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PRÉFACE.

i .

Dans le onzième volume de la Correspondance du Cardinal de Granvelle, 

que nous venons de terminer, figurent : six lettres adressées par ce ministre 

à Philippe II, roi d’Espagne; cinq à Alexandre Farnèse, gouverneur des 

Pays-Bas; cinq à la mère de ce prince; soixante-sept à Don Juan de Idia— 

quez, secrétaire d’Etat à Madrid une à Francisco de Idiaquez, secrétaire 

d’Etat à Madrid 1 ; une à Cosmo de Massi, secrétaire d’Alexandre Farnèse; 

une au duc d’Urbin; une à Jacquet de Saint-Maurice, prieur de Belle-Fon

taine; trois au prévôt Morillon, évêque de Tournai ; deux à Charles de 

Mansfeld, fils du comte Pierre-Ernest; trois au prévôt Fonck; une à Don 

Maurice Manriquez, duc de Najara, ancien vice-roi de Valence; une à Don 

Juan de Zuniga, grand commandeur de Caslille; deux à Diégo-Iienriquez 

de Guzman, comte d’Alba d’Alista.

Celles qui lui ont été adressées sont à peu près au même nombre, savoir : 

d’Alexandre Farnèse, quatre; de Don Juan de Idiaquez, soixante-six; de 

Pierre-Ernest de Mansfeld, une; du prévôt Fonck, une; d’Annibal Molles,

1 D a n v i la ,  E l poder civil en E  g paria, t .  V', p. 6 9 5 . 

‘  I d e m , ibidem.
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II PRÉFACE.

une; de Gabriel Zayas, une; de Don Juan de Zuïïiga, grand commandeur 

de Castille, trois; de Francisco de Idiaquez, une; de Morillon, trois; du 

duc de Savoie, une; de Guttierez, une; du duc de Najara, une; de Matheo 

Vasquez de Lucca, une; de Frédéric Perrenot, une; du comte de Chinchon, 

une; du duc d’Ossuna, une; du comte d’Alba A lista, deux. Total : deux 

cents.

Les lettres reproduites à l’Appendice sont plus nombreuses. Leur nombre 

monte à deux cent vingt-sept. Elles émanent d’Antoine de Grenet; 

d’Alexandre Farnèse; de Guillaume, duc de Juliers; de l’empereur 

Rodolphe II; de Bernardino de Mendoza; de Pierre-Ernest de Mansfeld; 

de JN... au comte de Champlitte; des échevins de la ville et châtellenie de 

Courtrai; de plusieurs catholiques d’Ypres; de F. de Lavigne et de Jean 

Taflin, ministres protestants; de Valentin de Pardieu, seigneur de la Moite; 

de Robert de Melun, marquis de Roubaix; de Pietro Aldobrandino; de 

N... à N...; des nouvelles de Gand; de Nicolas d’Aubermont; de Jean de 

Hembyze; du magistrat d’Ypres; des échevins et doyens de Gand; de 

Geronimo Ruiz de Segura; de François de la Noue; de Roch de Sorbies, 

seigneur des Pruneaux; d’Emmanuel Philibert de Lalaing; de Jean 

Richardot;de Philippe, comte d’Egmonl; remontrances des Ètats-généraux 

à l’agent de la cour de France; de Jean de Hauchin, archevêque de 

Malines; articles proposés par les Etats-généraux au duc d’Alençon; de 

Charles Utenhove; instructions pour l’agent du comle de Berghes; de 

Philippe de Visch;de Henri III, roi de France; de l’abbé de Saint-Vaast; 

de Catherine de Médicis, reine-mère de France; de Diane de France; de 

Marie de Juré, femme de François de la Noue; de Guillaume Damasi Lin- 

danus;des députés des Etats de Tournai; du grand commandeurdeCastille; 

du chevalier de Biondo; de Balagny, seigneur de Monluc; des pasteurs de 

Gand; de Guillaume de Joigny, seigneur de Pamele; des habitants de 

Deynze; de Roland de Hembyze; des bourgmestres et échevins de Bruges; 

de Guillaume, comte de Berghes; du .conseil privé; du magistrat de
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Bruxelles; de Lancelot Parisis; de Marnix de Sainle-Aldegonde; d’André 

Fosteselles; de Corneille van Aertsens.

En ce qui concerne le chiffre de notre nouveau volume, nous avons suivi 

celui des précédents : c’est donc le onzième. Mais nous sommes obligé de 

lui donner un millésime différent des volumes antérieurs, circonstance sur 

laquelle nous croyons devoir donner des explications.

Feu M. Poullet, éditeur des trois premiers tomes,avait inscrit au troisième 

les millésimes 1566-1583, malgré l’intention formelle qu’il avait exprimée 

dans la préface du tome premier, de publier toutes les lettres du Cardinal 

jusqu’au moment du décès de ce prélat, en 1586.

Ce changement de millésime doit-il être attribué à une modification du 

plan primitif, à l’idée de terminer la publication à la fin de l'année 1583, 

ou à une distraction? Rien ne nous autorisait à décider ce point. Nous 

avons donc continué à inscrire aux titres des volumes subséquents les 

millésimes 1566-1583. En achevant la publication des lettres de Granvelle 

jusqu’à la fin de sa vie, nous sommes obligé d’indiquer, aux titres des 

volumes subséquents, les années auxquelles ces lettres se rapportent. Par 

conséquent, le tome XI porte le millésime 1584, le tome X II portera ceux 

des années suivantes.

L’arrivée tardive des documents concernant la future succession au trône 

de France, nous a obligé de les publier dans lesupplément (pp. 439 et suiv.). 

Ces pièces, dans lesquelles Granvelle développe toutes ses vues à propos de 

la conduite à tenir à l’égard de la France, étaient trop importantes pour nous 

permettre de les négliger.

I I .

Charles de Ligne, prince d’Aremberg et du Saint-Empire, qui a rempli, 

en 1583, un rôle important durant la guerre de Cologne avait continué sa

1 Voyez notre tome X , introduction, page xliv.
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mission dans ce pays pendant l’année suivante. Finalement, il fut remplacé 

par le colonel Don Juan Manrique, chargé d’y reprendre le commandement 

des troupes espagnoles et d’y diriger les opérations de la guerre (p. 436).

L’armée continua d’exercer sans relâche, dans cette province, ses excès 

et ses déprédations (p. 165). Ni le prince d’Aremberg ni Manrique ne purent 

maîtriser la soldatesque qui, à cause du non-payement de sa solde, se jeta 

avec fureur sur les malheureux habitants de la contrée, dans l’espoir de 

forcer ainsi les gouvernants espagnols à délier les cordons de leur bourse 

en sa faveur.

La caisse était vide. Farnèse fut obligé de déclarer carrément à d’Arem

berg qu’il abandonnait les soldats, ne voulant plus les secourir « puisque, 

nonobstant toutes leurs promesses auparavant faites, ils n’ont pas accepté 

et moins encore acquiescé aux propositions qui leur avaient été faites pour 

les induire à quelque raison » (p. 663). Ces propositions tendaient, nous 

l’avons vu dans le volume précédent, à remettre indéfiniment le payement 

de la solde due à l’armée.

Les déprédations continuèrent donc dans ce malheureux pays sur le 

même pied que précédemment : la guerre, toujours la guerre (pp. 400, 

437 et suiv.), les violences, les excès les plus criants ne discontinuèrent pas. 

Dans ses lettres au prince de Parme (p. 437), le duc de Clèves donne la 

description la plus navrante de cette situation. Les vols, les spoliations, les 

exactions n’avaient plus de frein. Si les termes dont le duc se sert sont tant 

soit peu réalistes, ils ne tracent pas moins un tableau fidèle des brigandages 

commis par des soudards effrénés, qui ne respectaient rien, pas même les 

couvents, dont ils se prétendaient les défenseurs-nés.

Pour comble de malheur, les partisans de Truchsess, l’archevêque par

jure de Cologne, se mirent de la partie, tandis que l’Empereur. impuissant à 

maintenir l’ordre dans son empire (p. 440), laissait faire, en protestant néan

moins contre ces excès.

Au point de vue de la politique de l’Espagne, les affaires de Cologne mar
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chaient à souhait (pp. I 1 à 255). Farnèse s’en félicitait, ainsi que des revers 

essuyés par le colonel Schenk, dans une lettre adressée à Guillaume, duc 

de Juliers (p. 508),et dans une autre, écrite au chapitre de Cologne (p. 509), 

félicitations dont le duc de Juliers se montra très flatté (p. 553).

Les succès des Espagnols en Allemagne forcèrent les comtes de Hohen

lohe et de Nieuwenaar à se retirer des environs de Zutphen (pp. 156, 509, 

469, 714). Malgré tous ces avantages, il ne fallait pas, de l’avis de Morillon, 

attendre « grand résultat du nouvel électeur de Cologne ». Il rappelait 

à ce propos qu’en dépit de ses sept évêchés, Ernest de Bavière n’aurait su 

payer les frais de guerre, s’il n’était secouru (p. 156). « Aussi, ajoute-t-il 

avec une certaine ironie, je ne pense point que Sa Sainteté lui permettra 

d’en posséder autant; ce serait peu édifiant et de peu de service pour 

l’Église. » Les Liégeois, continue-t-il, sont accoutumés de voir leurs princes 

présents et ne suivront pas l’exemple des Colonais, qui se soucient fort peu 

si leurs princes séjournent à Bruel, à Bonn ou ailleurs.

I I I .

La préface du volume précédent renferme (p. xxm) des renseignements 

sur la maison Farnèse, en ce qui concerne ses relations avec Philippe II. La 

lettre d’Alexandre de Parme, que nous reproduisons ici à la page 549, 

donne sur cette situation des renseignements plus circonstanciés encore. 

Le Prince les amplifie dans une autre missive, imprimée page 5, et adressée 

à Granvelle. Il ne comprend pas les motifs qui engagent le Roi à payer 

d’ingratitude les services qu’il a su lui rendre et qu’il rend encore dans les 

Pays-Bas.

Le monarque refuse ou remet indéfiniment l’exécution de ses promesses 

ou leur réalisation concernant la restitution à la famille Farnèse du châ

teau de Plaisance, tandis que lui, Alexandre, se sacrifie complètement pour

PRÉFACE. v
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la cause de son souverain. Cette situation, dont le Prince se préoccupe con

stamment, est humiliante; ses ennemis s’en réjouissent. Seuls, les Farnèse 

ne paraissent avoir aucune part aux faveurs du Roi, à tel point que tout le 

inonde se demande s’il apprécie leurs services et leur dévouement. Et cepen

dant les actes du Prince ne parlent-ils pas en sa faveur? Si son dévouement 

n’est pas apprécié, pourquoi y avoir fait appel, pourquoi le charger de 

missions si importantes? En vérité, il s’en désole et se démoralise d’autant 

plus, qu’il sait combien cette fin de non-recevoir décourage ses parents, le 

duc et la duchesse de Parme. L’affaire de la restitution du château de Plai

sance traîne en longueur, au grand préjudice de toute la famille.

En vain le Prince présente tous ces faits au Roi dans les termes les plus 

convenables. Le monarque n’a pitié ni de lui ni des siens, qui sont cepen

dant ses meilleurs serviteurs. Si Sa Majesté ne se décide pas à leur faire 

cette grâce, malgré le dévouement, l’activité et le zèle que le Prince déploie 

à son service, les dangers qu’il affronte, les risques que sa vie court à tout 

moment, n’est-il pas obligé de tenir compte des sacrifices faits de sa per

sonne pour suppléer à l'insuffisance des ressources mises à sa disposition? 

Il supplie donc le Cardinal de faire en sorte que la réponse du Roi ne tarde 

pas davantage et qu’il l’expédie immédiatement. Il importe d’avoir tous les 

apaisements à la veille d’entrer en campagne, afin qu’il puisse en toute 

liberté d’esprit faire son service, sans se préoccuper d’autres choses, si ce 

n’est des affaires et des intérêts du Roi. ‘

En félicitant Marguerite de Parme, à propos île l’arrivée de cette princesse 

en Italie (p. 8), Granvelle lui exprime la honte qu’il ressentit de ne pas 

voir l’accomplissement des promesses de Philippe II au sujet du château 

de Plaisance. Si le Roi ne le trompe pas, — et rien ne le fait supposer, —  le 

Cardinal est convaincu qu’il a la meilleure volonté de satisfaire à ses pro

messes; mais les délais qu’il y met le tourmentent. Il ne sait à quoi 

rattacher cette irrésolution, si ce n’est « au naturel du souverain et 

nourriture de par deçà, qui tant abhorit les résolutions et conclusions,
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combien les dilations lui coûtent et les dommages inévitables qu’en ont 

reçu les affaires » (p. 9).

C’élait, nous l’avons établi à différentes reprises, un des plus grands 

défauts de Philippe 11. Saisissant difficilement la portée des événements, pré

voyant rarement leurs conséquences, il ne sut jamais prendre une décision 

en temps opportun. Ses tergiversations étaient proverbiales en Espagne. 

Mais était-ce, dans le cas actuel, la véritable cause de son indécision?

Farnèse avait beau insister auprès du Cardinal sur la nécessité d’obtenir 

une solution au sujet du château de Plaisance, rien n’y fit. Dans une autre 

lettre (p. 13), il le répète de nouveau; il lui rappelait tout ce qu’il avait fait. 

Il demandait s’il n’était pas sympathique au Roi, ou bien si le Souverain 

ignorait ses services. Quoi qu’il en soit, il est complètement oublié dans le 

partage des faveurs royales. Pourquoi ne pas le contenter immédiatement, 

au risque de compromettre son honneur, celui de sa maison, même la vie 

de son père et de ses propres enfants? Le Cardinal connaît la situation 

dans laquelle Farnèse se trouvait lors du décès de Don Juan A ce moment, 

sa position était des plus singulières : sans troupes, sans argent, sans secours, 

il devait faire face à tout. La cause royale était perdue; les insurgés le 

pressaient de tous côtés par des forces supérieures; ils pouvaient lui coupel

les vivres en passant la Meuse. Placé à la tête de dix à douze mille hommes 

à pied et de deux mille cavaliers, le duc d’Alençon ravageait le Hainaut; 

les Français avaient envahi la Bourgogne et le Luxembourg.

En dépit de cette situation malheureuse et malgré le départ des troupes 

espagnoles, Farnèse a fini par vaincre toutes les difficultés. Que fît le Prince 

en présence de l’opposition qu’il rencontrait contre son gouvernement par 

suite des exigences des populations très mal disposées à se soumettre à 

l’étranger? Il demanda son rappel^au Roi, qui s’y refusa. Il est resté à son 

poste au risque d’exposer de nouveau sa vie sur les champs de bataille et 

aux coups des assassins; il a été le point de mire de tous les complots. 

Toute cette lettre donne sur la position du Prince et celle de sa famille
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les détails les plus intimes. Ce n’étaient assurément pas les démarches qui 

faisaient défaut. Aldobrandino, un des agents en titre de la maison Far- 

nèse à la cour, ne cessait d’insister auprès du Roi dans le but d’obtenir 

une solution définitive à la question du château de Plaisance (pp. 271, 

444-, 462 à 404, 477). Farnèse revient encore sur le même fait, en priant 

le Cardinal d’intervenir auprès du Roi en sa faveur. Désespéré de ne pas 

obtenir ce qu’il demandait, il songeait et pensait aux motifs qui empê

chaient le Roi de lui faire droit; mais voyant qu’après tant d’années de 

services et de désintéressement, rien ne se faisait, il ne pouvait manquer 

de songer aux siens. Le Roi n’a qu’à lui accorder ce qu’il demande. Il 

revient encore à peu près aux mêmes considérations dans une autre lettre 

du 21 mai, lorsqu’il lui annonça la soumission de Bruges (p. 28).

Granvelle reconnut tout le bien-fondé de ces réclamations. II redoutait 

l’impatience de Farnèse sur ce point, et tout le monde jugeait sévèrement 

ces tergiversations de la part du Roi (p. 180). A son avis, il convenait 

d’apaiser le Prince, si exaspéré à propos de cette affaire (p. 202) En écri

vant à Marguerite, le Cardinal avoua qu’il ne comprenait rien à la con

duite du Roi dans celte affaire. Dieu sait, ainsi qu’Aldobrandino, Guillamas 

et d’autres personnages, tout ce qu’il a fait à ce sujet! Insister davantage 

sur ce point auprès de Philippe, ce serait encore retarder la solution. 

En toutes choses, le Roi est d’une « longueur si pernitieuse et en tant 

de manières préjudiciable aux propres affaires et les plus importantes, 

que se perdent à vue d’œil par tant de longueur » (p. 272). Il répète 

encore ces doléances dans une lettre adressée plus tard à la Princesse 

(p. 406). Enfin, le 13 décembre, il reçut une missive de Marguerite, 

du 3 novembre, dont nous n’avons pas trouvé de traces, annonçant 

que l’affaire était terminée. Celte nouvelle lui causa une joie incroyable. 

« Et, dit-il, il n’a pas tenu à moi que V. A. n’ait eu plus tôt ce conten

tement. Je lui en ai écrit dans mes dernières lettres de novembre, parce 

que l’on a voulu et que l’on veut encore tenir tout cela secret, en aiten-
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dant le personnage qui doit ici venir et qui ne tardera guères plus de 

quatre à cinq jours, avec les lettres du Prince » (pp. 4-13, 414). 11 est 

enchanté de voir qu’après une lutte de vingt-deux ans, l’affaire est terminée.

Quelle fut la cause de cette indécision? Granvelle l’ignorait, malgré ses 

démarches tendant à en découvrir le secret. Biondo semble l’avoir trouvée 

lorsque cet agent dit à son maître, Octave Farnèse : ce sont peut-être les 

termes ambigus de la convention au sujet du château de Plaisance qui 

donnent lieu aux retards; mais il y a un autre point, c’est le départ de 

Marguerite, départ effectué malgré les représentations du Roi et en vertu du 

consentement qui lui fut arraché. Ce qui est certain, et ce qui se dit à 

la cour, ajoute-t-il, c’est que Sa Majesté a été froissée par l'insistance de la 

Duchesse à vouloir quitter les Pays-Bas. Biondo, de son côté, n’en a rien 

dit au prince de Parme, mais celui-ci doit s’en clouter.

IV .

En dépit des événements si importants qui se passèrent à Gand dès le 

mois de janvier 1584, il n’en est guère question dans la Correspondance du 

Cardinal de Granvelle, avant le mois d’août.

Alexandre Farnèse entretint vaguement Granvelle, en avril 1584 (p. 18), 

de certaines démarches faites par des députés de Gand, de Bruges et du 

Franc, dans le but d’arriver à un accommodement. Il crut aussi, mais à tort, 

que le Taciturne désirait un arrangement général. Aux yeux du prince de 

Parme, une paix générale serait seule possible dans le cas où les popula

tions, reconnaissant la tyrannie d’Orange, massacreraient celui-ci ou le 

livreraient entre les mains du Roi. De là il concluait qu’il fallait traiter sépa

rément avec les intéressés, ou bien agir par de grandes forces. Ce qui n’était 

pas possible, par suite du défaut des fonds nécessaires. Au surplus, le Prince 

comprenait parfaitement que la clémence est l’unique remède, sachant que 

T om e  XI. 2
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les châtiments aigrissent les populations et les exaspèrent. Il voulait traiter 

avec l’insurrection ; mais il fallait du temps pour y parvenir et procéder de 

bonne foi. Cette lettre témoigne clairement de l’esprit, du tact et du 

savoir faire de Farnèse. Elle explique toute sa conduite à l’égard des villes 

qui ne setaient pas encore rendues à son pouvoir.

C’est à peine si les missives adressées au Cardinal ou celles qu’il rédigea 

lui-même parlent de Hembyze, de sa conduite, de ses faits et gestes. La 

mort seule du prétendu démagogue y est mentionnée pour mémoire seule

ment, ainsi que quelques faits rapportés par Morillon, longtemps après leur 

accomplissement. Ces retards s’expliquent. L’évèque de Tournai n’avait 

plus, comme autrefois, la primeur des nouvelles par l’intermédiaire de 

fonctionnaires haut placés, bien au courant de la politique et des corres

pondances officielles.

Dans une lettre du 18 au 19 août 1584 (p. 114), Morillon annonce au Car

dinal que, selon des bruits généralement répandus, la vieille cité flamande, 

si connue dans lhistoire pour ses émeutes, ses révoltes, ses insubordina

tions, s’était décidée à envoyer à Farnèse des députes afin de s’entendre au 

sujet de sa soumission. Cand, la tête et le cœur de la Flandre, était prêt à 

se soumettre à l’Espagne. Le prélat ajoutait que des démarches se faisaient, 

dans ce but, par l’intermédiaire de Champagney, frère de Granvelle et 

depuis longtemps prisonnier des Gantois

Il mentionne ces faits comme une grande nouvelle. Celle-ci était déjà 

connue depuis longtemps, grâce aux relations intimes entre Champagney 

et Hembyze, l’ennemi implacable de la France, et particulièrement de 

François, duc d’Alençon. Rien de plus naturel. Ils s’entendaient parfaite

ment au sujet de cette antipathie, pour combattre Guillaume d’Orange si 

dévoué à la France, afin d’enlever les Pays-Bas à l’Espagne.

1 Voyez aussi à ce sujet Chronycke van Ghendt, door Jan van den Vyvere, édition de M. de Potier, 

p. ôii).
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Dans les provinces méridionales, Anvers, Bruges, Bruxelles, Gand, 

Matines, Terinonde, Ypres résistaient encore aux armées de Philippe II, 

malgré l’abandon dans lequel se trouvaient ces villes depuis le départ des 

Etats-généraux pour la Hollande Partout ailleurs, les armes de Farnèse 

étaient victorieuses; rien ne leur résistait. Les succès des Espagnols sem

blaient un fait acquis dans l’opinion publique depuis 1582 *. C’était en 

quelque sorte la conséquence naturelle de la situation du pays, où régnaierft 

la plus affreuse misère, le découragement, l’épuisement complet de toutes 

les forces vitales. A Gand et dans les environs de celte ville, la situation, 

dont un auteur contemporain nous a laissé une peinture effrayante, était 

surtout désolante *.

Entre la domination de la France et celle de Philippe II, Hembyze, à 

l’exemple de la plupart des Flamands, n’hésita pas, en dépit de l’opposition 

d’un grand nombre de ses concitoyens.

Dès le commencement de l’année 4584. des bruits de certaines relations 

avec l’Espagne commencèrent à se répandre dans la cité gantoise. Ils avaient 

sans doute pour origine la lettre que Farnèse adressa, le 20 janvier 1584 

(n. st.), au magistrat de Gand, dans le but de l’engager à une réconcilia

tion *. Ces bruits donnèrent lieu à la publication d’un écrit intitulé : 

Verloog gedaen den ingeselenen van Gent, verclaerende waeromme de 

reconcilialie soowel malien Spaengnaerden als Franshoysen niet raetzaem

1 Voyez au sujet de cette situation, la lettre si pressante adressée, le 1er août 1884, par Alarnix de 

Sainte-Aldegonde à Walsingham, et dans laquelle il le conjurait de faire agir la reine Élisabeth immé

diatement afin de sauver la situation aux Pays-Bas. (Baron K e r v y n  de  L e t t e n h o v e ,  Documents inédits 

relatifs à l’histoire du X V Ie siècle, p. 276.)

* Voyez à ce sujet Baron K e r v y n  de  L e t t e n h o v e ,  Documents historiques, p. 344.

5 Voyez Chronycke van Ghendt, door J a n  v a n  de n  V y v e re , p. 349.

4 Cette lettre est publiée dans K e r v y n  de  V o lk a e r s b e k e  et D ie g e r jc k ,  Documents historiques, 

t. Il, p. 584.
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en zy\ Comme conséquence de cette publication, le magistrat déclara 

ouvertement qu’il ne voulait négocier ni avec la France, ni avec l’Espagne. 

Selon sa manière de voir, Gand devait entretenir des relations avec les pro

vinces protestantes de l’Allemagne et les municipalités libres de ce pays, si 

celles-ci étaient sincèrement attachées à la réforme religieuse. Confor

mément à cette décision suprême, le Magistrat avait résolu aussi de solliciter 

des secours chez le prince de Chimay et Jean-Casimir, palatin du Rhin, 

protecteurs avoués du protestantisme aux Pays-Bas et dans l’Empire.

Les démarches faites dans ce but, n’obtinrent pas les effets désirés. 

A l’exemple de son père, le prince de Chimay commençait la reculade lors

qu’il vit péricliter la cause de la révolution dans les provinces méridionales 

des Pays-Bas *. L’étoile du Palatin avait singulièrement perdu de son éclat 

d’autrefois. Ce prince n’était plus le fougueux et redoutable ennemi du 

catholicisme, toujours prêt à soutenir ses coreligionnaires les armes à la main. 

Que faire dans cette situation? S’accommoder avec les villes d’Artois et de 

Hainaut dans le but de s’entendre avec Farnèse, suivre leur exemple et se 

jeter en pleine réaction ? C’était, aux yeux de la multitude, la seule planche 

de salut possible dans cette situation1. Le peuple criait : Paix! paix!

Le (j février, des colonels, des capitaines, des conseillers, le procureur 

général et plusieurs autres personnages furent démis de leurs fonctions, au 

grand regret des protestants et à la plus vive satisfaction du parti catho

lique. La bonne fortune, qui les avait singulièrement favorisés jusqu’à ce

1 D e J ois'ghe, Genlsche geschiedcnissen, t. II, p. 385, et Bor, Iiv. X V III, p. 57 \°. Cet auteur repro

du it encore le titre d’une autre publication rédigée dans le même sens et intulée : Waerscliouwing 

aen aile goede ingesetenen van dese Nederlunden, die tôt Oescherminge «an de vrijlieyt van religie, 

persooncn, privilcgien ende hercotnen, tegens de tyrannie van de Spaengaerden ende heuren aenhamjhe 

’l satnen verbond ende vereenichl sijn.

* Dévoué au protestantisme, grâce à l’influence de sa femme, Marie de Brimeu, il redevint catho

lique. Voyez à ce sujet noire tome IX, pages 65 et suivantes.

s Bob, Iiv . XV III, p. 57 v».
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moment, leur tournait le dos depuis le départ des États-généraux et du 

prince d’Orange.

La réaction fut vivement préconisée dans un nouvel écrit intitulé : 

Middelen ende conditien door de weleke de ingesetene der vereenichde pro- 

vincien met de Majesleyl van den Coninck van Spagnien, haeren nalur- 

lijcken Heer, met goeder conscientie, midis bchoirlijcke verseeckerheyt, soude 

mogen accorderen ‘.

La publication de cet écrit fut généralement attribuée à Hembyze et à 

ses partisans. Selon le témoignage de Ruiz de Segure, installé sur les lieux, 

elle était due à la plume de Josse de Ëorluut, malgré son exil (p. 599) *. Tout 

le monde voyait dans les arguments développés par l’auteur de celte publi

cation, une tendance bien prononcée en faveur de la réconciliation avec le 

Roi. Le parti de la réaction soutenait aussi qu’au point de vue de la léga

lité, Philippe n’aurait jamais dû être renié dans le but de le remplacer par 

un prince français, ennemi des libertés publiques, antipathique aux protes

tants, et définitivement repoussé par Hembyze. En ce moment, la haine de 

race reprit ses anciennes allures; pas d’entente entre les Flamands et les 

Français : la guerre, toujours la guerre entre les deux nationalités

Ennemi de la plèbe, l’auteur de la publication précitée préconisa le 

gouvernement des nobles et de la bourgeoisie. Il rappelait à ce point de 

vue le témoignage de Lycurgue et de Solon, invoquait aussi les exemples 

des villes libres d’Allemagne. De parti pris, il repoussait la tyrannie, n’im

porte son origine, spécialement les violences exercées par le duc d’Albe, 

qui, assurait-il, n’avaient jamais été autorisées, ni par le Roi, ni par l’Em 

pereur. C’était un véritable essai de réhabilitation en faveur de Philippe 11.

Un conseil chargé d’aviser à la pacification fut formé. Charles Utenhove,

1 Bor, liv. X V III, p. 57 v°.

* Voyez au sujet des Borluut, l’article de M. K ervyn d e  Volkaersbeke, dans les Annales de l’Aca- 

dèmie d’archéologie de Belgique, t. V II I ,  p . 25, et in titu lé  : Les Borluut au X V  h  siècle.
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Liévin Heylinck, second échevin du parchon, Liévin Mannens, Pierre 

Reyssehoot, colonel gantois, Pierre Dathenus, Bollius, Cupidontius, 

ministres protestants, au grand scandale de leurs collègues, firent, ainsi 

que quelques autres personnages, partie de ce conseil. Ils devaient se 

réunir tous les jours dans le but de parvenir à une pacification complète.

Nous avons constaté plus haut, d’après le témoignage de Morillon, que 

Frédéric Perrenot, seigneur de Champagney, prisonnier à Gand, prit une 

part active à cet arrangement1. Il obtint même une certaine liberté, à la 

condition bien formelle de ne pas quitter la ville (p. 212). Depuis long

temps, il entretenait des liaisons avec Gilles Borluuts et Hembyze. Le pre

mier était, il est vrai, l’ennemi implacable de Hembyze, et appartenait à la 

faction dévouée au prince d’Orange. Prisonnier des Malconlents, il fut 

remis aux parents de Champagney, et entra ainsi au grand jour en relations 

avec celui-ci dès 1S84, lorsqu’il avait obtenu sa liberté. Josse Borluut, père 

de Gilles, était aussi l’objet de l’aversion bien prononcée de Hembyze.

Ces circonstances n’empêchèrent pas celui-ci de se ranger de leur côté, 

dans le but de faire pièce au Taciturne, son ennemi le plus acharné, depuis 

qu’il l’avait empêché de s’emparer de l’autorité suprême à Gand. Tous ces 

faits l’obligèrent à chercher un appui ailleurs*. Il le trouva chez Cham

pagney, en dépit de la question de religion qui les divisait, Perrenot 

était un catholique dévoué, Hembyze un protestant convaincu. Celui-ci 

recevait depuis longtemps, du frère du cardinal de Granvelle, des lettres 

datées de sa prison « m’efforçant, dit-il, de le convertir, à se réconcilier, 

comme il l’avait déjà fait en 1579, dans le but de contrarier le Taciturne, 

leur ennemi commun » (p. 2G2).

Un autre personnage, Robert de Melun, marquis de Roubaix, ci-devant

' Voyez aussi De Jonghe, Genlsche geschiedenissen, t. II, p. 388.

* Kbkvvn de VoLKAEnsBEKK et DieGERicK, Documents historiques, t. Il , p. 403.

5 Voyez à ce sujet K e r v y n  de  V o lk a e r s b e k e  et Diegerick, Documents historiques, t. Il, p. 417.
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antagoniste du gouvernement espagnol, passé au parti des Malcontents. 

intervint à son tour. Le marquis reçut, par l’intermédiaire du capitaine 

Yorck,aventurier anglais au service des Etats-généraux, des renseignements 

sur les dispositions des esprits à Gand. « Ledit Yorck avait confié au maître 

d’hôtel du marquis, le tirant à part, qu’il fasse ressentir que le peuple de 

Gand était très enclin à la paix, et que le prince de Parme agirait très bien 

en faisant ouverture par quelque personnage principal et proposerait au 

peuple des conditions et articles de réconciliation » (p. 4|>8).

Farnese accepta (p. 460). En conséquence Robert de Melun écrivit direc

tement à Hembyze et l’engagea à envoyer au gouverneur général des députés 

chargés de négocier la paix (pp. 461, 462). Constamment Robert de Melun 

obtenait, par l’intermédiaire d’agents, des nouvelles de Gand; il connaissait 

tout ce qui s’y passait (p. 476). Un quatrième personnage, Charles Utenhove, 

seigneur d’Hoogewalle, appartenant à une famille protestante, et protestant 

lui-même, se rendit, accompagné de deux échevins, au consistoire des 

ministres de ce culte et leur adressa « des hautes paroles et grandes 

menaces » (pp. 469, 470). Un des ministres reçut de la collace l’ordre de 

quitter la ville, sans doute parce qu’il était récalcitrant.

Nicolas d’Aubermont, seigneur de Manuy-Sainl-Pierre, colonel d’un 

régiment wallon, ci-devant partisan des Etats-généraux, ramené au parti 

espagnol, intervint à son tour En 1582, il avait obtenu, pour prix de sa 

conversion, le grand bailliage et le commandement d’Audenarde. Il rétablit 

le culte catholique en cette ville et rendit de grands services à Farnèse. Dès 

Je mois de janvier 1584 il engagea Josse de Borluut, seigneur de Boukle, 

à embrasser le parti du Roi.

Aubermont servait aussi d’intermédiaire entre le prince de Parme et les 

Gantois, qui, selon ses avis, ne demandaient mieux que de s’entendre avec le

' Voyez notre tome IX , page 6ÏS0.

* Voyez notre tome IX , page 383.
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gouverneur général. IJ distribuait aussi des chaînes décoratives ou d’hon

neur aux intéressés, et se rendit lui-même en celte ville dans le but de 

négocier une entente (pp. 479, 480). Pendant ces négociations, le magistrat 

décida d’informer les villes d’Anvers, Bruges, Bruxelles et Termonde et 

les États de ce qui se passait, afin de ne pas être accusé de réticences

Enfin, le magistrat résolut d’envoyer à Farnèse des députés chargés de 

ménager une réconciliation. Ces députés étaient Antoine Heyman, échevin 

de la keure, et Charles Utenhove (p. 479).

Quant à Hembyze. il finit par s’adresser directement à Farnèse 

(10 mars lo84), dans les termes les plus humbles et d’une flatterie telle, 

que personne n’aurait soupçonnée chez le dictateur gantois, autrefois si 

arrogant, maintenant si bas, si soumis. « Il est prêt, dit-il, de faire au Roi 

tout humble service si les affaires peuvent s’arranger. Depuis longtemps, 

ajoute-t-il, il a souhaité et sollicité l’occasion pour, selon sa petitesse, mettre 

aussi , la main à si sainte œuvre, voyant que par les menées de ceux qui 

avaient les affaires en main, le tout s’exposait à internexion et ruine de la 

patrie » (p. 481)s.

Enchanté de l’attitude de son nouveau correspondant, le Prince lui 

adressa une lettre dont nous avons trouvé la minute non datée dans la 

liasse aux correspondances de l’audience de mai 1584, mais qui, à notre 

avis, est antérieure. Dans cette missive (p. 60d), Farnèse accuse « au seigneur 

Jehan van Eymbeyze » la réception de sa lettre, probablement celle du

10 mars précitée. Elle lui avait été remise au moment de la visite des 

députés gantois. Quant à lui, il ne demandait pas mieux que d’arranger le

’ D e  Jonciie, Centsche gcschiedenissen, I. Il, p. 561. Cet auteur reproduit, à titre de renseignements, 

une des lettres des États de Brabant, datée du 9 mars, en réponse à celle des Gantois. Voyez aussi les 

lettres imprimées dans les Bulletins de la Commission royale d’histoire, 5' série, t. V III, p. 87, et celles 

reproduites par B o r ,  liv. XV III, fol. 41 à 43 et 4(5.

* Cette lettre est imprimée aussi dans Baron K e r v y n  de  L e t t e n h o v e ,  Documents inédits relatifs à 

l ’histoire du X V  h  siècle, p. 5H .



PRÉFACE. XVII

tout à l’amiable. Il en informera le Roi, qui connaîtra de cette manière le 

bon zèle de son correspondant, afin de le rémunérer de façon d’en avoir 

contentement toute sa vie. Cependant, continue le Prince, traitez avecq 

nous confidemment, et nous faites savoir en quoi nous pourrons vous 

gratifier, étant notre intention, si ce-ci s’achève, de passer plus en avant et 

nous servir de votre bon conseil et avis pour éviter la ruine des autres 

villes et provinces. Le porteur vous dira mieux notre intention. Celui-ci est 

chargé de remettre une pelile mémoire pour votre femme que vous prions 

être content qu’elle accepte pour commencement du témoignage de votre 

bonne volonté en nostre endroit. » Celle lettre ne demande pas de com

mentaires. Elle explique tout, et l’adresse du Prince qui fait l’offre, et la 

conduite de celui qui a accepté.

Au milieu de cet échange de lettres et de propositions, le capitaine 

Selon, commandant écossais d’une compagnie de cavalerie au service des 

États, passa également à l’Espagne (p. 482). On le voit, partout il y avait 

défaillance, trahison, impuissance, corruption. Un revirement complet se 

manifestait dans les esprits.

Jérôme de Segure, capitaine espagnol au service de Farnèse, entrera aussi 

en scène pour entretenir son commettant et d’Aubremont de ce qui se passait 

à Gand. Accompagné de ses hommes, il arriva en cette ville le 15’ mars et 

entama, sans délai, des relations intimes avec Hembyze et le magistrat en 

vue de leur communiquer les intentions du gouverneur général, après leur 

avoir offert « un petit présent à l’insu de tout le monde ». « J ’ai,dit-il, usé île 

ce moyen et les ai amorcés par le cadeau afin de les tenir en haleine, pour 

que chacun deux, de son côté, presse l’affaire. Mais en tous cas on fera bien 

de leur donner à temps les chaînes dans le but de les attacher par la recon

naissance. J ’ai dit à Hembyze ce que Dieu m’a inspiré de lui communiquer dans

1 Sa femme était la jeune Anne van Heurne, qu’il épousa lorsqu’il avait atteint sa soixante- 

dixième année.

T o m e  X I .
■O
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son intérêt particulier. Il entend cela volontiers. Je lui ai exposé que Votre 

Altesse songe à lui donner une plus grande autorité, et quTelle a l’intention de 

recourir à sa sagesse et à ses conseils ». C’était précisément ce que Hembyze 

désirait. Doué d’un caractère tout à fait méridional, adroit et insinuant, Segure 

sut le prendre par son faible et par la flatterie. Afin de se débarrasser des 

ministres protestants qui, dévoués à Orange, prêchaient la résistance, il 

tenterait de les faire expulser par Hembyze. « A ce faire, je l'incite, dit-il, 

et l’anime, en lui disant qu’il ne pourra faire une bonne négociation qu’en 

renvoyant quelques séditieux et trois ou quatre ministres, et lui ai repré

senté le danger que courent son honneur et sa vie, puisqu’il s’est déjà 

déclaré l’ennemi d Orange et a traité avec Votre Altesse. » Segure pressait 

Hembyze de toutes les façons afin de gagner les faveurs du Roi, puisqu’il 

a tout dans les mains, et que s’il n’agit pas, il se verra bientôt dépouillé de 

son autorité. « Je lui ai dit qu Orange ne dort pas. Cela l’a fait réfléchir et 

je pense qu’il se décidera. » Le Taciturne était l’épouvantail de Hembyze.

De l’avis de Segure, nul agent ne conviendrait mieux à la négociation 

que Richardot. Ensuite il y aurait lieu de s’entendre avec Dathenus, par 

l’intermédiaire de Hembyze, et d’amuser ce ministre par de bonnes paroles. 

Cette négociation était d’autant plus facile que Dathenus ne demandait pas 

mieux que de s’entendre avec le parti espagnol. Ses collègues en religion 

étaient si bien convaincus de sa conversion, que dans leurs prêches ils 

l’accusaient ouvertement de vouloir la paix Dathenus était, du reste, 

d’une pusillanimité proverbiale, nous le verrons plus loin. « Votre Altesse, 

ajoute Segure, devra aussi faire parvenir une lettre au grand doyen 

Bollaert et une à Jean Vander Venne, qui a reçu la visite d’un Brugeois, 

nommé Loolens, agent du prince de Chimay » (pp. 485 et suivantes).

Tous ces pourparlers avaient d’autant plus de chance de réussir que 

Segure était logé chez Hembyze s.

' D e  J o ü g h b , Gcntsche yeschiedenissen, t . I l ,  p . 5 Î>9 .

* De J onche , Getilsche geschiedenissen, t. I l ,  p . 361 .
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Pendant ces négociations, un événement inattendu semblait devoir les 

compromettre. Le Taciturne, voulant s’attacher plus intimement la ville de 

Termonde, occupée par les troupes des États, désirait y introduire, de con

cert avec Ryhove ', l’ennemi abhoré de Hembyze, une garnison autre que 

celle des Écossais. La conduite de ceux-ci lui semblait suspecte. Prévenu du 

fait, Yorck envoya dans la place Seton, lieutenant des Écossais à Gand, afin 

de traiter avec les Ecossais de Termonde *. Gagné par les promesses de 

Farnèse (p. 482), Selon agissait clandestinement. Dans le but de maintenir 

le secret, et ne croyant pas devoir traiter avec tous les Écossais à la fois, il 

résolut de s’entendre avec le capitaine écossais Stewarl*. Celui-ci promit de 

lui remettre la ville. Hernbyze, de son côté, ne voulut pas souscrire à cet 

arrangement, parce que, disait-il, si à Anvers et dans tout le pays on voyait 

qu’il réunissait ses troupes à celles des Espagnols, lui et la ville de Gand 

seraient regardés comme ennemis déclarés; et si Termonde était pris, Farnèse 

pourrait garder celte place pour son compte. « Je le suppliais, ajoute Segure, 

de ne pas perdre l’occasion de triompher de son ennemi Ryhove; je lui dis 

que quant à la ville, si elle était prise, le gouverneur général la conserverait 

et ne disposerait de rien sans son avis et conseil. Convaincu par ce raisonne

ment et gagné par ces flatteries, Hembyze résolut de poursuivre l’entreprise,

* Voyez à ce sujet VA polorjie de Françoys van (1er Kethulle, sT de Ryhove, par luy-mesmc composée, 

publiée par le baron K e r v y n  de L e t t e n h o v e ,  dans les Docum:nts inédits relatifs à l ’histoire du 

X V Ie siècle, p. 314.

1 On lil à ce sujet le passage suivant dans les résolutions des Ëtats-généraux du 28 mars IS84 :

» Brievcn ghelescn van den II. van Rihoven aengaende het vcrract van den lieutenant van den 

corronel Citton oui te levcren de stadt van Dendermonde met noch brieven van de stadt van Ghendt 

aen den voorsc. II. van Rihoven, dacr bij vcrclacrt wert dat den voorscliepen Hembize mede was van 

de conspiratie om de stadt van Dendermonde in le nemen ende de capiteyn Yorck eude noch 

andere. Ende es gliercsolvecrt de selve brieven te doen printen met sekerc prefatie aen den leser, in 

de vergliaderinghe ghearresteert ».

* Stewart reçut néanmoins des Etats une gratification de sept à neuf cents florins.
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de sorte que le capitaine Yorck irait sur place, accompagné de huit cents 

soldats et bourgeois. Ils devaient être réunis à Wetteren.

Ces combinaisons souriaient à Hembyze. Il pouvait se venger de son 

ennemi implacable, Ryhove,qui commandait àTermonde au nom du prince 

d’Orange.

Tous ces arrangements aboutissaient à la prise de cette ville par les Espa

gnols; mais Hembyze devait être au préalable mis au courant des faits, et 

le fut en effet si bien, qu’il compta à Selon une somme de cent florins dans 

le but d’engager les Ecossais à se déclarer en faveur de Philippe II 1. En 

dépit du mystère que Segure voulait garder à ce sujet, le public était au 

courant de l’affaire (pp. 505 à 507); c’était le secret de femme. Cependant 

les délégués gantois, chargés de s’entendre avec Farnèse, arrivèrent à 

Eecloo dans le but de traiter de la réconciliation. Le gouverneur général 

leur assigna pour lieu de réunion, soit Tournai, soit Audenarde; il se montra 

disposé à signer une trêve et à autoriser leur commerce avec la Hollande 

par le Sas-de-Gand (pp. 494 à 497, 502; *. De son côté, le magistrat de 

Bruxelles écrivit à Hembyze, afin de le détourner de sa résolution de s’en

tendre avec l’Espagne (p. §03), démarche inutile, mais qui était la consé

quence toute naturelle de la pression exercée par l’agent de la France sur 

les Etats-généraux. Plus que jamais, celui-ci insistait sur ce point auprès 

du bourgmestre de Bruxelles (pp. 504, 505).

Nous venons de le dire, l’affaire de Termonde était le secret de tout le 

monde. Celte publicité compromettait singulièrement Hembyze et ses pro

jets. Dans une lettre du 24 mars, le magistrat de Gand fit observer sur ce 

point à Farnèse qu’en voulant « faire glisser et passer de nuit, en dépit 

des lois anciennes de cette ville, récemment renouvellées, quelques pon

tons, barques et munitions en cette ville, le peuple de Gand s’était mis en

1 D e  J o n c h e , Centsche geschkdenissen, t. II, p. 561.

* Voyez aussi De J o n c h e , Gcnlschc gescltiedtnisseti, t . Il, p. 565.
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armes. » L’émeute devint en ce moment si menaçante que « le dit Hem

byze fut forcé de quitter sa charge » (pp. 507, 508) '. Le lendemain, nou

velles violences, à tel point qu’après s’être pris de querelle avec les autres 

échevins de la ville, Hembyze ordonna de tendre les chaînes des rues, 

tandis que le peuple, arrivé en masse, attaqua le porte-étendard du chef de 

l’administration. A ce moment, Hembyze, qui quittait le lieu de réunion du 

magistrat dans le but d’obtenir des secours, fut assailli par le peuple. Les 

coups de hallebarde et de poing l’obligèrent à rentrer dans le local, pen

dant que les échevins des deux bancs, les doyens et officiers l’accusèrent 

d’avoir voulu s’emparer de Termonde et dénoncèrent sa conduite, en invo

quant le témoignage de sa propre correspondance avec Montignies * et 

Segure. Nier l’évidence des faits en présence de preuves si accablantes, 

c’était impossible. Hembyze déclara toutefois qu’il n’avait jamais eu l’inten

tion de mettre l’ennemi en possession de Termonde.

Tous ses efforts tendant à se disculper furent inutiles. Il fut démissionné, 

arrêté et emprisonné, avec menace de lui faire subir la torture. Roland, 

Yorck et d’autres personnages encore furent arrêtés le même jour. Charles 

Utenhove remplaça Hembyze; Antoine Heyman fut nommé échevin. Une 

garde de hallebardiers leur fut remise !.

Informé de tout ce qui s’était passé à Gand, Ryhove fit arrêter, à Ter- 

monde, le lieutenant Gauthier Seton, qui, au moment de subir la torture, 

avoua comment Hembyze l’avait chargé de négocier la remise de Ter- 

monde entre les mains des Espagnols.

Vivement contrarié de voir le peuple aux prises avec le magistrat, au 

moment de la réconciliation, Farnèse écrivit à celui-ci une lettre dans

’ Voyez a u s s i De J o n g i ie ,  Gentsche gcschiedenissen,  t . II, p . 3 7 0 . Chronycke van Ghendt, door 

Jan v a n  de n  V y v e re , p p . 3 S 0 , 551, e t la le t tre  de  Roubaix, page  812.

* Montignies était formellement accusé de ces faits par le public. Voyez Chronycke van Ghendt, door 

J a n  van  den V y v e r e , p. 580.

6 Chronycke van Ghendt, door J a n  v a n  de n  V y v e r e , pp. 372, 573.
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laquelle il disait que ceux du parti contraire à cette entente tâchaient de 

s’emparer de Termonde et de séparer celte ville du comté de Flandre, au 

grand préjudice de celle province. Cette circonstance engagea le Prince 

à préler assistance aux Gantois contre ceux qui voudraient entreprendre 

la conquête de ladile ville. Il flattait de cette manière l’amour-propre des 

Gantois avec adresse. « Ce fut, dit-il, la cause que nous, qui croyons être 

d’accord avec vous, puisque notre négociation était si avancée, que nous 

résolûmes incontinent à vous donner l’assistence, et même envoyâmes le 

marquis de Renty avec exprès commandement de s’occuper de ladite 

entreprise, et faire en tout el pour tout, selon que de vous serait requis, 

sans excéder en aucun point ce que de vous il entendrait être de votre 

goût; et même si l’on ne trouvait bon qu’il s’y employât, il allât à titre 

dhôtage en ladile ville de Gand, par assurer que celle de Termonde 

demeurerait à votre dévotion » (p. 510). Toute cette lettre est rédigée dans 

«les ternies si adroits, si bien calculés et pesés, qu’elle devait nécessaire

ment produire le plus grand effet sur une population fatiguée des émeutes, 

abattue par les privations les plus dures.

Avant de terminer cette épilre si remarquable, Farnèse y ajouta quelques 

paroles conçues sur un ton aigre-doux. 11 annonça aux Gantois que, « sur 

l’avertissement qu’il avait reçu de l’emprisonnement de ses otages et autres 

ses gens, il a écrit aux villes voisines, soumises à Pautorilé du Roi, de ne 

plus laisser sortir les bourgeois de Gand, réfugiés dans leur enceinte, sans 

leur faire néanmoins aucun mal \ » La menace produisit l’effet désiré.

L’arrestation de Hembyze est détaillée dans la lellre du marquis de 

Roubaix (p. S14) et dans celle de Segure (p. 513) Celle-ci, rédigée au 

moment de l’émeute, donne sur celle affaire et sur l’arrestation des otages 

envoyés sur place, au nom du gouverneur général, les renseignements les 

plus intimes. Segure reconnaît volontiers qu’après son premier mouvement

1 Voyez notre présent volume, pages 8 H  et suivantes.



PRÉFACE. XX I I I

de colère et l’incarcération de Hembyze, le peuple se calma. En général, 

dit-il, on demande la paix, mais les ministres protestants et d’autres mal

intentionnés cherchent à troubler la tranquillité. Utenhove, placé mainte

nant à la tète des affaires, était resté chez Segure pendant trois heures, 

dans l’habitation de l’abbé de Saint-Bavon. De l’avis de Segure, Utenhove 

veut bien servir le gouvernement espagnol, mais il était tant soit peu indif

férent et traînait les affaires en longueur; on le comprend facilement : il 

voulait bien la réconciliation, mais à la condition de laisser au peuple la 

liberté de conscience. Le magistrat, dans le projet du traité de paix, le 

demandait formellement, mais en vain (p. 678). Segure insistait spéciale

ment sur la nécessité d’envoyer des délégués à Farnèse, sinon la ville n’ob

tiendrait rien. II conseillait au Prince de faire quelques concessions, mais 

avec beaucoup de restrictions, en accueillant toutefois les intéressés avec 

bienveillance. Les insurgés, ajoute-t-il, ont arrêté Seton à Termonde. Les 

uns disent qu’ils en ont fait justice, d’autres qu’il s’est suicidé dans sa 

prison. Quant au capitaine Seton, qui est à Gand, il est arrêté; on veut le 

mettre à la torture avec Yorck. Cette lettre de Segure donne sur toute cette 

affaire, ainsi que sur les intrigues du prince d’Orange, les renseignements 

les plus précis, les plus intimes. Il y lance quelques mots sur les affaires 

de Bruges, dont nous parlerons plus loin, et qui exercèrent la plus grande 

influence sur celles de Gand. De son côté, le marquis de Roubaix finit par 

prêter la main avec succès à toutes ces négociations (pp. 517, 518). Selon 

sa manière de voir, si Hembyze, le capitaine Yorck et les deux Écossais 

du nom de Seton étaient prisonniers, c’était simplement parce qu’ils 

avaient pris part à l’affaire de Termonde et par suite de craintes d’un 

grand massacre qui devait avoir lieu à Gand pour livrer cette ville au Roi.

D’Aubermont ne resta pas inactif non plus. Cet agent intervenait avec 

succès au moyen des petits cadeaux (p. 520).

Par suite de l’émeute du mois de mars, les négociations des Gantois et 

du prince de Parme avaient subi un grand retard. Le magistrat, voulant se



XXIV PRÉFACE.

justifier à propos de ce retard, s’adressa au marquis de Roubaix et fit 

remarquer que, malgré l’émeute, les délégués du Roi n’avaient rien souffert: 

la suspension d’armes était maintenue, les otages respectés. « Et comme 

nous sommes intentionnés, disait-il, d’entretenir sincèrement la suspension 

d’armes et autres points provisoires pendant la négociation, nous espérons 

que le gouverneur général en fera autant ainsi que le marquis. Prions, au 

surplus, puisque présentement cesse la mission de Jean de Hembyze 

d’agir en qualité de superintendant colonel, que Votre Excellence veuille 

ordonner aux gens de guerre de laisser passer ceux de celte ville porteurs 

de passeports, le tout afin qu’on puisse arrivera une bonne et heureuse 

paix » (p. 521). Enfin, ils exprimaient le désir de pouvoir librement exercer 

leur commerce par tout le pays.

Malgré ces assurances si positives, le calme ne régnait guère à Gand, 

à en juger d’après les nouvelles venues de celte ville.

Le 27 mars, un agent (p 523) constate que tout y est troublé, tous les 

gens bien pensants en grand danger. Hembyze, détenu primitivement 

dans sa maison et en grand danger d’être occis, est enfermé dans le 

Prinsenhof. On ignore ce que Yorck deviendra. Il sera probablement 

mis à la torture, et Selon enfermé dans le château du comte. Son lieute

nant a été mis à la question à Termonde, où il est mort. Les otages sont 

enfermés dans la maison de Sainl-Bavon ; il y a grande clameur contre 

Segurc. Les lettres qui lui étaient adressées, ainsi qu’à Monlignies et à Hem

byze, étaient arrêtées, « tout le potage était gâté et tout était connu ». Le 

peuple, prêt à faire des massacres, prétendait que Frédéric Perrenot, Sr de 

Champagney, avait tout arrangé de concert avec Hembyze. Ryhove, resté 

fidèle à la cause des Etats, s’apprêtait à se jeler, à la tête de cinq cents 

hommes, dans la ville de Gand. Enfin, la situation est dépeinte dans celte 

lellre sous les couleurs les plus sombres (pp. 525, 524).

Nicolas d’Aubermont et Richardol envisagèrent la situation avec plus de 

calme. Les affaires ne sont pas, disenl-ils, en si mauvais termes. Ils enga
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geaient le prince de Parme à ne pas rompre les négociations avec un 

peuple farouche, ignorant et versatile, « mêlé de beaucoup de méchants, 

qui tâchent d’interpréter tout en mal » (pp. 526, 527, 533).

De son côté, le magistrat faisait entendre qu’il se ralliait volontiers à la

manière de voir des Brugeois qui, grâce à l’intervention du prince de Chi
!

rnay, s’étaient complètement réconciliés avec leur souverain (pp. 533, 534).

Un avis, daté de Gand, le 31 mars 1584-, donne sur la situation du 

magistrat des renseignements plus précis encore. Le procès d’Hembyze, 

d’Yorck et de Selon se poursuit. Charles Llenhove, actuellement malade et 

placé à la lèle de l’administration, en remplacement d’Hembyze, « est un fort 

bon homme,que estimons de bonnes raisons.» Il y a encore, il est vrai,dans 

l'administration, des personnages auxquels il ne faut pas trop se fier; le 

magistrat veut encore traiter avec l’ennemi, mais du consentement de la 

commune, et ne rien faire sans le gré de la généralité !: il prétend main

tenir la liberté de conscience; l'obtention de ce point est douteuse; toute

fois, le magistrat parle constamment de paix pour donner contentement à 

la commune, « car quand on parle à plusieurs d'icelle commune de résis

ter à l’ennemi avec la généralité, ils répondent: qu’elle ayde nous apporte 

la généralité? »

Celle-ci était aux abois. Les procès-verbaux des séances des Elats-géné- 

raux le démontrent à l'évidence. Tout leur espoir était uniquement fondé 

sur l’intervention plus que problématique de la France.

Richardot rassura sur ce point Moriensart, secrétaire d’État, en l’in

formant que la collace avait décidé de ne rien résoudre au sujet de la trêve 

et des négociations sans l’assentiment du peuple, qui, assure-t-il d’après 

des renseignements positifs, désire la paix; mais les ministres protestants, 

secondés par le prince d’Orange, agissent dans un sens opposé (p. 533). 

La correspondance de Richardot sur ce point n’en finissait pas; il envoya à 

Moriensart, dit-il, un millier de lettres, au nombre desquelles il y en avait 

de Segure, «■ qui n’écrit que trop pour la saison »(p. 535).

T o m e  XI. 4
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Finalement, Richardot reçut des inslruclions afin de négocier la réconci

liation. Ces instructions, nous les reproduisons au complet à la page 559.

IJn homonyme de Jean de Hembyze, nommé Roland de Hembyze, pre

mier secrétaire du magistrat, et que nous avons parfois confondu, à 

l’exemple d’autres historiens, avec Jean ', par suite de faux renseignements 

fournis par un témoin occulaire1, écrivit enfin au prince Farnèse dans le 

but d’obtenir une audience en faveur des délégués de Gand (p. 545). Il 

insistait particulièrement auprès du gouverneur général sur la nécessité 

de les recevoir avec bienveillance (p. Îi52). De son côté, Segure fit savoir à 

Moriensart, secrétaire d’Etat, attaché à la personne de Farnèse, que la négo

ciation est assurée et que le peuple gantois l’adoptera sans opposition. 

Néanmoins, il fit observer qu’il avait fait des représentations au magistrat 

à propos des désordres survenus au sujet des affaires deTermonde. Ce fait 

démontre, ajoute-t-il, le peu d’autorité qu’ont les magistrats, et les diffi

cultés qu’ils rencontrent. En tout cas, il ne serait pas convenable, à son 

avis, ni à la réputation du Roi, ni à celle du gouverneur général, de traiter 

avec les députés sans être bien assuré que le magistrat fasse autorité et soit 

respecté,que la sédition soit réprimée, et que tout’le monde obéisse (p. 555).

Cependant le prince de Parme prit des mesures afin d’empêcher Ryhove 

de gâter les affaires relatives à la réconciliation de Gand; et, redou

tant toujours l’activité de ce personnage (p. 5G6)3, il chargea Robert de 

Melun de les mettre à exécution. Celui-ci proposa à cet effet de former un 

petit corps d’armée près de Welleren, qui, mis à l'abri au moyen de cer-

1 Ces confusions, que nous avons rectifiées à Verratum, sc trouvent aux pages 545, 552, 592, 603 

cl 608.

• Voyez la lettre d’Aubcrmont du 18 avril (p. 565) : Hembyze et Yorck sont, par sentence défini

tive, mis en liberté.

* Au sujet de l’activité de Ryhove, voyez D e  Jo n c h e , Gcntschc geschiedenissen, t. II, p. 380. Voyez 

aussi à ce sujet la lettre de Charles Utenhove à Robert de Melun et à Alexandre Farnèse du 18 avril 

(pp. 565, 566).
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tains travaux de défense, empêcherait la marche de Ryhove. Il fil remar

quer à celte occasion qu’il ne fallait pas avoir trop de confiance dans les 

troupes anglaises, qui s’étaient mises à la solde de l’Espagne. Une partie de 

celles-ci avait déjà déserté pour se rendre à l’Écluse (p. 562). D’Aubermont 

rassura cependant le gouverneur général sur les affaires de Gand. Tout y 

allait au mieux, à tel point que les Orangisles, changeant complètement 

d’opinion, demandaient la paix et mirent la main sur trois cents des princi

paux opposants, tant bourgeois que soldats (p. 565). Les appréciations de 

ce personnage, à propos des affaires de Gand, sont trop sujettes à caution 

pour les accepter sans contrôle. Sa légèreté était telle à ce sujet, qu’il 

informa le gouverneur général de la mise en liberté de Hembyze et de 

Yorck (p 565).

Tous ces incidents, et particulièrement la tentative de Ryhove contre la ' 

ville de Gand, engagèrent enfin Farnèse à faire un dernier effort auprès 

du magistrat de cette ville pour qua l’avenir il fasse respecter son auto

rité, empêche les récalcitrants de s’entendre avec les insurgés, les 

poursuive et les châtie. « Si, dit-il, aux gens de loi, vous laissez échapper 

cette occasion, il y a lieu de redouter votre ruine complète, et de leur 

côté, ils pourraient difficilement négocier dans celte situation; puisqu’il 

serait permis à chacun d’arrêter tout ce qu’il jugerait convenable de 

faire dans le but de parvenir à une bonne paix » (pp. 567, 568). A cet effet, 

il autorisa le magistrat à faire expulser de leur ville « ceux qui y font 

mauvais office et contrarient la réconciliation ». Le gouverneur général 

ordonna donc, au nom du Roi, de laisser sortir librement les récalci

trants hors de ladite ville de Gand, au nombre de quarante personnes ou 

en dessous de ce chiffre, à la condition d’avoir l’autorisation dudit pre

mier échevin Ufenhove et du capitaine Segure « et ce sans leur donner 

aucun empêchement, ains au contraire et toute l’aide, adresse et assistence 

qui leur sera nécessaire » (p. 570). '

Chargé de rendre compte de la situation des esprits dans sa localité,
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Segure en fit rapport au Prince. De son côté, après avoir remercié Far- 

nèse de sa bienveillance, le magistrat alfirma qu’il n’était pas si bas 

dans l’opinion publique, et Segure fit observer à l’appui de cette affir

mation, qu’Utenhove et plusieurs de ses collègues ont mis très bon ordre 

en leur ville. II ne s’agissait plus que d’en éloigner les perturbateurs 

(p. 573). Le magistrat, de son côté, protesta également de sa bonne volonté. 

Nous ne pouvons, disait-il, dans une lettre adressée au gouverneur général, 

que remercier Votre Altesse du soin qu’elle porte au repos du pays, assu

rant que, de notre côté, nous ne cessons de travailler dans le même but. 

Dieu, par sa grâce, nous a si bien assisté, que malgré les attentats de cer

tains malveillants, la commune s’est montrée très dévouée au magistrat. 

Lorsque le capitaine Scuddemalh arriva de Termonde à la tête de ses 

gens, ceux-ci, malgré l’aide de quelques bourgeois suspects, ont été arrêtés 

ou se sont enfuis. Trois compagnies, commandées par Charles Sonhay, 

David Courcelles et JNicaise de Cleygat, ont été cassées, leurs soldats sont 

sur le point de quitter la ville et n’attendent plus que leurs passeports. Les 

gens de loi affirmaient que l’autorité de la justice était rétablie et déclaraient 

qu’ils étaient de force à maintenir le repos public et d’observer le futur 

traité, à la condition de pouvoir renvoyer les récalcitrants vers Bruges, 

Termonde, en Brabant, en Hollande et en Zélande. Finalement, ils deman

daient de faire mettre en liberté ceux de leurs bourgeois qui étaient rete

nus par le marquis de Roubaix (p. 274). Farnèse accorda la demande ten

dant à donner des passeports aux récalcitrants (pp. 575, 577). Le gou

verneur générasse montrant toujours de plus en plus conciliant, consentit 

à adoucir dans le traité tous les termes qui pourraient blesser les vaincus 

(p. 576). Les compagnies des soldats démissionnes pouvaient partir pour 

le Sas-de-Gand et se rendre en Zélande (p. 577).

Ces concessions faites ainsi de part et d’autre, produisirent le meilleur 

résultat. Néanmoins, un point noir surgit au milieu des négociations. Au 

moment de présenter les articles du futur traité, « aulcuns se présentèrent
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tumultuairemenl et armés devant la maison communale. » En présence de 

ce fait, le magistrat ne put agir librement, de manière qu’il ne sut prendre 

aucune décision définitive. Il s’en plaignit au prince de Parme; il fit valoir 

des excuses par les députés qu’il lui envoya (p. 589) Ces excuses, 

ces tergiversations, anormales ne furent pas accueillies comme le magistrat 

le désirait. Le Prince lui répondit : « quoique nous ne pouvons sinon gran

dement louer la diligence dont vous usez pour porter remède à ce désordre 

et que nous nous assurons que procédez sincèrement à notre égard, si est-ce 

que voyans les subits et fréquents changements de votre état et que par la 

longueur de notre négociation, il pourrait en résulter d’autres inconvé

nients, nous vous dirons par ces deux mots que notre intention est d’en 

finir de l’une ou l’autre manière, sans ultérieure délai. Et nous nous per

suadons que, balançant les choses passées avec ce que nous vous offrons 

de la part du Roi, tout le monde reconnaîtra que jamais Prince n’a pré

senté un appointement plus avantageux. Et si vous le refusez, nous protes

tons, devant Dieu et le monde, que nous n’aurons la responsabilité des 

malheurs qui résulteront de cette guerre. Prenez une résolution et donnez- 

nous bientôt réponse; car nous ne voulons plus perdre de temps » (p. 589).

La lettre produisit de l’effet. En présence des paroles si sévères du gou

verneur général, le magistrat lui donna l’assurance que par suite de la 

situation des esprits, il avait résolu de délibérer sur les articles proposés et 

marqué les points et additions nécessaires, afin de parvenir à un bon 

résultat (p. 590).

La cause véritable des tergiversations du magistrat était le désir d’ob

tenir la liberté de conscience, que le gouvernement lui refusait obstiné

ment Il espérait aussi voir avorter les négociations entre le Prince

1 Les opposants à la réconciliation avaient en effet fait une démonstration armée le 15 mai, et le 

surlendemain il y eut à l ’hôtel de ville une violente opposition, dont D e J onche donne le détail dans 

les Gentsche geschiedenissen, pp. 5 9 i,  395.

* Voyez à ce sujet Jan v a n  d e n  Vyvebe, Clironycke van Ghendt, t. I l, p . 354.
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el les Brugeois. Les bruits répandus à propos de l’intervention du Taci

turne, de l’évasion de la Noue, l’opposition d’Heyinan (pp. 598, 599), tous 

ces faits agissaient singulièrement sur l’esprit du magistrat et l’arrêtaient.

La pression exercée par les ministres protestants sur une partie de la 

population gantoise n’était pas étrangère aussi à celle situation; il fallait 

les éloigner, lâche dont Segure voulait se charger, mais en vain.

Il commença par entamer Dathenus, qui s’était néanmoins assez bien 

prêté à la réconciliation, nous l’avons vu plus haut. En présence de l’im

possibilité d’obtenir la liberté de conscience, ce pasteur sollicita un passe

port qui ne lui fut pas accordé immédiatement par le gouverneur. Il revint 

donc à la charge chez Segure qui, en rendant compte de ces démarches, 

ajoutait : « c’est l’homme le plus craintif du monde, et quand il verra cette 

ville pressée et le peu d’espoir de se sauver, il engagera les autres ministres 

el le peuple de se rendre pour garantir sa personne. Je l’ai bien voulu 

entretenir ainsi, ajoute Segure, lui faisant peur, avec mille allarmes futures, 

lesquelles il craint fort selon sa pusillanimité bien connue de tout le 

monde » (p. 593). Cependant Farnèse refusa (p. 596).

Après avoir reçu une nouvelle représentation du magistrat, le Prince 

voulait absolument en finir. Repoussant vivement le principe de la liberté 

de conscience demandé par les gens de loi, il disait : « Nous regrettons de 

voir que les effets ne correspondent pas à vos paroles. En présence de 

votre situation, vous donnez des ordres d’emprisonner les partisans de la 

paix, et vous leur enlevez les armes qui sont ensuite remises aux enne

mis de votre ville pour ruiner le pauvre peuple; vous sollicitez ceux de 

Termonde, d’Anvers et de Bruxelles de vous envoyer des gens, pendant 

que vous demandez à vous réconcilier avec le Roi. Nous ne voulons plus, 

ajoute-t-il, être mené de cette manière. Nous vous adressons la présente, 

afin que vous procédiez avec bonne foi, comme nous l’avons toujours fait. 

Dès aujourd’hui nous révoquons la liberté de commerce; vos bourgeois 

ne pourront plus quitter la ville; ils seront arrêtés. Nos délégués rentreront
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chez eux en déans les trois jours. Vous devriez prendre exemple de ce que 

nous avons traité avec les Brugeois qui ont intercédé en votre faveur. ,, Le 

gouverneur, en présence de celte intercession, accorda cependant une 

suspension d'armes. 11 finit par la menace <le les reprendre bientôt, quand 

les forces de S. M. seront« baslantes » (p. f>94). 

Ces paroles si sévères, si menaçanlcs de Farnèse produisirent de l'effet. 

En y répondant, le magistral nia avoir élé la cause de l'emprisonnement 

<les bourgeois. Au contraire, ceux-ci ont été séduits et encouragés par 

d'autres personnes intéressées à continuer la guerre. Il protesta <.levant 

c1 Dieu et ses saints anges,» qu'il avait toujours agi sincèrement. Constam

ment il avait eu à cœur de remetlre la ville au Hoi, cl son légitime seigneur 

et Prince naturel, n mais à la condition d'obtenir la liberté de conscience 

et la confirmation des privilèges de la ville. li finit par une phrase pathé

tique en <lisant : « nous confiant en l'éternel Dieu qui a les cœurs <les rois 

en main, et les incline à toutes choses, selon sa divine Yolonté, louchera 
' 

le cœur de S. l\'l.; à ce ayant pitié de son pauvre peuple, il lui accorde ce 

que, selon tout droit divin et humain, ne peut ètre refosé. n En consé

quence, il demanda lie pouvoir présenter de nouveau ;ses délégués au 

Prince (p . ;)97). 

C'était diflicile. Les négociations étaient lellenwnt tendues en ce moment 

que, de part et d'autre, les deux parties étaient prêtes à f~ire rentrer chez 
1 

elles les ôtages qui résidaient à Gand el à Audena .. de (pp ~ 601, 603, 608). 

Dans la première de ces villes, le parti avancé résolut de mèttre ces circon

stances à profit. Informé de ce fait, Farnèse annonça au marquis de Roubaix 

que de nouveau des gens de guerre étaient entrés dans la ville de Gand, et 

l'engagea à prendre des mesures en conséquence (p. 60). Le marquis avait, 

en effet, reçu l'avis que l'ennemi faisait des préparatifs ten;<lant à jeter des 

vivres dans la place, où les murmures du peuple étaient sit gr·an<ls " qu'en 

peu d.e jours Sa Majesté pourra en avoir raison pins à sGn avantage que 

n'était le beau parti que le Prince lui avail offert» (pp. 613. 63a;. 
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De leur côlé, les Brugeois demandèrent au gouverneur général de pou

voir s’adresser à ceux de Gand dans le but de les engager à se soumettre. 

Cette proposition fut immédiatement adoptée (p. 614). Farnèse alla plus 

loin encore : il ne voulait pas exécuter rigoureusement les mesures prises 

par lui de faire rentrer dans leur ville ceux qui la quittaient (p. 651). Cette 

manière d’agir faisait contraste avec celle des exaltés qui, surexcités par la 

passion, emprisonnaient leurs adversaires, les condamnaient après torture 

préalable, les exécutaient sans pitié, maltraitaient de pauvres enfants aux

quels ils coupaient les oreilles et faisaient subir à leurs ennemis les atrocités 

décrites par Van den Vyvre et De Jonghe. Enlin Jean de Hembyze, toujours 

prisonnier dans la Cour du Prince, subit à son tour des interrogatoires 

reproduits par De Jonghe se défendit tant bien que mal et fut enfin con

damné par les échevins de la keure, le 3 août, et exécuté le lendemain

Les protestants comprirent enfin que la situation était devenue impos

sible en présence des effets de l’action et de la réaction des partis. Les 

ministres s’en plaignirent dans des lettres adressées à leurs collègues de 

l'église flamande installée à Londres (p. 649) et à ceux d’Anvers (p. 666). Ces 

lettres ayant un caractère tout à fait particulier, fournissent sur la situation 

les détails les plus intimes.

Farnèse, entre-temps, ne continua pas moins à agir. Termonde gênait ses 

projets de campagne sur l’Escaut et contre Anvers ; il fallait qu’il se rendît 

maître de la première de ces villes, n’importe à quel prix (p. 662). La place 

se rendit au vainqueur dans les conditions détaillées à la page 668.

Celte conquête fil comprendre aux Gantois toute la gravité de leur posi-

1 Voyez J an v an  de n  V y v e r e , Chronycke van Ghendl, l. II, p. 401. Sa sentence est publiée dans 

C a n n a k b t ,  Oude strafrecht in Vlaenderen, p. 488. L’aulcur précité y ajoute quelques actes relatifs à 

sa veuve.

’ Voyez J a n  van  den  V y v e u e , Chronycke v a n  Ghendl, l. II, p. 427. Voyez aussi la publication faite 

en 1859 sous le tilre de: H et beclach van Joneheer Jan  van Hembyze, et dans le Messager dés sciences 

historiques, de 1855, l ’article de V o is in , intitulé : Jean van Hembyze.
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lion. La lellre adressée par Roland de Hembyze au gouverneur de l'Ecluse 

fait connaître celle situation (p. 669). Plus d’espoir pour personne, si ce n’est 

dans les promesses toujours fallacieuses faites par des agents de la France, 

tels que les de la Pré, les Sorbies, les députés hollandais (p. 633) envoyés à 

la cour de Henri 111 el à la Reine-Mère. Ceux-ci adressaient de leur côté aux 

États-généraux et à la ville de Gand (pp. 670, 671) des lettres à phrases 

ambiguës, véritables échappatoires, qui laissaient les intéressés dans 

l’incertitude la plus complète sur leur sort. La position de la ville de Gand 

devenant de plus en plus critique, les habitants de Deynze, qui s’y étaient 

réfugiés à la suite des événements dont ils avaient été les victimes, la 

quittèrent accablés par la misère el les privations (pp. 670, 671).

Il fallait à n’importe quel prix porter remède à celte situation.

Roland de Hembyze, au nom de l’administration, s’adressa de nouveau 

au gouverneur général dans le bul de reprendre les négociations si souvent 

interrompues, en invoquant principalement « le bon traitement et repos 

duquel jouissaient ceux de Bruges et du Franc, avec lesquels Dieu et la 

nature ont voulu qu’ils fussent membres d’un même corps d’élat de pro

vince ». Les habitants de Bruges et du Franc s’en félicitaient effectivement 

et certifiaient qu’ils jouissaient de tous les bienfaits d’une réconciliation 

complète, conformément aux articles du pacte. « Poussés par le même 

désir, les magistrats de Gand ont décidé de poursuivre leur réconciliation 

à des conditions raisonnables. Ils voudraient par conséquent obtenir de 

Farnèse des lettres de sauf-conduit en faveur de leurs délégués. Ils espé

raient que le Prince continuera la bienveillance et bonne affection qu’il 

avait montrées à leur égard, le suppliant humblement de leur envoyer 

des lettres de passeport et fournir une escorte » (p. 672).

Conformément aux propositions du magistral de Bruges, celui de Gand 

le sollicitait de faire des efforts auprès du gouverneur général afin de 

parvenir à une réconciliation complète. Les Gantois étaient décidés, 

disaient-ils, à agir dans ce sens, à abandonner l’alliance des Provinces- 

T o m e  XI. 5
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Unies, malgré l’assurance que leur donnaient celles-ci de pouvoir compter 

sur les secours promis par la France et par l’Angleterre (pp. 673, 674).

A la réception de cette demande, les bourgmestres et échevins de Bruges 

répondirent immédiatement par une lettre très obligeante (p. 674). Ils en 

écrivirent directement au gouverneur général « en le priant, comme ils le 

faisaient humblement, de vouloir écouter les Gantois sans difficulté, tant 

pour l’importance de leur ville et réduction d’icelle, que pour l’amour 

qu’ils se doivent mutuellement, à litre de membres d’un corps et province » 

(p. 675).

Irrité ou paraissant l’étre contre la ville de Gand, Farnèse chargea 

l’audiencier Verreycken de faire connaître son indignation au « commun 

corps et aux manants de cette ville, à la charge desquels il semble qu’on 

est d’intention de procéder avec plus grande rigueur qu a l’égard des autres 

villes réconciliées ». Afin d’en prévenir les conséquences, le magistrat 

résolut « d’envoyer avec ledit audiencier, maître Pierre Stuperaert, con

seiller, lequel à celte fin avons autorisé ensemble de se joindre et besoigner 

à l’effet de notre réconciliation avec nos autres députés, suivant les instruc

tions que respectivement ils ont de nous » (p. 678).

Ces députés devaient présenter au gouverneur général un projet d’acte 

de réconciliation, daté du 9 septembre, et dont nous reproduisons les 

termes (pp. 078 et suivantes). Admis à l’audience du 17 septembre, ils 

demandaient un traité semblable à celui de Bruges, y compris quelques 

points concernant l’exercice de la religion réformée, sinon dans une église, 

au moins dans une maison particulière, soit en ville, soit à la campagne, là 

où le Prince le trouverait convenable. Celui-ci leur répondit sèchement qu’ils 

étaient bien osés de lui faire une proposition semblable, sachant combien il 

y était opposé et connaissant « la sainte inclination » du Roi sur ce point

1 Lcltrc d’Alexandre Farnèse au Roi, publiée dans les Bulletins de la Commission royale d’histoire, 

5e série, t. X III, p. 102. Les tentatives des Gantois en faveur de la religion réformée avaient déjà été 

repoussées en août. Voyez Chronycke van Vlaenderen, t. 111, p. A i7.
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Quant au trailé de Bruges, ils ne pouvaient prétendre à se le voir appliquer, 

attendu que celte ville s’était volontairement soumise à Philippe II. Enfin, 

après bien des pourparlers, les articles du traité furent définitivement 

arrêtés à Beveren-Waes, le 17 septembre. Ils sont reproduits en langue fran

çaise dans les Bulletins de la Commission royale d ’histoire ', en langue 

flamande dans De Jonghe et dans Bor ’. L’acte original, signé par les parties 

et conçu en flamand, est conservé aux Archives du royaume *.

Gand s’était enfin soumis, à la grande joie du Roi et de Farnèse *. 

Richardot, Verreycken et le Vasseur y furent « honorablement et allègre

ment reçus, montrant tout le peuple grande soumission ». La publication 

de l’acte de réconciliation se fit en présence d’un grand concours de 

peuple. Enfin, le tout se passa au mieux (pp. 681, (582).

V .

La réconciliation de la ville de Bruges avec le gouvernement espagnol 

avait précédé la soumission de Gand.

Charles de Croy, prince de Chimay et fils du duc d’Aerschot, esprit très 

faible et versatile, était dominé par sa femme, Marie de Brimen, protes

tante décidée, et par son agent, Louis d’Ennetières. A la suggestion de ces 

personnages, il avait embrassé la religion nouvelle et la propageait partout, 

en dépit des admonestations de son père. Ce zèle lui valut, le 5 août 1583, 

l’octroi, par les bourgmestres et échevins de Bruges et du Franc de 

cette'^ville, du litre de gouverneur et capitaine général de toutes les

1 Voyez Chronycke van Vlaendcren, t. III, p . 104.

* D e  J o n g u e , Genlsche gcschicdcnisscn, t. Il, p . 44ü, cl Bon, liv. X IX , fol. 33.

s Archives de l’audicncc, liasse 233.

* Voyez Bulletint de la Commission royale d ’histoire, 5e série, t. X III, p p .  109, 111.
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villes, places et forts de leur ressort, et celui de colonel de vingt enseignes 

de gens de pied. Le 5 septembre suivant, les villes de Gand et d’Ypres le 

chargèrent du gouvernement de toute la province, grâce à son alliance avec 

le parti huguenot. C’était une position des plus élevées qui lui assura un 

pouvoir très étendu; il était complètement maître de la situation en Flandre.

Lorsqu’il vit approcher le moment de la chute du parti révolution

naire dans les provinces méridionales, il suivit l’exemple donné par son 

père, le duc d’Aerschot, autrefois si dévoué à la cause de la révolution, 

maintenant rallié au parti du Roi. Loin de demeurer le fougueux protestant 

d’autrefois, il tendait la main à la réconciliation de la ville de Bruges '. 

Farnèse avait déjà annoncé ce revirement au Roi, le 13 avril 1584*, et le 

lendemain il le fit connaitre à Granvelle. Les députés de Gand, de Bruges 

et du Franc venaient, dit-il, lui offrir de traiter de la réconciliation; mais 

il les talonnait dans le but de faire avancer la négociation qu’il voulait 

terminer dans le plus bref délai possible. Mieux vaut, ajoutait-t-i 1, de savoir 

à quoi s’en tenir que de rester dans une perplexité continuelle. En annon

çant ces faits à Granvelle, il crut en même temps que le prince d’Orange 

désirait un arrangement général. Dans ce cas, fit-il observer, les conditions 

de la paix seraient si dures, si iniques el si indignes, que non seulement 

on ne pourrait les discuter, mais qu’il ne faudrait pas même les écouter. La 

paix générale ne serait convenable que si les populations, reconnaissant la

1 B e a i’COURT de N o o r tv e ld e ,  Tableau fidèle des troubles et révolutions arrivées en Flandre, p. 108. I.e 

lecteur pourra aussi consulter au sujet de ers événements : Histoire véritable des choses les plus signalés 

et mémorables qui se sont passés en la ville de Bruges el presque par toute la Flandre, soubs le gouver

nement de très illustre prince Charles de Cray, prince de Chimay, etc., où bien amplement sont contenues 

les causes et les moyens par lesquels, soubs la conduite et authorilc dudit seigneur prince, les villes de 

Bruges et de Dam, ensemble tout le territoire et pays du Franc se sont reconciliés avec leur prince 

et seigneur naturel. Traic/é très utile pour découvrir les pratiques cl sinistres versa/ions de ceux qui soubs 

prétexte de deffiance, empeschent au jourd'huy la paix el les repos des Pays-Bas. Ce travail, im prim é en 

1588, a été réédité dans les Annales de la Société d’Émulation de Bruges, 2e série, t. Il , p. il'.).

• Bulletins de la Commission royale d’histoire, 3* série, t. IV , p. tiOi.
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tyrannie du Taciturne, le massacraient ou le livraient entre les mains du 

Roi. Traiter isolément, voilà ce qu’il faut. Si l’argent ne faisait pas défaut, 

la guerre serait bientôt terminée à Bruges et à Gand. Enfin, et malgré le 

manque absolu de fonds, le Prince tirera parti des opérations militaires, 

parce que les populations commencent à sentir la nécessité d’une paix 

générale. S’il a agi avec clémence à l’égard d’Ypres, c’est parce que c’était 

l'unique moyen à employer à l’égard de ces gens que les châtiments avaient 

aigris et exaspérés. Ils sont du reste si nombreux qu’il serait impossible de 

les châtier tous.

Celte manière d’agir rentrait trop bien dans la manière de voir de Gran- 

velle pour qu’il la repoussât.

De son côté, Farnèse espérait qu’en voyant ce bon résultat, le Roi lui 

en tiendrait compte à propos de la question du château de Plaisance. Des 

Pruneaux regrettait amèrement la chute de Bruges (pp. 504, 550), dont 

Segure entretenait volontiers Farnèse (p. 514), en lui faisant connaître tout 

ce qui se passait à ce sujet, comme le fit également le marquis de Roubaix 

(p. 512). Désolé de voir réussir pleinement les efforts de la réaction à 

Bruges, le prince d’Orange voulut encore faire une dernière tentative auprès 

du prince de Chimay et du magistrat de Bruges (p. 572). Les lettres du 

Taciturne ne produisirent aucun effet. Jean Haren, dit Harentius, pasteur 

protestant qui changea souvent de religion et s’était enfin attaché au 

prince de Chimay, fit également volte-face. Il aida celui-ci à restaurer le 

pouvoir de Philippe 11 à Bruges (p. 579).

Les Gantois, à leur tour, entrèrent en relations avec les Brugeois. Finale

ment la réaction chez ceux-ci était devenue si puissante, que rien n’y résis

tait (pp. 534, 535). Casembroodt, de Gryse, Carion, de Breucq, Engel

grave, etc., tous les agents de l’opposition furent arrêtés par le parti 

réactionnaire (p. 557). Tout y était prêt lorsque Philippe de Visch arriva à 

son tour et proposa au magistrat les articles de la réconciliation avec 

Philippe II. 11 en distribua des copies aux capitaines de la bourgeoisie et à
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des notables auxquels il pouvait se fier. « Je me suis aperçu, dit-il, dans 

une lettre adressée à Farnèse, que même les plus passionnés, ceux dont je 

me défiais en leur qualité de protestants, trouvaient les articles si raison

nables, qu’il n’y avait pas lieu de les refuser. » Les questions relatives à la 

garnison, à l’abolition des impôts et accises, l’oubli des fautes du passé 

étaient si agréables aux yeux des exaltés, qu’ils n ’élevèrent plus de protes

tations à propos de la tolérance en matière de religion. Nicolas Despars, 

l’auteur de la Chronique de Flandre et ancien bourgmestre de Bruges, 

s’intéressa également à la réconciliation, tout en avouant que la solution 

en faveur de la liberté de conscience exercerait une grande influence dans 

les autres provinces. Le pasteur Jean Haren s’y prêta de son côté. Celui-ci 

lui raconta que le seigneur de Sainte-Aldegonde l’avait menacé de le faire 

mourir, en lui reprochant d’être l'instrument de la réconciliation du prince 

de Chimay (pp. 578, 579).

En dépit des exhortations adressées par le magistrat de Gand aux 

Brugeois (p. 592), ceux-ci signèrent la paix le 20 mai 1584; les articles de 

ce traité ont été publiés dans différents receuils (voyez p. 579).

Pendant le mois de juin, Farnèse donna à Claude de Berlaymont des 

instructions dans le but de s’entendre avec le magistrat à propos de son 

prochain séjour à Bruges, en vue de prendre des mesures contre Ostende 

et l’Écluse (p. 639).

Les résultats de la réconciliation avaient tellement enchanté les Brugeois 

qu’ils adressèrent aux Gantois une longue lettre, dans laquelle ils firent 

ressortir tous les avantages de leur situation. Quant à la question de la 

liberté de conscience, ils estimaient que Philippe 11 était à ce point de vue 

aussi libre que les autres potentats « qui prétendent d’en avoir la pleine 

et libre disposition, et que communément ils en ordonnent en leurs pays 

respectifs, selon leur propre et particulière inclination, à quoi servent 

d’exemple les divers changements avenus tant en Allemagne qu’en Angle

terre. » Elisabeth aurait même engagé les États-généraux à ne pas faire



PREFACE X X X IX

valoir ce préfexe contre leur souverain, et ce d’autant moins que par la 

sainte Ecriture on ne peut démontrer qu’aucune religion doive être main

tenue contre la volonté du Prince. De la Noue lui-même, malgré son atta

chement à la religion réformée, avait, à différentes reprises, conseillé aux 

membres des Etats de Flandre, et aux Gantois en particulier, de s’entendre 

avec le Roi, ainsi que le firent Dathenus et Saravia. Cette lettre si longue 

et si détaillée est un plaidoyer en faveur d’une réconciliation complète 

avec le gouvernement espagnol (pp. 64-0 et suiv.). Un rapport dressé sur 

la situation de Bruges en juillet 1584', par Georges de Montmorency, sei

gneur de Croisilles, et par Ferdinand Verranneman, donne les renseigne

ments les plus circonstanciés à ce sujet (p. 652). Quant à la correspon

dance adressée par les Brugeois à ceux de Gand, elle produisit le meilleur 

effet : ces derniers résolurent de se soumettre, en dépit des promesses de 

secours faites par l’Angleterre et la France. Bruges promit d’intervenir 

auprès du gouverneur général en faveur de Gand (pp. 673, 674). Cette 

ville tint parole (p. 675).

VI.

Ypres, une des villes les plus attachées à la nationalité flamande, était 

l’ennemie déclarée du gouvernement espagnol pendant le XVIB siècle. 

Malgré un siège des plus longs, elle résistait avec une persévérance indomp

table aux armées de l’Espagne.

La misère y était arrivée à son comble. Afin d’y porter remède, le 

magistrat ordonna de faire quitter la ville à tous les manants qui n’appar

tenaient pas au culte réformé. 11 voulait, par cette mesure arbitraire, dimi

nuer le nombre des affamés. Les catholiques demandèrent en conséquence à 

Antoine de Grenet, seigneur de Werp et commandant du fort de Hoogen- 

zicken, situé près de la ville, de leur délivrer des passeports, afin de 

pouvoir quitter librement la ville et se fixer dans l’intérieur du pays (p. 451). 

De Grenet n’était pas trop disposé à accueillir cette demande. Si les
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catholiques obtiennent celte faculté, point de doute, disait-il, tous les 

individus poussés par la faim et non baptisés se présenteront aux portes 

de la ville dans le but de la quitter. Ils se feront aussi baptiser afin de 

pouvoir jouir de cet avantage. Par contre, cinquante à quatre-vingts 

ménages refusaient de s’éloigner de la ville par suite des dangers auxquels 

ils seraient exposés dans l’intérieur du pays (p. 435).

La misère devint telle que l’église wallonne de la localité adressa à celte 

d’Anvers une lettre tendant à obtenir des secours pour soulager les souf

frances de ses ouailles.

Jean Tallin, placé en ce moment à la tète de l’église wallonne d’Anvers, 

répondit à celle demande par une fin de non-recevoir. La volonté élait 

bonne, disait-il, mais quant aux moyens, il peut arriver que quand ils 

seraient « aucunement disposés, Dieu soufflerait dessus, comme déjà il a 

fait quelquefois sur des cervois. Aussi vous savez quelles assurance et 

attente il y a aujourd’hui en ceux-là mêmes qui promelteront aide et 

secours. » Ensuite Taflin faisait allusion aux secours fournis au roi 

d’Ecosse par celui d’Espagne, à la trahison de plusieurs grands d’Angle

terre. à la délivrance de Jérusalem, de Magdebourg, de la Rochelle et de 

Leyde. C’était le Dieu d’Ypres qui devait aussi sauver cetle ville. Mais 

quant à des secours, il n’y avait rien à obtenir (pp. 453, 454).

En vain le prince de Chimay, à titre de prolecteur avoué du protestan

tisme, avait-il sollicité en faveur de ses coreligionnaires d’Yp res des secours 

de la part des États-généraux ' ; en vain les Brugeois essayèrent-ils des 

tentatives semblables *. Rien n’y fil. Enfin, complètement découragés, les 

Yprois résolurent de se rendre.

De Grenet en annonça la bonne nouvelle à Farnèse (p. 471), qui, de 

prime abord, déclara que la ville ne méritait ni grâces ni égards par suile

1 Résolutions tics États-généraux du 10 février 1884.

' Résolutions des États-généraux du 11 février 1884.
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de la conduite de ses habitants, « faisant le pis qu’ils ont pu en mettant le 

Roi, Monseigneur, en grands frais et dépens et empêchant plusieurs de ses 

bons desseins pour la réduction de plusieurs villes ».

Désirant néanmoins leur faire certaines concessions,il chargea le seigneur 

de Werp de traiter avec eux (p 474). La ville capitula le 7 avril 1584 

la garnison obtint également une capitulation; les Écossais qui en faisaient 

partie se rendirent à PEcluse *. Tout s’était terminé à Ypres, comme à 

Bruges et plus tard à Gand, sans que les protestants de ces villes eussent pu 

obtenir la liberté de conscience, qu’ils y avaient refusé d’ailleurs obstiné

ment à leurs adversaires. A ce point de vue, ils suivaient les errements de 

Philippe II,qui ne voulait pas reconnaître ce principe, repoussé depuis long

temps par Francisco Victoria dans sa dissertation de Indis, comme consé

quence des bulles de Clément VI du 13 novembre 1344, de Nicolas V de 

1454 et d’Alexandre VI du 4 mars 1493.

V II.

La question relative à la possession de Cambrai continuait toujours à 

être la pierre d’achoppement dans les relations politiques de la France et 

de l’Espagne.

Par son testament, daté du 8 juin 1584, François d’Anjou avait fait 

passer cette possession à sa mère, Catherine de IVlédicis.

Cet événement fait l’objet d’une lettre adressée, le 11 août suivant, par 

Morillon au cardinal de Granvelle (p. 80). « V. 1. S., dit-il, aura entendu 

le trèspas du duc d’Anjou, arrivé le 10 juin dernier, et l’oraison funè

bre pleine de flatteries prononcée à cette occasion par Bresson. C’est,

1 Voyez l'acte dans les Bulletins de la Commission royale d’histoire, 3' série, t. X III, pp. 80, 82.

* Résolutions des États-gcnéraux du 10 février ItSSi.

Tome XI. s
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ajoute-t-il, un testament ridicule que le duc a fait, lequel, après beaucoup 

de travail, fait de grands maux à nous et à la France, mais de peu 

de profit, et a été cause de beaucoup de maux et de la mort de milliers 

d’hommes. »

Ce legs n’était pas si ridicule que Morillon voulait le faire croire. Cam

brai, terre d’Empire, n’appartenait ni à la France, ni aux Pays-Bas. C’était 

une possession qui convenait autant au premier de ces pays qu’à l’Espagne, 

pour garantir ses frontières contre les invasions des armées ennemies. Les 

insurgés des Pays-Bas espéraient, d’autre part, obtenir, par l’intermédiaire 

de cette place, des secours de la France en cas de besoin. Ce qui engageait 

Morillon à dire : « Les rebelles ne délaissent pas de persister dans leur 

obstination, se promettant de grands secours de la part du roi de France 

qui, je le crains, brasse quelque chose nonobstant qu’il ait envoyé (sic) à 

notre Roi. Car il a, depuis Mézières jusqu’à Calais, beaucoup de gens de 

guerre, des canons et de la cavalerie aux environs de Cambrai, qui se mon

trent tantôt près de Landrecies, tantôt près de Douai. Quand on les interroge 

à propos de ces excursions, ils disent que c’est pour chasser et empêcher 

leurs gens de commettre des actes de violence (faire des fouilles) en Hainaut 

et en Artois. Ils ont pourvu la place de tout ce qui y est nécessaire, se 

vantant de faire excellemment de grandes entreprises et d’acquérir inces

samment d’autres choses. Des députés de Bruxelles se sont rendus à Gand 

afin de maintenir la ville sous la domination de la France, et les Français 

ont, dit-il, brûlé continuellement sur Hainaut et Artois, jusqu’à la 

publication de la cessation d’armes, dans le but d’exciter les rebelles, 

qui ne comprennent rien aux ruses des Français, auxquels il conviendrait 

de faire rendre Cambrai » (p. 81). Connaissant parfaitement le désir si 

souvent exprimé par Granvelle d’entamer la guerre contre la France, il 

l’excita en lui disant : « Je sais bien qu’il ne tiendra pas à V. 111. Srio, étant 

plus que temps que S. M. ouvre les yeux, que l’on dit avoir écrit à S. A. 

que durant ladite cessation (d’armes) elle tâchera de recouvrer Cambrai ou
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faire la guerre ouverte aux Français. » Morillon répète à peu près les 

mêmes arguments dans une lettre subséquente (pp. 4S9,4 60)’.

En dépit de ces instances, Philippe résista. Comprenant combien les 

hostilités entre deux puissances catholiques seraient favorables aux protes

tants et nuisibles au Saint-Siège, le roi d’Espagne repoussait de parti pris 

une agression ouverte dirigée contre Henri III, nous l’avons déjà dit dans 

notre volume précédent. Philippe réservait toutes ses forces pour attaquer 

un jour l’Angleterre.

De l’avis du Uoi, il n’y avait pas lieu de s’inquiéter de Cambrai (p. 87), 

par suite des explications que Longlé, ambassadeur de France à la cour de 

Madrid, devait donner à ce sujet (p, 90). Mais ces explications, Philippe 

voulait les connaître afin d’être informé des droits invoqués en faveur de la 

Reine-Mère, en ce qui concerne cette ville, et aussi à propos du Portugal 

(pp. 94, 98,100).

C’était également quelque peu l’avis de Granvelle (p. 107), qui ne voulait 

pas cependant entamer la question à fond.

Dans le but de connaître complètement le double jeu inspiré et dirigé 

par Catherine deMédicis, Philippe était assez enclin à charger Mendoza de 

négocier l’affaire de Cambrai (p. 175). Le roi insistant particulièrement sur 

ce point, voulait, en dépit de l’avis contraire de Granvelle, commencer cette 

négociation sans retard. De son côté, le Cardinal prétendait que l’expérience 

du passé avait démontré combien la France soutenait les insurgés, et qu’il 

fallait y couper court, bon gré, mal gré. C’était, on le voit facilement, 

prendre le Roi par son faible. Décidé à combattre la rébellion, Philippe 

devait nécessairement prendre des mesures en conséquence.

Plus que jamais, Granvelle voulait une rupture complète, sans cepen-

‘ Zane dit à ce sujet : • Granvelle est le plus habile ministre de Philippe H. Il est d’un caractère 

résolu, se décide vite et aime l’action, tandis que le Roi est très flegmatique. Le Cardinal voudrait non 

seulement conserver la monarchie inlactc, mais encore faire la guerre à la France; le Roi s’y refuse. » 

(Bulletin* de la Commission royale d’histoire, 2' série, t. IX, p. 92.)
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dant insister davantage sur la question de Cambrai. Un instant, il se flatta 

de l’espoir d’avoir déterminé le Roi à faire la guerre à la France. « Huel- 

gome, dit-il à ldiaquez, de que S. M. se resuelva a la preparaçion de las 

causas, por si Franceses se desvergonçassen. « Mais celte joie ne dura pas 

longtemps (p. 205). Les Français installés à Cambrai ne faisaient pas ouver

tement la guerre à l’Espagne, il en convenait; à son avis, Mendoza ne devait 

pas même s’en occuper, si le gouvernement français ne lui en parlait en pre

mier lieu (p. 179). Tout ceci lui semblait inutile : il fallait déclarer la 

guerre résolument.

Sans se prononcer catégoriquement sur ce point, Idiaquez pensait qu’il y 

avait lieu de songer à la restitution de la ville; mais l’on ne devait point 

soulever ce débat, si ce n’est à propos de la future succession au trône de 

France (pp. 420 et suiv.), question dont nous parlerons plus loin.

tën attendant, Morillon se fit un plaisir d’entretenir le Cardinal des fêtes 

qui avaient eu lieu à Cambrai, lors de la prise en possession de celte ville 

par la Reine-Mère : « y ayant été chanté le Te Deum, sonné les cloches, 

semé or et argent. » La bonne dame, ajoute-t-il, se dit protectrice et pré

tend prendre celte ville à compte de ce qui lui revient de Portugal. Il finis

sait en disant que le Roi devrait arrêter une résolution à ce sujet 

(pp. 215, 564).
Quoique Granvelle ne s’inquiétât pas beaucoup de Cambrai, il pensait 

néanmoins qu’il y avait lieu de prendre les précautions nécessaires afin de 

prévenir toute altaque de la part des Français qui y séjournaient (p. 305).

Farnèse, de son côté, ne voyait pas non plus la nécessité d’attaquer cette 

ville (p. 445), malgré les incursions que la garnison faisait sur les terri

toires voisins, et notamment dans les Pays-Bas. Pierre-Ernest de Mansfeld 

entretenait à ce sujet le gouverneur général, en lui faisant une description 

navrante de la situation des villages que cette garnison rançonnait jus

qu’aux environs de la Lorraine (p. 447). Il n’était pas seul à signaler ces 

excès. Emmanuel-Philibert de Lalaing, un ancien confédéré'passé au
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parti des Malcontents *, adressa, à propos de faits semblables, ses doléances 

au gouverneur général (p. 009). En même temps, il lui annonça qu’un 

Huguenot venu de France, lieutenant du prince de Condé, s’était rendu à 

Spa sous prétexte de maladie, mais en réalité dans l’intention d’entre

prendre quelque chose contre la ville de Limbourg, en vue de délivrer la 

Noue qui y était prisonnier. Volontiers Lalaing montrait toujours du zèle 

dans le but de faire oublier ses antécédents.

Si les habitants des Pays-Bas se plaignaient de la conduite des soldats 

de la garnison de Cambrai, les Français avaient à leur tour plus d’un motif 

d’en faire autant à charge des Espagnols. Balagny, seigneur de Monluc, 

dans une lettre adressée au marquis de Renty (p. 648), émit des plaintes 

sérieuses à ce sujet. Ces excès étaient tels, que le gouverneur de la ville et 

du château de Guise chargea un agent spécial de faire au prince de Parme 

des représentations concernant les déprédations commises par les Espa

gnols près des frontières de Picardie (p. 659).

De son côté, le grand commandeur, qui rentrait sous ce rapport pleine

ment dans les vues de Granvelle, poussait aussi à la guerre. Plus que 

jamais, il insistait à ce sujet dans un avis du mois de juin (p. 625), avis 

bien remarquable dans lequel il fit connaître sa manière de voir en ce qui 

concernait Cambrai, les relations de la cour de Madrid avec Mucio, nom 

de guerre donné au duc de Guise, et les affaires d’Écosse. Cet avis, qui 

n’était rédigé complètement dans le sens ni du Roi ni de Granvelle, fournit 

des renseignements précieux sur les négociations à entamer avec le duc 

de Guise. On devait, de l’avis du grand commandeur, entretenir son 

zèle dans le but de le conserver et pour le présent et pour l’avenir, et 

prendre surtout une décision en ce qui concernait les affaires de la France. 

D’après lui, il faudrait charger un agent de présenter à la Reine-Mère des 

condoléances au sujet de la mort de son fils. Cet agent devrait avoir l’auto

1 Voyez sa notice dans les Bulletins de la Commission royale d’histoire, 2e série, t. V III, p. 471; t. IX, 

p. 520.
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rite et l’importance qui conviennent à la situation présente et future. 

Il serait muni d’instructions au sujet des affaires à traiter avec le duc de 

Guise, et du parti à en tirer actuellement et pour l’avenir, en ce qui con

cernait la religion et l’intérêt dudit duc, questions dans lesquelles Philippe 

devrait l’aider. II serait nécessaire aussi d’examiner si les circonstances 

permettaient de mettre la main à l’œuvre immédiatement ou s’il y avait 

lieu d’attendre, et d’étudier spécialement la question d’argent. Pour faire 

avancer l’affaire,'il fallait des fonds, et faire des avances considérables au 

duc de Guise, indépendamment du don de chevaux.

Farnèse trancha finalement l’affaire de Cambrai dans le sens indiqué par 

Philippe II. 11 adressa à cet effet, le 8 novembre 1584, une lettre à Catherine 

de Médicis, par laquelle il lui fit savoir qu’après avoir entendu Blattier, 

secrétaire du Roi, et envoyé par la Reine à l’effet d’arranger les affaires de 

Cambrai, il consentait à une suspension d’armes à propos de celte ville 

(p. 694). Cette lettre mit fin pour le moment à toutes les difficultés surgies 

à propos de la possession de Cambrai.

V III.
t

Une des causes principales de la situation précaire de l’Espagne au 

XVIe siècle, était la mauvaise administration de la Hazienda ou Hacienda, 

selon l’orthographe moderne, espèce de trésor royal et par conséquent 

dépositaire des ressources pécuniaires du pays. A chaque instant. Granvelle 

en faisait la critique la plus amère, la description la plus navrante et pour 

le Souverain et pour le pays. Les officiers de la monnaie ont été favorisés par 

ceux de la Hazienda, dans le but de faire leur profit au grand dommage du 

Roi, assure-t-il dans une lettre adressée à Marguerite de Parme (p. 10). 

Dans la même missive, il ajoute, à propos des affaires de Portugal : la
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justice, la police, l’Hazienda sont toujours dans le même désarroi (p. 11). 

Tout était également désordre dans le service de la marine; tout y était 

corruption par suite de la mauvaise administration de PHazienda, à tel 

point que cette administration était tombée dans un mépris complet (p. 129). 

L’exploitation du trésor était du reste à l’ordre du jour dans toutes les 

possessions de l’Espagne. Granvelle eut la franchise d’avouer que tout ce qui 

était arrivé du Pérou ne suffisait pas, et, ajoute-t-il, ce qui réduira cette 

ressource, c’est le mauvais usage que l’on en fera. Il faut en accuser surtout 

le défaut de vigilance à empêcher les friponneries de ceux qui sont chargés 

de l’administration des finances. Je ne cesse, dit-il, de crier tous les jours 

pour obtenir des provisions de fonds. Rien n’y fait. J ’ignore ce que font 

ceux de la Hazienda de tant de ressources qui arrivent des Indes. Je sais 

seulement qu’ils tâchent toujours de tenir le Roi dans la plus complète 

débine (p. 425). Quant à celui-ci, il était d’une parcimonie qui louchait à 

l’avarice, selon la relation de Zane '.

Pour donner un exemple de ce désordre, Granvelle constate qu’à la suite 

des découvertes faites par l’inspecteur à Milan et probablement aussi à 

Naples relativement aux affaires financières, tout le monde s’efforça de 

blanchir les coupables (p. 2o6). Les flottes du Mexique, des Indes et du 

Pérou avaient beau verser l’or de ces pays dans le trésor, tout y dispa

raissait.

Un des reproches que Granvelle adressait également à l’Hazienda, c’était 

son opposition à laisser exploiter les mines d’Espagne (pp. 222, 275, 506).

En ce qui concerne ces mines, les agents de cette administration ne 

cessaient de publier des ordonnances et des concessions qui arrêtaient 

toute entreprise. « J ’y fais, dit-il, tout ce que je puis, mais rien n’en résulte 

et le Roi est trop bon. il supporte tout ce qui se passe dans l’Hazienda,

1 Voyez sa relation du 14 mai 1584 dans les Bulletins de la Commission royale d’histoire, 

2' série, t. IX , p. 92.
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grâces aux mauvais administrateurs, aux conseillers incapables. On ne 

retire d’autre fruit des contrôles que la déréputation des administrateurs; 

et je vois peu d’apparence que dans quelques années on y voie clair, à 

moins que d’autres personnages n’y mettent la main » (p. 416).

Selon Zane, il sortait d’Espagne, depuis nombre d’années, pour soutenir 

la guerre, deux millions et demi par an. Le prince de Parme n’avait que

100,000 écus par mois, portés ensuite à 150,000, mais avec l’extraordinaire 

et les intérêts on arrive bien à la somme de deux millions et demi. Nous 

ignorons si Zane a dit la vérité. En tout cas, Farnèse ne cessait de demander 

des fonds, dont Granvelle déplorait la pénurie, à tous moments lorsqu’il 

s’agissait d’activer la guerre aux Pays-Bas.

A la question de PHazienda se rattache celle de la marine espagnole. 

Nous avons déjà vu précédemment le prix que Granvelle attachait à la 

bonne organisation de cette branche. Dans notre nouveau volume, on verra 

cette préoccupation se manifester plus vivace que jamais. Le Cardinal 

développe longuement ses idées dans sa lettre du 27 août 1584 (p. 139).

Selon lui, la suprématie de l’Espagne dépendait en grande partie de l’état 

de sa marine, non seulement aux Pays-Bas, mais dans le monde entier.

Quelles ont été autrefois, dit-il, les sources de la prospérité de l’Espagne? 

C’étaient ses flottes, ses marins et leurs entreprises. Aujourd’hui, rien 

de cette situation ancienne n’existe plus. La marine est tombée bien bas. 

Désormais elle ne pourra plus se défendre ni pourvoir à la sécurité du 

trafic aux Indes. Il importe au Roi de s’assurer sans retard de la supériorité 

sur mer, par suite de la grande étendue des pays qui sont soumis à son 

sceptre. Ses Etats sont dispersés et ne peuvent être rattachés les uns aux 

autres, si ce n’est par un pont de bateaux, de galères et d’autres navires. 

Seule la suprématie sur mer permettra à Philippe de conserver ses posses

sions, de dicter la loi à ses voisins, même aux Turcs, de tenir les Pays-Bas 

sous son pouvoir et de les garder. Impossible de récupérer ces provinces 

sans marine.
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Quelle est la cause de la désorganisation et de la chute de la flotte? Elle 

doit être attribuée à ceux qui en avaient la direction, aux mauvais traite

ments infligés aux marins, spécialement dans les Pays-Bas, et dont nous 

rappelons des exemples dans la note à la page 140. Les Anglais et les Oster

lings ont remplacé les Espagnols dans les mers, au grand détriment de 

ceux-ci. Granvelle rappelle qu'il n’a cessé de faire des représentations à ce 

sujet avant le départ du Roi pour le Portugal; mais l’intérêt de quelques 

particuliers a tout arrêté. Si, continue-t-il, nous avions suivi mon conseil, 

celui de mettre à la tète de notre marine et de nos ports des nationaux, nos 

navires seraient en bon état. Ils rapporteraient du profit et faciliteraient 

nos relations commerciales. On a commencé à construire des vaisseaux en 

Biscaye1; en donnant suite aux propositions de Gutierrez d’en acheter 

encore, l’affaire prendrait une tout autre tournure.

Le secrétaire Idiaquez comprit parfaitement la manière de voir de 

Granvelle; le Roi également (pp. 150, 153). Le Cardinal alla plus loin 

encore. Il voulait faire saisir immédiatement les navires anglais et hol

landais (pp. 347, 381), avis qu’il avait déjà émis antérieurement et 

qu’il retira au moment de la disette en Portugal. 11 faudrait au préa

lable s’entendre avec les Fuggers, pour traiter par leur intermédiaire de 

l’achat du blé à Dantzig et dans les ports hanséatiques (p. 431). Ensuite 

il voulait affermer, en vertu d’un contrat particulier, la construction et 

l’entretien des galères d’Espagne. Malheureusement, les agents chargés de 

celle mission étaient précisément ceux qui empêchèrent celle entreprise. 

C’était, disaient-ils, une dépense énorme que 8,000 à 9,000 écus par 

galère, tandis que, par suite de la régie, elles coûtèrent 13,000 à 14,000 

écus. Le pays n’oblinl rien de bon, les employés eurent leur part dans

’ Zanc dit à ce sujet : • Le roi a permis aux Biscaycns d'armer une quarantaine de navires en cor

saires. Il traite avec la Suède pour avoir cinquante navires, destines à l’entreprise des Pays-Bas. La 

flotte lui coûte par an plus de 100,000 ducats. • ( Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 

2* série, t. IX , p. 91.)

T om e  XI. 7
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les gains. Granvelle déclarait qu’il y avait lieu de porter remède à celte 

situation; mais les bureaux de la marine s’y opposèrent formellement, 

parce que leurs agents n’auraient plus pu placer leurs créatures. Au surplus, 

ajoute-t-il, il n’y a qu’exploitation et incurie.

Alonzo Gutierrez, contador de la marine, dont nous avons prononcé le 

nom plus haut, était, selon Granvelle, d’une intelligence et d’une adresse hors 

ligne. 11 prétendait apporter des innovations en matière de finances (p. 103). 

A cet effet, il présenta au Cardinal un mémoire très détaillé que nous 

reproduisons en entier aux pages 163 et suivantes.

IX .

Les affaires d’Ecosse ne causèrent pas moins de soucis à Philippe II que 

celles des Pays-Bas, de Cambrai et de France. Il s’agissait avant tout 

d’exercer sur ce royaume une influence prépondérante, destinée à y com

battre celle de l’Angleterre.

Marie Stuart avait à Madrid un agent nomméFrancis Ingelfield ou Engel- 

field, qu’elle avait chargé de soigner ses affaires à la cour de Philippe 

(pp. 55, 150). Cet agent percevait parfois, par l’intermédiaire d’Antonio de 

Eraso,secrétaire d’Ëtat, les fonds destinés par le Roi à la reine d’Écosse et à 

son fils. Idiaquez dirigeait personnellement celte affaire. C’était lui qui 

s’intéressait spécialement au sort d’Ingelfield, de la reine d’Ecosse et de 

son fils. C’était encore lui qui devait dicter à l’agent écossais les réponses à 

faire aux demandes des intéressés, afin de ne pas les décourager (pp. 66, 

133, 137). Mais souvent les fonds manquaient. Ingelfield mourait de 

faim (p. 285). ,

Mendoza fut choisi pour représenter le roi auprès de la personne de 

Marie Stuart (p. 235).
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Tandis que le pape, de son côté, expédiait en France des sommes insuffi

santes pour les affaires d’Ecosse, selon le rapport de J.-B. Tassis, Phi

lippe II en envoyait dans le même but, au grand contentement du nonce 

(pp. 250, 256).

Les sommes employées à cet effet devaient être assez élevées. Selon 

une lettre du grand cosmmandeur de Caslille fp. 626), on demandait

12.000 ducats. De l’avis de celui-ci, il y avait lieu d ’engager le Roi à faire 

des sacrifices, afin de contre-balancer les rebelles d’Ecosse, et éviter de s’en

tendre avec la reine d’Angleterre. Il ne fallait pas perdre de temps, pour ne 

pas être exposé à devoir s’imposer plus tard des sacrifices bien plus consi

dérables.

La mission de Mendoza en Angleterre fut brusquement interrompue. 

Parfaitement au courant de la conspiration des Ligueurs et de Philippe 

contre Elisabeth, celle-ci surveillait activement l’envoyé espagnol et finit 

par lui donner son congé (p. 12). Obligé de quitter l’Angleterre, il sortit de 

Londres le 20 janvier 1584 (p. 107) et sollicita Valentin de Pardieu de venir 

à son aide pour passer la mer. Il avait demandé aux Anglais de le con

voyer. Ceux-ci s’y refusèrent, «voyant, disaient-ils, que j ’avais fait ici plus 

d’oiïices d’ennemi que d’ami ». Ils voulaient lui jouer un mauvais tour, 

motif qui l’obligea à demander au seigneur de la Motte de lui envoyer de 

Dunkerque vers Douvres un navire bien armé pour son escorte. « Car, 

ajoute-t-il, d’autre sorte je ne pourrai passer sans danger, la Reine étant 

résolue de ne me donner aucun navire » (p. 446). Il avait, selon Taflin, 

commis une horrible trahison contre Elisabeth, motif pour lequel il fut 

renvoyé (p 434).

X .

Nous l’avons vu précédemment, Catherine de Médicis avait fait des 

démarches dans le but d’unir son fils, le duc d’Anjou, à l’infante Isabelle, 

fille de Philippe II, après que tout espoir de mariage avec la reine d’Angle
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terre s’était évanoui Ces démarches n’eurent aucun succès, et Isabelle 

n’était pas encore mariée : « Madame l’infante, disait Granvelle, demeure 

encore là, qu’est fort belle et a, à la reste, toutes les bonnes parties que l’on 

saurait désirer » (p. 222).

Philippe 11, en vue de ce mariage, avait fait plusieurs combinaisons qui 

ne réussirent pas, notamment celui avec l’empereur Rodolphe II. Il fallait 

néanmoins tâcher de placer la princesse.

En désespoir de cause, il voulait obtenir en faveur de sa fille certains 

avantages au moment de la future succession au trône de France. Henri III 

n’ayant pas d’enfants, à qui la couronne devait-elle échoir? Isabelle ne 

pourrait-elle y prétendre, en qualité de petite-fille d’un roi de France?

Telle était la question posée par Philippe à Granvelle (p. 410). Juan de 

Idiaquez, secrétaire d’Etat, Jean-Baptiste Tassis, diplomate expérimenté, et 

le grand commandeur de Castille, autre diplomate d’une grande valeur, 

furent consultés tour à tour à propos de la même question.

Le Roi leur demanda en premier lieu si l’infante ne pourrait pas pré

tendre au duché de Bretagne : ce duché avait été réuni en 1532 à la cou

ronne de France, à la demande seulement des Etats et par suite du défaut 

d’enfants mâles descendant en ligne directe des anciens possesseurs de ce 

fief. Dès lors, il n’y avait pas lieu d’invoquer contre la Princesse la loi 

salique, puisque les femmes pouvaient y succéder. C’était par une femme 

que le duché avait été réuni au royaume.

Après un premier examen de la question, Granvelle fit savoir qu’il 

ignorait si le duché n’avait pas été remis à la Couronne par violence. 11 y 

avait été incorporé, il est vrai, par la lignée de Claude de Bretagne et de 

François de Valois; d’où il semble résulter que cette possession revient à 

l’infante.

Néanmoins, et afin d’empêcher que le silence de la cour d’Espagne ne

1 Voyez noire tome X, introduction, page xxxm.
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soit interprété à son détriment, il y aurait lieu d’examiner s’il ne convien

drait pas de demander au roi Henri III de désigner lui-mème l’héritier de 

la Bretagne, ou bien de se taire sur ce point, afin de ne pas éveiller la 

défiance des prétendants.

Il serait encore convenable d’examiner spécialement s’il n’y a pas lieu 

de parler immédiatement de toutes ces affaires, fût-ce seulement dans le 

but de faire restituer Cambrai. Ce serait peut-être le moyen d’obtenir de la 

Reine-Mère une renonciation à ses prétentions au royaume de Portugal, en 

échange d’une partie de la Bretagne, que l’infante pourrait lui céder, et 

cette part Henri la ferait passer à sa mère.

De l’avis d’idiaquez, l’affaire serait excellente à exploiter.

En tous cas, il y aurait lieu de commencer par Cambrai ; et si Catherine 

déclarait qu’elle détient cette possession à simple titre de représailles à 

propos du Portugal, on lui répondrait qu’en exhumant des droits aussi 

périmés, elle donnerait une nouvelle vie et une plus grande vigueur à 

ceux de sa petite-fille, l’infante Isabelle.

Tous ces arguments étaient de peu de valeur. Ils ne pouvaient pas 

prévaloir contre le parti pris par la cour de France.

Une autre question était celle de savoir s’il y avait lieu d’exiger la resti

tution de Cambrai ou de se taire sur ce point. S’il y avait refus, l’Espagne 

devrait agir et employer la force pour soutenir ses prétentions. D’autre part, 

si l’Espagne laissait les choses dans le statu quo, c’était enhardir les Fran

çais dans leurs entreprises contre les Pays-Bas.

A toutes ces questions, le Cardinal, pris au dépourvu, répondit qu’il 

n’était pas bien au courant des affaires de Bretagne, et qu’il ignorait si, depuis 

cinquante ans, elles avaient été soulevées entre l’Espagne et la France. Il fau

drait examiner si le premier de ces pays a des droits bien établis sur ce 

duché; s’il n’en est pas exclu de par la loi salique et si les droits de feu la 

reine Élisabeth n’ont pas été abolis par son mariage. Ce sont des questions à 

faire examiner par des jurisconsultes; car les Français, qui ont la langue
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bien pendue, défendront vivement leur cause. L’Espagne ne doit pas se 

compromettre sous ce rapport.

S’il y avait lieu de demander à Henri III de désigner l’héritière de 

Bretagne, il serait difficile de le faire en s’appuyant sur le défaut d’enfants.

Il pourrait répudier sa femme, en prendre une autre, qui le rendrait père. 

Dans ce cas, l’Espagne perdrait tous ses droits. Quant à Cambrai, ce serait 

une erreur de croire que la France rendrait cette place à l’Espagne, à con

dition que celle-ci abandonnât ses prétentions sur la Bretagne. La France 

a trop d’intérêt à conserver cette possession dans le but de favoriser les 

rebelles des Pays-Bas. Le Cardinal pense qu’il serait plus convenable et plus 

avantageux pour l’Espagne de déclarer franchement la guerre à la France. 

C’était toujours son but, c’étaient ses tendances, dont Philippe ne voulait à 

aucun prix. Mais si l’on veut s’entendre avec le roi de France, le Cardinal 

proposait dans ce cas de prévenir le Pape et de le prier d’intervenir, en lui 

représentant que le roi d’Espagne désire rentrer en possession de ce qui lui 

appartient. Pour tenir un pareil langage, il faut être prêt à le soutenir les 

armes à la main; et pour agir, il faut des fonds que la flotte des Indes 

apportera peut-être. Au surplus, il faudrait auprès de la cour de France un 

autre agent que celui qui y représente l’Espagne (pp. 423 et suiv.).

Quel sera, au point de vue de ce pays, le meilleur roi qui succédera à 

Henri III?

C’était une autre question, qui fait l’objet d’une dissertation et d’un 

examen très détaillé de la part de Granvellc (p. 428). Selon sa manière de 

voir, tout souverain de France doit être nécessairement l’ennemi de 

l’Espagne; il est et sera toujours jaloux de l’Espagne. Rien de plus naturel : 

la France devait se dégager des étreintes de son voisin, qui la gênait au 

nord comme au midi.

En 1584, les prétendants les plus en vue au trône de France étaient : le 

prince de Béarn, qui devint plus tard roi sous le titre de Henri IV ; le 

cardinal Charles de Bourbon, fils de Charles, duc de Vendôme, qui reçut
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le titre de roi de la part de la Ligue; Louis, prince de Condé, chef du parti 

calviniste. Selon la manière de penser de Granvelle, les Espagnols avaient de 

l’intérét à voir surgir la discorde entre ces prétendants. Il est vrai que les 

droits du Béarnais sont les mieux établis; mais la Reine-Mère favorisera le 

cardinal de Bourbon, dont elle fera ce qu’elle voudra; elle le soutient auprès 

du Pape. Le Béarnais sera obligé de le supporter bon gré, mal gré.

A son avis, le duc de Guise devrait poser sa candidature; c’est un catho

lique fervent; mais il ne paraît pas pouvoir réussir. Il aurait contre lui les 

Huguenots, le roi actuel, Catherine de Médicis et les mignons.

Le Pape se déclarera pour le cardinal de Bourbon, aussi longtemps que 

le Béarnais ne se prononcera pas en faveur du catholicisme. Quant au 

prince de Condé, c’est un hérétique avéré. Au point de vue de l’Espagne, il 

y a lieu de redouter l’avènement du Béarnais, qui réclamera la Navarre. Il 

convient donc d’entretenir des intelligences avec le duc de Guise, sans 

cependant perdre de vue le prince de Béarn, que la Reine-Mère emploiera 

pour assister les rebelles des Pays-Bas. Le Béarnais peut être tenu en bride 

par les biens qu’il possède à Enghien et les revenus de Dunkerque. Les 

distributions d’argent aussi produiront de l’effet. C’était principalement sur 

Mucio, nom de guerre donné au duc de Guise, qu’il fallait compter, 

selon Zuniga.

Les pourparlers entre la reine d’Angleterre et celle de France préoccu

paient aussi le Cardinal. Il serait convenable de les séparer, ce qui serait 

facile si Elisabeth ne pouvait plus attendre des secours de Catherine de 

Médicis. La reine d’Angleterre vit au jour le jour, au moyen des prises des 

corsaires anglais; elle a de la peine à apaiser les mécontents; les affaires 

d’Écosse la tourmentent, et l’anéantissement du commerce des blés la 

mettrait aux abois. Le Pape surtout devrait s’en occuper dans le but de 

mettre la zizanie entre les deux reines (p. 433).

A son tour, Jean de Zuniga, grand commandeur de Caslille, intervint 

dans les débats à propos de la question relative à l’infante Isabelle et de
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ses prétentions au duché de Bretagne. Selon son avis, il serait prém aturé  
de s’occuper de cette question. Il faut attendre  la décision du roi de France 

en ce qui concerne la succession au trône de ce pays; envoyer su r  place un 

personnage de qualité  chargé de présenter les doléances du Roi à la Reine- 

Mère et à son fils, à propos de la m ort du duc d’Alençon, et leur faire des 
oITrcs d’amitié pou r  tout ce qui touche à la tranquillité  du royaum e et de la 
chrétienté. Cet envoyé représenterait à la Reine le ta t  misérable dans 

loquel elle se trouverait si elle venait à perdre  le Roi, son fils, sans pouvoir 

com pter su r  la protection de Philippe. 11 ajouterait que Henri III pourra it  

m ener  une vie paisible s’il entre tenait  des relations d’amitié avec lui. Enfin 
cet agent devrait aller plus avant et dem ander la restitution de Cambrai, 
en dém ontran t que  cet acte serait le principe et le fondement de celte 

amitié. Si l’am bassadeur ne réussissait pas, il n’y aurait pas lieu de rom pre  

les négociations, mais il faudrait  lâcher de les m ener à bonne fin, en cher

chant néanmoins, par  toutes les influences, à faire le plus de tort possible 

au Roi et à sa mère.
L’esprit religieux des B retons aiderait aussi beaucoup Philippe, et si ses 

droits  à leur pays étaient fondés, l’infante Isabelle pourra it  y p rendre  pied. 

Ensuite, il faudrait  exam iner  s’il n ’y a pas lieu de céder ces droits  à l’un 
0 1  à l’autre des prétendants  catholiques au trône de France. On pousserait 

celui-ci à se déclarer contre les autres prétendants  du parti des hérétiques; 
on pourra it  mêm e l’y obliger;  car Philippe a de l’intérêt à partager le 

royaum e de France. Le duché de Bretagne viendrait très bien à propos en 

ce point (pp. 618, 619).
Sans doute, le m oyen indiqué  par  le grand com m andeur était très o r i

ginal, mais il avait l’immense tort de ne pas être pratique. A la vérité, les 
hérétiques pouvaient être à cette époque exclus du trône. Le Pape et Philippe 

devaient les em pêcher de ceindre la couronne, parce que  leur droit et leur 
devoir leur com m andaient de protéger les catholiques. Mais qui y  arrivera 
lorsque le Béarnais et Condé seront écartés? Serait-ce Montpensier ou tout
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au tre  prince du sang? Quel q u ’il soit, il devrait, selon la manière de voir 

du grand com m andeur, ob ten ir  l’assislance du roi d’Espagne (p 622). Ces 

réflexions é ta ient sans doute  très fondées au point de vue espagnol, mais 

nullem ent à celui de la France.

Après avoir exposé longuem ent tous ces faits, Zuniga en arrivait  aux 

conclusions de Granvelle. Il fallait prévenir  la cour de Rome et l’engager à 

proposer le prince  de Béarn et le fils du prince de Condé. Il y aura it  lieu 

aussi de faire intervenir  le duc de Savoie par  l’in term édiaire de Sfon- 

d rato
Toutes ces dissertations, que  nous avons reproduites aux pages 617 à 

630 d ’après les documents cités, font connaître  la m anière  de voir  des 

hommes d ’Etat les plus éminents de l’Espagne en matière politique, sans 
avoir pu résoudre la question pa r  des faits positifs.

Ce n’était pas seulement la question de l’Espagne qui était en jeu, mais 

aussi celle des Pays-Bas.
Au point de vue de Granvelle, ces deux questions étaient inséparables. 

L ’Espagne devait dom iner  dans nos provinces pou r  tenir la F rance en res
pect; mais il ne fallait pas, selon sa manière de voir, comme le faisait 
Zuniga, y ra t tacher  la possession de Cambrai. C’était aussi l’avis de Farnèse, 

nous l’avons vu plus haut.

XI.

Nous venons de Je dire, Farnèse ne tenait nullem ent à contrarier  la 

France. Il s’entendit  parfaitement avec la Reine-Mère au sujet de la pos
session de Cam brai, consentit volontiers à une  trêve à ce propos, et ne 
désirait rien mieux que  de voir les rois d ’Espagne et de F rance vivre en 
paix et en bonne  concorde, « pou r  le bien de la chrétienté et par pitié 

pour le pauvre peuple » (p. 694). A ses yeux, la paix entre les deux souve- 
T omf. XI. 8
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rains, la conquête des Pays-Bas et une bonne position accordée aux 

m em bres de sa famille, devaient pr im er toutes autres considérations.

11 s’entendit  par  conséquent très bien avec Blallier, secrétaire du Roi, 

envoyé par Catherine de Médicis aux Pays-Bas, dans le b u t  d ’arranger les 

affaires relatives à la possession de Cambrai.
Ce n’était pas un iquem en t à ce point de vue que Farnèse entra en rela

tions avec Henri 111 et sa mère. Le roi de F rance et Catherine s’intéres
saient particulièrement au sort des Huguenots français, laits prisonniers 

aux Pays-Bas et venus dans ces provinces au secours des insurgés. Un des 

princ ipaux de ces personnages était Henri de la Tour, vicomte d e T u re n n e ,  

« ce grand Huguenot si mal affectionné à ces pays », selon l’expression de 

Morillon (p. 159). C’étaient encore la Noue père et fils, qui avaient rendu 

des services signalés à l’arm ée des rebelles.
T urenne  avait été fait prisonnier pendan t une bataille livrée aux  Malcon- 

tenls, comm andés par  Robert de Melun, qui mit la main su r  sa personne, 
dans l’espoir d ’obten ir  une grosse somme pour sa mise en liberté. Malgré le 
projet q u ’il avait conçu de créer une répub lique  calviniste en F rance (p. 461), 
le roi de Navarre et la reine d ’Angleterre s ’intéressaient particulièrement à 

son sort. Un agent du Béarnais proposa aux Elats-généraux des Pays-Bas 

de l’échanger contre Champagney, prisonnier des Etats à Gand (p. 499;. 
R obert de Melun était assez bien disposé à consentir à un a rrangem ent 
concernant celte mise en liberté, à la condition d ’ob ten ir  la rançon 

(p. 525). Farnèse s’occupait particulièrement des négociations de celte 
affaire. Par une lettre adressée au Marquis (p. 552), il lui conseillait d’ac

cepter les 40,000 écus offerts par l’intéressé; et le seigneur de Limai, délégué 

à cet effet, commença la négociation, mais en vain (p. 578). Ces pourparlers  
n’aboutiren t pas en présence des exigences de Robert de Melun.

Si le Béarnais et Diane de F rance s’intéressaient à celte mise en liberté, 
naturellem ent Henri III et sa mère devaient s’en occuper à leur tour. 
Catherine n’aimait pas, il est vrai, les Huguenots, mais elle voulait se mettre
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dans leurs bonnes grâces par des démarches en leur faveur. A ses yeux , 
il était de bonne politique de s’entendre avec tous les partis pour m ain 

tenir la m onarchie  si profondém ent ébranlée par la guerre  intestine.

Farnèse entra en correspondance à ce sujet avec la Reine et la duchesse 

de Châtellerault (pp. 580, 581, 593).

Quant à François la Noue, p r isonnier  au château de Limbourg, des 

essais furent faits dans le bu t de le délivrer. Un Français, arrivé à Spa sous 
prétexte d’y faire une cure, lâchait de se m ettre en contact avec le prison
nier par l’intermédiaire de son gardien, Claude de VVitthem, seigneur de 

Richebourg, gouverneur du L im bourg . Mal lui en p r i t  : à son tour, il fut 

arrêté, ainsi que ses complices (pp. 73, 132, 307). Quel était ce personnage? 
Em m anuel-Philibert  de Lalaing donne à ce sujet les explications suivantes : 
« C’était, dit-il , un Huguenot français, principal et l ieutenant du prince de 

Condé, nom m é Personne, qui allait à Spa sous prétexte de maladie, quo i

qu ’il fût bien portan t, et ce dans le bu t de trallîquer quelque chose sur 
Lim bourg et sacquer M. de la Noue, même sous om bre  de quelques livres 
q u ’on envoie parfois à M. do la Noue, où ils écrivent ce qu 'ils  veuillent su r  

certains feuillets, se correspondant ensemble » (p. 609).
Farnèse n ’était pas. de parti pris, très hostile à la Noue, mais il se voyait 

obligé, en présence de ces faits, de prendre  des précautions. Il lui proposa 

donc carrém ent les conditions auxquelles il pourra it  ob ten ir  sa liberté. 
Le prisonnier répondit à ces propositions par les suivantes : il offrait la 

liberté à Philippe d ’Egm ont et à Jean de Noircarmes, seigneur de Selles, 
p risonniers des Etats. Il promettait de ne jamais sé journer dans les pays 

soumis au roi d ’Espagne, à moins d ’y être obligé en vertu d ’ordres de son 
souverain, le roi de F ran ce ;  il dem eurera it  à la cour de Lorraine pendan t 
un a n ;  il engagerait ses terres situées en Lorraine et dans les pays soumis 

au sceptre de Philippe II (p. 499).
Farnèse ne se contenta pas de ces propositions, sachant que la Noue 

avait déjà forfait une p rem ière  fois à sa parole. Lorsqu’il avait été fait p r i—
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sonnier, au m om ent de la prise de Mons par  le duc d ’Albe, il avait été mis en 

liberté à la condition de ne plus jam ais mettre les pieds dans les Pays-Bas. 

Il le prom it par serm ent. Néanmoins, plus tard, il revint dans ces provinces 

en dépit de ces engagem ents1.
En présence des difficultés soulevées par Farnèse, Henri III lui adressa 

d irectem ent une  dem ande tendant à mettre la Moue en liberté. Conformé

m ent à ses habitudes, le gouverneur général protesta de sa bonne volonté 

de lui être utile, en faisant connaître  l’intention de son m aître à ce sujet. 

« Mais, ajouta Farnèse, le pr isonn ier  ne veut s’engager à satisfaire aux  

conditions posées par le Roi. Dès lors, il n’y a pas possibilité de lui accor
der la liberté » ("pp. 61 S, 616). Il écrivit dans le même sens à Catherine 
de Médicis.

Marie de Ju ré , femme en secondes noces de la Noue, intervint à son 

tour à propos de la mise en liberté de son mari. Soutenue par Diane de 

F rance  (p. 593), elle tâcha de se m ettre  en conlact avec les épouses du 
comte d’Egm ont et du seigneur de Selles, don t les maris étaient détenus 
par  les États. A ce propos, Morillon fit observer à Granvelle : « Mme la Noue, 

qui est pleine de malices, leur fera quelque  trousse, si elle peu t»  (p. 112), 

malices que  Granvelle lui reconnaît volontiers (p. 507). Plus loin, Morillon 

ajoute : « L’on verra ce que fera la Noue, qui fait beaucoup d ’offres qu ’il ne 
pourra  exécuter. Il n’en a pas les moyens. Sa femme chasse après les 

prisonniers, pendant q u ’il a mené pratiques pour échapper;  mais ceux qui 

croyaien t le sauver sont tombés dans les filets » (p. 158).

La question de la mise en liberté de la Noue était d’au tan t plus difficile 
à résoudre que son fils avait insisté, en 1583, auprès des Etats de Flandre 
pour  q u ’ils ne missent en liberté le seigneur de Champagney q u ’après avoir 
ob tenu celle de son père !.

1 Voyez à  ce su je t  S t r a d a ,  tome II, page IC I ,  o ù  les faits son t  exposés e t  appuyés  par  des p ièces 

oOicicllcs.

* K e u v y n  d e  V o l k a e r s b e k e ,  Correspondance de la N oue, p. 227.
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Finalement, il parv in t à recouvrer sa liberté, en vertu d ’un  acte qu ’il 
souscrivit le 28 ju in  1585, et qui est rep rodu it  dans sa correspondance '.

Son fils Odet, se igneur de Telligny, était également entré au service des 

États. Pendant les opérations de Mondragon contre le fort de Lilloo, où 

l’on prétendait  q u ’il avait été tué, il fut fait p r isonn ier  pa r  les assiégeants 

(pp. 192, 221), puis  enfermé dans la citadelle de Tournai (p. G04). Plus 

lard, il ob tin t  également sa liberté.

Le comte d ’Egmont parv in t  à se libérer, ainsi que  le seigneur de Chani- 
pagney; seul de Selles m ouru t en captivité.

X II.

Pendan t les préparatifs faits en 1583 par  Farnèse dans le b u t  de s’em

p are r  de la Gueldre, Guillaume de Berg, gouverneur de cette province 

pour  le compte des É ta ls-généraux  et beau-frère  du Taciturne, entretint 

des relations clandestines avec le gouverneur général des Pays-Bas *. Par 

l’in term édiaire  de Frédéric  Utenhove, il offrit de passer au parti espagnol. 
Cet agent voyagea dans les villes du midi et du nord des Pays-Bas et se 

m it ainsi en rapport  avec les parties intéressées. Guillaume prom it de 
l iv rer à Farnèse le duché de Gueldre et l’Overyssel, plus la ville de Zut-  

phen , dès que  le gouverneur général se serait mis en marche. Le 25 août 
1583, il souscrivit un acte formel à ce sujet. Mais le complot fut découvert,

1 Keuvyn de VoLKAEitsDEKE, Correspondance de la N oue ,  p.  25 3 .

1 D a n s  u n e  le t t re  adressée  le 2 0  av r i l  1584  à P h i l ippe  II p a r  A lexandre  F a rn è se ,  ce lui-ci d it  : 

« Autrefo is  il avo i t  e tc  ques t ion  d e  p o u r v o i r  le com te  Sa lentin  d ’I sem bourg  d u  g o u v e rn em en t  de 

G u e ld re ;  pu is  le comle G ui l laum e van  den  Berg s’es t offert  a u  se rvice de  S . SI. e t  de  t e n i r  le g ouve r

n e m e n t  que  les É ta ts  de  G u e ld re  lui vou lo ien t  d o n n e r  p o u r  le se rv ice d e  S. JI .  R ien  ne s ’en  est  

suivi.  • (Archives de l’aud icncc ,  reg is t re  188,  page 20 .)
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et le Comte fut arrêté au nom des États-généraux : les gens de sa suite 
sub iren t le même sort.

Conduit à Arnhem et à Zalt-Bommel, il ob tin t sa liberté et choisit défi
nitivement le parti de Philippe II

Utenhove accomplit sa mission. Ses instructions, que nous reproduisons 

à la page 568, font connaître  que si le chambellan du  Comte n’avait pas trahi 
son maître, la Gueldre se serait soumise à l’Espagne. Guillaume se tenant à la 
disposition du gouvernem ent légal, de concert avec les principaux nobles 

de ce duché, offrit de nouveau de p rendre  les armes, lui et les siens, 

pou r  le service du Roi, à la condition de leur accorder, ainsi qu’à lui-même, 

les fonctions promises (pp. 568, 569).

Chargé de donner son avi,s au sujet des propositions du Comte (pp. 583, 

584), le conseiller d ’Assonleville pensait q u ’il fallait faire in tervenir dans 

ces négociations le colonel Verdugo, qui com m andait dans le Nord, et le 

charger de s’entendre avec le Comte. C’est conform ém ent à ce conseil que 

Farnèse lui donna les instructions reproduites à la page 612. Guillaume 

insista de nouveau auprès du prince, par l’in term édiaire d ’un docteur en 
droit, afin d’obtenir une  réponse favorable à ses propositions (pp. 677, 707).

Le Comte était passé définitivement au parti espagnol; quelques-uns de 
ses fils embrassèrent aussi ce part i ;  lu i-m êm e m ouru t en 1586. Les docu

ments que nous publions su r  ce personnage je t ten t  un jo u r  nouveau sur  

sa conduite, qui a été jugée sévèrement dans les provinces insurgées.

1 P i s t e r  B o r ,  liv. XVIII ,  f o l .  33  v°. —  V a n d k r  A a ,  B iographisch Woordenbock, t .  L, p. 119. —  

N y i i o f f ,  B ydragen  voor Vaderlundschc getchiedeni»,  t .  I, p. 4 9 ;  l. VIII, p. 9. —  T a d a u a ,  W illem , g r a a f  

van den Bergen, en z ijn e  tijdgenootan.
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X IIL

Toujours préoccupé de soutenir en matière politique ses vues hostiles à 

la France, Granvelle tenait beaucoup à se m ettre bien avec la Suisse. Dans 

sa pensée, il ne fallait pas laisser aux Français le champ libre en ce pays, 
situé si près de la Bourgogne. Le soin de com battre  cette influence était 
confié à François de Vergy, comte de Champlitte, gouverneur général du 

comté de Bourgogne. Nous le voyons, à ce titre, in tervenir  dans les diffé

rends très aigris entre  le duc  de Savoie et les cantons, différends q u ’il 

parv in t  à ap lan ir  complètem ent avec adresse (pp . 449 , 64G, 647). Il 
in terv in t encore à propos des levées d’hommes faites dans ce pays fp. 661). 

Sa principale mission consistait à exercer de l’influence su r  les Suisses 
catholiques et à proléger les Grisons par l’intermédiaire d ’un agent d ip lo

mate, Pompée de la Croix ou de la Croce, envoyé dans ce pays (p. 109). 
Le duc de Terranova y in terv in t également. Toute une série d’agents 
s’occupaient ainsi des affaires de l’Helvélie.

Scion le rappo rt  de la Croix, les protestants avaient noué des"intelli
gences à Berne, Zurich , Genève et dans d ’autres cantons habités par  des 
populations dévouées à la religion nouvelle. Celles-ci, en haine des Catho

liques, pouvaient faire beaucoup de mal à la Bourgogne, grâce à l’assistance 

de la France. Malgré son désir bien formel de favoriser ses coreligionnaires, 

le Cardinal ne vit pas de bon œil le duc  de Terranova p rendre  ouverte
m ent la défense des Catholiques de la Valteline, conformément aux propo
sitions de Pom pée de la Croix. Mieux eût valu, pensait-il, voir in tervenir  à 

ce propos le Pape et le cardinal Borromée, qui engageraient les Suisses 
catholiques à pro téger leurs coreligionnaires de la Valteline. On le voit, 
Granvelle ne voulait pas que  le bou t de l’oreille perçât par trop en ce qui 

concerne les questions religieuses. Celles-ci claient sans doule  im portantes 
à ses yeux, mais en matière politique il ne fallait pas leur sacrifier tout.
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Terranova pourrait donc intervenir  seulement à propos des débats entre 

les Catholiques et les Protestants du canton des Grisons En agissant ainsi, 

on ferait cesser le b ru it  que  le roi d’Espagne fomente des dissensions 

religieuses en Suisse dans le b u t  de les exploiter à son profit. Le Cardinal 

approuva aussi la lettre écrite au roi de F rance  par les Suisses, qui en ten

daient garder  leurs engagements vis-à-vis de la Bourgogne.
Si l’am bassadeur français a quitté  le territoire  de la République, c’est par 

suite de la crainte de se voir poursuivi pour le payement des 300,000 écus 

q u ’elle réclame à sa charge. 11 ne faut pas trop obséder la Suisse dans le 
bu t d ’y faire des levées d ’hommes sans exécuter celles-ci. Au moyen de 
l’argent, on tient toujours les habitants de ce pays, à la condition de 
lem p loyer  en cas de besoin (pp. 116, 117). La lettre de Granvelle du 

19 août donne à ce sujet les renseignements les plus précis, les m ieux 

circonstanciés (p. 116).
L’écuyer Benoît fournit également des données très précises sur ce qui 

se passait dans la Suisse. Par exemple, il rapporte  (p. 646) les réclamations 
soulevées au nom du g rand -m aître  de l’ordre  de Malte, concernant certaines 

usurpations faites par les Suisses au détrim ent de l’ordre, à propos d ’une 

com m anderie  sise à Munchenbuchsee, et usurpée par les Bernois. Il donne 
également des renseignements su r  les résolutions prises dans les diètes, su r  

les essais faits dans le bu t d ’in troduire  en ces pays le nouveau calendrier, 

su r  les relations de l’am bassadeur français, su r  les débats entre  les cantons 
catholiques et réformés, sur le renouvellem ent de l'alliance entre Fribourg , 

Soleure et Besançon. Tous ces détails, fort peu connus, sont révélés par 

l’écuyer Benoît. Farnèse s’en m ontre  très satisfait dans une lettre adressée 

au comte de Champlitte  (p. 661), à propos d ’une levée de gens de guerre  

dans ce pays. Il entre à ce sujet dans des détails peu ou point connus, en 
déclarant q u ’il faut avant tout « garder les droits du maître ».
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XIV.

Dans sa lettre précitée, Farnèsc s’occupe spécialement de la question rela

tive à la nom ination  de Granvelle au siège archiépiscopal de Besançon, 

devenu vacant p a r  suite du  décès du  cardinal de la Baume, qui m ouru t  
pour ainsi d ire  subitem ent « sans confession et si pauvre, selon l’expression 
de Morillon, qu ’il a laissé plus de cent mille francs de dettes; ayan t été 

enseveli dans une  pauvre et trouée nappe de cuisine, au lieu d ’un linceul, 

une mitre de papier, trois torches et six petites chandelles » (p. 33). Farnèse 

se préoccupait su rtou t de cette situation à cause des affaires religieuses 

de la Suisse, de l’évêché de Bâle et des évêchés de l’Allemagne.

Quant à Granvelle, il déclara que « l’archevêché est si peu de chose, 

q u ’il se doute  que le cardinal André d ’Autriche n ’en tiendra pas grand 

compte » (p. 34).
En ce qui le touche, il déclara q u ’il ne tenait pas du tout à ce siège. 

« Vous savez, dit-il au p r ieu r  de Belle-Fontaine, je  me suis défait de Matines, 

et si Sabine n ’était titre forcé de cardinal, je m ’en déferais aussi volontiers. 

Je  suis trop vieux pou r  ren tre r  dans nouvelles charges, et si décidé de ne 

pas me charger d ’un nouvel évêché, que  je  vous ju re  que  si on voulait 
me donner  l’archevêché de Tolède, pour rien je  ne l’accepterais. » L’a rch i-  

diaconé, il le prendra it ,  parce qu ’il vaut 25,001) écus de rente, sans aucune 

charge (pp. 34, 35).
Malgré ses précautions, Granvelle fut élu au siège de Besançon à l’unan i

mité des m em bres du  chapitre. En faisant part  au Roi de ces circonstances, 
le Cardinal lui exprim a le regret de voir que  les chanoines n ’avaient pas 
reçu à temps la lettre par  laquelle il leur faisait connaître  son refus. En pré
sence de ces faits, il était très embarrassé, craignant d ’une  part de se créer 

de nouvelles occupations et des soucis, et d ’au tre  part  de voir solliciter cette 

T ome XI. 9
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dignité par  des personnages dont les démarches donnera ien t lieu à bien 
des difficultés. Ce n ’était pas tant le revenu de 3,500 écus qui les y 

engagerait;  mais le titre de prince de l’Em pire attaché à l’archevêché de 

Besançon et la ju rid ic tion  su r  un  vaste territoire  étaient des appas pour 

les solliciteurs. Peut-être accepterait-il dans le b u t  de porter remède à 

la mauvaise adm inistra tion de ses prédécesseurs immédiats, et d’in troduire  

des réformes; peut-ê tre  aussi s’y résignerait-il par suite de l’intérêt q u ’il 

porte à son pays natal, et de la faculté de se choisir un successeur.

Le Roi félicita son ministre en lui laissant la liberté pleine et entière 
d’accepter (p. 43).

Dans la lettre du Cardinal à Morillon, il donne des renseignements plus 

complets encore su r  sa nomination (p. 46). Lorsque Philippe, dit-il, fut 

informé de la m ort du cardinal de la Baume, le prévôt Fonck lui demanda, 
au nom du Roi, s’il p rétendait  le remplacer. Il refusa carrément, en alléguant 

qu  a son âge en treprendre  de nouveaux travaux était chose impossible, et il 
recom m anda pour occuper cette position le grand doyen, l’abbé de Belle

Fontaine et l’évêque de Lausanne. On ajouta encore, dit-il, à ces candidats, 
M. de Sainte-Claude, dans le bu t d e t r e  agréable au m arquis de Varembon. 

Le Cardinal donne, dans cette lettre, les renseignements les plus intimes à 

propos de cette élection, de l’intervention du Parlem ent à ce sujet, et du 

désir formel du  Roi de le faire passer à ce siège. C’était aussi l’intention 

du Pape, quo iqu’à Rome personne ne voulût adm ettre  ni l’élection faite 

par  le chapitre, ni la nomination par  le Roi, en dépit des représentations 

de Granvelle, qui tenait beaucoup à ce que cette nom ination se fit par son 
souverain (pp. 290, 298).

Cette élection par  le chapitre  avait été faite sans l’intervention du Roi. 
Ce qui avait engagé le Parlem ent à faire des réclamations dans le bu t de 

défendre les droits du  souverain contre les exigences des chanoines, pendan t 
q u e  le Saint-Siège repoussait l’une et l’au tre  de ces prétentions, voulant en 

tou t cas offrir l’archevêché à Granvelle (p. 661).
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XV.

Y ^
Nous l’avons vu dans le volume précédent, le duc d ’Anjou avait s ingu

lièrement compromis sa position aux Pays-Bas par sa conduite  à Anvers. 

La Furie  française en celte ville l’avait complètem ent déconsidéré, à tel 

point que, sans l’in tervention du prince d ’Orange, il était entièrement 
perdu dans l’opinion pub lique  aux Pays-Bas. Un m oment, il c ru t  pouvoir  
résoudre toutes les difficultés de sa position en faisant agir un in term édiaire  
auprès  du prince de Parme. Son agent s’adressa directem ent à Farnèse. 

Celui-ci s’aperçut im m édiatem ent que son bu t était de gagner du temps, 

pour  se rem ettre  dans les bonnes grâces des insurgés. Ce délégué « lui fit 

apparoir, dit-il au Roi, des lettres de sa m ère et siennes interceptées par 
lesquelles du tou t le masque esloit découvert. Et ainsi s’est parti de moi le 

rem on tran t  avec termes les plus honnêtes que possible, en cas que  son 
m aître  voulut rendre  la ville et la citadelle de Cambrai. » La question de 

Cambrai, à laquelle Farnèse ne tenait nullement, lui vint ici singulièrement 

en aide. En attendant, ajoute-t-il, le prince d ’Orange fait accroire aux Etats 

qu ’ils doivent reprendre  Anjou, en leur faisant voir q u ’ils n’ont d’autre 

salut à attendre, « assurant que.le  roi de France en treprendra  ouvertem ent 

la guerre contre V. IVI. Toutefois ledit d ’Orange pratique  toujours sous main 
et par ses favoris de se faire déclarer comte de Hollande et Zeelande, 

ensemble seigneur de Frise et Utrecht et provinces a d j a ç a n t e s » On le 
voit, Anjou fut répudié  par tout le monde. 11 était ren tré  en France. Cathe

rine poussait encore son fils à faire des essais pour se réhabilite r  et 

reprendre, si faire se pouvait, la souveraineté de nos provinces.
Toutes ces tentatives tom bèren t à néant par  suite du  décès du  Duc, m ort 

le 10 ju in  1584.

1 Lettre  (lu 2 j a n v ie r  1585,  aux  Archives de l’audience ,  registre  188,  fol. 1.
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De l’avis d ’Idiaquez, la France n’avait plus, à pa rt ir  de cette mort, à inter

venir  dans les affaires des Pays-Bas. II fallait par  conséquent empêcher 
celle cour de jouer  le double rôle qu ’elle remplissait, et su r  lequel P h i

lippe II voulait consulter Granvelle (p. 175). ,

La question était difficile à résoudre. Point de doute, les Etats de 

Hollande et de Zélande avaient envoyé des députés en France, dans le bu t 
d ’offrir la souveraineté de leur pays à Henri III. Ils voulaient ainsi pousser 
le gouvernem ent français à rom pre  définitivement avec l’Espagne (p. 221). 

Granvelle constate que ju sq u ’ici il n ’avait pas été informé d ’une résolution 

semblable. « Je  ne puis, d it-il ,  me persuader  que la généralité viendra à 

ce point, ni que ceux qui offrent ayent puissance de livrer les places; et les 

Français se souvenant du temps d ’Alençon, ne s’em barqueron t pas sans 

bons gages » (p. 221). Granvelle ignorait en ce m oment que les États-géné- 
raux  avaient envoyé en France des députés chargés d’offrir la souveraineté 

de leur pays à Henri III '. Il l’apprit  plus tard. Dans une  leltre adressée à 
Marguerite de Parme, il informe cette princesse q u ’au m om ent du décès 

du  duc  d ’Anjou, les États-généraux envoyèrent de la Mouillerie et Asseliers 

en France, en les chargeant d ’offrir les Pays-Bas à Henri 111, aux mêmes 

conditions que celles présentées au duc d’Anjou. Ils dem andèrent d ’expédier 

sans délai, dans les provinces insurgées, un chef capable de rem placer le

’ On lit  à ce su je t,  dans le com pte  r e n d u  de  la séance des Ë ta ts -gcné ra ux  du 8 février  1584, le 

passage su iva n t  : » R rievenvan  Z. H. u u t  C h â te au -T h ery  in d a te  don 20  ja n u a r y  1S84, in n eh o u d en d e  

d a t  onze gedeputeerde  hem u te r  m aten  zeer  w il lecom m e zyn  g ew ee s t ;  m ac r  da t  h eu re  commissie zoo 

am pel  n ie t  en  es d a t  men d a e ru y t  zoude a lzuleken vrucli te  genyctcn ,  als zy wel  zoude begeeren. —  Es 

oick  gecom pareer t  in de généra le  vergader inghe  de II. van P ru n a u x  doende  een lange re m o n s t ra n t ic  

hoe noodicli d a t te t  es m et  Z. H. ende  die  van V ranc r i jc k  te con trao te rcn ,  onde verc la rende  d a t  zu lex  

geschiedende, men b ehoor t  een ighe  verzek e rh e i j t  te  p re sen te ren ,  gelyck men in dicrgeli jcke zaecken  

w el  behoor t  te doene ,  ende  h ie r  voorm aels  w el  geb eu r t  es , da t  wij  daerom m e eenighe presen ta t ie  van  

steden  doen, d a t  Z. H. es perseve rende  in zyne  goede affectie ende geree t  hecft 5 0 0 0  lancen ende 

2 0 0 0  ru e y te rs  ende  o n t re n t  x i m  of x v m voctvolx, ende d ivcrsche  an d e re  propoosten .  —  W a e ro p  es 

ghcrcso lvce rt  d a t  hein zal  gelieven by geschrif te  over  te geven zyn  ver tooch ende m eeninge ».
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prince d ’Orange, récem m ent assassiné par  Balthazar Gérard. De prim e 

abord, cette proposition ne fut pas accueillie. Les délégués ob tin ren t néan

moins une  audience de Catherine de Médicis, qui les reçut d ’une m anière 

très convenable, sans leur donner  d ’au tre  réponse que celle d ’une  promesse 

de l’envoi su r  place d ’un agent, le seigneur des P runeaux  (p. 274).

Granvelle ne s’inquiétait pas beaucoup de ce résultat. « Les Français, dit- 
il, ne se p rê te ron t que  sur  bon  gage, et je  ne pense pas que lesdits conseillers 

puissent accom plir ce q u ’ils offrent, ni que ces pays se fieront aux  Français 

q u ’ils ont toujours tant haï, su rlou t depuis l 'équipée d ’Alençon à Anvers. » 
«< Oultre  ce, la reine d’Angleterre n’aura  faute de jalousie en ceci contre 

les Français, que ne les voudront voir là; laquelle, quand elle vit croître 
Alençon aux Pays-Bas, commença sous main offices pour le traverser; 

car son dessein tend à en tre ten ir  la discorde pou r  se m ain ten ir  plus que 

jam ais dans ses plaisirs » (p. 274).
Granvelle avait bien deviné. Le seigneur des P runeaux  en tre lin t les États- 

généraux, pendan t la séance du 14 février, des difficultés que  le Roi soule
vait à propos d’une déclaration de guerre à Philippe II. Il fallait dans ce 

b u t  d o n n e ra  Henri III des garanties en lui rem ettan t les villes de F landre, 

sau f  Gand. Les États pourra ien t  y  ajouter encore Bruxelles et Malines. Ce 
serait le m oyen le plus certain po u r  parvenir  à ce b u t 1.

1 14 févr ier  1884. G ccom parccr t  de H. van  P ru n e a u x  ende int langlic ghed iscouree r t  hebbende  

d a t  den Coninck van  V ran ck ry ck  sich besw aer t  v o n t  d ’oor loghc tegens d e  Coninck van Sagnien acn 
te n em en  so n d e r  g h e fundee rde  ve rseke r inghe  da t  men d a e r in n e  Z. M. soude w il len  gheven tot vc rsc -  
k e r in g h e  al le de s ieden  in  V lacnderen  noch zynde  o n d e r  ons gliebicdc, uu tgenom en G e n t ;  d a t  Z. II. 

h em  ve rsek e rd e  d a t  in d ien  de  s ta ten  ’t sc lfde cffcctucerde Z. M d ’oorloghe soude aennem eo ,  ende 
in d y en  de s ta ten  dac r  b y  w i ld en  voegen Brussel (als w esende  den  stoel van  den  p r inccn  deser  

landen)  ende Mechelen, d a t  h e t  se lfde dese sakc  te m ee r  soude doen spoedigen ende voorderen .  D at  
Z. II. te v red en  es in ’t Iand te comen m et  groo te  m acht  ende ghew elt  gbenoechsacm om den v y a n t  te 
s l a c n ,  mits  d a t  hem zal g h e fu rn ie e r t  w e r d e n ,  soo haes t  h y  in ’t  lan t  sal wesen, de  som m e 

van  1 0 0 ,0 0 0  c ronen ,  m a e r  d a t  he t  se lve a l leenlyck by  Z. H. ghep rese n te e r t  was, ve rzoekende  d ae ro m m e 

d ry  po incten  te w e ten  : in  den  ee rs ten  de  a fhandc l inghe  m et  Z. II . ;  len tweeden tc p resen te ren  aen 
de  C. M. v an  V rancker i jck  ’t  gheenc  de  I IH .  generale  staeten  goet dochte  ; ten d e rd en  tc besorghen  

de voorsc. p enn inghen  van 1 0 0 ,0 0 0  croonen.
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Roch de Sorbies, seigneur des Pruneaux, que nous avons déjà fait co n 
naître  dans notre tome X, reçut de la part du roi de France des instruc
tions reproduites  en note dans le présent volume (p. 415).

C’était depuis longtemps l’agent en titre du duc d ’Alençon auprès des 

É tats-généraux. Constamm ent il résidait à Delft, où il avait contracté des 

relations avec de Bloeyere, bourgm estre  de Bruxelles, personnage dévoué 
au prince d ’Orange et ennemi déclaré de l’Espagne.

C’était encore des Pruneaux qui com m uniquait  aux Etats-généraux 

toutes les promesses du duc d ’Alençon de venir à leur secours, en affir

mant que son frère était décidé à l’aider dans celte en treprise '.  Dans la 

séance des États-généraux du  22 mars 1584, et plus tard, il avait certifié, 

en se fondant su r  une lettre de Rebours, que le roi de France avait promis 

des secours aux  États (pp. 504 ,505 , 516). Enfin, le seigneur de la Chapelle 
déclara qu ’il avait ouï, par des gens de la maison du Duc, que la F rance 

voudrait  bien occuper, pour toute assurance, les villes de Bruges, de 

l’Écluse et d ’Ostende, prem ier dém em brem ent du pays au profit de l’é t ra n 

ger.
Une des rem ontrances les plus intéressantes de des P runeaux est, sans 

conteste, celle qu ’il lit aux Etats le 29 m ars 1584. Après avoir parlé des 

Grecs, des Athéniens, des Lacédémoniens, des Romains, « plus antiques et 

plus m odernes », il développa, grave el soucieux, toutes les ressources de 
sa rhéto rique  pou r  engager les Etats à les imiter et à se livrer, bien 
entendu, à la F rance  (pp. 529 el suiv.).

Le docum ent le plus rem arquab le  q u ’il com m uniqua  aux États est celui 

intitulé : « Articles envoyez au seigneur des P runeaux  pour estre proposez

1 » Gliclcscn Lrieven van  Z. H. acn Z. E .  gcscrcven rien 2 0  j a n u a r y  1584 u u t  Chasleau-T l ie ry ,  

i n h o u d r n d e  tial  Z. E. goct  d ev o i r  hceft ghedaen oui de  saken van dese landen  ten besten  mogclyck le 

r cd ressc ren ,  vcrsocckcndc da t  hy  d a e r in n e  wille c o n t in u e r a i ,  da l  de proposilic van de g edepu teerde  te 

ro u w  es om le im p e t re re n  ’t g hcnc  b y  heu r  van w eghen  de  genera le  s ta ten  es g h ep ro p o n cc r t ;  d a t  

dae ro m m e Z. E. de sake wil le  n a e rd e r  insicn. • (Scancc du  7 février  1584.)
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de la part  de M onseigneur (le duc  d’Alençon) à Messieurs des États-géné- 
raux  des Provinces-Unies des Pays-Bas ». Ce factum, daté du 8 avril 1584, 

fut remis aux Etats pendan t la séance du 21 dud it  mois. Il fournit, à 

propos des vues du duc  d ’Alençon, en ce qui concerne l’organisation de 
son gouvernem ent aux Pays-Bas, les données les plus complètes. C’est 

incontestablem ent un  des actes les plus intéressants de cette période de 

lutte et d’incidents peu ou point prévus (p. 546). Dans ses com m unications 

suivantes, il affirmait toujours l’intention bien décidée de la part  du roi 
de F rance  d ’intervenir  dans les affaires des Pays-Bas (pp. 550, 575 et 

suiv.). Les Etats de Frise  consentirent également à se livrer à la France 

(p. 685), en dépit  des assurances données par Granvelle que les Frisons ne 

sym path isa ien t pas avec les Hollandais et avec les Zélandais (p. 178). Sans 
doute, il y  avait certaines antipathies en tre  ces populations, mais enfin, la 
haine de la dom ination  espagnole l’emporta. Sur ce point, les différentes 
provinces du nord  des Pays-Bas s’en tend iren t parfaitement.

Aux articles proposés par des Pruneaux  concernant le gouvernem ent du 

pays, les E ta ts-généraux  en opposèrent d’autres, que nous reproduisons 

à la page 556.

Tous ces pourparlers  tom bèren t à néant. La m ort  du duc d ’Alençon, 

l’assassinat du prince d ’Orange arrê tèren t la France. Farnèse continua pai

siblem ent ses conquêtes:  après la chu te  d ’Ypres et de Gand, Vilvorde fut 

p r is ;  Ostende, Bruxelles et Anvers, très menacés, étaienl su r  le point de 
succom ber;  l’abbaye de G rim berghe fut incendiée; ensuite, il y eut encore 

en tre  ladite abbaye et le village de Laeken et non loin de Bruxelles, un 

com bat don t  Van Aertssen, pensionnaire  de Bruxelles, donne une relation 

très é tendue (p. 715). Ce fait d’armes ne produisit aucun résultat favo
rable  pou r  la cause des insurgés. Malgré toutes les précautions prises en 
vue de sauver Bruxelles, cette ville devait tomber.
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X V I.

Les relations de l’assassinat du prince d ’Orange par Ballhazar G érard, 
assassinat qui mil les Provinces-Unies dans la position la plus critique, 
n’offrent dans notre volume aucune particularité  inconnue. Ce crime si 
souvent préparé , p révu et souhaité par Granvelle et Farnèse, fut enfin 
réalisé le 10 ju ille t  1584, à la plus grande joie de toute la cour (pp. 58, 64, 

65, 80, etc.) '.
JNaturelIement, Morillon avait son mot à placer à propos de cet événe

ment : « L’Oranger, dit-il, a été exposé pendan t Irois jours  de suite, assis 
dans une chaise, et les Hollandais ont fait enchâsser son cœ ur en or comme 

un reliquaire. C’est ainsi, d it Pamele, que ces bons rebelles sont grands amis 

de noire Roi, selon que  le lui a si longtemps fait accroire Fonck : quœ sunt 

ipsa verba Pamelii. Ils ont fourni la cave de Pamele de toutes sortes de vins 

et sa cuisine de beaucoup de bonnes provisions et de vivres » (p. 81). Cette 
petite pointe, lancée à l’adresse de Guillaume de Joigny, seigneur de 

Pamele, dénoie le peu de sym pathie  qui existait entre ces deux personnages.
La m ort du Prince mil fin aux projets de lui donner la souveraineté 

d ’une partie  des provinces insurgées, projel auquel il tenait beaucoup et 

dénoncé à Philippe 11 par  Farnèse, comme nous venons de le voir.
Au m om ent de son décès, la question de la mise en liberté de son fils 

Philippe, comte de Buren, détenu en Espagne depuis son enlèvement à 

l’Université de Louvain par le duc d ’Albe, fut de nouveau agitée, comme 
elle l’avait été lors des premiers attentats dirigés contre le Taciturne 
(pp. 71, 74). En ce m oment, elle ne reçut pas plus de solution que 
précédem m ent.

’ A la page 6 4 ,  nous  avons re p ro d u i t  en en t ie r  la le t tre  du  ca rd ina l  de G ranvelle  à don  Ju a n  de 

Id iaquez ,  don t  une  p a r t ie  a été im p r im ée  dans  G a c b a r d ,  Correspondance du Tacitu rne , t. VI, p .  198.



CORRESPONDANCE

DU

CARDINAL DE GRANVELLE.

i.

L E  CARDINAL D E GRA NVELLE A COS1MO D E  MASSI *, A T O U R N A I.

(Arcliives Farnésiennes à Naples, fascicule 1736.)

M adrid ,  le 3 0  j a n v ie r  1584.

M onsignor Reverendissimo di T ornay  mi scrive il favore che nuova- 
mente hà falto Vostra Signoria à Mons. de la Villanueve mio nipote, per 
mio respelto. Non m ’e cosa nuova di riconoscere la buona volunta  ch’a me 
et alli iniei porta  Vostra Signoria, di che fo il conto che devo et gline 
tengo obligo, del quale cavara frulto ogni volta che si porgera occasione 
in che io possi farli cosa grata et adoperarm i in suo benefitio et servitio, 
di che puô esser cerlissima et con questa certezza farne la prova per  se et 
per li suoi.

'  Cosm e Massi, secré ta ire  d ’A lexandre  Farnèse ,  p r ince  de  P a rm e .  Voyez no tre  tome IX, page 188.
'  Je an  d e  Rilfault , b a ron  ou se igneu r  de  Vil leneuve, don t  il es t  souve n t  ques t ion  dans  le volume IX, 

pages 167,  20 4 ,  208 ,  292.
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I.

A N A L Y S E .

L e C ard in a l  a app r is  d e  l 'év èqu c  d e  T o u r n a i  la faveur q u e  Massi avait faite, par  

é g a rd  p o u r  lu i ,  à M. d e  V il leneu ve ,  son  n ev eu .  Il n ’en  e s t  p lus  à r e c o n n a î t r e  l’in té rê t  
q u e  le secré ta i re  d u  p r in ce  d e  P a r m e  porte  à sa p e rs o n n e  e t  aux  s iens .  II se ra  h e u re u x  

d e  t r o u v e r  l’occasion de  po u vo ir  lui p ro u v e r  sa g ra t i tu d e  en l’o b l igean t  à son tou r ,  
lui ou ses paren ts .

II.

LE CARDINAL D E GRA NVELLE A A LEXAND RE FARNÈSE.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1730.)

M adrid ,  le 2 0  février  1884.

lllustrissimo et Eccelenti Signor mio aiïerianatissimo rito rnando  alli 
Paesi-Bassi, Luis de Dam houdere figlio del comis delle finanze Dam hou- 
dere, per vivere in essi sotto il buon governo di Vostra Eccelensia, con la 
leltera che intendo Sua Maestà li hà dato per raccom m andare à Vostra 
Eccelensia la sua promotione et in tertenim ento , io non posso m ancare  per 
la stretta amicitia che haveno col’ padre  et havendo conosciuto quà  la molla 
v irtù  et modestia di questo suo figlio, di supplicarla che la vogli vedere 
volontieri et farli di quelle gratie che puô, acciôche la sua prom otione sia 
brevem ente et l’in tertenim ento  frà tanto taie che possa vivere con qualchc 
comodità, essendoli occupati tutti li suoi beni, et io spero che servira di

’ Louis  D a m h o u d e r ,  fils de  Josse (voyez n o t re  tom e IX, page 402), fut chevalier,  conseille r  au 
conseil  de  F la n d re ,  h a u t  forest ier  des dunes  de cette prov ince ,  m o u ru t  cé l ibataire  à G and , le 5 octo

b re  1018, à l’âge de 66 ans, e t  fu t  in h u m é  à Bruges . ( G a i l l u r d ,  Bruges et le F ranc,  t. I, p. 68.)
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m aniera che à Vostra Eccelensia darà ogni contento, et io le riconoscerô 
molto obligo del favore che sarà servita farli.

II.

A N A L Y S E .

L e C a rd in a l  a p p u ie  la le t tre  de r e c o m m a n d a t io n  d u  R oi en faveur  d e  L ou is  d e  D am - 
l ioudere ,  fils d u  c o m m is  des f inances D a m h o u d e re ,  am i in t im e  de  G ra n v e l le .  L e  j e u n e  
h o m m e  se ren d  aux  P a y s -B a s  p o u r  y s e rv i r  sous  les o rd re s  d e  Son  A ltesse , e t  le p ré la t  
e sp è re  q u e  le P r in c e  s ’occupera  de  lui p ro c u r e r  u n  em p lo i  con venab le .  S on  p ro tég é  en 
a d ’au ta n t  p lu s  beso in ,  q u ’il es t  p r ivé  de  ses biens.

111.

A LEX A N D R E  FARNÈSE AU CARDINAL DE G RA N V ELLE.

(Archives Farnésiemies à Naples, fascicule 1736.)

T o u rn a i ,  le 2 0  février  1884.

Bacio per  infinite volte le mani de Vostra Signoria llluslrissima per i 
molti et particolari favori, che ogni giorno mi va per sua gratia facendo, 
et per il particolare, che mi ha fatto e fà tuttavia per la restitutione del 
eastello di Piacenza 1 che per lutta  casa mia, e per me, è il maggior negotio 
che possiamo havere , e quell’ che più bram iam o, et desideriamo, onde à

1 Dans les vo lum es p récéden ts ,  il es t  so u v e n t  ques t ion  de  la res t i tu t ion  à la famille Farnèse ,  du 

châ teau  d e  Pla isance ,  r e s t i tu t ion  qu i  eu t  lieu seu lem ent  le 16 ju i l le t  1B8S. Voyez P o g g m l i ,  M em oric- 
storiche de P ia cen za , t. X, p. 23 2 .
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Yoslra Signoria lliustrissima lutti noi, et io in particolare mi riconoscero 
pe r  sempre obbligato, e lenulo a servirla, come e ragione, e m ostrerano 
gli efletti, se l’occasione se mi presenters, le quali anco m ancando andero 
ccrcando. lo, Signor mio, se voglio dire il vero a Vostra Signoria lliustr is
sima resto afffiltissimo di vedere, che hormai sono sei mesi che ricercai a 
Sua Maesla con tanta instantia, et con tante vive, et efficaci ragioni, et con 
occasione lanto urgente, che concedessi questo benedetto  castello al Duca 
mio Signore et che non si finisca la Maesta Sua di risolvere, ne di effetluar 
quel che lanto quislam enle tutti noi ragionevolmenle dovemo desiderare, 
et p retendere; et il parermi per quel, che Vostra Signoria lliustrissima si 
compiace di scrivermi, et di farmi intendere, che la materia e aiutata et 
ben disposla, et Sua Maesta inclinata, et risoluta di compiacerci, el vederla 
p ro lungar senza saper pcrche causa in me grandissima pena; poiche consi- 
dero, che il farci questa mercede non e contraria , anzi mollo conforme al 
servitio di Sua Maesla la qual si puo assicurare che si come le ho promesso 
sara sempre Padrona delle vile, persone, et di quel poco, che havemo, cosi 
in un  modo, come in un altro; consequentie non ce le so verdere, essendo 
tutti gli allri stali consolati, el gratilicati, eccetto noi, che al fine siamo, et 
saremo sempre i piu devoti, el obbligati servitori che habbia Sua Maesta 
senza parlar  della persona mia, che si sa essere un pezzo fa sacrificala al 
suo Real servitio. Si tralla della conservatione delle vite di mio padre, et 
liglioli, dello stabilimenlo della casa, degli inconvenienti, che polriano suc- 
cedere in danno di quello slato, et del proprio servitio di Sua Maesta se mi 
mancasse il Padre  et reslasse il figliolo di cosi fenera eta, slando io occu- 
pato qua, come sono, della reputation di lutti noi, et mia in particolare, 
che stimo, e senlo piu di ogni allra cosa, e tanto, che hormai mi vergogno 
delli circoli che si tengono nelle piu principali cilia d ’llalia, in questo pro-  
posito, con tanto aplauso dei noslri emuli et menosprezzo nostro, che pare 
a punto, che noi soli habbiam o poca ventura  con Sua Maesla, che fa anco 
dubitare  al m ondo che i miei servitii non vaglino, ne sieno da lei tenuli 
in nessuna consideralione, el che non ci possi esser quella confidenza, che 
conveniria, el p u r  si me deve, se si vuol credere alle opere, et vedo, che si 
ha, poiche si mi conlidano cose maggiori, lassando di farmi questa gratia, 
lanto dovula, se questo mi aflligge, et prem e lo lasso considerare a Vostra 
Signoria lliustrissima, essendosi inoltre penetrato che Madama el Duca,
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miei Signori l’hanno ricercato sempre, et hora piu che mai hanno strello 
la pratica con tanta ragione; et che n ’hanno cosi buona intentione, et corne 
certezza, che si tiene per  sicuro, che di hora in hora li deva arrivare, e pu r  
tuttavia si va prolongando, con grandisssimo danno nostro, e contento di 
chi mal ci vuole

Tutto ho rappresenta to  à Sua Maestà con l 'humiltà, et per il termine, che 
mi è parso migliore, corne Vostra Signoria lllustrissima sà, et con tutto 
ciô non si risolve ad haver pietà di noi al tri suoi veri servi tori et à farci 
questa gratia, sapendo con la limpiezza, prontezza, e volontà ch’io m ’im- 
piego in suo servilio, et i risichi, che si corrono andando ne passi, che si 
vanno, et io più, che gli altri, poiche con la m ia persona convien superare 
i m ancam enti delle provisioni. Scrivo di nuovo à Sua Maestà et do o rd ine  à 
Guillamas * che faccia instantia  per la total conclusione di questo negotio et 
mi raccomando g iun tam ente  alla protessione di Vostra Signoria l llustris
sima, supplicandola à tener la mano, che non mi si trattenza la risposta 
mesi, et settim ane, ma mi si m andi subito tale quale ha di bisogno la 
necessilà di casa mia, et io in particolare, per restar consolato, et poter 
useir in cam pagna con l’anim o riposato et senza altro pensiero, che quel 
che toccherà al servitio di Sua Maestà, al quai servitio, se ben non son mai 
per  mancare, ne interesse parlicolare, mi par  pure, che io potrô  attendere 
meglio, come io non habbia  à pensar più à questo, che sa ben Vostra 
Signoria lllustrissim a con quanto  maggior cuore si serve havendo l’animo 
contento, che a ltrim enti, et in vero se avanti che esca non ho la sattisfation, 
che aspetto, resterô afflitlissirno, toccandomi tanto nell’ honore come quello 
che sô, che tutta  ltalia stà alla m ira, di come io sarô tratlato in queslo 
negotio. A Vostra Signoria lllustrissima di nuovo supplico favorirci tutti 
noi, come confidiamo, e poiche Sua Maestà ha cosi buona et p ronta  volontà, 
resta solo che si risolva, et à me giova di credere, e tener per fermo, che 
questa volta resterô consolato, e tanto m aggiormente, essendo là pretention 
mia cosi giusta, conform e al servitio di Sua Maestà che il favor di Vostra 
S ignoria lllustrissima non mi puol mancere, e con questa ferma speranza, 
et con non haver io vel spatio di 28 anni d im andato  alcuna mercede ne

1 Francisco  Guillamas, s ecré ta ire  en  langue espagnole d ’Alexamlre Farnèse  à Madrid .  Voyez no tre  

tom e IX , page 121.
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ricevulola, et persuadendomi di haver servilo a satlisfaltione. non potendo 
far davantaggio, se non continuar  in questa medesima forma, ne saprei 
che altra diligentia mi poter fare ne quando  mai lo potessi pretendere, 
a Vostra Signoria lllustrissima.

III.

I I E S I J U E .

Le P r in c e  r e m e rc ie  b e a u c o u p  le C ard ina l  des  faveurs q u ’il lui a faites e t  lui fait tous 
les jo u r s ,  e t  su r to u t  d es  services q u ’il lui a r e n d u s  e t  lui re n d  re la t iv em e n t  à la r e s t i tu 

tion d u  châ teau  d e  P la isance .  Cette  res ti tu tion  est ce qu i  peu t a r r iv e r  de  p lus  h e u re u x  
à lui et à sa fam il le ,  ce q u e  les F a rn è s e  d és i ren t  le plus .  Aussi le u r  reconna issance  
est-e lle  à ja m a is  acqu ise  au  p ré la t .  P o u r  lui, il ne  d e m a n d e  q u ’u n e  occasion de  p ro u ver  
sa g ra t i tu de .

Mais, à d i r e  vrai ,  il a v o u era  au  C ard ina l  q u ’il ne  co m p re n d  pas pourquo i  le Roi n ’a 
pas, d ep u is  six m ois ,  exécu té  sa p ro m e sse  de  r e s t i tu e r  le châ teau  au  d u c  de  P a rm e ,  

O ctave F a rn è s e ,  son père .  N ’est-ce p o u r ta n t  pas là u n  acte des p lus  ju s te s ,  des  plus 
c o n v en ab le s?  Les a s su ran ces  enco u rag ea n te s  de  G ran ve l le ,  m ises  en  reg a rd  des h é s i ta 
tions, des  te rg iversa tions  d u  Roi so n t  faites p o u r  l’é to n n e r  au ta n t  q u e  p o u r  l 'affliger; 
lous ces a jo u rn e m e n ts ,  d o n t  il n e  c o m p re n d  pas la ra ison ,  l’in q u iè te n t  et l’a tt r is ten t .  
Sa M ajesté  es t  disposée, déc idée  à r e s t i t u e r  le châ teau  d e  P la isance  à O ctave  F a rn è s e ,  
e t  p o u r ta n t  ce lte  re s ti tu tion  n ’a pas e n c o re  été notifiée o ff ic ie llem ent au P r in ce ,  bien 
q u e  ce soit là u n e  m e s u re  to u te  d an s  l’in té rê t  d u  Roi. P a r  ce lte  fav eu r  ne  s’assure-t- il  
pas, p lus  q u e  ja m a is ,  le d é v o u e m e n t  des  F a rn è s e ?  Et p o u rq u o i  n e  pas ré c o m p e n se r  
leu r s  serv ices ,  a lo rs  q u ’on r é m u n è r e  tous ceux des  a u t r e s ?  N ’ont- ils pas tou jours  tou t 
sacrifié à la cause  d u  S o uv era in ,  sans  pa r le r  de  lu i -m èm e ,  d o n t  l’abnéga t ion  a é té  c o m 
p lè te?  Il s ’agit ici d u  repos ,  d e  l’ex is tence  de  son p è re  e t  d e  ses enfants ,  de la co n se rv a 
tion d e  sa m aison .  Q u e  d ev ien d ra i t  le serv ice  d u  Roi si l u i ,  p r in ce  de P a rm e ,  venait à 

p e rd re  son père  e t  si son fils, si j e u n e  e n c o r e ,  re s ta i t  livré à lui -  m ê m e ?  Ne s e r a i t - c e  
pas p lus  q u ’il n ’en  fa u d ra i t  p o u r  le d é c o u ra g e r?  E t  c e p e n d a n t  il a besoin de  tou t son  
cou rage  p o u r  c o n t in u e r  à d i r ig e r  les affaires po li t iques  et les opé ra t ion s  m ili ta ires  aux 
Pays-Bas. T a n d is  q u e  son serv ice  l’o ccup e  e l  le re t ie n t  d an s  les pays de  p a r  deçà, son 
e sp r i t  se to u rn e  avec  in q u ié tu d e  vers  l’Italie. P lu s  q u e  p e rso n n e  il es t  p réoccu pé  et
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h u m i l i é  de  ce tte  s i tua t io n  d o n t  ses e n n e m is  se ré jo u is s e n t ,  et qu i ne  re s se m b le  pas mal 
a u n e  d isg râce  p o u r  lui e t  les s iens .  S e u ls ,  les F a rn è s e  n e  p a ra is se n t  avoir  a u c u n e  p a r t  

aux faveurs  d u  Roi. C ’est à faire d o u te r  à tou t le m o n d e  q u e  ses services  a ie n t  q u e lq u e  

va leu r  ou  q u e  Sa  Majesté les p r e n n e  en  c o n s idé ra t io n .  Le Roi n e  sem b le  pas avo ir  en 
lui la confiance  q u e  m é r i t e n t  p o u r ta n t  ses  services.  Les actes ne  par len t- i ls  pas p o u r  

lu i?  Si son d é v o u e m e n t  n ’est pas ap p réc ié ,  p o u rq u o i  a lo rs  y avo ir  fait appel aussi 
souven t ,  p o u rq u o i  l’avo ir  c h a rg é  d e  m issions auss i im p o r ta n te s ?  P o u rq u o i  n e  pas lui 
a cco rd e r  la g râce  q u ’il so llicite  e t  qu i  lui est d u e  à tan t  d e  t i t re s?  L e  C ard in a l  n ’au ra  

pas d e  pe ine  à c o m p r e n d re  com bien  cette  fin d e  n on -re cev o ir  le désole  et le d é m ora l ise ,  
d ’a u ta n t  p lus  q u ’il sa i t  avec q u e l l e  insis tance  le D u c  e t  la D u c h e s se  de  P a rm e  on t  to u 
jo u r s  sollic ité  la fav eu r  d o n t  il s ’ag it  ; e t  a u jo u r d 'h u i ,  p lus  q u e  jam a is ,  ils r é c la m e n t  

ce tte  ré co m p en se  d e  le u r  a t t a c h e m e n t  e t  de  le u r  f idélité  au  R oi.  Ils c o m p te n t  su r  
l’h e u re u x  ré su l ta t  d e  le u r s  ju s te s  ins tances.  L e u r  espo ir  est  m ê m e  d even u  d e  la ce r t i tu de .  
I ls a t t e n d e n t  la b o n n e  n o u v e l le  de j o u r  en  jo u r ,  et n é a n m o in s  l’affaire t ra îne  en lo n g u eu r ,  
au  g ra n d  p ré ju d ic e  des F a rn è s e  et à l’e x t r ê m e  c o n te n te m e n t  de  ceux qui le u r  veulent 
du  m al.

Il a r e p ré s e n té  tou t ce la  à Sa M ajes té  t rès  h u m b l e m e n t  et d a n s  les te rm e s  qu i  lui o n t  

p a ru  le p lu s  c o n v enab les ,  c o m m e  le C ard in a l  le sait.  E t,  n é a n m o in s ,  le Roi n e  se 
r é s o u t  pas à avo ir  pilié d e  lui et des s iens,  ses m e i l leu rs  se rv i teu r s  p o u r ta n t  ; Sa M ajesté  

n e  se  déc ide  pas  à l e u r  faire ce lte  g râce ,  tou t en n ' ig n o ra n i  po in t  le d é v o u e m e n t ,  
l 'activité, le zèle avec  le sq ue ls  le  P r in c e  s ’em p lo ie  à son  service, les d a n g e rs  q u ’il 

a ff ron te ,  les r i sques  q u e  sa vie c o u r t  à tou t m o m e n t .  N ’est-il pas m ê m e  ob ligé  de  p ay e r  
d e  sa p e r s o n n e  p o u r  su p p lé e r  à l’insuffisance  des re s sou rces  m ises  à sa d isp o s i t io n ?  Il 

éc r i t  de  n o u v e au  à son  se c ré ta i re  G u i l lam as  p o u r  q u ’il p resse  la conc lus ion  de  cette  
affaire, e t  p a r  la m ê m e  occasion il se r e c o m m a n d e  à  la p rotec tion d e  Son E m in e n c e .  Il 
La sup p l ie  de  faire en  so r te  q u e  la rép o n se  d u  Roi ne  se fasse pas  a t ten d re  des m ois  et 
des  s e m a in e s ,  mais q u ’elle s’ex péd ie  im m é d ia te m e n t ,  c o m m e  les in térê ts  d e  la maison 
F a rn è s e  le r é c la m e n t ,  et c o m m e  so n  p ro p r e  éta t  d ’e sp r i t  le d e m a n d e .  Il im p o r te  q u ’il 

a it tous  ses  a p a is em en ts ,  à la veille d ’e n t r e r  en  c a m p a g n e ,  afin q u ’il pu is se  faire  son 
serv ice  en tou te  l ib e r té  d ’esp r i t  e t  sans  se p ré o c c u p e r  d ’a u t r e  ch ose  q u e  des affaires et 
des  in té rê ts  du  R o i .  C e r te s  il a to u jo u rs  rem p li  e t  r e m p l i r a  to u jo u rs  consc ien c ieu se 
m e n t  son  se rv ice  et r ien  n e  l’en  p o u r r a  d is t ra i re ,  ni in c id en t  d ’a u c u n e  sorte ,  ni m ê m e  
a u c u n  in té rê t  pa r t icu l ie r .  11 n ’en  est pas m o in s  vra i  q u ’il p o u r r a i t  en co re  m ieu x  le 
r e m p l i r  s ’il n ’avait p lu s  à se p ré o c c u p e r  d ’a u t r e  chose , et s u r to u t  d ’u ne  chose  q u i  lui 
t ient ta n t  à c œ u r .  O n  fait b ien  m ieu x  son se rv ice  lo r sq u ’on  a l’à m e  con ten te .  E t,  en 
véri té ,  si a v an t  d e  se m e t t r e  e n  c am p a g n e  il n ’a pas o b ten u  la satisfaction q u ’il a t tend ,  

il res te ra  affligé e t  p ré o c c u p é  d e  son h o n n e u r  en g ag é  dan s  ce t te  affaire, p e n d a n t  q u e  
tou te  l’I ta lie  a les yeux  fixés s u r  lui p o u r  vo ir  c o m m e n t  on agira  à son ég a rd .  E n c o re
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u n e  fois, il s u p p l ie  S o n  É m in e n c e  d e  lui a c c o rd e r ,  à lui e t  aux  s iens,  l ' app u i  q u ’ils 
a t te n d e n t  d e  sa b ienve i l lance .  P u is q u e  Sa M ajesté  e s t  si b ien  d isposée  à le u r  é g a r d ,  il 
ne  lui res te  p lu s  q u ’à m e t t r e  à  exécu tion  ses b o n n e s  in ten t ion s .  Q u a n t  à lui, il se plaît 

à c ro i re  e t  à  se p e r s u a d e r  q u e  ce tte  fois il o b t ie n d ra  satisfaction, d ’au tan t  plus q u e  sa 

p ré ten t io n  e s t  auss i ju s te .  E t e lle  es t  t e l le m e n t  con fo rm e  aux in té rê ts  d u  l to i ,  q u e  S on  
É m in e n c e  n e  p o u r ra  m a n q u e r  d e  la so u ten ir .  Avec ce  fe rm e  e sp o ir  e t  la conviction  de  

n’avoir ,  d e p u is  2 8  ans ,  d e m a n d é  ni o b te n u  a u c u n e  ré c o m p e n se ,  ce r ta in  d e  s’è tre  to u 

jo u r s  a cq u it té  d e  son  dev o ir ,  ne  se  c ro y an t  pas obligé à a u tre  chose  q u e  de  c o n t in u e r  à 
su iv re  la m ê m e  ligne de  conduite ,  il ba ise  re s p e c tu e u se m e n t  les m a in s  5 Son  I l lu s 

tr iss im e  S e ig n e u r  e t  p r ie  D ie u  d e  lui acc o rd e r  d e  longs  e l  h e u re u x  jo u r s .

IV.

‘ L E  CARDINAL DE G R A N V EL LE A M A R G U ER ITE DE PARME.

(Mémoires de Granvellc, I. XXXIII, fol. 222 e t  223.)

M adrid ,  le 2G février  1584.

Madame, J ’ay receu m ain tenant la lettre de Yostre Allèze du xxvij de 
janvier, avec le dupplicat de celle du xxiiij à laquelle j ’ay jà  respondu et 
veu par  la dernière , l’advertissement qu ’il a pieu à Vostredicte Altèze me 
donner, de son arrivée à l’Aquila, avec si g rand  contentem ent sien est 
délivrée de la goutte, que à Orton 1 luy avoit travaillé la main. J e  loue Dieu 
de si bonnes nouvelles, luy supplian t que je  les puisse tousiours avoir 
leltres de Vostredicte Altèze, à laquelle je  rem ereye bien hum blem ent et 
très affectueusement le contan tem ent q u ’elle me tesmoigne avoir receu de 
la nouvelle de ma covalescence, m e tesm oignant en ce plus d ’affection que 
avec nul service je  luy pourrois mériter, mais si bien ma volunté q u ’est et 
sera tousiours austan t  p rom pte  po u r  luy rendre hum ble  service que d’aultre  
qui que  ce soit, recongnoissant le devoir de l’obligation que  je  y  ay, duquel 
je  p rocureray  de m ’acquiller  avec l’aide de Dieu, comme je  doibz en toutes

1 O r lona ,  en Italie.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 9

occasions envers elle, el toute la maison. Je  diray encoires le ni es inc que 
par  mes précédentes (et ce à mon très grand regret), que la honte  que j ’ay 
de non veoir encoires accomply ce que tant ju s tem en t luy est dehu , et à 
Mous1- le Prince, et encoires à Monsr le Duc, est cause que  je  ne luy puis 
encoires escripre sans honte, voiant que je  ne puis encoires aullre  que  de 
la repaistre d’espoir pour la rder  lanl l’effect. Vray esl que je  continueray 
de l 'assheurcr que si Sa Majesté ne nous trom pe (et je  crois que non), je 
vois to u s ‘ les signes que je  sçauroie désirer pour penser que  sa volunlé 
soit d ’y satisfaire; mais cesle dilalion de l'exécution me torm enle et ne sçay 
à quoy l’im puter sinon à son naturel et nourr i tu re  de pardeçà, que  tant 
abhorri t  les résolutions et conclusions, combien q u ’il devrait jà avoir 
apprins, par tant de dommages, combien les dilations luy coustent et les 
dommages inesvilables q u ’en ont receu ses affaires. Or il n’y a aullre  
remède que  d ’aclendre avec bon espoir cesle résolution que je tiens pour 
certain ne pourra  pas beaucoup larder, su r  les instances si vives et si con
tinuelles que  l’on luy en faict, estant su r  ce point combattu  de tant de 
coustelz; et ne m ’apperçois jusques à oyres de personne que nous face 
odice contra ire ; q u ’est ce que me conforme tant plus l’espoir, et ce que  je 
vois q u ’il ne veult p rester  l’aureille à nul de tant de gens que y prétendent, 
quoy que celluy q u ’a charge du  chasteau presse pour en estre deschargé 
à cause de son indisposition et de sa fem m e 1.

Le président R ichardo t s’embarca à Barcelone le 26 du  mois passé, en 
une tartane françoise. Je  ne luy eusse osé conseiller d ’adven turer  son 
passage en ung  vaisseau si dangereux; mais le zeele ardant q u ’il a de satis
faire à son debvoir la poulse à ce; et pu isque  nous n ’en entendons en si 
longtemps nulle  mauvaise nouvelle, nous espérons q u ’il sera passé oultre. 
Sa Majeté luy a donné lieu au conseil d ’estat avec pension de mil florins 
el mil escuz d ’ajuda de costa pour son voyage, et vad, à la reste, bien 
dépesché quan t  aux affaires dont il avoit charge; ayant Sa Majesté donné 
assignation audicl Seigneur prince pour  300™ escuz et cent c inquante  mil 
pour chacun mois, que doibvent comm encer dois le prem ier de janv ier

' Celte res t i tu t io n  ne  fut effectuée que  le 10 ju i l le t  de  l’année  su ivante .  Voyez plus hau t ,  page 3.
* Jean  (Jrusset, d i t  R icha rdo t ,  n om m é conseil ler  d ’É ta t  pa r  le t tres  pa ten tes  du  20  février  1585, puis 

chef et  p rés iden t  dud i t  conseil  le 15 mai 1597 ,  m o u ru t  à A rra s  le 5 se p tem bre  1009.

T ojie XL 2
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passé, et si à davantaige faict accepter aucunes parties que ledict Seigneur 
Prince a prins de m archans pour les faire rendre  icy. Le milion que se 
debvoit envoyer à Milan, est parti de Sivile pour l’enchem iner vers ledict 
Milan; mais il faudra du temps devant q u ’il arrive, oultre celluy que  l’on 
a perdu  sans propos pou r  le faire m onnoyer en réaulx de huy t en Siville, 
au lieu que  plus com m odém m ent et plus tost il se pouvoil envoier en 
planches. Mais ceulx q u ’ont les offices de la monnoie aud it  Siville ont eu 
ceulx de la Hazienda favorables pou r  leur faire ce prouffit. au dommage 
et intéreslz de Sa Majesté, et faict perdre  plus d ’ung  mois de temps q u ’est le 
pis : mais enfin il vault mieulx tard que plus tard. Oultre ce l’on cherche 
partiz  nouveaulx pou r  plus grande provision. L’on envoye aussi aulcuns 
Espagnolz audic t Seigneur Prince, qui sont jà en Italie, y adioustant 
aucuns chevaulx legiers et Italiens pour rem édier à ce que  le nom bre  des 
Espagnolz est petit, pour avoir esté repoulsez du vent aucunes navieres 
que  porto ient partie  de ceulx que debvoient faire ce voiage que suyvron t 
après; oultre ce que  l’on envoira plus g rand  nom bre  pour rem plir  les ter- 
cios de Milan, INaples et Sicile, que  s’il sera besoing se pourron t après 
envoyer aux Pays d’Embas pour renforcer ledict Seigneur Prince. Et dict 
Sa Majesté q u ’elle est résolue d ’entendre fort à certes aux provisions des- 
diclz Pays d ’Embas, considérant combien cela luy emporte, et s’arme par 
mer, tant par l’Océan qu ’en la Méditeranée, p o u r  s’aider de tout, oyrés que 
en ce et en sa réform ation des galères que enfin elle a résolu donner par 
assiento, pour son plus grand service, l’on a besongné avec plus de lon
gueu r  que  je  n’eusse volu; et si dois lors que  je  le proposa estans à Naples, 
il se fut faict, elle eust espargné jusques à m ain tenant plus d ’ung milion, 
et si eust receu plus de service de son armée de mer. Le Prince Doria est 
encoires icy solicitant, bien résolu de servir avec sa nouvelle charge avan
tageusement; aussy y est le m arquis  de Saincte-Croix, qui oultre l’hon 
neur  que le roy luy a faict de le déclarer grand et faict couvrir, prétend 
aussi à aultres mercèdes utiles. Il n ’y a nul changem ent quan t  à l’impé- 
ra t r ix ,  q u ’est aux mesmes termes que cy devant j ’ay escript à Vostre 
Altèze; mais je  ne pense pas qu ’elle preigne l’habit du Descalças, quoy que 
l’on en ayt voulu dire. Bien y est Madame Marguerite ', l’infante sa fille,

' l.'ctlc princesse, a lo rs  âgée de  17 ans, con t inua  de se l iv re r  à la vie rel igieuse j u s q u ’à sa m or t ,  

a r r iv é e  eu 1G53.
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que par le changem ent est tombée en quelques indispositions, ausquelles 
l’on a remédié, par luy eslargir la règle trop estroictc pour sa complexion, 
q u ’est débile p o u r  com porter si g rande rigueur.

Aux affaires de Portugal, je n’y vois rien de mieulx. Monsr l’Archiduc 
Cardinal 1 y  est encoires peu content, h ce que j ’entendz, et à mon advis n’a 
cause de l’eslre, selon que l’on le li eut bridé, tirans les Portugalois, que 
sont icy du conseil, tout à eulx, que  n’est pas pou r  l’aucloriser, comme il 
conv iendrait ;  et y sont la justice, la police et l’Hazienda aux mesmes m au 
vais termes et désordre que j ’ay cy-devant escript.

Encoires n’est venu le courr ier  de l’E m pereur pou r  respondre su r  le 
mariage, dont je  n esçay  que dire. L’on parle fort de l’allée de Sa Majesté à 
Monçon, ayant séjourné icy Sadicle Majesté plus longuem ent à ce coup 
q u ’elle n'a faict en vingt ans; mais je ne vois encoires nul jo u r  certain prins 
pou r  part ir  pour le dict voyage, n’y résolutions aux mariages de mes Dames 
les Infantes. Bien puis-je assheurer à Vostre dicte Altèze que Sa Majesté se 
porte auslan t bien de santé que l’on l’aye veu en plusieurs années; le mesme 
dis-je quan t à Monseigr nostre Prince, l’impéralrix, et mes dictes Dames les 
Infantes.

Je  ne d iray  aultre  chose des affaires des Pays d ’Em bas et de Cologne, 
sinon que, grâces à Dieu, tout y  vad encoires assez bien, puisque par  lettres 
dudict Seigneur Prince elle en sera advertie, ny luy d iray  aussi les nou
velles de Levant qu ’elle aura  de Venise plus fresches, que grâces à Dieu sont 
aussi fort bonnes, s’y trouvant le Turc  et ses visiers biens empeschez. En 
F rance il y  couve quelque chose, don t loutesfois l’on ne peult encoires faire 
certain jugem ent. La Royne mère du Roy de F rance  avoit mis en avant, à 
couleur de m ettre en plus de confidence ces princes, que l’on fit le mariage 
du duc d ’Alançon avec Madame l’infante, avec les Pays d’Embas, parlant 
de soy-mesme, sans sçavoir la volunlé dudict d’Alançon, et m ain tenant 
cessant ceste practique tant impertinente, pareeque l’on leur laisse Cam bray 
pour accorder avec ledict d ’Alançon, dem andans que l’on leur donne 
encoires le Quesnoy et aultres places pou r  leur commodité, bravans 
toujours et continuans leurs practiques du dict d’Alançon avec les rebelles; 
mais j ’espère que Dieu les fera devons longtemps chan ter  d ’au ltre  sorte.

1 l.’a ic h id u c  cardinal  A lb e r t  d ’Aulriclic .
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La Royne d’Angleterre a com m andé à don Rernardino de Mendoça 
sortir  de son royaulm e, soubz couleur faulse touteffois, qu ’il mena p ra
tiques au préjudice de son estât et contre sa personne; en ce elle luy a 
faict grand plaisir. Car il y a plus de deux ans q u ’il a sollicité continuel
lement d ’en sortir, pour  le peu de respect que l’on luy tenoit et mauvais 
traitement que l’on luy faisoit, et p r incipalem ent pour ses indispositions 
et mesmes q u ’il y perdoit  la veue Elle lia icy envoyé ung  Robert Hau- 
w a r t 1 de sa part, que arriva devant h ier icy. L’on entendra ce q u ’il vouldra 
d ire ; et si je suis creu, il n’aura pas si facilement audience de Sa Majesté : 
car, à mon advis, l’on luy debvroit rendre  le change, et non se laisser 
vaincre de son im portunité  et pertinence.

Les affaires du  comte de Mansfeld et du  comte de liarlaim ont et du 
président de Luxem bourg  8 sont entre  les mains du prévost Foncq, pour 
selon l’acquit  de sa charge, en faire rapport  à Sa Majesté avec laquelle il 
p rand  seul résolution, ny y puis-je faire aultre  chose que d ’y  donner mon 
advis; car je  n ’enlreviens, n’y prétends entrevenir  en la résolution des 
dietz consultes, pour  non estre chose de ma charge et pourtan t n’en puis 
donner Vostre dicte Allèze plus particulier compte, laquelle je  m’asseure 
se contentera de moy, faisant, ce que je  puis et je doibz.

J ’ay bien, par  ung  billet mien, adverty  Sa Majesté de la prétention du 
comte de Mansfeld de m arier son second (ilz * avec la fille du comte de 
Culem bourg; mais il retient le billet sans y respondre ; que me faict penser 
q u ’il ne le gouste, estans le dict de Culembourg si obstiné hérétique.

1 P a r  su ite  d e l à  consp ira t ion  de  Ph il ippe  II e t  des L igueurs contre  E lisabeth ,  celle-ci surveil la i t  

a t ten t iv em en t  B e rnard ino  de Mcndoza,  am bassadeur  d ’Espagne en A ngle te rre ,  e t  l init  p a r  lui d o n n er  

l 'o rd re  de q u i t t e r  le pays .  En pa r lan t ,  il déc lara  aux  m in is t res  d e  la re ine  que  si elle n ’avai t  pas 

é lé  sa t isfai te  de lui en qual i té  de m in is t re  de la p a i x ,  il tâchera i t  q u ’elle le fût comme m in is t r e  de la 

g u e r re .  ( D e  C r o z e ,  Les G uises, les Valois et P h ilippe I I ,  t. I, p. 27 0 .  —  T e u l e t ,  Relations politiques, 

t. III, p.  205.)
* Kobcr t  H a u w a r t  es t inconnu .  Les a u te u r s  tels q u e  H u m e ,  tome XI,  page 229  ; F r o n d e ,  tome XI, 

page 026, et  T e u l e t ,  tom e V, pages 405  à 46 5 ,  r ap p o r ten t  q u ’Élisabeth envoya en Espagne W ill iam 

\Vadc, que  le ro i  refusa de recevoir .
* P ie r re  V an d cr  Aa, do c teu r  ès d roits ,  p rés iden t  du  conseil  de L uxem bourg ,  nom m é à ces fonctions 

le 22  ju in  1571.
4 Phil ippc-Octavien ,  qui fut tué  en 1591 ,  d a n s  un  com bat,  en Üucldre.
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V.

A L EX A N D R E DE PARM E AU CARDINAL DE GRA N V ELLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1756.)

T o u rn a i ,  le 22  m a rs  1584.

Sento sin’ ail’ anima haver da esser im portuno  à Sua Maeslà et molesto 
à Vostra Signoria lllustrissima, ma poiche la mia poca sorte m ’obbliga à 
farlo, non potendo o ttener cosa, cosi giusta, et ragionevole al mio parere, 
come è la mia pretentione, son conslretto supplicar à Vostra Signoria 
lllustrissima ad havermi per iscusato, et à non voler m ancarm i del suo 
solito favore, se p u r  le parera  di conoscere, e toccar con m ano che i mei 
servitii lo possino meritare, corne io mi persuado, i quali, se benc havevo 
presuposto non metlerli in consideratione, pretendendo p u r  dalla g ran 
dezza, et liberalità di Sua Maestà esser gratificato et consolato délia mia 
richiesta, veggo andar  le cose tanto à lungo, che non sô, che credere, ne 
che pensarmi, se non, o, che io non sia grato à Sua Maestà, ô, che i miei 
servitii non sieno conosciuti, poiche io solo son quello, che mi vedo prim o 
dello mercede délia Maestà Sua, e con poca apparentia  di haverle à rice- 
vere, poiche questa lunghezza di tempo, non sô à che a ttr ibu irla , se non a 
che si cerchi occasione di non farlo con tanto detrim ento  del honor mio, 
et délia casa, et con manifesto pericolo della vita di miei Padre  et figlioli, 
che lasso considerare à Vostra Signoria lllustrissima come io mi ritrovo, 
et quel che sento più di ogni oltra cosa, è, che in conscientia mia son tanto 
sattisfatto d ’haver servito con tanta fede, Iimpiezza, et diligentia, che non 
mi posso persuadere , che le passioni degli emuli, ô di quelli che mal mi 
vogliono debb ino  ô possino haver tanto forza di vietarmela. Vostra 
Signoria lllustrissima sà, et è forza, ch’io glielo dica, come io restai, doppo 
la m orte del Signor Don Giovanni che sia in Gloria in bugia, con tanto 
pericolo, e mal recapito de gente di d inàri, et di ogni sorte di assistentia, 
et era in tanto estremo lo stato delle cose, che à una voce tutti tenevono il 
tutlo per perso, havendo li rebelli non solo forze grandissim e molto vicine
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à noi. et comodità di farci morire di faîne, et lagliarci i soccorsi. se haves- 
sero fatlo passai' la Mosa una parle  delle lor gente. corne potevono, ma 
anco il Duca d’Alansone con 10 o 12 milo fanli, et 2,000 cavalli in Enao. 
facendo per quella parte il peggio, che poteva, el oltre à queslo i Francesi 
pivaccano (pivanano) in Rorgogna el L uxem burg  dove havenono anco 
preso u n ’ poco di piede. lo non solo conoscendo lo stalo delle cose, non 
réfutai obbodire, et servire à Sua Maeslà, corne molli volevono, et mi con- 
sigliavono con ragioni efïicaci, ma mi dimenlicai de miei proprii partico- 
I a ri con presuposlo di non allendere ad allro, che à servir la bene, el fedel- 
menle sino alla morle, et cosi con l’aiulo di Dio sono andato continuando. 
et succedendo per sua misericordia le cose meglio di quel che’l tempo 
minacciana, doppo la risolulion presa, che li Spagnuoli et la gente di guerra  
slrangiera, eccelluala quella poca cavalleria, haveva da uscir di quesli 
paesi, parendom i esser cosi servitio di Sua Maestà la supplicai mi facesse 
gratia délia licentia, el di perm etlerm i, che potessi andar  à baciarle i 
pied i, el le mani, non fù servito permellermelo, anzi di nuono mi comando, 
ch’io venissi à servirla in quesle provincie riconciliale meltendomi in man 
loro sino che spirasse il termine delli t) mesi, slando le cose per ancora 
lanto allerate, et dubbie, che non curoi di nieller la vile mia, el l’honore, 
à manifesto risico di perderlo, non essendo mancalo dalla volonlà d ’alcuno 
il metlerlo in effelto, come è c h ia ro  el noto à lulto ’I mondo, ma anco altri 
parlicolari più d ’una voila hanno proccurato levarmi la vita sol per esser 
buono, et fedel creato di Sua Maestà et non per allro. Di nuovo per suo 
ordine et conslretto da suoi comandam enti, quando pensai poter uscir da 
quesli paesi et baver ricorso a suoi piedi, mici fermai, dove sono occorsi 
lanli, et si nuovi et pericolosi accidente di perdersi ogni cosa, et io con 
esse che saria lungo à raccontarlo, ma si bene différente da gli al tri miei 
antecessori, privo di consiglio, di gente di confidenza, di dinari che li 
avanzana à loro, et pieno di nemici in casa et fuora, meltendo il petlo per 
bessaglio à lulli i pericoli. le cose sono andale riducendosi di mano in 
màno vel term ine che si vede, che. è, bonissimo, e taie, che volendo Sua 
lYlaeslà esserne patrone, al giuditio universale, non che al mio. che è debo- 
lissimo, polrà, essendo al présente, quel che per il passato era impossibile 
apparente di riuscire, non dubito  punlo, che se fussero in persona d ’allri 
questi servitii, che quelli havessi saputo meglio colorire et vender cari, che
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saria molto più comm endato, clie io, et haveria anco ottenulo maggior pre- 
(entione, clie le mie, ma sono assai p iù  contento d ’essermi spogliato d ’ogni 
sorte d ’interesse, et d ’am bittione, attendendo solo ail’ effelto et al servitio di 
Sua Maeslà, sperando clie dovessi esser parle, perche la Maeslà Sua senza 
richiederglielo io, dovessi dar segno al rnondo délia saüisfallion che tiene 
di me, et de mei servilii. Ecco, Signor mio, che Vostra Signoria Illustrissima 
vede Io stato in cho io mi ritrovo. e t  non so se per anni sia per vedermi 
consolato, quando  anco fusse sicuro degli accidenli, che la guerra, il tempo 
possono portare, poiche se il ferro non (inisce il maie spedisce le persone, 
supplico Vostra Signoria Illustrissima voler haver compassione di me, et in 
mio nom e far con Sua Maestà quei nuovi, vivi et caldi ofTitii che in lei con- 
tido, accioche io esca di queslo Iravnglio, et quan to  prim a sia consolato con 
quelia i iberaülà che io devo sperar da un tanlo Principe, et servilii di tanli 
anni et tali possono m eritare, non pretendendo cosa che non sia dovulo anni 
sono, et che io ragionevolmenle non havessi potuto ricevere senza ricer-  
carla, ma solo col ben servire che I10 fatlo, perche io prometto à Vostra 
Signoria Illustrissima che mi nô già d isingannando talmenle del mondo, 
che ail’ u ltim o il meglio per la salufe del anima, et del corpo sarà servire à 
l)io, il quai credo che in queslo particolare anco mi casliga per la troppa 
confidenza,et fede, clie ho hauta nella iVJaesta Sua e poiche mi deve conoscere 
cosi poco alto, et m eritevoledi servirlo ,e t di recevere mercede, non havendo 
da desistere da queslo  mio presuposto debito  sino alla morte, servirlo 
almeno con il pregar Dio, per la sua prosperità , et grandezza de suoi pos- 
teri, et io altendere alla salute delP anima mia. Vostra Signoria Illustrissima 
non si maravigli, se la passione mi'fà parlar  troppo liberamente, perche i 
miei fedeli servitii melo perm ettono, et la giusta. et tanlo devuta preten-  
sione, mi fanno slar  sentitissimo di non poter ottenerla dal patrone, et che 
in Italia non si tratti  d ’allro, con lanto poco honore, et repulatlion  mia, 
che non potria esser da vantaggio. Per  l’altra mia vedrà Vostra Signoria 
Illustrissima quelche passa, et accorre di negolii, in questa m ’occorse solo 
ringratiarla  affettuosissimamente de le gratie, et favori, ch ’ella mi fa, como 
à pieno m en’ ha ragguaghato  et assicurato il Présidente Richardot, se ben 
è, stato superfluo, essendone io senz’ altro più clie s icuro; tuttavia m’è 
stato di sommo contento intenderlo, et assicuro Vostra Signoria Illustris- 
sima che m ’è devulo  queslo favore per l’osservantia, che porto alla persona
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et cosc sue, et quando  non possa sallisfar con gli elïetli, corne devo, et son 
per far sem pre ,  la buona volontà non mancorà mai, supplico Voslra 
S ignoria lllustrissima à com andarm i, et provar da vero la mia intenlione, 
ehe son sicuro restera servita di me, et io riceverô da lei singularissima 
gralia, et favore.

V.

H É S U M É .

L e p r in c e  d e  P a r m e  s ’excuse  d ’im p o r tu n e r  peu t-ê tre ,  sans le savoir, sa Majesté et le 
ca rd in a l ,  mais  il e sp è re  q u e  le p ré la t  ne  lui re t i re ra  pas son a p p u i  au p rè s  du  Itoi, p o u r  

o b te n i r  la res t i tu t ion  d u  c h â te a u  d e  P la isance  à son  pè re ,  le duc  de  P a r m e .  A cet effet, 

’ il co m p te  m oins  s u r  ses s e rv ic e s ,  q u e ls  q u ’ils p u is sen t  ê t r e ,  q u e  s u r  la g énéros i té  et la 
m u n if icence  royale .  S e u le m e n t  il ne  sait à quoi s’en  ten ir  su r  cette res titu tion  q u ’on lui 
fait to u jo u rs  e sp é re r  e t  qu i est sans  cesse a jo u rn é e .  N e serait-il  pas sy m p a th iq u e  au 

m o n a r q u e ,  ou ses services  n e  sera ien t-i ls  pas co n n u s  du  S o u v e ra in ?  Le fait est q u 'i l  se 
voit o u b l ié  d ans  le p a r tag e  des  faveurs  royales et,  à ce  qu i  lui s em b le ,  il n ’es t  pas p rès  

d ’en  o b te n i r  sa par t .  P o u rq u o i  m e t t r e  to u t  ce  tem p s  à le c o n te n t e r ,  s inon  p a rc e  q u 'o n  

n 'a  pas env ie  de  le fa i re ,  au  r i sq u e  d e  c o m p r o m e t t r e  son  h o n n e u r ,  celui d e  sa maison  
et m ê m e  la vie d e  son p è re  e t  de  ses en fan ts?  L e  C ard ina l  c o m p r e n d ra  q u e ls  peu ven t  
ê t r e  les sen t im e n ts  d u  P r in c e  en  ce m o m e n t .  Il a la conscience  d ’av o ir  servi la c au se  
d u  R o i  avec u n e  a r d e u r ,  u n  d é v o u e m e n t ,  u n e  s in cé r i té  in con tes tab les ,  et il se re fuse  à 
c ro i re  q u e  les ca lo m n ie s  d e  ses e n n e m is  pu is sen t  p réva lo ir  c o n tre  des services aussi 
dévo u és  e l  auss i s incè res .  L e  C ard in a l  sait q u e l le  fut sa si tua t ion  a p rè s  la m o r t  

d u  p r in c e  don  J u a n  d ’A utr ich e .  Il s ’est t rou vé  dan s  le p lus  g ra n d  d an g e r ,  sans  t roupes ,  
sans  a rg e n t ,  sans secours .  A ux yeux de  tous la cause  roya le  é tait pe rdu e .  D ’ab o rd  les 
re b e l le s  le p re s sa ien t  avec des  forces su p é r ie u re s ,  el r ien  ne le u r  é tait plus facile q u e  
de l 'a f fa m er ,  de  lui c o u p e r  les v ivres  el tou tes  c o m m u n ica t io n s .  Ils n ’avaien t p o u r  cela 
q u ’à faire passe r  la M euse  à un e  p art ie  d e  le u r  a r m é e ;  ce qu i é tait en le u r  pouvoir .  
E nsu ite  le d u c  d ’A lençon ,  avec d ix  à douze  m ille  fantassins et deu x  m ille  cavaliers ,  

rav agea i t  le H a in au t .  E n f in ,  les F ra n ç a is  av a ie n t  c o m m e n c é  à e n v a h i r  la B o u rg o g n e  et 
le L u x e m b o u rg .  T o u t  en  con n a is san t  ce lte  s i tua t ion ,  le P r in ce  n ’a pas re fusé  d ’o b é ir  
aux  o rd re s  d u  Koi, m a lg ré  les conseils  co n tra i r e s  q u ’il r e c e v a i t  d e  tou tes  parts .  Il a
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sacrifié ses in térê ts  p a r t icu l ie rs  à ceux de son S o u v e ra in ;  il a fait à son Roi le sacrifice 
d e  sa vie. D ieu  a v o u lu  q u e  les affaires p r issen t  une. b o n n e  t o u r n u r e ,  m e i l le u re  q u ’on 
ne pouvait l’e sp é re r  d e  la si tua t ion  c r i t iq u e  c réée  p a r  le d é p a r t  des  tro u p es  espagn o les  
e t  é trangères ,  à l’excep tion  d e  q u e lq u e  cavalerie .  Le P r in c e  a d e m a n d é  alors  son rap p e l ,  
qu i  lui paraissait  se rv ir  la c au se  m ê m e  du Roi, mais  Sa Majesté n ’a pas voulu  le lui 

acco rde r .  L e  Roi a d é s i ré  q u ’il co n se rv â t  le g o u v e rn e m e n t  j u s q u ’à l’exp ira t ion  d u  te rm e  
de six m ois  co n v en u  avec  les p rov in ces  réconci l iées .  L e  P r in c e  a obéi au  r isq ue  d ’e x 
poser de  n o uv eau  sa vie s u r  les c h a m p s  de  bataille  e i  au x  c o u p s  d es  assass ins .  L o rsq u e ,  
po u r  la seco nd e  fois, il c o m p ta i t  o b te n i r  son  congé, le Roi a insisté  p o u r  q u ’il con tinu â t  

à le se rv ir  aux  Pays  Bas. Le P r in c e  s ’e s t  de n o u veau  exécu té  avec le m ê m e  d és in té re s 
sem e n t  e t  le m ê m e  d é v o u e m e n t .  Il a de  n ou veau  exposé  sa vie à tous les r isq u es  des 
com b a ts  et en gag é  sa ré p u ta t ion  d a n s  toutes les vicissi tudes d e  la g u e r r e .  Il a é té  le 

point d e  m i re  de tous les com plo ts  d ir igés  co n tre  le p lu s  dévoué  des se rv i teu rs  de  Sa 
Majesté. Enfin , il a a m e n é ,  D ieu  a idan t ,  les affaires à u n  tel po in t q u e  le Roi peu t 
a u jo u r d ’h u i  c o m p te r  s u r  u n  succès q u ’il ne lui était pas p e rm is  d ’e sp é re r  ju s q u ’ici. Si 

d ’a u tre s  ava ien t r e n d u  d e  tels serv ices ,  ils les a u ra ie n t  fait valo ir  e t  en a u ra ie n t  tiré 
profit. Mais lui n ’a eu  e n  v u e  q u e  l’in té rê t  d u  R o i,  et au  Roi seu l il a p p a r te n a i t ,  à ses 
yeux, de  re c o n n a î t r e  p u b l iq u e m e n t  ces services.  Q u a n t  au  C ard in a l ,  il p eu t  c o m p r e n d re  

la si tua t ion  d u  P r in c e ,  qu i ne sait  m ê m e  pas si l’av en ir  lui en ré se rv e  u n e  m e i l leu re .  
E n  a t te n d a n t ,  il es t  tou jo u rs  exposé  à tous les acc iden ts  de la g u e r r e ,  et,  si le fer e n n e m i  

l’épa rg n e  s u r  les c h a m p s  de  bataille ,  il d o it  e n c o re  co m p te r  avec le po ignard  des  
assassins. Il sup p l ie  d o n c  le p ré la t  d ’av o ir  pitié de  lui e t  d e  faire en son n o m , a u p rè s  
d u  Roi, les nouvelles  et vives in s tances  q u ’il a t ten d  de  lui p o u r  m e t t r e  fin à son  angoisse 
et o b ten i r  tou te  satisfaction. N ’a-t-il pas le d ro i t  d ’y c o m p te r  de la part  d ’u n  aussi g rand  

P r in ce  q u e  le Roi d 'E sp a g n e  e t  a p rè s  de  tels services  r e n d u s  p e n d a n t  tan t  d ’a n n é e s ?  Il 
ne  d e m a n d e  r ien  qu i ne  lui soit d û  depu is  lo n g te m p s  et q u ’il n ’a u ra i t  pu  ob ten i r  sans  
m ê m e  avoir  eu beso in  de le d e m a n d e r .  Cette fav eu r  tant so u ha i tée ,  il n ’a jam a is  voulu 
la te n i r  q u e  d e  ses b o n s  serv ices .  E n  a t ten d a n t ,  il est te l lem en t  d és i l lu s io n n é  et dégoû té  
du  m o n d e  q u ’il se ra it  ten té  de p ré fé re r ,  p o u r  le sa lu t  d e  son â m e  e t  de  son co rps ,  une  
ex is tence  to u te  v ou ée  au  serv ice  d e  D ieu. E t  ce D ieu  n e  sera it- i l  pas ja lou x  et ne  se 
ve n g e ra i t- i l  pas en  ce m o m e n t  de  son excès d ’a t t a c h e m e n t  et de  d é v o u e m e n t  au R o i?  

Q ue  le C ard ina l  p a rd o n n e  ces d ivagations à un  e sp r i t  é n e rv é  e t  enfiévré ,  e t  q u e  ses 
longs e t  loyaux serv ices  lui fassent p a rd o n n e r  ses p la in tes  pass ionnées. Il es t  exaspéré  
parce  q u ’il n e  p e u t  o b te n i r  justice  de  son m a î t r e  e t  q u ’on ne  p arle  q u e  d e  cela en  Italie . 
E l ce q u ’on d it  n ’est g u è re  à son  h o n n e u r  ni en  faveur  de  sa ré p u ta t io n .

P o u r  ne  pas fa t igu e r  S on  É m in e n c e ,  il ne lui en  d ira  pas d avan tage .  D ans  u n e  au tre  
le t tre  il l’in fo rm e  de  ce q u i  se  passe aux  Pays-B as .  D a n s  ce lle-c i ,  il se b o rn e  à r e m e rc ie r  
Son I l lu s t r i s s im e  S e ig n eu r ie  de tou t ce q u ’E lle  a fait et fait p o u r  lui, c o m m e  le lui a

T ome XI. 3
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a p p r i s  el assu ré  le p ré s id en t  R ic h a rd o t .  11 est vrai q u ’on  n ’avait pas beso in  de lui 
a p p re n d r e  la sym p a th ie  b ien  c o n n u e  d u  C ard ina l  p o u r  lui et les s ien s .  Il n ’e n  a pas 

é té  m o ins  c h a rm é  d ’en  recevo ir  la con f i rm a tion .  E t  ce tte  sy m p a th ie ,  il se  l ’exp lique  pa r  
le d é v o u e m e n t  q u ’il a tou jo u rs  m o n t r é  au C ard ina l et d o n t  il ne d e m a n d e  q u ’à lui 
d o n n e r  d e  nouvelles p reuves .

VI.

A L EX A N D R E  DE PARM E AU CARDINAL DE G R A N V ELLE.

(Archives Farnësiennes à Naples, fascicule 1730.)

T o u rn a i ,  le i l  avril  1584.

Vostra Signoria Illustrissima vederà più parlicularm ente  per l’altra mia 
quan to  occorre per di qua. Con questa li l'arô sapere, come li deputati di 
(«ant, Bruges, et del Franco isono arrivati in questo punto  per trattare, et 
seli stringerà i panni adosso perche in nessuna maniera conviene tirar  à 
lungo quesla negotiatione, et se vorranno dir  davero, et haveranno voglia 
di concludere, presto saremo d ’accordo, et se non, assai meglo sarà ch iar ir-  
sene, et non stare in questa perplessità, che evidentemente si tocca con 
inano che Oranges non desidereria se non la generalità, corne lo proccura 
con lutte le inventioni e arle diaboliche sue, perche le conditioni in lal caso 
sariano tanto alroci, inique, et indegne, che non solo se ne potria trattare, 
ma meno ascoltarli: et la generalità in un caso solo giudico conveniria, che 
saria se i popoli conoscendo la tirannia  sua sollevalisi lo ammazzassero o 
lo dessero nelle mani di Sua Maeslà et cosi unitam ente  volessero poi atten- 
derci;  le particoiari son quelle che convengono e à che si deve attendere, 
come io procuro fare con ogni induslria , et diligenlia. Di quel che succederà 
di queste negotiatione Vostra Signoria lllustrisima ne sarà avisata di mano

1 Les docum ents  concernan t  la réconcil ia t ion  d u  p r ince  de C him ay ,  de la ville et du  F ra n c  de  Bruges 
du 2 m a rs  au  12 ju in  1584, son t  pub l iés  dans  les B ulle tin s de la Comm ission royale d ’h isto ire , 
5 '  série ,  t. IV, pp. 5 2 0  c t s u iv .
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in mano. Ben l’assicuro che se le provisioni si lunghe, tardi, et deboli, non 
ci facessero in q ties to particulare la guerra, si potria tener quasi per  fermo, 
che non solo si concluderia assai hene, et presto, con queste due  grandi, 
et belle ville, ma anco si polria  sperar da varitaggio, perô non  ostante 
questi mancamenti non lasserô di fare ogni débita diligentia per cavarne 
quel frulto, che si potrà : gran pun to  è che i popoli comincino a gusta r  
della pace, et che habb ino  conosciuto la dem en tia  et gratia di Sua Maestà. 
Vostra Signoria Illustrissima inlenderà per l 'altra mia l’acquisto délia villa 
d’Ipre \  et vedrà anco li capitoli i quali sono assai honorevoli, et se bene 
molti hariano volulo, ch’io havessi fatto m orire li burgesi, et capi di soldati, 
che sono restati a discrelione, non m’è parso di farlo, per le cose che si 
tengono al présente fra mano, et anco per il disgusto che haveria potuto 
dare à queste negotiationi, havendo conosciuto per esperientia, che la 
dem entia , è, l’unico rem cdio con questi, et che li gastigi passati gli anno 
incrudeliti, et essasperati di m aniera, che conviene al présente assicurarli, 
et andarli acquistando poco à poco, et l’errore  è stalo tanto generale, e tanti 
ne sono colpati che Vostra Signoria lllustrissima puô molto considerare che 
saria impossibile castigarli. Questo sol motto hô volulo dirli, perché sappia 
le cause che mi movono à procéder cosi, che è quello che più m ïia  giovato, 
come anco l’osservarli pun tualm en te  la parola et quel che gli ho promesso. 
Vostra Signoria lllustrissima vedrà ancora il buon succeso délia gente di 
Sua Maestà che assiste alla causa def eleltor di Colonia et certo, che Don 
Giov. Manriques ! sè portato molto bene, et è ragione che Sua Maestà li 
faccia la mercede che ineritano quelli che ben operano.

T o rno  di nuovo à molestare Sua Maiestà della gratia da me tante volte 
supplicatale, e cosi torno anco à far il medesimo con Vostra Signoria lllus- 
trissima accioche voglia intercedere per me, per questa tanto desiderata et 
giusta mia pretensione, perche prometto à Vostra Signoria Illustrisima da 
cavalliero et da homo d ’honore, che mi trovo quasi in una estrema dispe-

'  Le t r a i té  de réconcil ia t ion  d ’V pres  du  7 avr i l  1584 et  la cap i tu la t ion  accordée  p a r  le p r ince  à la 
garn ison  de cette ville le m êm e jo u r ,  son t  pub l iés  dans  les B ulle tin s de la Com m ission royale d ’histoire, 
3 '  série, t. X III ,  p p .  80  e t  82.

’ Ju a n  M anriquc  ou M anriqucz,  le com m andan t  d ’un rég im ent  d ' in fan te r ie  a l lem ande  p e n d a n t  la 
g u e r re  de  Cologne et  aux  Pays-Bas,  souve n t  ci le dans  no ire  tome X, e t  d a n s  le N nncinturberichle, 
p. 57 1 .  Voyez aussi  D ocum entas inédilos, I. LXX1V, p. 435,  et S t r a t a ,  tom e 11, page 28ü .
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ratione di non veder r isolutione ne casi miei, ne so, strologando, pensando. 
et chimerizzando, immaginarm i, perche causa si lassi di risponderm i, et di 
ch ia r irm i;  ben so, che ne per servitii, ne per affettione, ne per volontà 
demerilerô mai di ricever questa et maggiore mercede, che altro trionfo ne 
corona posso lassarc per heredità in casa mia di che io più mi glorii et 
pretii che del honor, délia limpiezza et fede con che hô servito à Sua Maestà. 
che non è poco acquisto per me. Jo  ho anteposto et anteporrô sempre à 
ogni interesse di casa mia il servitio di Sua Maeslà, ma vedendo che iti 
tanti anni la mia modestia non m ’ha approfittato niente, mi pa r  di non 
poter m ancare à casa mia, ne à me stesso, e per tanlo se Sua Mnestà ha 
aecetto i miei servitii, et conosce, che io sia buono à poterlo servire qui 
atlorno, 6, dove comanderà, come ho deslinato di far sempre, è in man 
sua, gratificandomi délia pregata prefensione; altrimenti prometto à Voslra 
Signoria lllustrissima che come le hoaccennato , mi r itirerô  in parte donde 
non mi diano alcuna molestia le cose di queslo mondo, credendo, che Dio 
Io perm etla  per più salute del anim a mia, poiche nessun’ homo del m ondo 
ha haulo maggiore fede, ne maggiore certezza di ricever dalla mano di Sua 
Maeslà maggiore gratia et mercede di quello che ho fatto io. Son sicuro che 
Vostra Signoria lllustrissima bavera compassione di me et con la sua solita 
p ruden tia  considérera che à tutti i miei parera, che o per demerito o per 
inancamento mio, vada in perditione la casa, et appresso al m ondo non las- 
sero desserne inleressato grandem ente  nella reputatione; prego di nuovo 
Vostra Signoria lllustrissima à far che io ne cavi risolutione buona et fru t-  
tuosa, et che sia una volta chiaro di quel che ha da essere de casi miei, 
perche  non habbi da star più con questa ansietà; et ancor che l’obbligo mia 
sia in quel colmo c h e p u ô  essere, se obbligar mi puô davanlaggio sarà per 
r icever  da Vostra Signoria lllustrissima questo segnialato favore.
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VI.

T R A D U C TIO N .

V o tre  I l lu s t r is s im e  S e ig n e u r ie  v e rra  p lus  p a r t ic u l iè re m e n t  p a r  m o n  a u t r e  le t t r e  ce 
qui se passe p a r  ici. P a r  celle-ci j e  Lui ferai savoir q u e  les dép u té s  de  G a n d ,  de  B ruges  

e t  du  F r a n c  v ie n n e n t  d ’a r r iv e r  p o u r  tra ite r .  O n  les ta lonnera ,  c a r  il n e  conv ien t 
d 'a u c u n e  façon d e  t i re r  cette  négoc ia tion  en  lo n g u eu r .  S ’ils v e u le n t  d i r e  la véri té  et 

sont d éc idés  à co nc lu re ,  nou s  s e ro n s  vite d ’accord . S ino n ,  il v au t  bien m ie u x  savoir  à 

quo i s’en  te n i r ,  au  lieu de  re s te r  dan s  cette perplexité .  Il est de  toute  év idence 
q u 'O r a n g e  ne  d é s i re  q u ’un a r r a n g e m e n t  généra l ,  c o m m e  il tâche de  l’o b te n i r  pa r  tous 
ses su b te r fu g e s  e t  art ifices d iabo l iqu es .  Les condit ions  (d e  paix) en pareil cas se ra ien t 
si d u r e s ,  in iq u es  e t  in d ign es ,  q u e  non  s e u le m e n t  on ne p o u r r a i t  pas les d iscu te r ,  
m ais  m ê m e  les éco u te r .  U n e  paix gén é ra le ,  je  ne  la tro uv era is  c o n v en ab le  q u e  
d an s  u n  se u l  c a s :  ce  se ra i t  q u e  les popu la t ions ,  c o n n a is sa n t  sa ty rann ie  et a p rè s  s’è tre  

sou levées, le m a ssac ra s se n t  ou le l iv rassen t en tre  les m a in s  d e  Sa Majesté, et v ou lussen t  
a lors  p a r  la m ê m e  occasion s ’e n te n d r e  avec nous. T r a i t e r  en pa r t icu l ie r ,  voilà ce q u ’il 
fau t e t  à quo i n o u s  d evo ns  ten d re ,  c o m m e  je  m 'efforce de  le faire avec tou te  hab ile té  et 
en  tou te  d il igence .  V o tre  I l lu s t r is s im e  se ig n eu r ie  se ra  avisée d i r e c te m e n t  d u  ré s u l ta t  
d e  ces négocia tions . J e  L u i  a s s u re  bien q u e  si les prov isions (d ’a rg e n t )  ne  m e t ta ie n t  
pas un tem ps auss i lon g  à n o u s  pa rv e n i r ,  n ’é ta ien t pas a u ta n t  e n  re ta rd  ni auss i faibles 
d an s  les c irco ns tan ces  p résen tes ,  la g u e r r e ,  011 p o u r r a i t  p re s q u e  e n  ê tre  conva incu ,  

n o n  se u le m e n t  se te rm in e ra i t  très  bien e t  p ro m p te m e n t  avec  ces d eu x  g ra n d e s  et belles 
v il les ,  m ais  e n c o re  on p o u r r a i t  e s p é re r  davan ta ge .  EnGn, m a lg ré  ce m a n q u e  (d’a rgen t) ,  
j e  ne  la isserai pas de  faire tou te  la d il igence  n écessa ire  p o u r  t i r e r  to u t  le parti  possible 
des o péra t ions  m ili ta i res .  Le g ra n d  po in t  c ’est q u e  les p op u la t io n s  c o m m e n c e n t  à 
g o û te r  d e  la paix e t  a ient co n n u  la c lém en ce  et la faveu r  de  Sa Majesté. V o tre  I l lu s t r i s 
s im e  S e ig n e u r ie  a p p r e n d r a  p a r  m o n  a u t r e  le t tre  l’acquis it ion  d e  la v il le  d ’Y p re s  et 
v e rra  aussi les a r t ic les  (d e  la cap itu la t ion) ,  qu i  son t très h o n o rab les .  B ien  q u e  b e a u c o u p  
a u ra ie n t  v ou lu  q u e  j ’eu sse  l'ait m e t t r e  à m o r t  les b ourgeo is  et les chefs  m ili ta i re s  qu i 
s’é ta ien t  r e n d u s  à d isc ré t io n ,  j e  n ’ai pas c ru  devo ir  le faire à c a use  des  affaires q u e  j ’ai 
a u jo u r d ’hu i  en  m a in s  e t  aussi d u  d isc réd i t  qu i  a u ra i t  p u  en ré s u l te r  p o u r  les p résen tes  
négocia tions . C a r  je  sais  p a r  e x p é r ien ce  q u e  la c lém ence  e s t  l’u n iq u e  re m è d e  à e m p lo y e r  
avec ces gen s -c i ,  et q u e  les c h â t im e n ts  passés les o n t  a ig r is  e t  exaspérés .  Il co nv ien t  
do nc  à cette  h e u r e  d e  les r a s su re r  et d e  les g a g n e r  peu  à peu .  A u res te ,  l’abe rra t ion
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a c lé  si g é n é ra le  e t  les co u p a b le s  son t si n o m b re u x  q u e  votre  I l lu s t r is s im e  S e ign eu r ie  
p eu t  bien co n s id é re r  q u ’il se ra it  im po ss ib le  de  les châ tie r .  J ’ai voulu  lui d i r e  ce  seul 

m o t  p o u r  q u ’E lle  sache  les ra isons  qu i  m e  po r ten t  à p ro céd e r  a insi.  C ’est cette 
m a n iè re  d ’ag ir  qu i  m ’a le p lus  serv i,  a ins i  q u e  m a  p onc tua l i té  à ten i r  la paro le  q u e  je  

le u r  ai d o n n é e  et les p ro m esse s  q u e  je  le u r  ai la ites. V o tre  I l lu s t r is s im e  S e ign eu r ie  
v e r ra  aussi le succès des  trou pes  de  Sa Majesté qu i so u t ie n n e n t  la cause  de  l’é lec teu r  
de  C ologne, et q u e  ce r te s  don  J u a n  d e  M an r iq u e  s ’est très b ien  com por té .  C’est  u n e  
ra ison  p o u r  q u e  Sa M ajes té  lui accorde  la m e re è d e  (la ré co m pen se )  d u e  à ceux qui 

se rv e n t  b ien .
J ’en  rev iens  à im p o r tu n e r  Sa M ajes té  au  su je t  de la faveur q u e  j ’ai sollicitée d ’Elle 

si so u v e n t ,  et j e  su is  ainsi a m e n é  à en  ag ir  de m ê m e  avec Votre I l lustr iss im e Sei
g n eu r ie .  J e  La prie  do nc  d ’in te rc é d e r  p o u r  moi à p ropos d ’u n e  p ré ten tion  aussi jus ti f iée  
et à laque lle  j e  d é s i re  tan t  q u ’il so it  fait d ro i t .  C a r  j e  d o n n e  à V o tre  I l lu s t r is s im e  
S e ign eu r ie  m a  paro le  d 'h o n n e u r  et d e  g e n t i lh o m m e  q u e  j e  su is  p re s q u e  e n t iè re m e n t  
d é se s p é ré  de  n e  pas voir p r e n d r e  d e  ré so lu t io n  a u  su je t  d e  m es  in térê ts .  J ’ai beau  
rêv e r ,  p e n se r ,  m ’il lu s io nn er ,  j e  ne  pu is  m e  f ig u re r  p o u rq u o i  on laisse de  m e - r é p o n d re  

e t  d e  m é  d o n n e r  des  explica tions. J e  sais b ien  q u e  ni pa r  m es serv ices ,  ni pa r  m o n  
a t ta c h e m e n t ,  ni p a r  m a b o n n e  vo lonté ,  j e  n e  m e  r e n d ra i  ja m a is  ind igne  d e  ce tte  
s u p r ê m e  ré c o m p e n se .  E t,  j e  le sais auss i ,  j e  ne  p ou rra is  lég u e r  à m a  fam ille  a u c u n e  
g lo ire ,  a u c u n e  c o u ro n n e  p lus  b r i l lan te s  et p lus  p réc ieuses  à m es  yeux q u e  l’h o n n e u r ,  

la co rrec t ion ,  la loyauté  avec  lesquels  j ’ai servi Sa Majesté, ce qu i n ’est pas un  m ince  

avantage  p o u r  moi. J 'a i  fait passe r  e t  j e  ferai to u jou rs  passer  le service de  Sa Majesté 

avan t  les in té rê ts  de  m a  m aison .  Mais en voyan t q u ’au bou t de  tan t  d ’années  m o n  
d é s in té re s se m e n t  ne m ’a servi d e  l i e n ,  j 'e s t im e  q u e  j e  ne  puis m a n q u e r  p lus  lon g tem ps  
aux  m ien s  ni à m o i -m ê m e .  E t p u is q u e  Sa M ajesté  a b ien  voulu  de  m es  services, tan t 
q u ’à savoir  si j e  su is  capable  de  c o n t in u e r  à La se rv ir  ici ou  p a r to u t  où  Elle l’o rd o n 
nera ,  c o m m e  j ’y ai to u jo u rs  é té  d isposé ,  cela d é p e n d  d ’Elle ,  n ’a yan t  q u ’à m ’acco rde r  
la lav eu r  q u e  j e  sollicite. S in on ,  foi de  cheva l ie r  et d 'h o m m e  d ’h o n n e u r ,  j e  p ro m e ts  à 
à V otre  I l lu s t r is s im e  S e ig neu r ie  q u e ,  c o m m e  je  le Lui ai signifié, j e  m e  re t i re ra i  d a n s  v 

un e n d ro i t  où les affaires d e  ce m o n d e  ne  m e  d o n n e ro n t  nu l  so u c i ;  et j e  crois q u e  
Dieu le p e rm e t t r a  p o u r  le p lu s  g ra n d  sa lu t  de  m on  â m e  ; c a r  nul h o m m e  au  m o n d e  
n ’a eu  plus q u e  m oi la co n f ian ce ,  la c e r t i tu d e  d ’o b te n i r  de  Sa Majesté u n e  p lus  g ra n d e  
faveur ,  u n e  p lus  g r a n d e  ré co m p en se  p o u r  ce q u e  j ’ai fait. J e  ne d ou te  pas q u e  V o tre  
I l lu s tr iss im e  S e ig n eu r ie  n’ait  p it ié  de  m oi et, avec la sagesse qu i  lui es t  hab itue lle ,  ne  
considère  q u ’aux  yeux de  tous les m ien s ,  je  p erds  m a  maison  pa r  m o n  indign ité  ou  

m on  incapacité .  Et le m o n d e  ne m a n q u e ra  pas de  m e  r e n d r e  g ra n d e m e n t  re sp o n sa b le  
de  sa ré p u ta t io n .  J e  p rie  d e re c h e f  V o tre  I l lu s t r is s im e  S e ig neu r ie  d e  faire en so r te  q u e  
j ’o b t i e n n e  u n e  réso lu tion  favorab le  et avan tag euse ,  et q u e  je  sache  u n e  fois p o u r  tou tes
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ce qu i  m ’a l t e n d ,  à seu le  fin de  ne  pas re s te r  p lus  lon g tem p s  d an s  cet é ta t  d ’in q u ié tu d e .  
K t , q u e l l e  q u e  soit l’é te n d u e  d e  m e s  ob l iga t ions ,  si je  pu is  e n  co n tra c te r  d e  plus 

g r a n d e s  en co re ,  ce se ra  p o u r  avo ir  reçu  cette fav eu r  de  V o ire  I l lu s tr iss im e  S e ig n eu r ie .

VIL

AVIS DU CARDINAL DE ÜRA NVELLE A P H IL IP P E  11, AVEC LES A P O ST IL LE S DU R O I.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. i) 471, i. Il, fol. 156.) '

Madrid, le 10 mai 1584.
»

Haviendo falescido los Regenles Simonela y Carvajar, faltan dos regenles 
en el consejo de Jtalia, el ltaliano pot- Milan, y  el Espanol por  Sicilia. Era 
en el lugar Espanol de Sicilia el doctor Leon por la platica g rande que 
tiene de las cosas de Sicilia, y  entiendo que  por dar  lugar al diclio Carva
jar ,  hizieron passar Léon a la de Napoles, no hallamos despues de haver 
m ucho pensado en ello m ejor medio, que de volver Léon al lugar de Sicilia 
que antes tenio, siendo tan platico, y que en elFecto ha hecho el ollicio 
estos c inque afios, que aqui he estado; aunque  antes el holgaria estar como 
esta y aun retirarse en su casa, que no conviene al servilio de Vuestra 
Magestad, y  menos agora; bien ay  m uchos aqui que aspiran  a este lugar, 
pero son personas, aunque  en lo demas sullicientes, no han eslado en 
Sicilia, y  de poco aqui nos aprovecharian, pues se toma de cada provinlia  
dos regentes, para que de las cosas de la provintia, por loqual son elegidos 
puedan  informar, por loqual es necessario sean platicos de la lierra, y que 
conoscan las personas, los hum ores, y ayan tractado los negotios de justicia  
y hazienda de aquellas partes; vuelva a su lugar, para JNapoles en lugar de 
Léon y si Vuestra jVlageslad sera servida que Léon podria venir  Cadena que 
es el mas viejo y mas platico Espanol que ay en Napoles. Po r  Milan nom -

1 Les avis donnés  p a r  le card inal  de Granvelle ,  à la date  du  10 mai 1584, lui furent  renvoyés  avec 
les apostil les ou o bse rva t ions  de la main du  Koi, le 15 ju i l le t  suivant..
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bramos très a Vueslra Magestad que qualquiere  que deslos Vuestra Magestad 
escoja, sera la plaça bien proveida, y convernia fuesse brevemente, por lo 
neeessidad que tiene cl consejo, y  po r  excusar im portunidades; y  no suelen 
nom bra r  visoreyes, quando  aqui vacan los lugares. La consulla del consejo 
va con esta. Yra tambien con esta la consulta del A rchim andritato  de 
Messina, que  requiere  residentia, y los monasterios de San Basilio, que 
son debaxo del, son tan corruptos, que es cargo de conscientia suffrilo: el 
visitador don Francisco del Poso, dende Sicilia, inucho antes que  vacasse, 
havra embiado traça para esta reformacion, laquai no podra nadie m eyor 
executar, que  el, y lia servido en la visita m uy  bien, y  es persona califi- 
cada y exemplar, y se ha de d a r  a natural, vacando por estrangero; de la 
pension que se reservera, se diffiere de em biar consulta, esperando la 
nomina que em biara Marco Antonio de l’abadia del Arco que agora nueva- 
mente vaca, y se ganaria liempo por el a rch im andrita to , por los despachos 
que es menester obtener en Rom a; y  tiene Vuestra Magestad respuesta a 
lo que m anda escrivir sobre la consulta de olros beneficios de Sicilia.

Ha me remellido por orden de Vuestra Magestad el conde de Chinchon ' 
dos carias, una de don Carlos d ’Avalos * y olra de don César Marques, que 
se quexa de Marco Antonio 3, paraque solo de parescer sobro ambas Quanlo 
a la de don Carlos, aunque  los terminos que ha usado. devo obedescer, 
aviendo sido avisado por Marco Anlonio de la orden y voluntad de Vuestra 
Magestad, merescen por el mal exemplo la demonslralion que  se ha heclio, 
por las causas nuevas que  ha succedido despues de su partida de haver 
enviudado sa hija, y las cuenlas de su encomienda, se podria, si Vuestra 
Magesdad fuesse servida, darle liempo moderado, como séria de seis sema- 
nas con apercevimienlo, que passando este term ino, se encamine a Barce
lona, por  ir  servir su cargo sin que en ello aya falla, y que no negolie olras 
cosas publicas ny particulares, ny suyas ny de olras.

En lo de don César Marquez si fuesse verdad lo que el dize de Marco 
Anlonio, y lo que agora de nuevo propone, que lorna a apretarle  Marco 
Antonio para el m atrim onio, y con amenazas, no obstante lo que  tan

1 P ed ro -F e rn an d o  C a bre ra  y Bobadilkt,  com te  de C hinchon . Voyez notre  tome V, page 39 0 .

’ Carlos d 'Avalos, p r ince  de Montesarchio. (Morkhi, tome I, page 752.)
s Marco-Antonio Colonna, duc  de Pal l iano ,  etc. V’oyez n o tre  tonie IX, page 194.



DU CARDINAL DE GRAiNVELLE. 25

expressamenle, sele ha m andado, qae  no ponga la mano ny por si ny por 
inlerpuestas personas en inalrinionios en Sicilia, cosa rezia seria: pero 
deslo no sabemos mas delo que dize la parle, que porlo que por otra parte 
se enliende, es m uy judic iado  del vicio nefando, que  contra el se pretende, 
ay que m irar  en quifar tantas causas a Marco Antonio, sobre querellas de 
parle  que es m inu ir  arlo la auctoridad, sin laqual mal se puede governar. 
Vueslra Magestad sabe lo que passa, por  entre tener el negolio y  no desperar 
la parle , sele podria dezir, que se espera respuesta de Marco Anlonio, sobre 
algunas cosas que Vuestra Magestad le ha escripto, la qual venida se podra 
m eyor resolver de lo que en lo que pide converna hazer.

Tanbien ira consulta sobre los officios de Sicilia, alos quales ha 110111- '  
b rado  Marco Anlonio, y en consejo se ha disculido su nom ination, y della 
excogido las personas.

Apostilles de la main du roi :
a. — Muy bien adverlido esla lodo eslo, y co/no de quien, (ambien lo 

enliende como vos, y  en las consullas vereis lo que me ha parecido.
b. — Tam bien va la consulla desto, y iran las de mas en pudiendo.
c. — Ya deven ser pasadas las seis semanas deipues que  se les dieron 

otros tanlos dias para estar ay, y  asi se podra hazer loque> respondi, poca 
hu, a la consulta deslo.

d. —  Venido Marco Anlonio Coiona pues sera lan presto siendo ya 
desembarcado, podreis saver del lo que ay en eslo, paraque lanto mejor se 
acierte en lo que se uviere de hazer o responder al don Cesar.

e. —  Ya he respondido a ella, y se os deve aver embiado, y aqui iran 
otros papeles vueslros como vereis antique no creo que todos los que 
tengo.

VII.

ANALYSE.

Ces avis co n c e rn e n t  des affaires d ’Italie, qu i n’in té ressen t  en  r ie n  les Pays-Bas 

espagnols.

T om e XI. 4
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a. Il s 'ag i t  d ’a bo rd  d e  re m p la c e r  dan s  le Conseil d ’ila l ie  deux  régen ts  décédé?, 
S im o n c ta ,  un  I ta lien , à M ilan , e t  C arva ja r ,  un  E spagnol,  en Sicile. P o u r  la Sicile, G ra n -  

velle  p rop ose  le d o c te u r  L éon , qu i y a dé jà  rem p li  les m ê m e s  fo n d io n s  avant le défunt, 
C arva ja r .  Il est p ré s e n te m e n t  à N aples .  C ’es t  l’h o m m e  q u ’il faut : il es t  e n te n d u ,  e x p é r i 

m e n té  e t  conna il  le pays. C adena ,  u n  a u tre  E spagno l,  qu i n 'a  pas m o ins  d ’expér ien ce  et 
q u i ,  lui aussi, s’e s t  fait co n n a î t re  av a n ta g e u se m e n t  à Naples,  y p o u rra i t  p re n d re  la place 

de L é o n .  P o u r  Milan, le Conseil p résen te  au Roi trois  cand ida ts  q u e  G ran ve l le  ne 

n o m m e  pas. Il n ’en  re c o m m a n d e  d ’a il leurs  a u c u n  p a r t ic u l iè rem e n t .  S eu lem en t  il prie 
le so u v e ra in  de fa ire  son  choix le plus tôt possible ,  p o u r  p rév en i r  les im p o r tu n s .

D a n s  son apost i l le ,  le Roi déc la re  p a r tag e r  l’avis d u  C ard ina l au sujet de ces 

no m in a tio ns .
h. Ce second avis est re la ti f  à ce r ta ins  bénéfices vacants  en  Sicile. Q u a n t  à la p la in te  

d e  l ' a r c h im a n d r i t e  de M essine  au su je t  de  la c o r ru p t io n  de  cer ta in s  m o n a s tè re s ,  elle 
p a r a i t  des p lus  fondées au C a rd in a l ;  c’e s t  à  ses yeux un  cas d e  conscience  de  so u f l ï i r  
p lus  lo n g te m p s  ces d é so rd re s .  Il p ro po se  à cet égard  d ’a p p l iq u e r  le p lan  d e  ré fo rm e  
p ré s e n té  p a r  le V is i tador  ou  l’in sp ec teu r  don  F ran c isco  del Poso.

D an s  son apost i l le ,  le Roi dé c la re  t r a n s m e t t r e  au C a rd in a l  u n e  consu lte  à ce su je t .

c., d., e. Le co m te  d e  C h in c h o n  a r e m is  au C ard ina l  deu x  le ttres de  la p a r t  dit 

R oi,  l’u n e  de don  C ar lo s  d ’A valos et l’a u t r e  de  don  C ésar  M arques, qu i se p lain t de 

M arco  A ntonio  Colona.
Le roi renvoie  p o u r  la ré p o n s e  à la consu l te  qui a cco m p a g n e  les avis apostil les.  Il 

s’agit là au res te  d ’affaires toutes part icu l iè re s  et su r  lesquelles  les p ré se n ts  avis de 

G ra n v e l le  ne d o n n e n t  pas de  détails  c irconstanciés .

VIII.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE AU DUC ü ’ t .RBIN.

(Archives d ’Urbin, Cl. I, l)iv. G, lilza CXX1.)

Madrid, le 19 mai 1S84.

Hebbi da Bernardo Maschi 1 la Icllera di V ostra Eccelenza scriltami in 
raccomm andatione del Conle Princip io  Antonio Lonalo, al quale vera-

1 R crnardo  Maschi, secré ta ire  du  du c  d 'U rb iu ,  q u ’il ne faut pas confondre  avec Cosimo ou Cosmc 
Jlassi , sec ré ta ire  d ’A lexandre Farnèse .
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m ente (la che ho conosciulo la sua destrezza, et vistolo adoperare  in molli 
negotii tanto u lilm ente in servitio di SuaMaestà son sempre stato aflezziona- 
tissimo, el seco lio tenulo  corrispondenza come lui stesso sa . 'l 'an lo  più mi 
crescera la buona volunlà cli’io li porto  vedendo l’affellione di Vostra 
Eccelencia verso di lui, et quan lo  cordialm entc me lo raccommanda. Il 
Maschi scrivera a Vostra Eccelencia come a sua sollicilatione si sono 
superate lutte le difficulté che reslavano in quel che tocca alla capitulatione, 
cosi nel term ine quando  ha da correre rin terten im ento , come ancora in 
quello délia compagnia et valulatione degli scudi, et vederà ogni cosa 
essersi risoluta du  Sua Maeslà nel modo che Vostra Eccelenza poteva 
desiderare; in che veram ente il detto Maschi si è adoperato come diligente 
et buon servire di Voslra Eccelencia, quale Pho conosciulo in tutto quello 
che si è oflerlo, et a quetta  lutta Corte è molto grato il suo modo de proce- 
derc per la sua molta modestia; et mérita che Voslra Eccellenza lo lenghi 
come fa per buon  servilore. Et La supplico che in ogni occasione mi 
com m andi alla libéra, poichè sa il desiderio che ho di servirla.

M IL

A N A L Y S E .

Le C a rd in a l  a reçu  de B e rn a rd o  Masclii une  le l lre  de  reco m m an d a t io n  du  duc  

d ’U rb in  en faveur  d u  co m te  P e d ro  A nton io  L onato .  G ra n v e l le  est d ’a u ta n t  p lus  d isposé  

à p ro té g e r  ce lu i-c i ,  q u ’il a app r is  depu is  lo ng tem p s  à le c o n n a î t re  e t  à l’ap p réc ie r .
P o u r  les a u t r e s  affaires p a r t icu l iè re s  d o n t  le D u c  a c h a rg é  Masclii , ce d e rn i e r  lui en 

é c r i ra .  Au res te ,  le prélat félicite le Duc d ’avoir  tro uv é  en  ce secré ta i re  u n  a g en t  auss i 
ju d ic ic icu x  e t  auss i  zélé. 11 s 'es t  très  b ien  fait voir à la C o ur .

(
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IX.

A LEX A N D R E  FARNÈSE AU CARDINAL DE GRA NVELLE.

(Archives Farnrsiennes à Naples, fascicule 1736.)

T ourna i ,  le 21 mai 1884.

Perche Vostra Signoria lllustrissima vedrà le negotiation!, che son’ 
passate et tutto puello, che occorre al presente per di qua, non ini restera 
che dirie altro con questa; bacierô ben le mani à Vostra Signoria lllustris
sima per infinite volte per la memoria che tiene di me con favorirmi, come 
l’hà fatto, e fà vel negotio particolare di casa nostra, et se ben mi par super-  
fluo, r icordar  à Vostra Signoria lllustrissima et assicurarla, che tutti noi li 
siamo affettionatissimi servitori et desiderosissimi d ’impiezarci con il poter 
et I’havere per  servitio suo, come cosa che Vostra Signoria lllustrissima ne 
devc, e puo stare pin che sicuro, con tutto cio gli obblighi crescono ogni 
di tanto, et io in particolare me li sento più, d ie  ogni altro, tenuto, che la 
supplicarô solo à farne prova col com andarm i, che in quel ch’io conoscero 
et sapro che convenghi non aspettero che mi sia accennato.

Scrivo à Sua Maeslà con la presente occasione dell’ acquislo, che ha I’atto 
della villa di Bruges ', parendom i molto opportuno  per poter pretendere  io 
mercede lanto giuste, et devuta, et che anco Sua Maeslà in simili tempi 
non debba negarmela, poiche tutto ’I m ondo le gode et ne recive dalla 
Maestà Sua. Supplico anco Vostra Signoria lllustrissima voglia in mio 
nom e favorirmi d ’intercedere appresso Sua Maeslà accioche finisca di risol- 
versi, poiche hormai n’è più che tempo, et io passo quesla lardanza con 
tan la  d isreputalione dell’ honor mio, et di casa mia, che veram ente  vivo 
addolorato, et affliltissimo, et se Sua Maestà hà cosi buonam ente  in favo
rirm i, non sô di che serve tirar  questo negolio più alla lunga, poiche nel 
caso mio non ci conosco ne consequentia ne im pedim ento alcuno, sapendo 
Sua Maestà la mia fede, e quanto  Padrone sarà sempre mai di tutti noi, et

1 Le tra i té  de réconcil ia t ion  de la ville de  Bruges e t  de son F ranc ,  daté  d u  2 0  mai 1584-, est publié  

dans  les B ulle tin s de la C om m ission royale d ’histoire, 5 '  série,  t. IV, p. 827.
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di tutte le cose nostre, et che per servilio et grandezza sua sacrificheremo 
sempre le persone nostre et de nostri figli, et ancor che m ’assicuro del 
favor di Vostra Signoria Illustrissima, non posso Iassar di pregarla che 
abbracci caldamente questa mia pretensione, come ha fatto sin qui, con 
che facendo fine.

IX.

ANALYSE .

La p re m iè re  pa r t ie  d e  ce tte  le t t re  n ’e s t  q u ’u n e  répé t i t ion  tles p ré céden tes  d u  p r in c e  
d e  P a r m e  au  C a rd in a l  d e  G ra n v e l le .  E l le  con t ien t  tou jo u rs  les m ê m e s  p ro tes ta t ions  de 
g ra t i tu d e  e t  de  d é v o u e m e n t  p o u r  les b o n s  offices d u  p ré la t  dan s  l 'affaire de  la re s ti tu tion  
d u  c h â te au  d e  P la isan ce .  S e u le m e n t  ce tte  affaire en  es t  to u jo u rs  au m ê m e  poin t  : des 
p ro m esses  d ’u n  côté e t  de  l’e sp o i r  de  l ’a u t r e ,  m a is  pas de  solu tion .

F a rn è s e  p ré s u m e  q u e  la p r ise  de  la vil le d e  B rug es  lui const i tu e ra  u n  n o uv eau  titre 
à la faveur d e  Sa  M ajesté .  T o u t  le m o n d e  a é té  et e s t  r é c o m p en sé  de  ses services ,  
excepté  lu i .  S ’il do it  rece v o i r  la r é c o m p en se  q u ’il a so l l ic i tée ,  q u e  le Roi n e  ta rd e  pas 
à la lui acco rde r ,  il y va  d e  son  h o n n e u r  et de  sa rép u ta t ion  à lu i ,  p r in c e  de  P a rm e .  
D u  reste ,  il c o n t in u e  à co m p te r  s u r  G ran v e l le  p o u r  ag ir  s u r  l’e sp r i t  d u  S ou v e ra in .

X.

LE CARDINAL D E GRA NVELLE A A L EX A N D R E  FARNÈSE.

(Archives Famésiennes à Naples, fascicule 1736.)

M adrid ,  le 29  mai 1884 .

Vuestra Eccellenza conosce m uy  bien a Claudio Aquaviva por haver le 
visto en l’a rm ada  y  en Napoles y  entendido quien es y  la voluntad que  
siempre ha nostrado  en el servitio de Su Magestad que  ha dado a su hijo
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Alexandro venlaja paraque serva en la infantaria espafiola; y demas de 
una carla que lleva a Vueslra Eccellenza, m uy  favorable, ha querido  que 
yo lambien escrivesse en su recomendacion por donde soy fonjado im p o r-  
lunar  a Vuestra Eccellenza para suplicarle que sea servido tener Ie por 
encomendado y favorescerlo en las occasiones como merescen los servicios, 
partes y buena voluntad de su padre  y segun esle su hijo se governare y 
serviendo lam bien de su parte.

X.

ANALYSE.

L ettre  de  r e c o m m a n d a t io n  d u  C ard ina l  au p r in ce  de  P a r m e  en faveur  d ’A lexandre  
A quaviva , q u e  le Roi l u i -m ê m e  a dé jà  r e c o m m a n d é  à F a rn è s e  p o u r  s e rv ir  dan s  
l’a rm é e  esp agn o le  aux  P ay s-B as .  G ran v e l le  p r ie  le P r ince  de  p re n d r e  e n  co n s id e 

ra t ion  les anc iens  se rv ices  d u  p è r e ,  C laud io  A quav iva ,  q u ’il doit avo ir  co n n u  dan s  les 
c a m p s  et à N ap les .

XI.

LE COM TE DE MANSFELD AU CARDINAL DE G RA N V ELLE.

(Archivo général de Simancas. — Negociados de Eslado, S. Prov., Leg° 2535, fol. 8-2.)

L u x em b o u rg ,  le 9 ju in  1584.

Monsieur, Les affaires ne me défaillent en ce païs, et surviennent de 
jo u r  à aultre  p o u r  me retenir  ycy assés contre ma voullanté, toutefois avec 
le sceu et consantem ent de Monsieur le Prince de Parme, lequel m ’a 
o rdonné de me retrouver vers luy, estans les trouppes espangnoles que 
viennent d ’Rallye passés, lesquelles depuis deulx jou rs  entréez en ce pais. 
Et fais mon compte p a rt i r  le xuu  au xv de ce mois pour  aller vers où le
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camp sera, et ne fauldray vous advisser de fais à aultre  de ce que succé
derai. J ’avais espéré que  au re tou r  du président d ’Arthois pouvoir entendre 
quelque chosse de la résolussion de Sa Majesté su r  mes affaires particuliers; 
niais il sainble que  les grandes ocupations que Sa Majesté (a) sont causse 
suspandre tants aultres à tem ps plus oportuns, combien je me confioy que 
Saditte Majesté fust esté servy par  son accusslumé royalle libéralité 
m ’acorder ma dem ande, pour estre raissonnable comme chosse y  a donné, 
sans estre compris au ranvoy à la généra11ité des poursuyvans; ce sera 
quan t Sa Majesté sera servy, et me contanleray toujours de sa voullanté. Il 
est bien vray quel quel y  a plus de considérassion en mon faict que d ’aul- 
truy , tan t  p o u r  raissons cy-desus que pou r  sy long temps servy; et le fais 
actuellement avec hasart et g rande  despance, sans que  je puisse prétandre  
à causse d’yeeulx aulcune chosse, me retrouvan t en aultre  charge de ayge 
fraysse de coups et affaule de membres. Ce nonobstan t ne me défault le cou- 
raige ny forces, et m oings ungne immortelle fidelle évàullanté d ’achever 
jusques à la fin ce que  (dois) à m on bon Roy et maistre. Il est à croire que  le 
tout augm enteroy t sy ce fusse ung  peu mieulx correspondu et aperceusse 
que l’on tient com pte des personnez selon leur mérite. J ’ay esté jusques 
à présent com andé de sept gouverneurs  généraulx subsécuttfs les ungs 
après les aultres, me trouvan t encors aulx mesmes termes que au com an- 
jement. Je  ne double  que Sa Majesté doit congnoistre la souffisance des 
personnes, que pourro i t  estre causse que ma petite capacité me face 
dem eurer sans aultre  avancem ent, faisant cepantant à mes depans les 
affaires d’au ltruy  et dem eurer  toujours en tutelle. P a r  ce discours ne fault 
concevoir que je  dem ande charge, ne l’ayan t oneques faict; mais l’escryps 
pa r  voye de faire souvenir que quaran te  deulx années de, servyce avec 
charges m éritent quelque  favrable et g raduy te  démonstrassion, ou bien 
ung  repos à pouvoir  servyr au g rand  roy des roys, et panser à le fin final. 
A Sa Majesté escrips, le supplian t très h um blem en t  me pennetre , en cas 
Dieu me donne la vye après ceste aryrière  sayson, de faire ung  tou r  vers 
elle pou r  luy baisser ses royalles piet et mains, et voiere sa fasse avant 
m ourir. Ce me sera ung  très g rande  fauveur q u ’il vous plaise intercéder 
ceste mercède vers Sa Majesté, que estiineray à beaucoup.
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XII.

I,K CARDINAL DE G R A N V ELLE A ALEX A N D RE FA R N E SE.

(Archives Farnesiennes a Naples, fascicule 1736.)

Madrid, lc 10 ju in  1 8 8 i .

L’inquisidor Salazar, comissario general de la Cruzada, grande amigo 
mio, me haze inslancia paraque encomiende a Vuestra Eccellencia Don 
Diego de Alava, cavalliero de Victoria, que va servir a Su Magestad a 
F landes debaxo de Vuestra Eccellencia. El dicho comissario es tal persona 
que verdaderamiente meresce todo respeclo, y  tengo por cierto que  no 
encomendaria este cavallero sino meresciesse ser encomendado. Espero 
servira de m anera que  dara  a Vuestra Eccelenza occasion y  causa de hazer 
le toda merced, y  haziendolo assi suplico a Vuestra Eccellencia le tenga por 
m uy  encom endado en las cosas que se le offrescieren que por el desseo que 
tengo de servir al dicho Comissario toda la merced que  se le hiziere la lerne 
yo por m uy propria.

XII.

A N A L Y S E .

Lc C a rd in a l  r e c o m m a n d e  au  P r ince ,  de  la p a r t  de  1 'inquisiteur Salazar ,  com m issa ire  
g én é ra l  de  la Cruzada ,  don  D iego  de  A lava ,  g e n t i lh o m m e  de  Victoria, p o u r  s e rv ir  en 
F la n d r e  sous  les o rd re s  de  Son  Excellence.
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X lll .

LE CARDINAL DE GRA N V EL LE AU PR IEU R  DE B E L L E -F O N T A IN E .

(I.ellre de M. de Belle-Fontaine au Cardinal de (ininvelle, l. Il, fol. 432.)

Madrid, le 29 ju in  4584 .

. . .  Dieu doint santé à M onsieur l’illustrissime Cardinal de la Baulme. Il 
est jeusne, et faull espérer que Dieu le conservera et q u ’il pourra  re tou rner  
en convalescence, que seroit le mieulx, n ’estant ceste saison fort à propos 
pour le changem ent '. Je  ne puis sinon louher le soing que :Wonsr le hault 
doyen 5 et vous, comm e plus p rinc ipaulx  et plus saiges du chappitre , tenez 
pou r  procurer  que  si le cas advenoit, TEglise fut bien pourveue de bon 
successeur . . .  et jouyssanl Pesglise de Besançon des concordatz de l’empire, 
et par  conséquent du droit  d’élection, sans violence, il ne peult disposer de 
l’archevesché sans consentement du chappitre . Ce point se pourrois con
sulter avec quelque personne practique de l’évesché de Basle ou d ’aultres 
églises d’Alemaigne. Pour empescher le consentement du chappitre , il faul- 
droit  en icceluy gaigner gens, mais les suppoz sont si fo ib les,que  je  ne sçay 
combien l’on en puisse espérer; vous les congnaissez et moy non, et à faulte 
de moyen et de voulonté, je  me double  q u ’ils laisseront plustosl perdre  le 
droict d’élection que de faire les poursuytes nécessaires et de fu rn ir  aux 
fraiz. A Rome le dict Seigr ha g rande faveur par le moyen de France et de 
Savoie, et ha gaigné par présens et ollices le cardinal de Saint-Stéphano

1 » Estan t  a llé  ledit  se igneur  en l ictièrc à Arbois,  dois Besançon, con tre  l’opin ion des médecins ,  le
x i  o u  x i i  j u i n ,  l e  x v  i l  e s t o i t  d c c é d é ........e t  l a i s s e  t a n t  d e  d e b t e s ,  q u e  p e r s o n n e  n e  s e  v e u l t  p o u r t e r  p o u r

hér i t ie rs ,  n y  m oings le Conte ,  son nepvcu.  » (Le card ina l  de G ranvelle  au  p r ie u r  de Be lle-Fonta ine ,  

du  5 ju i l le t  1884. L e t t r e s  à B e lle-Fonta ine ,  tome II, page 4-28.) « C’est chose e s t range  (dit  Morillon 

d a n s  sa le t t re  au C ard ina l ,  d u  1 1 aoû t  su iv a n t) ,  ce qu e  l’on d it  du  décès du  card inal  de la Baulme, sans 
confession e t  si p a u v re  q u ’il nt laissé plus de 100  mille  f rancs d e  d eb te s ;  a ian t  e s té e n s é p u l i  dans  une  
povre e t  t rouée  n ap p e  de cuis ine ,  au  lieu d ’ung l inceux, un e  m i t re  de  pappicr ,  t ro is  torches et  six 
pe t i tes  chandelles .. .  » (Lettres à divers ,  tom e IV, page 2 8 6 . )

1 Franço is  de G ram m ont .

T omb XI. 5
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Rotondo Contarello, datairc ', et aidlres de la court de Rome, quia (ilii e jm  
seculi, etc.; et pour m ’opposer, estant absent, je ne scay si y auroil tant 
de créd it;  et de m’y mectre que je ne sache contre qui et pour qui, il ne m ’en 
pourro il  bien venir, et si fauldroit sçavoir les fondemens des prétentions des 
deux  coustelz pour  m onslrer la raison de la poursuyte.

Je  me souviens que pour feu Monsr de Luxeul, nostre oncle que Dieu 
absoille, l’on l’aida, pour  ce que  c’estoit en temps de diette, des Chappitres 
des églises de l’Empire pou r  deffendre les concordatz, puisque conuncn- 
çans par ung  bout, peu à peu l’on les pcrdro it  du tout; mais nous ne tai
sons compte des gens que quan t  nous en avons besoing, et me double que 
ny avec ceulx de Rasle, ny aultre  chappitre  d ’AIIemaigne celluy de Besan
çon n’ha heu correspondance quelconque despuis. En la court de l’em pe
reu r  je me double  que avec les ministres, soit l’uue des parties, ou pour * 
l’aullre, l’argent pourra  beaucop.

Le revenu de Parchevesché est si peu de chose que je  me doubte que 
l’illustrissime et Reverendissime Cardinal André d ’Austrice n’en tiendroit 
g rand  compte, s’il le vouloit acepler; ce seroit bien le meilleur et s’ayderoit 
de la Ferrelte  s. De la proposer au serenissime Archiduc Cardinal, qui n ’a 
encoircs nul benelice, l’on s’en m oucquero it;  il aura Toledo que vault 
200 mille escuz Pan et plus, s’il dem eure d ’esglise, dont l’on doubte  encoires 
p o u r  quelque  deseing.

Quant à moy, je  n ’y aspire en façon quelconque. Je  ne le vouluz quan t 
la dernière  coadjutorie se dépescha, me la ouffrant le feu Illustrissime Car
dinal de la Baulme; et vous sçavez que je  me suis desfaict de iMalines; et si 
Sabine n’estoit tillre forcé de Cardinal, je m ’en desfereis aussi voulenliers. 
Je  suis trop vieulx pour plus ren trer  en nouvelles charges telles, et suis si 
résolu de non me charger de nouvelle évesché, que je  vous ju re  que si l’on 
me vouloit donner Parchevesché de Tolède pour riens, je  ne Paccepteroy.

1 Mathieu Conlarel l i , da ta i re ,  p rê tre ,  cardinal  de Sa in t -E t ienne  in Cœliomonte, nom m e en  1Ü85, 

m o r t  en  158b .
* « L’on m e dict  q u ’il vault  v ing  xv  mille francs. Vostre Illus trissime Seigneurie  y es t née  et  

baptisée .  C’est un e  belle r e t ra ic te  e t  sé jour  p o u r  es tre  le p re m ie r  du  pays, et en se ro i t  sa postéri té  du 

plus honorée.  ■> (L e t t re  de Morillon, d u  11 a o û t  1584.  L ettres  à d iv e r s ,  tome IV, page 286.)

2 C’es t-à -d ire  de la se igneurie ,  qui  ap p a r te n a i t  à l’A utr iche .
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L’arcliidiaconé, si. que  vault 25 mille escuz de rente, sans charge que l
conque.

Qui pourro it  y  faire, le cas advenant, tom ber su r  Monsr le hault doyen 
ou sur vous l’élection, se seroit le mieulx, et y ayderois de mon coustel 
voulenliers, ou si Monsr de Troye la postuloit. Si pour faciliter l’élection 
l’on venoil à m ’eslire, pourveu  que ce fut pour la vous renoncer ou à vous 
ou Monsr le hault doyen, je  le vous remectz, puisque vous estes su r  le lieu ; 
q u ’at tout ce que en ceste matière pour m ain tenant je vous sçauroie dire.

XIV.

LE PR É V Ô T  FONCK AU CARDINAL DE GRA.NVELLE.

(Lellrcs de (ïranvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 0471, t. Il, fol. 153.)

................ , l ' r ju i l le t  1884.

Monseigneur. Estant à cest instant du re tour  du confesseur de Sa Majesté, 
n ’ay sceu me contenir, sans vous rem ereyer de ce que  vous at pieu m ’ad-  
vertir  touchant la résolution du maistre au regard des continuels et irré 
médiables excès du secrétaire Laloo don t aussi Don Jean  d ’Idiacques, par 
sa bonne grâce, m’en avait touché quelque  mot ès sciennes d ’au jou rd ’hui. 
Et jaçoit q u ’il n y  a porquoi espérer que ledict Laloo, oneques de sa vie, 
sera au ltre  q u ’il n’a esté du temps passé, veu mesmes que celte malignité 
lui vient de feu son père, selon que me souvient avoir plusieurs fois 
entendu d ’Anthoine del Rio et divers aullres gens très-dignes de foy, qui 
l’ont en Anvers han té  comme correlier des m archans et pour ung abbuseur,

’ Alonzo ou Alfouso de Laloo, écuyer ,  puis  en 1890  chevalier , se igneur  de L ceuw erghem , fut greflier  

du Conseil  des finances,  le 1er ju i l l e t  1 878 ;  sec ré ta ire  d ’É la t  e t  de guerre ,  le 4 ju i l l e t  1877 ; secré ta ire  

du  Conseil  d ’É ta t  e t  du  Conseil  pr ivé ,  le 2 ja n v ie r  1580. Le roi P h i l ippe  II l 'em ploya en d iv r rses  
négociations en Espagne e t  a i l leurs ,  cl  les arch iducs  A lbe r t  et  Isabelle le r e t i n re n t  en la nicme qual i té .
Il m o u ru t  à Bruxelles ,  le 18 aoû t  1C08. ( Inventaire  des registres a u x  gages, p. 9, e t  H istoire du  

Conseil prive', m anuscri t  aux Archives d u  ro y au m e  )
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veu bien aggréablement ehastoyer, tant au visaige q u ’au surplus de son 
corps. Si c’est ce toutesfois, q u ’en toute hum ilité  obéyrai à tout ce que 
Sadicte Majesté, ou bien vous en son nom, seront servis m ’ordonner quand 
bien serois asseuré que cest ingrat et m alheureux hom me me feroit f i n a l e 
m ent enrager. Et combien aveeq toute vérité, je puis dire avoir pou r  le 
service dudict maistre au llan t souffert que nul aultre de ma qualité  et 
charge, ce néantmoins souffrerois très volontiers le doubble pour estre 
deschargé de ce venimeux serpent, qu ’il n’est jam ais à son ayse, si non 
q uand  il me peult faire quelque  notable despit ou tort. Vous asseurant, su r  
la part de mon paradis, que si je l’eusse, en lieu de tous mes bienfaits, tué 
père, mère et sa femme, il ne m’auroit sceu ou peu assaillir par termes 
plus aigres concernans mon honneur et réputation de ce q u ’il at si mes- 
cham m ent faict gia quatre  ans de route, non seulement vers ceulx de p a r-  
deçà, où il al sceu par ses ruses et impostures gaingner quelque crédit, 
mais aussi vers tous de pardelà, si comme encoires, il n’y at guaires q u ’il 
me faict m enacer par Anthoine Pérez, quand  il sera remis en son au lhorité  
prestine, vous laissant considérer le cœur, courrage ou affection que j ’en 
doibz avoir pour me fier de luy ou bien en trer en quelque besoigne avec 
un tel escervellé, qui de pure  orgueil et oultrecuydance ne cognoit soy 
mesmes. Il peult prom ettre ce q u ’il vouldra, mais ce ne durera  que jusques 
au changem ent de la première lune, bien asseuré q u ’incontinent après il 
recom m encera  de rechef me diffamer, tr ibu ler  et contreroller, non obstant 
toute l’ignorence sienne, pu isqu’il n’at peu com prendre  l’effect d ’une simple 
lég i t im a tion  en forme.
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' XV.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE AU RDI.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. P471, t. II, loi. 150.)

Madrid,  le C ju i l le t  l b 8 4 .

Reinettiôme Vuestra Mages lad a los xv de mayo el memorial del regente 
Annibal Moles *, por  el quai pido un  oflicio que vaca en Sicilia de maestro 
magazenero de Termoles 2, y  lu ego hize diligenlia por saber la im por-  
tantia y  valor del oflicio y  lie differido descrivir sobrello a Vuestra Magestad, 
porque eslava de camino por aquellos lugares, por los qttales anduvô 
dende Aranxues à San-Laurenço el Real, y  como despues sobrevino la 
golla he esperado la convalescentia, que gratias a Dios liene, y  suplieo a 
Nuestro Senor sela conserve y de salud m uy entera, y largas anos de vida; 
agora vuelvo con esla su memorial y la declaration delo que im porta el 
oiïicio que pide, del quai le podra hazer Vueslra Magestad mèrced si fuere 
servido, paraque se aproveche del, sciendo m ucho verdad lo que en su 
memorial narra  de sus servitios passados, y  sè que en mi liempo servio 
m uy bien en Napoles, en provecho de la Hazienda de Vueslra Magestad, 
y que por sus letras, habilidad, sulïîtienlia y limpieza en cosas difficiles 
y im portantes hechava la mano del, y aqui sirve utilm ente  con diligentia, 
como saben todos, y con gran venta ja ; la necessidad que passa es extrema 
por lo que gasto en su venida por tierra y por mar, que con l’embaraço de 
la gente de guerra  fue detenido en el viaje m uchos meses, y  como todo es 
aqui charo , y tiene tanta carga, de m uger y hijos, es impossible que con su 
hazienda y los gajes de Vuestra Magestad pueda supplir ,  si de la liberalidad 
de Vuestra Magestad no es ayudada, y verdaderam ente  lo meresce.

'  A nuiba l  Moles, regen t  du  Conseil  d 'I ta l ie ,  souve n t  cité.
* Term oles ,  en ital ien T e rm ola ,  ville d ’Italie , dans  le ro y au m e  de Naples.
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XV.

A N A L Y S E .

Le C ard ina l renvo ie  à Sa M ajesté, avec son  avis, u n  m é m oria l  p ré se n té  au Roi par 
A nn ib a l  Moles, rég en t  d u  C onseil royal d ’Italie, p o u r  o b te n i r  l’em plo i de  m a î t re  m a g a 

s in ie r  à T e rm o la ,  ville de  la C apitanate ,  d ans  le ro y a u m e  de  Naples.
G rnnvelle  t r a n sm e t  en  m ê m e  tem p s  à Sa Majesté u n e  note  co n c e rn a n t  les re v e n u s  et 

les ob liga tions de  ce t  office, e t  il co n c lu t  en  p ro p o san t  la nom ina t ion  du  p é t i t io nn a ire  à 

re l te  place , à raison de  ses excel len ts  se rv ices  a n té r ie u r s  e t  de  ses c h a rg e s  d e  famille.
P a r  son apostille le Roi ratifie les con c lu s io ns  d u  C ard ina l e t  déc id e  q u ’il y soit d o n n é  

suite  et exécution .

XVI.

MÉMORIAL 1 d ’a N N IIU L  M OLES, RÉG EN T DU CONSEIL ROYAL ü ’ iT A L IE ,  TRANSM IS, 

LE 15 AVRIL 1 8 8 4 ,  PAR LE ROI A L’AVIS DU CARDINAL DE GRANVELLE ET 

RE N V O Y É PAR C E L U I-C I  A SA M A JE ST É, LE 6 J U IL L E T  SUIVANT.

(Manuscrit  de la Bibliothèque royale de Bruxelles, n»  0.171-9472, fol. 151.)

................ , 0 ju i l le t  1B84.

Anibul Moles, regente del real consejo de Vucstra Magestad de Italia, 
por el reyno de Napoles, dize que à veynte y siete anos que  sirve a 
Vueslra Magestad, desde que el D uque de Alva siendo virrey de Napoles, 
ene l  aiïo 1557, lepusè  en el officio de Juez de la Vicaria de las causas civiles, 
donde le liallo sirviendo el D uque de Alcala % en el aüo 1559, y informado 
de lo bien que liavia servido, le confirmo en el inismo oüicio por otro

' P ièce explica tive  annexée  à la le t tre  du  card in a l  de G ranve l le  au Roi, en date  du  0 ju i l le t  1884.
* Parafai! I len r iq u ez  de R ibéra ,  d u c  d ’Alcala,  vice-roi de Naples, de 1888 à 1871. Voyez no tre  

tome IV, page 197.
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bienio de s» mano, m andandole  despues, en el ano 1561, servir en las p ro-  
vinçias de Calabria en el negocio de los hereges, que en aquel ano se havian 
levanlado en aqueilas provincias. donde sirvio a Nueslro Sefior y  a Vuestra 
Mageslad con m ucha inlegridad y diligençia y con m ueho beneficio del 
Real patrinionio de Vueslra Mageslad en las conlîscaciones que  hizo, de 
que dio entonces el Duque de Alcala particular quenta  a Vuestra Mageslad 
con embiarle despues a visitai- los presidios que Vuestra Mageslad tiene en 
Toscana de Port  Ercoles, Orbitel y Plombini, donde no solo con su dili- 
gencia reyntrego a Vuestra Mageslad los erbajes, lierras y rentas que ténia 
usurpadas Cornelio Bentivoglo, pero dio lal formas à la cobrança y adm i
nistra t ion  de las demas renias de aquellos presidios, que  con la traça por 
el dada, se han conservado y accrecenlado despues en el punto  que  lioy 
estan; y  buelto d ’este servicio, mandole el Duque de Alcala servir el ollicio 
de Juez de la Vicaria de las causas criminales, donde sirviô basla el tiempo 
que se acabo y publico, en el ano 1566, la visita general que liizo en aquel 
Reyno el cardinal de Toledo, por résulta de laquai le mando Vuestra 
Mageslad el misrno ano proveer del cargo de présidente de la camera de la 
Sumaria, en el quai ha servido 14 anos con la diligentia y inlegridad que 
stava obligado, senalandose en algunas cosas parliculares tocantes al buen 
govierno y aum ento  de la hazienda real de Vuestra Magestad, con m ucha 
salisfacion de toder los virreyes que  por el tiempo ha havido, los quales 
continuaron a se rv irsedesu  persona en muchos exlraordinarios de momenlo 
tocantes al servicio de Vuestra Magestad; quales por brevedad no retiere, 
mas que el ano 1578, por occasion del arm ada, muniçiones y pertrechos que 
a Vuestra Mageslad se embiaron de aquel reyno para el de Portugal, en 
que  se gastô mas de un million de oro, quisô el Marques de Mondejar ‘ que 
el solo tuviesse la superintendençia sobre et tesorero y  scrivano de racion 
y todos los demas m inistros de Vuestra Magestad a cuyo cargo stava la 
essecucion de aquel servicio, en modo que n inguno dellos hizo parlido, 
compras ni gasto ninguno, sin darle noticia a el prim ero en lo que usô, y  
fue causa que  se usasse tanta limpieza y diligençia que se vino a en tender 
haverse ahorrado  a Vueslra Magestad por esta via mas de cien mill duca- 
dos, y  mas de otros cien mill, por lo que de otra m anera hu r ta ran  los

1 Lopea l l u r t a d o ,  m a rq u is  de  M ondejar.  Voyez no t re  tome V7, page 52S.
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ministros inferiores, que en seniejantes cosas suelen tener inano. Despues 
de todo lo qual Vuestra Mageslad le niando venir, el ano de 1580, en esta 
su real corte, en cuyo viage, por liaverse entretenido cinco meses las galeras 
de Vuestra Mageslad por occasion de la embarca<jion de la infanteria de 
Flandes, y  por  el peso de niucha familia de inuger y onze hijos de que se 
halla cargado, se empeno en niucha cantidad, de la qual no solo no ha 
podido descargarse en estos qua tro  anos, antes.se le ha ydo creciendo por 
la gasto recrecidos que ha tenido en esta real corte. Y por que por haver 
servido a Vuestra Mageslad con la integredad y limpieza que es obligado, 
110 ha adquirido  ni tiene otra haziendu que la de su m uger, y la que de sus 
padres ha heredado. que no es tanta como la de que  tiene necessidad para 
solo el vitlo y sustenlo suyo y de Ires hijos que  tiene a los estudios de Sala
manca y Alcala, por lo que estan pre^isa y urgente su necessidad, que  no 
puede dexar de recuvrir a los reales pies y clemencia de Vuestra Mageslad. 
supplicole que para el socorro y remedio a las dichas necessidades, se sirva 
Vuestra Magestad hazerle merced del ollicio de magazenero de Termoles 
que es vendible, y al presente vaca en el Reyno de Sicilia, por m uerle de 
don Cesar de Bolofia, el qual es de renla de dozientos ducados al aHo, y su 
precio es de mill y quinienlos, o dos mill ducados, allende de la pension 
ecclesiastica que a Vuestra Magestad tiene supplicado por uno de los dichos 
sus hijos que es clerigo y tiene en el estudio de Salamanca; que todo se 
re^ ib iraa  tan senalada merced, como de su real clemencia se spera, y  suele 
proceder.

XVI.

ANALYSE.

Ce mémorial n ’est autre qu’un élat de services présenté par le régent Annibal Moles 
à l'appui de sa requête au Koi tendant à obtenir l’emploi de maître rhagasiniei à 
Tcrm ola , ville de la Capiianate, au royaum e de INaples.

Le pétitionnaire a servi dans cet élat de 1 5 5 7  à 1î)80, époque à laquelle le Roi le
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rappela en Espagne el le fil entrer dans le Conseil royal d ’Ilalie. 11 compte en lout 

vingt-sepl années de services loyaux et dévoués.
S ’il sollicite cette place, devenue vacante par la mort de don César de B ologne, e’est 

pour compenser les sacrifices d'argent qu’il a faits et subvenir aux lourdes charges de  

sa famille, com posée d ’une fem m e et de onze enfants, dont trois étudient à Salamanque  

et à Alcala.

XVII.

LE CARDINAL D E  G RA N V ELLE AU ROI

(M anuscrit de la Bibliothèque royale de Bruxelles, nos 9471-9472, fol. 152. )

f  ................... G ju i l le t  1 584 .

El officio de maeslre magazanero de Termenes * porque el regenle 
Moles ha supplicado, vale segun comun estimacion doz mil escudos de 
aquella moneda de Sicilia.

Consiste su exercicio en guardar  en los magazenes que alli ay, todo el 
grano assi de trigo como de cevada y legumbres que vienen al cargados 
de Termenes hasla el tiempo de la extraction y requesta de ellos, y  entonces 
se Iiaze la extraction por medio del maestro postulano de aquel cargador.

XVII.

A N A L Y S E .

L’oflice de maître magasinier de T erm enes  (?) ou T erm in i ,  sollicité par le régent 
Moles, vaut suivant estimation com m u n e, 12,000 écus de Sicile.

1 N ote an n ex ée  à la le t tre  d u  card in a l de G ra n v c llr , en d a te  d u  G ju il le t  1584.
“ D ans sa le ttre  d u  G ju i l le t , le c a rd in a l de  G ran v cü e , com m e le rég en t Moles dan s so n  Mémorial, 

pa rle  de Tennoles ou Tcrniola, ville de  la C ap ilana te  au  ro y au m e  de  N aples, tan d is  q u e  ce tte  note d it 
Termenes ou  Term ini, s u r  la côte se p ten trio n a le  de la S icile.

T o m e  XL fi
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L ’emploi consiste à garder dans les magasins de la ville, les blés expédiés au cargador 
de T erm en es  ju sq u ’à ce qu’ils en soient retirés par son ordre.

XVIII.

LE CARDINAL DE G RA N V ELLE A A LEX A N D RE FA R N ÈSE.

(A rchives Farnésiennes à Naples, fascicule 1730.)

M adrid, le 17 ju il le t  I S 8 t .

Poiche Vostra Eccelenza conosce il portatore délia p resenle , et Sua 
Maeslà le scrive cosi particolarm ente  come vedera in favor suo, et in quello 
clie desidera adoprarlo , non è necessario ch ’io gliene scrivi m o l to ;v e ra -  
m enle  lia servito di m anera dove prim a è stalo adoperato, clie con ragione 
se ne puô et deve tenere s t im a;  supplico Vuestra Eccelenza clie sia servita 
tenerne conto, et io confido che servira di maniera che Vostra Eccelenza 
ne riceverà intiera sodisfattione.

XVIII.

ANALYSE.

Lettre de recommandation du Cardinal en faveur d’Aseanio Solfai in i ,  porteur d ’une  
autre lettre par laquelle le Roi le recom m ande égalem ent à la bienvejllance du prince 
de Parm e. G ranvelle  se porte garant du zèle de son protégé qui s ’est signalé par ses 

services passés, connus du reste d ’Alexandre Farnèse.
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XIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Lettres de C.ranvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 159.)

Madrid, le 17 juil let 1884.

Con esta va lo que Vuestra Magestad me ha m andado escriviesse de lo que 
me paresce poder servir a su descanço. Plegue a Dios aya en ello algo que 
pueda aprovechar como mi in tention es de poder açertar.

Dire en esta mas que con el o rd inario  que llego ayer, se ha entendido 
que los de Besançon se han dado lanla prissa de nuevo arçobispo que no 
havra podido llegar a tiempo el correo que Vuestra Magestad m andô des- 
pacliar, y  me advierian algunos del capiido que han concurrido todos sin 
discrepantia a hazer election para  aqu-ella dignidad de mi persona. No era 
tal mi intention, como lo vieran si llegaran mis cartas a tiempo que les 
llevô el correo de Vuestra Magestad, en que les dezia claramente, que  no 
havia dexado Malines para  pretender a otro arçobispado aun que fuera el 
de Toledo: y  me hallo m uy em baraçado en lo que devo hazer, pues por una 
parle  no querria  cargarm e en ninguna m anera de nuevos trabajos, po r  otra 
parle veo que no acceptando, la election se podria hallar en grande em ba- 
raço y confusion de las platicas que  havria de m uchos que aspirarian a 
esta dignidad, que aunque  no es de mas renia que de 3,500 escudos, poco 
mas o menos, es de grande aucloridad y el arçobispo principe del imperio, 
y tiene de baxo de si gran lierra. La iglesia por  dezir la verdad, ha sido 
m uy  mal adm inistrada, y  con gran ruyna  délia y dano de la diocesi por 
los 1res postreros aiçobispos, que  yo lie conoscido; uno de la casa de 
Vergi, y los dos seguienles de la Baulme, como podra haver entendido 
Vueslra Magestad. Y como esen mi palriaobligation, tengode tenercuydado  
de procurar evilar inconvenientes, y de dar algun reslauro a los negotios 
de aquella pobre  yglesia; y por  eslo si la’ accepto con buena licenlia de 
Vuestra Magestad, quando  verna l 'instrumento que deven em biar  de la 
election, que  aun no ha llegado, no liago cuenla que sea para tenerla 
m uchos anos, sino tanto que se pueda dar a los negolios dello la orden 
necessaria y que  se pueda entablar el negolio, de m anera que, con consen-
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limiento del cabildo, negoliandolo con tiempo y con la dexlreza que con- 
viene, yo les pueda d a r  successor en el ar^obispado, si ser pudiere  con su 
voluntad, uno  de los que Vueslra Magestad ha nom brado, porque verda- 
deram ente  de todos los olros pretensores no so n inguno que sea apropo- 
sito, conosciendo los yo m uy bien todos. Y de todo esto ha me parescido 
dever dar  cuenla a Vuestra Magestad, que  creo conosce mi volundad y el 
desseo que tengo que en todas partes acertar a servir a Dios y a Vuestra 
Magestad que es mi unico tin.

Dos de los nom bradospo r  Vuestra Magestad que en absentia del Cardenal 
defuncto, han lenido gran parte  en el govierno de la Yglesia por persua- 
d irm e que  accepte, offresccn de ayudar  y encargarse de los negocios.

Apostille du Roi : Yo os agradesco m ucho havermele embiado, que  ha 
sido m uy  bien, y me queda aca verlo de espa^io y con la satisfacion que 
yo tengo de vuestra inlencion y consideracion. Y es m uy  conforme a esto
io que  dezis de la election que  se ha hecho de vuestra persona, en que han 
m ostrado bien los de aquel cabildo su conocimiento y de las m uy buenas 
partes, que en ella concurren, y  yo os agradezco m ucho el gran zelo quo 
m ostrais en las considerationes que hazeis sobre ello, que  son m uy pro
prias  de vuestra christiandad, prudencia  y experien^ia, conque vos sabreis 
m uy  bien tom ar la resolucion que mas convenga.

XIX.

ANALYSE.

Le Cardinal donne avis au Roi de la nouvelle q u ’il a reçue par l ’ordinaire arrivé la 

veille ,  que le chapilre de Besançon l’a é lu , à l'unanimité, pour occuper le siège arché-  

piscopal de cette ville.
Cette élection n’aurait pas eu lieu si le chapitre avait pu recevoir à temps la lettre  

dans laquelle il lui donnait clairement à entendre qu’il n’avait pas quitté Malines pour  

se charger d’un autre siège, fùt-ce celui de Tolède.

1 G ran v e llc  fu t en  effet é lu  archev êq u e  de B esançon le 35 ju in  1584.
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Il se (rouve fort embarrassé dans cette conjoncture, craignant, d'un côté, de se créer 

par son acceptation de nouveaux soucis et travaux et redoutant, d ’autre part, de voir 

solliciter cette dignité par des personnages dont les brigues pourraient donner lieu à 
bien des diflicultés. Ce qui les attirerait, ce ne serait pas précisément l’importance du  
revenu, qui n’est que de 5 ,5 0 0  écus, mais celle du siège. En effet, l’archevêque de 
Besançon porte le titre de prince de l’Empire, et sa juridiction s’étend sur un vaste 
territoire.

Ce qui pourrait le décider à accepter, bien entendu avec l’agrément du Roi, serait 

la nécessité de remédier aux fâcheux résultats dus à la mauvaise administration de ses 

prédécesseurs immédiats (trois Vergy et deux de la B aum e).
Au surplus, s ’il accepte, quand l’instrument de l’acte d’clection lui sera parvenu, ce 

sera seu lem en t  pour le temps nécessaire à la réalisation de la réforme qu’il médite.  
Celte réforme lui est suggérée par l’intérêt qu’il porte à son pays (la Franche-Comté).  
Il acceptera aussi pour avoir le temps de se  choisir un successeur à qui il puisse remettre  
un jour le siège en toute sécurité.

Au reste, deux des administrateurs diocésains n om m és par le Roi, en attendant le 
rem placem ent de l’archevêque défunt, ont offert à Granvelle  de se  charger de tout, à 
seule  lin de le décider à accepter la succession du Cardinal de la Baume.

D ans son apostille, le Roi félicite Granvelle du choix que le chapitre de Besançon a 
fait de lui, choix qui prouve le d iscernem ent de ses m em bres. Au reste, il lui laisse  

liberté pleine et entière au sujet de son acceptation, que celle-ci soit pure et sim ple, ou 
seulem ent conditionnelle.

XX.

LE SECRÉTAIRE ÇAYAS 1 AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(L ettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de  Bruxelles, Ms. 9471, t. Il, fol. 158.)

M adrid, le  17 ju i l le t  1S84.

El ord inario  de oyer Iruxo la que va con esta del conde de Olivares. 
Vuestra Senoria lllustrissim a vera si se ha de em biar  a Su Magestad que

1 G abrie l de Çayas ou Z ayas, se c ré ta ire  d ’ih a t  du  Roi p o u r  les re la tio n s e x té rieu re s  d ep u is  1K66, 
e t m em bre du  C onseil roy a l d ’Ita lie , à p a r t i r  de 1879. ( G a c b a r d ,  Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  
p p . l x x x v i  e t xci.)
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çierto algun corte es m enester d a r  en lo de la procyon de las yglesias, y  no 
entiendo porque causa quiere Su Sanctidad mezclar los de Çerdena con los 
de Sicilia, siendo la confirniacion tan distincta.

XX.

ANALYSE.

Lo secrétaire Cayas prévient le Cardinal de Granvillc qu e  l’ordinaire de l'a veil le  a 
apporté la lettre ci-jointe du comte d’Olivarès. Son E m inence  verra si e lle  doit être  
en voyée  au Roi. Il y est question des affaires religieuses de la Sardaigne que le Pape  
m ê le ,  sans qu'on sache trop pourquoi, à celles de Sicile .

XXI.

LE C A ItM N A L  DE G R A N V E L L E  A M O R ILLO N , ÉV ÊQ U E DE T O U R N A I.

(L ettres de Morillon au cardinal de G ranrelle, t. VIII, fol. 256 e l 237.)

M adrid , le 2 4  ju il le t  1584.

Monsieur, Despuis mes aullres lettres escriples, j ’ay reccu les voslres, 
pubUcorum, familiae, variorum  des qualorziesme et quinziesme de ju ing , 
su r  lesquelles je  ne puis p o u r  m aintenant respondre, et j ’ay salisflaict et en 
effet respondu su r  plusieurs poinetz conlenuz en icelles, el verray  après 
s’il y aura t quelque  cliose qui requière plus précize response. Ce que je 
sens plus est que  pour les p luyes, dont nous avons heu icy si grande 
faulte, vostre ca tarrhe  aye continué, tom bant su r  la poiclrine. P ou r  Dieu, 
entendez à vostre santé et postposez ad ce touttes aultres affaires et aullres
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choses, puisque la vie et la santé est ce que  plus emporte, et vous prie que 
j ’aye tost nouvelles plus fresches de vostre bonne santé.

J ’escrilz ceste pou r  vous d ire la peine en laquelle je  suis et suis esté tous 
ces jours, depuis l’arrivée du de rn ie r  ordinaire, par lequel l’on m ’advertit  
que  vacquant l’arehevesché de Besançon par le trespas de feu Monsieur 
r illustrissim e Cardinal de la Baulme, advenu en la m anière que  vous avez 
entendu, et des debtes q u ’il at laissé, ceulx du chapitre m ’ont postulé pour 
leur archevesque, ayan t esté si longuem ent chanoine et grand archidiacre, 
ayant pièçà résigné l’ung et l’aultre; mais j ’ay encores ma maison en cha
pitre, en laquelle j ’ay, du consentement dud it  chapitre, associé Monsieur de 
Bellefontaine ' ,  mon cousin, comme je  l’estois avec feu mon oncle, pour 
après moy jo u y r  de la maison. E t cependant, il me la garde, et sy ay 
session au choeur, comm e abbé de Saint-Vincent de Besançon.

Quand Sa Majesté eust nouvelles du  trespas de l'illustrissime Cardinal 
de la Baulme, Monsieur le prévost Foncq me vint dem ander (je tiens de 
la part  de Sa Majesté) si je  y  prélendoye. Je  respondis rondem ent que  non, 
et que  je  n’avoye résigné Malines pour p rétendre  aultre  arschevesché, 
quelle q u ’elle fust, ny accepter celle de Toledo, qui me la donjieroit, ny 
aultre  d’Espaigne, quelques grasses q u ’elles soient; car mon aaige ne me 
conseilloit d’en tre r  en nouveaulx travaulx. Il me demanda après qui me 
sambleroit plus à propoz p o u r  y  eslre recom m andé par Sa Majesté, comme 
l’on faict à Liège. Je  luy dis Monsieur le hault  Doyen *, M onsieur de Belle
fontaine et le frère de l’évesque de Lozanne \  A cecy et à cest o rd re  s’a r-  
resta Sa Majesté, et ainsy se feirent les lettres. Mais l’on y  adiousta que si 
Monsieur de Sainct-Claude ‘ se résolvoit à vouloir estre d ’église (pour ce 
q u ’il y  at ung an q u ’il vouloit résigner son abbaye à son frère, pou r  se

'  Voyez d an s  la  Correspondance avec le prieur de Belle-Fontaine, t. Il, p. 4 3 5  e t su iv ., une  le ttre  du 

card in a l de G ran v e lle , ad ressée  le 2 3  d écem bre  à ce p r ie u r , e t  co n ten an t, avec le ré c it des faits do n t 
Je lec teu r  va p re n d re  connaissance , la dem ande d ’un  ra p p o rt d é ta illé  su r  l’é ta t ac tuel d e  l’église e t du 

d iocèse de  B esançon.
'  F ranço is de  G ram m ont, re v ê tu  de  ce tte  d ign ité  d ep u is  le 15 sep tem b re  1564 , en  rem p lacem en t de 

C laude C a rondelc t. U la g a rd a  ju sq u ’à sa m o rt, a rr iv é e  au com m encem ent de ju in  1595.
'  A nto ine de G o rrcv o d , m o rt le 2 4  fé v rie r  1598 .
* Joacliim , fils de  G é ra rd  de R ye e t de Louise d e  Long-n y j r e n tré  dans le m onde, en IB8i), il p r it le 

t i t re  de m arq u is  de T re f ïb rt, e t d ev in t g o u v e rn e u r de  la p rov ince  de B resse en 1589.
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m arier, dem andant le consentement de Sa Majesté), q u ’il fust le troisiesme 
au lieu du frère de I evesque de Lozanne que je  liens, se feit à l’instance du 
prévost Foncq, pour complaire à Monsieur le m arquis de Varambon.

J ’escripviz par le ni es me courrier  que se dépescha avec une diligence 
extraordinaire  que l’on ne pensast en moy, disant le mesme de non vouloir 
aullre  église. Bien dis-je à Monsieur Foncq que je  tenoie pour  certain que  
les lettres n’arriveroient à tempz et q u ’ilz se hasteroient d ’eslire, allin que 
l’on ne les traversast en leur élection; et j ’enlendz que ceulx de la court de 
parlem ent envoyèrent deux fois conseilliers et le procureur-général pour 
leur défendre d’eslire, présupposant que Sa Majesté y avoit le droict de 
nom ination qu’est eungne fable : car ilz jouyssent des concordalz de l’E m 
pire, et ont l’élection, et l’archevesque est prince d’Empire. Aussy s’oppo
sèrent ceulx de la cité, mais le chapitre  passa oultre ; et fust honte que gens 
de ceste sorte vinssent si mal fondez : car ilz n’apportèren t chose pour 
m onstrer leur prétendu, ny y donner couleur; si mal instruiclz sont-ilz.

Venue la nouvelle de ceste postulation, je  me suis Irouvé perplèxc: car 
d’ung costel j ’enlreprendz mal voluntiers cesle charge qui ne me convient, 
11e voyant apparence d ’y resider *, et me lire plus l'affection à Rome pour 
vivre plus à repoz. D’aullre  part, si je n’acceple, je  veois le tort que je 
feroye à ceulx qui de si franche volunlé m ’ont faict cest honneur, et que 
n’acceptant, si l’on vient à nouvelle élection, l’on leur fera mille traverses; 
et s’ilz ne se fussent hastez, jà s’encheminoient vers là satrapes, pour y 
advancer leurs parents et amyz, qui vioienleroient par menaces et peult 
estre useroient de corruption  pour mectre quel(|ue archevesque comm e les 
trois derniers qui ont tout ruyné. Et me font instance tous ceulx du cha
p itre  par lettres particulières, et plusieurs laies, seigneurs et aullres; et les- 
dilz hau lt  Doyen et Bellefontaine, que ont en l’absence du deffunct manié 
les affaires, m’offrent de s’y em ployer et de me soulager. J ’ay donné compte 
de tout au Roy, q u ’est bien d ’advis que  je  l’accepte; ce que je  veulx faire et 
m ’ayder des dessusditz, el leurs laisser tout le revenu en mains, pendant 
que je  seray absent, pou r  l’em ployer au remède de l'église et du diocèse en 
ce qui sera besoing, sans en voulloir tirer en absence ung seul réal de

1 « E t vous savez com bien  la présence du  p a s te u r  se rt  aux  églises. » (L ettres au  p r ie u r  de b e lle -  

F m ita ine , d é jà  citée.)
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prouilit. lit pour vous d ire tout, ma fin est de après m ’en descharger et y  
prendre  pour successeur ung  des nom més du Roy avec consentement du 
chapitre, que ne se polra m anier si lost.

Et de tout vous ay voulu donner  compte, me recom m andant très affec
tueusement, etc.

Vous pourrez donner part de tout ceci à =M. le président R ichardot et à 
M. F roissard, qui sera pardelà.

XXII.

DON JUAN DE ID IA Q U EZ AU CARDINAL DE G R A N V EL LE .

(Lettre* de Grauvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, I. I l ,  fol. 161.)
v

S a iu t-L au rcn l, le 51 ju ille t  1584 .

Illustrissime Senor, el memorial y  papeles de Joan de Fega, que  seran 
con esta, me han sido remitidos del consejo de llalia, como Vuestra Senoria 
Illustrissima podra m andar ver en el memorial. Lo que  pide es una  ven- 
taja de 12 ducados en Napoles, y trae una informacion hecha en Napoles, 
conforme al decreto, por laquai consta, que tiene de su parle m uchos y 
buenos servicios. Yo no le conozco ni se quien es, mas por que  me soli
cita el despacho del m emorial; supplico a Vueslra Senoria Illustrissima 
m e m ande avisarlo que  le parezee que se le podra dar, p araque  yo procure  
que sea despachado.

Mucho tiempo se ganara quando  Vueslra Senoria Illustrissima m andare  
rem ilirm e m emoriales que  no tocan a consejo de Italia con m andar dezir 
a Francisco de Idiaquez 1 lo que  le parece se haga por el de estado paraque 
pueda venir  este aviso con los memoriales y assi se procuren despachar.

1 Francisco  d e  Id iaquez , se c ré ta ire  d ’É ta t à M adrid, 1 5 7 9 -1 8 8 4 . V oyez D a n v i l a ,  E l poder civil ru 
Espafm, t. V, p . 6 9 5 .

T o m e  XI. 7
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XXII.

ANALYSE.

Le mémorial et les papiers ci-joints de Juan de Véga ont été rem is à Juan de 

ldiaquez de la part du conseil d’Italie, com m e le cardinal pourra s ’en assurer par la 
lecture m êm e du mém oire. La requête du solliciteur est appuyée par une attestation de  
ses nom breux et bons services à N aples.  ld iaquez ne le connaît pas autrement que par 
ces pièces. 11 dem ande donc à Granvelle ce qu’il pourrait bien lui donner, afin qu’il 
fasse dépêcher un ordre en conséquence. '

D ans le dernier alinéa ou le post-scrip tu m  de cette lettre, Juan de ldiaquez repré
sente au cardinal qu’on gagnerait beaucoup de temps si Son Ém inence voulait bien  

lui faire remettre les m ém oires qui ne regardent pas le conseil d ’Italie, et ordonner de 

com m uniquer  à François de ld iaquez son avis au sujet des affaires concernant le conseil 
d ’Flat. Cet avis parviendrait alors au conseil d’État avec les m ém oriaux  ou m ém oires.

XXIII.

DON JUAN DE ID IA Q U EZ AU CA RDINAL DE G R A N V ELLE.

(L e ttre s  de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. Il, fol. 165.)

S a in t-L a u re n t, fin ju i l le t  1884.

Su Magestad ha lenido essa carta de Don Gaston Spinola 1 en su inano, 
donde cierto se quen tan  servicios dignos de toda gran merced. Jtinfanse 
tan buen testimonio del Principe de Parma, como trae, y lan gran in ter
cession suya. Dio me la ayer, p regun tando  me lo que dello sabia. Dixele
lo que Vueslra Senoria Illustrissima siente de lo bien que esse cavallero ha 
servido, y quan  corta es la merced que estos dias se le ha asumado. Y 
m ando me Su Magestad que embiasse à Vuestra Senoria Illustrissima la

1 G aston Spino la , S icilien, m a ître  de cam p d ’un  lerce ita lien  dans l’a rm ée  d’A lex an d re  F a rn è se  aux 

l’a js -B a s . V oyez Documentas inédilos, t . L X X IV , p . 42 0 , e t S t r a d a ,  tom e II, page 2 8 9 . II fu t nom m é 
g o u v e rn e u r  du  L im bourg  en 1897, puis à T o u rn a i en  161 2 . Il é ta it se igneu r d ’E m b ry , com te de 

lîru a y , etc.
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carta, preguntandole  lo que le parece que sera bien hazer con el. Quando 
venga esta respuesta bare  el buen officio que pudiere, como Vuestra Senoria 
Illustrissima me lo lia m andado y por Miguel Cossa al mismo tiempo que 
le desseo ver bien despacliado.

XXIII.

ANALYSE.

Le Koi a eu en mains cette lettre de don Gaston Spinola. E lle  énum ère des services 
dignes de la plus haute récom pense. La requête est accom pagnée d ’tin excellent tém oi
gnage du prince de Parm e et d ’une pressante recommandation du m êm e. Sa Majesté a 
remis hier à Idiaquez ladite lettre de Spinola, en lui demandant ce qu’il savait de ce  

personnage. Le secrétaire a com m u n iq u é  au Roi l’opinion du Cardinal sur les bons  
services de ce gen ti lhom m e, et lui a fait connaître la faible gratification qu’il avait reçue.  
Alors Sa Majesté a ordonné à Idiaquez de transmettre la lettre de Spinola à Granvelle,  
avec prière de  dem ander à celui-ei ce qu’il y avait à faire dans la circonstance.

Quand le secrétaire aura reçu la réponse du Cardinal, il s’emploiera de tout son  
pouvoir pour ce lle  affaire de Gaston Spinola, co m m e pour ce lle  de Miguel Cossa.

XXIV.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE A DON JUAN DE ID IA Q U EZ.

(L ettres de (îranvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 0471, t. Il, fol. 165.)

M adrid , le . .  a o û t *  1584 .

Las consultas bavemos visto en consejo que Su Magestad ha sido servido 
hazer por repar t i r  los beneficios que  vacavan en Sicilia, y  el obispado de

1 La d a te  du  jo u r  e s t effacée, m ais ce tte  le ttre  figu ran t au  folio 165 d u  recueil a v a n t celle du

2 aoû t, folio 1 0 6 , e s t p ro b a b le m e n t d u  l ' r de ce m ois. Au reste , p lu s ie u rs  a u tre s  m ots du m an u sc rit 

o n t d isp a ru  p a r  su ite  de l’u su re  du  p ap ie r.
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Ariano ' , y  assi mismo de las pensiones reservadas. La del amigo Veneliano 
se terna sécréta como manda. A quatro  criados mios, que tam bien le han 
servido ha dado, por hazermi merced, a cada uno  dellos, cien ducados de 
pension, que  existimo como devo, y pido a Vueslra Senoria por merced, 
que  con comodidad de a Su Magestad las gratias dévidas, y le bese por ello 
las reales manos po r  suplir  a que, por no cançar, no le escrivo. Vaca toda 
via el obispado de Galipoli, que  dexa el que Su iMageslad ha promovido a 
Ariano, que  ha sido sancta y m uy buena provision. Po r  el de Gallipoli ’, le 
nom bro  el consejo el padre  frayle Hippolito Caracciolo, canonigo regular, 
g ran predicador, y  po r  el quai los de la Anunciada, y el segio devido me 
hizieron, quando  en Napoles eslava, g rande inslancia.

En la différencia de aquellos dos lugares del senor de Monaco, que pré
tende el D uque  de Savoya, cada uno de los regenles quiere estudiar sobrello 
y ver cada uno  en casa las escripturas. De p rim a m ira aparente  es la pre- 
lencion del duque, pero vera se mas de proposilo y Vuestra Senoria vera el 
fundamenlo por pretender que sele pueden qu ita r  al de Monaco las tractas 
que al tiempo de la Magestad Cesarea han tenido a beneplacito, y la suma 
que pierde en ello Su Magestad es grande ; ny despues de la m uerte del 
padre  tiene otro titulo que una simple lelra, segun me informan, paraque 
le dexen gozar delo solito sin haver narrado loque devian y han abusado. 
La cosa se entreterna assi fasta que Su Magestad siendo bien informado de 
. . . .  y aun de la pretencion del duque  de Savoya . .  . lo que fuere servido.

Las nuevas de Flandes son my buenas. Dios nos . .  . . dia mejores. Por 
am or de Dios no nosdescuydem os de corresponder y proveer, p o rn o  perder 
tambien como es lan aparente de buena occasion, y no nos olvidemos de 
los navios y  qu i ta r  el comercio de la mar, si desseamos var (sic) y  salir deste 
cancer presto.

‘ A riano , v ille  d 'Ita lie , au  roy au m e de N aples, avec un  évéque su ffragan t du  m é tro p o lita in  de 

B énéven t.
’ G allipo li, v ille  du  royaum e de N aples, avec un évêque su lîrag an t de celui d ’O lran te .
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XXIV.

A N A L Y S E .

Le Cardinal fait savoir au secrétaire d'Ètai, Juan de ldiaquez, q u ’il a vu en conseil 
les consultes dem andées par Sa Majesté au sujet de la répartition des bénéfices vacants  

en Sicile, de la nomination à l’évêch é  d’Ariano et des pensions réservées.
Par égard pour le Cardinal, le Roi a donné à chacun des quatre protégés de celui-ci  

qui ont bien servi Sa Majesté, une pension de cent ducats. Granvelle est touché du  
procédé et prie le secrétaire de vouloir bien en exprimer sa gratitude au Souverain.

Pour l’évéché de Gallipoli ,  devenu vacant par suite de la nomination du titulaire au 

siège d ’Â riano, le conseil a désigné le père Hippolyte Caracciolo, chanoine régulier et  
grand prédicateur, qui avait déjà été recom m andé à Granvelle lors de son séjour à 
Naples.

Le conseil d ’Italie s ’est oocupé ensuite  des prétentions du duc de Savoie sur deux  
localités de Monaco. L’affaire a été renvoyée pour examen à deux régents qui ont 

exprimé le désir d ’em porter les dossiers chez eux.
Les nouvelles  de Flandre sont fort bonnes. Plaise à D ieu  q u ’on en reçoive de m eil

leures en co re ;  mais pour l’am our du ciel,  qu’on ne  perde pas de vue combien il imporie  
de pourvoir au nécessaire et d ’entraver le trafic des rebelles sur m er, si l’on veut sortir 

promptement d’embarras.

XXV.

LE CA RD IN A L D E G RA N V ELLE A DON JU A N  DE ID IA Q U EZ .

(Lettres de G ranvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t . Il, fol. 160.)

M a d rid , le 2 a o û t IÎS8I.

Dio me ayer el em baxado r  de Venecia grandes quexas contra Pedro 
Lanza de la inquie tud  qu e  ha siempre p rocurado  a la Seïïoria de Venecia. 
Yo ayude m u ch o  a este, estando en el govierno en Napoles, mientras le
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luve por liombre de bien:, pero como descuhri, que no em tal \  que abu- 
sara delas fregalas dela corle en su piovecho. haziendo mercancias y 
inquietando el m undo, y  tevolviendo nos con Venecios no sin sospecha de 
que  huviesse algo peor, me aparte del favor que  le dava. y Don Frances 
d ’Alava que le m ando p render en Por tugal, deve saber como se ha havido 
con las gastadores que tuvo a c a rg o ,)  temo que no fallava en el Reyno de 
Napoles quexas contra el. Entiende el em baxador que le dan pension, pero 
dello no tracla ny quiere estorbar la liheralidad de Su Mages tad; lo quo 
siente es que  pretende vivir en Otranto o Brindes, y teine la inquietud que 
su mafia procurara  con sus medianeros, en que no le falta razon. Podria 
sele m andar debaxo de emienda, por evitar m ayor ruydo, que  dandole lo 
que Su IVlagestad le querra  dar, viva en lierra de Lavor p Calabria citra, 
sin acostarse al m ar Adriatico. a tantas millas. Verdaderamente es mal 
liombre y revoltaso y  d e q u ie n  hay poco de liar. Prodilionem aino, p rod i
torem odi.

Es llegado el em baxador uuevo que ha embiado el duque de Ferrara. 
Partiendo su predecessor, sele quito el aposenlo. aunque dexava el secre- 
tario, para poner en el un p rocurador de corles, con offrescerle que veniendo 
successor, sele volveria. El es venido; pide que le cumplan la pa lab ra ;  a 
esta faitamos tantas vezes que es verguen<ja. de mas del dano que en ello 
recibimos. (lontenta se con que le den otro; no se como se puede dexar  de 
dar sele. Vueslra f'enoria sabe como estamos con el. A los Vezones sacriti- 
cavan los Romanos a la liebre quartana  y otros, ne nocerent. Miro a lo 
que va en esto dela reputacion; y porque liablamos de posadas, ya esta el 
visitador don Lope en Alcala, esperando posada; es del consejo real y ha 
travajado m ucho en cosa peligrosa y odiosa, y recebido dano de naufragios; 
razon es que sele de posada. adonde lenga lugar por ex tender y fener en 
orden nueve caxas grandes de escripturas para poder hazer su relacion, y  
hay cosa de m ucha importancia, por  poder dar para adelante mejor orden 
a las cosas de Napoles assi de justicia  como de hazienda. Y no veemos el 
oflccto de lo que  Matlieo Vasquez offrescio. Buelvo alo de Ferrara , los suvos 
rebuelven de nuevo contra I.uqueses y a la Francia, no hay verdad de su 
parte. Erro del principio el negotio el duq u e  de Terranova y que firnio
lo que no devia, y que quiija no lo entendia y en grande prejuyzio de Su 
Magestad por lo del passo de San. Pelegrino. Propuso se por expedienle.
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que eessamlo las arm as y agravios de una parle y  otra, se remiliesse la 
cosa a comissarios de ambas parles, y  un superarb ilrio , que se pudia eligir 
en la manera que  se havia propueslo. La cosa ha quedado suspensa con 
dezir el duque que embiaria  persona, que se ha differido haslagora, y  de 
nuevo los de Ferra ra  rebuelven de mala m anera contra Luqueses. Kl 
hom bre  que en Luca liene el duque  de Terranova l’ha avisado de lo que 
passa y delà sin razon de Ferrareses. De lodo tiene copia P ie rr ’ Anlonio 
Lunalo ; yo los lie vislo y es laslima. El de Terranova no escrive nada; creo 
que  de corrido quiere  complazer al de Ferrara , y al de Mantua contra las 
republicas de Genova y Luca, paresciendo le m ejor ganar la amistad de 
principes. No me paresce bien, porque temo la inquietud, que  estos p r in 
cipes podrian dar a la ltalia. Por mi voto se escriviria al conde de Olivares 
para que haga inslanlia a Su Sanctidad a que  apriele  al de Ferra ra  que 
condescenda en lo de los arbitros, y que al duque  de Terranova se m ande 
que haga lo misino de su parte  con dezir  claro abriendo la boca que no se 
le suffrira inquiété l’Italia, y que cessen las armas, y acepte el expedienle 
dicho del de la via de justicia.

Va por dos anos que  con tinuam ente  hago instantia para que  Su Santidad 
remedie a lo de los Guelfos y  Gebelines que pullu lan  tanto en ltalia, special
mente en Lom bardia; no lo creen y se descuydan, y, como escrivi dende el 
principio, se podra rem ediar con la facilidad que lo de los duellos, escri- 
viendo Su Santidad breves a los principes y Senores, fïilininando censuras. 
No se ha liecho, y la cosa va cresciendo, como me confiessa baver lo hal- 
lado, passando por Lom bardia, el vizconde que va por coleelor a Portugal;  
y que  los bandidos se ayudan  destas factiones y en la Romaiia execulan 
unos contra otros. Si principes se ponen en ello, o que Hugonotes o heregos 
d ’Alainana se valiessen de favoresçer una parte, los exemplos passados nos 
dan  adverlim iento de lo que se puede temer. Bien séria creo, escrivir al 
conde de Olivares, antes que el mal passe mas adelante, y yo temo quasi 
sea tarde.

Ingheltild 1 me ha dado el nuevo billete que va con esta. Terne y no liene 
sin razon, de ser im portuno  porque le duele.

1 S ir F ra n c is  Engclfield  ou Ing lcfield , agent de M arie S lu a r t à M adrid. Voyez Stale papers, domestic 
séries, de 15 8 t à 1890 , p. 1 6 1 , no te . — LaBanokf, Lettres de Marie S luart, t. VI, p. 27 4 . —  G àu- 
t u i e h ,  Histoire de Marie S tuart, t. I l] , p p . 217 e t 24 8 .
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XXV.

ANALYSE.

L'ambassadeur de V enise  s’est plaim hier vivem ent de Pierre Lanza, dont les 

intrigues et les dém arches suspectes ont toujours inquiété cette république. Granvelle  
y a contribué, en quelque sorte, à l’époque où il était vice-roi de Naples, en accordant 
à ce personnage une confiance dont il l’a reconnu depuis tout à fait indigne. El le 

Cardinal rappelle  ces actes d ’indignité. Il faudrait aviser aux moyens de le condam ner  
à Pinaciion. Granvelle indique quelques-uns de ces moyens.

Le visiteur Don Lope est de relour 5 Alcala. Il apporte avec lui neuf caisses remplies 

de papiers, premiers matériaux du rapport qu’il est chargé de faire, et dans lequel il se 
propose de soum ettre au Roi des vues im portâmes pour la réforme et l’amélioration  
des finances et de la justice dans le royaume de Naples.

Le nouvel ambassadeur du duc de Ferrare est arrivé à Madrid, chargé d ’une mission  

particulière, relative aux dém êlés des citoyens de Ferrare avec ceux de Lucques. On 
leur avait proposé d ’abord de déposer les armes et de s’en référer à la décision  

d’arbitres pris de part et d’autre et d ’un tiers arbitre. Mais com m e le duc de Terranova,  
qui s’était engagé à fournir ce dernier, tardait trop à l’envoyer, ceux de  Ferrare ont 
com m en cé  les hostilités.  Jl faudrait prier le duc d ’Olivarès d ’écrire à Sa Sainteté pour  
qu’elle daigne inviter le duc de Ferrare à s ’en remettre à l’expédient adopté. De son  
eôlé, Terranova ferait la m êm e chose.

Depuis deux ans, Granvelle supplie le Saint Père de lâcher d ’apaiser les dissensions  
des Guelfes et des Gibelins, qui se multiplient extraordinairement en Lombardie. Le 

pontife aurait pu facilement remédier au mal dès le principe, au m oyen  des censures  

prononcées contre les duellistes. Faute de ce remède, le désordre s ’accroît chaque jour. 
Le pis est q u e  les bandits font servir ces factions à leurs fins particulières. S i, par m a l
heur, quelques princes venaient à s’en mêler, ou que les hérétiques d ’A llem agne s ’avi
sassent de favoriser l ’un des partis, l’expérience du passé est là pour montrer ce que l’on  
mirait à craindre.

Enghelfield a remis à Granvelle un nouveau billet qui accompagne la présente. Il 
craint, et non sans raison, d ’étre importun et il en est désolé.
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XXVI.

LE CARDINAL DE G RA N V ELLE A DON JU A N  DE ID IA Q U EZ .

(L ettres de Granvelle, à la Bibliolhèque rovale de Bruxelles, Ms. 9471, t. Il, fol. 167.)

M adrid , le 2  ao û t 4 » 8 4 .

He visto esta caria que ha escriplo a Su Mages ta d Don Gaston Spinula 
y, poco ha. escrivi a Vueslra Senoria sobrello; y yo veo lo que Vuestra 
Senoria me dize en una suya de postrero del passado. Lo que  dize don 
Gaston es niucha verdad, y  le alaba y aprueva y encomienda con mucha 
elficaçia el Principe de Parma. El ha gastado m ucho de su hazienda. g u a r 
dado y ganado tierras, y  queda senalado con un ojo menos, y una pierna 
liziada con un arquebuzazo. Ha servido de m anera, que le paresce haver 
meresçido honra y provecho, y  trae mas pruevas de lo que de principio se 
entendia; y los naturales de la lierra le dan buen testimonio de quanbien  
valientemente, cortesemente y sin interes se ha havido en todo; pretende 
m ucho y se queria ygualar  con Joan Baltista de M on te ’. Pero a esto no 
miro, debaxo de emienda. Yo le daria, por mi parescer, mil escudos de 
ayuda de costa, ny  veo que sele pueda dar menos renta de 600 escudos, 
como a Jorge Spinola que tiene una pierna m enos; y  aun no me pares- 
ceria mal, fuesse mas la renia, pues de mas de ser liziado, ha servido mas 
y que la merçed se escriviese al Principe , para que rMIa entendiesse con 
dezirle que  le emplee conforme a su qualidad, dando le entretenimiento 
proportionado, y que  si sele offresce cosa, avise. Con esto le despacharia 
porque vaya servir, pues de laies tiene el Principe de Parma falta, y son 
los de quien se saca servicio honra y provecho. Buelve la caria de Don 
Gaston para Su Magestad.

1 G aston S p ino la . (V oyez Documcnlo.< inedilo», t. LXXI V,  p. 420.)

* Je a n -B a p tis te  del M onte ou di M onli, favori d ’A lexandre  F arn èse , et lieu ten an t g énéra l de lu 
cavalerie  espagnole aux P a y s-B a s . (Voyez no tre  tonie IX , page 89 .)

T o m e  XL S
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XXVI.

ANALYSE .

Le Cardinal a pris connaissance de la letire adressée au Roi par Gaston Spinola. Il 
a déjà écrit, il n’y a pas longtemps, à Idiaquez à ce sujet. D on  Gaston dit la vériié et 
ses a ssen io n s  sont confirmées par le prince de  Parm e, qui le loue et le recom m ande  
fortement. Il a dépensé  une grande partie de  son bien et reste avec quelques terres et 
un œil en m oins, plus une jam be estropiée par un coup d ’arquebuse. Les gens de là-bas 

rendent un bon témoignage de lui, de sa valeur, de sa courtoisie, de son désintéresse
ment. L u i-m êm e, il prétend s’égaler à Jean-Baptiste de Monte.

Quoi qu’il en  soit, Granvelle est d’avis de lui donner mille écus de gratification. 11 
est im e q u ’on pourrait lui accorder aussi une rente de 6 0 0  écus com m e à Georges  
Spinola, qui a perdu égalem ent une jam be. Il ne trouverait m êm e pas mauvais q u ’on 

augmentât cette rente, puisque G aston , tout en 'é tant estropié, a servi plus longtemps.  
Il y aurait lieu d’aviser Alexandre Farnèse de cette décision en le priant d’em ployer  

Gaston Spinola selon ses mérites et sa qualité, quitte à lui donner un traitement en  
conséquence. Le prince de Parme a besoin d’hom m es de ce genre dont il puisse tirer 
profit et honneur.

XXVII.

DON JUAN D E ID IA Q U EZ AU CARDINAL DE G R A N V ELLE.

(L ettres île Grauvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. tU Tt, l. Il, fol. 168.)

S a in t-L au ren t, le 3 ao û t 4B84.

Algun gran bien deve querer  ob rar  Nueslro Seïior en Flandes, pues ha 
quitado de en medio la piedra de todo el escandalo. Esta nueva 1 del de 
Orange amanezçio aqui esta manana por boca de un correo y cartas del 
correo m ayor;  que hasta agora no lie vislo otra, si bien despues ha llevado

1 11 s’ag it de l’a s sa ss in a td u  p r in c e  d ’O range à D elft p e rp é té ré  p a r  B a lth azar G éra rd , le 10 ju ille t I S84-. 
(V oyez au su je t des d éta ils  de ce t événem ent, n o tre  éd ition  de R êno iv  d e  F r a n c e ,  t. I l l ,  p . 87 e t suiv.)
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el inismo correo que viene de Paris, que diçe que dexo las mias en Madrid, 
y todo ha sido por ganar  a lbricias: ello sea que  es lo que  haze al caso, y  
surta  dello el fructo que siempre se ha imaginado que h a r ia ;  hasta ver mas, 
no se mas que dezir.

XXVII.

T R A  D UCT  ION.

Notre Se igneur  doit vouloir un grand bien à la Flandre, puisqu’il a ôté du chem in  

l’infâme pierre d ’achoppem ent. Cette nouvelle  de l ’affaire du prince d’Orange, a c o m 
m en cé  à se répandre ee malin par la bouche d ’un courrier, et, grâce aux lettres du  

premier courrier. Ju sq u’ici je  n’ai pas vu d’autres lettres, si tant est  q u ’il en soit arrivé 
depuis. Le m êm e courrier, qui vient de Paris, dit qu’il a laissé les m iennes à Madrid. 
T out cela pour gagner une gratification. (Pour l’évén em en t) ,  qu’il en soit ce qui doit 
en être et qu’on en tire tout le fruit atlendu. Jusqu’à plus ample informé, je  n'en 
saurais dire davantage.

XXVIII.

LE CARDINAL DE G RA N V ELLE AU COM TE CH A RLES DE M A N SFELD .

(L e ttre s  de Granvelle, à la Bibliothèque royale «le Bruxelles, Ms. 18014, 1. Il, fol. 1 .)

'  M adrid, le 3  a o û t 1984.

Monsieur, les bonnes nouvelles que j ’ay receu de vostre bonne santé par 
voz lettres du  2 de ju ing , m ’ont entièrem ent resjouy. Et je  louhe Dieu que 
telles elles soient, Luy suppfiant vous conserver bien longuem ent en 
ladicte bonne  santé. Vostres lettres me sont esté lard rendues, car elles 
arrivent seullem ent m ain tenant de le mesme costé des paquetz que venoient 
avec la mesme occasion. Despuis nous avons sceu que les Espagnols 

.estoient arrivez au camp, où je liens que vous et Monsieur le Comte
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vostre père seront aussi, selon que j ’ai veu par les lettres de tout deux, la 
délibération que vous abiez faict d’aller trouver Monseigneur le Prince.

Q uant à la négociation de Bréderode, sans y veoir plus de jou r ,  je ne 
vous y soulrois que dire, ne scacliant quel d ro it  mes Dames voz tantes y 
prétendent, estans le bien par confiscation acquis à Sa Majesté, q u ’en 
pourra  disposer à sa voulenté, soit de le retenir  ou d ’en faire grâce à qui il 
luy plaise. J ’entendray voulentiers plus particulièrement le chemin que 
vous prétendez y vouloir tenir, don t vous pensiet c om m uniquer avec Mon
sieur le Révérendissime l’évesque de Tornay, pour après vous pouvoir 
d ire  mon op in ion ; car ne scachant de l’affaire plus avant, je n ’y soulrov 
pou r  m ain tenant d ire dad'vantaige. Et ie me doubte que, pendant que vous 
serez empesché en campaigne, vous laisserez dorm ir  cest affaire, que se 
traictera mieulx avec les dictes Dames en présence, si quelque  chose il faull 
traicler avec elles en telle matière, que par lettres. A la reste je  vous 
mercye, Monsieur, tant d ’honnestes ouffres que vous me faictes, auxquelles 
je  correspondra) ' tousiours fort voluntiers pour vous faire plaisir et ser
vice en tout ce que me sera possible et q u ’il vous plaira me comm ander. 
Et me recom m andant très affectueusement à vostre bonne grâce, je prie le 
Créateur q u ’il vous donne l’entier accomplissement de vos désirs.

XXIX.

DON JUAN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(L ettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale <le'Bruxelles, Ms. 9471, t. Il, fol. 170.)

S a in t-L au ren t, le 4 août 1884.

He visto la carta del Polviler ‘ que viene con la de Vueslra Senoria lllus- 
Irissima de prim ero  y a osadas (sic) que no nos este mal que se publique  y 
créa por alla lo que Vuestra Senoria lllustrissima avra respondido.

’ Nicolas, b aron  de P o llw e ilc r, souven t c ité dans les volum es précéden ts.
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A Inglefild 1 desseo liazer pagar lo que ha de haver, y  para esto y  otras 
cien cosas se esperan cierlas relationes que de consejo de hazienda han de 
em biar  a Antonio de Eraso ’. Entonces se le podra tam bien dezir lo que 
podra escrivir, que sera ya partido el d inero para m adre y hijo de Escocia 5. 
Entiendese en descifrar las cartas del Principe de Parma. Vuestra Senoria 
lllustrissima avra visto por  las suyas todo lo que ay que  harto  en buen 
estado queda. Su Magestad m anda se lleve dinero en abundancia  de Milan 
para tra tar  de reduciones po r  via de negociacion y y r  ganando voluntades. 
Dicho le lie que  es bien pagar y a lentar la del mismo principe con cum - 
plir le agora su desseo, y esta en ello, no quedara  por no lo acordar el 
abreviar, que lo demas muy bien camina. Encargame Vuestra Senoria 
lllustrissima en otra breve de su m ano el desseo de su hijo de Don Joan  de 
Lu^on. Dias ha que escrivi a mi cuiiada que  me avia encomendado lo mismo 
que hasta ocho escudos de ventaja pensava poder le alcan<;ar, que  me avisa 
se si con esto se dispornia  a yr,  paraquc lo procurasse. Y  no he tenido res- 
puesta. Agora vea Vuestra Senoria lllustrissima si m anda que  se le anada 
y que tanto, que con esse le dire a Su Magestad, el pide para Napoles.

Essas cartas del cardenal Jesualdo ‘ y  su herm ano rezien heredado me lia 
m andado Su Magestad que  embie a Vuestra Senoria lllustrissima.

XXIX.

ANALYSE.

Il h reçu la lettre de Pollweiler  en m êm e temps que celle  de G ranvelle ,  et il ne lui 
parait pas mauvais que la réponse du Cardinal soit publiée par là et qu'on y 
ajoute foi.

1 S ir F ra n c is  Inglefield , agen t de M arie S tu a r t à M adrid . Voyez p lu s  h a u t, page  5 5 .
s A nton io  G om ez d e  E raso , se c ré ta ire  d ’E ta t à M adrid, de 15 6 8  à 1571 . Voyez D a n v i l l a ,  E l podrr 

civil en E tp a n a ,  t . V , p . 695 .

1 M arie  S tu a r t, re in e  d ’Écosse, e t son fils Jacq u es VI.
‘ Le ca rd in a l A lfonso G esualdo. «
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I! désire faire payer à Inghelfild ce  qui lui est dû. Quand la Hazienda aura envoyé des 

instructions à Antonio de Eraso, l’on pourra dire à Inghelfild ce qu’il aura à écrire, du 
m om ent qu’on aura expédié l’argent pour la reine d ’Écosse et son fils. Il s ’entend à 

déchiffrer les lettres du prince de Parme. Granvelle aura su , par ses propres lettres,  
que tout reste de ce côté dans un slain quo satisfaisant.

Le Roi fait retirer de grandes som m es d’argent de Milan pour traiter (aux Pays-Bas) 
de réductions (de villes) par voie de négociations et acheter les dévouem ents,  ldiaqucz  
a dit à Sa Majesté q u ’il serait bien aussi de payer et d’entretenir celui du m êm e prince  

de Parme, en déférant à son désir (la restilulion du château de Plaisance sans doute).  
Le secrétaire d ’Etal pense que le Roi est bien disposé el ne tardera pas à se  
décider à cet égard ; l’affaire est en bonne voie.

Idiaquez parle ensuite d ’une indemnité à accorder au fils de don Juan de Luçon pour 

une mission à accomplir à Naples, mais qu’il 11e désigne pas plus explicitement à 
Granvelle.

Enfin, le secrétaire remet à Granvelle, par ordre du Roi, des lettres du Cardinal 
Gesualdo et de son frère qu’il a institué récem m ent son héritier.

XXX.

DON JU AN DE ID IA Q U EZ AU CARDINAL DE G R A N V ELLE.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. Il, fol. 172.)

S a in t-L au ren t, le 4 ao û t 1584.

En este punto me viene dezir el secretario Pisacani 1 que esta noche se 
parte para el Escurial con la nueva del fallescimiento de su amo y por 
prévenir  el oiïîcio que  despues h ara el sefior Ascanio 5 de encom endar la 
casa tan devota y im portante  para el servicio de Su Magestad y por acordar

1 P isacani é ta it se c ré ta ire  de M arc-A ntonio C olonna, qu i m o u ru t le 2 août K>84, à peine d éb a rq u é  
en Espagne.

* Le m a ître  de  P isacan i, c 'e s t-à -d ire  M arco-A ntonio C olonna, vicc-roi de Sicile.

5 A scanio C olonna, v icc -ro i d ’A ragon, créé  C ard inal en 1886 . Il é tail le fils pu îné  de feu M arc- 
An toi 11e.
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el nieto 1 para lo que  vaca por m uerle del aguelo \  Mejor que  nadie sabe 
Su Magestad los servicios hechos po r  esta casa y los que puede esperar, 
hara  adelanle, y la puede sostener el solo am paro de Su Magestad, de la 
qual havemos de suplicar todos que  con esta use de la benignidad y libera- 
lidad que suele. El hijo 5 m urio  sirviendo en lo de Portugal, y  el padre 
viniendo agora llamado por  Su Magestad, y lo que mas ha sentido en este 
fin, ha sido de no poder antes de m orir  venir a besar las manos de Su 
Magestad y encom endarle  su casa.

XXX.

ANALYSE.

Don Juan de Idiaquez annonce à Granvelle la mort de Marc-Antoine Colonna, qu’il 
a apprise par Pisacani, le  secrétaire de ce lu i-c i .  Il entretient le Cardinal de ce que Sa 
Majesté pourrait faire pour la famille du défunt, notam m ent pour son fils puiné 

Ascagne (vice-roi d ’A ragon), et son petit-fils, Marc-Antoine. Car son fils aîné, Fabrice, 
est mort en Portugal au service du Roi, et son père ( le  grand Marc-Antoine), appelé  
par Sa Majesté, vient de mourir, en regrettant de ne pouvoir aller lu i -m èm e rendre  
ses  devoirs à son Souverain et lui recomm ander les intérêts de sa maison.

‘ Le petit-fils de  feu M arc-A n to ine  Colonna, p o r ta i t  aussi le p rénom  de M arc-A ntoine. Il d ev in t p lu s 

ta rd  g ran d  co n n é tab le  du  ro y a u m e  de N aples, et m o u ru t en 1898 . Il é ta it fils de F ab rice  Colonna, 
qui su it.

* L’a ïeu l, c’e s t-à -d ire  feu M arc-A nto ine C olonna.
5 11 s’ag it ici de  F ab rice  C o lonna, p rin ce  de  P a llian o , le fils a in e  de  feu M arc-A ntoine. 11 é ta it  m ort 

en  1880, à l’âge de  2 3  an s .
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XXXI.

LE CA R D IN A L DE G RA N V ELLE A DON JUAN DE ID IA Q U EZ.

(L ettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 175.)

M adrid, le 4  aoû t 1584.

Agora me dan la de Vuestra Senoria de ayer. Por tantas carias y con tanta 
parlicutaridad, viene la nueva de la m uerte de Oranges, que la podemos 
tener por cierta, y  escriveme el correro m ayor, Leonardo de Tassis, que 
uno de los . . . . que era presso en Bergues, referio que eran venidas cartas 
de los de Delft, adonde estava Oranges, que dezian que no se turbassen, 
por ser Oranges m uerto, y  que  perseverassen en la union de los estados, 
que por faltar Oranges no dexarion de passar adelanle, y que por cartas 
de Gante y de Enveres se que ttrmava la nueva y que quedava vivo, pero, 
en las manos deaquellos  m alaventurados, el pobre Borgonon ' que tiro el 
arcabuzazo y que  del golpe cayo Oranges m uerlo  sin bullir. La copia de
lo que me escrive sobre ello de su mano el Principe, ^ra  con esta. A 10 de 
jun io  m urio  Alançon, a 10 de julio  Oranges. Si a 10 desle dia de San 
Lorenco muriesse la Reyna, m adré d’Alançon, poco se perderia. Aqui se 
afferma por cosa m uy  cierta por hom bres que vienen de Alcala que  haya 
expirado et Senor Marco Anthonio Colona. Si es berdad, Dios le tenga en 
su g loria; havrase quitadoy otros de travajo, pero séria grande laslima.

XXXI.

T R A D U C T I O N .

On m e remet à (’instant la lettre de Votre Seigneurie  en date d ’Iiier. La nouvelle  de  
la mort d’Oranges nons parvient par tarit de lettres e l  avec lant de détails, que nous

1 B a lth az a r  G é ra rd . Voyez le tom e 111, page 8 8 ,  de n o tre  éd ition  de R e n o m  d e  F r a n c k ,  où se tro u v en t 
des renseignem en ts b iog rap h iq u es co n cern an t ce p ersonnage , o rig in a ire  de B ourgogne.
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pouvons la tenir pour certaine. Le premier courrier (ou le grand courrier, correro  

major), Léonard de Tassis, m ’écrit que l’un de ceux arrêtés à Bergues, a déclaré que,  
suivant des lettres de D elft ,  séjour d ’O ran ges ,  il n ’y avait pas eu  de troubles après sa 
mort, et que l’union des États se maintenait. La perte d’Oranges n’empêcherait pas 
qu’on aille de l’avant. D es  lettres de Gand et d ’Anvers confirmeraient la nouvelle .  Le 

pauvre Bourguignon, qui avait tiré le coup d’arquebuse, était encore vivant, mais se  

trouvait entre les mains de ces méchants aventuriers. Quant à Oranges, il était tombé  
mort du coup, sans plus bouger.

Je joins à celle-ci la copie de la lettre authographe que m'écrit le prince (de Parme).
Le 1 0  juin est mort A lençon , et le  10 juillet Oranges. Si le 10 de ce mois, jour de 

saint Laurent, mourait la reine, mère d’Alençon, l’on n’y perdrait guère.
D e s  gens venus d ’Alcala donnent com m e une nouvelle, certaine, la mort du seigneur  

Marc-Antoine Colonna. Si c ’est vrai, D ieu ,  etc.

XXXII.

LE CARDINAL D E G RA N V ELLE A DON JUAN DE IDIAQL’EZ.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 0471, t. II, fol. 171.)

M adrid, le 5 ao û t 1884.

Han me dado la de Vuestra Senora, escripta ayer. La de Polweyler* puede 
tener quanto  quisiere; y  le voy entreleniendo y sirviendo de nuevas, como 
me paresce que conviene.

Assonlevile me escrive que, de mas del arquebuzazo, diéron de puria- 
ladas el Borgonon y sus companeras las Franceses a Oranges, porno dexar 
la cosa inperfecta, y que  los Franceses eran presas, y el Borgonon escapado 
y salvo en Breda ’ : el corriero, dira lo que  liay.

Bien se encatninan los negocios de F landres; si no los gastamos con no 
acudir, liagamas cuenta que de la provision ordinaria  de 150 mil escudos 
al mes dende mayo esta consumido el millon primero. Lo del arresto de 
las navios al mes de seplem bre y serrar el comercio es tan necessario, que

• Le b a ro n  N icolas de P o llw eilc r, souven t c ité dans les vo lum es p récéden ts . 
1 T ou s ces faits sont con irouvcs.

T o m e  XI. 0
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ninguna  cosa mas, si querem os acabar. Pero es m enester prévenir  con 
tiempo las cosas necessarias, para hazer que esto nos duela menos. Bien 
pocas cartas tengo esta vez de Flandes, y  n inguna puedo dezir de Francia. 
Con esta yra  una de Assonleville, encam inada à mano propria de Su Mages
tad, no me dize Io que  es.

Infinitas gracias doy a Vuestra Senora por  el cuydado que  t ienedel pobre  
Inghelfild y  â proveer à m adré y hijo de Escocia, y de advertir  al dicho 
Inghelfild de lo que havrâ de responder por  no desesperar las del lodo.

Yo no sé que  me diga mas en lo del caslillo de Plasencia, tengo par  cierto 
que Vuestra Senora acuerda lo que conviene, pero à nuestras tan lardas 
resoluciones no hay paciencia que  baste : séria menester viniesse Seneca, 
y  que Su Magestad oyesse sus razones.

Quanto al negocio del hijo de Don Juan  de Luzon % ya estarâ el en 
Nâpoles, y  le bastarà largamente la ventaje de 8 escudos, que con la paga 
son 12; m uchos soldados ban arrem elido â baterias, y vertido sangre que 
conten tarian  con la milad.

Hester Pels, m uger de Ju an  de Castillo se encomienda a Vuestra Senora, 
y yo inlercedo de m uy  buena gana po r  cllos; son buena gente, y el marido 
ha servido, y perd ido  por servir quan to  tenian; hâllanse aqui en tierra 
agena, y  padescen gran necessidad : que es de grande compassion de gente, 
que en un tiempo se vieron comodos, y  sin su culpa se hallan agora en 
tanta miseria.

Las carias de Giesualdo ‘ y de su herm ano ! se veràn en consejo.

1 V oyez p lu s hau l, page 55.
• Don Ju a n  de L uzon a p p a r te n a it à la cé lèb re  fam ille des Luzon. V oyez L la m a z a re s , llistoria  de 

las orrfenes militares, p . 4 3 2 . O n tro u v e  un  A lonzo Luzon, m a ître  de cam p aux Pays-B as sous F ar- 

nèse. Documentas ineditns, t. LX X IV , p . 572.

s Ju a n  de C astillo , f rè re  de l’ev èque D on P ed ro  del C astillo , s e rv it  en 1582  sous le m arq u is  de  

S an ta -C ru z  à  l 'expéd ition  des îles T c rc è re  ou A çores. A près la m o rt de N ogucra, il p r i t  le com m an
d em en t des tro u p es espagnoles d e  d éb a rq u e m e n t à  l 'a tta q u e  d e  l ’île Saint-M ichel. Voyez d e  T u o r, 

tom e V III, page 58 4 .
* Le c a rd in a l A lfonso G esualdo, a rch ev êq u e  de  Conza de  1565  à 1572, puis légat de la m arche  

d ’A ncône, d ev in t a rch ev êq u e  de  N aples en 1596 , e t m o u ru t en  1603.
‘ F ab rice  11 G esualdo, com te de  Conza e t  p rin ce  de V énosc, f rè re  a în é  du  card in a l G esualdo, épousa 

G eronym e B orrom ée, nièce de  P au l IV. Ce fu t en  con sid éra tio n  de ce m ariage, q u e  ce P ape don n a  
r iirch ev êc h é  de Conz» e t le chapeau  de c a rd in a l à A lfonso G esualdo en 1561 . V oyez M o r£ ri, verbo 
G esualdo.
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El secretario Pissacani partiô para ay ayer anoche se iendo apretônic, â 
que â Vuestra Senora escriviesse la caria que  llevô.

XXXII.

TR A D U C TIO N .

On m ’a remis la lellre d ’hier de Votre Seigneurie ,  qui peut tenir, aussi longtemps  
qu’il lui plaira, celle de P ollweiler .

Maintenant je  vais entretenir V otre  S e ign eu r ie  des nouvelles  que je  crois de mon  
devoir de lui com m uniquer.

Assonleville  m ’écrit que le Bourguignon el les Français, ses com pagnons, donnèrent  
à Oranges, en plus des coups d'arquebusade, des coups de poignard pour l’achever ; 
que les Français avaient été arrêtés, mais que le Bourguignon s’était échappé et était 
sain et sauf à Breda. Le courrier dira ce qui en est.

Les affaires de Flandre prennent une bonne tournure, mais ne les gâtons point en 
ne nous y prenant pas à temps. Il faut tenir compte que de la provision ordinaire de  

cent cinquante mille écus par m o is ;  depuis mai l’on a dépensé le premier million.  
Quant à capturer les navires (des  rebelles)  à partir du mois de septembre et empêcher  
leur trafic, rien n’est plus nécessaire, si nous voulons aboutir. Pour avoir moins à souf

frir de ce trafic (par m er),  il est urgent de prendre les mesures préventives que réclame  
la situation. J ’ai reçu, cette fois, bien peu de lettres de Flandre et aucune, je  puis le 
dire, de France. Je jo ins à ma présente, une lettre adressée par Assonleville  au Uoi ; 
il ne m'en a pas dit le contenu.

Je rends m ille  grâces à V otre  Seigneurie  de la sollicitude qu’Elle témoigne pour ce  
pauvre Inghelfild, du soin qu’Elle prend de pourvoir aux besoins de la R eine-m ère  
d’É cosse et de son fils, e l  de dicter audit Inghelfild la réponse qu’il aura à leur faire 

pour ne pas les décourager entièrement.
Je  ne sais plus que dire air sujet de l’affaire du château de Plaisance. Je suis co n 

vaincu que Votre Seigneurie  fera le nécessaire à cet égard. Mais à voir nos irrésolu
tions, il n ’y a patience qui tienne : il faudrait que Senèque revin t de l'autre monde, et 
que Sa Majesté entendît ses raisonnem ents.

En ce qui concerne l’affaire dont le fils de Don Juan de Luzon a été chargé, ce
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je u n e  h om m e doit être déjà à Naples. L’indem nité  de huit écus lui suffira largem ent;  
car avec la paie, cela lui en fera douze. Beaucoup de  soldais tombés sur le champ de  
bataille et qui ont versé leur sang (par le service du Roi), se conienteraient de la moitié.

Esther Pels, fem m e de Jean de Castillo, sc recomm ande à V oire Seigneurie .  Je  

m'entremets volontiers pour eu x ;  ce sont de braves gens. Le mari a perdu tout leur 
avenir au service du R o i;  ils se trouvent maintenant en pays étranger et souffrent 
grandem ent de la misère. J ’ai pitié de personnes qui, en d’autres temps, ont eu toutes 

leurs aises et se  trouvent aujourd’hui dans une telle détresse, sans qu’il y ait de leur 

faute.
Le conseil prendra connaissance des lettres de Gésualdo et dé son frère. Le secré

taire Pisaçani est  parti hier dans la nuit pour là-bas ( l ’Escurial). En pariant, il m a 

pressé d’écrire à Voire Seigneurie  la lettre doni il est porteur.

XXXIII.

LE CARDINAL DE (1HANVELLE AU PRÉVÔT l’ONCK.

^Lettres de Granvelle, à la Bibliolhè<|ue royale de Bruxelles, Ms. 9471, l. Il, fol. 176.)

M adrid, le 5 ao û t 1584.

La haste que j ’avois à cest heur, pou r  firmer mes lettres vers l’Escurial, 
me fist oublyer  à vous advertir, par l’ung de* vos secrétaires, qu i me parloit 
des lettres en faveur du  comte Horatio Scoti ‘, gentilhomme de la cham bre  
de Monseigneur le Prince, com m ent entre  les aultres lettres dud ic t  Prince, 
j ’ay m ain tenant receu son advis touchant le gouvernem ent à Dolen \  Et si 
me dem anderez de quelle qualité  soit, je  vous responderey q u ’il n ’est pas si 
bon  et favorable, comme pourro it  bien estre ; dont ne vous devez fascher. 
Car j ’entens en respect des aultres compétiteurs, et point du  Baron de 
Villaneufve \  Qui ad etim m odum  com m endalur  ac si tu ipsemet litteras

1 Le com te Ilo ra tio  S ro tlo  ou Seolti, gen tilhom m e de  la ch am b re  du p rin ce  de P arm e. A près av o ir 
assisté  h la b a ta ille  de L epan te , il accom pagna F arn èse  au x  Pays-B as, où il com m anda u n e  com pagnie 

dé tach ée  d ’in fa n te rie  a llem ande. (Correspondance espagnole d 'A lbert avec Philippe I I I ,  t. V II, fol. 9 , e t 

Correspondance d’Alexandre Famèsc avec Philippe I I ,  p. 86 , aud ience  il0 188.)

• D ole.
5 Jean  de R iflau lt, baro n  de  V illeneuve. Voyez n o tre  tom e X , page 292.
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dictasses. Sur ce vous baisant très hum blem ent les mains et donnant le 
bonsoir. ,

Monseigneur, l’on me donne m aintenant, après une bien longue audience 
de l’almirauté, voslre billet que l’advis de Monseigneur le P rince  ne soit si 
bon pour aultres prétendans, oyres que Monsieur de Touraise soit du 
nombre. Il m ’em porte  peu, pu isqu’il est bon pour Monsieur de la Ville— 
neufve, n ’estant Monsieur de Touraise pour s’esgaler à luy; et je  suis cer
tain que nul ne mérite m ieulx la charge que ledict s ieur de la Villeneufve, 
pour qui et Monsieur le Comte de Cham plite  et le pays et mesme la ville 
de Dole font instance, c ra ingnan t de tom ber en aultres mains, mesmement 
de quelque jeune gentilhom m e comme du  comte de Montrevel q u ’a trop 
de dépendance de F rance  pour  luy donner  telle charge; et l’on feroit honte 
et tort au dict de la Villeneufve, l’ayant si longuement exercé par com
m andem ent de Monseigneur le Prince, de la luy osier pour la donner à 
aultre, que  ne fut beaucop plus soullisant, plus m erveilleusement à propos 
à tel gouvernem ent. Je  vous prie le vouloir avoir en vostre rapport  pour 
favorablement reconm andé.

XXXI V.

DON J UAN DE IDIAQUKZ AU CA RDINAL DE G R A N V ELLE.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9171, t. II, fol. 17o.)

. S a in t-L a u re n l, le 7 août 1584.

Por essas cartas del Conde de Rriatico se vee la ocasion que  tuvo para 
despachar esle correo. Los avisos de Venecia que aqui van, son m uy con-

1 A nto ine d e  la D aum e, com te de M ontrevel, g ru y e r  d e  B ourgogne, c réé  ch ev a lie r  p a r  le ttre s  

p a ten te s  de P h ilip p e  II, du 22  m ai 1592 . Il é ta it fils de F ranço is de  la B aum e, com te d e  M ontrevel, 

b a illi d ’A m ont, cap ita in e  de B esançon. Né le 2 8  ju in  1587, il av a it donc 27  ans q u an d  le c a rd in a l de 
G ranvelle  é c riv a it ce tte  le ttre . G en tilhom m e o rd in a ire  de la cham b re  du  ro i de  F ran ce , C harles IX , il 

a v a it  é té  fa it p a r  H en ri III cap ita in e  de tre n te  lances des o rdonnances. ( D e  la  C h e n a y e - D e s d o i s ,  Dic
tionnaire de la Noblesse, t. I l, p. 5 5 8 . —  A rch ives du  royaum e de B elgique : P ap ie rs  d ’É ta t e t de 
l’au d ien ce , reg is tre  8 8 0 , folio 9 8  verso .)
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trarios  a lo que dize el Conde; y el gran Maestre 1 y  cavalleros de Malta, es 
de creer que  m iraran  por si. Va tam bien lo que  escrive el P rincipe Doria 
sobre  ello, que  lo dize bien. Sobre todo avisara Vuestra Senoria lllustris- 
sima lo que  le parezce, y  aca havra m ucho sileneio de todo aquello de 
Malta po r  evitar quexas de la desconfiança.

XXXIV.

A N A L Y S E .

Les avis de V enise  contredisent les lettres du comte de Brialico au sujet du grand 

maître et des chevaliers de Malte. Ci-joint la lettre du prince Doria concernant le 

m êm e objet, sur lequel le Cardinal donnera son  avis. Au reste on aura bien soin de  
ne pas ébruiter cette affaire de Malte pour éviter les reproches d ’indiscrétion.

XXXV.

DON JUAN DE IÜ IA Q U EZ AU CA RD IN A L DE G R A N V ELLE.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles. Ms. 9471, t. II, fol. 177.)

S a in t-L au ren t, le 7 ao û t 1884.

Nuevo nos ha sido por acà lo de los très Franceses que Assonleville 
escrive â Vuestra Seiiora lllustiissima, que ayudaron  al buen Borgonon; 
a Su Magestad lo dixe luego, y le di el pliego de Flandes en sus inanos;

'  Le g ra n d -m a ître  des chevaliers de l’O rd re  de  M alle, é ta i t  e n  1581 , H ugues de  L oubcns de 
V erdale, ca rd in a l. Voyez Mo r e r i, verbo M alte.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 1\

plega a Dios que venga la nueva conlirmada, y  a ella se sigan los buenos 
successos que son menester, que cierto gran cosa es, no lener cabeça por 
ellâ.

La otra vez que se tuvo por m uerto  el de Orange, se entrô en discurso, 
delo que  séria bien hazer eon el Conde de Bura agora en silencio lo veo, 
y yo no he querido  mover nada sin saber de Vueslra Senora lllustrissima, 
mas porque no dexarâ de aver discursos que toquen en todo, holgaré de 
saber lo que  puedo dezir a Su Magestad de parte  de Vuestra Senoria 11lus— 
trissinia,*si se viene hab lar  eri ello.

El correo de Sicilia parece fué despachado con la ocasion que  Vuestra 
Senoria lllustrissima vera por  essas cartas del conde de Briatico. Va tam- 
bien lo que escrive el principe Doria, y demâs desso me dize à roi que, si 
Luchali viene à Poniènle, se le ordene lo que  él ha de hazer y  que  aviendo 
cosa de manos, querr ia  trocar los bisoiios que  lleva en las galeras por p lâ- 
ticos de los reynos. A este capitulo m andarâ  Vuestra Senoria lllustrissima 
responder de m ano agena su parecer, por  no cansarse, y  embio con los de 
mâs papeles los postreros avisos de Luchali venidos po r  via de Venecia.

Pisacani 2 me diô la caria de Vuestra Senoria lllustrissima y  cierto que  ha 
sido làslima acabarse assiMarco A n ton io3, Dios le de gloria. Lo del de Haro* 
que Vuestra Senoria lllustrissima m andé, dixe à Su Magestad en buena 
ocasion. No puedo mas de ruynes ojos.

1 P h ilip p e-G u illau in e , com te de  B u ren , fils de G u illaum e, p rin ce  d ’O range, su r  lequel nous avons 

d o n n é  des d é ta ils  b iog rap h iq u es d an s n o tre  éd ition  de  R e n o n  d e  F r a n c e ,  tom e I, page 51 6 . Le duc 

d ’A lbe, g o u v e rn eu r des P ay s-B as, le fit en lev e r  à L ouvain  p o u r  l’e n v o y er en E spagne.

* P isacan i, se c ré ta ire  de M arco-A ntonio  C olonna. Voyez p lu s  h au t, page G2.
! M arco-A nton io  C olonna. V oyez n o tre  tom e IX , page 194. Il é ta it m o rt le 2  août 1ÎÎ84, en d é b a r 

q u a n t s u r  les côtes d ’E spagne. Il am en a it d ix g alères de  Sicile au  Roi. Voyc* I I o e f e r , Biographie 
générale, verbo C olonna.

1 P ro b a b le m e n t u n  des fils de D on L u y s M endez de H aro  y S o lom ayor, à m o ins q u e  ce ne  fu t 
celu i-ci lu i-m êm e ou  b ien  son frè re  Don D iego, m arq u is  de  C arp io , qu i v iv a ien t tous à la m êm e 

époque, c’e s t-à -d ire  en 1S84. Voyez A l o n s o  L o p e z  d e  H a r o ,  Nobiliario genealogico, t. II, p p . 420-4 2 6 .
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XXXV.

TR A D U C TIO N .

Ç a été ici pour nous un détail nouveau que le fait des trois Français prêtant aide et 

assistance au bon Bourguignon, dont parle Assonleville  dans sa lettre à Votre Seigneurie  

Illustrissime. Je l’ai dit à Sa Majesté et lui ai remis le pli de Flandres en mains pro
pres. P la^ e  à D ieu  que nous recevions la confirmation de la nouvelle  du grand é v é n e 
ment, et que celui-ci soit suivi des bons résultats dont nous avôns besoin. C’est beaucoup  
déjà que la rébellion n’ait plus de ch e f  par là-bas.

L'autre fois qu’Orange passa pour mort, l ’on discuta le point de savoir ce qu’on 

pourrait bien faire du comte de Buren. Aujourd’hui je  vois qu’on n’en parle pas. Quant  
à inoi, je  n ’ai en rien voulu agiter la question sans avoir pris l’avis de Votre Seigneurie  
Illustrissime, mais com m e toute l ’affaire ne laissera pas d ’étre discutée quand m êm e,  
je serai heureux de savoir ce que j e  puis dire à Sa Majesté de la part de Votre Seigneurie  

Illustrissime, si Elle vient à en parler.
Il parait q u e  le courrier de Sicile a été expéd ié , grâce à l’occasion que Votre se i

gneurie Illustrissime verra par les lettres du com te de Brialico. J ’y jo ins la lettre du 

prince Doria. Il me dit en outre que, si Luchali vient en Occident, on lu i  com m ande, à 
lui Doria, ce qu’il aura à faire; car, le cas échéant, il voudrait remplacer les jeunes  so l
dats qu’il em m è n e  sur les galères,  par des vétérans des deux royaumes (de  Naples et 
de Sicile) . Votre Seigneurie  I l lustriss ime, pour ne pas se fatiguer, répondra sur ce poini 
par le secours d’une autre main. Avec les autres pièces j ’envoie les derniers avis con cer 
nant Luchali,  qui nous sont parvenus par la voie de Venise.

Pisacani m ’a remis la lettre de Votre Seigneurie  Illustrissime, et certes ç’a été pitié 
de voir finir ainsi Marco Antonio, que D ieu  ail en sa gloire. Ce que Votre Seigneurie  
Illustrissime m e  mande de Haro, j e  l'ai dit à Sa Majesté quand l’occasion s ’en est 

présentée. Je ne puis en écrire davantage à cause de mes yeux.
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XXXVI.

LE CA R D IN A L DE G RA N V ELLE A DON J UAN DE ID IA Q U EZ .

(Lettres de firanvelle, à la Bibliothèque royale de Itru ie lles , Ms. 9471, t. li , fol. 178.)

M adrid , le 8 ao û t 1884.

Dan me agora despues de corner las dos de Vuestra Senoria de Idiaquez. 
Pena me da lo que  veo por una de la pena que le dan los ojos; d e z irq u e  no 
las fatigue séria traclar del impossible, pero querr ia  que  en ello huviesse 
toda la lemplança possible y que  en leer y  escrivir se serviesse en lo que 
se çuflre de los ojos ajenos. Tam bien me da pena no ver nada con lo que 
ha ven idodel Seïior Don Alonso 'a u n q u e  lo tengo a buena sirial, pero quedo 
con, desseo de saberlo cierto y me liara inerced de si algo tiene acusarmelo.

Ile visto los decifradas de las carias del Conde de Brialico, del P rincipe  
Joan Andrea Doria y  los avisos de Venecia. No sin causa dize el Conde lo 
que dize y el exemplo de lo que hizo el ano passado. Marco Antonio, que 
en gloria sea, le abre  los ojos, y  quien sospechara mal de los Franceses, 
acertara las mas vezes, pero es verdad lo que  dize el Principe Joan Andrea, 
que uno ny dos no pueden hazer el tiro de Malta, y no es verissimil que el 
mestre viniesse bien en cosa, tan mala, ny a ello le pueden com bidar  F ra n 
ceses con causa mejor de la dignidad tan principal que tiene y de razon 
como cavallero evitara nota tan infâme para la posteridad, ny los mas 
Franceses concurrerian  sino fuesse con dexar les su Rey por cosa patrim o
nial, sus encomiendas, que  séria gran vituperio de aquel Rey y que  a callio- 
licos mal paresceria y  aun a Hugonotes, pues no lienen los liijos segundos 
de la parle  de la Francia, adonde el m ayor hereda todo, otro refugio por los 
que no quieren ser clerigos sino seguir las armas. Poca arm ada 110 puede 
forçai' Malta, mas verissimil es el aviso de Venecia, considcrado lodo, que

1 D on A lonso de Id iaquez , lu fils du  se c re ta ire  d 'É ta t D on Ju a n  de Id iaquez  à ce m om ent assez 
g ra v e m e n t ind ispose. Il a v a it se rv i en 1883, sous les o rd res  d u  m arq u is  de S an ta  C ruz, à la seconde 
expéd itio n  des Iles T c rcè re . Voyez C ibkgha, Don Felipr I f ,  t. I l l  , p. 2 3 .

T o m e  XL 10
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io que so dize que con GO galeras viene Lucliali, y como ilize el Principe 
Joan  Andrea m uy adelanle csta, y  a la sazon p o re m p re n d e r  Malta, Debaxo 
de emienda, moslraria confian^a del maestre por ganar  le tanlo mas la 
voluntad y  hablaria  claro con dezirle que algunos sospcchan mal de la 
galera que es yda, tanto mas con ser salidos de Argel, Tunes y o t ra s  partes 
de la costa de Africa tanlos baxeles, con lo que se dize que con 60 galeras 
viene Lucliali, aunque  olros avisos dlzen que  queda ocupado en el m ar 
major, que vea como liene proveyda de genie y viclualla su cuidad olTres- 
ciemiolc I’ayuda que  luviere menesler, y los mismos q u e y r a n  a hazer  esle 
oilicio hablando claro, con olTrescer ayuda si son diestros Iractando con 
muclios de la maleria lan favorable descubriran  mejor lo que hay. Respon
der con fo rm ea  csto al Conde, a labar se cuydado. Al Principe Jean Andrea 
rem illirle  que haga po r  su parte lo que pudiere valiendo se de las oca- 
siones, presupongo que le ban respondido a los despachos de cosas y pro- 
veydo el dinero, y es bueno el camino que Neva de lom ar plalicos y dexar 
los besofios en lierra, y devran haver ydo las galeras de Sicilia et se jun ta ra  
cun los de iNapoles; con eslo navegando no podran  los baxeles enemigos 
jun la rse  a hazer empresa de m omenlo, adonde el no pueda acudir  y no se 
ju n lan d o  rem ilir  lo que havra de hazer a su discretion pues sabe y tiene 
buena voluntad.

Aviso de lo que  tuve de Assonleville en lo de la m uerte  del Principe de 
Oranges. JNo lardara que vernan avisos con mas particularidad y quanlo  al 
Conde de Buren tem prano es por Iratar dello y fasta qui no se haze de su 
parle  inslantia. Veamos que  forma toma el eslado de los rebeldes despues 
de la m uerte de Oranges que  cuando la olra vez le t iraron , en Enveres 
estava Alanfon, que tam bien es m uerto ; en bien differente estado estan las 
cosas, ny  veo que cosa pueda Su Mageslad resolver, que no veamos algo 
mas adelanle lo que  digo, y desto del dicho Conde mal holgaria de trac- 
larlo de palabra con persona conlidenle que de escrivir en ello.

A Vueslra SiTioria doy infinilas gratias del oflicio que hizo por el Conde 
de Haro por cum plir  con mi palabra;  tengo que sea ya resoluto Su Mages
tad de lo que pienza hazer de aquel cargo, pues no me parece llamo el 
defuncto para  que alia bolviesse. 11a sido bien dar a Su Magestad el pligo 
de Assonleville por si de Oranges, o de otra cosa dixesse algo.



[H CARDINAL DE (ÎRAlNVELLK. 75

XXXVI.

A N A L Y S E .

Le Cardinal s'étend longuem ent sur une tentative que les Français méditent contre  
Malte et les m oyens peu loyaux auxquels ils se proposent d'avoir recours pour exécuter  

leur dessein. Us ont proposé au grand maître de leur livrer cette île, mais l’exécution  
d’un pareil projet sem ble  im possible. Q uelle  dignité pourraient-ils lui offrir qui r e m 
plaçât celle dont il se dépouillerait pour eux? D'ailleurs les chevaliers n ’y consentiraient  

sans doute que pour autant que le Roi de  France leur laissât co m m e patrimoine leurs  
eomm anderies.  Mais cela déplairait aux Catholiques com m e aux H uguenots;  car il est  
«l’usage en France que les cadets, peu désireux d ’entrer dans les ordres, suivent le 

parti des armes. On dit que Luchiali vient avec soixante galères pour aider les Fran
çais, mais, suivant André Doria, la saison est trop avancée pour qu’il songe à attaquer 
Malte. Il faudrait, pour savoir à quoi s’en tenir sur toute cette alla ire, témoigner nu 

grand maître beaucoup de conlianee, et lui dire que plusieurs personnes ont des sou p 
çons au sujet de la galère qui est partie (de Malte). Ces soupçons du reste sont d ’autant 
plus justif iés, q u ’on a vu sortir d ’Alger, de T u n is  et d’autres ports d’Afrique, un grand  

nombre de bâtiments et encore une lois, qu’on annonce l'arrivée de Luchali avec so i
xante galères. On l’engagerait à examiner si Malte est bien pourvue de vivres et de 

munitions, lui offrant les secours dont l'île pourrait avoir besoin. Ceux qui seraient 
chargés de cette mission en conféreraient sur les lieux avec divers habitants, et,  pour 
peu qu’ils fussent adroits, ils découvriraient facilement ce que l’on désire savoir. Il 
faudrait égalem ent recommander à Doria de faire de son côté ce q u ’il pourra, et surtout 
de bien profiter des occasions. En réunissant les galères de Sicile à ce lles  de Naples,
il se trouvera toujours en état de repousser partout les tentatives de l ’en n em i.

Granvellc a reçu d ’Assonleville  la nouvelle  de  la mort du prince d ’Orange. Les 

détails ne tarderont pas à arriver. Le com te de lîurcn, fils du défunt, doit-il être mis en 
liberté? Il faut encore ajourner la délibération sur cette question. Avant tout il convient  
d’attendre que l’intéressé ail dem andé lui-m èm e son élargissem ent. Ensuite, il reste â 
voir quelle tournure prendront les affaires des rebelles.  Lors de la première tentative 
d’assassinat contre le prince d ’Orange, le duc d’Alençon se trouvait à A n vers;  il est 
mort depuis, et l'état des ch oses  est par conséquent tout autre. Ainsi le Roi ne peut 

statuer sur la mise en liberté du com te de Buren avant d’avoir vu la m arche des 
événements.
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XXXVII.

LE  CARDINAL DE GRA NVELLC A DON JU AN DE ID IA Q U EZ.

(L il l ie s  rt<- Granvelle, à la Bibliothèque royale de hruxelles. Ms. 9471, 1 . Il, fol. 180)

M adrid , le 8 aoû t IS 8 4 .

lin memorial me ha dado el colonel Simple el de Liera. Tiene aqui su 
herm ano que havia de y r  a Flandes y bolviô de très jo rnadas  o quatro  de 
aca con paralizia, de que con quanlos remedios han usado. no le pueden 
ciirar, y po r  esto pide lo que  reza el dicho m em orial y se quexa de que  no 
es pagado de lo que  a el m ismo aqui le deven: y como no tiene olra cosa 
«•on que se pueda ayudar  lo sienle, liene gran gana de bolver a Flandes y 
ser empleado en cargos. Mo se si es lan contento  que fuesse bien emplearle 
)  por  esto le enlretengo con dezir  que Su Magestad temeria que  alla le 
ofiendiessen su persona los rebeldes, pagando gente que le malassen, sera 
biei) quando no sea que  por exemplo darles satisfaclion.

XXXVII.

ANALYSE.

Le colonel Simple (celui qui livra Lierre aux Espagnols) a remis è Granvelle un 
m ém oire  dans lequel il réclame ce  qui lui est dû, e l  expose sa détresse. Il a d ’aulant 

plus besoin de se créer des ressources, q u ’il doit subvenir aux besoins d ’un frère para
lysé. Bref, il dem ande à être renvoyé en Flandre avec un emploi. S eu lem en t le Cardinal 
craint que, si Io n  satisfait à son désir, des sicaires stipendiés par les rebelles ne l’assas
sinent aux Pays-Bas.

’ G uillaum e S im ple, écossais au  se rv ice  d es Ë ta ls , qui liv ra , le 2  ao û t 1582, la v ille  de L ie rre  aux  
E spagnols. V oyez n o tre  tom e IX , page 270 , où les faits so n t ra p p o rté s . P h ilip p e  II lu i a ssigna  de ce 
ch ef u n e  pension .
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XXXVIII.

LE GRA ND COMMANDEUR DON JUAN DE ÇUNIGA AU CA RDINAL DE G R A N V ELLE. 

iL e llres  de C.rsnvelle, à la liihlinlbèque royale de llruxelles, Vis. (U71, l. Il, fol. 181.)

M ad rid , le 8 ao û t 1584.

Acabo de saber de buena parte que el em baxador de Venecia 1 que  aqui 
reside, ha escrito a sus amos que  Mocinego, el clerigo, liene intelligencia 
con los m inislros de Su Magestad y que esta con sosspecha que  500 duca- 
dos de pension que  han salido con la ultima consulta de Italia para per
sona que  no se nom bra ,  son para este. Ha me parecido d a r  luego cuenta 
deslo à Vuestra Senoria lllustrissima para si paraçiere que  se pub lique  para 
quien  es la pension de m anera que  el em baxador saïga de esta sospecha se 
haga. Y a ( 'ristoval de Salazar* haré  \ o  avisar de lo demas de la prision.

XXXVIII.

T R A D U C T I O N .

Je  v iens d'apprendre de bonne source que 1 ambassadeur de V enise  qui réside ici, a 
écrit à ses  maiires que M ocinego, le c lerc, a des intell igences atfec les ministres de Sa 
Majesté, et q u ’on soupçonne les 3 0 0  ducals de pension proposés par la dernière con
sulte  du Conseil d'Italie pour une personne non désignée , être pour lui. J'ai cru devoir  
aussitôt rendre com pte  du fait à Votre Seigneurie  Illustrissime pour que, dans le cas 
où E lle  croirait devoir faire connaître le nom  du bénéficiaire de la pension, les soupçons  
cessent de  planer sur l ’ambassadeur. Je ferai savoir à Chrisioval de Salazar la suite de 

la saisie.

1 Le ch ev a lie r Zane.
’ V oyez p lu s  h a u t, pape 32 .
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XXXIX.

LE CARDINAL DE GRANVKLLE A DON FRANCISCO DE ID IA Q U EZ.

(Lettres (le < ira rive I lt-, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 0471, l. Il, fol. 1 Hi.)

M adrid , le 8 ao û t 1584.

He p en sad o q u e  quiça 110 séria malo. por desmentir las espias del em ba- 
x.ador, dezir  que aquella pension reservada pro  personâ  nom inandâ, sea 
por  un sobrino mio, y que no soi aun resolulo a quien de dos quiere que 
se dé ;  y  que  se pub lique  assi, pues esto no quitarà nada, a quien la deve 
liaver, y si esto pénétra assi a oydos de l’embaxador, no scrivera lo que 
otros le pueden haver dicho.

XXXIX.

T » A  D U C T  I O N .

J ’ai pensé qu’il ne serait peut-être pas mauvais, pour démentir les espions de l’a m 
bassadeur, de dire que la pension réservée pour une personne à désigner, l’est pour 
un de m es  neveux, et q u e  je  ne sais pas encore auquel des deux la faire donner. Q u ’on  
accrédite ce bruit, puisqu’il ne fera aucun tort à celui qui doit avoir la pension; mais 
s’il arrive aux oreilles de l’ambassadeur, il ne transmettra pas (à V enise)  les dires des  
autres.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 79

XL.

DON l’HANCISCO DE ID IA Q U EZ AU CA RDINAL D E G K A N V EI.I.E .

( Letlves d f  G rauvrllc, à  la lUUlioilièquc royale de Itruxellrs. Ms. (.U 7 t, i. Il, fol. 182.)

M adrid , le 8 ao û t IBS'! (?).

Este ardid  que  Vuestra Seiïoria llluslrissima lia pensado, me paresce 
m uy a proposilo solo para hazer salir al e m b a x a d o râ  Barrera, y que diga 
quien se lo ha dicho, mas despues que  esluve cou Vuestra Seiïoria lllus- 
trissima he sabido dos cosas que  acrescientan mi sospecho y le hazen veris- 
simil. La una es que  Çayas ' eomiô ayer con el em haxador de Veneçia, la 
otra que  el em baxador  dixo a uno acicato proposilo que  Su Mageslad ténia 
la lisla deslas pensiones que  Su Mageslad ha proveydo agora, la quai se que 
Çayas saeô de las consultas. Conforme a eslo vere Vuestra Senoria Illustris- 
sima lo que  se puede conjecturai- destas preinissas las quales todas son 
ciertas.

XL.

r u a d ii c r i o >.

La ruse im aginée  par Voire Seigneurie  Il lustriss ime m ’a paru bien en situation,  
rien que pour lirer l ’ambassadeur de cette méchante impasse et lui faire dire de qui il 
tient la n ouvelle .  Mais depuis que j ’ai vu Votre Seigneurie  Illustriss ime, j ’ai appris  
deux faits qui augm entent m e s  soupçons et les rendent vraisemblables. Le premier,  
c’est que Çayas a d îné  h ier  avec l ’ambassadeur de Venise; l’autre, que l’ambassadeur  

a répondu à une question polie qu’il avait la liste des pensions accordées aujourd’hui

1 G abrie l d e  Ç ayas ou  Z ayas, se c ré ta ire  de P h ilip p e  II. V oyez n o tre  Ionie V III, page 47 9 ,  e t  D an- 

v i l l a , E l poder civil en Espana, t. V, p. 693.
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p a r  Sa Majesté. El il s a i t  que Çayas a en levé  cette liste des consultes. En conséquence,  
Votre Seigneurie Illustrissime verra ce q u ’il faui déduire de ces données, tout à  f a i t  
positives.

\ L I .

M O K I M . O N ,  É V K Q U K  D E  T O U R N A I ,  A U  C A R D I N A L  D R  G R  V N V E L L E .

( U<>lirt's d e  d i v e r s ,  t.  IV,  | ip.  2Kt c i  2 SIS \

T o u r n a i ,  l e  t t  a o û t  1 5 8 4 .

Monseigneur, L’on m’est venu «lire ce matin que l’o rd inaire  partiroit 
environ les huict heures devant midi ; de sorle que pour ce coup je  n’aurav 
temps d ’escripre (anl que  je heusse désiré. Si respondray-je  à celle de 
Voslre illustrissime et Révérendissime Seigneurie que  j ’ay receu seulle 
depuis huict jours, q u ’est publicorum, et à laquelle ne gist g rande response 
pour y estre plusieures choses jà  vielles. Depuis aura t  Voslre Illustrissime 
Seigneurie entendu le Irespas du Duc d ’Anjou que advint le x de jung, 
et l’oraison funèbre de Bersson. pleine de flatteries '. Dieu doinl qu ’il 
soit aussi bien m ort  comme il dit. Il y at par icy ung testament ridicule 5 
que ledit Duc al faict, lequel at prins beaucop de travail, faict grand/, 
m aulx à noz et a la France, avec peu de proufïil, et esté cause de beaucop 
de maulx, et de la m ort de beaucop de milliers d’hommes.

Le x e du mois passé fui depesché l'Orangier par ung  üourgu inon , qui 
sçavoit mieulx asseoir son coup que le serviteur d ’Anastro C’est chose

’ Jacq u es Iterson, confesseur d u  duc, p rononça  un d iscours p lein  d ’em phase à p ropos des ulfaircs 

des P ays-B as, land is que celu i de R enaud de R aune, archev êq u e  de Bourges, l 'ancien  chan ce lie r du 

p rince, gard a  le silence  à ce su je t.
’ Le tex te  du te s tam en t d ’A n jo u , p u b lié  dans Dumom-, touie V, pane -43U, p o rte  la da le  du 

8 ju in  1584 et fait p a sse r C am brai à sa m ère.
* T ou s les détails, accom pagnés de  pièces ju s tifica tiv es concern an t l’assassin a t du  p rin ce  d 'O ran g e , 

et l 'cxécu tion  du b o urgu ignon  B a lthazar G é ra rd , so n t p ub liés dan s la Correspondance du Taciturne, 
tom e VI. Voyez aussi n o tre  éd itio n  de  Rkmon dk I 'iu n c e , Histoire d i t  Troubles de» P a ys-B a s , t. III, 
p. 87 e t su ivan tes, où nous in d iq u o n s  les éc rits  con tem p o ra in s qui on t é té  pub liés su r  cet événem ent.
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adm irable  de sa g rande pacience et constance, comme Vostre Illustrissime 
Seigneurie verra par les copies des lettres qu ’en at escript ung grand héré-  
ticque, le pensionnaire de Brucelles, Artsen, que  je  tiens m entir  de ce 
q u ’auroit  dit ledict Orangier  estant féru, puis q u ’il advin t après boire, 
lorsqu’il estoil lousiours raoust . Le discours latin at esté faict p a r  ung  de 
la ville deD elft  qui at veu la souffrance du patient, q u ’a v o it ic ÿ  descouvert 
ses desseings à aulcuns, veoir à Son Altèze propre, dont l’on ne tint grand 
cas. Il ne l’at faict. pour aulcun gaing, mais par vraie compassion q u ’il 
avoiit à ces povres pays, et m érite une louange perpétuele, et que Sa Majesté 
face du bien à ses parenlz  et amyz.

l ’Orangier  at esté m ontré  trois jours  de route assiz en une chayre, et 
on t les Hollandois faict enchâsser son cueur en or comm e ung re liquaire ; 
c’est ainsi, dit Pamele ', que  ces bons rebelles sont grandz amyz de nostre 
Roy, selon que le luy at si longtemps faict à croire Foncq : quae sunt ipsn 
verba Pamelii. Hz ont furni la cave de Pamele de touttes sortes de vins, et 
sa cuisine de beaucop de bonnes provisions et vivres.

Ores loué soit Dieu qu’il noz al délivré en ung  mois de deux si puissantz 
ennem iz: mais pou r  tout cela ne délessent les rebelles de persister en leur 
obstination, se proinellantz g randz secours du costel du Roy de France, 
que je  craindz brasse quelque  chose, non obstant q u ’il at envoié vers nostre 
Boy. Car il al depuis Mezières, ju sq u ’à Calais beaucop de gendarm erie, et 
apprestenl x l  canons, ont sept cen t chevaulx aux environs de Cam bray, 
que  se m onstren t telle fois près de Landreciez, telle fois près de Douay. 
deux centz au coup. Quant on leur dem ande p ou rquoy  ilz entrent si avant, 
ilz dient que c'est pour chasser et garder leurs gens de faire foulles su r  
Havnnaul t  et Artois. Cependant ilz on t pourveu Cam bray de tout ce que 
luv fault, et se vantent d ’avoir grandes emprinses su r  m ain, et q u ’ilz ne 
quicteront Cam bray, mais q u ’ilz pensent acquerre  de b ref  aultre  chose. 
Noz doubtons Valenchiennes et Bouchain, veoir Arras, selon les advis que 
en viègnent de tous coslelz; et il y  at des députez de Brucelles à Gand pour 
la re ten ir  en la dévotion des François; et ilz sont folz et m eschantz assez 
pour  y condescendre, sans avoir regard aux misères que les enveloppent

1 M orillon e n te n d  sa n s  dou te  d és ig n e r G u illaum e Jo ig n y , se ig n eu r de  Pam ele, p ré s id e n t du 
conseil de F lan d re , m orl à B ru x e lle s  le 21 ja n v ie r  1 5 9 2 , so u v en t c ité  dans les volum es p récéden ts .

T o m e  XI. H
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de faulte de (oulles choses, et une chierté  exlresme; car la livre de mouton 
y vault de seize et vingt solz, de beuf huil, de fromaige quinze solz; bure 
et laict n’y est recouvrable, et se treuve Monsieur de Champaigney en 
peine pour avoir sa provision. Il at perdu ung grand ennemy audit Orangier. 
Hz onl faict tailler la teste, au jo u rd ’hu j ' huict jours, à Jehan  d ’Embise 1 
lequel ilz avoient appelle, pou r  estre leur chief, de Frankendale  2, il y  aura t  
lanlost ung an. Estant sur l ’eschauffault, il p ronunchea  sa sentence luy- 
mesme, disant au peuple : « lorsque je vous ay lessé piller les églises et 
» faire beaucoup de maulx, je  suis esté honoré de vous; mais vous aiant 
» conseillé de re tourner  à Dieu et à Vostre Roy, vous me faictes m ourir. 
» Touttefois vous y viendrez, veuillez ou non ». Ledit se igneur de Cham 
paigney at consenti que Vander Damme 5 prisonnier en ceste ville, et que 
Son Altèze m’avoit accordé pou r  luy, soit eschangé au seigneur de Croix, 
dé tenu  à Gand, et al defléndu à ses gens q u ’ilz n ’y facent au lcune diiïieulté. 
Toultesfois Bourlut et Vander Damme luy ont servi de parapeclo.

Lisdils  Ganlois.déchassent tous gens de bien et confisquent leurs biens. 
Ilz on t depuis peu de temps gehenné ‘ par deux fois en public  ung principal 
mut i n appelé Ileyman qui s’est purgé, estant relaxé, et hom me pour faire 
encoires beaucop de mal. Je  craincdz Monsieur de Champaigney. Lesdilz 
Gantois courent celles fois qu ’ilz sont bien frottez. Ilz rachallcnt de leurs 
soldatz au ltan t de noz vivendiers qu ’ilz prègnent, et après les noient, lanl 
sont-ilz obstinez.

Les Hollandois et Z é lan d o is 'o n t  prins pour  deffenseurs le Prince de 
Béarn, le prince d ’Espinoy ", le conte Maurice, fdz de YOrangier (qui doibt

1 Je an  J e  I Iem by 2e, décapité le 4  aoû t  i!S84.
* Voyez s u r  ce p o in t  no t re  tome X, page 46 8 .
5 Un lit  à ce su je t  le passage su ivan t  dans  les Genlsche Geschiedenissen de De J omgiie, l. Il, p. 395,  

a r t ic le  X X II  : « D a t  m itds d it  jeg cnw ord ig  t rac tae t  de  heereu  van  C ham pagney  ende Croix, ge lyk ook 
zu l len  gelost w orden  M. Gillis Borluut  e n d e  J a n  Van D am m e ». Voyez auss i  Gacbard, Analectes 
historiques, sé r ie  XVII,  p. ïiSO. — Baron K ervtjv de Lettenhove, Les Huguenots et les Gueux, t. VI, 

p p .  îitiC et  575.
* G ehenné ,  mis à la to r tu re .
* A nto ine  I leym an, l’u n  des p r inc ipaux  m em bres  d u  Conseil  de  g u e r re  à Gand e t  l ieu tenan t  du  

g ra n d  bailli  en ce tte v ille.  Il fu t mis à la to r tu re .  Voyez Vlaemsche Kronyck, p.  537.  — Strada, 
tom e II, page 291 .

" P ie r re  de  Melun,  souven t  cité.
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signer toultes les lellres soubz la conduicte d ’Aldégonde, Adolphe Met- 
kerke et ung  Bloure 2), les contes de Hollac 5 et de INieunar ', qui depuis 
peu de temps, estant plein de vin, a t  tué ung  aultre conte, g rand compai- 
gnon sien. Telz protecteurs on t peu de moien, et seront de chiers varletz.

Ceulx d 'Anvers, lorsque nostre armée les approchoit, m an d a ren te n  dili
gence la garnison de Herentals. Ce que veantz noz gens, ilz y sont entrez, 
comme feirent ceulx de Halwin. q u an t  les soldatz de Menin, m andez avec 
furie par  ceulx de Bruges, se saisirent dud it  Menin. Ledit Herentals sert 
poùr garand ir  loulte la Campigne, Diest, Bois-le-Duc, Louvain, Tillemont, 
Arschot et aullres villes nostres, don t ceulx d ’Anvers se sont fort repenti; et 
aiantz renvoie quelques gens pou r  y mectre le feug, ilz on t trouvé visaige 
de bois.

Nostre camp s’est retiré de Lillo 5, que  n’heust esté de besoing, si l’on heu 
suivi ce que Son Altèze avoil com m andé, que l’on dit en sçavoir mauvais 
gré à Mondragon et à aulcuns ingéniaires, qui ont faict la prinse d u d it  lieu 
trop facille, considérantz peu q u ’il peult  eslre secouru à toultes heures par 
eaue de ceulx d ’Anvers et Hollande. Noz y avons perdu de bonnes gens et 
plusieurs capitaines espaignolz; ce que faict à plaindre. Le Conte de Mans- 
feldt et son filz le Conte Charles on t cloz depuis Termonde, où l’on dresse 
le canon pou r  la battre, et luy at-on tiré les eauez-pour mectre les fossez à

’ A dolphe île M eelkercke, qu i a ssis ta  aux  conférences de B roda e t de  Cologne, fu t envoyé p a r  les 

É ta ls g én érau x  eu  A n g le te rre , d ev in t m em bre  d u  conseil d ’É ta t, fu t en voyé à l ’a rc h id u c  M alh ias, h 
don Ju a n , e t à A rras , p o u r y a r rê te r  le tru ité  des É ta ls  d ’A rto is avec l'a rn è se , com m uniqua au x  E ta ts 
g én érau x  l’in te rv en tio n  de l’em p e re u r  dans les affa ires des Pays-Bas. Sa b io g rap h ie  est pub liée  dans 
V a m d e r  An, Biogvaphisch Woordetiboek,  t .  VIII ,  p .  1 0 1 .

’ U sez  B loeyere, H enri, un  d es p a rtisa n s  les p lus dévoués du  p rince  d ’O rangc. Voyez G u o e n  v a n  

P r i n s t e r e r ,  tom e V, page 0 0 8 , e t page l x x x i i .  Sa b iog raph ie  est pub liée  dans V a n d e k  A a ,  Biogvaphisch 
Woordenbock, t. Il, p . 19 4 .

1 P h ilip p e , com te de H ohenlohe, g e n d re  du p rince  d é fu n t p a r  sa fem m e, M arie de  N assau.

‘ A dolphe, com te de  N ieu w en aar, so u v en t cité dans n o tre  tom e X.
8 La te n ta tiv e  d u  siège de L illo, p a r  M ondragon, e s t rap p o rtée  en d é ta il dans S t r a d a ,  tom e II, 

page 5 2 0 , e t dans B o r ,  liv . X IX , fol. 14. Voici com m ent A lexandre  F arn èse  re n d  com pte au  Roi de 

cet in c id en t : » C e p en d an t le d it M ondragon co n tin u e  de  assiéger led it fo rt de  L illoo, le b a tta n t aux  
deflenses e t m e d o n n a n t e sp o ir  d ’en  v e n ir  en  b re f  à b o u lt, n o n o b sta n t les difficultés q u e  ses r e tro u 

ven t p o u r  es tre  le pays à [’env iron  inondé, sa u tf du  costel des digues, ce que  je  veu lx  esp ère  il fera le 

cognoissant so ld a t de  fo rt de  longue e t b o nne ex p érien ce , e t les so ld a ts  b ien  an im er. » (L e ttre  du  
18 ju il le t  1384 . —  A rch ives de l’aud ien ce , reg is tre  188, fol. S8 v», e t S t r a d a ,  tom e II, page 319 .)
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scc(|, où qu ’il n ’y at aulcune fortification. Il sc fault haster, car venant les 
eauez aux arrières saisons, elles feront ce trou imprenable, et nostre saison 
s’advance fort.

Le m alheureux Groenevelt, jadiz g rand -m aire  de Saincl-Am and, at faict 
brusler la ville d ’A rdenbourgh , et la belle église q u ’estoit dedans, que su r-  
passoit touttes celles de Flandres.

L’on at publié à Cam bray de ne plus cour ir su r  les pays, et le mesme at 
esté faict su r  noz frontières par  charge expresse de son Altèze, q u ’en at heu 
ordonnance de Sa Majesté, que je  tiens procéder de l’advis de Yostre Illus
trissime Seigneurie. Si est-ce que je ne me fie aux François, car le Marquis 
de Retz 1 est vers Sainct-Q uentin , où il y at beaucop de chevaulx, et le 
viconte de T ourra ine  en at beaucop près de Dourlens. Le sieur de G ounlan, 
gouverneur de Calais, est depuis peu de jou rs  passé par icy. Aulcuns (lient 
que c’estoit pou r  com m uniquer  avec Son Altèze; aultres pour aller à Spa, 
qu ’il lieul faict plus tost par Mezières.

L’on al icy fort parlé de l’indisposition du Roy de France, que l’on 
dit ne la povoir faire longue, et aussi de la Royne-mère, que at faict 
faire ung  fort magnificque service au Duc d ’Anjou; duquel touttefois 
l’on at réduict tous les appennaiges, cassé tous ses officiers, et décrété 
prinse de corps contre  plusieurs d’iceulx. L’on at aussi dit la Roy ne 
d ’Angleterre empoisonnée, que ne seroit le plus grand mal que  noz polroif 
advenir.

Monsieur de Thoraise at depuis nagaires avec ses gens battu les ennemiz
venu d e ................... aiant deffaicl avec l’adsislence des gens de Monsieur de
Balançon 8 deux cornettes de reyters et en rapporté  les drapeaux.

L ’argent arrive fil à fil, et cliascun sçait la peine q u ’il vous couste. Dieu 
do in t que faisant paiement à la gendarm erie, il soit pourveu à la discipline 
de nous gens de guerre, comme l’on dit q u ’il se doibt faire, et que la justice 
soit restablie; car la faulte d’icelle est cause que cliascun faict ce qu ’il veult,

'  A lbert de G ond i, due de  R etz, m aréchal de Fi ance , p rin c ip a l co nseille r de  C harles IX , ro i de 
F ran ce , de sa m ere  e t de  H enri 111, re ç u t p lu s ieu rs  m issions d ip lo m atiq u es en A llem agne, e t d ev in t 
lo u t-p u is sa n t à  la co u r. V oyez G r o e n  v a n  P r i n s t e r k r , tom e IV, pages 105, 2 0 4 , 20 b , 5 1 7 , 552  et 
su iv a n te s ; tom e V, pages 0, 17 , 20  e t 48 . —  Biographie générale, tom e XLt l ,  page 21.

' P h ilib e rt  de  R ye, b a ro n  de B alançon, qu i fu t fait p r iso n n ie r  p a r  les F ra n ça is  en 1582, m ais 
r e c o u v r it  b ie n tô t la lib e rté . V oyez no tre  Ionie IX , pages 2 7 2 , 274, 29S , 3M(Ï, 388, 704.
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el tjue le pays souffre aultant des noslres que des ennemiz C’est aussi une 
belle et saige provision des gens que l’on envoie avec l’argent, pour  rem 
plir les tertios de Milan, JNaples et Sicile, pour s’en servir où il serat de 
besoing, que  servira pou r  tenir les voisins en cervelle, quelque  maulvaise 
opinion qu ’ilz puissent avoir p o u r  mal faire.

L’on parle  que le cardinal de Bourbon * seroit plus proche de la couronne 
que le le prince de Béarn, et que ceulx de Guise et beaucop des grandz luy 
sont affectionnez, estant asseuré que venant le Roy à décéder, q u ’il se dict 
q u ’il ne la peult  faire longue, que  comme Vostre Illustrissime Seigneurie 
dit, il y aura i du jeu.

Les François on t bruslé  continuellement su r  Haynnault  et Artois jusques 
la publication de la cessation d ’armes s’est l’aicte, que fut le 8 du passé, 
pour tousiours an im er noz rebelles que n’enlendenl encores les ruses fran
çoises, ausquelz il sera bien de faire rendre Cambray, que leur seroit une 
infamie et desréputation  bien grande. Je sçay bien q u ’il ne tiendrai à Voslre 
Illustrissime Seigneurie, estant plus que temps que Sa Majesté ouvre les 
yeulx, que  l’on dit avoir escript à Son Altèze que du ran t ladite cessation, 
elle taschera de recouvrer Cam bray ou faire guerre  ouverte au François.

Je ne sçay c o m m e ...................gouste les nouveaux éveschez, tant toulte-
fois nécessaires. J ’ay mis avec ce despeche ung petit pacquect, affin que 
Voslre Illustrissime Seigneurie veoie de quel liltre  l’on le traicle, et polroit 
bien estre que Buccho Aytla 3 se trouvera forcloz, s’estant deffaict de sa pré
bende, fondement de sa d ignité; et le mérite, n’aiant dict en sept ans ny 
heures ny messe, estant en peu d ’eslimes vers ceste court  ipse viderit. Je 
supplie Vostre Illustrissime Seigneurie me pardonner de l’aultre  adjunction

1 D ans son c h a p itre  X X X IX , R e n o n  d e  F r a n c e  donne de  la s itu a tio n  n a v ra n te  d u  pays, le tab leau  

le p lu s so m b re . Voyez à ce su je t, le tom e III, page 222  de  n o ire  éd ition  de cet a u te u r .
1 C harles, c a rd in a l de  B ourbon , oncle de H enri IV , né le 22  d écem bre  1520, m o rt le 9 m ai 1590.

Il é ta it fils de C harles de  B ou rb o n , com te de V andôm e.
! Bucho d ’A y tta  de Z u ichcn i, d o c teu r en théologie, (ils de S erip  d ’A ytta , d i t  G ritm a n , e l de B arbe 

H attcm a, é ta it  nev eu  de V iglius. A près a v o ir  occupé d ifféren tes d ign ités ecclésiastiques, il fu t choisi p a r  
son  oncle à ti t re  de c o a d ju te u r  de  p rév ô t d u  c h ap itre  de  S ain t-B avon  à G and  en 1577. T a n tô t il se 

je t ta  d an s  le p a r ti  des É ta ts , ta n tô t d an s celu i du Roi, se lon  les c irco n stan ces. C ette condu ite  devait 
n a tu re lle m e n t d é p la ire  à M orillon . A ytla  m o u ru t le 50  octob re  1599. V oyez sa notice d an s  YHistoirc 
chronologique des évêques de Gand, p . 82 .
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du pacquecl q u ’est de Monsieur le Révérendissime de Namur, que m ’en at 
fort prié

Certes Vostre Illustrissime S e igneuriem éritebeau lcop ,es tan t  si soigneuse 
p o u r  les provisions de ce povre pays que n ’at aultre pilier, et faict bien de 
iabvoriser Son Altèze en ses prétentions: et il le recongnoisl.

XLII.

DON J UAN DE ID IA Q U EZ AU CA RDINAL DE G RA N V ELLE.

(I.H  très  île G m ivelle. à l;i Iiil>liiitliè(|u<' royale  de Itruxelles, ils . 9471, t. Il, fol. 1 Hi.)

S a in t-L au ren t, le H  aoû t 1881.

Conforme a lo que a Vuestra Senoria IHuslrissiina pareçe se responde al 
Conde de Briatico en lo que  es agradezçer su cuydado y tener avisos de 
Malta, sin da r  les causa de quexa de desconfiança, porque cierto mal se 
puede creer defeclo tan essencial de gente que  les va en ello todo su ser. Y’o 
sospecho que  algun secrelario de los de Marco Antonio ’ que deven servir al 
de Briatico (porque es una inisma la letraj le deve aver puesto estos reçelos 
contando le los que tuvo el deflecto y las diligentias que hizo, aunque 
ngora el tiempo esta nmclio mas adelante y ay menos aparencias para dar  
cuydado, no querr ia  que Mos. de la Chapela 3 oliesse algo desta platica pues 
aun no son acabados los clamores delà principessa contra los que  hizieron 
a Su Magestad mala relacion de su tio.

Y al principe Joan Andrea 4 sele responde a la letra como a Vuestra 
Senoria lllustrissima pareçio, y  sele em bian las cartas necessarias para los

1 F ranço is W allon-C hapelle , sac ré  en  1 5 7 9 , m o rt en ISSIi.
1 M arco-A ntonio Colonna. Voyez p lus h a u t, page 2 4 , e t n o tre  tom e IX , page 1 9 i .

* Le se ig n eu r de la C hapelle , neveu de  L oubens de V erdale , g ran d -m aitre  de  l ’o rd re  de  M alte.

1 Je an -A ndré  D oria , so u v e n t c ité .
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virreyes para trocar la infanteria platica por la bisofia, que sera reparar 
los bisofios, y m eter gente de servicio en las galeras.

Parec^eme que las galea^as tuvieron visto dc las fustas de Argel,digo de 
todos los baxeles sobre Provemja, y no se les osaron acercar, a la verdad 
grandes ruciadas les podian dar  de arlilleria.

El Conde de Olivares escrive lo que  Vuestra Senoria Illustrissima vera 
por essa copia. Otra tal embio a Foncq que deve de lener la carta mas 
particu lar que  el Conde avisa. Vuestra Senoria Illustrissima vera Io que  en 
aquello conviene que Foncq ya creo que  haze despachos de provisiones 
de los prioratos que  vacaron por el Cardenal de la Beaume.

Ayer huvo aqui m ucha gente y gran solenidad. Pareceme que devio 
gusta r  Su iVIagestad de ver la devotion  desta casa, y sus indulgentias y reli- 
quias tan estendida y frequentada.

Manana verna Longle 1 con audiencia apla^ada que la ha pedido por 
orden de su rey. Veremos lo que dira y  sabralo Vuestra Senoria l llus-  
trissima y quando  m ucho parara  en lo de la m uerte  de su herm ano, pare-  
ceme que en Cam bray van a fin de arraygarse  a titulo de la Reyna m adre 
con no nos inqu ie tar  por  agora porque los dexemos, y  el Principe de Parma 
huelga dello por poder apre tar  mas los rebeldes como a Vuestra Senoria 
Illustrissima tam bien parecio, digo que huelga de dissimular.

A Vuestra Senoria Illustrissima beso las manos por el cuydado de mi 
hijo; fue dios servido darle  salud, y  ya estava sin calenlura y con espe- 
ranca de poder seguir la jo rnada . A Francisco de Idiaquez escrivo que 
m uestre a Vuestra Senoria Illustrissima una carta que  tengo suya, sino lo 
ha hecho, y  por  otra mas fresca de un criado entiendo que quedava ya 
levantado y  convalezcia.

1 Lc se ig n eu r dc Longlec, am b assad eu r de F ra n cc  eu E spagne de  1885 a 1595. Voyez G a c h a r d ,  

Bibliolheque nationale a Paris, t. II, p. 56 0 .
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XLII.

ANALYSE.

Dans lii première pariie de  celte lettre, Idiaquez entretient Granvelle des m esures à 
prendre au sujet des affaires de Malte. L e com te de Briatico fera bien de continuer  
à se procurer des avis de l’ile sans éveil ler  la défiance des habitants; on lui écrit dans 
ce sens conform ém ent à la manière de voir du Cardinal. Au reste,  on a envoyé  au 
prince Jean Doria les lettres qu’il avait dem andées pour les vice-rois de Naplcs et de 
Sicile, à l’effet de remplacer les jeun es  soldats de ses galères par des vétérans tirés de 

ces deux états.
Le comte d'Olivarès a écrit au Koi concernant les prieurés devenus vacants par la 

mort du Cardinal de la Baume, archevêque de Besançon. Idiaquez envoie  à Granvelle  

une copie de la lettre du com te ; il en a remis une autre h Foncq.
Longlée, l’ambassadeur de France, a dem andé, au nom de son souverain, une audience  

au Roi pour demain. On verra bien ce qu’il dira, et Granvelle en sera instruit. Malgré 

la mort d’A lençon, il sem ble  à Idiaquez que les Français continuent à s’établir de m ieux  
en mieux à Cambrai au nom de la Reine-Mère. Pour le m om ent, ils n ’inquiètent pas 
les Espagnols qui, de  leur côté, les laissent tranquilles.  Le prince de Parme profile <le 
ce temps de dépit pour serrer de plus près les rebelles.

Juan de Idiaquez termine sa lettre en remerciant Granvelle de sa sollic itude pour 
la santé de son fils Alonzo. Celui-ci est assez rétabli de son indisposition pour pouvoir  
espérer qu’il sera bientôt en état de se mettre en roule. Juan de Idiaquez a recom m andé  

à Francisco de Idiaquez 1 de com m uniquer au Cardinal une lettre qu’il lui a écrite. C’est 
peut-être fait déjà.

1 Voyez p lus h a u l, page 4U.
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XLIII.

LE CA RDINAL DE G R A N V ELLE A DON JU A N  DE ID IA Q U EZ .

(L ettres de Granvelle, à la B ibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 186.)

M adrid , le 12 ao û t 1881 .

Agora me dan la de Vuestra Seüor de xi, y no lie visto aun Francisco de 
Idiaquez pero lie me holgado infinilo de entender, por  la que Vuestra 
Senoria don Alonso *. Dios nos le guarde y dé â Vuestra Senoria me escrive, 
la convalescencia del Senor siempre buen gozo del.

Creo q uebasta râ  lo que Vuestra Senoria dize que  se escrivirâ al conde de 
Briatico 5, y , coino dize, la sazon esté ya m uy adelante, y  veo poca apa- 
rençia en lo de Luchali. Gran cosa séria que concurriessen muchos, (que 
con pocos no se podria liazernos tiro en Malta) sin que se entendiesse, y  el 
maestre y otros lienen inleresse en m antener la religion. Verdad es que  de 
Françeses podemos fiar poco. No siento que Monsenor de la Chapelle * 
sobrino del maestre, diga nada.

Bien es haver escripto a los Visorreyes paraque truequen  los bisonos 
como Vuestra Senoria dize; pero siento que  no resolvemos nada en lo de los 
générales de las esquadias grandes, y que no veo execucion en dar las 
galeras por assiento,y quedarem os por complazer à interessadosen nuestros 
errores.

Passaron bien las galeaças, y me huelgo, como quiere  que sea, que  no 
nos hagan acometido los vaxeles de Alger; quiça sospecharon que fuessen 
mas acompanadas. Grandes cosas escriven de como fué festejado y bien 
recebido Assanaga “ en Marcella, y como supo aquel perro tener su repu ta-

1 F rancisco  de  Id iaquez . Voyez p lus h a u t, page i 9 .

’ A lonzo de Id iaquez , fils de Ju a n .

1 Alfonso B isballo, com te de B riatico , lie u te n a n t g o u v e rn e u r de S icile . ( C i s t o ; h to ria  di Napoli, 
page 68 .)

‘ Le se ig n eu r de la C hapelle . V oyez p lus h au t, page 86.
* Assan pacha, ren ég a t v én itien . N'oyez Hammer, Histoire de l'empire turc, t. VII, p p . 129, 165, 

2 0 2 , 20 3 .

T o m e  X I .  1 2
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c ion ; gran num éro de Moros de Valencia lia llevado consigo, que no me 
plaze.

Veremos loque dira Longle, quanto  â lo de Cambray, y si nos conviene 
trac lar con Cambray tregua; me estoy en lo que escrivi, eslar assi por este 
verano â ver lo que hazen, ganando dieslramente tiempo, y procurando  por 
otra parte  el Principe de Parm a haga nuestros negocios, en que poco à la 
verdad le animamos con nuestra dilacion en resolver su fan jusla  preten- 
cion, no sé à qu ien  baslara la paciençia.

En este p un to  me embia a m ostrar el baron Kevenliuler 1 (una carta)? en 
aleman, que le escriven en Lisboa, en que dize que  un vaxel ingles, venido 
en 9 dias, havia traydo nueva que un Francés, fingiendo dar  cartas à 
Oranges, le havia tirado un pistolete, con que havia caydo m uerto, y no 
dize mas particularidad \

He visto la copia que Vuestra Senor me ha embiado delo que  escrive el 
conde de Olivares 3 en lo de los prioratos que vacaron por el cardenal de la 
Baulma. fcl de Arbois ha estado mas de cinquenta  aïïos en mano del car
denal y  de su tio. Muchas vezes he oydo dezir que era de la colacion del 
abad de Baulme, y  si esto fuesse no séria a nominacion de Su Magestad. 
El papa le havra proveydo, como afTecto, por  haver sido el postrer posses
sor Cardenal. Con esta havera travajo de sacarle al cardenal Contarello de 
Sancto-Stefano, datario \  y lo hemos en m uchas cosas m enester ,y  es francés. 
Si en ello me habla el prevoste Foncq, enlenderé  de buena gana lo que 
querrâ  tlezir, y sobre ello le diré lo que  seme offrescerà. Pero, si él no me 
dize nada, callaré, po r  ser cosa de su cargo, en el quai no me paresce que 
huelga se ponga otro a tractar dello.

1 Le b aron  H ans ou Jean  de K h cv en h ü lle r, p rem ie r  se ig n eu r de F ra n k e n b u rg , d epu is 1581 a m b as

sa d e u r d 'A llem agne en E spagne, professait la re lig ion  ca th o liq u e  e t m o u ru t eo 1606.

’ Le m e u r tr ie r  é ta it B a lth azar G érard , u n  B ourguignon.
■ N ous donnons ici le tex te  de la le ttre  d ’O livarès, qui ne p o rte  p o in t de date.
* Voyez p lus h au t, page 54 .
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XLIII.

RÉSUMÉ.

Granvelle a reçu la ietlre de Juan de Idiaquez, en date du 1 1, c’est-à-d ire  de la 
veille . 11 n’a pas vu Francisco de Idiaquez, mais il a été heureux d ’apprendre la c o n 
valescence de don Alonzo, (ils du secrétaire d’Ëtat Juan de Idiaquez.

Il Irouve suffisant ce que Juan Idiaquez se  propose d ’écrire au com te de Briatico et

il estime, avec le m êm e, que la saison est irop avancée déjà pour craindre encore  une  
expédition de Luchali . Pour attaquer Malle, il faudrait de grandes forces navales, et il 
serait surprenant qu’e lles se fussent rassemblées sans q u e  personne en eût été  informé.  
Le Grand Maître et les autres chevaliers ont tout intérêt d'ailleurs à maintenir la re li
gion dans l’île. A la vérité, il faut se défier des Français, et l’on ne comprend pas bien 

le si lence de Monseigneur delà Chapelle, le neveu du Grand Maître.
G ranvelle  approuve Idiaquez d’avoir écrit aux vice-rois de Naples et de Sicile d ’av i

ser à remplacer les jeunes recrues des galères du prince André Doria par des vétérans 
tirés de ces deux états. S eu lem en t ,  il faudrait s ’occuper aussi de réformer les grandes  
escadres, dont la réorganisation est arrêtée par des complaisances intéressées. A u  reste, 
les galères du susdit prince ont fait heureusem ent la traversée, et le Cardinal est charmé  

d ’apprendre qu’elles n’ont pas été attaquées par les vaisseaux pirates sortis d ’Alger.  
Mais il voit avec déplaisir la brillante réception d ’Assanaga à Marseille.

On verra ce que L ong lée  dira de Cambrai, et s’il convient que l’on traite d’une trêve 
avec cette vil le. Dans tous les cas, il faut tâcher de gagner du tem ps d ’ici au printemps  
pour donner au Prince de Parme le moyen de faire les affaires de l’Espagne. En atten
dant, toutes les tergiversations du roi et de ses ministres ne sont pas faites pour en co u 
rager le Prince, surtout en ce qui concerne sa juste prétention sur la restitution aux 
Dues d e  Parm e du château de Plaisance.

Pendant que Granvelle écrivait sa lettre, le baron de Khevenhüller  lui a envoyé en coin* 
inunication un billet en allemand q u ’il avait reçu de Lisbonne. On y disait q u ’un navire 
anglais, qui avait fait la traversée en neuf jours, avait apporté la nouvelle  du meurtre  
d’Oranges. Un F iançais ,  faisant semblant de présenter des lettres au Prince, lui avait 
tiré un coup de pistolet et le Prince  était tombé mort.

Granvelle a lu la copie que Juan Idiaquez lui a en voyée  de la lettre du comte d ’Oli- 
varez au sujet des prieurés devenus vacants par le décès du cardinal de la Baume.
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Le prieuré d'Arbois pendant plus de cinquante ans a été en la possession du susdit  
Cardinal et de son oncle .  La collation n’en appartiendrait pas au Roi, mais au Pape. 
C ran velle  voudrait que ce prieuré fut transféré au cardinal de Snn-Stefano, dataire à 
Hom e, un français, il est vrai, mais dont on a souvent besoin. Si Fonck parle de la 

chose  à Granvelle, ce lu i-c i lui fera connaître volontiers son avis dans l’c sp è c c ;  sinon,
il se taira, puisqu'en définitive l’affaire relève de la charge dudit Prévôt.

XL1V.

LE COM TE b ’o LIV A R ÈS 1 AU R O I.

(L e tlre s  de (iranvelle, à la B ib lio thèque  roya le  de Bruxelles, Ms. 0471, t .  I l ,  fol. 183.)

Sans da te .

Por mano del presidente de Flandes scrivio a Vuestra Magestad Iarga- 
mente (entre olras cosas) que un priorato de los que vacaron por m uerle 
del Cardenal de Visanzon, que  Su Santidad ha proveido en el cardenal de 
Sant-Esteban, el qual confiesa que no le puede tener sin el beneplacito de 
Vuestra Magesdad por sere strangero, y a me me ha pedido que  yo suplique 
a Vuestra Magestad po r  el. Yo le he moslrado p retender  que sea compre- 
hendido en el yndulto  de Vuestra Magestad y offrescidole suplicar a Vuestra 
Magestad le mande presentar a el, aunque tengo la duda que  esto sea cierto 
que  en la otra carta digo, no me puedo certificar en quanto  a esto hasta 
tener respuesta del governador de Borgona, pero el cardenal Granvela lo 
sabra m ejor que nadie y siendo de provision de Su Sanctidad ternia por  
bueno que Vuestra Magestad diesse su beneplacito de dicho cardenal de 
Sant-Esteban porque no seria de ningun effecto negar selo pues facilmente 
hallaria persona en cuya cabetja poner lo natural de la misma tierra que  le 
acudiesse con los fructos y  Vuestra Magestad perderia esta occasion de

1 Voyez p lu s  h a u t, pngc 90, la le ttre  de  G ranvelle  à don Ju a n  de  Id iaquez, du  i'2 ao û t 1584.
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obligalle y hazelle merced, de mas de que leniendo yo comision de Vuestra 
Magestad para esto ynten taria  antes de venir  a que  la recibiesse por  presen- 
taçion de Vuestra Magestad, aunque  quando yo le dixe que  la quieria 
pedir  a Vuestra Magestad para el, me respondio que  no podria con buena 
conciencia prejudicar la sede apostolica.

XLIV.

A N A L Y S E .

Le com te d ’Olivarès a envoyé au Koi, par l’entrem ise du président du Conseil de  

Flandre, le prévôt Fonek, une longue lettre pour lui annoncer que le Pape avait pourvu  
le cardinal de Saint-E tienne d ’un d es  prieurés devenus vacants par la mort du cardinal- 
archevêque de Besançon. Mais le bénéficiaire déclare que, vu sa qualité d’étranger, il 
ne peut être mis en possession de ce bénéfice sans le placet du Roi. Et il a prié le  
com te d’Olivarès d ’intercéder pour lui auprès de Sa Majesté pour que le nécessaire  

soit fait à cet égard. Le Comte le lui a promis, mais pour l’intelligence de la question  
et l’aecomplissement des formalités requises, il attend une réponse du gouverneur de  
la Bourgogne. En attendant, le cardinal de Granvelle doit savoir mieux que personne  
à quoi s ’en tenir. Seu lem ent, en présence de la collation du bénéfice par le Pape, Oli-  
varès est im e que le Roi ferait bien d ’accorder son placet audit cardinal de Saint-Étienne.
11 n e  servirait de rien de le lui refuser, et ce  serait perdre bénévolem ent l ’occasion d ’obli
ger le susdit Cardinal. Certes, ce lu i-c i eut dem andé à être présenté au Pape par le Roi, 
s ’il n ’avait craint de préjudicier les intentions du Saint-Siège.
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XLV.

DON 4UAN DE IDIAQUE7. AU CARDINAL DE G R A N V ELLE.

(Lettres de C.ranvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9<71, t. II, fol. 1H8.)

S ain l-L au ren t, le 13 ao û t 1584.

Longlé ' esluvo aca ayer. Dio fjuenla de la m uerto del D u q u e d e  Alanson 
con grandes ofertas de la conservation de la paz, apuntando que  era bien 
confirmarla y  qu i ta r  todas ocasiones contrarias. Su Magestad dénias de lo 
general le aprobo esto, y que liaziendo alla lo que es justo  como el dezia 
hallaran la c o r r e s p o n d e n t  que siem pre en su amistad. Quiso Su Magestad 
en tender de lo de C am bra}, y el olro del derecho que ellos Hainan de la 
Reyna m adré a Portugal porque liazen prenda de Cambray.

Veo inciinado a Su IVlagestad a em biar a Francia con esta ocasion de la 
condolençia que ellos lian començado y y r  descubriendo humores. Avisaré 
a su tiempo, lo de la suspension de armas en Cam bray *. Su Magestad se ha 
conformado con Vuestra Senoria 1 llustrissima en que  fuesse por  via de 
dissimulacion y no por trato assenlado y a esto mismo se vee que  inclina 
el Principe de Parma en la caria que aqui embio. Agora con la m uerte de 
Orange entra la consideracion de si se podria p e rm i l i rq u e  el P rincipe de 
Parm a assenlasse la suspension por este verano publica no solo para des- 
cuydar  a Franceses y constrenir  nuestros rebeldes sin su fomento que eran 
los molivos de liasta aqui, sino para p rendar a Franceses en el trato de sus
pension a que no adm itan nuestros rebeldes agora que con lo de Orange 
se les podran  echar’ en las m anos de desesperados, y  que taxando les aquel

1 Le se ig n eu r de L ongléc, a m b assad eu r de F ra n ce  en E spagne, de 1585 à 1595. Voyez p lus h au t 
p. 87 . ’

* Le duc d 'A lcnçon  ay an t légué à sa m ère  tous ses d ro its  su r  la v ille  de  C am brai, un  a rra n g em en t 

fu t conclu e n lre  C a th e rin e  d e  M édicis e t A lex an d re  F arnèse , a rra n g em en t su r  lequel R e n o n  d e  

F r a n c e ,  tom e III, page 54, S t r a d a ,  tom e II, page 50 8 , e t le b aron  K k r v y n  d e  L k t t e n h o v b ,  Les Huguenots 
et tes Gueux, t. V, p. 54 9 , d o n n e n t des re n se ig n em en ts . Cette convention  d u ra  ju sq u ’en IH 95, lo rsque 

C am brai passa sous la dom ination  d u  ro i d ’Espagne. Voyez enco re  dan s R e n o n  d e  F r a n c i s ,  tom e III, 
page 242 , e t dans D u m o n t ,  Corps diplomatique, tom e V, l re p a rtie , page 481 , le tra ité  re la tif  à  C am brai.
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agujero quedan  en las nuestras. Quiere Su Magestad saber luego loque a 
Vuestra Senoria Rlustrissima parece, de que  me m andara  avisar.

Agora veo en tra r  las carias del ordinario , a que  satisfare’ m anana.

XLV.

I' H A D U C T I 0  N .

L onglée  était ici hier. Il a fait part de la mort du duc d’Alençon et accompagné cette  
notification de beaucoup d’offres au sujet du maintien de la paix, insinuant, qu’on ferait 
bien de la confirmer et d’éviter toutes occasions de la compromettre. Sa Majesté a 
approuvé le tout en général et surtout celte dernière considération, déclarant q ue  si 
là-bas 1, com m e le disait l’ambassadeur, 011 agissait avec justice, on trouverait tou
jours chez E lle  une amitié correspondante. Sa Majesté a voulu savoir ce qui en était 

de l’affaire de Cambrai et des droits invoqués en faveur de la Reine-M ère sur le Por
tugal, pour retenir la susdite ville à titre de gage.

Je  vois Sa Majesté disposée à envoyer un ambassadeur à la Cour de France sous pré
texte de lui adresser ses condoléances 2, en réponse aux bons procédés dont celle-ci a 

pris l’initiative, et pour tâcher de découvrir en m ê m e  temps les disposit ions des Fran
çais. J ’aviserai à temps de ce qui interviendra à propos de la suspension d ’armes à 

Cambrai. Sa Majesté s ’est ralliée à l’avis de V otre Illustrissime Seigneurie  que celte  
suspension fût conclue secrètem ent et non par un traité en due form e; et l’on voit dans  

la lettre adressée ici par le prince de Parm e q u ’il incline à prendre ce parti. A u jou r
d’hu i,  avec la mort d ’Oranges, se présente une autre considération. Pourrait-on per
mettre au prince de P arm e de  rendre la suspension  d'armes publique cette année, pour  
retenir les Français dans l ’inaction et comprimer les rebelles q u ’ils n’exciteraient p lus?  
C’étaient là les raisons qui nous faisaient agir ju sq u ’ici. Ou bien, n ’es l-ce  pas une  
bonne garantie à dem ander aux Français, que les rebelles ne soient pas compris  
dans le traité de la suspension  d ’armes? Car, maintenant, avec l’affaire d’Oranges, les 
rebelles pourraient tomber entre les mains des forcenés, tandisjque  nous les tenons

(
1 A la co u r  de  F ran ce .
* A p ropos de  la m o rt d u  d u c  d ’A lcnçon.
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dans  les nô tres ,  si nous le u r  coupons celte ressource (de  l’appui des Français) .  S;« 
Majesté désire  savoir ce q u ’en pense V o tre  Illustrissim e Seigneurie , qui voudra bien nu* 
transm ettre  son avis.

On m e r e m e t  en ce m o m en t  les lettres de  l 'o rd inaire  ; j e  m ’en occuperai dem ain .

XLVI.

LE CA RDINAL DE ( iUANVELLE A DON JUAN DE ID1AQUEZ.

(L e t tre s  d e  G ran v e lle , à la B ib lio th è q u e  ro y a le  tie  B ru x e lle s , Ms. 1*471, t. I l , fol. I !'(!.)

Madrid, le 15 août  1584.

He vislo los papeles que Vu es Ira Sefioria me ha embiado con la suya 
de 15 que me dan en este punto, y por ella he entendido lo que ha passado 
con Longle ;y  por  dezirbrevemenle loque sienlo,como Su Mageslad manda, 
pues el officio de la muerle de Alançon lo ha hecho Longle, y no han 
embiado persona y Joan Battista havra ya hecho el officio, a correction se 
podria excusai’ de embiar  persona, pues para entender lo que passa, basta 
Joan Battista; y por entrar  en negociacion ternia por mejor esperar que 
nos acometan y sean actores, haviendo Su Mageslad bien y baslanlemente 
respondido a las palabras de Longle sobre l’amistad y buena intelligenta.

Quanto à la tregua quedo en mi opinion que no nos conviene tratarla 
para concluyrla, para entretener, oyr  lo que propornian y alargar el 
tiempo, por ver la salida de lo poco que queda del verano, si no veo que 
Franceses propongan negociacion de tregua, si bien de estrechar àinistad ; 
y es bien esperar propongan alguna part icularidad,  y como esta fuere, 
tomar consejo; lo que hastaqui veo que proponen es que no les hagamos 
dano, y que con eslo no nos le haran. A el lo ha muy bien respondido el 
Principe de Parma,  dexando responder el Marques de Renty por  lo de 
Cambray conforme à lo que le ha inandado que a los governadores de las 
tierras baya mandado que no hagan correrias ny dano en Francia. Offrescer 
nos otros de tractar tregua por  este verano, ny que lo tracte el Principe,
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no creo que nos convenga, pues si en esto enlramos, pediran sea par:t 
major termino; y si no venimos en ello les daremos sospecha y nos enlen
deran, y es verissimil que hallaran forma para inquietar nos agora; y servir 
se del tiempo, este es como escrivi de los negocios que se cnran con dila

tiones. 
Bien respondido esta por el dicho Principe1 quanlo alo del marichal de 

Rez 1 que no moviendo ellos no movemos. Si proponen treg11a ,10 sea al Prin
cipe o al emhaxador, ofîrezcan de proponer Io a Su Magestad y conforme 
a quai fuere la propuesla ver entonces que respuesla se havra de dar entre
lcner se ha la platica. Viendo reheldes, que la frontera de Francia queda 
quiela desperararanse, y sospecharan mal de Franceses: y quedamos enleros 
sin romper las negociationes, ny hazer cosa indccente de reputacion, ny 
de dafio. Quanlo al romper la guerra ahierla que es punlo que tamhien loca 
el Principe, dixe en mi olro escri pto que1 si nos continnavan la guerra donde 
Cambray, que sin gran mengua no veya como se podra clexar cle romper, 
pero sïno lemporizassemos en Io mismo. Esloy inlento mas que por rom
per, o por hazer la diversion por cohrar Cambray no estamos apunto, y 
convicne, como dize el Principe, mienlras no nos muevc nada· de .la parte 

de Cambray y seguienclo el camino en que anda contra los rfel<les, con 
dissimulacion prcpararse para la tfü·ersion entretanto y \'alerse de las 
occasiones que podran nasccr por de enlrada occupar algo que les duela 
quando por cobrar Camhray se qviera romper, que siu esta jamas se 
cohrara como dize cl Principe, o yo me engano. 

Acuerdo todavia el anesto de los n:ivios, y el quilar el commercio 
d'J~spafia y Portugal, unico y necessario mcdio para acahar bien y el 
hazerce mas poderosos en la mar por conser·\'ar Io lo :io y dar la ley a los 
vizinos y en cslo devria eslar al presenle lodo nucslro csludio, sin pcrder 
un momento de tiempo, pues es meneslcr mucho por poner torlo apunlo, 
y acuerdo lamliien Io ciel trego lodas estas cosas van cJncaden,adas. 

1 Voyez plus haut, page si, la notice concernant Albert cle Gondi, Duc Lie Hez. 

TOME XI. t3 
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XLVÏ.

R É S U M É .

Celle lettre de G ranve lle  répond  à celle du m êm e jo u r  de Don Ju an  ld iaquez, à 
propos de l’audience accordée par  le Roi au S eigneur  de Longlée , a m bassad eu r  de 
France.

Le cardinal trouve qu'il est inutile  d ’envoyer un  a m bassad eu r  ex traord ina ire  à Pai is 
p ou r  t ransm e t t re  au Roi de F rance  et à la Reine-M ère les condoléances du  Roi 
d ’Espagne à l’occasion de la m o r t  du D uc d ’Alençon, puisque la notification de cette 
m ort  à été laite à la C our  d ’Espagne par l’a m bassad eu r  français o rd ina ire .  L 'am bassa
d e u r  o rd ina ire  d ’E spagne , don Juan  Baptiste de Tassis , pourra i t  d onc rem plir  la mission 
qui convient dans la circonstance et, tout aussi bien q u ’un au tre ,  voir ce qui se passe à 
la C o ur  de F ranc e  et lâcher  de  savoir ce q u ’on y pense et médite.

D an s  la seconde partie  de sa réponse  au m ê m e  ld iaquez, Granvelle  m ain tient  son 
avis s u r  l ' inopportun i té  d ’une  suspension d ’arm es. En (oui cas, il estim e q u ’il vaudrait  
mieux laisser faire officiellement aux F rançais  la p rem ière  ouver tu re  à ce sujet, 
pu isque  le Roi d’Espagne avait suffisam m ent ré p on du  aux offres pacifiques transmises 
pa r  leur am bassadeur .  J u s q u ’ici ils n ’ont pas d em an dé  précisém ent à négocier une  
iréve. T o u t  ce q u ’ils ont l'ail, c’est de  p rom ettre  de ne point m olester Sa Majesté dans  
ses possessions des Pays-Bas, si Elle ne les inquiéta it  pas e l le -m êm e à C am brai . S u r  ce 
point le P rince  de P a rm e  a eu parfaitem ent raison de laisser rép on d re  par  le M arquis 
de  R enty  que  l’on agirait  à l’égard  de C am brai ,  de la m êm e m anière  que  ledit. P rince 
avait o rd on n é  aux gouvern eu rs  espagnols des villes frontières de se com porte r  vis-à-vis 
des au tres  places françaises.

Mais p roposer  ou laisser proposer une trêve par  le P rince  de P arm e ,  et pou r  cet été 
seu lem ent ,  ne vaudrait  r ien , parce q ue  les F rançais  en dem an de ra ien t  p robablem ent  
une  plus longue. Et, le cas échéant,  la leur refuser , serait leu r  d on ner  lieu de concevoir 
des soupçons, qui pou rra ien t  les engager  à p re nd re  l 'initiative des hostilités. Le mieux 
est ici, com m e en beaucoup  de circonstances, de différer et de gagner du  temps.

Le prince de P a rm e  a très bien répondu  au m aréchal  de Retz que si les Français  ne 
bougeaient  pas, les Espagnols ne bougeraient  point. S’ils proposen t une trêve soit au 
P rince , soit à l’am bassadeur  T assis  (h Paris) ,  ceux-ci offriront de t ransm ettre  celte 
proposition au Roi d ’Espagne, et à Madrid l’on verra alors ce q u ’on au ra  à faire; cela 
d é pe nd ra  de la proposition du Roi de F rance  et de la Reine-M ère.
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Quanl aux rebelles, \'Oyant qu'on reste tranquille sur la frontière française, ils se 
décourageront et se défieront des Français. Pour les E~pagnols, ils rcslcront sur leurs 
positions, sans rompre les pourparlers ni subir aucun prcljudicc moral ou ma1ériel. Tant 
qu'à reprendre les opéralions mililaires, puisque le prince de Par:me pose la queslion, 
le Cardinal ne ,·oit pas trop comment l'on pourrai!, sans déshonneur, 11e pas le faire si 
Cambrai continuait les hostilités, à moins de poursuivre habilement la mème politirp1e 
de temporisalion. Le moment ne semble pas propice à Granvelle 1pour attaquer ouver
tement Carnbn1i et ll's Français. li fau1 plulôt profiter de ce moment de répit pour 
1oumer toutes les forces espagnoles contre les rebelles. Cela fai1, ron saisira la première 
occasion fa\'orable pour lâcher de recouvrer Cambrai, mais il convient d'allcndrc que 
cette occasion se présente. Et sur cc poinl le Cardinal eslime que le Prince de Parme 
pense comme lui. 

Granvelle finit sa lettre en insistant sur la né~essité d'empêcher les navires des 
rebelles de lrafiquer sur les rôles d'Espagne et de Portugal. 

XLVII. 

DON JUAN DE WIAQUEZ AU CARDINAL DE Gll :\l'IVELLE. 

(Lellrrs de Grauvelle, à la llibliolhèque royale de Bruxelles, Ms. !Hïl, t . Il, fol, 19:>.) 

Saint-Laurent, Ile l 4- août l !584. 

Comienço por pedir perdon a Vueslra Seïioria lllu~trissima <le no le 
pot.Ier responder a un monlon de cartas que tengo, unas vicijas que no se 
como tardaron en llcgar, y otra con el ordinario, y la p9strera con el 
correo en que viene el parccer sobre Io de Cambra y ; esto · no he po1ido 
dezir a Su Mageslad oy, mas hare Io en dando me lugar. 

En conformidad del a,·iso que dio a Vueslra Sen.aria llluslrissima el 
1 

embaxador Kevenhilcr 1
, le tiene Su Magestad de Lisboa venido por via de 

lnglalerra, y el mismo tuvieron en Francia segun me moslro Longlé' por 

' Voyez plus haut, pngc !10. 
' Voyez plus haut, page 87. 
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unos ringlones de Vileroy 1 que acusava el aviso por via de inglalerra;  y 
assi espero en Dios sera cierto, y nunca tan inclinado lie visto a Su 
Magestad a lo que Vuestra Signoria llluslrissinia le aconseja de la reten- 
cion de navios como agora;  yo se lo he representado con las vivas razones 
que lo dize Vuestra Senoria llluslrissima.

Con esto y el perdon del principio acabo y con que Vuestra Senoria 
lllustrissinia mande apercebir sus cartas para con el correo de Milan para 
el Jueves en la noche.

XLV1I.

ANALYSE.

Le secréta ire  d ’É tat ,  Don J u a n  de Idiaquez, s’excuse de ne  pas avoir répondu  j u s q u ’à 
ce j o u r  à un  g ra nd  n o m b re  de  lettres du  Cardinal, n o ta m m e n t  à la dern iè re  au sujet 
de  C am brai .  Il rendra  com pte de celle-ci au Roi à la p rem ière  occasion.

L’avis transm is  à G ranve lle  p a r  l’am bassadeur  K h eve nh ü lle r ,  a été  confirm é à Sa 
Majesté par  un au t re  envoyé d ’A ngle terre  à Lisbonne. En F rance  on a reçu la m ê m e  
confirm ation, égalem ent  d ’A ngle terre ,  com m e l’am bassadeur  Longlée l’a fait voir à Idia- 
quez  par un  passage d’une le t tre  de Villeroy. Il faut donc espére r  que  la nouvelle  (de 
la m ort  d ’O ran ge s)  est exacte.

Jam ais  Idiaquez n ’a vu le Roi aussi disposé à partager  l’avis du  C ardinal de  re ten ir  
les vaisseaux des rebelles. Au reste, Idiaquez a fortem en t sou tenu  les considérations de 
Granvelle .

1 Le se ign eur  de V illeroy,  sec ré ta ire  d 'É la t  de Henri  III, roi  de France .
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XLVIII.

D O N  JU A N  D E  ID IA Q U E Z  AU C A R D IN A L  D E  G R A N V E L L E .

I
(Let tres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de  Bruxelles, Ms. !U71, t. JI, fol. 191.)

S a in t-L a n rc n t ,  le  15 a o û t  1 5 8 4 .

El capitan Cabreta ha dado un memorial a Su Magestad, pidiendo que se 
tome resolucion con el de Io en que havra de servir, porque dessea no estai- 
occioso sino emplear en servicio de Su Magestad el lalento que Dios le ha 
dado. Su Magestad, por su consuelo del capitan, le ha mandado queynfo rm e 
desto a Vuestra Senoria Illustrissima de Io que dessea y pretende, y séria 
parte para hazer;  Io quai entendido y visto loque a Vuestra Senoria Illus
trissima paresce, se le respondera por  medio de Vuestra Sefioria Illustris
sima que es parle para ello buen despacho, segun esta desgustado de como 
leva con otros.

XLVI1I. !

' ANALYSE. I

Le secréta ire  d u  Roi p révien t  le C ard inal  q u e  Sa Majesté a renvoyé à son avis la 
requê te  du  capita ine C abre ta ,  oflicier en disponibili té, qui d em an de  à re p re n d re  du 
service. i

!
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X U X .

L E  C A R D IN A L  D E  G R A N V E L L E  A D O N  JU A N  D E ID IA Q U E Z .

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. Il, fol. 194.)

M ad rid , le 15 a o û t  1 5 8 4 .

Esta sera solo para dezirle que lie recebido la de Vueslra Senoria scripta 
ayer;  con su commodidad podra rever las que tiene mias por  si huviere 
algo que mandarmè sobrellas. Yo tengo por cierlo l’aviso de la muerte de 
Oranges, confirmandose por tantas parles; y  el arreslo de los navios y 
quilar  el cornmercio, lengo lo por cosa de mucha importantia. A Vuestra 
Senoria doi muclias gratias por el aviso, que me da del correo que passara 
manana para Milan.

Una mia va para Su Magestad, que es sobre la visita de Napoles.

XL1X.

A N A L Y S E .

Le cardinal lient p ou r  certaine la nouvelle de la m ort  d ’O ranges, d 'au tan t  plus q u ’elle 
est confirm ée de loules parts.

Il considère  aussi, co m m e u ne  affaire de g ra n d e  im portance , la m esure  qui serait 
prise pou r  re ten ir  les vaisseaux des rebelles  et c o up e r  court  à leu r  trafic, 

il adresse une lelire au Koi su r  les affaires de Naples.
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L. '

L E  C A RDINAL DE G R A N V EL L E  AU R O I . I
(Let tres  de Grauvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 194 et  195.)

M adrid ,  'Je i 5 ( aoû t  4884 .

Vino Don Lope de Gtizman con la visita que ha hecho en Napoles. 
Solicita posada en laquai pueda poner  en o rd ensus  papeles, que son nueve 
coffres. Vuestra Magestad, si sera servido, podra mandar,  como sera servido 
que esta se vea, y  si querra ju n ta r  con el consejo, otros, que ent iendar en 
ello, siendo bien, que se vea, si quiere para proveer lo que sera adelante 
menester, para el buen govierno del reyno, por la buena administration 
de la justicia, y delà real hazienda de Vuestra Magestad. Muchos han venido 
con la occasion de la venida de Marco Antonio !, y quiiça vernan otros; y 
dan prissa los suspendidos, para que sus negotios se vean. Todo el reyno 
exclama, para que se vea y que esta visita no sea de iburla, como otras. 
Temo que si no se haze bien, que s e r i ^ n e y o r  no haverla empeçado;  m an- 
dara tambien Vuestra Magestad si sm i s e rv id o ,  que Don Lope que tanto 
ha trabajado, como dize el duque  d ’Ossuna \  siendo venido, le vaya bcsar 
la mano, y dar  cuenta general de como dexa aquel Reyno. I

Apostille de la main du ro i . En lo de la posada lie mandado que se tenga 
cuydado de darse la como es razon.

Antes de tomar resolucion en los juezes que han de ver la visita, hol- 
gare que me aviseis de los que vieron la que hizo el cardenal de Toledo * 
que es agora, y de la forma que en todo se suarde ,  y cpn esto me podreis

1 D on  Lopez de  G uz m an ,  visilator p o u r  le ro y a tu h e  de  Naples. Voyez T o m a s o  C o s t o , Compeudio 
dell’ Istoria del rcrjno d i Napoli, t. Il , p. 89 , et  C a d r e r a , Don Felipe 11, t. I l l ,  p. 117 .

* M arc-A nton io  C olonna ,  duc  de  Tagliacozzo, etc., v icc-roi  de Sicile. Voyez p lus  ha u t ,  pa g e  24 .
5 D on P ie tro  G iron ,  d u c  d ’O ssuna,  vice-roi de N aples  de 1582 à 15 80 ,  souven t  cité.
‘ G aspard  de Quiroga,  m o r t  le 12 n o v em b re  15Ü4. Il fut  créé  c a rd in a l  en 1578 a u  t i t re  de Sairi tc- 

l ia lb ine ,  e t  n o m m é  g ra n d  chan ce l ie r  de  Casti lle e t  g ra n d  inquis i teu r .
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avisar, si Don Lope me podra dar  la quenta général brevemente, por andar 
yo tan ocupado, que pudieiulo ser con brevedad, os avisare, que dia podra 
venir aqui en que yo menos lo este.

L.

A N A L Y S R .

L'inspecteur (visitador) Don Lopez de  G uzm an  est revenu  de Naples.
Il d em ande  une  maison p o u r  y déposer  ses papiers, qui sont renferm és dans n e u f  

caisses. Sa Majesté verra  s’il y a lieu de déférer  celle requête  au conseil (d ’Italie),  ainsi 
que  l 'exam en  des questions relatives à la bonne  adm inis tra tion  de la jus t ice  et des 
finances dans le susdit état. A Naples, lout le m o n d e  réclam e la discussion sérieuse  du  
rapport  de  Don Lopez, et l’on espère  q ue  son inspection n ’aura  pas été une  plaisanterie 
co m m e louies les au tres .  Si celle visite ne doit pas faire l’objet d ’un exam en sérieux, 
au tan t  ne pas l’avoir en treprise .

Le C ardinal te rm ine  sa letlre en d e m a n d a n t  à Sa Majesté une  audience pou r  Don 
Lopez, qui , au ra p p o r t  du  d u c  d’O ssuna , a fait p reuve  d ’un g ra n d  zèle au cours de sa 
mission. Le visitador désirera it  beaucoup  ren d re  com pte  au Roi de l’état d ans  lequel 
il a laissé les affaires à N aples .

Apostille  du Roi.  P o u r  ce qui concerne  la maison d em an dé e  p ar  Don Lopez, le Roi 
a d on né  l’o rd re  de la m e tt re  à sa disposition, co m m e il convient.

Mais avant de p re n d re  une résolution relative aux jug es  qui au ra ien t  à connaître  du 
rapport de ce visitador, Sa Majeslé voudra i t  savoir quels  se ra ien t  ceux q u ’on lui p ro p o 
serait  p o u r  ex am in er  le rap po r t  du card ina l  de T o lèd e ,  p ré sen tem en t  à Madrid. Au 
reste, co m m e le Roi est très occupé en ce m o m en t ,  il d ésirera it  que Don Lopez lui rendit  
à b re f  délai un com pte  généra l  et  succinct de  sa visite dans  le royaum e de  Naples. Au 
su rp lus  Sa Majesté lui accordera audience au p re m ie r  jo u r ,  q u ’Elle fixera u lté r ieu rem e n t .
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LL
i

DON JUAN DE ID IA Q U EZ  AU CARD IN AL DE G R AN V ELLE .

( L e ttre s  de  G ranvelle, à la B ib lio thèque  royale de B ruxelles, Ms. 9471, t. Il, fol. 198.)

Sa in t -L auren t ,  le 16 aoAt 1584.

Bien conozce Vuestra Seiioria Illuslrissima a Alonso Gutierez 1 y su 
ingenio y  habilidad. Agora dize que liene un concepto d e g ran  importancia 
al servilio de Su Magestad en materia de Hazienda, y aun de estado. Su 
Magestad le ha mandado que informe a Vuestra Seiioria Illustrissima de 
la tra?a que tauto encarezce, y  dize que Vuestra Senoria Illustrissima le 
oya, y despues de informado de lo que el avise lo que le pareze.

LL

RÉSUMÉ.

Alonzo G u tie rrez ,  don t Granvelle  connaît  l’intelligence et l’adresse ,  p ré tend  avoir u ne  
idée nouvelle  et très im portan te  pou r  le service du  Roi en m a tiè re  d ’adm inis tra tion  
politique et des finances. Sa Majesté lui a o rdonné de soum ettre  son projet au Cardinal.  
Elle prie celui-ci de vouloir  bien écouter  le solliciteur et, après avoir  exam iné  son p lan , 
de lui d o n n e r  un avis s u r  celui-ci.

I
1 Alonso G u t ie r re z ,  é ta i t  c o n tad o r  de la m arine .  Voyez D u r o , La drm ttda invenciblc, t. I, p. 48 0 .

T o m e  XL 14
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LU.

DON JUAN DE ID1AQUEZ AU CARDINAL DE G U A N V E U .E .

( l e t t r e s  de  G ranvelle, i  la  B ib lio llièq te  royale dc B ruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 2 0 0 .)’

Sa in t -L au ren t ,  le 18  aoû t  1384.

La caria de Vuestra Senoria Illustrissimapara Su Mageslad en maleria 
de visita, que vino con el ultimo ordinario, le di luego en sus manos;  y pues 
de Lisboa conlirman la muerle del de Orange, y la quentan de la misma 
manera fuera de dezir que el execuLor fue Frances, en que pudieron facil- 
menle enganarse por la lengua del Borgofion ; placera a Dios saïga verdad. 
aunque no dexo al principio de liazernos picar verla data del aviso de 
Inglaterra de xi del passado, pero mirado como alli no ban admitido la 
reformaçion del aïio viene a ser a nueslra cuenta a xxi y sale bien.

Puesto veo a Su Mageslad en acudir mucho a lo de alla y  nunca lanlos 
oydos lia preslado como creo que avise el ofro dia el arres lo de por aca, y 
en esta maleria enliendo que hablara a Vueslra Senoria Illustrissima 
Foncq, a proposito de cierlos Holandeses marineros calliolicos, y lo que 
traen en plalica, que assi se lo escrivo por orden de Su Mageslad.

Como de quien sabe quan agradezeido es recibido Su Mageslad las 
gralias que Vueslra Senoria Illustrissima, le embio por  las pensiones de 
criados.

Hare por  Don Gaston Spinola 1 el buen officio que pudiere, que aunque 
he andado eslos dias con cuydado no lie vislo bucnn conjuntura y lie 
querido antes aguardarla por poco mas que errar  el tiro.

Con la sentenlia en latin que remecta Vueslra Senoria Illustrissima el 
capitulo de Pedro Lance queda dicho quanto se puede dezir en aquella 
materia, y assi el lleva su despacho del enlretenimiento que ténia en 
tiempo del marques de Mondejar *, pero sin cargo y diziendo que serva

1 Don Gaston Spinola ,  m aî tre  de  cam p, or ig ina ire  d e  Sici le,  p r i t  un e  p a r t  active à la g u e r re  aux 
P ays-B as .  Voyez sa notice da n s  les Documentos inëditos, t. L X X IV ,  p.  420.

8 Don Inigo Lopez H ur ta d o ,  m a rq u is  de  Mondejar ,  v ice-ro i  dc Naples de 1ÎS75 h 1579.  Voyez sa 
notice  dans  le tom e V, page 523.
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cabe la persona del virrey odonde el le mandare,  y al virrey, se le advierte 
que le ordene de nianera que no baxe al Adriatico. '

En la posada de Don Lope de Guzman 1 no se mas que hazer: aqui vino 
»in soldado estolro dia, pidiendo a bozes para el la que vacava por Marco 
Antonio Colona, y  dio un poco que dezir. Al embaxador de Ferrara desseo 
y procuro que sede y en lo de su audiencia se vera, visto que aya Vuestra 
Senoria lllustrissima Ios papeles que con olra caria le einbio,

Lo de Ios Vandos de Kalia es cosa de ruyn digestion, mas en Roma no lo 
quieren confessar,

Los punlos que Vuestra Senovia llluslrissima dize sobta lo de Cambray,  
y la cessasion de armas, anles que suspension assenlada es el camino que 
liasta aqui  se ha llevado y escrito s iempre al Principe de Parma, aunque  
remitiendo se lo a el como a présenté a Ios casos y ocasiones de Ios 
sucessos.

Quanlo al embiar persona a cumplimienlos exteriores y debaxo desto 
ver si con esto se ablandaran a procéder de mejor pié en lo de mas, veo 
inclinado a Su Magestad, y si huviere de y r  alguno, creo sera Don Ber
nardino de Mendoça que anda aqui 5 aviendo venido a ve ra  su honra, y  no 
nos faltara si assi fuere que templar humores y aguar celos entre Juan 
Baptisla * y el, pero harase lo mejor que se supiere, quando Su Magestad lo 
resuelva y Vueslra Sefiora lllustrissima lo sabra.

‘ Le d u c  d ’O ssuna,  v ice -ro i  de Naples en 1584, sou veu t  cité.
1 Voyez p lus  hau t ,  page 105.
* Don B ern a rd o -S u a rez - l lu r ta d o  de Mendoça, c inq u ièm e  comte  de C o r j f la ,  cl  v icomte de  T or i ja ,

ancien  a m b assa d eu r  d 'E spagne  en A ngleterre ,  de  1578  à 15 84 ,  ava i t  qu i t té  L ond res  le 26  j a n v i e r  p o ur  
se re n d re ,  p a r  o rd re  de  Ph ilippe  II, à Par is ,  où  il res ta  d e u x  mois e nv iron ,  j u s q u e  ve rs  le mil ieu 
d’avri l .  II v in t  ensu i te  à M adrid,  d ’où il re to u rn a  à Paris ,  com m e on le v e r r a  p a r  la su i te .  11 est  a u te u r  
des C o m m enta i res  s u r  les événem ents  de la g u e r re  des Pays-B as  de  1567 à 1577,  d o n t  M. Gui llaum e 
a pu b l ié  un e  t rad u c t io n  française  en deux  volumes in-octavo, Bruxe lles ,  I 8 6 0 .  Le p re m ie r  de  ces 
volumes est  p récédé  d 'u n e  notice b iog raph iq ue  de  Mendoça.

* J e a n -B a p t i s te  Tassis,  so u v en t  cité.
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LU.
A N A L Y S E .

Idiaquez a rem is au Roi la d e rn iè re  lettre de G ranvelle  touchant la visite  ou l’ins
pection de Naples. Il s ’agit de  la mission du  visi tador  Don Lopez de  G uzm an.

Il faut espére r  q u e  la nouvelle  de la m o r t  du  P r in c e  d ’O ran ge  est exacte, pu isqu’elle 
est confirmée par  l’avis t ransm is  de Londres  à Lisbonne. On dit  b ien  q u e  le m e u r t r ie r  
est un Français ,  m ais  c’est une  m é prise  causée par  le Bourguignon  B allhazar  G érard .  
Q uan t  à la date du  xi p ou r  celle du  21 , c’est tout s im p lem ent  l’effet de la différence du 
vieux style au nouveau , qui n ’est pas encore  adopté  en Angleterre.

Jam a is  Sa Majesté ne s ’est préoccupée au tan t  des  affaires de  par deçà, ni écou té  aussi 
a t ten tivem ent ce q u ’ld iaquez  lui a d it  au su je t  de l’em bargo  à m e ttre  su r  les navires 
des rebelles  dans les ports  d ’Espagne et de Por tugal .  A ce propos, F onck  écrit  à G ra n -  
vellc, par  o rd re  du  Roi, au su je t  des rep résen ta tions  de quelques  m a rin s  hollandais 
catholiques .

Sa Majesté a reçu avec plaisir les rem erc iem ents  du  Cardinal pou r  les pensions 
accordées à ses protégés.

Id iaquez fera, à la p rem ière  occasion, tout ce q u ’il pourra  pour Gaston Spinola.
T o u t  a été dit s u r  le cas de  P ed ro  Lanza. Il au ra  la situation q u ’il avait sous le m a r

quis de M ondéjar , aux charges  près. Il sera , en outre ,  placé sous les o rd res  du vice- 
roi de Naples, avec défense de se rap p ro che r  de l’Adria tique.

Idiaquez est em barrassé  de p ro c u re r  u ne  habitation à Madrid au vis i tador  Don 
Lopez de  G u zm a n ,  qui vient de  faire d e m a n d e r  l’ancienne  maison de  Marc A ntonio  
Colonna. Il désirerait  aussi d o n n e r  à l ’a m bassad eu r  de F e r ra re  le logem ent q u ’il 
réclam e.

Les bandes qui infestent l’Italie font plus de  mal q u ’on ne veut l’avouer à R om e.
A propos de  C am brai ,  on a suivi ju s q u ’ici l’avis de  Granvelle , su r  la cessation des 

hostilités avant la conclusion de  la suspension d ’arm es. On a écrit  dans  ce sens au 
p rince de P a rm e ,  tou t  en lui laissant la faculté d’agir su r  place suivant les c ircon 
stances.

Sa Majesté inc line  à p re n d re  le parti d ’envoyer un am bassad eu r  ex traord ina ire  en 
F rance  pou r  p résen te r  au  Roi et à la Reine  m è re  ses condoléances au su je t  de la m o r t  
du due  d ’Alençon. Le cas échéant,  cet envoyé sera it  D on  B ernardo  de  Mendoça, qui 
est a rr ivé  à Sain t-Laurent,  et  ce serait  un  bon choix s’il pouvait  s’en tend re ,  à l’occa
sion, avec Jea n -B ap tis te  de Tassis .



DU CARDINAL DE GRANVELLE.

LUI.

DON JUAN DE ID IA Q U EZ  AU CARD IN AL DE G R AN V ELLE .

109

(L e ttre s  d e  G ranvelle , à la B iblio thèque royale de B ruxelles, Ms. 9471, t. Ilj fol. 202.)

S a in l -L a u rc n t ,  le 18 a o û t  4584.

Aqui valo que se escrivio al Duque de Terranova 1 en conformidad del 
parezer de Vuestra Senoria lllustrissima sobre lo de Yaltolina * y Chavena 5. 
y  lo que sobre esta maleria agora de nuevo escrive el Duque, paraque 
Vuestra Senoria lllustrissima vea loque le parezce, y se responda con el 
ordinario.

Otros puntos ay sin este en lo que avisa Pompeo de la Cruz *, y no es 
malo el de la carta para el Rey de Francia sobre lo de Rorgona.

Tambien valo de Luca y Ferrara para el mismo efecto, y  que apunle 
Vuestra Senoria lllustrissima lo que se dira al embaxador1 de Ferrara, 
quando aca venga supiesto lo que avisa el Duque de Terranova.

l u i .

RÉSUMÉ.

Jd iaquez c o m m u n iq u e  à G ranvelle  la copie de la d e rn iè re  le l tre  ad ressée  au  D uc de 
T e rran o v a ,  e t  confo rm e à l’avis du  Card ina l ,  louchant les affaires de  la V alte l ine  et de 
C h iavenne . Il y jo in t  la nouvelle  mission du  D uc su r  le m ê m e  sgjet,  aûn  q ue  G ra n 
velle voie la réponse  à y faire, el que  celle-ci s’expédie par  le co u r r ie r  o rd ina ire .

1 Charles  d ’A rrago n ,  d u c  de  T e r ra n o v a ,  sou ven t  cité dans  les vo lum es p récéden ts ,  é ta i t  à ce m om en t  
g o u v e rn e u r  de  l 'é ta t  d e  Milan.

* La V alte l ine ,  d a n s  l ’I tal ie  sep te n t r io na le .
" C h iavenne ,  v ille  du  pa ys  des Grisons,  da n s  la Suisse.
* P om p eo  de la C ru z  ou de  la Croce, agen t  d ip lo m at iq u e  po u r  les affaires de  Suisse,  so u v en t  cité.

I
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11 y a, en o u lre ,  d ’au tres  questions à tra i ler  à propos de Pom pée  de  la Croix, 
ld iaquez  approuve  la lettre  pour le Koi de F rance , concernan t los affaires de B o u r 
gogne.

Il t ran sm et  égalem et au Cardinal les lettres de  Lucques et de F e r ra re ,  avec priè re  
d ’ind iquer  ce q u ’il y au ra  à d ire  à l’a m bassad eu r  ferrarais dans le cas où il v iendrait  à 
S ain t- l .a u ren t ,  com m e l’avise le D uc d e T e r r a n o v a .

LIV.

M O R IL L O N , ÉVÊQ U E  DE T O U R N A I ,  AU CA RDINAL DE Ü R A N V E L L E .

(L e ttre s  d e  d ivers, t. IV, pp. 288 e t  389.)

T o u rn a i ,  les 18 e t  19  août  1 5 8 t .

Monseigneur, Puisque Monsieur de Broissia que retourna icy avec Mon
sieur de Chassey * et son mesnaige le jo u r  de Nostre-Dame, m’asseure faire 
tenir ceste à Voslre Illustrissime et Révérendissime Seigneurie, je ne veulx 
faillir d ’adverl ir du recouvrement  de Termonde s, par appoinctement  que 
se feit hier, y estantz entré Irois compaignies d’Espaignolz, et sortiz les 
soldatz que y esloient en garnison, avec la dague et espée. Hz ont  livré le 
gouverneur,  qu ’esloit le Sieur de Mortaigne *, avec les bourguemestres à 
Son Altèze, et si doibt la ville paier cent mil florins ‘, là où que Audenarde

1 Broissia,  sou ven t  cité dans  le tom e X.
1 Benoit  C lia rrc ton,  se ign eur  de Cliassey, sou ven t  cité.
5 Après  a v o i r  invité  le c o m m a n d a n t  de T e rm o n d e ,  p a r  le t tre  du  6 aoû t  (voyez à l’A ppendice  cet te 

invi ta tion) à r e n d re  la ville , A lexand re  F a rn è se  eu fit le siège, e t  força la ga rn ison  à c ap i tu le r  le 
17 aoû t  1584,  a p rè s  un siège de  t re ize  jo u rs .  Voyez l’acte de  cap i tu la t ion  dans  les Bulletins de la 
Commission royale d’histoire, 5e série ,  t. VIII , pp .  9!) e t  2 0 0 ,  où  se t rouve  le texte  de la le t t re  
q u 'A le x a n d re  de  P a n n e  envoya  au  roi  à p ropos  de  cette  prise.  Aux term es  de l’acte précité ,  T e rm o n d e  
devait  p a y e r  (50,000 florins.  T o u s  les é vén em en ts ,  tous  les déta ils  d u  siège et de la p r ise  de  cet te  ville 
son t  racontés  dans  le lomc L X X II ,  pages 5 0 9  e t  su ivantes ,  des Documentes inéditos.

1 II é ta it  l ie u tenan t  d u  g o u v e rn e u r  F ranço is  de la Ketl iu le,  se ign eur  de  Ryliovc.
5 So ixante  mil le  florins,  et  la ville doit  recevoir  un e  ga rn ison .  Don J u a n  de  Id iaquez  au  c a rd in a l  de 

(Jranvelle,  le 5 sep te m b re .  (Mémoires de  ( î ran ve l le ,  à la B ibl io thèque  royale  de Bruxelles ,  t. Il, fol. 81.)
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ne paia que t rente mil. Richove 1 s’estoit retiré de bonne  heure vers Anvers, 
où il est faict marcgrave. Le 12 fut ladicte ville bat tue de huict  canons. 
Le 15 luy fust osté son revelin; ce q u ’estonna tellement ceulx de dedans, 
q u ’ils envoyèrent po ur traicter le 16 :  en ce q u ’ilz ont  bien faict; car ilz 
estoient destiné au sacq, comme l’on dit estre ceulx de Bruxelles, que 
doibvent  estre bien estonnez avec ceulx de iMalines et Anvers, où se doibt 
tenir une assemblée pour  prendre nouveau pied de gouvernement;  et dit  
qu’il n ’y aurat faul tede ceulx qui conseilleront d ’appoincter avec Sa Majesté, 
veandz si peu d’apparence de secours du coslel de France. Gand vouldroit  
bien estre receue aux conditions qu’elle at  refusé, que seroit charge de 
conscience leur accorder, pu isqu’ilz sont  fort bas percez, et que les néces
sitez et extresmes chiertez y croissent journèlement.  Il leur fault faire 
dresser deux chasteaux et abbatre portes et murailles, hoster tous privilèges 
et paier notable finance au Roy et pour le redressement des Églises, que je 
veoidz estre obliéez partout.

Pierre de Pac* at esté tué devant  ledit Termonde d ’ung musquet,  et le 
Sieur Don Pédro de Taxis 5 au trenebiz, tenant  une fascine en mains, 
comme faisoit Son Altèze joinct à lui. Certes, il s’adventure par trop, 
comme je  luy ay remonstré  aultrefois, et ce que disoit Scipion et plusieurs 
le luy ont dit  maintenant  : mais rien n’aide. S’il mésadvenoit de sa personne, 
noz serions piz que après le décès de Requessens, et n’y auroit  faulte de 
contention entre les grandz,avec périlleuses factions et divisions, dont  Dieu 
noz garde.

Ce at esté prévenu de mor t  lorsqu’il debvoit venir icy, et que Sa Majesté 
ne pourveoit d ’ung que soit à la main pour  succéder, si quelque désastre 
survenoit à Son Altèze, dont  je prie Dieu le garde; car il semble n’y pour 
recouvrer à nostre Roy tous ses pays, veoir avec le d a n g e r  de sa vie, que 
seroit grand dommaige.

: F ra nç o is  de  la K e thu le ,  se ign eur  de  Ryhove,  un  des fact ieux les p lus  red o u ta b le s  de  Gand ,  et  
confiden t  de  J ea n -C as im ir ,  pa la t in  d u  Rh in .  Il dev in t  g o u v e rn e u r  de T e rm on de ,  mais n ’y  fu t  pas  an 
m o m e n t  du  siège de cet te  ville.

1 P e dro  de Paz ,  m aré c h a l  de  cam p, d o n t  la notice f igure  dans le tom e L X X IV , page  5 7 0 .  des 
Documcntos incdilos.

• Pedro  Taxis  ou Tassis,  cap i ta ine  de  lances espagnoles,  ensu i te  vccd or  généra l .  Voyez sa notice
b iog raph iq ue  da n s  les Documcntos inédites, tonie L X X IV ,  page  5 8 0 .
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Ledit de Taxis est fort plaincl pour ce q u ’il estoit, ad ce que l’on dit, 
prudent  et qu’il debvoit reformer la gendarmerie.  L’on l’at amené icy pour 
le déposer demain aux Cordeliers.

Mondragon at deffaict à platle cousture quatre-cents soldats, aulcuns 
client cinq-cents, allans de Lille vers Anvers. Et  y esl démoré mort le 
Sieur de Telligny, filz de la Noue, pour  lequel il y al heu quelque prac-  
licque sur  main '. D’aulcuns François estantz venuz à Spa. à couleur d ’y 
boire l’eau, desquelz l’ung des principaulx, duquel je ne sçay le nom, 
aiant obtenu du Sieur de Ruisbroeck * licence d’aller veoir ledicl La Noue 
au chasleau de Limbourch,  y al esté détenu prisonnier par charge de Son 
Allèze. Ce que al bienlost faicl deslogier les aultres, qu ’estoienl audit  Spa.
L’on dit q u ’ilz ont  emprinse sur Namur:  el at Monsieur de Berlaymont faict 
trousser ung Sieur de la Mothe soubçonné de ce faicl. Les François ne 
feront jamais aullrc. 'Peull-eslre que c’est pour  cela qu ’ilz ont. heu tant de 
gens au long de la frontière depuis Mézières jusques Amiens, où Madame 
d’Egmont el de Selles sont allé communicquer  avec la femme de la Noue, 
qu ’est pleine de malice, et leur ferai quelleque trousse, si elle peult.

Aulcuns pensent que le Sieur Jehan Baptiste de Taxis viendrat  au lieu 
dudit Don Pédro, son nepveur, et qu ’il sera du Conseil d ’eslat, dont  plu
sieurs ne feront poinct  bien leur prouffil.

Ceulx de Gand avoient troussé le bagaige et provisions de Son Allèze 
près de Gavre: mais le tout al esté recouvert par  ceulx de Welteren et 
d’Auldenarde, que leur coupparent chemin;  et y sont démorez sur  la place „ 
deux cenlz cincquante Gantois, que sonl  souvent frottez. Et  encores de 
recbief, depuis qual lre  jours,  le capitaine Cenlon 5, Escossois, les at haban- 
donné. s’eslanl venu rendre à Auldenarde, où ses gens le suivent fil à fil.

' l.o fils de la Noue ne  fut  pas lu e  d a n s  cet te  re nc on t re ,  mais blessé .  Il y a étc  fait  p r i son n ie r ,  puis  
envoyé, accom pagné  de q u a t r e  ou c inq  s e rv i teu rs  et  d e  son l ieu tenan t ,  vers  la Z cc landc .  Voyez à 
l 'A ppcndicc  la let tre  du 19 no v em b re  18 84 ,  et  A itz in g er  de Leone belgico, page  62 6 ,  an  11 août .

* C laude  d e  W it th em ,  se ign eur  de R ichcbourg ,  g o u v e rn e u r  d u  L im b o u rg .  Voyez n o tre  tom e IV,
page 33 7 ,  e t  les pages xxiv et su ivan tes  de n o tre  Préface  a u  tom e IX de la Correspondance du card i
nal de Crativelle.

‘ Seton, colonel anglais  ou  écossais au  service des É ta ts ,  q u ’il aban d o n n a  ensui te .  Voyez Raron K r r -  
v yi> d e  I . r t t k n h o v e , Les Huguenots el les G ueux, t. VI, p .  148, et  C a m p a n a , Delia guerra d i F ia nd ra , 
t. I l ,  p. 35 . l



DU CARDINAL DE (ÜRANVELLE. 115
Le mesmeat  faicl l’ingéniaire de Brucelles que s’est retiré au camp, aiant 
sa réconciliation, que les ferat penser.

Ceulx de Cambray bravisent  tousiours, disant q u ’ilz ne veuillent tenir 
l 'abstinence d’armes plus longuement.  Tou tefo is  Son Altèze n’auroit  retiré 
les garnisons du Quesnoy, Landreciez, Bapalme, Douay et d’au lires lieux 
au camp, si Elle ne se tenoit asseuré de la France. Sadicte Altèze prend 
journèlemenl  beaucop des forlz sur  les ennemiz, et en faict dresser des 
aultres pour  les tenir soubz bride,  dont  Anvers s’eslonne, n ’aiant plus rien 
de la Campigne, depuis que Herenlals est noslre. Et fault qu’ilz se pour
voient du costel de Berghes-sur-le-Zoom, où l’on leur donne beaucop d’em- 
peschemenlz, et seront saiges s’ilz s’appoinclent.

L’on est bien esbahi qu’il n’y at nouvelle de l’armée de mer, et mesmes 
des balteaulx de Biscaie, desquelz l’on avoit conceu grand espoir. Toulte- 
fois, si n’avons adsistence par mer, ceulx de Hollande et Zélande ne se r a n 
geront  jamais.

Nous sûmes estez depuis ung mois fort traveillez de grandes tempesles, 
de lonnoires et d’esclitres % qui  ont  bruslé la belle église de Bois-le-Duc 5, 
avec la tour  et l’horologe, et aussi la tour de Haulx ' et de IVlaubeuge. La 
maison de ville de Brucelles at esté intéressée, mesme la tour  et le Sainct- 
j\licliici. Ce que leur debvroi t servir d ’admonition.

Monsieur d’Assonleville est icy, se préparant  pour faire le voyaige d’Al- 
lemaigne, et part irai  dedans deux ou trois jours.  Il vad porter l 'ordre 8 à 
l’Empereur,  au Duc Ernest,  et à celluy de Bavière, et doibs là, doibt-il 
retourner icy pour le délivrer à Son Altèze, et espère d’eslre|icy de retour  
dedans trois mois. Il n’y perdra rien à ce voyaige, et mesmes s’il vad après 
en Savoie et Florence; et dit qu ’il pract icque le problème de Plutarclie, 
de capiendd ulililate ex injuriis, en ce qu ’il faict saigement. Je le treuve 
très affectionné à Vostre Illustrissime Seigneurie, comme il at esté en tout  
temps.

1 Ccl ingén ieur  est  p ro b a b le m e n t  celui  qu i  est  désigne sous le nom  de m aî tre  (Jeorge l’ i n g é n ie u r  
dans PHistoire de Bruxelles, p a r  H e n n e  e t  W a u t e u s , t. I, p .  5 4 9 .  |

1 Éclairs .  I
a Cette église n ’a pas élé c om plè tem en t  incendiée ,  com m e Moril lon l’assure .  I 
1 l iai. j
s Les insignes de l’o rd re  de la Toison d ’or,  o rd re  auque l  ils ava ien t  élé  nom m és en 1 5 8 t .

Tout XI. 15
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J ’ay commencé à Iraicter aves Messieurs de Broissia el Chassey, sur  la 
requesle de Monsieur de Poict iers1, voslre nepveur;  mais ilz m’en donnent  
peu d’espoir pour ce que le pays de Ninove, où il at sa Seigneurie d’Outre, 
est réduit, et que Brucelles et aultres lieux, où il at du bien, vond le mesme 
chemin,  qu ’il n ’at servi, et que Vostre Illustrissime... (sic).

L’on dit que ceulx de Gand 1 veuillent envoier vers Son Altèze pour 
appoincter. Je  le croiroie, s’ilz entremectoient Monsieur de Champaigney. 
Ad ce que je pense ilz viendront , si c’est à bonescienl qu ’ilz parlent;  ce que 
viendoit bien à propos à Bourlut , qui at esté en grand dangier d ’avoir la 
teste tranchée pour quelques soupçons.

LV.
DON JUAN DE ID IA Q U EZ  AU CA RDINAL DE G R A N V EL L E.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. JU71, i. Il, fol. Hit.)

S a in t -L au ren t ,  le 19 août  1584.

Olvidé me de responder a noche a lo de Juan  de Valverde A rr ie la , 
defensor de Ios bueyes, y  a la verdad el memorial no tiene mas que un 
gran prenado;  no sabemos lo que del saldra, mas por que sin mas propo- 
sito es mejor no hazer negoçiaçion de la audiencia de Su Magestad, dandose 
aqui  de ordinario a los que vienen sin aplazar las, séria de parecer que 
Vuestra Senoria lllustrissima despues de aver le encargado que no cure de 
meterse en chimeras, sino con gran fundamento, le dixesse que es mejor 
que se venga a procurar  el mismo la audiencia si todavia quiere venir, y 
darle un ringlon para mi, y venido se la procuraremos.

1 Charles  de  Po i t iers ,  q u a t r iè m e  du  nom, qui,  a y a n t  épousé  Suzan ne  d 'A chey ,  fille du  se ign eur  
d ’Achcy et  d e  M argueri te  P e rren o t ,  s œ u r  du  card ina l  de G ranve l le ,  é ta it  neveu  de celui-ci  p a r  
a ll iance. Voyez le P . A n s e l m e , Nobiliaire de France.

* Aux A nnexes figurent  p lus ieurs  docum ents  c o u c e rn an t  ces négocia tions.  Ce son t  : les le t t re s  da tées
des 1!) e t  2 2  février ,  15 e t  1-1 m ars ,  18 avri l ,  6 ju in ,  20  ju il le t ,  20  août,  1 "  e t  3 s e p te m b re  1584 ,  etc. 
La dépêche  p a r  laquel le  A lexa nd re  F a rnèse  r e n d  compte ,  le 14 sep tem bre ,  de  ces négocia t ions est  
publiée  da ns  les Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 3 '  sér ie ,  t. X I I I ,  p .  102.
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Idaquez a oublié  de  rép on d re  au m é m oire  de Jean  de Valverde ArrieUa. D u  reste, 
il t rouve m ieux q ue  ce personnage v ienne lu i-m èm e à S a in t-L au ren t  solliciter une  
audience du Roi. Le Cardinal n ’a q u ’à re m e t tre  au solliciteur un mot p ou r  Id ia q u e z ,  
qui tâchera  de la lui faire o b ten ir .  j

LVI. '

LE CA RDINAL D E  G R A N V EL L E  A DON JU A N  DE ID IA Q U EZ .

(L e llre s  de G ranvelle, à la B ib lio thèque  royale de B ruxelles, Ms. !U 7 I, t. I l , fol. 201.)

Madrid,  le 19 a o û t  1584.

Con la carta de Vuestra Senoria de 18 de mano de su hoinbre han venido 
las copias y papeles que buelve con esta. Sobre el negocio principal de 
aquellos dos valles escrivi lo que se nie olTrescia y tanto nias estoy en lo 
inismo despues de liaver visto la respuesta que han dado los Grisones a los 
cantones catholicos y quan  asperanienle to man el oiïicio, y ho  es de tan 
poca consideracion loque se dize de hazer mas estrecha intelligencia con 
Berna, Zurich, Geneva y otros, como dize Pompeo de la Croce 1 por parescer 
le que son lexos por acudir a las valles con gente y  que dineros tienen pocos 
y le dan de mala gana pues son tan vezinos al condado de Borgona que 
estos con assistencia dissimulada de Francia podrian en aquella parte hazer 
harto dafio. El olïlcio que dize Pompeo que devria hazer el duque por 
amparo de los catholicos de la Yalle tengo por  peligroso por ponerse dende 
agora Su Magestad, por esta via muy adentro del negocio aunque siento

_ I
1 Agent d ip lom at iq ue ,  sou ven t  cité.  Voyez plus haut ,  page  109.
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infinilo el mal t raclamienlo que verissimilmente recibiran con esta occasion 
los Calholicos y veo el daîio de hecliarse fuera los estrangeros que son calho- 
licos que son los que sostienen lo poco que alla queda sano de la religion; 
y no me aparlado de lo que escrivi por los inconvenienles que vcrissirnil- 
menle succederian de la propuesta del duque y de cargar Su Magestad 
sobre si este negocio, salvo mejor parescer, séria en que se siga el négocia 
por la via de Su Sanlidad y del cardenal Borromeo que lian havido recurso 
a lus Suyços calliolicos, porque los animen a continuai- de tomar en si la 
protection de los Grisones calholicos paraque no se les haga agravio ny 
violencia ny novcdad y que gozen de la religion frid que dizen con laquai 
no pueden hazer fuerça los unos a los otros, en lo de la religion. Mala 
generacion es la de los predicadores y ministros que entre aquella genle 
iodo pueden, y son los que han hecho la respuesla y aun no la lienen de 
la diela porque estavan ya separados, y vuellos a sus casas. Hagan Su San- 
lidad y Rorromeo sus diIigonlias sobre lo empeçado. breve escriplo, v 
embaxador que han embiado paraque havida la respuesla de la diela, con- 
siderando quai esta finalmenle sera, animen a los eantones calholicos, 
paraque la replica sea quai conviene que harto ha oflYescido el Duque de 
parle de Su Magestad de que podria succedcr lo que sospecha. Y lo que 
el duque  podria hazer con los Grisones, salvo mejor parescer, séria ponerse 
como medianero entre ellos y el cardenal Borromeo como metropolitano 
procurando por medio de los que tiene devotos y obligados en aquella 
nacion, que no se hiziesse novedad ny violencia a los calholicos con que 
se les soslernia su buena volunlad para adelante; y en alguna manera se 
quitaria la sospecha de que se quiera procurar  de parle de Su Magestad 
div ision y rotura enlre ellos por  dar despues sobre ellos.

Buena es la caria que Suyços escriven al Rey de Francia, y sera como 
olras de poco efeclo, solo paraque vean que Suyços lienen cuydado del 
condado de Borgoïla como de sus confederados. Respondera el Frances 
con otra caria de muy lindas palabras, y no havra mas;  y va bien que el 
embaxador de Francia, por miedo que no se le pidiesen los 500 mil escu
dos, se haya aparlado. Bien ha hecho Pompeo de eslorbar que el escuyer 
B e n o y l 1 no pidiesse 3,000 Suyços pues al presente, gratias a Dios, 110 son

'  1,’é c u y c r  Benoît ,  agen t  du  comte  de  Cliamplittc , cite  dans  les le t tres  de Broissia, publiées dans 
n o t re  tome X.
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menester, y es assi coino dize el que se oft'enden, pidiendoles tantas vezes 
sin levantarlos. y es assi que si havra dineros ternemos Suygos, o con 
general consentimiento, o sin el aunque  mejores con el dicho consenti- 
mienlo, negociando lo en buen liempo y con buen modo.

L’embaxador de Ferrara ha eslado conmigo dos vezes, mostrando gran 
confianca de mi, aunque me dixo claro que Luqueses se armavan de mi y de 
mi ayuda. Respondi quanto a la confianca, con los lerminos dcvidos, y 
quanto a la opinion que tenian de mi Luqueses que s iempre los he ayudado 
como a republic» que he conoscido tan devota con Su Magestad Cesarea de 
gloriosa memoria,  y del Rey nueslro Senor;  mas solo en que me ha parescido 
tengan razon, sin sacarme la affection que les tengo destos terminos, es el 
ombaxador magio picanle y muy a la francesa, brava y narra kl hecho muy 
dilTercnlemente delo que ello es por  testimonio de los vassallos proprios del 
duque,  y en cada audiencia de las dos entre otras braverias me dixo, que 
su anco sobre la primera rebuelta havia tenido el passo del granduque por
10 mil infantes, y i.oOO cavallos por yr  castigar los que sabe ser aulhorcs 
destas controversias, procure guardarme de reyr; pero de manera que sin 
hablar pudo conoscer que entendia el linguage. No quiere venir a nrbitros 
sino quedar  en la possession que por su concierto les ha dado el Duque de 
Terranova, que me perdonara con quan senor me es si digo que por gafiar 
las gratias del Duque lo ha muy mal entablado con su avanzino (sic), ny 
veo que se pueda hazer cosa buena, sin dar  por nullo aquel concierto a la 
segunda audiencia, vino con 590 iO pliegos de pnpe que me queria leer: 
yo le dixe claro que no tenia tiempo por prestar 504 boras de largo la oreja 
a su lectura que tenia el t iempo parl ido que  si me las queria dexar las leeria 
con comodidad, y se las bolveria. Dixo que no lenia lal comission. Dixe le 
que pues de palabra me podia dezirlo que havia sin tanta lectura; mostro 
me sobre esto un desifio del pays por pretender que Santo-Pelegrino, y el 
passo era de su amo y narro la hisloria tal que arriba digo a mi parescer 
lexos de la verdad y aun delo succedido nuevamente;  y bravo con dezir que 
no podria dexar  su amo de resentirse si Luqueses querian proceder como 
hastaqui; a que yo le dixe que si tenia su razon tan fundada no devia huyr 
de venir a arbi l ros  elegidos de ambas partes, y de superarbi t ro escogido de 
voluntad dellos; y que con esto se excusaria la via de la fuerca, y que no 
tenia por cierto. que Su Santidad y Su Magestad se junlar ian por no cuffrir
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que nadie turbasse con las armas la quietud de Italia por ser cosa que tanfo 
importa a todos; a eslo callo y amutescio; y quanto a lo que Vuestra Senoria 
me pide lo que se havia de liazer con el, digo que salvo mejor parescer es 
oyrl ey  con fundamento de que ha tanto que partio dezir que sera menester 
esperar lo que escrivira el duque de Terranova a la vuelta de Don Jorgo 
Manrique ' por ver lo que su viage havra obrado, y que no concordan con el 
hecho ellos y Luqueses, sobre quien ha dado principio ny aun en las cosas 
seguidas y que averiguando el hecho en que es verissimil havran entendido 
despues de su partida, o entenderan se procurara de buscar forma de algun 
concierto o expedienle, con que se estorbe el venir a las armas y el inquietar 
la ltalia, y dexarle buelto aca dormir  sobre ello esperando nuevas cartas 
del duque. etc. *

LVI.
A N A L Y S E .

G ranve lle  en tre  dans de longs détails su r  les affaires de religion en Suisse, où les 
( ir isons  catholiques de  la Valteline et du  canton de Ch iavenne  sont opprim és par leurs 
com patrio tes protestants. Ceux-ci, au rap po rt  de P om pée  de la Croix, ont n ou é  des 
intelligences avec B erne, Zurich , G enève et d ’au tres  cantons du  parti  de la ré fo rm e. 
Ils pourra ient , avec l’assistance secrète  de la F ranc e ,  faire beaucoup  de m al à la com té  
de Bourgogne. C ependan t ,  le C ardinal trouve du  d ang e r  p ou r  le Roi d ’Espagne  à laisser 
le D uc de  T e rran o v a  p re n d re  ouver tem en t  la défense des C atho liques  de la V alte l ine , 
c o m m e  le p ropose Pom pée de la Croix. Ce serait  non moins dangereux  p ou r  ces C a th o 
liques eux-m èm es. Il vaudrait  m ieux , p ou r  protéger les opp rim és , voir in terven ir  le 
Souvera in  Pontife et le cardinal Borrotnée, qui feraient appel aux au tres  Suisses C a tho 
liques, à l’effet de p ro téger  leurs coreligionnaires de  la V alteline . Le  Duc de T e rran ov a  
lu i-m èm e pou rra i t  se poser  com m e in term édia ire  e n t re  les C atholiques et les P ro te s 
tants du  canton des Grisons. De la sorte , l’on ferait tom ber  le b ru i t  que  le Roi d ’E spagne  
fom ente  des d issensions religieuses en  Suisse à seule fin de les exploiter à son profit.

G ranvelle  approuve  la lettre  écrite  par  les Suisses au Roi de F ranc e ,  q uand  elle  
n ’au ra i t  d ’au tre  effet q ue  de p rouver  leur souci de g a rd e r  leurs engagem ents envers lu

'  Georges  M anrique,  veedor  e t  p rov idor  de la flotte espagnole.  Voyez n o tre  tome IX , page SOÎS.



com té  de Bourgogne. Le Français  répond ,  co m m e tou jours, par de belles paroles, et 
l 'affaire en restera  là. U n e  b onne  chose, c’est le dépa rt  de l’a m bassad eu r  de F ranc e ,  par 
cra in te  q u ’on ne lui réc lam e les 5 0 0 ,0 0 0  éeus. P om pée  de la Croix a bien fait d ’em pé- 
c l ie r  l’écuyer Benoyt de d e m a n d e r  5 ,00 0  S u isses ;  g râce à D ieu , on n’en a pas besoin 
p ou r  le m om en t .  Il a éga lem en t  raison de d ire  q u ’on pourra it  offenser les Cantons en leu r  
dem an da n t  aussi souvent de pouvo ir  faire des levées de  soldats sans les effectuer. Avec 
de  l’a rgen t ,  on t ient les Suisses, e t  l’on pou rra  tou jou rs  lever des h om m es  dans  leu r  
pays, avec ou sans leu r  consen tem ent ,  b ien  q u ’il vaille m ieux le leu r  d e m a n d e r  en 
tem ps et lieu et en te rm es  convenables . |

Le Cardinal a eu deux en trevues  avec ram*bassadeur de  F e r ra re .  La discussion a 
m êm e été assez vive au su jet  de la sym path ie  tém oignée  par G ranvelle  à la répub lique  
de  Lucques. Aussi bien le duc  de F e r r a re  ne veut pas en tend re  parler  de l’a rb itrage 
proposé. Le Cardinal n ’a pas pu s’e m p ê c h e r  d e  d ire  à l’a m bassad eu r  que , pu isque  son 
m aître croyait avoir  si é v idem m en t  le bon  droit  de  son côlé, il ne devait  pas c ra in d re  
de s’en re m e t t re  à un  pareil  expédien t,  p référab le  dans  tous les cas à celui des a rm es . 
Au reste, G ranve lle  a a jouté q u e  le Roi d ’E spagne, pas plus que  le Souverain  Pontife, 
n ’était disposé à to lérer p lus longtem ps de sem blab les  d issensions, de  n a tu re  à t rou b le r  
la paix de l’Italie.

DU CARDINAL DE GRAINVELLE. l i i )

LVII.

LE C A RDINAL D E  G R A N V EL L E  A DON JUAN D E  ID IA Q U E Z .

(L e ttre s  de G ranvelle, à la B iblio thèque royale  de  B ruxelles, Ms. 9.471, t. I l , fol. 206.)
. I

M adrid ,  le 19 a o û t  1584.

Empeçaré mi respuesta â la de mano de Y'uestra Senoria de 18 deste, 
con darle gracias como devo por el olïicio hecho de mi parte dedar  las à 
Su Magestad por  las pensioncs dadas a miscriados, que como suyos me 
ayudan en su servicio, y por haverle consinado mi pligo sobrelo de la 
visita.

Lo de Oranges lengo por  sin dubda ,  y ya aquî  tienen mercaderes 
flamencos cartas, y que el golpe le diô el hombre siguiéndole yendo en su 
caméra, y que saliô y  le tomâron en la puerla de la villa; yJle han cruel-

l



m CORRESPONDANCE

mente muerto, quemàndole 1.1 mano y abriéndole el pecho arrançândolu 
el coraçon que le hecharon en la cara;  ny torturado confessé otra cosa 
sino que de suyo se liavia movido â hazerlo, por  servicio de Dios y l ibrar 
el mundo de tan grande peste.

Plegue a Dios acuda Su Magestad tan de veras â lo de aquellas partes, y so 
dexe persuadir al arresto, y quilar el comercio. El Prcvoste Funcq no me ha 
aun embiado dezir nada ; si me habla, enlcnderé lo que me dira, y le dire
lo que sobre el lo se me offresciere por  servicio de Dios y de Su Magestad.

liuena obra harâ Vuestra Senôria de con buena occasion acordar el 
negocio de ilon Gaston Spinola ' que el Senor principe de Parma tiene rnuy 
à pecho.

Lo de Pedro Lança esta bien assi, con aver mandado que no le dexen 
llegar al Mar Adriatico; quiça se contentarà con esto el embaxador de 
\ ;enecia.

Cierlamenle ha sido desbarato haver pretendido Don Lope de Guzman 1 à 
la posada île Marco Antonio 5. Yo le daré sobre ello, como â amigo, un poco 
de reprehention : haviânmelo dicho, pero yo no lo creya paresciendorne 
tan fuera de razon.

No sé como 110 creen en Rorna lo delos bandos, teniendo los tan cerca, 
y pudiemlo les y r  en ello lo que se puede considerar. El visconte que 'ha 
ydo â Portugal me offresciô que escriviria a Roma lo que dello ha visto en 
Lombardia. No nos va tan poco en ello que no sea bien haga en ello el conde 
de Olivaies odicio.

Los astrôlogos y  adevinos dizen que el Papa mûrira  este mes : yo tengo 
sus fundamenlos por tan vanos que aun diziendo verdad no los creeria, 
pero todos escriven que, aunque se es fuerça, que va seccandose, y le falta 
mucho de la carne que solia tener y tiene 83 anos. Pocos ainigos tenemos 
en Roma, y Franceses obran, y el cardenal d’Este 4 va ganando gente y se

* Gaston Spinola ,  sicil ien,  m a î t re  J e  cam p. Voyez sa no tice  dans le tome L X X IV ,  page 4 2 0  des
Documentos inédit os.

'  V o y ez  p lu s  h a u t, page  105 .
“ Marco-Antonio Colonna.  Voyez p lus  hau t ,  page 105.
‘ Louis d ’Est de F c r ra r e ,  évéque de F e r ra r c ,  puis  évêque d ’A uxère  et  d iacre,  card ina l  d u  t i t re  de  

Snint-Ncréc ,  et  de Saint-Achille,  pu is  de  Sa in te-Lucic ,  no m m é en 1561, m o r t  en 1586. Il fu t  légat en 
F ra n c e  fit dev in t  p ro te c t e u r  de  ce ro y au m e  à la c o u r  de  Rome.
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cntiende con Medicis y S‘Jorge Giesualdo y Altaemps * hazen otra quadri l la ,  
de la qual podra disponer Medicis. Dios nos guarde Su Sanlidad, pero, si 
fallasse, nos podrian hazer un papa que nos diesse travajo, y dorinimos, ny 
nos acordamoscomo nos hallamos quando la ofra vez l edavanp or  peligroso. 
Ny yo se en que eslado tiene el conde de Olivares los negocios. El y el 
comendador mayor deven saber lo que passa; presupongo que acuerdan
lo quo conviene.

No se que dezirmas sobre lo de Cambray delo ya dicho.
Quanto a embiar persona a Francia lo que Su Mageslad resolvera sera lo 

mas acertado, y la persona de Don Bernardino* sera aproposito, porlaplat ica  
que tiene de negocios; y de razon se sabran concerlar el y Juan  Baplista 
de Tassis, mas yo leino que con esla embiada nos alazaremos en negocios 
que nos podrian da r  embara^os, ny veoque sea menester urgar mas,estando 
las cosas en lo que desseavamos, que no liuviesse guerra en lo de Cambray 
sin poner  nos en cosa quedespues  nos embaracasse. Venlaja es, que ellos 
muevan y sean aclores; peligrosos son los Iraclos con ellos y agiran de una 
palabra.

LVII.

ANALYSE.

G ranve lle  répond  à la lettre  q u ’Idiaqucz lui a écrite  la veille.
11 lui sait g ré  d ’avoir transmis au Roi ses rem erc iem en ts  p o u r  les pensions accordées 

à scs protégés ei son avis au su jet  de  la visite de  D on  Lopez de G uzm an  dans l 'E ta t  de 
iNaplcs,

La m o r t  d ’O ranges n ’est  plus douteuse. Déjà  des  m a rc h a n d s  flam ands en on t reçu  la 
nouvelle  à Madrid, par  lettres particulières. Le m e u r t r i e r  lui a d onné  le coup  en  le su i 

1 Marc A l tacm ps ,  neveu du  pape ,  évêq ue  de  Cassano,  d iacre ,  c a rd ina l  d u  t i t re  de  S a in t -A ng e ,  puis  
p r ê t r e  d u  l i t r e  des D ouze -A pô tre s ,  d e  S a in t -C lé m e n t  e t  d e  S a in lc -M ar ie  au  de là  d u  T i b r e ,  cvdque  de  
Constance,  élu  en  15G1, m o r t  en  15 98 .

’ Don B c rn a rd in o  de Mcndoça. Voyez p lus  hau t ,  page 107.
T o m e  XL 16
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vant  dans  sa cham bre .  Il s’est sauvé ensuite  et a été pris à la porte de la ville. Il a été 
mis à m ort  avec une g ra nd e  c ruau té .  On lui a b rû lé  la main et ouvert  la poitr ine pour 
en a r r a c h e r  le cœ u r ,  q u ’on lui a je té  à la face. L o rsq u ’il a élé to r tu ré ,  il n ’a fait d ’au tre  
aveu que  d ’avoir été poussé de  lu i-m êm e à accom plir  le m e u r t re ,  p ou r  servir  Dieu i1 
déliv rer  le m onde d ’un aussi g ra nd  fléau.

Le Cardinal espère que , D ieu  aidant, le Roi accordera de p lus  en  plus son attention 
aux affaires des Pays-Bas, et se convaincra de la nécessité de  m e ttre  l’em bargo  su r  les 
navires des rebelles  et de les e m p êc he r  de trafiquer su r  les côtes d ’E spagne  et de 
Portugal . Le P révô t  Foneq  ne lui a encore rien fait d ire à ce sujet.

Id iaquez fera u n e  b onne  œ uvre  en s’em p loy an t  à l’oceasion p o u r  Gaston Spinola; 
le p rince de  P a rm e  s’y intéresse  beaucoup.

G ranve lle  approuve  l’a r ra n g e m e n t  in tervenu  à propos de Pedro  Lanzn, avec la 
défense qui lui a été faite de se ra p p ro c h e r  de l’Adria tique. Cela satisfera peut-cire 
l’a m bassad eu r  de Venise.

Il com prend  l’e m barra s  causé à Idiaquez par la p ré tention  de don  Lopez de G uzm an 
d ’occuper la maison de feu Marco Antonio Colonna. C’est de l’aberra tion , et le Cardinal 
le lui fera dire.

Il se d em an de  c o m m e n t  il est possible, qu ’on se refuse à R om e de cro ire  aux 
désord res  com m is par  les Guelfes et les G ibe lins  et à la connivence de ces factions 
avec les bandits de la cam pagne  rom aine , su rtou t  que  de pareils faits se passent dans 
le voisinage de la capitale des Etats du Pape. Il conviendrait  que  le C om te d’Olivarès 
s ’intéressât à cette affaire, qui louche  l’Espagne  d ’aussi près.

Les astro logues fonl des conjec tures au sujet de la m o r t  p rochaine  de  G régoire  X I 11. 
Son grand  âge (83  ans) est le fondem ent le plus a ssu ré  de sem blab les  p rédictions. En 
a t tendan t l’E spagne n ’a guère  d ’amis à Rom e, où les F rançais  in tr iguen t  avec le cardinal 
d ’Este et les Médicis, qui on t  à leu r  dévotion les card inaux  Sainl-G eorgcs G ésunldo et 
A ltaem ps. T o u l  cela est de  m auvais  au gu re .  C’est au com te d ’Olivarès et au grand  
C o m m a n d e u r  (de Castille) à faire le nécessaire en l’occurrence .

G ranve lle  s ’en rapporte  au sen t im en t  du Roi p ou r  l’envoi à la cour  de  F ra n c e  d ’un 
a m b a s sa d e u r  ex traord inaire .  On ne pourra i t  m ieux  choisir  que  D on B ernard ino  de 
Mendoza, à raison de sa g ra nd e  expérience. Il ne dou le  pas au reste q u ’il ne s 'en tende  
avec Jean-B aptis te  de  Tassis , mais il ne peu t s’e m p ê c h e r  d ’ap p ré h e n d e r  quelques  
nouveaux  e m barras  à la su ite  de cette d ém arc he ,  inutile  d ’a illeurs à son avis. A quoi 
bon co nc lu re  un  arm is tice , p u isq u ’on l’a de fait? Il est tou jours  dangereux  de faire des 
traités avec les F rançais , ca r  il leu r  suffit d 'u n  mot pour les rom pre .
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LVIII.

LE CA RDINAL DE G R A N V E L L E  A DON JUAN D E  ID IA Q U EZ .

(Lettres (Je Grauvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, 1. II, fol. 208.)

M adrid ,  le 22  aoù l  1584.

El Balallino, agente del Cardenal (le Medicis, a movido l’imperatriz de 
parte de su amo, para que liiziesse oflîcio con Su Magestad por el capelo 
del doctor Toledo de la compania, quepredica ya 14 aiIos,y mas en palatio; 
hombre, a la verdad muy doclo, y de quien Su Sanlidad se sirve mucho 
y toma en inuclias cosas su parescer. Dello mi ha hablado l’imperalriz;  y 
de su parte algunas vezes el embaxador Kevenhüler,  y poslreramenle me 
ha escriplo do su mano el bi lleüe que va con esta Tiene scrupulo por  la 
contradiction que haze loda la compania, que dize que séria la ruyna  de 
su inslituto, si en ellos entrassen dignidades, pero como se lo que este 
hombre la ha servido a Roma en inuclias cosas con el Papa, lie sido de 
parescer que no se dévia excusai- de hazer olîicio, dexando el Rey la reso
lution sin apretar  demasiado. El es confesso y terne que los de la compania 
le haran tiro, serrando el Papa el ojo, si el successor no toma su amparo, 
y  querria con la dignidad salir deste lemor. A la verdad muy buenas parles 
tiene, pero la contradiclion de la compailia es de muy gran peso, y tengo 
por suspechosa tanta instantia de Medicis, si el coude de Olivares no con- 
curre y que quiça le querr ia ’ Medicis hazer Papa por tener en su poder  el 
papado. Podria Su Magestad satisfazer a l’imperalriz dantlo a entender que 
ha liecho instantia y differir la resolution con toniar por escudo la conlra-

1 F ranc isco  de T o le d o  ou T o lc l ,  ne  le 10 no v e m b re  1552, à Cardoue,  m o r i à  I ioinele I4 s e p te m b r c  1596. 
Sa v an t  théologien,  il e n t r a  dans  l 'o rd re  des Jésu ites ,  enseigna à Rome la ph ilosophie  el la théologie  
avec t an t  de succès,  que  P ie  V le  n o m m a ,  en 1509 ,  son p ré d ic a te u r  ord in a i re ,  fonctions q u ’il r e m p l i s 
sa i t  sous scs successeurs .  G régoire  X III  le chargea  de fa ire  accepter ,  en 1579 ,  p a r  l 'U n iv crs i té  de 
L ouvain  la bu lle  lancée  co n t re  Baïus.  A u te u r  de  p lu s ieu r s  ouvrages  estim és, il o b t i n t , en 1593, le 
c hapeau  de c a rd ina l .  Voyez A n t o n i o , liibliullwca hispanica noua, etc.



m CORRESPONDANCE

diction de la compania, anadiendo que sobresto quiere hazer algunas dili- 
gentias antes de resolverse y que la resolution sea o tarda o nonca. No se si 
yerro, pero digo loque siento remetliendome a meyor parescer. Guarde. etc.

LVII1.

ANALYSE.

Le Batallino, agen t du cardinal de Médicis, a, an nom de son m aître ,  engagé l ' im p é 
ratrice à s’en t rem e t t re  auprès  du Roi à l'effet d ’obten ir  le chapeau  de  card ina l  pou r  le 
doc teu r  F ranço is  Toledo , jésu ite , p réd ica teu r  de Sa Sainteté depuis  quatorze ans et son 
conse iller  intime. L lm p é ra f r ie e  l’a reco m m and é  et fait r eco m m and er  à G ranvelle  par 
l’am bassad eu r  K hevenhü lle r ,  et  en d e rn ie r  lieu elle a écrit au Card inal  à son sujet.  Ce 
religieux réuni t  toutes les qualités  désirab les  dans un  m e m b re  du  Sacré  Collège, mais 
il faut se défier un peu de  l’em pressem e n t  que  le cardinal de Médicis m e t  dans  cette 
affaire. Peu t-ê tre  a-t-il en vue  d ’en faire par  la suite un  Pape , q u ’il gouvernera it  à sa 
gu ise?  A u près  de l’im péra tr ice  on pou rra i t  p re nd re ,  pou r  prétexte du  re tard  q u ’on 
apporterait  à cette affaire, l’opposition qu ’y m e tten t  les Jésu ites ,  peu soucieux de voir 
les leurs élevés aux dignités de l’Église . P o u r  gagner du  tem ps, l’on a l léguera it  q u ’on 
s’occupe  de  faire des d ém arches  et de  p re nd re  des informations.

L1X.

DON JUAN DE IDIAQL’EZ AU CARDINAL D E  G R A N V EL L E.

(L et lres  de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxdles,  Ms. 0471, t. Il, fol. 200.)

S a in t-L a u re n t ,  le  2 2  a o û t  IK 84.

En lo de Luca y Ferrara,  y con el embaxador de alla se procédera de la 
manera que Vuestra Senoria Illustrissima ordena en su carta de 19 de
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agosto, y <le lo de las Valles Taiina y Chavena, pienso dar  cuenta a Su 
Magestad manana, no aviendo podido ser antes. Gran fucr<ja es la que ponen 
de la parte del cardenal de Medicis en hazer cardenal al doctor Toledo y 
mayor la que pone su orden en estorvarse lo de manera, que la salida que 
Vueslra Senoria Illustrissima da al negocio es la misma que passa a la letra, 
y  ya creo que Su Magestad lo ha dado a entender assi a su hermana, que 
tambien le favoresce harto.

Octavio de Cesis vino oy y Su Magestad le acogio bien, y creo que se 
cumplio con el lo del assiento que dize Vuestra Senoria Illustrissima 
apunte a Su Magestad, y pues ha de estar por aca algunos dias se podra;  el 
comendador mayor de Castilla dize lo misino.

El nuncio acuerda lo de las juridiciones, lo de Montebelo y lo de Mon
real; los dos puntos postreros dize Su Magestad que son desse consejo, y 
assi se lo escrivo al Nuncio, aunque quando se trato de Montreal, le dixe lo 
mejor que supe, lo que Vuestra Senoria Illustrissima dias ha, me escrivio 

> lo de la pension que le podia tocar agora como aquien antes la tuvo; quedo 
bien informado y dixo que pues se avia de t ratar por esse que el negocio 
se quedasse esto para entonces. En lo de las juridiciones dize que un dia 
destos vera.

Yo pensava escrivir unas ringlones a Vueslra Senoria Illustrissima en 
cosa mia, y  no puedo;  quedarase para con otro.

LIX.

A N A L Y S E .

A l’égard  du  différend de  L uc qu es  et de  F e r ra re  et de  l’am bassad eu r  de ce d e rn ie r  
état, on p rocédera  su ivan t  les ins tructions d e  G ranvelle  en date  du  19 dern ie r .

Pou r  les affaires de la V a l te l ine  et de  C hiavenne , Idiaquez en ren d ra  com pte  au Roi 
dem ain ,  n ’ayant pu le faire plus tôt.
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En ce qui concerne  le card ina la t  p o u r  le doc teu r  Toledo, le Roi partage l ’avis de 
G ranvelle , e t  a déjà fait e n te n d re  sa m a n iè re  de voir à l’im péra tr ice ,  sa sœ ur.

Sa Majesté a bien reçu Octave de Cesis, e t  lui d onnera  p ro ba b lem en t  satisfaction. 
C 'est aussi l’avis du  g ra n d  C o m m a n d eu r  de Castille.

LX.

DON JUAN D E  ID IA Q U EZ  AU C A RDINAL DE G R A N V EL L E.

(L e ttre s  d e  G ranvelle, à la B ib lio thèque  royale  d e  B ruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 211.)

S a in t -L au rcn t ,  le 22  aoû t  1584.

Por esso que nie lia escripto el nuncio vera Vuestra Seïioria lllustris- 
sima lo que se quexa el y todos essos minislros estrangeros de la poca '  
diligentia que liazen las ordinarios. Cosa es que pide remedio, y  aviendo
lo enlendido Su Magestad, dize que Vuestra Senoria lllustrissima mande 
l lamar al correo mayor y advertirselo y que mire lo que podra ser a pro- 
posilo paraque adelante se haga mejor, pues para todos conviene, y  esto 
mismo escrivo tambien al Sefior Comendador mayor de Castilla.

LX.

A N A L Y S E .

Idiaquez co m m u n iq u e  à Granvelle  la lettre  du  Nonce. Le Cardinal verra par  là de 
quoi se p la ignent l’envoyé du  P ap e  et les au t re s  m inistres é t rangers  au sujet de la 
len te u r  des courr ie rs  o rd ina ires .  C ’e s t .u n  état de choses auquel il faut p o r te r  rem ède . 
Su Majesté en ayan t élé ins tru ite , estim e q ue  le C ard ina l  fera bien d e  m a nd er  auprès  
de lui le correo m a jo r  ou g rand  courr ie r ,  pou r  q u ’il avise aux moyens d ’am élio re r  le 
service des dépêches. Id iaquez écrit  la m ê m e  chose au g rand  co m m a nd eu r  de Castille.
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LXI.

DON JÜAN DE ID IA Q U E Z  AU C A RDINAL DE G R A N V EL L E.

( L e llrc s  de  G ianvelle, à la B ib lio thèque  royale  tie  B ruxelles, Ms. 1 8 0 H , I. Il, fol. 2 1 8 .)

S a in l -L a u re n t ,  le 2 3  a o û t  1K84.

Ascanio Colona ' ha hablado oy a Su Magestad en estremo discretamenlc 
y tan como buen tio de sus sobrinos, que parece que se olvida de si; y con 
esto obliga mas a mira r  por  el en su negocio, en el quai Su Magestad le 
favorezçe como es justo.

Quanto al sobrino, las pretensiones son estas :
El officio de gran condestable « y la compania de hombres de armas 

que ha andado dize que s iempre con el »; una compania de cavailos 
ligeros de que parece no sele paga sueldo, sino que antes fue carga puesla 
a los sonores desta casa en considération de unos seis mil ducados de renta 
que se dieron al Prospero Colona ant iguo;  pero por  la auloridad la esli- 
man « una ayuda de costa sobre Iratas que Marco Antonio 1 avia pedido, 
de que dize que agora no ay menos nccessidad sino mas » y la caria para 
el Principe de Scilla que se pide en el memorial  que aqui  va.

Su Magestad me ha mandado que de su parte avise a Vueslra Senoria 
Illustrissima que con loda brevedad le informe y consulte eslos punlos, 
pues deven estar alla los papeles. Cosa es digna de Vueslra Senoria Illus
Irissima favorezçer todo esto en este ocasion, y de Su Magestad mostrar 
su liberal idad en ello.

1 Ascanio Colonna, v ice-ro i  d ’Aragon ,  p lus  t a rd  card ina l .  Voyez p lu s  hau t ,  page 62 .
* M arco -A ntonio  Colonna, so u v en t  cité.
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LX1.

A N A L Y S E .

Ascanio Colonna s’esl en t re tenu  h ie r  avec le Roi au su jet  de ses neveux. II agit à leur 
égard  en bon oncle, au point de s’oub lie r  lu i-m ê m e. C 'est une  raison de plus p ou r  s’in 
téresser à sa d em an de ,  et Sa Majesté est disposée à lui d o n n e r  la satisfaction q u e  m érite  
sa géné reuse  conduite .

Q u an t  au neveu  *, il d e m a n d e  : la ch arge  de g rand  connétable , avec la com pagnie  
d ’hom m es  d’a rm es  qu ’il p ré tend  y avoir  tou jou rs  été jo in te ;  une  compagnie de  chevau-  
légers, 5 la solde des Colonna à raison d ’une  ren te  de 0 ,000  ducats accordée à P rosp er  
Colonna. A la vérité , les héri tie rs  so u t ien nen t  q ue  ce fut là u ne  avance su r  le tra i tem ent 
réc lam é par Marco Antonio, et ils déc la ren t  que  la gêne de la maison n ’a pas d im inuée , 
au contra ire .  Ils réc lam en t  enfin les lettres patentes de  la p rinc ipau té  de  Scilla, c o m m e 
il résu l te  du  m é m oire  jo in t  à la présen te  lettre  d 'id iaquez .

Le Roi a o rd o n n é  à Idiaquez de  ch a rge r  le Cardinal d ’exam iner  à b re f  délai ces 
différents points, q u ’il désire voir résolus l ibéra lem ent.

LXII.

LE CARDINAL DE GRANVELLK A DON J UAN DE ID IAQ UEZ.

(Let tres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms 0471, t. II, fol. 220.)

Madrid,  le 25  a o û t  1884.

Dos me han venido agora de Vuestra Senoria, una de mano agena, otra 
île la propria, ambas de ayer. La de mano agena es sobre la quexa, que 
deve haver dado el nuntio, de la poca diligentia que hazen correos, espe- 
cialmente el del ordinario. Remileme Vueslra Senoria a la carta del Nuncio.

1 II s’agit  ici de  I 'a inc  des u e ve ux ,  Marc-Anlo ine Colonna, fils de F abrice ,  décédé, e t  peti t-f ils  du  
g ra n d  M arco-Antonio .  Voyez p lus  hau t ,  page 24.
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Esta no ha venido sino la que Iracta del archidianazgo de tabla de Pam
plona *; esta no me toca y buelve. Solo hay que en el fin desta toca en lo de 
las jurisditiones, solicitando la resolucion que a la verdad tarda demasiado, 
y lo del contado de Monlorio *, que Su Magestad dize toca al consejo de 
Italia, sobre que ha ydo, ha mucho tiempo la consulta, y lo del arçobispado 
de Monreal ', en que el dicho consejo no.tiene que dezir sino que vale mas 
de 30 mil escudos de renta, y si del quiere hazer lo que Su Santidad pide, es 
cosa puesta meramente a la voluntad de Su Magestad pues liene information 
de la qual idad del beneficio y de la de las personas, y dandole, ay ropa por 
repart ir .

AI correo mayor 4 lie embiado a llamar. Dirame que por ser la costa 
grande no puede lomar menos de la uncia, y que por  ser los dcspachos 
del ordinario tantos, es impossible hazer la diligenlia; esto se podia mejor 
remiti r a un mercader,  o a lino de la liazienda. que sepa mas que yo de los 
calculos. Remitere lo al ‘comendador mayor, que mejor lo entendera y le 
embiare la carta de Vuestra Senoria. Yo me acuerdo que en mi tiempo 
havia en Francia un ofïicio de contralor de postas que es como veedor, que 
remediava a los desordenes que havia en las postas; pero no oso proponer  
nuevos ofïicios porque como no hay castigo y cada uno haze lo que quiere, 
temo que quanto mas officiales mas ladrones, que es grande lastima. Y a este 
proposito no dexare de dezir que me informan que no Andrea d’Alava * 
que yo no conozco, fue al socorro de Malta con no mas liazienda de una 
valisa con un par de camisas y  su escrivania y  que oy tiene mas de cinco 
mil escudos de renta ganada con Su Magestad y  que con persuadir  que 
llevassen los trigos de Lisboa a Sevilla por hazer biscochos, engaho el Rey 
a su provecho en grandes sumas, y sabe corromper los ministros, y que 
deve tener Su Magestad por fi rmar patente renovada por  proveedor de las 
galeras, y  que si sele da, no hay que pensar mas de dar  galeras por  assiento ; 
y  ya va en Sevilla en todas parles poniendo mietlo, diz iendoque  ninguno 
podra proveer galera por 1 2  mil escudos al afio, y esto porque nadie las

’ P a m p c lune .
* Montorio ,  da n s  le ro y a u m e  «le Naples.
* Ludovico de  T o r re s ,  a rch ev ê q u e  de Monrealc,  en Sicile. Voyez G a m s , Series epi.enporum, p .  9 5 1.
4 L éon ard  de T ass is .
* A ndréa  Alava é ta i t  un  a g en t-cour r ie r  du  g o u v e rn e m en t  espagnol .  Voyez p lus  haut ,  page 152.

T o m e  XI. . 17
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tome y que sele continue, por  via de administracion, su provecho 5 y pode- 
mos hazer cuenta que como hastaqui tenemos barcas de pescadores y no 
galeras, diga Don Alonço de Baçan quales las ha hallado agora;  y  assi con- 
sumimos el subsidio y l’excusado ’ que no se como Su Santidad no nos le 
quita, y otras gratias que a titulo de armada tenemos, que no sirve de nada 
que por enriquescer Iadrones; es gran cargo de consciencia y con esto des 
cargo la mia, y  prejuyzio es insuportable a la grandeza y servicio de Su 
Magestad y veo que estamos en esto de las galeras parados, y que no se haze 
nada.

Lo que tengo de responder a la de su mano, sera poco, solo dezir que 
me huelgo hayan llegado a tiempo las mias en lo de Ferrara y Luca, sobre
lo de Toledo de la compania, Valles Telina y Chavenia, y por Octavio Cesis, 
y dar  a Vueslra Senoria gratias de lo que me dize de en que esta todo. La 
breve resolucion de Cesis y dende luego conforme al paresser del comcn- 
dador mayor importara harto,  y diera en Roma riiuy gran son, pero yo me 
remito, y doy assi mismo a Vueslra Senoria infinitas gratias de nuevo por 
el buen oflicio que hizo en lo de Monreal.

Esperare lo que Vuestra Senoria dize me pensava escrivir en lo de su 
part icular para servir a Vuestra Senoria quanto pudiere como devo.

C011 esta yra un nuevo papel de Inghelfild ’ ; deve le apretar la Reyna de 
Escocia y la causa catholica y  de la patria, y por  esto es tan vehemente. 
Tambien me ha dado el Escoces Simple una nota de los Escoceses de qua-  
lidad que son por su Rey y otros que contra, en que hay tambien otras 
cosillas.

Anadire otro escripto que en este punto me viene de Borgona de un 
escripto que ha havido de Francia de buena parle, que un Frances saco de 
la recamara del Principe d ’Oranges, en que da la traça que queria se tomasse 
muriendo el, como dévia estar en esta sospecha y  con goxa; quiça lo hizo 
en el otro peligro que escarpo;  bien es ver lo; buelva melo Vuestra Senoria 
guardando si quisiere copia.

'  D o n  A lo n so  de  Bazan-Vallaga,  f rè re  de  V on Alvaro  de  Bazan, m arq u is  de  Sa in te -C ro ix ,  souven t  
cité d a n s  le tum e X.

* L 'excusado, subs ide  accordé  p a r  le pape  au  roi  d ’E spagne  su r  les re ve nus  d u  clergé.
3 Voyez p lus  h a u t ,  page 55 .
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LXI1.
ANALYSE.

G ranve lle  a reçu d ’Idiaquez deux  lettres datées de la veille, l’une  de la m ain  du 
secrétaire d ’É tat,  l’au tre  éeri te  sous sa dictée.

Celle-ci traite d ’une p lainte du  Nonce au su je t  de la len teur  des courr ie rs ,  su r to u t  
de  l’o rd ina ire .

Après quelques  mots, en passant, s u r  certa ines affaires ecclésiastiques d’E spa gn e  et 
d ’Italie qui n ’intéressent en  rien les P ays-B as ,  le Cnrdinal déclare  q u ’on au ra i t  m ieux  
fait de charge r  de  la question des courr ie rs  q u e lq u ’un  de  p lus versé dans les m atières 
de  finances. Q uan t  à lui, il s’en est reposé  su r  le g ra nd  C o m m a n d eu r .  En F ranc e ,  il y 
a bien un office de co n trô leu r  des postes qui est cha rgé  de surveil ler  le service, mais 
G ranve lle  n ’ose proposer  la création de nouveaux em plois  : l’im p un i té  é tan t  assurée 
aux d é l in q u a n ts ,  ce sera it  m u l t ip l ie r  les abus et r e n d re  un  m auvais  service à l’État. Il 
existe un  personnage  connu , un  certa in  Andréa d ’Alava, qui déba rqua  un  j o u r  à Malte 
sans sou ni maille, et se créa en peu de tem ps une  fortune de plus de cinq mille éeus 
de ren te  aux  d épens  du Roi. 11 con t inu e  encore  a u jo u rd ’hui le m ê m e  m étie r.  G râce à 
lui, au lieu de galères, l’on n ’a q ue  des barques  de  pêcheurs  p o u r  le transpo r t  des 
dépèches. C ’est à l’en tre t ien  de  ces m échan tes  em barca t ions  q ue  sont em ployés les 
subsides accordés au Roi d 'E sp ag ne  p ar  le Souverain  Pontife. Le Pape est assu rém en t  
loin de soupçonner  q ue  les b iens de l’Eglise ne serven t q u ’à e n r ic h i r  des larrons.

G ranvelle  répond  ensu i te  à la lettre  au tog raphe  d ’Idiaquez.
Il est h eu reu x  d ’a p p re n d re  q u e  le secrétaire d ’É ta t  a reçu  à tem ps  ses lettres con 

c ern an t  F e r ra re  e t  L uc qu es ,  le docteu r  T oledo , la Valteline, C h iavenne  e t  O ctave Cesis.
Il jo in t  à la présen te  une  nouvelle  le t tre  d ’inghelfie ld . Celui-ci doit  ê t re  très p réoc

cupé  de  la situation de la re ine  d ’Écosse, de la cause ca tho lique  et d e  sa patrie . C ’est 
p ou r  cela sans doute q u ’il est aussi pressant. Le Cardinal a reçu de l’Écossais S imple 
une  liste des Écossais de quali té  qui son t  p ou r  leu r  Roi et de ceux qui sont contre.

Il envoie en m ê m e  tem ps  à ld iaquez u n e  copie d ’un écrit  q u ’on lui a envoyé de 
Bourgogne, où on l’avait  expédié de F rance . C’est un  docum en t  trouvé par  un  F rançais  
dans  les papiers  du  p rince  d ’O range . Le prince y ind ique aux siens la ligne de conduite  
q u ’ils a u ra ie n t  à su ivre  dans le cas où il v iendrait  à ê tre  su rp r is  pa r  la m o n .  Le p rem ier  
g ue t -à -pens  au qu e l  il avait échappé , avait dû le m e ttre  su r  ses gardes  et éveiller sa 
p révoyance.

G ranve lle  prie  ld iaquez  de  lui renvoyer  la pièce après q u ’il en  au ra  fait p re nd re  
copie.
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LXIII.

DON JUAN DE ID IAQ UEZ AU C A RDINAL DE G R A N V ELLE.

(L e ttre s  <le Granvi lle, à la B ib lio thèque royale de  B ruxelles, Ms. 9471, t. Il, fol. 223.)

S a in t -L a u re n t ,  le 2 5  a o û t  188-1.

De 22 y 25 y de ayer tengo cartas de Vuestra Senoria lllustrissima; la 
primera trae el villete de la Emperatriz que aqui buelve y trala toda del 
doctor Toledo y lo que quiere hazer en el cardenal de Medicis '. A Su 
Magestad lo lie dicho, y con ello se lia confirmado en el pareçer que antes 
ténia que era el mismo, y assi creo que lo ha dado a enlender  a su hermana 
dias lia; pero Su Magestad de la Emperalriz importunada  presla su favor, 
y el Bataglino 1 no quiere entender  lo que se le dize; y por  que Vuestra 
Alteza vea si lo toma bien a provechos, yra aqui  un escrito suyo contra 
los que ban dado los padres de la misma compania que son mas de uno y 
bien fundados, pero esse les dara la batalla.

Por yerro fue la carta del Nuncio que no avia de y r  y quedo la que 
agora va. Vuestra Senoria vea si séria bueno sefialar tiempo preciso a los 
ordinarios en invierno y verano respectivamente, y quando tardassen mas, 
que la pena fuesse en los portos como que se diessen en menos, o, de balde, 
que quiça no avria mejor espuela.

En galeras ay grandes desordenes en materia de hazienda, y  en las de 
Espaiia espero que ha de reparar  mucho la limpieza y buena consciençia del 
Adelantado de Caslille y era bien menester. Pero tambien ay emulaciones 
y descosidissimamente se infaman unos a otros, y en lo que a Vuestra 
Senoria lllustrissima han dicho de Andres d’Alava podria ser que huviesse 
algo desto. Yo no le condeno ni absuelvo en maleria de inleres por  que no 
tengo notiçia para lo uno ni para lo otro, mas lengale Vuestra Senoria 
llluslrissima por  diligentissimo ministro, activo y con una modeslia que

’ Le card ina l  de Médicis, f rè re  du g ra n d  du c  de Toscane ,  e t  qui lui succéda en 1387 sous le nom 
<lc Fe rd in an d  ltr.

* Agent  h M adrid du  g ra n d  duc de T osca ne  ou de F lorence ,  F ranço is -M arie  de Médicis.
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pare<je que no haze nada. y esto nadie se lo puede negar, y en lo que yo 
he visto le tengo por  hombre de bien.

Los papeles de Inglcfild y Semple me quedan.  El memorial que dizen se 
hallo entre papeles del de Orange despues de su muerte buelve aqui;  a 
Su Magestad le ho leydo y dudo de si era hechizo; todavia seda lo que 
fuere, dize que Vueslra Senoria Illustrissima avise lo que le pare^e del 
papel y de lo que toca.

Con Ios avisos de Balbani se ha holgado Su Magestad pues el punto en 
que se yva poniendo el cerrar de la ribera de Anvers, era mejor que si se 
huviera tornado el fuerle de Liloo; tambien Ios buelvo dexando copia. 
Quando avise que Su Magestad pedia con brevedad la consulla de Ios here- 
deros de Marco Antonio Colona, no entendi que avia de ser por  otra via 
que la ordinaria, pero ya que esta aca, dare quenta a Su Magestad della, y 
vera lo que es servido, que oy ha tenido occupaciones que no ban dado 
lugar a esto.

Enfin ha resuello Su Magestad que vaya Don Bernardino de Mendoca 
a cumplir  en Francia sobre lo de la muerte por  la qual tenemos que traer 
poco luto; de mejor  gana passaria el desde alii a cumplir  con la Reyna 
de Esco<jia si la de Inglaterra, coino Vuestra Senoria Illustrissima dezia el 
otro dia, huviesse hecho el t reyntenario de Orange como el hizo el de 
Alan^on, etc., etc.

Acuerdo a Vueslra Senoria Illustrissima que aqui no me dexan olvidar 
de lo que se havia de t ratar  con el Conde Afaytadi.

LXI1I.
A N A L Y S E .

Idiaquez renvoie  à G ranve lle  le billet q ue  l’im p éra t r ice  avait ad ressé  au prélat en 
laveur de la p rom otion  du  docteu r  T olcdo  à la dignité de card ina l ,  e t  à p ropos des 
in ten tions du  cardinal de Médicis. Q u a n t  au Roi, à qui Idiaquez a c o m m u n iq u é  ce billet,
il n ’a pas changé  d ’avis su r  cette question, co m m e il l ’a fait e n te n d re  à son Im péria le  
sœ ur ,  il y a quelques  jo u r s ;  mais l’im péra tr ice  im portunée  de sollicitations, continue à
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souten ir  le protégé de Médicis et de Bataglino, lequel vient de pub lie r  une  réfuta tion  du 
m é m oire  des pères Jésu ites ;  c’est la guerre  ouverte.

A propos des co u rr ie rs  d on t  s ’est p la in t le Nonce, Idiaquez d em an d e  au Cardinal 
s’il ne  conv iendra it  pas de  leu r  fixer un  hon o ra i re  différentiel p ou r  l 'hiver et pour l’été, 
avec, en cas de re la rd ,  la suppress ion  de la taxe, ou u ne  d im inu tion  des frais de port, 
ce qui vaudrait  mieux.

D ans  le service des galères, il y a beaucoup  de  désordres au point de  vue financier. 
En E spagne  ce service est déconsidéré , Idiaquez com pte  s u r  la probité  du  g ou v e rn e u r  
de Castille p ou r  y m e tt re  bon o rd re .  Il y a peu t-ê tre  q ue lque  chose de vrai dans ce 
q u ’on a d it  à G ranvelle  d ’A ndrea  d’AIava. Idiaquez ne  le condam ne ,  ni ne l’absou t  au 
regard  de la question  d ’argent. P o u r  le reste, c ’es t  un  agent actif, zélé et modeste.

Le secrétaire d ’Ëtat  a g a rdé  les lettres d ’Ingelfield et de S im ple .
Q u an t  au m em orial  q u ’on au ra i t  t rouvé dans les papiers d 'O ra ng e ,  il a été  c o m m u 

n iqué  au  Roi qui l’a lu. Sa Majesté, tou t  en d ou ta n t  de son au then tic i té ,  p rie  le Cardinal 
de l’exam iner  et d e  lui d ire  ce q u ’il pense de  sa teneur  et des questions q u ’il soulève.

Le Roi a lu avec plaisir les avis de  Balbani, pu isque  le barrage  de l’Escau t en aval 
d ’A nvers vaut m ieux  que la prise éventuelle  du  fort de Lilloo.

Sa M ajesté n ’a pas eu encore  le tem ps  d ’exam iner  la consulte du  conseil d ’Italie 
concernan t  les p ré ten tions  des héri tiers  de  Marco Antonio  Colonna.

Enfin le Roi a résolu d ’envoyer don B e rn a n l in o  de Mendoça à Paris pou r  p résen ter  
ses condoléances au Roi très chrétien  et à sa m ère  au sujet de la m o r t  du d uc  d ’A lençon, 
laquelle  n ’est  guère  un  deuil pou r  les Espagnols. D e l:i Mendoza ira it  de m e il leu r  
c œ u r  p ré sen te r  ses congratula t ions à la Reine d ’Ecosse, si celle d ’A ngle terre  faisait dire 
des t ren ta ines  pou r  O range  co m m e  p ou r  Anjou.

Idiaquez n’oublie pas l’affaire du  comte Al'aytadi; on a du  reste soin de la lui 
rappele r.

LXIV.

LE CARDINAL DE G R A N V E L L E  A DON JU A N  DE ID IAQ UEZ.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 1U7I, t. Il, loi. i i± )

M ad rid , le  2 4  a o û t  1 5 8 4 .

Cou la prissa que Vueslra Senoria me da con su carfa de ayer, sobre los 
negotios que ay (racla Ascanio Colona por su sobrino, he junlado oy con-
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sejo extraordinario, y ya teniamos formado, seys dias, ha la consulta, pero 
ha se mejorado con l’apendice. No venimos bien en Io que pide de 80 mil 
salinas que querr ia  sacar francas, que serian mas de 1 0 0  mil escudos lo que 
imporlarian, y tememos que ha aprovechado mas su hazienda de Io que 
dize, y hecho mas dano a la de Su Magestad. Es bien ver el fin de la visita, 
que aunque ha tenido s iempre orden y tiene el visitador de no visitar el 
virey, de la visito de los olïîciales se descubriran cosas, que es bien que 
Su Magestad ent ienda antes de dar  tan grande suina y mas en este liempo. 
El hijo Ascanio 1 vale y meresce y  es bien que Su Magestad le ayude;  pero 
en Roma le haze gran contradiction haver ya otro cardenal Colona en el 
colegio.

La carta para el Principe de Schilla que pide, ha parescido que se puede 
dar  y se hara y embiara. Vino bien Su Magestad en dar  la licencia para el 
casamiento porque tiene el principe hazienda grande cerca de Sicilia, que 
jun tandoseen  la casa Colona sera a esta tanto mayor freno para adelante, 
si se haze el casamiento que pretende Vespasiano Gonzaga 5 de su hija como 
el principe d’Estillano, de que hablaran a Vuestra Senoria brevemente;  si 
Vespasiano no tiene hijos barones,  grande estado se junlar ia  p o r y r  dende 
la ciudad de INapoles fasta a las lierras de la Yglesia sobre lo suyo que en 
algun tiempo p o d n a  no ser bueno sea para Vuestra Senoria. No me dize 
nada Funcq sobre-el quitar a rebeldes el comercio, que tanto a mi parescer 
importa y yo callo; vea Vuestra Senoria el aviso de Balbani.

LXIV.
ANALYSE.

G ranve lle  répond  à Idiaquez au sujei des d em andes  d ’Ascanio Colonna, en faveur de 
son neveu, le petit-fils de feu Marco Antonio.

Le Cardinal n ’est pas d ’avis de  d o n n e r  In so m m e dem an dé e  qui s ’élèverait à p lus de

'  Ascanio, fils p u in é  de  feu M arc-Anto inc  Colonna, vicc-roi  de Sici le.  Voyez p lus  hau t ,  page 24 .
’ Vcspasicn de  Gonzague Colonna. Voyez sa no tice  dans  n o t re  tom e X, page  598.
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1 0 0 ,0 0 0  écus. Ce serait  e n r ich i r  les Colonna aux  dépens du trésor royal. Il faut voir 
s’ils ne sont pas p lus riches q u ’ils ne le disent. 11 convient d ’a t ten d re  q u e  le 
Visilador  ait fini son inspec tion . Certes, il lui est d é fendu  d ’inspecler l’adm inis tra tion  
du  Vice-Roi, m ais  l’exam en  des com ptes  des fonctionnaires app ren d ra  des choses qu'il 
est bon  q u e  le Roi connaisse avant de  d on ner  u ne  aussi g ra n d e  som m e, su r to u t  en ce 
m om ent.  Q uan t  h Ascanio lu i-m êm e, fils de Marco Antonio, il m érite  les faveurs de 
Sa Majesté, mais il ne faut pas pe rd re  de vue q u ’il y a déjà à R om e un  cardinal Colonna 
dans le Sacre  Collège.

La le t tre  pou r  le p rince de  Scilla peut ê tre  et sera  accordée et expédiée. Sa Majesté 
est d isposée à d o n n e r  l ’aulorisation p o u r  le m ariage. C ar ,  le prince de  Scilla 
possédant de g rands  biens du côté de la Sicile, ceux-ci jo in ts  aux dom aines  de la 
maison C olonna, co n treba lancera ien t  par la su ite  la puissance territoriale des G onzague , 
si Vespasien  venait  à m a r ie r  sa fille au prince d ’Estillano. D ans  le cas où  ce mariage 
aurait  lieu et que  V espas ien  Gonzaga n ’aura i t  pas de fils, les possessions de la maison 
G onzague  s 'é tendra ien t  depuis  le royaum e de  Naples j u s q u ’aux États de [’Église, ce qui 
à aucun  m o m en t  ne serait  chose  à souhaiter.  Ceci d ’Idiaquez ù G ranvelle .

Funcq  n ’a rien dit encore  au  Card inal  à propos des en traves à appo r te r  au trafic des 
vaisseaux des rebelles , et  G ranve lle  n ’en veu t pas par ler  le p rem ier .

Le p ré la t  te rm ine  sa lettre  en inform ant Id iaquez de l’envoi d ’un avis de Balbani.

LXV.

LE C A R D IN A L  D E  G R A N V E L L E  A DO N  JU A N  D E ID IA Q U E Z .

(L e ttre s  d e  (îran v e lle , à la B iblio thèque royale d e  B ruxelles, Ms. !M71, t . I l , fol. 22ri.)

Madrid, le 2(i aoû t  158-i.

No esperava oy caria Vucstra Senoria pues hastava la occupacion de 
ayer por cl ordinario, pero su diligencia es infinita y invincible; no querria 
fuesse con lanto prejuyzio de su salud como temo que es. Han me dado 
agora la suya de Con loda la relhorica del Balallini ayudada de la p e r 
sona a la quai loca el negocio, quedo en mi opinion lanto mas que beo 
quanlo inquiéta los monaslerios el sacar frayles por Yglesias. La carta del 
Ballallino buelvey  yo quedo con cl billete que ine escrivio la Serenissima 
Emperatriz que Vueslra Serenissima Senoria me ha buelto.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 137

El commendador mayor me embio la copia de la carta de nuncio y 
bolvera con esla loriginal. El berdadero remedio contra la negligentia de 
los ordinarios seria lo que Vuestra Seiioria dize de senalar los dias dentro 
de los quales ban de hazer su biage de berano y de ynvierno y  quando 
faltasse d iminuyr  un tanto del porte y no que le perdiessen todo porque 
no darian las cartas, o las perderian, o la menos curarian poco dellas, sino 
les fuesse en ello su in teres de alguna parte. Yo escrive que no conozco 
Andrea d’Alava 1 y que escrivia lo que dezian; se muy bien las passiones y 
que dizen y escriven unos contra otros; y creo firmamenle la concien<;ia 
y limpieza del adelantado de Castilla, mas no se si es tan perspicax. para 
descubrir  y remediar el dano; solo dire que sino se dan por assiento 
puede se hazer cuenta que Su Mageslad no terna galeras y que sera robado 
como por lo passado, y que es gran cargo de conciencia no inirar mejor 
como se emplea lo que se saca de las yglezias, y de la sangre do biudas y 
pupilos.

Bien estan los papeles de Inghelfilt y Simple en las manos de Vuestra 
Senoria para que  Su Mageslad los puetla ver si quisiere.

No beo que hay que hazer fundamcnlo de aquel papel hallado entre los 
de Oranges, que devia hazer le quando la otra bez fue herido. Es bien ber 
a que desmaiia y estar con los ojos abiertos a ber si caminan por aquel 
camino y como anduvieren las cosas, tomar consejo y mas si por  parte 
de los hijos, o por  los que los favoresQeran, se proporna algo.

Mejor camino es el deshazer los fuerles que de perder  gcnte por  fiando 
sobre Lilloo, pues serrando mejor por esta bia el commercio poco dano 
hara Lilloo*. A mi mayordomo ha escripto Geraldi que es su amigo viego, 
el bieliete que va con esta; no seria malo si fuesse veiilad.

Como Vuestra Seiioria dezia que diesse pares^er con brevedad en los 
meinoriales de Ascanio Colona, pense que era por  respondcrle luego y por 
esto me de prissa, y se ha perdido poco en ello.

En hora buena sea la yda de don Bernardino 5 al officio. Escrive lo que 
siento, la resolution sera lo mejor.

’ C ilc  p lu s  h a ii t ,  a  la  p a g e  1 2 0 .
’ Voyez plus  l iaut, page  83 ,  cc quo no us  avons  d i t  du  siege de Lillo.
• B ern a rd in o  de  Mendoza. Voyez p lus  hau t ,  page 107.

T o m e  XI. 18
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Escrive a Vuestra Senoria si bien me acuerdo que yo hable al Conde del 
Affaitadi, que me respondio que le havia hablado en ello en Italia y el 
respondido que tenia platicas con gente de titulo y con 30,000 escudos de 
dote y  que no arrostrava.

LXV.

A N A L Y S E .

Malgrc toule la rh é to r iq u e  de  Batallini, renforcée de celle du  principal intéressé  dans 
l 'affaire (le docteu r  Toli do), G ranve lle  persiste dans son opinion, d ’au tan t  plus qu ’il 
rem a rq u e  com bien  les o rd res  religieux s’inquiètent  de se voir en lever  leurs m em bre s  
pou r  les é lever à des d ignités ecclésiastiques.

La véritable  m esure  à p re n d re  contre  la négligence des courr ie rs  o rd ina ires  serait , 
Idiaquez l’a dit, de leu r  fixer un horaire  différentiel p ou r  l’h iver  et p ou r  l’été et, 
en cas de retard, de leur d im in u e r  le prix du  port des dépêches. Il ne  faudrait  pas le 
leu r  su p p r im e r  en tiè rem en t,  parce  q u ’alors ils ne rem e ttra ie n t  pas les lettres ou les 
perdra ien t ,  ou tout au  moins n e  s’en soucie ra ien t  guère  s ’ils n ’y avaient aucun  intérêt. 
Granvelle  ne  connaît  pas Andréa d ’Alava ; il a répété  s im plem ent ce q u ’on lui avait dit 
de  lui. Il croit à la p robité  du g ou vern eu r  de Casiille, mais il ne  sait t rop s’il est assez 
perspicace pour d écouv rir  la cause des d ésord res  signalés. Le service des co u rr ie rs  et 
des  galères de  Sa Majesté exige une  réform e sérieuse, sinon le Roi sera tou jours  volé 
et n ’au ra  pas m êm e de  galères.

Le Cardinal laisse à Idiaquez les lettres d ’Engelfield  cl de S em ple ,  afin q u e  Sa Majesté 
puisse les voir quand  Elle le voudra.

Il ne sait trop quel  fondem ent il faut faire su r  l’écrit trouvé dans les papiers d 'O range . 
Dans tous les cas, il est bon  d ’ouv rir  l’œil s u r  les agissem ents des rebelles et de voir ce 
que  pou rra ien t  faire les fils du  prince ou leurs partisans .

Il vaut m ieux  d é t ru i re  les forts, q u e  de  pe rd re  du  m onde à vouloir se fier à Lillo.
Granvelle  souhaite  b onne  chance à don B ernard ino  (de Mendoza), envoyé à Paris.
Avec la permission du secréta ire  d ’tètat, le Cardinal a écrit  au comte d ’Affaitadi.
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LXVI.

LE C A RDINAL D E  G R A N V EL L E  A DON JU A N  D E  ID IA Q U E Z .

(L ettre s de  G rauvelle, à la B iblio thèque royale  d e  B ruxelles, Ms. 9471-9472, i. II, fol. 226

Madrid ,  le 27  aoû t  1584.

He oydo largamenle el commissario Alonso Gutierez ’ y visto las escrip- 
tu r a sq u e m e  haquer ido  communicar .  Propone enel las  cosas muy aparentes;  
y solo havemos tradado de proposito de lo de la marina, de la escala que 
querria hazer, de lo del sal por  fundamento de la navegacion por  supl ir  
â la costa, y sacar demas desto, proveclio, y la comodidad que esto haria 
en estos reynos, y por  la seguridad de las Indias, y quitar  a los vezinos la 
oportunidad para offendernos. Puntos todos muy importantes y de los 
quales los mas se podrian poner  en platica sin daîlo y  con évidente pro-  
vecho. Quanto importa a Su Magestad que se haga superior  en la mar, 
teniendo sus estados divididos, y que no se pueden ju n ta r  con otra puente 
que con galeras y otros navios, ha se considerado tantas vezes que no hay 
para que hazer diflicullad que no sea esto no solo lo que conviene, mas lo 
necessario, y que con eslo solo de ser superior,  como digo, en la mar, asse- 
guraria sus estados y daria la ley a los vezinos absolumente, y  aun al 
Turco, cobraria los Estados liajos y con (oda su seguridad los inanternia, 
lo quai sin esto es impossible ny de evitar que cada dia no le vengan de 
alla, aunque fuessen recuperados, cien mil embaraços. Quanto convenga 
poblar  los estados de Su Magestad de navios, sefialadamente los reynos de 
Espana, en los quales anl iguamente solia baver tantos, y que se han per
dido por  malos tratamentos por los que han tenido cargos, con que han 
dexado muchos de navegar, y  han lomado la platica Ingleses y  Osterlines 
con dano infinito destos reynos, y con que se ha menguado la polençia de 
nuestros Reyes, y  que forma havria para el remedio, ya la conoscieron los

1 R e n o n  d e  F r a n c e  s’est  aussi  occupé de la nécessité  de  b ien  o rg a n ise r  la m ar ine  espagnole.  Voyez 
à ce su je t  le tom e III, page  2 5 6 ,  de  n o t ro  éd i t ion  de  cet  a u te u r .

* Alonso G u t ie r re z  e st  cité en qual i té  de c on tador  dans  D uro, La A rm id a  inuenciblc, t. I, p. iSO.
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Reycs calholicos, y procuraron de poner remedio por  la pragmatica que 
lanto fue dcbal ida para bolverla a poner  en platica antes que Su Magestad 
parliesse para Portugal;  y entonces ya era yo de parescer que en todo easo 
se dévia bolver a poner en platica la dicha pragmatica y hazer que nave- 
gassen navios espafloles. Estorbolo el interes de algunos particulares y lo 
que desparavamos de poder lialiar en Espana vaxeles que baslaszen para 
el trallico de las mercancias, con dezir que la falla desto haria gran daïio a 
Espafia; si demie entonces se entendiera en ello, con las ventajas que se 
devian da r  a los naturales para ser preferidos en la navegacion, ya serian 
estos reynos llenos de navios que havrian gustado el provecho y la como- 
didad. Despues ban empeçado a fabricar navios en Biscaya con que se 
ternia mas comodidad,  y con lo que prepone Gutierez de los que se 
podrian comprar,  empleando en ello alguna suma, se pornia la cosa en tal 
termino que séria principio para enriquescer Su Magestad y sus estados y 
con que viniesse a la potencia que se pretende; y siendo la pragmatica 
cosa vieja, sobrella se puede armar s inque puedan los vezinos dezir que se 
intente con ellos novedad, como ya dende entonces se considero. Las traças 
que da son aparentes. La mayor dillicultad que yo hallo, es el mal t rata- 
miento que ordinariamente hazen aqui  a extrangeros;  y el que hizieron 
on los estados de Flandes Sanclio de Avila * y un Moreno 5, y otros al almi-

’ Voyez au sujet  des vaisseaux de Biscaye, n o tre  tome X, pages 2, 40 ,  92, 100, 178, 404.
* Le card ina l  s’é ta i t  déjà  p la in t  des p rocédés  de Sanclio  d ’Avilla  da n s  une  let tre  du  25  février  1 5 8 3 .  

Voyez no tre  tom e  X, page 63 . Sanclio d ’Avi lla,  d ’Avila ou Da villa, g o u v e rn e u r  de la c itade lle  de 
Pavio, reçut  au m o m en t  de  la fo rmation  de l 'a rm ée  du  d u c  d ’Albe,  le c o m m a n d em e n t  de cen t  clievau- 
légers.  11 assista  aux bata il les  de D a lhcm  e t  de  Mook, gu e r ro y a  en Zce landc  et défit  A ntoine ,  le p r é 
tend an t  au t rô n e  de Por tuga l .  Ce fu t  lui qu i,  en qu a l i t é  de cap i ta ine  des ga rdes  d u  d u c  d ’Albe,  a r rê ta  
le. comte  d ’Egmont.  Voyez n o tre  édit ion  de  H e n o n  d e  F r a n c s , tom e I ,  page 5 1 1 ,  où no u s  do nno ns  
un e  no tice  s u r  ce p e rsonnage.  D’Avilla e t  les a u t re s  chefs espagnols m al t ra i ta ie n t  te l lem ent  les m ar ins  
f lamands,  q u ’ils q u i t t a ie n t  le service p o u r  s’in s ta l le r  da ns  la m a r in e  des insurgés .  Voyez à ce sujet  
H f.n o n  d e  F r a n c e , tom e 111, pages 2 2 2  e t  su ivantes .  Cet a u te u r  p a r le  souven t  d e  la nécessité de 
ré o rga n ise r  la m ar in e ,  en e m p lo y an t  à peu  près  des  t e rm e s  sem blab les  à ceux du card ina l  de  Granvelle .  
D ans  le tome V, page 60 ,  nous avons pu b lié  un e  le t tre  de  G ranve l le  du  12 m ars  1574,  p a r  laquel le  le 
card ina l  r a p p e l le  les m au va is  t r a i te m en ts  infligés aux m ar in s  p a r  Sanclio d ’Avilla e t  J u a n  Moreno.  Dans 
un e  let tre  du 11 dé ce m bre  157Î5, Moril lon d i t  : o Vostre  Se igneurie  répond  fort bien s u r  la faullc  
q u ’a vons  de  m ar in ie r s ,  d o n t  Moreno et sem blab les  sont cause ». Voyez n o tre  tom e \ ,  pages  62 , 
64-, 454 .

1 J u a n  Moreno,  conseil le r  de  Ilcqucsens .  Voyez n o tre  tome V, page 44 .
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riinte, Monsr de Beauvoir y alos marineros y matelotes, ha sido lo que nos 
ha quitado en Flandes la marina, tractandolos de hereges y rebeldes, y que-  
riendolo governar lodo sin entenderlo, sino en lo que era por su provecho, 
con que lo quisieron todo y todo lo perdieron, como se entenderia mas par-  
ticularmenle, si Su Mageslad se informasse de lo que enlonces passo y de 
1 os grandes robos que huvo en gran desservicio suyo. Y a los pobres mata- 
lotes no les davan de comer ny de bever, y los tractavan a palos, cruel- 
menle como si fueran esclavos. Eslas son las cosas que nos liazen odiosos 
y abhorrescidos y que dan a nuestros enemigos la ventaja

Lo de la sal se ha Iradado muchas vezes y seria gran fundamento para 
loque se prelende dexando los salinas a los que las tienen, que (omarlas y 
lenerlas Su Mageslad en administracion, ny me paresce juslo, ny cosa que 
al fin salisse dc provecho para el Rey, ny para sus Reynos, pues la expe- 
riencia en lanlas cosas ha moslrado y mueslra evidenlemenle que sucesso 
tienen las cosas que lenemos en administracion, en las quales Su Mageslad 
queda robado y enganado. Y por esto via se va perdiendo todo, 3 es cierto 
que se perderian las mismas salinas, si se quitassen de las manos de los que 
las tienen y q u ese  aprovochan dellas. Rasta bien que a precio moderado y 
competente venga toda la sal en manos de Su Mageslad, para que se apro-  
veche della, teniendo tambien en eslo del precio, en que  se havra de vender 
la moderacion que conviene para poder hazer cosa que dure.

Lo que viene para Su Mageslad de las Indias pone necessidad a que haya 
factores, y tambien servirian para todo lo demas de la maquina, y  me quadra 
mucho que haya qualro, un Espanol, un Aleman, y dos Flamencos, por  las 
dos lenguas que en aquellos estados usan Flamenca y Francesa, pero seria 
menesler limilarles las cosas en que huviessen de entender, y pues otra vez 
se ha tenido prueva de lo que pueden aprovechar factores, rernediando lo 
que fuesse dafioso, lo provechoso se podria conservar, y havria grande 
eslofa para el credito, ny con esto querria que se quitasse a los subditos el 
honesto aprovechamento,  pues la riqueza de los Principes es quo scan 
ricos sus vassallos. Quitar  del lodo que el Rey no sea robado, tengolo 
por  impossible en el mal  mundo en que estamos, pero quitese la sobra y 
las concussiones y olras cosas claramente indevidas, y con tanto que hagan

1 P h i l ip p e  dc  L ann oy ,  se igneur  do Beauvoir .  Voyez sa notice da ns  le tom e II, page 10.
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el provecho de Su Magestad, dissimulese en alguna manera que hagan el 
suyo.

La escala en Flessinghen seria muy lexos y no daria tanto freno; adonde 
la piensa hazer Gutierez, en mny buena parte me paresce que es; ny yo 
haria escrupulo alguno de tomar en esto lo ageno en recompensa del daiio 
que se nos ha hecho, y tanlo mas haziendose, como el propone, como por 
tercern mano, bolviendo el t rueque;  ny tenieria que nos moviesse guerra, 
pues claro es que de suyo no nos puede acometer. siendo pocas las fuercas 
que tiene fuera de su reyno, y  en el tiene tanlo que hazer, qoe no osara 
sacar gente de la que tiene por fiel, teniendo que en ausencia destos, los 
Callolicos no se rebolviessen sobrella ny osara levanlar los Caltolicos por 
el miedo que ternia de lo que Ie sucederia verisimilmente si les pusiesse 
las armas en las inanos; ny para offender a otros la ayud^ran hereges F ra n 
ceses ny Alemanes, como es verisimil <iue la ayudarian para la defensa de 
su reyno. Loque importar ia seria hazer reconoscer muy bien el lugar, no 
solo para ver como se podria le occupar (que Gutierez lo da por  muy facil 
con la voluntad propria del que le tiene y aun sin ellaj mas por  ver como 
tornado que fuesse, el lugar se pudiesse defender, que es lo que importa. 
Y gran secrelo es menester en todo porque no enl iendan los vezinos nues-  
tros desinos, y la compra de los navios Oslerlines es el principio que se deve 
dar, empleando en el lo personas a proposito, y  proveyendo el dinero para 
esto necessario. Con eslo y lo que se va haziendo en Biscaya para armada 
continua y vaxeles que se haran en aquella parte, como lo toca el escriplo, 
terniamos en la mano con qucem pe^ar  al negocio, y tanto mas si venimos 
a hazer saetias y dar  la orden tan necessaria en las galeras dandolas en 
assiento y  empleando en el govierno del las personas a proposito, y  depu- 
tando un tercio, como se ha considerado, que sirva a la marina y pueda 
invernar en Cerdena, con la comodidad de la fertilidad de la lierra, pues 
con eslo tanto menos gent^seria  menester en los tercios de Napoles. Sicilia 
y Milan, pues con las galeras se podrian estos tragelar adoquiera que 
fuesse menester, y ayudaria el arreslo que se ha propueslo de los navios, y 
el quitar el comercio a los rebeldes con tan lindo fundamento, que agora 
lenemos de recuperar lo nuestro, de que olros no se pueden con razon 
offender; y este seria camino para passar adelante en lo demas, y para 
venir despues a los otros pa r t i cu la rs ,  que inueve para adelante. de que se
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podria tomar lo que se juzgasse ser a proposito, tratandolo con personas 
que  fuessen para ello, y con el secrelo que arriba digo, siendo negocio este 
que no se ha de acabar en un dia, sino que continuamenle sobre el es 
inenester tener ojos, correspondiendo con mucho cuydado a todos los que 
huviessen de t ractar desta maquina,  pues tomandolo a boiTadas y  princi- 
piarlo sin seguir, antes serviria a abrir  los ojos a otros en nuestro dano, 
que para poder esperar della cosa mejor.

LXV1.

T R A D U C T I O N .

J ’ai eu un long  en tre t ien  avec le com m issa ire  Alonzo Gui lierez el pris connaissance 
des écrils  q u ’il a bien voulu  m e c o m m u n iq u e r .  Il y fait îles propositions très nettes.

Nous avons seu lem e n t  tra i té  de  la m a rin e ,  de l’escale q u ’il voudra it  é tab lir ,  de 19 
réglem entation  du com m erce  du  sel pour su bven ir  aux dépenses du service m arit im e 
et m êm e en t i re r  des bénéfices; nous avons considéré  les avantages que  ce port de 
relâche offrirait pour l ’E spagne  el pour la sécurité  du  trafic avec les Indes, sans co m p te r  
q u ’il em pêchera it  nos voisins d 'a t ta q u e r  désorm ais nos flottes. T ou tes  m esu re s  très 
im portan tes  et qui pour la p lupart  p o u rra ien t  être mises à exécution sans d om m age ,  au 
contraire, avec un  incontestable profit. C om bien  il im porte  à Sa Majesté de s’a s su re r  la 
suprém atie  su r  m er,  ses É tals é tan t  d ispersés  et ne pouvan t ê tre  ra ttachés q ue  par  un 
pont de bateaux, de galères el au tres  navires, c ’est chose exam inée  tant de  fois q u ’on 
pou rra i t  en contes ter difficilem ent, j e  ne dirai pas la convenance, mais la nécessité. 
Seule , cette supér io r i té  su r  m er,  je  le répète, lui perm ettra i t  de  conserver  tous ses 
Etats, de  d ic ter abso lum ent  la loi à ses voisins, m ê m e  au T u rc ,  de  recouv rer  les Pays-  
Bas el de les g a rd e r  en  toute sécur i té .  Im possib le  de les récu pé re r  sans cela, ni d ’e m -  
pècher  que , m ê m e  reconquis, ils ne nous suscitent ch aque  jo u r  mille em barra s .  Il 
im porte  beaucoup  aux États de Sa Majesté, su r to u t  à l’Espagne, de posséder un g rand  
n o m b re  de vaisseaux. Nous avons toujours eu  jadis  u ne  flotte considérab le , mais elle 
s’est p e rdu e  par la faute de ceux qui en avaient la d irection. Les m auvais  tra i tem ents  
ont découragé  beaucoup  de nos m a r in s ,  et  les Anglais, les O ster l ins  ont pris le u r  place 
su r  m e r  au grand  d é t r im en t  de  l’Espagne, et la puissance royale en a été d im inuée .
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Le rem ède  à ap po r te r  à cet étal de  clioses, les Kois Catholiques l’o n t  conn u ,  et ils 
tâchèren t de  re m é d ie r  à celle situation par  l’o rd on n anc e  don t la m ise  à exécution lit 
l’objet d ’aussi vifs débats  avant le d épa rt  de  Sa Majesté pou r  le Portugal .  A cette é poque  
j ’étais déjà d ’avis q ue ,  dans  tous les cas, il fallait a p p l iqu e r  ladite o rdonnance  et équ iper  
des navires espagnols. L’in térê t  de q u e lq ues  particuliers y vint m e u re  obstacle, et aussi 
la crain te de ne pas trouve r  en E spagne  le n o m b re  de vaisseaux don t notre com m e rce  
ne pouvait se passer, disions-nous, sans ép rou ver  les plus g rands  dom m ages.  Si alors 
nous avions com pris  ce q u ’il y avait à faire et les avantages, la p référence q u ’il fallait 
d on ner  à nos nationaux dans les cadres  de notre  m arine ,  nos ports, à l’h e u re  q u ’il est, 
sera ien t  rem plis  de navires, qui nous au ra ien t  rappo r té  du profit et facilité nos relations 
com m erciales. Depuis l'on a com m encé  à cons tru ire  des vaisseaux dans la Biscaye, 
m esure  plus p ra t ique , et avec la proposition de G utie rez  d ’en acheter  d ’au tres ,  à l’aide 
d ’un fonds spécial,  l 'affaire p re nd ra i t  une  telle tou rnu re ,  que  le Koi y verrait bientôt 
pou r  lui et ses États le m oyen de s 'en r ic h i r  et  d ’acquérir  la puissance à laquelle  il p ré 
tend. Q uant à l 'o rdonnance , é tan t  chose  an c ienne ,  elle peut-ê tre  invoquée  sans q ue  nos 
voisins puissent nous  rep roch e r  de vouloir  u se r  avec eux de procédés nouveaux, puisque 
ces m esures  avaien t  dé jà  été prévues. Celles proposées par G u tie rez  sont très simples. 
Le plus g ra n d  obstacle que  je  trouve à leu r  application, c ’est le mauvais tra i tem ent 
q u e  l’on fait ici d ’o rd ina ire  aux étrangers .  La m anière  dont Sanche  d ’Avila et un 
Moreno et au tres  se son t  conduits  envers l 'am irau té ,  Monsieur de Beauvoir, et  les 
m arins  et m ate lo ts , a causé la perte  île notre  m a r in e  en F land re .  Ils t ra i tèren t  les F la 
m ands  d ’héré t iques  et de rebelles  et p ré ten d iren t  d ir ige r  tou t ,  sans rien c o m p re n d re ,  
sinon leur intérêt.  Ils  vou lu ren t tout faire et gâ tèren t  toui, co m m e on le sau ra it  plus 
p a r t icu l iè rem en t  si Sa Majesté voulait bien s’in fo rm er de ce qui se passa alors et des 
vols considérables com m is à son d é t r im en t .  Et, d ans  le m ê m e  m om en t ,  011 11e donna i t  
à m anger  ni à boire aux pauvres m ate lots , on les m enait  à coups d e  bâton co m m e des 
esclaves. Voilà les laits qui nous on t rendus  odieux, e t  c ’est de  no tre  déconsidération  
q ue  nos ennem is  on i tiré tout leu r  avantage.

La question du  sel a élé traitée souven t,  et celle circonstance vient à l’appui de  la 
présen te  proposition (d’Alonzo G utierez) de laisser les salines à leurs exploitants 
actuels, au lieu de les expro p r ie r  et de les faire rneltre en régie pour le com pte  de Sa 
Majesté. Cela ne  serait ,  à mon avis, ni ju s te  ni avantageux pour le Hoi ni pour ses 
Etals. L ’expérience nous a m o n tré  et nous m o n tre  en tant de choses, et  d ’une  m an iè re  
évidente, quel esl le résultat des affaires adm inis trées  par le G ouvernem en t .  Sa 
Majesté y est tou jours t rom pée et volée. E t  de  la sorte  toul se perd ,  et il esl certain 
que  ce serait la perte des m êm es salines si on les enlevait à ceux qui les exploitent et 
en tirent profil. Il suffit que  le sel rev ienne à un  prix m odique et norm al au gouverne
m e n t  de Sa Majesté, à seu le  fin d ’èlre  en m e su re  de  le rev end re  au public à un  taux 
égalem ent assez m odéré  pou r  pouvoir  espé re r  une vente suivie.
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Nos exportations des Indes exigent des fa d e u rs  qui, au reste, rendra ien t  service à 
toute notre  organisation m a r i t im e .  J 'ap p ro uv e  fort qu ’il y en ait quatre ,  un  Espagnol,  
un  Allemand et deux  F lam an d s ,  à cause  des deux  langues usitées aux Pays-Bas, le 
flamand et le français. S eu lem en t ,  il faudrait d é te rm in e r  les affaires dont ils co nn a î
tra ien t.  On a eu au trefois  la p re uv e  îles profits qu ’ils peuven t rap po r te r ;  ainsi, tout en 
corr igean t les vices d e  l’ins ti tu tion , on en g a rde ra i t  les avantages, et notre crédit  en 
serait augm enté .  T outefois  je  ne voudrais  pas in terd ire  à ces agents de  p ré lever  un 
gain honnête , car la r ichesse  des princes consiste à avoir  des sujets r iches. E m p ê c h e r  
abso lum en t  q ue  le Roi soit volé, j e  le crois impossib le en ce triste inonde où nous 
vivons; c’est assez de r é p r im e r  les abus,  les exactions, de ne pas accorder  aux agents  ce 
qui ne  parait  pas c la irem ent  leur ê l re  d û ;  pou rvu  q u ’ils serven t l’intérêt du  Roi, on 
peut to lérer dans une  certa ine  m e su re  q u ’ils c h e rc h e n t  le leur.

L’escale de F less ingue serait bien élo ignée, et  ne constituerait  pas un si puissant 
obstacle ; j ’estime l’endro i t  p roposé par  G utierez  bien m ieux  situé. E t ,  à cet effet, je  ne 
m e ferais aucun  sc rupu le ,  pour m a part,  de p re nd re  le bien d ’au tru i  en com pensation  
du tort q u ’on nous a fait, e t  d ’a u ta n t  p lus que  la chose s ’effectuerait, co m m e il le con 
seille, par main tierce e t  à ti tre  d ’échange .  J e  ne  cra indra is  pas non plus q u ’on nous 
fît la guerre ,  car on ne  peut nous a t taquer  par so i-m êm e, les forces q u ’on a hors de 
chez soi ne  sont pas assez considérab les pour cela, et l’on ne p eu t  pas com pte r  su r  
d ’au tres .  On n ’oserait  pas t i re r  du  pays les troupes  qui sont dévouées, dans  la crain te  
q u ’en leu r  absence les Catholiques ne  se révoltassent, ni faire des levées de Catholiques, 
en prévision de ce qui a rr ive ra i t  v ra isem b lab le m en t,  si on leu r  m etta it  les a rm es  à la 
main . Enfin , s’il s ’agissait de p o r te r  la g u e r re  à l’extérieur, on ne  trouverait  pas les 
hérétiques , français ou a l lem ands, disposés à p rê ter  leu r  aide, co m m e on pourra it  com pter  
su r  leu r  appui pour défendre  ses foyers. L 'im po r ta n t  serait  de faire bien reconnaître  
l ’endro it ,  non seu lem ent  pou r  voir c o m m e n t  on pourra i t  l ’occuper  (G utie rez  trouve la 
chose  très facile, avec et m ê m e  sans  le consen tem en t  de l ’occupan t actuel), mais pour 
s’a s s u re r  sf la position une fois occupée pourra i t  se d é fend re ;  ce qui est l’essentiel. Il 
faudrait  ga rde r  un grand  secret su r  tout cela p ou r  que  les voisins n ’a p p ren ne n t  rien de 
nos projets, et com m e nce r  par  ach e te r  des navires aux O sterlings. On em ploierait  à celle 
négociation les agents  vou lu s ,  et l’on se p rocu re ra i t  l’a rgen t  nécessaire. Avec cela et ce qui 
se fait en Biscaye pou r  é q u ip e r  une  flotte qui t ienne tou jours  la m e r  e t les vaisseaux q ue  
l’on constru ira i t  à cet effet dans cette p rovince, com m e le signale le m ém oire ,  nous 
aurions à la m ain  d e  quoi co m m e n c e r  l 'en t rep r ise ,  su r to u t  si nous nous m ett ions  à 
g réer  des saïques  et à réo rgan ise r  le service des galères. Il faudrait  en ad juger  
la construction  et les p lacer sous le co m m a n d e m e n t  de gens capables. On détacherait ,  
co m m e il est p ré vu ,  un  tertio  au  service de  la m arine. Il pou rra i t  p re nd re  ses quar t ie rs  
d ’h iv e r  en Sardaigne, é tan t  d on née  la fertilité du pays. E t ,  le cas é c h é a n t ,  on aurait  

T o m e  XL 19
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besoin d ’au tan t  m o ins  de m o n d e  dans les lercios de Naples, de Sicile et de Milan, q u ’on 
pourra it ,  grâce aux galères, t ran spo r te r  les h om m es  partout où il le faudrait  et les 
em ployer à ca p tu re r  les navires des rebelles et à en t rave r  leu r  co m m e rce  m arit im e , 
co m m e le propose le m é m oire .  E t  en m êm e temps et au m ê m e  titre  nous rétablirions 
no tre  trafic par  m e r ,  ce don t les au tres  n ’aura ien t  pas le d ro i t  de s’offenser. Ce serait  
là le point de dépa r t  p ou r  a l le r  p lus avant et passer ensuite  aux au tres  questions p a r 
t iculières que  soulève éven tue l lem en t  le m é m oire  (de Gutierez). On pourra i t  p re nd re  
des m esures  ind iquées, ce qu i sem blera it  à p ropos, q u i t te  à en confier l’exécution à des 
gens com péten ts  et à agir avec la discrétion don t j ’ai parlé  p lus h au t ,  l’affaire ne devant 
du  reste pas se traiter  en un jo u r .  Mais il faut avoir constam m ent  l’œil su r  ceux qui 
y seron t  em ployés et s 'occuper d ’eux avec u ne  sollicitude constante , c a r  p rocéder  par 
saccades et c o m m e nce r  l’affaire sans la suivre, serv ira i t  p lu tô t  à d o n n e r  l’éveil aux 
au tres ,  à no tre  dé tr im ent ,  q u ’à en t irer les améliorations espérées.

LXV1I.

L E  C A R D IN A L  D E  G R A N V E L L E  A DO N  JU A N  D E  ID IA Q U E Z .

(Lel lres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471-0472, l. Il, fol. 230.)

M a d rid , le  27  a o û l  1 5 8 4 .

El capitan Cabrelta toino tiempo para formar su memorial,  y en lugar 
de uno me dio dos. El mas breve dize lo que pretende;  el mayor es para 
dar  cuenlo de sus viajes y servicios liechos, y los que ha inlentSdo Iiazer, 
por mostrar que si no ha servido mas, por el no ha fallado, sienlc lo que 
dize baver perdido de otras occasiones por el servicio de Su Màgoslad y de 
que no le hayan empleado ny empleen, prelendiendo que si huviessen 
seguido sus discursos, muchos servicios importantes se hubieran poder 
hazer a Su Magestad. Dize que muere de hambre, no pudiendose enlre- 
tener con la renia de 300 escudos y el entretenimiento de 50 al mes que 
Su Mageslad le da, y que esta endeudado, siente lambien que queda 
muerto lo que ha propueeto de las saelias, y que cl hombre que Iraxo 
fabricado quede ocioso y  mal tratado, haviendo en el Reyno de Valençia
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comodidad para hazer con brevedad muchas saclias que serian navios mas 
provechosos que galeras ny olros de olra suerle. Pide en sustançia ser 
empleado en las cosas de su profession que son de la marina, y que si al 
présente no Iiay comodidad para emplearle en cargo, le den a lo menos entre- 
tenimiento mas grueso y ayuda de costa qualificada, para pagar sus deudas 
y passar adelante. Muclios discursos lie visto suyos; en algunos puntos me 
han parescido bien; en otros no assi; en fin es de Ios hombres que emplean- 
doles, no serian inutiles si la persona se pudiesse fiar, y no empleandolos y 
offendiendolos pueden hazer dano. Al ministerio de navios emplearia yo 
por que occupandole en fabrica de su arte y tratandole bien se recebiria 
del servicio, y  oecupado no pensaria olra cosa en nostro dano, y  quanlo a 
Cabrelta por no saber si dize verdad en Ios viajes y servicio que dize haver
hecho no se que me diga. Da por testigo dellos s u ......... y Matheo Vas-
quez ', y el embaxador, don Diego de Çuniga ’ y Francisco de Yvarra Ios 
dos son testigos muerlos.  Por  evilar que no haya dano si se resolviesse a 
part ir  de aca por  ser ya mas ladino en nueslras cosas de lo que yo querria,  le 
cresceria la renia de Napoles de otros 300 escudos y el enlrelenimiento de 
otros diez, pues quanto a darle cargo, no me alreveria a aconsejarlo, a lo 
menos cosa en que el mandasse, que fuesse por  consejero si, tradandole 
bien, pues no me asseguraria si dandole comodidad para hazernos tiro, no
lo hiziesse, paresciendome que se da por oflendido, de que le hayan qui-  
tado comodidades grandes, y que aqui le han entretenido con menos de 
loque pretende, vale y meresce su persona;  y se acordara Vueslra Senoria 
de la sospeclia que del se luvo quando Su Magoslad eslavo en Lisboa; que 
es lo que en eslo puerio dezir, remitiendome siempre a mejor parescer. Sus 
memoriales van con esta, para que con su comodidad pueda ver lodo 
Vueslra Senoria.

1 Malheo Vasquez  de  Leva,  sec ré ta ire  de P h i l ipp e  11. Voyez n o ire  tom e X, page 87.
’ Diego de Çuniga ou Zuniga ,  ancien a m b assa d eu r  de Ph i l ippe  11, à l lom e.
1 F ranc isco  de  Y b a ra  ou Ibara ,  inun i t iom ia i rc  des a rm ées  e t  escadres  du  roi . Voyez sa no tice  dans  

le tom e II, page 557,  et dans  les Dociitnailos ineditos,  tome LX X IV ,  page 507.
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LXVII.

T R A D U C T I O N .

Le capita ine Cabreita  a rem is deux m ém oires  à Granvelle. D ans l’un il expose l’objei 
de  sa d em an d e  et dans l’au ire ,  le p lus é tendu , il rend  com pte  de ses voyages et de ses 
services. S’il n ’a pas lait davantage, c ’est q u ’on ne lui en a pas fourni l ’occasion. Il 
p ré tend  q u e  si on l’avait écoulé , Sa Majesté s’en serait  très bien trouvée. En attendan t,
il déclare  m o u r i r  de faim, ne pouvan t subven ir  à ses besoins avec la pension q u e  le 
Hoi lui fait, e t  q u ’il a été  obligé d’aliéner. Sa proposition concernant la construction  de 
saïques  esl restée lettre  m orte, et  le cons t ru c teu r  qu'i l  a am ené  d em eu re  inoccupé 
et n ’est pas bien traité du toul. E t  pou rtan t  il y a moyen de constru ire  dans l 'état de 
Valence un grand  n om b re  des petits bàlim enls susdits, qui seraient beaucoup  plus 
avantageux  que  les galères el au tres  navires de tout genre .  En résum é , il dem ande  
à ê tre  em ployé dans la m arine ,  qui est son m étier, et, si la chose n ’est pas possible 
p o u r  le m om en t ,  d ’o b ten ir  au moins u ne  pension plus forte el une gratification sérieuse 
alin de pouvoir payer ses dettes.

G ranvelle  esl d ’avis d ’em ployer le cons truc teu r  pour ne pas s’en faire un  ennem i,  
si toutefois l’on p eu t  avoir confiance en lui. P o u r  Cabreita , le Cardinal ne sait q u e  dire 
des voyages q u ’il au ra i t  faits, el des services q u ’il au ra i t  ren du s .  Le cap ita ine  invoque 
le témoignage de Malhco V asquez, de l’ancien  am bassadeur ,  Don Diego de Çuîiiga et 
de don F ranc isco  de Y barra . Ces deux d e rn ie rs  sont m orls .  Quoi q u ’il en soit, G ran- 
velle p ropose d ’a u gm en te r  scs pens ions  pour l 'em pêcher  d ’aller porter  à l’é t range r  les 
secrets q u ’il a pu s u rp re n d re  louchan t  la réorganisation de la m arine .  Seu lem en t  le 
Cardinal n 'o se  pas conseiller de lui confier un em ploi, car il ne sait pas du toul s ’il ne 
ferait pas du  tort  à l’occasion. Le capitaine se plaint q u ’on ne  l’appréc ie  pas à sa valeur, 
ci q u ’on ne le traite pas co m m e il le m érite .  Idiaquez se rappellera  au reste les soupçons 
don t  ce Cabreita  a été l’objet lors du sé jour d e  Sa Majesté en Portugal . En tout état de 
cause, le Cardinal t ransm et ses m ém oires  au secrétaire d ’Elat.
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LXVIII.

LE DUC D E  SAVOIE 1 AU C A RDINAL DE G R A N V E L L E .

( B ib lio thèque  na tio n a le  à P a ris , m an u scrit 16084. )

C h ain b é ry ,  le 2 9  a o û t  1884.

Monsieur mon cousin. Il est très raisonnable que, pour  l’amitié qu ’il vous 
a tousiours pieu me porter et l'affection mienne en votre endroict,  come 
successeur de celle que feu Monseigneur et père de très heureuse mémoire 
vous avoit, je me resjouisse avec vous de l’aise et contentement  que je  reçois 
par  la conclusion du mariage de Madame la Princesse, fille puisnée de 
Sa Majesté, et moy. Je m’asseure que vous recevrés plaisir de ce bonheur  
mien, ainsi que bien requiert  notre amitié, laquelle de mon costé vous treu- 
verés à jamais ferme et solide, désireux que je suis de le vous faire paroistre 
par effect. Ce sera quand il plaira à Dieu, et que les occasions s’en présen
tent, où que vous m’emploiés.

LXIX.

DON JUAN DE ID IA Q U EZ  AU C A RDINAL DE G R A N V EL L E.

(L e ttre s  de G ranvelle, à la B ib lio thèque ro ja le  à B ruxelles, Ms. 0471-9472, t. II, fol. 232.)

Sa in t -L au ren t ,  le 29  aoû t  1884 .

El remedio de la poca diligencia de los ordinarios ^Irocurare poner en 
plalica por el termino que Vuestra Senoria lllustrissima dize en carta de 
26 que recebi con el ordinario, que cierto es muy buen temperamento

1 C h ar le s -E m m an u e l  I, du c  de Savoie,  fils de  P h i l i b e r t - E m m a n u e l ,  né le 12 j a n v ie r  1562 ,  m o r t  le 
26  ju i l le t  1650,  succéda,  en 15 80 ,  à son p è re ,  e t  épousa ,  le 11 m ars  1588,  C a therine ,  fille de  P h i 
l ippe  II, ro i  d ’Espagne, m o r te  le 6 n o vem b re  1597.
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aquel de situar la pena en el dinero y no en todo el porte sino en parle por 
lo que Vueslra Senoria Illustrissima apunla. La consulta de lo de su s  here- 
deros de Marco Anlonio pregunte a Su Magestad si mandava que se la 
diesse, pues estava aca diziendo el como vino, o si queria  que se bolviesse 
para por  la via ordinaria y todavia la quiso ver primero;  tiene la agora en 
su poder  y la caria que Vuestra Senoria Illustrissima me escrivio jun ta 
mente con ella en que se déclara mas lo de las tratas.

Alli esta lo del casamiento de su hija de Vespasiano * y  no ay peligro 
que la caria se pierda ni passe a otras manos, y  aviendo platicado dello con 
Su Magestad le pareçio que no le podria negar la licençia y que mas incon- 
veniente fuera casar su hija con no vassallo, de lo que estotro podria soi- 
quando Vespasiano no lenga hijos, quanto mas que los podria tener varones 
y assi se le responde dandosela.

Lo de los assienlos de galeras de Ilalia resolvio Su Mageslad ayer, y 
comete lo de Napoles al Duque de Ossuna con c-omunicaçion del Principe 
Doria \  y lo de Sicilia al Doria con comunicaçion del Présidente, y por que 
se gane liempo y se haga lo possible por alcançar por alla a Juan  Andrea *, 
yo lie t rabajado un rato oy para acabar los despachos y  que los lieve el 
oorreo de Vespasiano hasta Turin  y  de alli adelante propio, y  en verdad 
que se haze esta diligençia sin poder la avisar esta noche a la junta de 
galeras, dirase les olro dia. que como en esto no importa el l iempo y  en lo 
olro si acudese a lo mas necessario no podiendo con todo jun to ;  todavia 
hasla que se les pueda avisar con el otro ordinario, es mejor que Vuestra 
Sefioria Illustrissima lo enl ienda para si.

En los assienlos de Espaiîa se han lambien embiado, dias ha, las condi- 
ciones, mas aca no se si ha de quajar,  y ay mucho dano en las galeras y  para 
que Vueslra Sefioria Illustrissima sera parle y conosca el humor y  zelo del 
ade lan tado5, embio essa caria suya que desseo no passe a otras manos y que

1 M arco-Anlonio  Colonua. Voyez plus  haut ,  page 24.
* Vespasiei) de Gonzague ,  p r e m ie r  (lue de  Sabionc la ,  du c  de  T ra je lo ,  com te  de Fondi ,  p r ince  de 

l 'em pire ,  vicc-roi  de  N a v ar re  e t  de  Valence, a m b a ssa d e u r  à la c o u r  de V ienne, fu t  no m m é cheval ie r  
de la Toison d 'o r ,  le 29  s e p te m b re  1588. Voyez P i n e d o  y  S a l a z a h , I/isloria de la Ordcn del Toyson 
de oro, t. 1, p. 25 7 .

'  Le p r ince  Jca n -A n d ré  D or ia ,  so u v en t  cité dans  ce vo lum e  e l  les précédents .
4 Le m êm e  Doria .
5 Le g o u v e rn e u r  de Castille.  Voyez p lus  ha u t ,  p. 157.
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Vueslra Senoria Illustrissima me la mande bolver despues de leyda para 
responderle;  y  con eslo Vuestra Senoria Illustrissima me perdone que no 
puedo mas, ni aun se como esso poco que hago y  traygo el cuello emba- 
rado no se quanlos dias ha y  cada dia mas; plazera a Dios no sea nada.

LXIX.

A N A L Y S E .

Idiaquez est im e avec G ranve lle  q ue  le m e il leu r  m oyen  de rem éd ie r  à la négligence 
des courr ie rs  o rd ina ires  est de  leu r  re tenir ,  en cas de re ta rd ,  une  partie du  port  des 
dépêches .

Le Roi est en possession de  la consulte  touchant les p ré tentions des héri tiers  de 
Marco Antonio  Co lonna .

Sa Majesté ne  croit pas pouvoir  re fuser  à V espasiano  (Gonzague) l 'autorisation de 
m arie r  sa fille, m ais  il n e  conviendrait  pas q ue  le fu tu r  mari de la Princesse  ne  fût pas 
un su je t  du Roi.

Sa Majesté a pris h ie r  des réso lutions au su je t  des galères d ’Italie. Le D uc d ’O ssuna 
est chargé  de  celles de N ap les ;  il sc m ettra  en  relations à cet effet avec le P rince 
Doria , et  celui-ci se c h a rg e ra  de  celles de Sicile; il co m m u n iq u e ra  à cet égard  avec le 
p rés ident (du Conseil  d ’Italie). Idiaquez expédiera v ivem ent les dépèches pou r  que le 
P r ince  puisse les recevoir au plus tôt.

P o u r  les galères d ’Espagne , les ins tructions on t été envoyées il y a quelques  jou rs .  
Ces galères ont sub i  b eaucoup  d ’avaries, et p o u r  q u e  le C ardinal sache à quoi s’en tenir, 
Idiaquez lui c o m m u n iq u e  la le t tre  du  gou vern eu r  de  Castille à t i t re  confidentiel et avec 
priè re  de  la lui renvoyer  aussitôt après en avoir  pris connaissance.
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LXX.

L E  C A R D IN A L  D E  G R A N V E L L E  A D O N  JU A N  D E ID IA Q U E Z .

(L e ttre s  d e  G rauvelle , à la B ib lio thèque  roya le  île  B ruxelles, Ms. 9471, t. I l, fol. 234.)

M adrid ,  le 50  aoû t  1S84.

Sienlo infînito el envaramienlo del pezqueço que Iravaja Vuestra Senoria, 
como beo per su caria de 29. Pidole po r  merced que  en la cura  no se 
descuyde, que  eslos maies de principio  se curan  bien y con descuydo 
hazen malas b u r la s ; a la berdad travaja demasiado y si sigue este camino 
a Su Mageslad y a nosolros lodos hara la burla , que sera impossible que 
dure.

Con dos mias que y ran  de rnano agena digo lo que se me offreece en lo 
de Cabrela y  Alonso Gutierez que  va de manera que no entendera lo que 
es en particu lar  quien no le ha senlido hablar y  leer sus cscriptos. Los dos 
papeles del Cabrela yran y no los lengo menester y los puede ber Vuestra 
Sefioria como comodidad.

No beo otra bia por remedial' lo del o rd inario  sino poner le dia y baxa 
del pretio quando no llegare a su liempo, no le quilando todo.

Dios inspire Su Magestad a lo que mas conbenga en lo del Senor Marc 
Antonio; las tratas subiran  aun a m ayor suma de lo que escrivi.

Huelgome que Su Mageslad haya dado la liçencia al Seilor Bespasiano 
Gonzaga por que lequ iero  y es parien lede l  Senor don F ernando  de L a n o y 2, 
mi cunado; pero easando su hija con extrangero este séria de qualidad y 
con el Estado de Fundi ‘ y de Traietto ‘ ténia Su Mageslad alado un exlran- 
gero a su servicio aunque  no quisiesse que  no se jun tavan  dos estados con

' Voyez plus hau t ,  page 103.
’ Don F e rd in a n d  de  Lannoy , com te  de  La Rocbe, fils de Charles de  Lannoy , se igneur  de  Scnzeillcs . 

Devenu veuf  en p rem iè res  noces de F ranço ise  de  la P a lu d ,  il épousa, en secondes noces, Margueri te  
P c r re n o t ,  s œ u r  du  card ina l  de G ranvcllc  et  veuve  d 'A n to in e  de Laubespine .  Voyez tome I, page 131.

'  Fondi,  ville du  ro y a u m e  de  Naples, p rès  de la f ron t iè re  des E ta ts  de l’Eglisc.

* T ra je t to ,  ville du  ro y a u m e  de Naples, d an s  le d is t r ic t  de  Gaëte.
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que todo el camino de Napoles y Terracina sera en mano de uno, que era la 
consideration que me niovia. pero bien va lo resuelto.

Allare nuiy bien lo de los assientos de llalia, que me ha parescido m uy 
buena dete rm ina tion .

Quanto a los dcE spana,sera  gran yerro  sino se haze assi por  aho rra r  como 
porque va en elio lener o no galeras y  Vuestra Seiloria veelo que passa. 
Temo que mas vivez y agudeza y  mas action seria menester por  descubrir  
las disordines y robos, y se cspantaria Vuestra Seiloria de la maldad que 
Don Luys de Castilla ha descubierlo  a Milan de Padilla 1 y olros veremos 
que desculpas daran que fastu entonces no se puede condenar nadie, pero si 
hay culpa y no se casliga, m ejor seria no hazer visitos pues en los ofliciales 
de las galeras es un gran pielago; yo se lo que descubri en Napoles, y  todo 
se hizo noche porque se ayudan  unos a olros para  que se aprovechen todos. 
La carla del adelanlado buelve ny la ha vislo nadie; a el lengo lastima por 
berle en buelto  en lo que tiene enlre manos y a Su Magestad m ayor por 
verlo que passa en dafio de su hazienda y mas por su desservicio; y  bien 
es corresponder con lo brevedad que conbiene al dicho adelanlado.

ANALYSE .

Granvelle  estime qu'ldiaquez et lui travaillent trop, à l’exem ple  du Roi, et qu'à leur  
âge cet excès de labeur leur jouera de mauvais tours.

Dans deux lettres écrites d'une autre main, il a donné son avis sur les propositions 
de Cabreta e l  d’Alonso Guitierrez. Celte affaire ne peut guère être comprise que par 
ceux qui ont entendu parler ses susdits promoteurs ou lu leurs écrits. Granvelle trans
met les deux m ém oires  de Cabreta à Idiaquez.

Le Cardinal ne voit pas d ’autre moyen pour remédier à la négligence des courriers 
ordinaires, que de leur fixer un horaire et, en cas de retard, de dim inuer le port des  
dépêches, sans le supprim er entièrement.

* Sancho de Padil la ,  châte la in  de Milan. Voyez n o i re  tome IX, page G58.

T o m e  XI. 20
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Granvelle laisse à Sa Majesté le soin de régler l’alTuire de la succession de Mare 

Antoine (Colonna) com m e Elle l'entendra.
Le Cardinal est heureux que le Roi ail accordé au S r Vespasien de Gonzaguc, duc 

de Mantoue, l'autorisalion de marier sa ülle, parce que ce prince est parent de Don  

Fernand de Lannoy, son beau-frère. Mais ce  serait chose  grave que de voir celle  princesse  
mariée à un étranger, qui serait attaché au service du Roi. Celui qui réunirait Fondi 
à Trajeito serait maiire de la route de Naples et de Terraeine. C’est ce que le Cardinal 
croit devoir remontrer à Sa Majesté.

Granvelle approuve la mise en adjudication de la construction et de l’entretien des 

galères de l’Italie.
P our ce qui concerne les galères d’Espagne, il faut surtout s ’occuper de la question  

d ’économ ie ; sinon il faut renoncer à y avoir des galères, ld iaquez doit voir ce qui se 

passe. Il est à craindre q u ’il ne faille plus d’énergie et de coup d'œil pour découvrir 
les abus et les vols. D on Luys de Caslilla a fait des découvertes épouvantables à Milan. 
Reste à voir com m en t Padilla c l  les autres se disculperont. Mais si les coupables ne 
sont pas châtiés, autant ne plus ordonner de visites. Le Cardinal sait ce qu’il a d é co u 
vert à Naples lorsqu'il était le vice-roi de cet étal. Les concussionnaires se soutenaient  

les uns les autres, parce qu’ils étaient liés par un intérêt com m un.
Granvelle renvoie à ld iaquez la lettre du gouverneur de Castille et il assure que  

personne n’a vu celle-ci. Il plaint ce gouverneur et le Roi d’elre engagés dans des 
embarras pareils et si préjudiciables aux intérêts du trésor royal.

LXX1.

L E  CARDINAL DE GliA.NVELLE A DON JUAN D E  IDIAQUEZ.

(L e llre s  de  G ranvelle , a In B ihliolbe< |ue roysilr de B ruxelles, Ms. 0471, I. II fol. 534 v°.)

Madrid, le 5 0  aou t  1581.

A Su Magestad escrive, algunos dias lia, para que fuesse servido m irar  
si querra  que se vea la visita que  Irae Don Lope de Guzman 1 quando  y 
cotno, y si al consejo de Italia querra  ju n la r  algunos no sospechosos.

1 Don Lopez dc G uzm an, du conseil royal ,  etc. Voyez n o tre  tonie X, pape 95.
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Querria quc assistiesse de conlino el conde de Chinchon * porque viesse 
como se procede. Faltamos un regenle de Napoles espanol en lugar de Leon, 
que ha vuelto a la placa de Sicilia; queda la cosa suspensa porque quiere 
Su Magestad ver prim ero si contra el elegido resulla algo en la visita.
Murio el regente S a l e z ..........en Napoles, y  esperamos la convocation del
Virrcy que  quica nom brara  de los visitados y sino se vee la visita qui<ja 
no se podra tanibien resolver Su Magestad. Muchos ban venido con el pas
sage deM arco Antonio a solicilar resolucion por los visitados que nos impor- 
tunan y especialmenle por  parte  del presidente Orefice, viejo de 80 anos, 
que dize querr ia  m orir  con honra Billotti s, Pedro Pablo Theodoro, Alde- 
j icio, Olsignano, el Billano y  otros, que nos cargan la dilacion y exclaman. 
Vuestra Seiioria me haga merced acordar a Su Magestad que sea servido 
resolver y  responderm e acordandole  los dos R. R., y  sino hay execucion ,y  
pena po r  los que se hallaran culpados y premio p o r  los que  havran bien 
servido, todo va on confusion y la justicia desauthorizada, y  con la suspen
sion lodo va en Napoles en confusion, y el reyno esla a la mira de lo que 
succedera, y harlo mejor fuera no haver cmpleado la visita y  puesta en ello 
tanto travajo y gasto sin se acaba, y  quedaran  los subditos desesperados que 
lanto se quexan de las injusticias, vexaciones y malos terminos de los 
ministros particulares, si brevemente no veen remedio, y  lo de la hazienda 
sabe Dios como passa.

LXXI.

A N A L Y S E .

G ra n v e lle  rappelle qu’il a écrit, il y a quelques jours, au Roi, pour savoir quand et 
com m en t serait exam iné le rapport du visitador D on Lope de  Guzm an, et si Sa Majesté 
n’entendait pas adjoindre au Conseil d ’Italie quelques personnages non suspects, notam
m ent le com te de Chinchon.

1 Don Diego de C abrera  y Bobadil la, comte de  Chinchon, d u  Conseil  d 'É la t .  Voyez  G a c h a r d , Cor
respondance de Philippe I I ,  1 . 1, p. l x v . — Son p è re  Don P e d ro -F e rn a n d e z  étai t  m o r t  en 1575 (19 a o û t ) .

* Mathieu Bi 1 lo t i , so u v e n t  ci té d a n s  no tre  tom e X.
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Il s ’occupe  ensuite des nominations à différents postes à Naples. Nous ne retien
drons de ces affaires concernant essenlie l lem ent l ’Italie, que la constatation de ce fait 
général des exactions com m ises par les fonctionnaires espagnols de tout ordre dans les 
états é lo ignés. Aussi le Cardinal insiste fortement pour que les dénonciations des visi- 
tadors  ne restent pas sans sanction. N e seraient promus à de nouvelles  charges que  

les agents dont les services antérieurs auraient été l’objet d’un rapport favorable, tant 
sous le rapport de la probité que de la capacité.

LXXII.

M O RILL O N , ËVÈQ U E DE T O U R N A I, AU CARDINAL DE G R A N V ELLE .

(L e t tre s  de  d iv e rs , t .  IV, pp. 292 c l  2 9 3 .)

T ourna i ,  le 50  ao û t  1884.

Monseigneur, j ’ay receu celles de voslre Illustrissime et Révérendissime 
Seigneurie du  15, deux du 16 et une du  24 du passé, à chascunc desquelles 
je respondray  selon leur contenu, rem erciant Voslre Illustrissime Sei
gneurie  très-hum blem ent le soing que de sa grâce elle tient de m on porte
ment, lequel grâces à Dieu est bon pour m aintenant, aiant cessé la défluxion 
que m a t  fort tourm enté environ la Saint-Jehan.

Je  ne sçay comme vond les affaires de Coloigne, n’estantz nos forces 
vers là, mais vers Zutphen quelles  on t délivré des ennemiz, que y sont 
estez occupez sept ou huict mois soubz les Contes de Hollac ' et Nieunaer *, 
lesquelz sentantz noz gens approcher  se sont retirez de bonne heure, de 
paour d ’estre frôliez, comme je  liens ilz fussent esté. Et ne fault attendre  
grand chose du  nouveau Électeur 5, s’il n ’est aidé de ce costel; et sept 
éveschez telz q u ’il at et désire ne sçauroient fu rn ir  aux frailz d ’une guerre.

‘ Le comte P h i l ip p e  de Hohenlohc,  souve n t  cité.

’ Le comte Adolphe  de  N ieu w cn a a r  e t  de  Meurs, é ta i t  au service des Provinces-Unies. Sa b iographie  
est publiée  dans  V a n d e b  A a ,  liiographisch Woordenboek, t. IX, p. 70.

* E rn es t  de  liavière, é lec teur ,  a rchevêque  de Cologne, c l  évêque de Liège.
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Aussi, ne pense-je point que Sa Saincteté luy en permeclra tant, que seroit 
de peu d ’édification et service pou r  l’Eglise. Ceulx de Liège sont accoustu- 
mez d ’avoir leurs Princes présentz, et ne com porteront l’absence comme 
cenlx de Coloigne, que ne font compte de leur Seigneur, qui at sa rés i
dence ord inaire  à Broeuil près de Bonne, et aullres maisons qu ’il at là 
auprès.

Les Gantois, comm e le dit Vostre illustrissime Seigneurie, méritent ung 
bon et exemplaire chastoy, dem orantz  obstinez en leur malice. Hz ont 
envoie leurs députez en Hollande et Zélande, alfin q u ’ilz soient comprins 
en tous traictez. Aussi ont-ilz envoie de nuict ung  pensionnaire  et ung  
député, accompaignez de douze chevaulx, à Brucelles, que  sont esté su rprins  
par  noz gens, n ’en estant escliappé aultre  que  ledict pensionnaire. C’est affin 
q u ’ilz dem eurent joinctz, et que l’on ne traicte avec Sa Majesté que  tous 
ensamble, en ce que le gouverneur dud it  Brucelles, Vander Tempel leur 
promect toutte adsistence. L’abbé de Sain te-G ertrud  4 est du mesme advis. 
Lesdictz de Gand ont chassé plus de deux mille païsantz que y estoient 
réfugiez, pou r  la courtresse de vivres, et au lieu d ’une livre, ne donnen t à 
présent que une demie livre de pain à chascune bouche, et ne boivent que 
eaue; car l’on n ’y brasse plus, et la com m une s’entretient de chouldz, aoux s, 
oignons, fruietz, radix  et d ’huille  de navette, en lieu de bure*. Hz ont peu de 
chair; leurs provisions sont demoréez à Termonde, que estoient bonnes et 
grandes, et sont venuez fort à propoz à noz gens. Je  regrette que  le povre 
Monsieur de Champaigney se sent de la faillie de vivres, que y est extresme, 
et liens que B ourlu l  s’est soubhaidé plus d ’une fois à fou, et que doibz là 
il heust mieulx faict son proulïict vers les Estalz rebelles de Flandres, pour- 
avoir esté prins  en leur service, que là où il est m aintenant. J ’espère que

’ Olivier  V andcn  Tem pel  ou T y m p c l ,  fils de Je an ,  se igneur  de Corbeck-Dyl, g rand  par t isan  du 
p r ince  d ’O range ,  p r i t  u n e  p a r t  active au x  t roubles  des Pays-Bas,  ob t in t  le com m an d em en t  de  d ivers  
corps de  t ro u p es  d ’insurges  e t  fu t  go u v e rn eu r  de la ville de Bruxelles .  Voyez V a n  L o o n , Histoire 
métallique, t.  I ,  p . 2 7 2 .  —  Mémoires anonymes, t. I, p .  22 5 .  —  I I e n i s e  et  W a u t e k s ,  Histoire de 
Bruxelles, t. I, p. 50 7 ,  e t  Bulletins de ht Commission royale d’histoire, 5 ' série,  t. VIII ,  p. 420.

’ Je an  V ander  L indcn ,  d on t  nous avons pub l ié  la vie d an s  la Biographie nationale, t.  XII,  p. 218 .

'  Aile,  a u  p lu r ie l  : aulx.
* A l’A ppcndice n ous  pub l ions  des le t tres  re la t ives  à la I r i s t e  si tua tion  de la ville de Gand e t  de  la 

f a m i n e  qui y régnai t .
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Monseigneur de Champaigney n ’aura t aullre  mal des Gantois, pu isqu’il/ 
sont intimidez, et q u ’ilz le garderon t pou r  faire leur appoinctem ent, de tant 
plus que ceulx d ’Anvers les on t requiz de le leur lesser en eschange au 
lieu du conte INicolo q u ’est de la cham bre  de Son Altèze, et fut passé trois 
mois prins par ceulx de Herentals, estant sorti depuis peu de jours, m oien- 
nant rançon.

L’on verrat ce qu ’en fin fera La Noue, qui faict beaucop d ’offres que ne 
sont en sa puissance. Il peult peu de soy. Sa femme chasse après des p r i
sonniers ’ ; cependant il at mené praclicques pour eschapper; mais ceulx 
qui le pensoient saulfver sont tumbez aux filetz. Selon que le contiennent 
nies dernières, aulcuns d ien t que son fdz, le seigneur de Telligny, seroi 
eschappé du conflicl advenu près d’Anvers, par l’adresse de Mondragon, 
qui al recouvert partie de sa réputa tion  obscurcie par le maulvais succez 
de Lillo, dont son Alteze s’est fort resenlue \  L’on avoit faict la chose trop 
facile, el dit-on qu ’il est plus vaillant pour combattre  que pour com m ander 
ou estre chief; et certes il devient fort ancien et at travaillé beaulcop.

Terneuse cause ung  dommaige inestim able , estantz aulcuns villaiges 
abismez et irrécouvrables. Mon ch ap p il rey  perd beaucop, et moy avec eulx, 
à cause des novales que porto ien t telles années deux mille florins pour ma 
pari. Les dixmes du costel de Bruges sont esté leveez pour l’an 82 par 
Pierre de Melun *, et par l’in lruz évesque O ienbrugge5. L’an 85 at esté perdu 
pour les sièges de Dunkerck el de Nieport, et l’an courant est destru ict 
par les excursions de ceulx d ’Oslende el de l’Escluse, de sorte que au lieu 
de neuf milles, je  n’en tireray guerre  pour trois ans plus de dix mille 
florins; et si lesdiclz lieux ne se recouvreront, il ne fauldrat attendre  
mieulx pour les années advenir. Les dixmes de Vaes 0 que vaillent mille

1 Le comlc INicolo de  Ccsis, g en t i lhom m e de la cham bre  d ’A lexandre  Fiirnèse, qui se d istingua à la 

batai l le  de S tccnbergcn  en 1885 . Voyez S t r à d a , Ionie 11, page 274 ,  et  notre  tome IX, page 088 .

! Voyez à ce su je t  à l ’Appcndice  les le t tres  des 19 ju in  1884, etc.

* Voyez ce q u e  nous  d isons plus hau t ,  page 85 ,  à p ropos  de la ten ta t ive  du siège de Lilloo par
Mondragon.

‘ P ie r re  de Melun, p r ince  d ’Epinoy, do n t  nous pub l ions  la vie dans  la Biographie nationale.
* C onrad  d ’O yenbrugge ,  n om m é évêque, chano ine  e t  ch an t re  de T o u rn a i  p a r  les Éta ts  généraux

d m a n l  l’occupation de celle  ville c l  p endan t  l’in su r rec t ion .  Il n ’a pas élé reconnu p a r  le pape. Voyez 
Coi sin, Histoire de Tournai, t. IV, p. 32 0 .

0 Waes.
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six cent florins, sont mangées quasi de la moictié par les contribu tions; et 
comme l’ancienne ferme est expirée, l’on ne m ’en présente que mille deux 
cents. Mais j ’ay délibéré les faire lever pou r  l’an que vient, p o u r  veoir ce 
que lles  peulvent porter . Les dites parties porten t la moictié de mon 
revenu. Si faut-il p rendre  le tout de la main de Dieu et d ira  tant plus 
frugalement, jusques je me feray deschargé de mes debtez, q u ’est bien ce 
que me donne le plus de peine.

Vostre Illustrissime Seigneurie at faict oeuvre digne de soy, aiant p ro 
curé  que  Sa Majesté at recom m andé ceulx de Louvain à Son Allèze, que 
leur ay lousiours trouvé très favorable

J a y  diet à Messieurs de Licques ', D a m a n t 1 et Van der Rurclit 5 le bon 
ollîce que Vostre Illustrissime Seigneurie at faict pou r  eulx. ce que  l’on 
tourne à grande obligation, et en sont estez fort joieulx.

Il faict bien à croire que  Sa Majesté n’at m andé par delà Marc Antonio 
Colonna pour le lesser oiseux Le Cardinal, son parent, ne sera riche par 
ma propine. Avarice faict petit mont, et at perdu  le plus pou r  le moings.

Je  me garderez bien de sortir  de ceste ville que les chemins ne soient 
du tout asseurez, rem ercian t Vostre Illustrissime Seigneurie bien hum ble
ment le soing q u ’elle lient de moy.

Plaise à Dieu que le Roi suive vostre advis su r  ce de Cambray. Il est 
par trop long et patient, su r  ce quoy  plusieurs se fient. Ceulx de Cam bray 
se fortilient à loulle diligence, et bravisent. Nous estimons que Balagni ‘ 
soit rappellé et que l’on y meet nouvelle garnison. L’on dit que  le Duc de 
Guise soit entré en querèle, et que le dis Conte de Toureine “soit esté tué. 
Il estoit grand Hugonot, et fort mal affectionné à ces pays. Les François de

1 I tccourt ,  ba ro n  de Licques, souven t  ci té dans  n o ire  tome X.
* Nicolas D am an t ,  chevalier ,  nom m é,  le 9 février  4ÎS85, conseille r et  m a î t re  au x  requê te s  o rd ina ires  

du  conseil p r iv é ,  p u is  chance lie r  de  B raban t ,  conseil le r  d u  conseil d ’É ta t  e t  ga rde  des scels au conseil 

s u p rê m e  des Pays-B as  à Madrid, le 22  décem bre  1587, m or t  le 17 ju i l le t  1616. Voyez la Iliographie 
nationale.

* Je a n  V andcr  B urch t ,  cheva l ie r ,  conseil ler  au conseil  de F lan d re  e t  au g ra n d  conseil  de  Malincs, 
consei l le r  e t  m a î t re  au x  requê te s  d u  conseil p r ivé ,  ensu ite  p rés iden t  du  g ran d  conseil  de Malincs, che f  
cl p ré s iden t  du  conseil  p r ivé ,  puis  conseille r  d ’Êtat, m o r t  à Bruxelles  le 5 ju i l le t  1 5 9 5 ;  Inventaire et 
tn'ile alphabétique des registres aux  gages,  page 15.

* Le se igneu r  de  Balagni ou Balagny, b â t a r d  de  l’évêque de Valence, au se rvice du  duc d 'A njou et 

g o u v e rn e u r  de  C am bra i .  Voyez D e  T u o u ,  tome VI, page 44 8 .
‘ H enr i  de la T o u r ,  vicomte de  T u re n n e ,  so u v e n t  cité.
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Cam bray sont lous les jours  p rom enanlz  avec force çlievaulx su r  noz fron
tières, m andanlz  aux nostres de ne s’en donner  merveille; que c’est pour 
empescher que leurs gens n’y facent dommaige ; et adioustent que  s’ilz ren 
contren t les nostres, que ilz leur feront courloisie, pourveu qu ’ilz les t rou 
vent sans armes : et noz souffrons lout, et parlan t ne suis esbabi s’ilz osent. 
Hz ont m uni de vivres et toutte  aultre  provision, non seulement ledict Cam
bray, mais lous leurs forlz que sont à l’entour. Ung trom pette  Lom barl, 
examiné par Monsieur de Gaigni après q u ’il l’avoil faicl boire, afferme que 
le Roy de F rance  ne rom pera avec le nostre pour ung Cam bray ou Chastel 
en Cainbresiz, mais bien si noz rebelles veuillent satisfaire aux asseurances 
que le François leur  al proposé, après q u ’ilz luy ont dem andé aide, asçavoir 
q u ’ilz dresseront ung citadelle en Arnheim pour tenir les Geldrois subjectz, 
qui ne veuillent reccpvoir aulcunes garnisons en leurs villes, quoy  que les 
rebelles saiclienl rem onstrer;  et semblables citadelles à Gand, Anvers et 
Brucelles, et qu elles seront tenues par les François : ad ce que l’on dit 
les Estalz rebelles prester l’oreille, non obslant q u ’ilz sçaivenl bien ce 
que le François sçail faire, desm onslranlz en ce leur m eschant cœur, 
et le Iraicternent que leur doibl estre faict de nostre coslel, selon q u ’ilz le 
méritent.

Les riches navires des Indes de Portugal viègnenl bien à propoz. comme 
font celles que l’on attend pour lout le mois prochain.

Ceulx de Vilvorde ont ‘bruslé l’Abbaye de Grimberghe, et beaucop de 
belles maisons de Seigneurs là à l’en tour q u ’esloient fort belles.

Son Allèze at faict despescher deux ministres à Term onde, et at lenu 
g rand soing des soldats que ont travaille à la prinse, les faisant lurcr*, et leur 
donnan t argent.

Assonleville est parti vers Allemaigne. Fonck se vante avec les siens q u ’il 
luy a donné le boy  ! ; le mesme luy polroil bien advenir plustol q u ’il ne 
pense;  car il at peu d ’amys et beaulcop d ’ennemis. C’esl un exemplaire de 
toutte ingratitude et insolence, que se manifeste tant de lous costelz q u ’il 
ne peull failler de recepvoir avant longtemps le loier q u ’il mérite. Le secré

1 Anto ine  tic Gocgnies ou G o u rm e s ,  g u u v r r n r u r  du Q ucsnoy. Vuycz su nolicr ,  tome X, page 41 0 .
* (Sic.) Lisez : t ra i te r .
* La cruclic.
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taire Laloo en escrip t choses pour  Monsieur vostre nepveur de Poictiers 
tan t  pour estre le drap  court, que Son Altezze fort restrainete, et plus siche 
du bien du Roy que du sien propre. Aulcuns me dient que  ledict S ieur de 
Poictiers n ’est si mal comm e Vostre Illustrissime Seigneurie pense; mesmes 
Monsieur de Broissia que diet q u ’il at quelque  revenu en Espaigne par  
dessus ce que  Monsieur son frère aisné luy donne en Bourgongne, et ce q u ’il 
peult recouvrer par deçà, et que le tout polroit ven ir  à trois mille florins. Si 
présenteray-je sa requeste, vaille que polrat.

Je suis après pou r  adsister Madame vostre niépee de Chasteau-Roilliaud ’. 
en ce que l’on me faict aussi de la difficulté. Si merveilleuses ... {sic). II les 
fault lesser faire, comm e diet Voslre Illustrissime Seigneurie, et en faire son 
proulïit. E t  ainsi j ’en use avec Richardot, duquel Vostre Illustrissime Sei
gneurie a fort bien préveu le na tu re l;  et ad ce que j ’entendz, Monseigneur 
le Prince de Parm e s’apperceoit de ses traietz et artifices; il at aussi peu de 
contentem ent du Conte de Mansfeld et de son filz Charles de Mansfeld, pou r  
ce q u ’ilz e inpeschent plus q u ’ilz n’advancent les affaires; et certes ilz sont 
estranges, et s’est apperceu Sterck 3, quan t  il est passé par le gouvernem ent 
du costé de Mansfeld, que  c’est de luy que l’on parle  et non du Roi, non 
plus que  s ’il fust mort.

P ou r  nouvelles, Son Alteze, que  ne dort poinct, at désiré em ployer Mon
sieur le Conte de Mansfeld pour aller avec une  bonne  partie  de l’arm ée vers 
Ostende; su r  ce quoy ledict Conte a tp r in s  temps pour délibérer dessus il y  at 
quinze jours , et m andé Monsieur de la Motte à C ourtray  p o u r  consulter  sur 
ledit affaire avec luy, don t je ne veoidz encores aulcune résollion ou appa
rence, encores que Son Allèze ayt faict tenir prest tout ce que  convient pour 
ung  siège. Cependant nostre meilleure saison passe. Le Conte Charles ‘ at

1 Charles  de Poitiers , q u a t r ièm e  du  nom , se igneur  de Souvans,  de Ban, de  la Ferté ,  etc., créé 

cheva l ie r ,  ainsi qu e  son frère  Guil laum e, p a r  le t tres  patentes de P h i l ippe  II, du  20  m ars  1584. (Voyez 
L e  H o u x , Théâtre de la noblesse, p. 6 7 . )  Il épousa en secondes noces S uzanne  d ’Achey, fille de Je an ,  
se igneur  de T hora ise ,  baill i  d ’Amont en Franchc-Com lé ,  g o u v e rn e u r  de Dole, e t  de Marguer i te  

P e r r e n o t  de G ranvc l lc ,  et  m o u ru t  sans postéri té. (Voyez le P. A n s e l m e , Histoire généalogique de France, 
t. Il , pp. 210 ,  211.)

5 La fille d ’Kticnnele  P e r re n o t ,  s œ u r  de Granvcllc ,  qui  avai t  épousé G uyon  Mouchet,  se igneur  de 

C h â tcau -R ou il ian t ,  l i e u te n a n t  des sauneries  de  Salines.  Voyez le tom e IV, page 325.
* Godefroid  S tcrck ,  r e cev eu r  gén é ra l  des finances,  n om m é le 1er ju i l le t  1578.

4 Charles ,  com te  de Mansfeld, so u v e n t  cité.

T o m e  XI.
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eslé avec deux pièces d ’artillerie pour rom pre  les retenues d ’eaue à l’endroit 
de Vilvorde, don t la ville et ceulx de Brucelles furent en extresme peine, 
cra indanlz  d ’eslre accablez. Et désià escripvoit le recepveur Ronck ', ung  
des plus pernicieux après Saincte-Aldegonde, au secrétaire Vasseur \  pour 
venir  à appoinctem ent. Mais depuis que le Conte s’en est allé sans rien faire, 
lesdictes deux villes sont eslé aussi braves que  oncques, et n ’at Ronck plus 
rien escrip depuis. Toullefois tous doibvent estre estonnez de ce que  le 
vingt huictiésme en nuict, ledict Conte at environné ceulx de Vilvorde d ’ung 
siège à bon  escient. L’on verra si Ronck roncquera  encoires. C’est ung  
bien m eschant garçon, qui s’est vanté aultrefois de plus de mal qu ’il n’a 
sceu faire, mesmes d ’em poisonner Don Johan . Il al livré avec Bours 3 et 
Likerke ‘ le chasteau d’Anvers, don t ledict S ieur Ronck lieut de sa pari  des 
Eslalz rebelles c inquante  mille florins. Et je  tiens que  pour argent il t rou 
verai encoires des advocalz pou r  eschapper, comme ont faict le capitaine 
Voisin s, qui empescba le Conte d ’Egmond q u ’il ne vint à chief de l’emprinse 
de Brucelles ", el Tralles qui at tenu ceste ville contre Son Allèze. II y  at 
aussi ung  Iroisiesme qui at faict beaulcop de mal en ceste ville, et se nomme 
Toart, le tout par la violente intercession de Richebourg 7 qui sibi.

1 G u i l laum e  de I ionck ou l louck,  commis conseil le r  des f inances depu is  1578, avai t  é té ,  en 1570, 

l’un des com m issa ires  chargés p a r  l’a rch id u c  Mathias de t r a i te r  un  a r ra n g e m e n t  e n t re  la ville de 

Bruxelles  e t  le comte Ph il ippe  d ’Egmont.  Voyez H e n n e ,  Mémoires anonymes, t. IV, pp. 107, 174, 
185, 2 8 2 ,  2'J5, 297 ,  e t  t. V, p p .  02  et  109 .  —  I I e n n e  et  W a u t e u s ,  Histoire de Bruxelles, t.  I ,  p.  509.  
—  B c t k e n s ,  Trophées de Brabant, supp lém en t,  t. III, p.  101.  —  D e  T i i o u  le qualifie  de  capitaine 

e t  déclare  q u ’en 1585, il fu t a r rê té  à B ruxelles  p a r  les Catholiques, pu is  mis en l iber té .  Voyez le 
tom e IX, pages 418  et  420 .  —  Le m êm e a u te u r  constate  aussi  q u ’il ava i t  a idé Ponce  de  Noyellcs à 
s’e m p a re r  d u  châ teau  d ’Anvers.  Voyez à l’Appendice  la le t t re  du  1 1 ju in  1585.

* F ra nço is  le Vasseur,  se igneur  de  Moricourt ,  sec ré ta ire  d ’É ta t,  souven t cité.

“ Ponce de  Noyel les , se igneur  de Bours.  Voyez à ce su je t  n o t re  édition de R e n o n  d e  F r a n c k , 

tome II, page 1 8 9 ,  où  les faits relatifs à la pr ise  du  château  d ’A nvers  s o n t  r ap p o rté s ,  e t  M e r t ë n s  e t  

T o r f s ,  Geschicdenis van  Antwerpen,  tom e V, page 60.
4 Charles  H annaor t ,  se igneur  de L iedekerke .  Voyez sa note ,  dans  no t re  tome VI, page 171.

‘ Voisin éta i t  capita ine  de chcvau-Icgers ,  a u  service des E ta ts .  Voyez les Mémoires anonymes, 
t. IV, pp. 144 e t  145.

B La su rp r ise  p a r  P h i l ippe  d ’E gm ont  en 1579 de la ville de Bruxelles es t  racontée d an s  R e n o n  d e  

F r a n c e ,  tom e II, page 5 5 5 ;  dans  Bon, liv. X I I I ,  fol. 115  v ° ;  dans  les Mémoires anonymes, tome V, 
page 1 4 4 ;  dans  l'1/istoire de Bruxelles, pa r  I I ennb et  WAUTEns; etc.

1 R o b e r t  de Melun. Voyez sa notice dans  no t re  tom e V, page 100.
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Son Altèze prend extresme peine pour par pilotaiges empescher la rivière 
d ’Anvers, et je  tiens q u ’il ne cessera jusques il en viègne à chief.

Aulcuns Espaignolz venuz avec les nouveaulx contadors et pagadors, 
dient que Monsieur d ’Havret ' esl commis des finances, et que sa com m is
sion est venue, ce que  je  ne croidz.

Le s ieur Leonardo de Taxis est fort malade ; l’on diet que c’est du regret 
q u ’il at prins par le décès de son nepveu, Pedro de Taxis, provéedor du 
camp, qui heust relevé tout le lignaige.

LXXIII.

ALONSO G U T IE R R E Z  AU CARDINAL DE GRA N V EL LE.

(L e ltre s  de  G ranvelle, à la B ib lio thèque  royale  de  B ru x e lle s , Ms. 9471, t .  I l, fol. 236.)

Madrid, le 30  aoû t  1884.

Ay van los papeles. Supplico a Vuestra Senoria lllustrissima se sirva de 
pasar los ojos por ellos, que creo mientras mas los m irare  le daran mas 
gusto. No querr ia  se dejase enfriar  esta materia. Pero Vuestra Senoria 
lllustrissima save lo que mas cum ple y assi no tendre que  repetir  en ello.
Si Dios es servido, lleve el effeto que  mereçe y se desea pro  tanto conso- 
grarla  al nom bre  de Vuestra Senoria lllustrissima como digna del para 
pepelua y feliccissima memoria de este siglo, pues en el otro, Nuestro Senor. 
siendo como es honra tan suya, a de d a r  a Vuestra Senoria lllustrissima 
prem io con digno de gloria eterna.

1 C h a rles -P h i l ippe  de Croy,  m a rq u is  d ’I lavré ,  cheval ier  de la Toison d ’or,  gen t i lhom m e de la
l  h a m b r e  du  ro i ,  conseil le r  d ’É ta t,  fut nom m e chef  d u  Conseil des f inances le 2 2  oc tobre  1899 .  Il es t  
souve n t  ci te dans  les vo lum es precedents .
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LXXIII.

T R A D U C T I O N .

Ci-joint les papiers. Je supplie V otre  Illustrissime Seigneurie  de vouloir bien les 
examiner, car je crois que plus E lle  les parcourra, plus ils lui feront plaisir. E lle  ne 
voudra pas laisser se refroidir cette affaire. Mais Votre Illustrissime Seigneurie  sait ce 

qui convient le m ieux , et ainsi je  ne pourrais que m e  répéter. Q ue  Dieu daigne, clc.
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LXXIV.

MÉMOIRE d ’a LONSO  G U T IE R R E Z ,  P R É S E N T É  AU CARDINAL D E G R A N V ELLE . 

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 0471, t. II, fol. 238.)

M adrid ,  n v a n l -d e rn ie r  j o u r  du  m ois  d ’aoû t  1884.

l'rosuponiendo que Su Magcstad a de inandar tomar un puesto a proposito assi para extran- 
geros como Spaïïoles, fucra de Spana, que sirva de scala general donde se hondeen las mcrca- 
derias de unos navios en otros despues de ser conlraladas, para venir a estos reynos y a 
otras parles, dire lo que importa y bcneficio que de ello se sigue, tcniendo Su Magcstad a su 
scrvicio las 15,000 toneladas que se han tomado por assiento y otras 45,000 que no sirvan 
de armada sino de carga, y las unns y las otras tengan el cscrcicio seguiente :

Si la escala fuere  m as  lejos en el 
rnui va lo r  q u e  t en d ra  la sa l sc sup le  
el v iage qu e  menos hiziere .

Da se m enos carga a estas por 
ser de a rm ad a .

A de  a d v e r t i r  el fac tor  que  con 
esta carga  del  S p o r  100,  no bcngan  
las m ercader ias  pues tas  en SpaHa 
p o r  mas prccio q u e  el de hasta,  a 
qu e  pues  an  de paga r  aca  sus dere-  
chos acos lum brados .

Con estas 18 toneladas p o r  100 
y r a n  ca rgadas  a 75  po r  c ienlo y  no 
mas.

El azey te  es e n  m u cb a  om tidad  y 
précisa  p o r  respec to  de  la lavor  de 
los païios y lanas ,  puesto  q u e  p a ra  
com er  sea poco el gasto p o r  el 
bo tu ro .  Con azeytes se en t ienden  
las g rasas  de  vallena.

Que las d ichas  4 5 ,0 0 0  toneladas hagan
5 viages cada aïïo l levando en c a d a ïu n o
4 m isu ras  ‘/s de sal p o r  100 de toneladas, 
que  es a razon  de 67, que  en  todos 8 viages 
l lcvaran  10, 125  misuras, que  vendidas  a 
4 0 0  fis. cada u n a  m o n t a n ................................. 4 ,0 5 0 ,0 0 0  fls.

Las 1 5 ,000  de a rm ad a  en  3 viages prosu-  
pon iendo  q u e u n a s  h a ra n  m a s y  o tras  menos, 
con tando  4  m isu ras  p o r  100  de toneladas ,  
que  es a r azon  de  liü, l levaran  1 ,800  m isu
ra s ,  que  al mesmo precio m on tan  . . . 7 2 0 ,0 0 0  fis.

Montan 4 ,7 7 0 ,0 0 0  fls., qu e  siendo esta 
con lra tac ion  en o tras  m ercader ias  de necc- 
s id a d ,a n  de y m p o r ta r  la m e s m a s u m a  que ,  a 
razon  de 5 p o r  100 d e  almoxarifudigo, y  al  
cavala ( a u n q u e  yo liera de  op in ion ,  que  
fucra  a 10 pues  los duenos  no b an  de 
paga r  (olro dacio) m o n t a n ..........................  2 5 8 ,5 0 0  fls.

De flele de las naos de  carga qu e  llcva
ran  de o tra  ro p a  hccbando  a 17 ib“s y m a 
p o r  100 sob re  las 07 de sal,  que  con todo 
eso y r a n  ligeras que, a razonde 7,81)6 lb“s, 
p o r  v iage en los 5 l levaran  5 9 ,4 8 0  lb“s, 
que  a 12 po r  tonelada  m on tan  . . . .  4 7 5 ,7 6 0  fls.

P o r  cl flele de  las 15 ,000  toneladas  de 
a rm ad a ,  a razon  de  15 po r  100  en cada 
viage son 2 ,2 5 0  l b " , y  en  todos 5 ,0750 ,  que 
alos dichos 12 fls. m o n t a n ..........................  9 1 ,0 0 0  fls.

A se de  c rebcr ,  qu e  a no se r  n inguna  la 
con tra tac ion  de  los azeytes, açucarcs, vino, 
azcy tuna ,  pasa y liigo, n a ran za  y otras  
f ru tas  conservas, specer ia ,  d rogas  y  m edi-  
cmas, lanas , cochiuilla, cueros ,  vacunos de 
Y nd ias  y verver ia ,  cordouanes ,  a lu m b res ,  
azufres, aiïizcs, m ercader ias  de la Yndia, 
de Portogal y otras ,  u ion ta ran  mas de  (i mil- 
l iones de  Ils., q u e  pagando  dcllo cl  5 p o r  
100 de  derccho m o n t a r u .................................  5 0 0 ,0 0 0  fls.

5 8 7 3 ,2 6 0  fls.
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P ues  de  lo  que d i e r e n  e n  c a m b i o  d c  
c s t a s  m e r c a d c r i a s  que a  d c  s e r ,  o t r o  t a n t o  
v a l o r  m o D t a  c l  d c r e c h o ................................. 5 0 0 ,0 0 0  fls.

El r e to rn o  de las 4 5 ,0 0 0  toneladas ,  no 
les d an d o  qu e  buc lvan  mas de  a 75 tone- 
ladas po r  100 cn 5 viagcs son 108 ,750  lb"% 
qu c  a  12 fls. p o r  tonclada ,  m ontan  . . . 2 ,0 2 5 ,0 0 0  (Is.

En las 15 ,000  de  m ada  a la mcsma 
razon  en t rcs  viagcs l levaran  5 3 ,7 5 0  tonc- 
ladas, que  a los dichos 12 fls. m ontan  . . 4 0 5 ,0 0 0  fls.

Pues  en las cosas qu e  fueren  p o r  qucn ta  
de  Su Magestad de sus azcytcs ,  cspeccria 
v  o tras  cossas vicn vald ra  la granger ia
15 0 ,0 0 0  r r ........................................................... 50 0 ,0 0 0  fls.

S u  Magestad  a de in an d a r  p roveher ,  po r  
su  q u en ta  cada nno del  procedido de  lo 
q u e a r r iv a ,  digo 4 0 0 , 0 0 0 r r ,  pa ra  d a rp re c io  
a las m esuras ,  y po r  qu e  no sc p o d r ia  hazer 
la con tra tac ion  sin dincros, que  estos le 
v a ld ra n  a mas dc 25  p o r  100  . . . .  2 0 0 ,0 0 0  lls.

No pongo p o r  m e n o r  g range r ia ,  que 
a h o r ra  Su Magestad cada ailo en los navios 
dc a rm ad a  quc t rahe  J u a n  Mines dcR ccaldc ,  
y  o tros  mas dc 2 0 0 ,0 0 0  fls. de fabrica y 
c o s t a s ........................................................................ 2 0 0 ,0 0 0  (Is.

9 ,5 0 5 ,2 6 0  lls.

8,875,200 fls.

Por m ancra que m onta esta g rangeria , quc es p ropria  de Su Magestad, de mas de en trc ten e r 
tarn poderosas arm adas, nueve milliones, trecien tos y  trcs mill y  docicntos y  scsentos fls , y 
voy tan  corto p o r no esp an ta r que no pongo la m itad de lo que sera y averiguarc por 
m enudo, con verdaderas relacioncs, y creasem e, que aunque doblara la parada, no me alargara 
dem asiado.

LXXIV.

A N A L Y S E .

P ro d u it de l’escale, dans l'hypo thèse  où Sa Majesté donnera it l’o rd re  d ’occuper une 
position ho rs  de l’Espagne. Cette situation  devra it convenir non m oins aux é trangers q u ’aux 
Espagnols; elle se rv ira it d ’escale générale , où les m archandises sera ien t transbordées pour
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ê tre  expédiées en ce pays ou ailleurs. Le Roi d isposerait au reste  de vaisseaux fourn is par 
l’adjudication e t jau g ea n t quinze mille to n n es , e t de nav ires de tran sp o rt d ’un total de 
quaran te-cinq  m ille tonnes :

1° Les navires de tran sp o rt, à raison de cinq voyages par an, tran sp o rte ra ien t une quan tité
de sel don t la ven te  p ro d u ira it .....................................................................................  4 ,050 ,000  fis.

2° Les vaisseaux d ’escadre tran sp o rte ra ien t en m oyenne du  sel po u r
une  som m e d e ....................................................................................................................  720,000 (ls.

Soit. . . 4 ,770 ,000  fis.

5° P rodu it de la ven te  d 'a u tre s  m archandises transportées . . . .  258,500 fis.

4° P rodu it du fre t des navires de t r a n s p o r t ................................................. 073,760 fis.

S* P rodu it du fre t des vaisseaux d’escadre.......................................................  91,000 fis.

6° D roits à p ré lever su r tou tes ces m a r c h a n d i s e s ..................................... 300,000 fis.

3 .875.260 fis.

7° D ro its à percevoir su r  les m archand ises reçues en échange . . . 500,000 fis.

8° F re t de re to u r  des navires de tran sp o rt pou r cinq voyages . . . 2 ,025 ,000  fis.

9° F re t de re to u r  pou r les vaisseaux de g u e rre  au m êm e taux . . . 605,000 fis.

10° Bénéfices réalisés su r  la ven te  des m archandises, huiles, épices, etc. 300,000 fis.

i 1° S u rtaxe  perçue  p o u r le com pte de Sa M ajesté........................................... 200 ,000  fis.

9 .503.260 fis.

Bénéfice n e t au bas m ot po u r Sa Majesté : 9 ,303,260 florins, défalcation faite des frais 
d ’en tre tien  d ’une flo tte nom breuse et puissante.
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LXXV.

MÉMOIRE d ’a LONSO  G U T IE R R E Z ,  PR ÉSEN TÉ AU CARDINAL D E G R A N V ELLE. 

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, i. II, fol. 237.)

Estos vageles se d a ran  a Su Ma- 
gcstad puestos en pucr tos de  Spaîia 
a proposito  recios gallardos, que  
puedan  se rv i r  6 - 7 - y  8 aî ios por  
U0 0 ,0 0 0  fis.

Y  sobre  los d ineros que  Su 
Magestad t icne consignados para  los
18 .000  toneladas ,  m a ndando  a la rgar
1 5 0 .0 0 0  ducados ,  p o r  un a  vez sc 
cx ecu ta ra  todo es te  d iscurso, asi de 
las 15 ,000 como de  los 4 5 ,0 0 0  suel- 
do, servicio  y  fabrica, siu  que  Su 
Magestad haga o lro  dcsenbolso  
xamas.

Le 30  aoû t  1884.

Ga$to que  tend ra  esta g ran g e r ia  assi de 
compra de  sal como sucldo de  los navios 
de  carga y a rm ad a ,  y  otros.

La sal coslara , puesta  en los vageles, assi 
de com pra  como de los derechos, que  
Su Magestad t icne cargados ,  pa ra  si sobre 
ella que  los ha de pagar  y  carga y 
d e s e a r g a .................................................................  3 2 0 ,0 0 0  Ils.

Prosupnniendo que Su Magestad ha de 
tener  p roprios  los navios de carga, que han 
de se r  hurcas,  que  no sc p re tendc  de ellas 
mas de que  vayan  am arinadas,  sin otra 
defensa, es bas tante  m arinage, a razon de
10 hom bres  por 100 de toneladas por  que  
cllos aun viniendo con sospecha de pelear,  
no t racn  (ocho y al dicho respeto seran
4  mil 500  hom bres ,  quedaudo  a cada uno 
a 12 Ils. por  comida y  sueldo, que  es 
larguisimo como pare  por  re lacion p a r t i 
cu la r  respeclo, que  la m ny  par te  se ran
extrangeros,  m o n t a ) .......................................  6 4 8 ,000  Ils.

De gasto cada aflo de adereçar  los naos 
a 15011s. por  100 de toneladas montan  . 67 ,5 0 0  fis.

Las de armada.
Conforme a los assientos cuestan las

15 ,000  toneladas a 15 reales al mes naos 
y  m a r i n a g e ........................................................... 480 ,0 0 0  fis.

Sera m enes ter  sobre 14 m arincros ,  que 
m ande llcvar  por 100 de toneladas 1 1 sol- 
dados,  que vengan a hazer  lo u n o ,y  lo otro 
25  por  100, que  contan de cada soldado en 
general  en t rando  los olliciales en  cllos a
1 1 fis. sueldo, y comida en 1050  como pare
en relacion p o r  m enudo,  m ontan  . . . 2 3 7 ,6 0 0  ils.

Gastos del ar t i l le r ia  y  ar t i lleros demas 
de los que  m ande  l levar  las naos por  su 
g u a r d a .......................................................................  12 ,000  Ils.

Sueldo de capp itan  general del mar 
Oecano, cavos cn l re len idos  y contrata tos 
g a s t o s ........................................................................ 100 ,000 fis.

Sueldo de faetores y adm in is tradores  y 
o tros gastos assi en la escala como en 
Espafia , y  o t r a s ....................................................  2 5 0 ,0 0 0  fis.

2 ,1 1 5 ,1 0 0  fis.



Procedido de la s c a l a .................................  9 ,3 0 3 ,2 0 0  fls.

Costc de sal,  costas dc a rm ad a  y  fac-
t o r i a ........................................................................  2 , U S , 1 0 0  fls.

Por  m an era ,  qu c  resta dc lo uno de lo
o t r o ........................................................................ 7 ,1 8 8 ,1 0 0  (Is.
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V icncn a so b rar a Su Magcstad sielc millioncs ciento y ochenta  y  ocho mill y  ciento v 
sescnta florincs, y como digo por no espan tar no pongo la rnitad de lo que sera  de mas de las 
eossas dc consideration , que van en su pliego a p rcscntc.

A dvicrtcse que con este nun ic ro  de bageles no se estorva que au n q u e  liaya en Spana 
o lras 80 ,000  toneladas, no lengan earga y descarga y tra ten  y con tra len  en lo que qu is ieron  
alii, y cn otras p a rtie s , como no sea en sal porquc Su Magestad en las cargas no a dc ser 
p referido  a los p a r t ic u la rs .

Y a quien  le parecicre  m ucho esto, eonsiderando que dc sola la navegacion, que quitam os 
a eslas naciones, se en tre ticneii mas de 6,000 naos gruesas francesas y  inglesas, ilam cncas y 
alem anas, no sc espnntara.

A l o n s o  G u t i e r r e z .

LXXV.

A N A L Y S E .

D épenses nécessitées par l’affaire, tan t p o u r l’achat du sel que pour le payem en t de la 
solde des m atelots à bord des vaisseaux dc tran sp o rt e t des navires de guerre , charges de
les convoyer :

Le sel coûtera livré à bord  e t avec les d r o i t s .................................................  320,000 fls.
La solde des équipages s’élèvera po u r les navires de tran sp o rt à . . . 648,000 fis.
Les frais dc répara tion  des vaisseaux de tran sp o rt m on te ro n t p a r an à 67,500 fis.

Marine m ililaire.

Fiais de p i l o t a g e .......................................................................................................  480,000  fis.
Solde et en tre tien  des m arin s e t des soldats à b o r d ....................................  257,600 fls.
P o u r  l’artille rie  et les artilleu rs , e t les canonniers auxiliaires . . . .  12,000 fls.
Solde du C apitaine généra l de la m er Océane e t des au tre  chefs, etc. . 100,000 fls. 
P ay em en t des facteurs e t adm in is tra teu rs, et au tres frais au p o rt d ’escale

et en Espagne, e tc ..............................................................................................................  250,000  fis.

2 ,115,100 fis.

T ome XL 2 2



P rodu it de l 'c s c a lc .......................................................................................................!),303,260 Ils.
Coût du sel, de la m arine  m archande e t m ilitaire, e t des facteurs. . . 2 ,113,100 fis.

il() COKKLSPOINDAINCE

D ifférence. . . 7 ,188,100 fis.

Soit pour Sa Majesté un bénéfice net de 7,188,160 florins, au bas m ot, sans com pter que 
rien  n ’em pêclie d ’avoir en Espagne, pour le chargem ent e t le déchargem ent du sel e t au tres 
m archandises, un nom bre de vaisseaux com ptan t ensem ble au m oins 80 ,000  tonneaux.

Ces calculs n’on t rien  d ’exagéré, é tan t donné que la navigation enlevée aux au tre s  nations, 
exige plus de 6,000 g rands navires français, anglais, flamands cl allem ands.

LXXVI.

ALONSO G U T IE R R E Z  AU CARDINAL DE G R A N V ELLE.

(L o llro s  lie G ranvelle , & la B iblio llieque royale  tie B ruxelles, Ms. 9171, l. II, fol. 210.)

Madrid, a v a n t -d e rn ie r  j o u r  du mois d 'aoû t  IB S i .

INunca el pensar en la inuerle  y prevenirsc los hombres para ella dano 
al vivir, ni el olvidarla ayudo para que se alargase la vida, listas dos en 
nadie abrian  de ser tani proprias  como en Su Mageslad; la una  para pro
venir  en dejar sus reynos y provincias tan apoyados que , aunque  se 
goviernen p o r  lulores y curadores de sus bijos, vengan en dim inucion 
sino en acrccenlamiento y se olvidase de la m uerle para  no contcntari 
con ser Senor del m undo, pues siendolo séria reducirle  a Dios y a nuestra 
verdadera religion; y  si confiados en su Divina Mageslad rnedios hum anos 
son parle , hemos de creber que el que doy por el papel que  va con este, 
es el m ejor y  mas cierlo pues del se arguye polenlia , riqueça y las cossas 
de consideraçion siguientes :

I. La prim era  que nos asigura la reducion de los payses vajoscom breve- 
dad y sin sangre, porque quando  no les mueva verse dislituydos de nave- 
gacion y que corner po r  m ano agena, que  es bastante razon para  que lo 
hagan ver a Su Mageslad con lan poderosa arm ada ordinaria  y  tan rerca,
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an de sospecliar su r u y n a y  si quieren a rm ar  para estar en defensa y defensa 
tan larga (que no lo pueden hazer) esta seria la total, y m ienlras ansi estu- 
viessen no los yria  a buscar, por  que  este seria el camino de mas sigura 
victoria.

2. Pues la R eyna de Ynglaterra , yo no le hallo mejor consejo ni le puedo 
detcner que  desarm ar lo que ahora liene, po rque  si quiere perseverar en 
estarlo y  arm ada en oposito, en un ano morira de am bre  ella y el reyno, y 
perdera el caudal, que es el ncrvio principal para defenderse en tierra, 
(juando uviesse de ser a saltada, especialmente viendo que Su Magestad 
no arme para un ano ni dos, sino para siempre, y  que dela mesma arm ada 
tiene aprovechamiento para y r  en crecimienlo.

3. Plies al Moluco sele quiebran  todas sus alas porque la contratacion de 
estas naciones le vale mas de un  million de sais demas de quitarle  las 
armas, polvora y artilleria, de que  le ban proveydo y  provehcn cada dia y 
queda en extrema miseria.

4-, Tam bien  le toca su parle  al de Argel, delo que se proveya que yba  de 
tierras del Maluco como de algunos navios que pasaron alii.

3. Tam bien  se podria creher piadosam ente que  biendose los Oslerlines y  
otros septenlrionales distituydos de navegacion y  comercio, por respecto 
de ser ereses diesen la obedien^ia a la Yglesia, y  reydificasen los templos, 
y no lo tendria por  m uy dificuloso, considerando que su Dios de aquellas 
naciones es el ynlerese.

(>. Asigurar que de n ingun  gcnero se pueda sacar d inero  de Spaila para 
aquellas partes, porque quando vien los naturales quisiesen sacar alguno, lo 
ban de tornar pues lodo lo que viniere a aquella scala general sea de regis
tra r  para los derecbos de entrada, y  por el consiguiente sea de saber la 
salida que  sea occassion baslante de abara ta r  las mercaderias, y  qu i ta r  esta 
sustancia del d inero  alos enemigos, con que  nos hazen la guerra.

7. Resucitar  el comercio en naturales y que quede en solo ellos la con tra 
tacion que sera la m ayor, y mas gruesa que xamas a havido assi de dinero 
como de m ercaderias, de que tanto beneficio resullara a las renlas reales.

8 . Asigurar las Yndias e yslas y reyno de Porlogal, pues se vee que  nin- 
guna otra cossa lo puede as igurar  y  a liorrar el gasto y cuydado que  cada 
ora se havria de tener para lib rar nos de estas sospechas, que  aunque  no
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huviera nias questo bastava a enrriquecer a Su Magestad y liazer le vivir 
descansado.

9. Desarmar quantos piratas ay y podria haver, con que m orieron de 
ham bre  en unas partes y  otras asi en los Eslados Vajos como en Yngla- 
lerra y Françia.

10. La grandeça de hazer con naos y  bageles proprios Su Magestad las 
jo rnadas  que sele ofrecieren asi en levante, como en ponente, que en la 
considcracion de eslo solo, y  ver que se resucita la navegacion en naturales, 
por  que baya bageles, m arineros que  se hagan, hallo un  pielago tan pro- 
fundo, que no se palabras ni razones conque encarecerlo en m uchos 
pli egos.

11. No se que  grandeça aya en el m undo que no tema esta liasta los lines 
del Asia.

12. Mire Su Magestad que  tarde o nunca se hallara el m undo en el estado 
presente  : un reyno de Inglalerra, governado por m uger eretica . . . .  ofen- 
derle al descuvierto en ofensas publicas, y los de Françia tan divisos en 
parcialidad, y su Rey, que nos vendra a buscar a Toledo ni ay lança yn  y 
esta en todos ellos, pues del ym perio  no nos vendra daiio. Siendo este ansi 
como es, quien nos ym pide  a no acomodarnos como quisieremos y que la 
voluntad christiana de Su Magestad sea ley en todas partes y  no sabria 
dezir quien nos ha hecho la guerra  y que Su Magestad este tan alcançado 
y s iem pre con esperanças de estarlo comiendose de una polilla m uy mise
rable  pues bemos que animal . . . .  de que se heche de ver no es causa desto ; 
m ucho pudiera dezir aqui, pero porque podria soler apesadum bre  lo digo 
que  es gran lastima.

P. S. Advierto a Vueslra Senoria lllustrissima que tengo m ucho escripto 
sobre el otro pliego y este, y  que es m enester verlo que mandose träte 
desta materia.
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LXXVI.

A N A L Y S E .

Après un préambule assez am phigourique, A lonso Gutierrez représente au cardinal  
de Granvelle que son projet concernant l ’étab lissem ent d ’une escale hors de l’Espagne,  
l’organisation de la régie et de la revente du sel, la réforme de la marine espagnole par 
le  gouvernem ent de Sa Majesté, est le meilleur et le plus sûr moyen d'augmenter la 
puissance du Roi et d’enrichir le trésor royal, et cela pour les raisons suivantes :

1° Ce projet permettra à Sa Majesté de réduire les Pays-Bas 5 l’obéissance, clans le 
plus bref délai et sans effusion de sang. En effet, si la perte du com m erce  et de la 

navigation ne les touche pas plus que de se voir privés des produits alimentaires tirés 
de l’étranger, ils s ’inquiéteront tout au moins de voir si près d ’eux la marine royale  

accrue dans de telles proportions qu’e lle  pourrait les ruiner com plètem ent. Et, en su p 
posant qu’ils aient un instant la velléité de se défendre, ils comprendraient bien vite que  
toute résistance serait im possib le  et n’aboutirait q u ’à rendre la victoire de l’Espagne  
plus écrasante.

2° Quant à la Reine d ’A ngleterre, e lle  n’a rien de mieux à faire que de désarmer  

sa flotte, car, si e lle  prétend la maintenir sur le pied de guerre et sur la défensive, elle  
se ruinera et épuisera les ressources de son pays en moins d ’un an. E lle  y perdra tout 
son argent, le principal nerf de la guerre en cas d’invasion, surtout si le Roi d’Espagne  
n ’équipnit pas une flotte pour une année ou deux, mais pour un tem ps indéterminé,  
veillant à son entretien, accroissant m êm e sa force.

5° La prise de possession de M oluquc couperait court au trafic des rebelles avec les 
Indes, et ferait en m êm e  temps tomber entre les mains des Espagnols les armes, les 

approvisionnements de poudre et l’artillerie que l’ennem i a entassés et entasse tous les 
jours dans l’île. Celte perte le mettrait dans un extrêm e dénùment.

4" On couperait aussi les communications de M oluque avec Alger.
5° On pourrait espérer égalem ent que les Oslerlins et autres peuples du Nord se  

voyant, à raison de leur hérésie ,  menacés dans leurs intérêts maritimes et comm erciaux,  
rentreraient dans l’obéissance à l’Eglise ,  et reconstruiraient leurs tem ples d ém olis;  le 
revirement n’offrirait guère  de difficultés, attendu que l’intérêt est le Dieu de ces  

gens là.
6° Si le  projet était exécuté, ces hérétiques ne pourraient plus , grâce à leur co m 

m erce , tirer de l’Espagne tout l’argent avec lequel ils font la guerre à ce pays. L ’escale
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attirerait à elle tout le bénéfice du trafic, les marchandises rapportées étant au resle  

frappées de droits au profil du trésor royal.
7° Rendre le com m erce et la navigation aux Espagnols, serait enrichir l’Espagne et 

son Souverain.
8 “ Ce serait en m êm e lem ps assurer la sécurité des Indes, des îles et du Portugal,  

dont la conservation donne aujourd’hui tant de soucis à Sa Majesté et l’oblige à de si 

considérables débours.
9" Ce serait aussi le coup de grâce pour les pirates aux Pays-Bas, en Angleterre et 

en France. N ’ayant plus le moyen de laire des prises, ils devraient bien crever de faim 

ou renoncer à courir les mers.
10° Le rétablissement de la marine, de la navigation et du com m erce de l’Espagne,  

la gloire pour le Roi de faire entreprendre sur ses propres vaisseaux des traversées au 

Levant co m m e au Couchant, constituerait un avantage tellement considérable, qu’il n'y 

a pas de termes pour l’exprimer.
11" L’auleur du projet ne voit aucune puissance au m onde qui ne serait ja louse  de 

celle  qu'il veut donner à son Souverain.
12° Il supplie Sa Majesté de considérer que l’étal présent de l’Europe facilite l’e x é 

cution de son plan autant qu’il la com m ande. En Angleterre une R eine hérétique est  
aux prises avec une partie de ses sujets restés fidèles à la religion catholique, et les 
Français sont trop divisés pour être dangereux. Du côté de l’Empire, enfin, il n’y a pas 

à craindre q u ’il fasse aucun tort à l’Espagne.
L’auteur du projei, en terminant ce m ém oire , prévient le Cardinal qu’il en lient 

encore d’autres à sa disposition, dès que Son Em inence aura bien voulu faire examiner  

la question. •

LXXVII.

DON JUAN D E IDIA Q U EZ AU CARDINAL D E GRA NVELLE.

(L e t tre s  de G ranvelle , 5 la B ib lio th èq u e  ro y a le  de  B ruxelles, Ms. 9471 , I. II, fol. 342.)

Sain t-L auren t ,  fin aoû t  1584.

En recibiendo ante noche las cartas de Francia  que aqui van, embie una  
de Juan  Baptisla 1 para Vuestra Senoria Illustrissime, que avran dado a

1 .lenn-Baptiste de  Tassis,  souve n t  cité.
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Sestric 1 con la re la tion  de la m uerte  y injusticia executada en el que acabo 
al de Orange. Ha las visto Su Magestad y persuadese que  el P rincipe  de 
Parm a avra hecho las diligen<;ias possibles para con tram inar  aquello que  se 
dize de Hollanda y Zelanda, y  parece le dar commission a Don Bernardino 
de Mendoza paraque  haga officios en Francia, a fin que no adm itan platica 
de los rebeldes de Su Magestad, pues con Alanson se acabo la ocasion y la 
desculpa de las cosas en que  el entendia, y que  eslo lo haga eficazamente, 
despues de dado su pesame, pues la importancia del negocio y el peligro
lo pide, y  la repu ta tion  obliga a no se poder dissimular lo que  Juan  Bap- 
tista dize de hazerse la Reyna m adre  cabe^a de aquel juego. Quiere saber
lo que parece a Vuestra Sefioria lllustrissima desto, y  si jun lam ente  tocara 
en lo de Cambray, y en que  otros puntos puede tocar, a ver si haze algun 
fruclo el commissario, ya que  se vee lo poco que  curan  de lo que les dize 
el ordinario , pues no moviendo alia lo uno ni lo otro, fuenja sera 110 ser 
aca insensibles so pena de pades^er mas atrevimientos y  dafios. Mande 
Vueslra Sefioria lllustr issim a responder de m anera, que  el dom ingo venga 
tem prano la respuesta, para que Su Mageslad lavea, y  ya que Don B ernar
dino ha d e y r  le acabem os de echar  de aqui.

Con el o rd inario  escrivire a Foncq  y, aun si pudiere  con esle, que  trate 
con Vuestra Sefioria lllustrissima de algunos puntos, que  el mismo ha acor- 
dado a Su Magestad a proposito de a tra h e ra  las provincias rebeldes y  otras 
cosas.

LXXVII.

A N A L Y S E .

On aura donné à Sest ich , pour la transmettre à Granvelle, une lettre adressée à 

celui-ci par Jean-Baptiste (de  Tassis) .  E lle  se  trouvait dans la correspondance de France  

avec une relation de  la mort injuste et cruelle du meurtrier d’Orange.

1 Nicolas Van T  Sest icb, se c ré ta i re  du  card ina l  de  G ranvcllc .  Voyez le tes tam ent  de G ranve l lc  
dans  M i r a e u s , tom e IV, p a g e  iC 6 ,  e t  l’/( unitaire de la Noblesse belge, de 1893, p a g e  184-, où se trouve  

sa notice.



176 CORRESPONDANCE

Le Roi a lu les deux écrits, e l  Sa Majesté est persuadée que le Prince de Parme aura 
fait toutes les d il igen ces  nécessaires pour combattre les m anœ uvres qui se seraient 

pratiquées en Hollande et en Zélande.
Sa Majesté est aussi d'avis de donner com m ission  à D on  Bernardino de Mendoça de  

faire en France tous les offices possibles pour qu’on n’y entre pas en pourparlers avec  

les rebelles de Flandre. D epuis  la mort d ’Alençon il n’y a plus de prétexte ni d ’excuse  
à l’intervention de la France dans les affaires des Pays-B as. Aussi Mendoça, après avoir  
présenté à Henri IH et à la R eine-M ère ,  Catherine de Médicis, les condoléances du 
Roi d ’Espagne à propos de la mort du duc d'Anjou, devra sans retard s’acquitter de la 

susdite com m iss ion ,  avec le zèle et l’habileté que réclament l’importance et le danger  

de la situation.
Il ne faut pas que la France continue à jouer ce double jeu  inspiré e l  dirigé par la 

R eine-M ère, au dire de Mendoza. Le Roi désirerait avoir à ce  sujet l’avis du Cardinal,  
et si Mendoza pourrait traiter en m êm e  temps l’affaire de Cambrai et d ’autres points, 

et lesquels.
Il faut voir si l’ambassadeur extraordinaire (Bernardino Mendoça) obtiendra quelque  

résultat, alors que si la Cour de France fait peu de cas des représentations de l ’a m 

bassadeur espagnol ordinaire (Jean-Baptiste de Tassis). Et en présence de ces lins de  
non recevoir, l’Espagne ne sera-t-elle pas a m en ée  à sortir de l’expectative, sous peine  
de s ’exposer à de plus grands embarras et domm ages?

Idiaquez prie Granvelle de lui envoyer, pour le dimanche matin, la réponse à ces  
différentes questions, afin que Sa Majesté l’examine et que Mendoza puisse s ’en aller, 

puisque son départ est décidé.
Idiaquez écrira, par le premier courrier ordinaire, si possible, à F on ck  pour qu’il 

traite avec le Cardinal q uelques-unes  des mesures qu’il a soum ises à Sa Majesté, notam 

m ent pour regagner les provinces rebelles.
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LXXVIIL

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE A DON JU AN DE IDIAQ UEZ.

(I.eilrvs de Granvelle, a la Ribliollieque royale de Bruxelles, Ms. 9471, 1. II, fol. 214.)

Madrid,  le I ' p se p tem b re  Ib 84 .

La carla de Juan  Battista 1 recebi, y en ella no me dize nada, y  vi un 
billete que Vuestra Sefioria embio del martirio  que han dado al buen 
hom bre , que fuera mejor empleado en Oranjes. Ayer me vino dezir F unq  
bien largo, lo que havia passado en Lisboa con sus Molandesses, y  aqui 
con el que ha venido, cuyo navio arreslaron, y  lo que con ellos se podria 
hazer. Contentose con su narracion. Pedile si me m andava sobre el lo algo. 
Respondio que no, y assi se fue. Siempre he sido de parescer que  deviamos 
abra<jar y lener por  buenos los que hallandose oppressos de los malos, no 
se osan declarar;  ny serviria que lo hiziessen, sino por perder los sin ser- 
vicio alguno, quando dan leslimonio, o. professan adonde estan que son 
leales y esperan liempo oporluno . Confiessa que no se podrian sostener los 
de Holanda y Zelanda ny con lr ibuyr. sino con dineros, que sacan d ’Espana 
con el comercio. Verdad tantos afios conoscida, de que no nos aprovecha- 
mos; esla todavia en su negociacion de Em pden 4, que de principio me ha 
parescido bicn, si la entablassemos y siguiessemos como conviene.

Trala  de com prar  lodos los trigos de Oisterlines por  ham brear  Holanda 
y Zelanda; costaria caro , y lo tengo por cosa poco platicable. Los ties 
navios que ofTrescian catholicos armados en que se pusiessen nuestros 
soldados, lo remitiria al P rincipe de Parma, por servirse dellos conforme a 
la occasion : y lo que dize de ocupar la ysla de Tessel, y en ella y  en la 
parte  oposita forlificar. y lo que propone de la talla que trajan Aldegonda 
y algunos otros principales consejeros que hazen el principal daiio, q u e s e  
ha propuesto  m uchas vezes y  se pueden mal guardar  y con miedo conver- 
sarian con los pueblos, y con esla conversacion hazen el daiio, puede servir.

1 Jc an -R ap t is tc  de Tassis,  am b a s sa d e u r  espagnol à Paris ,  souvent cité. 

’ Em den ,  dans  la I 'r ise  orientale .

T o m e  XI.
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Viene bien en el arreslo delos navios cxeeptuando catliolicos ; yo arrestaria 
todo, y despues baria discussion de quien  se deviésse relaxar y  quien no. 
En octubre se havria de bazer y  que ny los Holandeses que aqui eslan, ny 
aun Funcq, entendiessen que  en esfo se qniere  venir. Muchos expedientes se 
pueden tom ar ; pero sino somos en la m ar  superiores, mal liarémos nuestros 
negocios y  tarde se cobrarà  Holanda. Esto de ser superiores se puede facil- 
mente bazer si se atendc a ello, y  ayudarâ  el arresto de los navios, y  los
52 navios que agora han venido de la N ueva-E spana  ', de que  doy 
gracias a Dios, que  los lia guiado. Las carias de Juan  Battista be vislo y 
buelven. Dize todo como cuerdo porque no se le pueda oponer nada. El 
consejo del de Oranges y los que llaman estados, haran verissimilmenle lo 
que podran par valerse de Franceses, no les quedando otro arrim o y tam- 
bien de Inglaterra. Pero siendo el cuerpe de los rebeldes compuesto de 
tantas partes , tiempo es menester paraque se ju n te n  en una  opinion, y 
haslaqui no entendemos que  en alguna parte  se hayan jun tado , y no son 
tan amigos de Franceses Holandeses y  Zelandeses, que aunque  offrezcan 
m ucho aquellos consejeros, sean los otros dispuestos a la execution, ny 
es verissimil que Franceses que son maestros de engannar ,  se dexen cebar 
de palabras. De Flessingbe es lo que  mas se devria lemer por todos respec- 
los; pero siendo plaça tan im portante  veo que se estava Oranges en Delft a 
do * murio, y  no Flessingbe, que me da opinion que  de los de la tierra no 
se fiava, y  no se como osaran los consejos enlregar plaça, ny resolver lo 
que proponen, sin consentimento general, porque podria despues Uover 
sobre ellos, que son peligrosos aquella gente. La sazon esta m uy  adelante 
para bazer exercito y  las provisiones necessarias para ro rnper , ny veeinos 
aun que bullen. Vaya en bora buena Don Bernardino 3 para bazer el cumpli- 
miento, pues assi lo q u ie re  Su Mageslad y m uy bien podria liazer el mismo 
oflicio que lia hecho Ju a n  Battista ‘ sobre fundam iento destos depudatosque  
van y vienen. Pero darà  le la respuesta que a Juan  Battista que Principes 
oyen etc. .., y  el replicar que los lieue por tan cuerdos que consideraran lo

1 Actuellement le Mexique.
* Adonde.
s Don B e rna rd ino  de Mcndoçu. Voyez  sa notice p lus  h a u t ,  page 107.
4 Jean-B apt is te  de Tassis,  ci té à la page p récédente .



que de mala resolucion podria succeder, sin passar adelante ny hazer mas 
fieros que obligassen, hasta que estemos a punlo , como en otra escrivi, y 
q u e e n es to  de p reparar  nos para  poder b ravear ,y  para se defender se atenda, 
y  con platicas, y  con apercibem ientos con fin que  si ayudan  a los rebeldes, 
o sea como haslagora, o rum piendo  el Rey de F rancia , si lo (julTre 
Su Magestad, ny  a la m adre  ny al hijo, se v i luperara , y  se p e rd e ra ,  y  
passaran adelante, ny veo que  en qua lqu ier  caso destos se pueda dexar de 
venir de nuestra parle  a ro tu ra  abierta, que  param i lengo por partido mas 
avanlajado por nosotros, conque se atenda a ello como conviene. Rem i- 
tiendome a otras cartas mias muclias precedentes y  quanto  a Cam bray, 
salvo mejor parescer, Don B ernard ino  no hablaria en ello ny  en bien ny 
en m al, y  tanto menos si dende Cam bray no nos hazen guerra, po r  la 
desavantaja que nos hariamos inoviendo sobre esto platica, como en otras 
he tocado, y  lo acuerdo, porque de las platicas de don B ernard ino  me 
paresce haver com prendido que por las platicas que  le movieren en F r a n 
cia tiene gana de en trar  en ello; yo le ataria aqui si en ello le hablan  se 
sierre con encargarse de advertir  de lo que le d iran  que es el bordon de 
embaxadores, si se dexar sacar una palabra mas adelante, pues en el estado 
en que estamos creo que lo que conviene es ganar  tiempo. Pesame verdade- 
ram ente de la m uerte  de Embise con quan  ruynera ,  etc. Lo de la m arina 
es lo que por todo mas nos importa.
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LXXVI1I.

A N A L Y S E .

Granvelle  a reçu lu lettre de Jean-Baptiste de Tassis. L’ambassadeur d ’Espagne à 
Paris n ’y dit rien au Cardinal. Celui-ci a pris connaissance du billet d’idiaquez au sujet

1 J e a n  de  Hcm byze,  qui  après avo ir  fait cause  com m une  avec les insurgés ,  fut  décapité  p a r  eux le
4 ao û t  1 584 .  Voyez à l’Appendice la no te  jo in te  à la le t tre  d u  18 avril  i 584.
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du martyre subi par le meurtrier du prince d’Orange. Il aurait mieux valu que ce 
supplice  eut pu être infligé à Orange lu i-m êm e.

Fon ck  est venu faire bier à Granvelle un long rapport de ce qui s'était passé à 
Lisbonne avec les Hollandais, et à Madrid avec le capitaine d’un navire saisi. Mais pour 

toute conclusion, il s ’est borné à dem ander au Cardinal ce qu’il y avait à faire à cet 
égard, sans lui proposer aucune m esure  à prendre. Quant à Granvelle, il a toujours  

été d’avis d ’accueillir tous ceux qui subissaient le jo u g  des rebelles sans oser déclarer 
leurs opinions royalistes. À quoi leur servirait cette déclaration, sinon à se com pro
mettre inutilem ent? Il faut qu’ils attendent une occasion favorable pour attester publi

quem ent leur fidélité au Roi.
Les rebelles de Hollande et de Zélande ne peuvent se soutenir qu’à l’aide de l’argent  

q u’ils retirent de leur com m erce  avec l’Espagne, nouvelle preuve de la nécessité d ’appli
quer les mesures de prohibitions si souvent conseillées par le Cardinal. On ne l ’a pas 
fait, sinon pour Emden, et de ce côté, tout ira bien à la condition de procéder avec un 

esprit de suite convenable.
On propose d’acheter tous les blés d’Oste Frise pour affamer la Hollande et la 

Zélande, mais cela coûterait cher et serait en outre peu praticable.
Quant aux trois navires équipés et offerts par les Catholiques pour embarquer les 

troupes espagnoles ,  ils seraient remis au prince de P arm e, qui s ’en servirait suivant 
les circonstances. Il propose d’occuper l ’ile de T exel et de la fortifier ainsi que la rive 
opposée. Cette proposition peut être utilisée pour déjouer les plans d’A ldegonde et de  

quelques autres m eneurs principaux des rebelles.
La saisie des navires devrait être générale ,  sauf à relâcher ensuite ceux des Catho

liques. La m esure  serait appliquée en octobre prochain, mais il ne faudrait pas que les 

Hollandais en Espagne ni Fonck en apprissenl quelque chose d’ici là. A cet effet l’on 
peut recourir à plusieurs expédients; mais si l ’Espagne n ’est pas maîtresse de la mer,  
l ’affaire ne se lera pas, et il sera impossible de recouvrer la Hollande. On s’assurera  
facilement la supériorité sur mer, si l’on s’y applique. La saisie des navires y aidera, ainsi 
que l’arrivée des cinquante-deux bâtiments partis d e là  N ouvclle-Espagnc (Mexique).

G ranvelle  a vu les lettres de Jean-Baptisle de Tassis et il les renvoie à Jean Idiaquez. 
Ces lettres sont toutes marquées au coin d’un bon sens auquel il n’y a rien à redire.

Le Conseil d’Orange et les soi-disant Étals chercheront sans doute et de tout leur 
pouvoir à s ’appuyer sur la France et l’Angleterre, n’ayant pas à espérer d’autre appui.  
Mais un corps com posé d ’élém ents aussi hétérogènes pourra difficilement se maintenir,  
d ’autant plus que les Hollandais et les Zélandais ne sympathisent guère  avec les Fran
çais. Ceux qui ont promis tant de choses au nom  des autres ,  pourraient bien en être  

pour leurs avances, car les Français, passés maîtres en fait de tromperie, ne sont pas 
gens à se payer de belles paroles. C’est de F less ingue qu’on aurait le plus à craindre,
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mais le prince d ’Orange lu i-m êm e ne paraissait pas se fier beaucoup à cette ville, puis
qu’il avait fixé son séjour à Delft, où il est mort. Les conseils n ’oseraient pas livrer une  
place de celle  im portance , sans le consentement des Etats, dans la crainte de se com p ro 

mettre. Au reste, la saison déjà avancée rassure contre toute espèce de tenlative de 

leur part, du moins pour cette année.
Le Cardinal souhaite que la négociation de Mendoça réuss isse ,  mais l’expérience du 

passé donne lieu d’en douier, soit que la France soutienne les rebelles ouvertem ent ou 

en cachette ; on ne peut guère m anquer d ’en venir à une rupture avec e l le ;  ce  qui 
serait, suivant le Cardinal, le parti le plus avantageux pour l ’Espagne. Q u a n ta  l'a (Ta ire 

de Cambrai, il conviendrait de n'en parler d’aucune façon, et D on  Bernardino devrait 

d’autant m oins soulever la question, qu’en ce m om ent les Français de Cambrai ne font 
pas la guerre aux Espagnols dans les Pays-Bas. Si l’on faisait à Mendoça quelque  

ouverture à ce sujet ,  il répondrait qu’il doit en référer au Roi, son maître; car, le cas  

échéant, il importe de gagner du temps *.
Granvelle regrette la mort de H em b yze ,  si scélérat qu’il fût, et, pour terminer, il 

déclare que la question de  la marine est de beaucoup la plus importante du m om ent.

LXXIX.

DON JUAN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL D E GRA N V EL LE. 

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. Il, fol. 210.)

Sa in t -L auren t ,  le I "  se p tem bre  1584.

D exando para nias despacio las dos cartas de m ano agena que tra tan  de 
lo de Alonso G u te rr iez 5 y Cabrela que ambos son buenos discurridores, 
digo que  m anana  hare el officio que Vuestra Seüoria llluslrissima m anda

1 S u ivan t  u n e  le t t re  de  Don J u a n  de ldiaqucz au ca rd in a l  de Granvelle ,  en date  du  51 aoû t  (Ibid.,
fol. 242 ) ,  le Roi v ou la i t  ch a rg e r  Mendoza,  son am bassadeur  ex trao rd ina ire ,  de  s’opposer à tous p o u r 

pa r le rs  co n c e rn a n t  C am bra i .

'  Alonso G utie rrez ,  con tad o r  de la m ar ine .  Voyez p lus  hau t ,  page 105.
5 Le cap i ta ine  C abre ta ,  c o n tad o r  de la marine.  Voyez p lus  h au t ,  pages 101, 144, 152.
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en saber de Su Magestad si sera servido que se vea la visita, que trae Don 
Lope de Guzman que oy ha sido (lia embarasçado, y desde que  ayer  llega- 
ron las carias no se me ha dado lugar a poder lo liazer, y cierlo es bien 
apurai* verdades y que anden  las dos R. R., como Vuestra Senoria Illuslris- 
sima m uy bien dize.

Aca nos ha regocijado oy la nueva de la flota de Nueva-Espafia *, que dize 
viene mas rica que nunca  otra de aquella provincia, mas era m enesler la 
del Peru, que suele ser la que hinche tantos vazios como lenemos abierlos.

Jun lam en te  con el despacho de los assienlos de galeras, se embiava otro 
a Milan para que se diessen prissa a llevar a Flandes todo lo corrido de 
la provision ordinaria  de los rneses hasta fin de agosto, y se embiaron 
cierlos adverlimientos para bénéficiai' el dinero, con que esto no impidiesse 
la brevedad, teniendo esta por la m ajor granjeria.

Ya Su Magestad enlendio lo que Vuestra Senoria Ulustrissinia dixo en lo 
del Senor Vespasiano 5 y  ordeno aqueilo ; liene Vuestra Senoria razon de 
querelle bien por que  cierlo liene grandes partes; yo le conozci aca niucho 
y en mi lierra y  la governo un tiempo jun tam en le  con Navarra*; ha m udado 
sello despues aca, como Vuestra Senoria Ulustrissinia avra visto en sus 
cartas, y es bizarro el que trae agora, y el cierlo m uy gentil cavallero.

Su !\lagestad esta m uy  b u e n o ;  Dios le guarde y assi sus Altezos, y esto 
tan en calma, como el p r im er dia, que ciei to yo bien dessearia dar alguna 
visita a Madrid por  poder besar las manos a Vuestra Senoria Ulustrissinia 
y parla r  de muclios cosas que las carias no serven a los niedios, ni es 
possible por mil respuestos ostenderse hom bre quanto  querria  en el las.

1 L)on Lopcz de  G u zm an ,  v is i tado r .  Voyez plus haut ,  page 103.

* Le Mexique.
• Vcspasicn de Gonzague. Voyez p lus  h au t ,  page 135, e t  sa notice dans  no tre  tome X, page 398.
4 Diego de Tolède, fils pu iné  du duc  d ’AIbe,  connétab le  de N avarre ,  mort  en 1583. Voyez notre  

tom e III, page 386.
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LXXIX.

A N A L Y S E .

Idiaquez, pour aller au plus presse, remet à un autre jour l’examen des deux lettres 1 
que Granvelle lui a fait écrire par une main étrangère, et qui traitent des plans et propo
sitions d’Alonso Gutierrez et Cabreta.

Il verra demain si Sa Majesté veut bien ordonner qu’il soit pris connaissance du 

rapport de Don Lopez de Guzm an sur sa visite  dans l’état de Naples. A  propos de ce 
rapport dudit visilador, il partage l’avis du Cardinal q u ’il est bon d ’élucider cette  
affaire et d’adjoindre aux m em bres  du conseil d’Italie les deux régents dont parle 
Granvelle.

A Saint-Laurent l’on augure bien de l’arrivée de la Hotte espagnole, qui revient de la 

N ouvelle-Espagne (du M exique) avec un chargement plus riche que jamais. Il faudrait 
que le retour de l’escadre du Pérou s’effeciuàt, cette fois enfin , dans les m êm es  
conditions.

Avec l’ordre transmis à Milan d ’équiper les galères,  en a été dépéché un autre pour  
qu’on pressât l’envoi en Flandre de toutes les mensualités de la provision courante  
jusque fin août.

Sa Majesté a vu ce que Granvelle a écrit au sujet du Se igneur  Vespasien (d e  Gon-  

zague) et donné des ordres en conséquence. Idiaquez l’a très bien co n n u ,  en m êm e  

temps que Navarre, et s’étonne d ’un pareil changem ent de conduite. Au reste, c’est un 
parfait gentilhomme.

Sa Majesté se porte bien ainsi que leurs Altesses (les Infants),  et la situation est si 
tranquille, que le ministre voudrait bien en profiter pour aller présenter ses respects au 
Cardinal à Madrid, et l’entretenir verbalem ent de plusieurs affaires im possibles à traiter 

par correspondance.

1 II s ’agit  des d e u x  le t tres  du  card inal  de Granvelle ,  en date  d u  50  aoû t  d e rn ie r ,  m a n u sc r i t  9 4 7 1 ,  

de  la B iblio thèque royale  de  Bruxelles ,  fol. 2 3 4  e t  2 3 4  v°.
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LXXX.

DON JUAN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE GRA N V ELLE.

(L e ttre s  tie  O .ianvelle, à la B ib lio thèque  royale  de  B ruxelles, Ms. 9471, t. II , foi. 2 IS.)

Sa in t -L auren t ,  Ie 2 se p tem b re  1884.

Esta maïiana me llegô la carta de Vueslra Senoria Illustrissima de ayer 
con lo descifrado de Juan  Baptista de Tallis, y los puntos que sobre ello se 
tocan y sobre la eommunicacion de F u n cq , de todo lo quai dare quenta a 
Su Mageslad. Esta bago para dezir lo que à aver estado en Madrid luviera- 
mos mas vezes platicado. Vuestra Sefioria Illustrissima se acordara que  le 
dixe a mi partida que  el em baxador de Saboya pedia audiencia para apre-  
lar en lo del casamiento de su amo casi con forma de protestos y que dezia 
que para ello ténia poder suyo para poder concluyr y capitular. Yo vine 
encargado de procurar  le audiencia ; dilatôsele dias con la gota de Su 
Mageslad; luvô la al cabo ,y  aprelô lo que supô. Temio Su Magestad el recato 
de embaxadores atenidos a ordenes de «us amos que quieren  consultar 
sobre cada punto , con dezir que no se estiende a mas su commission ; y  assi 
por cvitar esto, cometio al baron  Sfondralo * que lo (ratasse alla, y a nocbe 
despues del ordinario  vino aviso de tener lo assentado y conçerlado todo, 
y en efecto es tlando Su Mageslad en dote a la Serenissima Infanta dona 
Catalina quinientos mil ducados en dinero o renta perpe tua , y  mientras 
no se los pagàre los redditos dellos a ocbo por ciento sobre consignacion 
cierta y segura, a imitacion delo del dote delà Plmperatriz présente; lo de 
mas cosas ordinarias  Ha le venido a Su Magestad mas presto  esto que lo 
esperaria a que  deve de aver ayudado la buena gana que alla lo tenian ; pero 
lia se liolgado y muestra contentamenlo.

Acaba me de dar un pliguilo para su herm ana, en (|ue se lo avisa, y

' Il es t  question d u  m ariage  de  l 'infante  C a the r ine ,  fille de P h i l ippe  11, avec C har lcs -E m m anuel ,  
duc  de Savoie.  Voyez p lus  h a u t ,  page 149. Ce mariage fut  négocie p a r  Amédée de Savoie, fils n a tu re l  
d 'É m m an u e l -P h i l ib e r t .

* Le baron  S fondra to ,  comte délia R ivera ,  envoyé du  roi d ’Espagne auprès  du  duc de  Savoie. Voyez 
sa notice au tome IX, page 40 5 .  '
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ha me m andado que lo avise a Vueslra Senoria lllustrissima advirtiendo 
que  se calle hasla que  po r  otras vias venga de fuera la nueva que aosadas 
110 tardara , segun suelen estas cosas sonar. Dios haga dichosos a los novios 
que han de ser, y a 8u Magestad le dexe gozar m uchos nietos, y  a^erlar en
lo de mas que queda por hazer, en que deve aver mas que  pensar por  
la delicadeza del Principe, nueslro Senor, etc.

LXXX.

A N A L Y S E .

Le mariage du duc de Savoie avec l’infante Catherine vient d elre arrêté. L e Roi 
d ’E spagn e ,  qui est ravi de celte a ll iance , donne en dot à la princesse cinq cent m ille  

ducats, argent comptant, et, en attendant le payem ent de la dot, le revenu de cette  
som m e à huit pour cent. Sa  Majesté recom m ande le secret au Cardinal ju sq u ’à ce que  
la chose soit ébruilée par une autre voie, ce qui arrivera toujours assez tôt.

LXXX1.

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE A DON JUAN D E ID1AQUEZ. '

(L e t tre s  de  G ranvelle , à la B ib lio thèque  ro y a le  de  B ruxelles, Ms. 9171, t  II , fol. 250.)

M adrid ,  le 2  s e p tem b re  1584.

Con la de Vuestra Senoria de prim ero deste he tenido1 un  billete mio 
apostillado de Su Magestad. Olros quedan viegos que yo holgaria  bolviessen, 
o aposlillados, o, n o ;  bien entiendo que cartas no pueden  dezir todo, como 
Vuestra Senoria me dize, y assi no escrivo todo lo que yo querria , y  cami- 

T o m e  XI. 2 4
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nainos de m anera  en nueslras cosas que terno m ucho, y me canso deverlo 
que veo con harto  desseo de dexarlo todo por no lener parle  en nueslra 
postrera perdicion, y ahogarm e con los otros a ojos serrados, como en 
galera que se pierde entre  los que  on los camezas baxos se pierden y ahogan 
con los otros, dexando el cuydado a los que estan en lo alto y  goviernan 
todo.

Lo de Gutierrez y Cabrela, remito tambien para quando  huviere como- 
didad. Bueno es lo que viene de la Nueva Espana ; no creo esperan algo
del Peru, pues con nuestra sobrada diligencia no ban l e n i d o ........ ; assi nos
governamos acaso, y  todo la que viene y se saca de otras parlas se hunde 
lodo sin provecbo por mala orden.

INecessaria es la provision que  Vuestra Seïïoria dize se lia heclio paraque 
del castillo de Milan vaya fasla a fin de agoslo lo o rd ina r io ,  pero plegue 
a Dios que so color de aquel poco aprovecbamento que açoman, no funde 
alguno su interesse con que se dilate el obedescer, pues haze sin miedo de 
pena cada uno lo que  quiei e, y vimos que balieron en Sevilla los millièmes 
que se devian hund ir  a Milan. Han olvidado me paresce que  esta^ lo del 
castillo de Plazencia 1 como el p r im er d ia ;  plegue a Dios no se acabe al 
Principe la paçiençia que harta  causa le damos, y no se coma-la pueda lener 
tan ta ; deslo y de olras cosas haze el m undo de nosotios mal ju y z io ;  y lo 
de los dos R. R. anda en ello.

Ilom bre  es de temo el Vespasiuno ’ y liene buenas partes; ha le ydo  y 
b isto ; su dolençia que gano por aca, le ha heclio harto daïïo; no havra 
considerado lo del sello; deven ser las armas de Sabioneta que han havido 
por bia del imperio y en cima el olimpo, que  es antigua einpresa de la casa 
Gonzaga. Doy gratias a Dios de la buena salud de Su Mageslad y de Sus 
Altezas. Dios nos les guarde. Aqui dezen algunos que van todos al Bosque 3, 
otros que aqui por lener algunos en el Escurial tabard illo , aunque  la casa 
de aqui no es muy sana el berano fasla que  llueve, y enlonces cessaria el 
mal de ay, pero esto de las parlidas y biajes de Su Mageslad son los seere- 
tos y misterios sacrosantos.

’ Le château  de Plaisance ne  fut res t i tué  à la famille F a rnèse  que  le 16 ju i l le t  1585. Voyez plus 
hau t ,  page 5.

'  Vcspasien de  Gonzague. Voyez p lus  h au t ,  page 155.

* Bois de  Ségovie, résidence roya le .
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Guarde nueslro Sefior la m uy  llluslrissima persona de Vueslra Senoria, 
con el acrescentamento que  de razon con lanto travayo puede dessear y 
aun esperar si huviosse los R. R.

LXXXI.

A N A L Y S E .

Granvelle estime avec idiaqnez q u ’on ne peut pas tout se dire par lettres. Il n ’écrit 
donc pas tout ce qu'il voudrait, c l  ainsi les affaires vont à la dérive, à tel point q u ’il a 
de sérieuses craintes pour la suite. Il est las de voir ce qui se passe e l ,  pour un peu, il 
ne s ’occuperait plus de rien, afin de ne pas assumer une part de responsabilité dans le 

désastre final. Il se laisserait aller au courant et noyer, les yeux fermés, à l ’exem ple  des  

autres, quil le à abandonner la m anœ uvre à ceux qui tiennent le gouvernail.
Il remet de m êm e l’affaire de Gutierrez et de Cabreta à un m o m en t plus favorable.
L’arrivée de la flotte de la N ouvelle-Espagne (Mexique) est une bonne ch o se ,  à 

défaut m êm e de ce lle  du Pérou, dont Granvelle du reste n’attend rien.
Il est seulement m alheureux que toui l’argent, tiré de ces pays, soit dépensé en pure 

perle par manque d’ordre et par suile de précipitation.
11 est nécessaire, com m e le dit Idiaquez, de faire envoyer au plus tôt, de Milan en  

Flandre, le reliquat de la provision pour l’exercice courant ju sq ue  fin octobre.
On parait avoir oublié l’affaire de la restitution du château de Plaisance au duc de  

P arm e, Octave Farnèse. Pourvu que son fils, A lexandre, le prince de Parm e, ne 
finisse par perdre patience. En altendant le m onde ju g e  sévèrem ent ces  tergiversations 

du gouvernem ent espagnol.
Le Vespasien est têtu, mais il est riche, et il tient aux armoiries de Sabionetta, que  

les G onzague doivent à l'Empire.
Granvelle se  réjouit de voir Sa Majesté en bonne sanlé ainsi que leurs A ltesses  

(les Infants).
Quant aux voyages du Koi, c ’est le secret de la Cour.
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LXXXII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. Il, fol. 197.)

Madrid, le 5 se p tem bre  1584 .

He vislo lo que Vueslra Magestad ha sido servido responder por apostilas 
sobre un  billete mio, y  po r  dar  sobre cl las respuesta digo, que  Don Lope de 
Guzman no tiene aun posada, pero la va solicitando; y me assegura que  en 
dar  cuenta de su viage, y del estado en que ha dexado el reyno de Napoles, 
sera m uy  breve; con que  podra Vuestra Magestad senalarle el tiempo para 
ello, que fuerc serbido. Dile mas Vuestra Magestad que antes de tomar reso
lution en los jueçes que  han de ver la visita, holgara, que yo le de aviso, de 
los que vieron la que  hizo el que agora es eardenal de Toledo ', y  la forma 
que en todo se guardo. Sobre esso he encargado al secretario Francisco de 
Idiaquez, por  ser cosa que no me halle, que con el regente Moles * reveyesse 
los registros, por sacar lo que en ellos se halla. Han lo hecho y  la relacion 
que  me dan ira con esta, que es lo que yo puedo en eslo dezir. Una area 
sola Iraxo toda la olra visita; aqui son nueve a lo menos, y  ay cosas de 
m ucha importancia, para proveer a lo menos adelante, en beneficio de la 
hazienda de Vueslra Magestad y buena adminislracion de la juslitia, a que 
tiene lanla obligaçion Vuestra Mageslad. Conviene la vean hom bres inleli- 
gentes y plalicos de la lierra y lengua, o no se acabara jamas, y que sean 
dessapassionados, zelosos del serviçio de Dios y de Vueslra Mageslad, y  
suplico a Vueslra Mageslad intervenga en todo ello el Conde de C h in c h o n 3, 
y si hay quien pretenda sospecha contra algunos, que  la proponga y prueve, 
y que  dello conozcan jueces compétentes, pues de otra manera los culpa- 
dos po r  encub rir  sus faltas, o differir que se venga a conoscimienlo délias

‘ G aspard  de  Quiroga, archevêque  de Tolède  e t  ca rd ina l ,  m o r l  le 12 novem bre  1894.
1 Voyez p lus  h a u l ,  page 57.

5 Diego de C abrera  y Bobadil la, comte de Chinchon, fils de P cd ro -F c rnando .  Voyez G*ciu rd , 
Correspotidance de 1‘h ilippe I I ,  t .  I ,  p .  l x v .
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haran  lo que tales suelen en tal caso. En g rande expectation esta todo el 
reyno que ha sido oppresso, t iranizado y  mal tra ttado p er  ministros debaxo 
de la som bra de la justicia, y  sino se da remedio se pueden tem er inconve- 
nientes de m ucbas maneras, que  serian despues mal reparables.

LXXXII.

A N A L Y S E .

Don Lopez de Guzm an promet d etre court dans le rapport som m aire q u ’il dem ande  
à faire verbalem ent au Uoi sur la situation du royaume de N aples,  visité par lui sur  
l’ordre de Sa Majesté. C onform ém ent aux intentions royales, le Cardinal a charge le 

secrétaire Francisco de Idiaquez de consulter les régents (du  conseil d ’Italie) pour 
savoir com m ent on avait procédé lors de la première visite. Le visilador  était alors le 
Cardinal actuel de T o lèd e .  Granvelle envoie à Sa Majesté le résultat de ses recherches.
Il n ’y a aucune comparaison à faire entre l’une et l’autre de ces visites  pour l’im por
tance des matières et le nom bre des docum ents. Il convient de choisir, pour ju g es  dans 
celte affaire, des hom m es qui connaissent parfaitement le pays el la langue. Il faut sur
tout qu’ils soient tout à fait désintéressés et n’aient absolument en vue que le service  

de Dieu et du Roi. Le Comte de C hinchon conviendrait bien pour cet olïice. E l ,  si par 
hasard, on é lève des doutes sur l’équité des juges  d és ign és ,  il faudra exiger q u ’on  
motive et q u ’on justifie ses soupçons devant qui de droit. On sait en effet les ruses  
auxquelles les coupables ne craignent pas de recourir pour entraver le cours de la 
justice  et gagner du temps. Le royaum e de Naples, tyrannisé ju squ ’ici par des ministres  
infidèles à leur mandat, s ’attend à une réparation éclatante. T out déni de justice serait  
la source de maux irréparables.
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LXXXII1.

DON JU AN DE IDIAQ UEZ AU CARDINAL DE GRA NVELLE.

(Let tres  de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9171, t. II, fol. 231.)

S a in t -L auren t ,  le 3 se p tem b re  1584.

Por las carias que Vuestra Sefioria llluslrissima avra tenido del Principe 
de Parm a avra visto la pressa de Dermonda 1 y todo lo demas de alla. Su 
Magcstad sc ha holgado por en tender  su importancia, aunque  a esta hora 
no se ban visto todos los despaclvos por que lia pocas que llego el correo. 
Pagava 60,000 florines y recibia guarnicion; saliola que estava dentro  con 
solas espadas y dagas y entre  15 de los nueslros que m urie ron ; perdim os a 
Pedro de Paz ', tan scrvidissimo de Vuestra Sefioria Illustrissiina, y  a Don 
Pedro de Tassis *, g rande mi amigo, que cierlo me ha lastimado, y  liaran 
falla, y Dios los tenga consigo.

Lo que mas lengo que avisar, es que Su Magestad ha proveydo los estan- 
dartes de galeras, el de Espuna ha assignado al adelantado *, el de Napoles 
a Don Pedro de Toledo % el de Sicilia a don Pedro Leyva * en consideracion 
de su hermano, y  menester es que le saveemos, cada uno por su pa r te ,  con 
el Principe Doria, y las seis galeras de Sicilia de regnicola a Don Pedro  de 
Aragon no privandose Su IVIagestad de poder las dar  por assiento, si 
q uisiere.

1 La ville de T c rm o n d e  fut prise le 17 aoû t  1584. Voyez plus hau t ,  page 110,  e t  à l’Appendice  
les lettres des 5, 10 cl 2 0  aoû t  1584.

* Pedro  de  Paz, maréchal  de cam p. Voyez p lus  haut,  page I I I .
’ Pedro de Tass is . Voyez p lus h au t ,  page 111.

‘ L’A delan tado  ou g o u v e rn e u r  de Caslil le , Don Martin  d ’Acunca. Voyez plus bas la le t tre  du 

card inal  de Granvelle  à Margueri te  de  Parm e,  du  21 sep tem bre  1584.

5 Pedro di Toledo, m a rq u i s  de  Villafranca. Voyez sa notice dans  le tom e LXX IV  des D ocum enlos 

ineditos, page 361.  — Il é ta i t  fils de feu Don Garcia  de  Tolède,  vice-roi de Sicile. ( Ib id .) Voyez aussi  
Di'ito, L a  A rm a d a  invencible, t. II,  pp . 68  e t  72.

6 Don P edro  de  Leyva, généra l  des galères de l’É ta t  de Sicile. Voyez plus bas la le t tre  d u  card inal  
de G ranvel le  à Marguerite  de Parm e,  du 21 se p te m b re  1584.

1 Don Pedro  d ’Aragon, général  des galères s ic il iennes p ro p re m e n t  dites,  et fils de Don Carlos 

d ’Aragon, duc de T e rran o v a ,  g o u v e rn e u r  de Milan. Voyez plus bas la let tre  du cardinal  de G ranvelle  
à M arguer i te  de Parm e, du 21 se p tem b re  1584.
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LXXXIII.

A N A L Y S E .

Par les lettres qu’il doit avoir reçues du prince de Parm e, Granvelle aura appris la 

prise de T erm on d e et tout ce qui s’est passe ensuite aux Pays-Bas. Le courrier n’étant 

arrivé que depuis p eu ,  n’a pas encore  apporté tous les détails de la reddition. La ville  
a payé soixante m ille  florins et reçu une garnison espagnole . Celle  (des États) qui se 

trouvait dans la place, en est sort ie ,  les soldats n ’emportant que leurs épées et leurs 
dagues. Les Espagnols y ont transporté quinze des leurs, qui y,sont morts. Ils ont perdu 
dans la lutte avec les assiégés, D on  Pedro de Paz, un des serviteurs les plus d évoués du 
Cardinal, et D on  Pedro de Tassis,  l’un des m eilleurs amis d ’Idiaquez.

Ce que ledit secrétaire d ’Etat a de plus important à com m uniquer  au Cardinal, c’est 

que Sa Majesté a d on n é  le com m an dem ent des galères royales d’Espagne au g ou ver
neur de Castille, de celles de Naples à D on Pedro de T oledo ,  de celles de Sicile à Don  
Pedro de Leyva. Les six galères s icil iennes ont été confiées à D on Pedro d’Aragon,  
Sa Majesté se réservant néanm oins le droit d ’en faire l’objet d’un contrat.

LXXX1V.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A DON JUAN DE IDIAQUEZ.

(Le t t res  de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 253.)

Madrid, le 3 se p tem bre  1 f>84.

Muy en hora buena  sea la resoluçion de lo de Savoya, que a la verdad 
era ÿa tiempo. Plegue a Dios sepamos sacar délia el util que nos podemos 
prom eter si nos sabemos servir dello, pero es m enester en las execuçiones 
y  correspondencias m as continuo y p rom plo  cuydado. A Vueslra Seiîoria 
doy inlinitas gracias para  el aviso y yo  callare.
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Bien va que  lioya Uegado mi respuesla, a la qual me dava tanta prissa 
sobre el decifrado de las cartas de Juan  Battista de Tassis lo que  me dixo 
Funcq.

Las nuevas de F landres son m uy buenas y m uy im portantes de lo de 
T crm onde ,y  mano que  dio Mondragon a los que  saco de L i lo o 1 el hijo de la 
INue, que ay quedo con su gente, y  lo de Herentals. Se an dadas a Nuestro 
Seilor las gracias, pero muclio se me ban aguado con la m uerte  de Don 
Pedro de Tassis y Pedro de Paz, que haran gran falta al principe; Dios los 
tenga en el cielo. No fuera qui^a mal Veedor en lug;ir del defuncto Don 
Bernardino de Mendoza, aunque tenga malos ojos.

A Su Magestad respondo a lo que Vuestra Sefioria me embio con mi ple- 
guezillo, que  yra  con, esta. que es sobre lo de Don Lope de Guzm an y su 
visita. Vuestra Senoria me hara mereed de darle a Su Magestad.

LXXXIV.

A N A L Y S E .

Granvelle augure bien de la résolution du duc de Savoie (relativem ent à son mariage  
avec l'infante Catherine). P u isse  l’Espagne en tirer tout le parti qu’il lui est permis d’en 
espérer, mais il faut pour cela plus d’esprit de suite et de décision.

Il est heureux d'apprendre qu’on a bien reçu sa réponse au sujet du déchiffrement  
des lettres de Jean-Baptisle de Tassis et des communications de  F onck.

Les nouvelles de Flandre sont très bonnes ,  surtout celles concernant la prise de  

T erm on d e  et le c h e c  infligé par Mondragon aux troupes tirées de Lilloo par le fils 
de la Noue. Ce jeu n e  gent i lhom m e a succom bé avec tout son monde. Excellente aussi 
l’affaire d ’Ilerenthals. Le Cardinal regretie beaucoup la mort de Don Pedro de Tassis  

et de D on Pedro  de Paz, qui vont manquer au prince de Parm e. C om m e veedor, Tassis  

ne serait peut-être pas trop mal remplacé par D on  Bernardino de Mendoza, bien que  
ce lu i-c i  ail la vue faible. .

Le Cardinal prie le  secrétaire d’Etal de transmettre à Sa Majesté son avis sur D on  
Lopez de Guzm an et sa visite.

1 Voyez à  l’A ppcndice la le t tre  d u  10  aoû t  1B84, et  B o r , tome III, liv. 19, fol 13 v*.
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LXXXV.

*
DON JU AN DE IDIAQ UEZ AU CARDINAL D E G R A N V ^ E .

(L etlre s  de  G ranvelle , 4 la B ib lio lheque  royale  de  B ruxelles, Ms. 9471 , t. II , fol. 2 o i.)

Sa in l -L au rcn t ,  le 4  se p tcm b rc  1884.

A Miguel Coxa que ha servido, como Vuestra Senoria lllustrissima sabe, 
en diversas ocasiones, ha hecho Su Magestad merced de quatrocientos 
ducados de pension, en cada un  aiio, du ran te  su vida, consignados en el 
reyno de Napoles. Vuestra Senoria lllustrissima podra  o rdenar  que  se le 
haga su despacho.

Ha sido esto atento lo que  Vuestra Svrioria lllustrissima le favorezcio en 
su pare<jer.

LXXXV.

A N A L Y S E .

Sa Majesté a fail à Michel Coxa, qui a servi en diverses occasions, com m e Granvelle  
le sail, une pension annuelle  e l  viagère de quatre cents ducats sur PEtat de Naples.  
G ranvelle  n’a q u ’à faire faire la dépèche.

On a eu égard à la recomm andation du Cardinal.

T o m e  XI.
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LXXXVI.

LE DUC DE NAJABA 1 AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Lel t res  de Granvelle, a la Bibliolh£que royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 255-2a(i.)

Valladolid, le S sc p tem bre  IB84-.

Don M anrrique 1 escrivio los dias passados a Don Pedro de Toledo 
supiesse de mi si holgaria (le servir Su Magestad en el cargo de Sicilia, 
porque el podia ponerlo en platica, y callo hasta ayer la merced que Vuestra 
Senoria Illustrissima me hazia con semejante progunta, y assimismo devio 
callar a Vuestra Senoria Illustrissima quam  poco acceptas son para mi sus 
negociaciones, loqual quisiera que dixera, para effecto de que Vuestra Sefio- 
ria Illustrissima eitcaminara por  otras manos el favor y merced que en este 
caso me hazia, y yo respondiera como a merced de Vuestra Senoria Illustris- 
sima y no como a negociacion suya, a ora que llega a mi noticia. Despues 
de besar las lllustrissimas manos de Vuestra Sefiora Illustrissima p o re l la  
estimarla en lo que  la pueda estimar un hom bre  que al cabo de haver se t-  
vido se halla holvidado y desfavorescido, digo, Sefior lllustrissimo, que las 
cosas que por me han passado, me paresce que allende de haver me enfla- 
quescido el animo, me han quitado la licencia de pretender, como Vuestra 
Sefioria Illustrissima puede haver hechado de ver en no haverle supplicado 
semejante merced, como lo que  muestra dessearme hazer haziendome 
Vuestra Senoria Illustrissima p a r t i c u la r s  favores y mcrcedes, loque Vuestra 
Senoria Illustrissima hallara en mi siempre que  Su Magestad fuere servido 
m andarm e que le sirva, no digo en cargos tan preem inentes; sera m uy  
prom pta  voluntad para hazerlo en quanto  la vida y los fuercas me duraran , 
y  me sea possible hazerlo, y esto huelgo de dar a Vuestra Senoria llluslris- 
sima firmado de mi mano, etc.

1 Maurice M anriquez, du e  de Najara, elc., ancicn  vice-roi dc Valence, mort  en 1600. Voycz no ire  
tome IV, page 549 .

’ Don Juan  M anrique de Lara ,  fils d u  due  de Najera  ou de  Najara , m a i t re  dc cam p dans  I 'a rmce 

d ’A lcxandre  Farn£se. \ ’oyez D i t c o  d e  I d a h a ,  L a s yucrras de E slados Barcos, p. IB.
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LXXXVI.

A N A L Y S E .

Le D u c  de Najara prévient Granvelle que D on Manrique a écrit à D on  Pedro de  

T olèd e  pour que celui-ci tachât de savoir dudit D u c  s ’il ne  serait pas charmé de servir  
Sa Majesté en Sicile. Le D u c  n’a pas fait part à T o lèd e  de la proposition que Granvelle  

lui avait déjà faite, en lui recomm andant le secret. D e  son côté le Cardinal sera censé  
ignorer les négociations de D on Pedro de T olède.  El Najara répondra à Granvelle  

com m e tenant la faveur de lui et non des démarches de l’autre. Le D uc term ine sa 
lettre en protestant de son d évouem ent et de sa reconnaissance au Cardinal.

LXXXVII.

DON JU AN DE ID1AQUEZ AU CARDINAL D E G RA N V ELLE.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms, 9471, t. II, fol. 263.)

Sa in t -L aurcn t ,  le 5 se p tem b re  1584.

De prim ero, dos y 1res son qualro  carias que tengo de Vuestra Senoria 
lllustrissima. Lo que venia con la u ltima en negocios de visita, di luego a 
Su Magestad y diziendole lo que  Vueslra Senoria lllustrissim a aprobava el 
negocio principal, se holgo dello, y  de que le pareszia que  se pueden sacar 
fructos del, aunque  eslo consiste m ucho en la viveza con que  se trata como 
Vueslra Senoria lllustrissima dize.

Lo de los 1res maestres de navios Holandeses que  hablan en aquello 
Tessel *, se escrive al Principe de Purma, a quien se le dio orden a ellos que 
acudiessen. Lo del arresto de aca es necessario que sea m uy secreto, si se

’ L'Ile de T exel ,  p rès  de la Zu iderzee ,  p rov ince  de Hollande.
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ha de hazer, y aunque  en algo que he motivado con Don Christoval de 
Mora 1 no hallo dilTicultad por lo parte  de Portugal, si Su Magestad se resol- 
vierc a q u e  im porta  m ucho a su servicio, como el liernpo se va acercando; 
y veo dados poeos ordenes; dudo de la execucion a esta y prim era veu- 
denja, que  assi llaman por essas m arinas el tiempo en que  acuden estar 
nos; y  paresqe que Foncq  remite para la prim era audiencia que  huviere de 
Su Magestad todo lo que ha tra tado eon Vuestra Senoria lllustrissima.

La preparacion que dize Vuestra Senoria lllustrissima para en caso que  
se desverguen^en Franceses mas de lo que  han hecho, que es tanto, es la 
suslantjia de todo, y  assi lo aprueba Su Magestad y aun anda con cuydado 
de m andar  que  por la hazienda le jun ten  golpe de d inero para lo que  se 
puede ofres^er.

ISo hemos cansado oy a Su Magestad con papeles por que  tuvo la noche 
passado unas camarillas de su salud, levandose un poco mas tarde y esta 
bueno, Dios le guarde.

Yo tambien hago estos ringlones contra orden del medico, que me avia 
vedado por oy la pluma por un  vaguido, o desmazuelo que tuve esta 
nafiana; espero en Dios no sera nada.

LXXXV11.

A N A L Y S E .

Idiaquez a reçu de Granvelle quatre lettres en date des 1er, 2  e l  5  septembre, il a 
remis à Sa Majesté l’avis, joint à la dernière, relativement à la visite  de D on  Lopez de 
G uzm an. Le Roi en a été d ’autant plus charmé qu’il approuve la manière de voir du 
Cardinal. Il importe seulem ent, pour m ener l’affaire à bonne fin, qu'elle soit traitée 

prom ptem ent, com m e le dit Son E m inence.
On a com m u n iq u é  par écrit au prince de P arm e l’entreiien avec les trois capitaines

1 Christoval de Mora avai t  serv i  en Por tuga l ,  e t  o b t in t  en récom pense  la com m andcr ic  de Calamca. 
Voyez n o tre  tome IX, page 119. Ensu i te  il d ev in t  conseille r  d ’Éta t en 1580. Voyez G a c i i a k d ,  tome I, 

page l x x v i i ,  e t  D a n v i l a ,  tome V, page 721 .
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des navires hollandais au sujet de l’affaire du Texel.  Il faut tenir secrète la saisie des  
vaisseaux rebelles ,  si e l le  se fait. E t ,  quoique pour le Portugal la chose n ’offre pas de  
difficultés au rapport de D on  Christoval de Mora, il importe que Sa Majesté se  décide  
vivem ent; car le temps presse, et le secrétaire d’Etat constate avec peine q u ’on tarde à 

donner les ordres nécessaires. 11 lui parait que F on ck  veut remettre à sa première  

audience avec le R o i ,  l ’exécution des m esures q u ’il a débattues avec lui Idiaquez.
Sa Majesté approuve l ’avis de Granvelle qu’il faut se préparer à une rupture avec la 

France, et en toute éventualité se procurer de l’argent pour le cas échéant.
Pour ne pas la fatiguer, l’on n’a pas com m u n iq ué  aujourd’hui de pièces à Sa Majesté,  

qui s’est levée assez tard.
Quant à Idiaquez, il a pris la p lum e malgré la défense du médecin. Il a été pris ce  

malin d’une faiblesse, mais il espère que ce ne sera rien.

LXXXVJII.

L E  CARDINAL DE GRANVELLE A DON JU AN DE IDIAQ UEZ.

(L e ttre s  de  G ranvelle , à la B ib lio thèque  roya le  de  B ruxelles, Ms. 9471 , t. I l ,  fol. 259.)

Madrid ,  le 5 se p tem b re  1584.

Entiendo que el correo m ayor es y d o ,  o yra  ay a representar a 
Su Magestad la razon que hay que Su Magestad se quiera por buen  exem- 
plo hazer alguna especial demostracion en esta occasion del fallecimiento 
de D on Pedro de Tassis su servidissimo, que despues tantos servicios en 
F land es y  en Portugal y  en las jo rnadas  de las islas de los Açores ha llevado 
la gente a F landes tam bien y con tanta satisfaction, de todos y  con su p ru -  
dencia y  buen  govierno restituido la como el Principe ha querido, sin algun 
ruydo , y  al fin m uerto  en la manera que  se ha entendido. Llevo consigo a 
Don Ynigo de Guevara 2 po r  encam inarle en el servicio de Su Magestad, que

'  Don P ed ro  d e  Tass is ,  q u i  ava i t  é té tué  p e n d a n t  le siège de  T e rm o n d e .  Voyez p lus hau t ,  page i  l l .
’ Voyez D ocum entos inédites t  tom e LXX1U, page 42 4 .
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con esta m uerte  queda alia desam parado y criavale como hijo que ha per
dido su padre, poco ha. Sus ahuelos han servido, pero el padre  le ha trac- 
tado nial su hazienda. Todos los de la casa dessean que Su Magestad haga 
por esle sobrino que tenia como digo por hijo. Han bacado por la m uerte  
del dicho Don Pedro encomienda y compania de cavallos legeros. Pienso 
que a todos paresceria bien que  este mo<jo le succediesse y pues ya esta 
en Flandes dedicado a la soldadesca, podria se supplir  lo de la falta de edad 
con un buen  teniente que layudasse. Vuestra Sefioria sabe quan  servidor les 
era Don Pedro ; razon sera que  ayude su sobrino con todo el fuer^o mientras 
la cosa es fresca y que de mi parle  tambien lo suplique a Su Magestad; 
estos exemplos son los que hazen que la gente ponga de buena gana en 
aventura la vida por servir.

LXXXV1II.

A N A L Y S E .

Granvelle a appris que le grand courrier, el Correo Mayor (Léonard de T ass is )  avait 
vu le l lo i ,  ou comptait le voir pour lui demander de faire faire des obsèques solennelles  

au veedor général,  Don Pedro  de Tassis (tué  au siège de T erm o n d e) .
Quant au Cardinal il d em a n d e ,  lu i ,  que Sa Majesté donne pour successeur à Don  

Pedro le neveu de  celui-ci et son fils adoptif, son é lèv e ,  qu’il a em m en é  aux Pays-Bas,  
Don Inigo de Guevara. Le neveu recevrait en m êm e tem ps la comm ission de capitaine  
d ’une com pagnie  de chevau-légers, comm ission devenue vacante par la mort de l’oncle, 
et vu la jeunesse  de D on Inigo, on lui adjoindrait un bon lieutenant.
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LXXXIX.

LE  CARDINAL D E GRA N V ELLE  A DON JU AN DE ID IA Q U EZ.

(L e t tre s  de  G ranvelle , à la B ib lio thèque  roya le  de B ru x e lle s , Ms. 9471 , t. II, fol. 260.)

Madrid, le 5 se p tem bre  1584.

M urio,como Vuestra Sefioria liavra enlendido, el pobre m aestrede  campo 
Lazaro de Isla que  tambien y tanto tiempo ha servido y  es m uerto  Iuego 
acabado su negoçio sin gozar de nada. Dexo su viuda desconsoladissima, 
extrangera y sola aqui, haviendole  consumido quanto  el la pudo sacar de 
F landes, adonde la saquea rey  ha ydo  seguiendo su m arido por todo y aun 
en Africa. La herm ana del doctor Luys del Rio % que servio en los consejos 
privado y de troubles, y  fue preso y m uy  maltractado de los rebeldes y 
todos los parientes por  su respeclo. Ocupan los rebeldes quantos bienes 
rayzes ténia la dicha viuda y han talado y  ruynado  todo. Ha le dexado el 
marido sin un solo real y po r  solerrarle  no teniendo otra cosa con que vendio 
una cadena de oro que  le quedava. Esta en la m ayor miseria del m undo y 
tiene de su m arido una  niïia de 3 anos, que  esta en via grassa cerca de 
Milan. Gran compassion me haze. Va ay por supplicar a Su Magestad de 
remedio que tanto le tiene m enester; obra digna de si hara Su Magestad 
de m ir ra r  la con ojos de compassion y de senalarle alguna renta para si y 
para su hija compétente a su qualidad, siendo de tan buena parte  y  alguna 
ayuda de costa para poder esperar el gozo de la renta que se le diere. 
Encarguese Vuestra Senoria por am or de Dios de tan buena obra con que 
merescera m ucho.

1 Lazaro  d e  Isla, officier espagnol, o r ig in a ire  de Cadix,  servit  sous A lexandre  F arnèsc  aux  P ays-  
Bas,  e t  co m m a n d a  le tercio de  Don Lope de Figueroa .  Voyez Doeumcntos inédilos,  t.  L X X IV , p. 40 3 .

* Louis  del  Rio. Voyez  sa notice dans la llingruphie na tionale, t. V, p. 47 2 .  Après av o i r  fait  par t ie  

du Conseil  des T ro u b le s ,  il en tra  au  Conseil p r iv é  et  m o u ru t  à T i r l c m o n t  le 50  ju i l l e t  1578.
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LXXXIX.

A N A L Y S E .

Granvelle recom m ande à Idiaquez la veuve du maître de camp, Lazaro de Isla. E lle  
est la sœ ur  du docleur Louis del R io ,  qui fit partie du Conseil privé et du Conseil des  
troubles aux Pays-Bas. E lle  a é lé  dépouillée de  tous ses biens par les rebelles,qui avaient  

arrêté son frère. Son mari l ’a laissée sans un sou vaillant, et pour le faire enterrer, elle  
a é lé  obligée de vendre le dernier bijou qui lui restait. A ujourd’hui e lle se  trouve dans la 

plus profonde m isère ,  avec la charge d 'une toute jeu n e  fille é levée  à Milan. Le Cardinal 
espère que Sa Majesté voudra bien compatir à la triste position de la veuve d’un de ses  
plus dévoués serviteurs et lui accorder une gratification, en attendant la faveur d ’une 
petite rente pour elle et sa fille.

XC.

LE CARDINAL DE G R A N V EL LE A DON JUAN DE IDIA Q U EZ.

(Lellres de Grauvelle, a la Bihliolhuque royale de Bruxelles, Ms. 9471, l. II, fol. 261.)

M adrid ,  le 8 s e p te m b re  1884.

Ayer me dieron la de Vuestra Sefior de 3 con la buena nueva dc T erra -  
m onda, lugar im portantissim o y a la opinion com un inexpuiiable. Degolla 
esla lugar absolutam ente a Gand, y  dara. gran freno a Brusselas y assegu
rara  Alosl, que  tenemos. A Dios sean dadas gratias que con milagros nos 
favoresco, y por lo de Enveres harto im portante  es Herentals, lan fuerte y 
proveyda que  desperavamos de podella haver y  los rebeldes por acud ir  
con la genie que era dentro  a otras partes (que es serial que se hallan apre-  
tados ' lo han ahandonado. Verdaderamente bien lo haze el Principe y 
meresce mucho. Gran perdida ha sido la de Pedro de Paz y don Pedro de
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Tassis, desto come la guerra. Dios les perdone. Yo lo sienlo en lodo exlremo 
y la m uerte  aqui lan ynopinada de Lazaro de Isla, tan buen soldado. Razon 
sera hazer por los que  dellos quedan vivos y  m uy laslimados. Con esta 
yra copia de las capitulaciones por sino las tuviesse Vuestra Sefioria y  copia 
de carta de Delft, en que dizen a los de Brusselas la m uerte  de Oranges, y la 
del que le mato y la conslancia y  la esperancia que dan de Francia por  
en lre lener lagente, y  creo que mienten en lo de los d esey s  a quienes liayan 
dado los de Holanda y  Zelanda poder y  aucloridad de disponer de todo. 
Deve ser por cebar Rrabante paraque lo bagan. Pero si el rio de Enveres 
se acabade serrar otras cosas beremos y plaziendo a Dios.

Por lo que me escrive en claro el Principe beo que siente m ucbo que  le 
calum nian. Pienso deve en tender  de carias que passavan entre  Dennetiers 1 
y Vendegies 2 que no se que baya otra, y lo que mas siente es que  no le 
advertan dello para que responda y  se casligue los auctores. Tambien se 
quexa m ucbo del P rior de Renty  3 que  a la verdad es atrevido, bab lador y 
liviano. Dessea saber el P rincipe  como le havra Su Magestad recebido y 
despachado. La p rim era  resoluçion fue que Su Magestad no le queria oyr; 
despues Fonck  le llevo a Santo Lorenzo; no se con que fin ny  si bablo al 
Rey ; se que bavia liecho un  escripto para darle  al Rey; no se si le dio ny
10 que passo, que lodo me lo callan y yo luielgo dello que no me enbuelvo 
de buena gana en estas cosas.

Vueslra Scûoria vera lo que me escrive el présidente lïichardot ('sospeclio 
que por m andado del Principe) de uno que  no nom bra que querian  poner

1 A n io u ld  D cnne t ic rcs ,  écuver ,  soigneur de la Plaigne, sec ré ta ire  du  Conseil  d ’É ta t  el  d u  Conseil  

pr ivé ,  m o r t  en Espagne le 11 avril  i 502 ,  souven t  cité.
* Antoine de  Goignies, se igneur  de Vendegies , g o u v e rn e u r  du  Quesnoy. Voyez M ém oires de Cltani- 

p a yn ey , page 74.
5 R obert  Bien-Aimé ou Bien-Aymé, p r ie u r  de R enty ,  p r i t  p a r t  dès 1578 à la réconcil ia t ion  des 

p rovinces w allonnes ,  com m e agent d ’A lexandre  Fa rnèsc .  P lus  ta rd ,  s’é tan t  vu  re fu se r  l’évcché  de 
T o u rn a i  p a r  le p r ince  de Pa rm e ,  il se b rou i l la  avec celui-ci . L 'a y a n t  ca lom nié  au p rè s  de P h i l ippe  II,

11 enco u rû t  la d isgrâce  du ro i  d ’Espagne. En 1584, par  l 'en trem ise  du  p révôt Fonck,  a lo rs  p rés iden t  
du  Conseil s u p rê m e  de  F lan d re ,  à Madrid, il sollicita, sans plus de  succès, l 'a b b ay e  de Bergucs-Sain l-  
W in n o ck .  (Pap iers  d ’É ta t  e t  de  l’audience ,  reg is t re  581,  fol. 4 5 ;  ib idem , reg istre  582,  fol. 97 e t  141 ; 
ib idem , liasse 184 ( le t tre  au to g rap h e  d u  p r i e u r  de  R en ty ,  du 11 j a n v ie r  1579 , au p r ince  de P a r m e ) . —  

D ocum entor inéditos, tome L X X II I ,  page 48 5 .  —  L et tre  du  card inal  de  G ranve l le  à Morillon, évêque 

de  T o u rn a i ,  du 4  oc tobre  1584.  (Voyez les lettres du card inal  de G ranvelle  à e t  de  divers, tome !V, 

folio 298.)

T o m e  XI. “26
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en el consejo deslado y de finanças; sospecho ser Juan  Baltisla deT assis ,  
p o r  que pusicron los Eslados reconciliados po r  condicion que el saliesse 
por el odio que  le Ionian del liempo del Seïior Don Juan; y a la verdad 
senliria que bolviessey mas en aquellos cargos. Vueslra Senoria se acordara 
de lo que passo quando vino el aca. Vcra lambien lo que en la misma caria 
escrive Ricliardot del easlillo de Plasentia, en que el P rinc ipe  se pudre  
la sangre, que podria aprovechar poco a su salud; ya séria mas liempo 
resolverlo.

Tengo por cierlo que lodos aprobaran  la provision de Don Pedro de 
T o le d o 1 en el cargo de las galeras de Napoles en que se honra cl cargo. Yo 
espero que lo bara bien y se liai a honra a si. Plegue a Dios acierle Don 
Pedro  de Lcyva y alenda mejor al cargo que  no se lia hecho fasla qui. 
Bien sera m enesler hazer oflicios panique }>ierda el P rincipe el enoyo. 
Vueslra Senoria haga por su parle lo que pudiere, que por la mia no fallare 
yo con (odo lo que pudiere. A Don Alonso’ lengo gran laslima que se pierde, 
y se pierde quanlo  se le dize para que en su vida, casa y hazienda ponga 
el remedio que conviene. Verdaderamenle me da harla pena ver le assi por 
que le ho querido siempre muclio, y a lodos los de la casa dende el Seîior 
Anlonio de Leyva s. No enliendo como sera lo de Don Pedro d’Aragon *, que 
en lan poco num éro baya dos eabeças; si luviesse costiIla y saber y brio 
para tom ar las scys que le dan po r  assienlo, pues lernia la paga segura, 
séria quiça mejor. A Vue.-Ira Senoria doy infinilas gralias de que lia)a 
conuinicadom c lo que bay. Inspire nueslro Seïïor el adelanfado, a que 
acabe de p rocurar  que las galeras d ’Espana sc den por assienlo, pues le 
paresce b ien; y sino se haze assi, no puedo esperar de las galeras de Espana 
cosa b u e n a .n y  aun lodas las que adoquiere  que dara en adminislracion.

* Don P e d ro  de Toledo, m a rq u is  de Villafrane.-). Voyez p lus  liant , page 190.
’ Don Alonso Idiaquez. Voyez p lus  l iaul, page 75.

" Anlon io  de Lcyva, capita ine  dans  la m ar ine .  Voyez Dimo, L a  A rm a d a  iw enc ib te , t. Il, p. 80.

1 Don Pedro  de Aiagon. Voyez U acum enlos incdüas, 1. I .XXII,  pp .  2 1 8  et su ivantes.
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XC.

A N A L Y S E .

Granvclle  a reçu hier la lettre d ’idiaquez avec la bonne nouvelle de la prise de  
T erm onde. C’esl  une place importante et qui passait pour être inexpugnable. La perte  
de cette ville forte affaiblit Gand et Bruxelles et assure l’occupation d’Alosl . La prise  

d ’Hercntlials fait honneur au prince de P an n e ,  qui a forcé les rebelles de l ’abandonner.
Le Cardinal déplore seu lem en t  la mort de Pedro de Paz et de D on Pedro de Tassis,  

tues au siège de T erm o n d e ,  ainsi que celle  de Lazaro de  ls la ,  ce brave soldat,  décédé  
en Espagne. Mais plus ils ont rendu de serv ices ,  plus il convient de songer à leurs  

malheureuses veuves et à leurs pauvres enfants.
A celle  présente lettre sont jo intes  les capitulations (sans doute de T erm on d e et 

d'IIerentlials) et une lettre de Delft à ceux de Bruxelles. Les Hollandais font connaître  

aux rebelles  bruxellois la mort du prince d'Orange et le nom  de son meurtrier. Ils 
leur font part de leur espoir d’obtenir du secours de la France. Granvcllc ne croit pas 

que la Hollande c l  la Zélande aient délégué des pouvoirs dictatoriaux à six personnages 
qui décideraient c l  disposeraient de tout. C’est affaire d ’amorcer les Brabançons. Mais 
si, grâce à Dieu, l ’on parvient à barrer l’Escaut, à Anvers, l’on verra les choses changer  
de face.

Le prince de P arm e se plaint de D ennclicrcs ,  de V endcgies  et du prieur de Uenty.
Il désire savoir com m ent Sa Majesté a accueilli  celui-ci. Le Iloi ne voulait d ’abord pas 

le recevoir, mais Fonck l’a envoyé  à Saint Laurent. A-t-il parlé au Souverain? Gran-  
velle l’ignore. Du reste on lui cache cette affaire, mais il a ime aulant ne pas y cire  
m êlé .

Idiaquez verra ce que Kichardol écrit à Granvclle —  sans doute de la part du prince 

de Parme — relativement à la nomination de Jean-Bapliste de Tassis au Conseil d ’Élat  
et touchant la restitution du château de Plaisance. Il conviendrait d ’apaiser le prince 
de Parme (exaspéré  des lins de non recevoir opposées constam m ent à son père et à 
sa mère).

Le Cardinal s ’apitoie sur le cas de Don Alonso.
Il entretient enlin Idiaquez de l ’affaire des galères confiées à Don Pedro de T o lèd e ,  

Don Pedro d’Aragon, Antonio de Leyva et à l ’adelantailo ou gouverneur de Castille.



CORRESPONDANCE

XCI.

L E  C A R D IN A L  D E  G R A N V E L L E  A D ON JU A N  D E  ID IA Q U E Z .

( L f t l r e s  do (li.-invcllo, a la H ililiotlioqui' ro ja le  ile B ruxelles, Ms. 0171, I. II, fol. 26o.)

M ad rid , le  6 s c |i tc in b r c  IK 84.

Acuso Vueslra Senoria de sobrada diligencia y quisiera siguiera la onlen 
dc medico de no haver escripto ayer palabra, pudiendo se m uy bien d iderir  
todo y a olra vez, y he sentido muclio lo que veo por su carla, escripta ayer. 
que  despues del envaram enlo  de pescuezo que havia lenido, liaya succe- 
dido el vaguido, y despues el desmayo, que lengo, procedan de la misma 
causa; soi uno atendo a su salud, que a eslo se ha dc poslponer lodo por el 
servicio proprio de Su Magestad, pues faltando esta es impossible servir. 
Dios la de a Vueslra Senoria (an entera coino para mi la puedo dessear. Ha 
hecho Vueslra Senoria m uy bien de no faligar Su Magestad haviendo tenido 
aqucllos camerillos que le suelen dar mas salud. A Dios plcgue que assi sea 
agora y que nos lo guardc.

Veremos lo que Su Magestad respondora sobre la visita; grandes contra- 
rios ha tenido, y en Napoles y aqui agora, senaladamente por quien princi- 
palmcnte la propuso y solicilo, pero como veo que daran en criados y 
amigos, y enganado de m uchos no le pares<je nien. Tengole lastima que se 
dexe assi llevar y da que contar a que al inundo con poca rcpufacion, sea 
para Vueslra Senoria solo.

Bien estan remelidos los Hollandeses al Principe, y de lo (|ue en esla 
materia tracto con migo Foncq, no lengo quo dezir por agora, mas rem i- 
tome a lo que dize, dira en la prim era auden^ia.

Quanto a los arrestos la bendeja que  dizen es quatulo vienen a cargar la 
vendemia, unas passas, vinos, higos, azeites y otras cosas por la quaresm a 
y ynvierno, que  es agora, que suelen venir para ello y  parlir  a mediado 
octubre, y algunos antes. Agora era loccasion para dar el golpe y Hover 
como se dize sobre mojado y forbear aquella gente a que se resuelvan 
quando  estan vacilando y con miedo, y  por  rom per las plalicas con Fran^ia 
y Inglaterra, y el ynvierno  nos daria  tiempo para proveer conforme al
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successor pero no sabemos jamas tomarlas occasiones y cierlo que en 
muclias cosas nos governamos m uy a caso, y  con billetes que  no replican, 
se puede m altra tar  con provecho; no pucdo mas. 

Huelgome de que  Su Magestad se resuelva a ia p repara tion  de las cosas, 
por  si Franceses se devergoncassen, y  de lo que dize ha m andado a Ios de la 
hazienda con que sea obedes<;ido, y no nos descuydemos.

XCI.

A N A L Y S E .

I(liatjuez ne doit pas plus se fatiguer que Sa Majesté, par un travail de cabinet, qui 
peut se remettre sans inconvénient d’un jour à l’autre.

L’affaire de la visite  des Etats napolitains (par Don Lopez de ( i i izm an) donne beau
coup de tablature au Roi, d’autant plus que les intéressés ou les coupables visés par le 

rapport du visitador, intriguent pour rendre l’inspecteur odieux à Sa Majesté et se tirer 
d’affaire à ses dépens. Enfin, on verra la réponse royale.

On a bien fait de s’en remettre pour les Hollandais au prince de Parme. Quant à ses 

entretiens avec Fonck à ce sujet, le Cardinal ne sait qu’en dire; il attendra pour se  
prononcer que ledit président du Conseil de F landre se soit expliqué sur ce point 
dans la prochaine audience que Sa Majesté lui a accordée.

La saisie doit se faire à l’époque de la vendange, quand les navires hollandais viennent  
charger les vins, les figues, les huiles, etc., pour le Carême et l'hiver. C’est maintenant 
q u ’ils arrivent,  quitte à s’en aller à la mi-octobre et m êm e plus lot. Le m om ent est 
venu de frapper le grand coup et de profiter des hésitations et des appréhensions de 
ees gens  pour rompre leurs négociations avec la France et l'Angleterre. Et l’hiver  
donnera à l’E spagne le temps de préparer le succès de la mesure à prendre. Mais il 
importe de ne pas laisser, com m e toujours, échapper l’occasion favorable et de ne point 
perdre son temps en correspondances oiseuses ; il faut agir.

Granvellc est h eureux d ’apprendre que Sa Majesté s ’est résolue à faire les préparatifs 
nécessaires en vue de la rupture éventuelle  avec la France et à donner aux agents de
Y Hacienda  des ordres en conséquence.
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XCII.

DON JUAN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(L e t t r e s  de Granvelle, à la Bibliothèque royale de  Bruxelles, Ms. 18014, t. Il, fol. i66 .  )

Sain t-L aurcn t ,  le 8 se p tem bre  IS84 .

Vuestra Seüoria Hlustrissima me puede reüir cou m odcraçion pues el 
exccsso de lo que liago no es voluntario, que harto  querr ia  yo m oderallo  
y lo procuro, y  cierto conozco que ine importa so pena de inconvenienle, 
y por m andarlo  Vuestra Scfioria Hlustrissima lo hare mejor.

Bolviendo me Su Mages lad un pliego que le di jun tam en le  con el de 
Vuestra Seüoria Hlustrissima de visita , me dixo que  se quedava con el otro 
que  aun no le havia podido ver, pero esto ha dos, o 1res dias, y despues ha 
venido el conde de Chinchon y quanto  a lo dénias que Vuestra Seüoria 
Hlustrissima me apunla., callare, y q u a n lo  quisiere que liable es m enes te r  
avisar melo.

Una de las carias de Vuestra Scfioria Hlustrissima que tuve con el o rd i-  
nario, Irala toda de lo de don Pedro de Tassis * y  la inerced para los m ucha- 
chos. Aqui esta ya el correo m ayor y yo hare quanlo  en mi fuere para 
p rocurar  buen suçesso en causa lan justa.

' o menos me cinplearc coinu Vueslra Seüoria Hlustrissima m anda en lo 
que  toca a la viuda del capilan Lazaro de Isla 3, que cierto me ha hecho las- 
lima gratulissiina y quisiera (|ue huviera escusado el Irabago de venir  aca, 
pero todavia inoveran sus lagrimas y desconsuelo; valer me he para p ro 
cu ra r  le algun bien de quan lo  Vuestra Seüoria Hlustrissima me escrive.

1 Diego C abrera  y  Dobadilla,  comte de  Ctiinclion. Voyez plus h a u t ,  page 188.
’ D jii Pedro  de Tass is .  Voyez p lus b au t ,  pages 1 11 e l  112.

* Lazaro  de  Isla, ne à Cadix, faisait par t ie  du  tercio de la Ligue,  sous le c om m andem en t  de  Lope de  
••'igueroa, rauilre de  cam p. Voyez D ocum cnlos tncdilos, l.  LX X IV , pp. 504  e t  403 .
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XC11.

A N A L Y S E .

Idiaquez remercie Granvelle  de  son bon conseil e l  ne se livrera plus q u ’à un travail 
m o d éré ,  co m m e l’exige sa santé.

Le Roi n’a pas eu encore le temps de s ’occuper de la visite à IVaples (de  D on  L opez);  

Sa Majesté en a parlé, il y a trois ou quatre jours, mais sur ces entrefaites est  arrive le 
com te de  Chinchon.

Idiaquez fera toul ce  q u ’il pourra pour les enfants de D o n  Pedro de  Tassis.  Le G rand  
cou rrier  ou Correo M ajor  (Léonard de T assis)  se trouve déjà à Saint-Laurent. Le 
secrétaire d’État ne s’emploiera pas moins pour la veuve de Lazaro de Isla.

XCIII.

LE CARDINAL D F  GRA N V ELLE  A DON JU AN DE IDIAQUEZ.

(L e t tre s  d e  C .ranvelle, a la B ibliolht?que royale  tie  B ruxelles, Ms. (M 7 \ ,  t. I I ,  fol. 2C8.)

Madrid, Ic 1) sc p lcm brc  1584..

T orno a suplicar de nucvo a Vuestra Senoria llluslrissima lo que  me 
offresce q u e  hara, que  es tem plar !os travajos por  excusar majores incon- 
venientes, y  verdaderam ente  assi conviene al p roprio  scrvicio de Su Mrges- 
tad y  a Vuestra Senoria, y  a nosolros todos sus alTilionados que assi lo 
liaga; y  pues no me liazc Vueslra Senoria m encion, en su carla de 8, de Ios 
achaquez, espero que  cessan, y suplico a nuestro Sefior que assi sea.

Su Magestad vera mi pligo y mis billelcs, y Ios bolvera quando  fuere 
servido. Lo de la visila  queda parado, y Ios suspensos y olros a quicnes se 
ban dado cargos, solicilan y im porlunan  po r  ser despachados, pero lo que 
mas ym poi (a es que  de los abusos, que se ban descubierlo , nascera, como se
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espera, gran aprovechamiento de hazienda para Su Magestad, y orden se 
podra poner  para adelante, y lo mismo en la justicia que no la hay  por  
interes, passiones y inteligencias de entre los ministros  desla, que  con su 
autor idad mazusada tiranizan contra la sancta yntencion y volunfad de 
Su Magestad pobres subdilos, y sino se pone remedio con la expectacion 
que liene lodo el reyno del fructo de la visila  es verissimil que lodo yra  
nv.il, y a que  contravajo se podra despues da r  remedio

A Vueslra Sefioria doy ynfinitas gratias de lo que  offresce querer  ayudar  
el sobrino de Don Pedro de Tassis ' y a la viuda de Lazaro de Isla *, que 
scran de las obras  que por  su piedad Vuestra Senoria suele hazer. Anadire 
a eslas la lercera de Antonio de Rojas, cuya familia pades<je intinita neces- 
sidad tras haver servido y Iravajado lanlo y enganado peligroso. Aqui yra  
la eousulla del consejo. Su Mageslad sabe mejor  que nadie sus servieios. 
Diga la suma que no faltara pafio para cumplir.  Todas estas tres olras de 
misericordia torno a suplicar  de ntievo a Vuestra Sefioria, cuya, etc.

XCIII.

A N A L Y S E .

Granvelle recomm ande de nouveau à ld iaquez de ne pas trop se fatiguer au travail 
ci espère que le secrétaire d ’Eiat se rétablira bientôt, à la satisfaction de tous ses amis  
et dans l’inlérèl du service de Sa Majesté.

L ’examen du rapport (de  l)on  Lopez de Guzman, le visilador de N ap les)  iraine en 
longueur. Les fonctionnaires suspendus et les autres nouvellem ent nom m és sollicitent 

et importunent pour voir dépêcher les résolutions qui les concernent. Mais le plus  
important c ’est que de la découverte et de la répression des abus résultera, il faut 

l’espérer, un grand profit pour le trésor royal,  et l’on pourra à l’avenir mettre ordre  
dans 1 état de Naples, aux affaires d’administration com m e à celles de la justice.

’ Le neveu  de  P ed ro  de  T assis. V oyez p lus h au t, page 1 9 8 .

* La sœur de Louis del Rio. Voyez plus haut, page 199.
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Le Cardinal remercie le secrétaire d’étal de vouloir bien s ’intéresser au neveu de  
l)on  Pedro de Tassis et à la veuve de Lazaro de Isla. II lui transmet en m êm e temps  
une troisième lettre de Antonio de Rojas, dont la famille endure la misère. Granvelle  
joint à sa lettre la consulte  du conseil d’Italie. Au reste, le  Roi connaît mieux que  

personne les services de Rojas.

XCIV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AD DUC DE NAJARA 

(Leltres de Grainelle, 5 la Bibliotheque royale de Bruxelles, Ms. 9471, l II, fol. 250 v°.)

Madrid, le 9 septembre 15 8 1.

Ayer me dieron una  de Vueslra Senoria Illustrissima de S deste *, y 
pesome de ver por  el la que  todavia le durasse el enojo conlra el Sefior Don 
Manrique 5, su liijo, que por  los demostraciones que haze de observante y  
obedienle hijo, meresce a mi parescer  que  Vueslra Senoria l lluslrissima 
pierda el enojo y le tenga por  buen  hijo pues el es tal, que tengo esperamja 
hara honra a la casa. He me holgado de ver la prudente  resolucion que 
Vuestra Senoria Illustrissima haze de quererse  complear  en qualquiere  
cosa en que Su Mageslad quiera  servirse de su persona, que  es lo que se 
deve esperar  de tan principal  Senor y  tan aficionado a Su Mageslad. A 
nuestro Senof supplicio que  le inspire paraque  en las cosas que se offres- 
cieren emplee a Vueslra Senoria Illustrissima conforme a su talenlo y  a su 
buena  volunlad,  y a mi me mande  Vueslra Senoria Illustrissima en quanto 
me pudiere  emplear  por  su servicio.

' Don Maurice Manriquez, due de Najara, ancicn vice-roi de Valence. Voycz plus haul, page 194.
* Voycz celte lcttre  plus haut, page 194.
c Don Juan Manriquez de Lara, fils du susd itdue  de Najara. Voyez plus liaut, page I94-.

T o m e  XI. “27
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XCIV.

A N A L Y S E .

Granvclle a reçu la lettre du D uc  de Najara en date du 5 dernier. Il voit avec peine  
que le D u c  en veut toujours à son fils, Don Manrique. Il estime que la conduite  

respectueuse et soum ise  de ce jeu n e  seigneur lui mérite le pardon de son père, et il 
espère qu'il fera honneur à sa maison.

Le Cardinal finit sa lettre en louant fort le D u c  de vouloir bien mettre ses talents et 
son importante situation au service de Sa Majesté.

xcv.

DON JUAN CE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(L ettres de  Granvclle, ù la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 0471, t. 11, fol. 269.)

S a i n t - L a u r e n t ,  le  9  s e p t e m b r e  1884 .

JNo he embiado a Vuestra Seüoria lllustrissima la carta del présidente  
Richardot* hasla mostrar la a Su JMagestad, y escrivire largo en todo aquello.

Vino ayer  la pobre viuda de Lazaro de Isla *, que cierto haze laslima. Yo 
le dixe que  pudiera escusar el t rabajo del camino;  oy di quenta  a Su fllages- 
tad de sus lagrimas, y de lo que se ha perdido en su marido. Esta en pro-  
posilo de hazer  le merced;  dixe le como a Vuestra Seîioria l llustrissima 
parecia que  fuesse de alguna renia para sustentai'  y criar  los chicos y alguna 
ayuda  de costa para enlrelanle  que  esta se pueda gozar. Arrostro a ello, y 
mando me que  sup iessede  Vuestra Seîioria lllustrissima que tanto le pare- 
çia que fuesse assi lo uno como lo olro, con dezir le a ella que  no saldra el

1 Jean Grusscl, dit Richardot, souveut cité.
* Voyez plus haut, page 199.
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negocio de mano de Vuestra Seïîoria Illustrissima y mias hasta acabarse; 
buelve algo aconortada.  Vuestra Senoria Illustrissima me lo avise y  ya deve 
saber  que  el defuncto ténia dozientos de renta en N a p o Ie s ; su s  papeles 
van aqui.

xcv.

ANALYSE.

Idiaquez n ’a pas cru devoir envoyer à Granvelle la lettre du président Richardot 

avant de l’avoir m ontrée à Sa Majesté.
Il a vu h ier  la pauvre veuve de Lazaro de Isla, qui lui a fait pitié. Il lui a dit qu’elle  

aurait pu s'éviter le voyage. Ensuite il a rendu compte au Roi de sa douleur et de la 
perte qu’elle avait faite en la personne de son mari. V oyant le m onarque d isposé à lui 
accorder une faveur, il a sollicité, pour e lle  et ses enfants, une petite rente et une gra
tification ou indem nité.  En attendant ce lle-c i ,  Sa Majesté l’a prié de dem ander au 

Cardinal quel devrait être à son avis le montant de l’une et de l’autre. Le défunt 
jouissait d’une rente de deux cents ducats à IVaplcs, com m e l’attestent ses  papiers, que  
le secrétaire d’État joint à la présente lettre.

XCVL

MORILLON, ÉVÊQUE DE TOURNAI, AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(L e ttres  de divers, l. IV, pp. 295 à 297.)

Tournai,  les 9 et 17 septembre 1584.

Monseigneur,  Je  ne d iray pour  maintenant  poinct  grand  chose sur  ce de 
publicorum  . . .  Son Altèze séjourne tousiours à Bevere pour  piloter la



212 CORRESPONDANCE

rivière, nonobstant  sa grande largeur  et profondeur,  ouvraige de grande 
enlreprinse et que ne se peult  si tost achever. Il la solicite luy-mesmes en 
persone avec toute cha leur  et di ligence; et doibs q u ’il emprend quelque 
chose, il en vient  voluntiers à chief. Cela faicl, l’entrée sera hochée à ceulx 
((’Hollande et Zcelande pour  adsister ceulx d ’Anvers, comme ilz ont  faict 
depuis  que lque  temps de soixante batteaulx que les ont  secouru de toultes 
minilions, et seront  bien empeschez de retourner  s’ilz ne se hastent ;  ceulx 
d ’Anvers, devant  long-temps, se t rouveront  en la mesure prisse en laquelle 
sont ceulx de Gand,  qu i  n ’en peulvent  plus, vivantz en extresme misère. 
Ilz n’ont  voulu jeusne r  le caresme et jours  commandez par  l’Eglise; et 
main tenant  ilz ont  jeusnel  tous les jours ,  aiant eslé reduicte  la livre de 
pain journal ière  à demie livre, et estanlz sans cervoise. Il ne peult  estre 
q u ’il n ’en suive une  bien grande mortalité,  comme at eslé aux villes de 
Westf landre et mesine à Ypre, et  maintenant  à Bruges.

Lesdilz de Gand ont  envoyé une  t rompette vers Son Alteze, pour  leur 
permettre d ’envoyer  députez.  Elle répondi t  que  encores q u ’ilz ne le méri-  
toient, toulte fois pour  la compassion q u ’il avoit des povres gens, q u ’Elle 
esloit contente;  mais q u ’ilz ne pensassent  poinct  d ’avoir le part i  q u ’ilz 
avoient  refusé. Suivant ce, ilz ont  envoie trois députez, lesquelz estantz 
arrivé, demandarent  où esloit m arqué  leur logis, pensantz estre défroié 
comme l’ault re fois. L’on leur dict q u ’ilz le pr inssent là où ilz le vouldroient.  
L’on leur at mis des condi tions en avant assez dures,  et les a t-on renvoie 
avec terme préfixe de respondre;  et a t-on envoie l’audiencicr  Verreycke 1 
avec eulx. Monsieur  de Champaigney  at maintenant  grande l iberté au chas-  
teau, où il at eslé tenu si court ,  que ses propres  gens n’avoient  le crédit 
de par ler  à luy ou luy porter  ses viandes.

'  Louis Verrcycken, fils de Pierre, seigneur de llauime-W olvei tliem, acquit,  on 1606, la seigneurie 
d lm pdcn ,  possédait la seigneurie de Sart-sur-Thyl, devint secrétaire d ’État et audiencier le 1 "  ju i l 
let 1578, fui nommé chevalier par lettres patentes du 10 juillet 1596, conseiller du Conseil d ’État et 
de guerre, le 10 mars (O U , trésorier de l’Ordrc de la Toison d ’or, le 10 novembre 1611. Il fut 
employé aux négociations de la paix de Verviers, conclue en 1598, ainsi qu’aux traités de paix avec 
l'Angleterre et les trêves avec les Provinces-Unies. Sous le règne des archiducs Albert et Isabelle, il fut 
chargé d ’une mission en Espagne. De re tour à Bruxelles, il y mourut le 25 octobre 1621 à l'âge de 
(i(.) ans. Il y fut enterré dans l’egiise de la Chapelle, ainsi que sa femme, Louise Micault. (Voyez 
D e  V e g u n o ,  tome II, page 1987. — Conseil privé, tome I ,  2 '  partie, page 1 2 . )
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Le marqui s  de Renty ‘ est démord fort malade à Termonde,  et le Conte 
Charles ’ devant  Vilvorde;  mais ilz se portent mieulx maintenant .

Nous plaindons fort le Irespas si inopiné du s ieur  Marc Antonio C o iu n m a 8 
qu ’est dommaige ;  car  il estoit p ruden t  et expérimenté.  Dieu luy face merci. 
Le pr ince de Parme  regrette beaucop l\l. de Taxis *, aiant  opinion q u ’il pré-  
tendoit  haull.

L’on m’at dit  que, par  faulle d’argent,  l’on ne peult  faire les provisions 
requises de pouldres,  boul letz et aull res munit ions nécessaires. Ce que 
retarde fort les desseings de Son Allèze, qui  en at grand  regret.

Ad ce que  l’on al escript  de Bourgogne,  l’on ne doibl craindre que la 
France rompra,  en ce que  je  ne m ’ose fier que à poinct.

Ledit  Conte Charles at environné Vilvorde doibs le 28 du mois passé, et 
s’est rendue  le 6 de ce mois estant parti le soldat avec cappe, dague et 
espée. C’est maintenant  le tour  de Bruxelles et Malines, qui  y viendront  
tost, veuillent ou non.

Vostre Illustrissime Seigneurie verra par  la copie les articles accordez 
aux Gantois 6. Ilz ne sçaivenl comporter  les deux derniers touchant  le six 
testes e l s ix  cent mille florins. Et pour  on avoir  modérations,  ilz ont  relaxé 
Monsieur de Champaigney allin de intercéder vers Son Allèze, qui  partit  
le 14 matin vers Son Altèze à Bevere, où q u ’il ne l’at trouvé, estant parti le 
mesrne j ou r  et passé la rivière pour  quelque grande emprinse que je  tiens 
sera sur  Anvers ’. Il n’est à croire la peine que Son Allèze p rend pour

'  Emmanuel de Lalaing, baron de Montigny, marquis de llenti, chevalier de la Toison d'or, ami
ral de la mer, gouverneur et grand bailli de Hainaul, mort le 27 décembre 1500, à l’âge de 35 ans. 
Voyez D e  V e g i a n o ,  tome II,  pa ge  i l GO.

* Charles de Mansfcld, souvent cité.
* Voyez plus haut,  page 24, et tome IX, page 194.
‘ Pedro de Tassis ou Taxis, tué pendant le siège de Termonde. Voyez plus haul, pages 111 et 197.
* Voyez à ce sujet B e x o n  d e  F r a n c e , tome III, page 1)5, et à notre Appendice, des lettres des (i et 

8 septembre 1584.
* La ville de Gand se rendit  par capitulation le 17 septembre 1584. Voyez De Jonghe Gentsche 

i/eschiedenissen, t. II, p. 447 ;  Bun, liv. XIX, fol. 35, et Bulletins de la Commission royale d’histoire, 
3e série, t. XIII, p. 104.

7 Le siège d’Anvers est raconté en délail par B o r , liv. XIX, fol. 12 et suivants, par : l’auteur des 
Guerres de F landre, dans les Documenlos inédilos, t. LXXII, p. 315, par S t r a d a , t. II, pp. 3 1 5  cl sui
vantes, M k r t e n s  et T o h f s , Geschiedenis ran Anluierpvn, t. V. p. 203, le Letterbode île 1850, page 73,
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achepver  la palisade,  euvre hardie  et incroiable,  et y est le mal in après 
avoir  ouy messe, jusques le disner,  et celluy achepvé,  jusques q u ’il faicl 
nuicl.  C’est ung Prince de très grand Iraveil et diligence, faisant plus que 
aulcung capitaine ou soldat que  y soit. Il n’y at plus balteau que puist  plus 
passer sans estre endommaigé par  noslre artillerie, q u ’est sur les forlz assiz 
au long des dicques des deux  coslclz de la rivière; et peu y sont  passez. Ce 
que rabala l’orgueil de ceulx d’Anvers, qui  chasl ienl  ceulx qui parlent  de 
pa ix ;  loultefois l’on n ’y parle d’au lire chose. Hz ont  dressé une fort grande 
machine pour  gasler la palisade, en ce q u ’ilz t rouveront  plus de dommaige 
q u ’ilz ne pensenl.

Ledit Sieur  de Champaigncy est devenu, à ce que  l’on me dit, fort chaulve 
et blanc, don t  je  ne suis esbahi.  Il at souffert en six ans et vingl  deux jours  
beaucop d ’angoissez et mauvais t ra iclemenlz,  mesme de sa bouche,  depuis 
quatre  mois en cha. Estant  du loul délivré, il fera bien de prendre  ung 
lieu de bon air et de se purger . 11 at mandé  ses deux secrétaires et le 
maislre des comptes  Appeüeren a (Tin de l’a ttendre à Audenarde,  jusques 
il les mandera i  audict  Cand;  que je  tiens serai si lost que noslre garnison 
y serai entrée et luy de retour.

J ’entendz que  Monsieur le Conte de Mansfeld al obtenu la conle de 
Nieunar  en confiscation, q u ’esl aussi bien prinse comme si ce fust su r  les 
Tu  rcqz.

Le filz ’ du Duc d ’Arschot  est icy plus souvent  que je ne vouldroie,  et 
att ire gens par  festins et par  bancquelz.  Il vend tous ses biens malernelz.  
Havret ! y  al aussi esté. Ce sont deux légiers oyseaulx, mais de peu 
de sens.

Le 9 de ce mois s’est faicl grande alégresse à Cambray pour  la possession

article intitule : « Helegcring van Antwerpen in 188S; Moll over de Branders by ’t belcg van 
Antwerpen », ibid., année 18ÎS5, F k a ,  Alexandro Farnese, pp. 169 et suivantes. Cet auteur donne une 
carte de ce célèbre siège. Voyez aussi M o n p l a i n c i i a n t , Histoire d 'A lexandre Farnèse, pp. 211 et 
suivait te?.

1 Appeltercn, maître des comptes du cardinal de Granvelle.
* Charles de Croy, prince de Chimay, un des agents les plus actifs du protestantisme. Ensuite grand 

partisan de Philippe 11, il contribua singulièrement à la soumission de la Flandre. Voyez Bulletins de. 
la Commission royale d ’histoire, 5e série, t. IV, pp. 500 et suivantes.

'  Charles-Philippe de Croy, marquis d'Havrc.
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q u ’en al faict p rendre  la Royne-mère y aient esté chanté  le Te Deutn, 
sonné les cloches, tiré l’artillerie, semé or  et argent :  la bonne  dame se dit  
prolectrice, et q u ’elle prend cecy à bon complc de Portugal.  Il fault que le 
Roy se résolve, doibz que  ses affaires seront  icy plus asseurez. J ’entendz 
qu ’elle at asseuré ceulx de Vlissinghe de l’adsistence du Roy, son filz, s’ilz 
se veuillent adonner  à luy, dont  je tiens ilz se garderont.

J ’envoie ung livret impr imé à Paris sur  la mort  de YOratujier, composé 
de mensonges;  n’estant  le conseil du Roy honteux d ’y donner  privilège 
dessus5.

J ’enlendz que Foncq  ambil cardinalalum , et q u ’il at le nunce à la main.  
Ad ce compte, sa femme et enfantz se polronl  habi ller  de rouge.  Pour  dire 
la vérité, c’est un grand oultrecuidé.  L’on dit q u ’il at l’oreille du Roy;  et 
s’il le faisoit sans sa permission, il s’en t rouveroit  mal. Le pr ince de Parme 
lui preslera sa faveur, pourvu q u ’il en soit quicle !.

1 Celle ville avait été livrée au duc d’Alençon en 1581 par Baudouin de Gavrc, seigneur d ’Incliy, 
qui en était gouverneur;  cl le prince, en mourant,  l 'abandonna h sa mère. Catherine de Médicis y 
entretint  une forte garnison et en confirma le gouvernement à Jean de Montluc de Balagny, fils natu
rel de l’évcque de Valence. « La reine-mère a pris possession de Cambray comme protectrice (dit-elle)
» cl à compte de scs prétentions sur  le Portugal. » o Tornô la possession de Cambray, conio prolcc- 
» tr ice;  . . . .  y ci la dize que toma esto a bucri cucnla de su prctension de Portugal. » Le cardinal de 
Granvcllcà  d o n  J u a n  de Idiaquez, le 25 octobre lt>8l. (Manuscrit 0471, rccucil II, de la Bibliothèque 
royale de Bruxelles, fol. 565b'‘ v°.)

* « Est mos gentio, disait au sujet de leur duplicité le pape Pie IV. » Le cardinal de Granvelle à 
don Juan de Idiaqucz, le 25 octobre 1584. (Manuscrit !)47l, recueil II, de la Bibliothèque royale de 
Bruxelles, fol. 5G5bi‘ .)

* Alexandre de Parme avait conçu une iinlipalhic prononcée contre le prévôt Fonck.
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XCVI1.

DON JUAN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale b Bruxelles, Ms. 9471, t. Il, fol. 370.)

Saint-Laurent, le 12 septembre 1584.

A Su Magestad di quenla  de lo que  a Vueslra Senoria l lluslrissima 
parezeia del eonceplo de Alonso Gulierrez 1 y aproveba lo que  Vuestra 
Senoria l llustrissima persuade de hazerse poderoso en el Occeano. Para 
eslo, por  una parle, lia mandado que en la jun la  de galeras corno cosa 
lambien mari linia se trate de lo que convendra en la fabrica y  assienlo de 
aquellas naves de Vizcaya *, que slava ya medio olbidado, y por  olra por 
tocar lanlo esta ul tima traça del Alonso Gutierrez,  y en materia de liazienda 
de Espana por  el respeclo de la sal, y las demas cosas que loca del comercio 
y navegaeion, parezeio a Su iUagcstad meter  en este negocio algunos con-  
sejeros de liazienda, y sabiendo que Vuestra Seïioria l llustrissima huelga 
de no embaraçarse  en estas malerias de aca, lia mandado que el contador  
Garnica y el factor Herman Lopez del Campo se jun ten  a t ra tar  dello con 
el Commendar  Mayor de Castilla Gran machina es la que  dize el auclor.  
Pero en fin podria despertar  algo que fuesse aproposito. El punto  del 
arresto y otros que  Vueslra Seïioria l lluslrissima loca, va Su Magestad 
mirando  con desseo de acertarlo y con muclia consideraçion en esta parte 
a lo que  loca a Portugal.  De lo que  se lucre haziendo dare queuta a Vuestra 
Senoria llluslrissima, como lo hago de lo que hasta aqui  entiendo.

* Voyez plus haut, page 103.
’ Le cardinal de Granvelle s’occupait constamment de l'organisation d'une flotte dans la Biscaye. 

Voyez noire tome X, pages 40, 78, lJ2, 100, etc.
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XCV1I.

A N A L Y S E .

Idiaquez a rendu compte au Roi de l ’avis du Cardinal au sujet de l’idée d’A lonso  
Gulicrrcz. Sa Majesté a trouvé bon le conseil du prélat de travailler à faire de l’Espagne  
une grande puissance sur m er .  A cet effet le  Souverain a donné l’ordi;e de déférer à la 

jo in te  des galères (la junla de galeras) la question des m esures à prendre pour la 
construction des navires de B iscaye, affaire déjà oubliée. D ’autre part, pour ce qui 
concerne la dernière partie du plan d'Alonso Gutierrez, c’est-à-dire le côté financier,  
commercial et maritime, le revenu de l’exploitation des m ines de s e l ,  Sa Majesté a cru 

devoir soumettre l’affaire à quelques conseillers de l'Hacienda (conseil des finances). 
Et sac-liant que le Cardinal n ’aim e pas à se m êler  des affaires intérieures de l’Espagne,  
le Roi a chargé le contador Garnica ’c l  le facteur Hernani Lopez del Campo de traiter 
la chose  avec le grand C ommandeur de Caslille. C’est une grande affaire que propose  
Gutierrez,-mais l ’on pourrait utiliser ce qu’il y a de plus pratique dans son projet.

Le Roi va examiner la question de la saisie des navires avec le désir de la résoudre.
Il a pris en sérieuse considération ce que Granvelle a dit à cet égard du Portugal.

Idiaquez termine sa lettre, en promettant au Cardinal de continuer à le tenir au c o u 
rant de tout.

XCVIII.

DON JUAN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 0471, t. Il, fol. 272.)

S ain l-L au rcn l, le 12 sep tem b re  1584.

Quisicra poder  embiar  nuevas a Vucslra Seüoria de lo que me m ando  por  
Antonio de Rojas, pero despucs quelle go aquella consulta, no be hablado 

T o m e  XI 28
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a derechas a Su Magestad; mucho  cuydado t raygo dello, y avisare lo que 
huviere.

Del pliego de lo de la visita  no me ha dicho mas Su Magestad; podra ser 
que el Conde Chinchon 1 tenga alguna mas noticia. El lo es cierto nccessario 
no dexar  estas cosas indecisas sino apu ra r  verdades,  para que ayan lugar  
las dos P. P. que Vueslra Seiioria l llustrissima dize y con este exemplo 
remediar  en lo de adelante.

Al embaxador  de Venecia 1 esperamos aqui maïïana, que  ha pedido 
audiençia con instantia;  no nos faltaran algunos avisos no muy  frescos de 
Levante, y quiça unas pocas de quexas del gran Duque  y religion de S{ I n \

El embajador  de la Saboya 3 me escrive que  ya es publ ico lo del casa- 
miento entre  Genoveses y que  no se puede defender de nora buena, y  aca 
estamonos m u y  dissimulados. El ordinario  de Italia es de c r e e r q u e  acabara 
de dar  el pregon;  ha pedido audiençia  el embajador  y Su Magestad se la ha 
senalado para el domingo.

Yo me remédie de mi a chaque  y esto y bueno y a Vuestra Senoria l llus
t rissima beso cien mil vezes las manos por  el cuydado;  pero si Su Magestad 
no remédia lo que carga sobre mi, ni mis  ojos pueden durar ,  ni mis fuerças, 
ni hazerse su serviçio tan bien como convendria,  ni correr  el expediçion de 
las parles que  padezçen dem as iado ;y  yo baria consciençia dello si no me 
la huviesse assegurado el aver lo muchas  vezes significado y pedido el 
remedio a quien puede ponerle;  plega a Dios que  yo lo vea, y  no larde, 
que cierto es m ucho  menester  para  todo.

Su Magestad esta m uy  bueno  y  sus Altezas y  el Principe.  Dios le guarde 
por  estremo boni lo,  y assi no me basta paciencia para que no se castigue 
m ucho  lo que  estos dias dixeron malignos por  alla.

1 Don Uiego Cabrera y Bobadilla, comte de Chinchon. Voyez plus haut, page 188.
* Le chevalier Zane. Voyez plus haut, pages 77 à 79.
* Amrdcr, bâtard de Savoie, (ils d’Emmanuel-Philibert.
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XCVI1I.

A N A L Y S E .

Idiaqucz n’a rien de nouveau à mander au sujet d ’Antonio de Rojas, n ’ayant pas eu  
l ’occasion d’entretenir le Roi à son sujet. Sa Majesté n’a rien ajouté non plus à ce  

q u’Elle lui avait dit concernant la lettre de Granvelle relativement à la visite  de Don  
Lopez de Guzm an. Peut-être le comté de Cliinchon en aura-t-il appris davantage? '

A Saint-Laurent l’on attend demain l’ambassadeur de Venise, qui a dem andé une  
audience instamment. On recevra aussi sans doute quelques nouvelles du Levant et  
peut-être des plaintes du G rand-Duc (d e  Florence) .

L’ambassadeur de Savoie a écrit à Idiaquez que la nouvelle  du mariage (du duc de 
Savoie avec l’infante Catherine) avait été ébruitée à G enève. Il a dem andé une audience  
an Roi, qui le recevra dim anche.

Idiaquez se  porte m ieux , mais il craint pour ses yeux et ses forces, si Sa Majesté ne 

le décharge d ’une partie de ses travaux. Quant au Roi, il jouit en ce m om ent d ’une  
excellente santé.

XCIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A DON JUAN I)E IDIAQUEZ.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9171, I. II, fol. 275.)

Madrid, le 12 septembre 1584.

Cou la de Vuestra Scnoria de îx vinieron los papeles de la viuda 1 de 
Lazaro de Ysla, que  buelven con la présente;  ella me haze tanbien g ran 
dissima Iaslima, sabiendo quan conunodo estava y que padesçe agora tau 
extrema necessidad, haviendo seguido como tan honrada  muger  su marito 
en tantos y peligrosos biages y sustendadole con su hazienda (digo con lo

1 V o y ez  p lu s  l ia ’j t ,  p a g e  191).

i

I
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que délia le quedava) en el servicio de Su iWageslad; atento Io quai y los 
meritos y servicios del marido y de su servidissimo el doctor  Luys del 
Rio, y lo que ha perdido y padescido en Flandes,  no veo que se le pueda 
da r  menos de 300 o 400 escudos de pension, que dando eargada con una 
hija suya y un hijo natural  de su marido, y  quinientos de ayuda tic costa, 
pues havra de caminar  y y r  por  su hija, o liazer la (raer ado fuere. Poca 
forma havra para consinar  selo en Flandes lo de la renta,  si el Pr incipe 
que es tesligo de muchos servicios del marido, no haze esfuerço en Napoles 
que  le vernia lexos; hay cargado tanto que lengo por cierlo fallara pafio. 
En-Esp;ifia le vernia mas comodo el uno y olro que  se podria recoger con 
los parientes del marido y hnzer traer su hija que esta en Alexandria.

P. S. Esperare  la caria que el présidente Ricciardot me ha escriplo 
quando  Vueslra Senoria con su comodidad la liaya visto y moslrado a 
Su Mageslad. Temo que  no querran  cargar  Espaila ,y  en este caso lo mejor  
sera Napoles, con que aqui  le den 200 escudos y 300 en Napoles por  el 
ayuda  de costa.

XCIX.

A N A r, Y S E .

A vec la letlre d'Idinquez, en date du 9 ,  Granvellc a reçu les papiers de la veuve de 
Lazaro de Isla. Il les renvoie avec la présente et son avis tendant à accorder à la 
pauvre mère de famille une rrnte ou pension viagère de 5 0 0  à 4 0 0  écus.

Le secrétaire d ’Etat lui rendra la Icitre du président Richardot, quand il aura eu le  
lem ps de la lire el de la montrer au Roi.
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C.

I.E CARDINAL DE GRAN'VELLE A MORILLON, ÉVÊQUE DE TOURNAI.

(Lellres de divers, t . IV, p. 294 cl L ettres de Morillon an cardinal de Granvelle, i. VIII, fol. 215;)

Madrid, le 12 septembre 1584.

Monsieur, Despuis voz dernières nous avons heu par  lettres de Monsi- 
gneur  le Pr ince et d ’aull res  escriptes au camp,  les bonnes nouvelles de 
Terntonde et deffaicte des quatre  cents hommes qui ,  avec Tel igny, sont 
estez deffaitz et aultres qua tr e  cents q u ’avoient  donné  sur  les vivres de 
nostre camp vers Garni \  J e  ne sçay ce que l’on porroi t  demander  dudict  
Seigneur  Pr ince plus de  ce q u ’il faict, que avec la mort  d’Oranges eston- 
nera les rebelles, avec la résolution de Sa Majesté de passer oultre, et d ’y 
mestre le verd et le secq pour  recouvrer  ce que  lui appart ient .

Ceulx qui  estoient à l’entour  d ’Oranges appeloient Mauris, lilz de la 
S a x o n n e ’, mais je ne vouldrois j u r e r  qu ’il le fust d ’Oranges,  selon que l l e  
se sçavoit ayder  de ce que Dieu lui avoit donné  3; et ont  envoyé en France,  
offrans Hollande et Zeelande si l’on les veult  ayder ,  et pour  ce faire, 
rompre ouvertement contre  nous.

Je  n’ay pas encores entendu que les provinces rebelles se soient rassem
blées pour  résouldre  ny l’ung  ny Taul tre de ces deux poinetz,  et je ne me 
puis persuader  que la générali té viendrai  ad ce, ny que  ceulx qui  offrent, 
ayenl  puissance de livrer les places;  et les François,  se souvenans du temps 
d ’Alençon, ne s’y embareque ron t  sans bons gaiges. Qui n’ignore ce que ce 
poinct  lui porroi t emporter ,  congnoissant  les François pour  anciens et per-

1 Voyez à l’Appendice la lettre adressée le 10 août, au sujet de ce fait, par  Robert de Melun à 
Alexandre Farncse, et Bon, tome 111, liv. XIX, fol. 12 v°.

’ Ce prince, fils de Guillaume d’Orange et d’Anne de Saxe, ne le 13 novembre 15G7, fut déclaré 
stadbouder de Hollande et de Zélande par les Etats de ces provinces en Ib84, gouverneur, capitaine 
et amiral général en 1587; stadliouder des provinces de Gueldre, d'Utrecht et d’OverysscI en 188'J.
Il fut l’un des guerriers les plus illustres de son temps, et mourut le 23 avril 1628. Voyez sa biogra
phie dans V a n e e r  A a ,  Uiographisch Woordenbock.

‘ La conduite d’Anne de Saxe est exposée dans le travail de B a k m i ; i z e . \ v a n  oen B h i i «k ,  Hel huwe- 
hjk van W ilhm  vnn Oranje met A nna  van Sctxen.



222 CORRESPONDANCE

péluelz ennemiz d ’Angleterre;  et luy serviroit  peu Calaix, si les François  
avoient  ce que ces belistres leur  offrent. Hz dient  que, comme ont  accous- 
tumé tous Princes, ils oyent  tout ce que  l’on leur veult  proposer,  sans se 
déclarer plus avant.  Dieu veuille qu ’ilz ne facent tant qu ’ilz nous forcent 
à la guerre,  à  leur dommaige.

Les deux, millions arr ivarent  pieçà au chasteau de Milan, et l’on est après 
pour  préparer  nouvelle provision, à quoy je n’obmets de faire les offices 
reqtiiz. Ce des c incquan te -deux  basteaulx venuz maintenant  de la. Noca 
Spagna  aydera ung  peu, et si quelque chose vient du Péru, comme l’on 
espère, tant mieulx,  avec ce que  jà est arr ivé en cincq navires fort riches à 
Lisbona des Indes de Po r tuga l ;  et jà donne Sa Majesté permission que l’on 
ouvre aux mines de Espaigne qui  sont infinies, et t rop plus, sans compa
raison, riches de métaulx que  celles des Indes. El oul lre  ce, chercherons 
l’hyver  prochain aultres moyens, et aussi se donnera o rdre  pour  la marine, 
tant  pour  l’Océan, que  pour  la Mer Méditerrannée;  et tout est de besoing 
selon que  l’on nous menasse;  Sed ego setnper audilor tantum.

La raison vouldroi t  que  nous fissions la guerre  ouverte à ceulx qui nous 
la font ou vouldront  faire, soit ouverte  soit couverte.

Sa Majesté se porte fort bien, aussi faict Monseigneur nostre Prince, que 
aulcuns meschants avoient  ici publié estre mort  : bien peult -on mentir  de 
plus loing. pu isqu’il se faict de si près, et j ’espère que  telles nouvelles 
seront  prolongation et asseuranee de vie.

Le mariage s’est conclu de Madame Catherine, l’infante seconde, avec le 
Duc de Savoye *, dont  l’on a pieça traicté. Madame l’infante, l’aisnée 
demeure  encores là, qu ’est fort belle, et at à la restes touttes les bonnes par
ties que l’on sçauroit  désirer.  Le Roy de France at esté à Lyon peu de 
jours,  sans conseilliers ny secrétaires, pour  passer le temps comme les deux 
années précédentes. Il est apparen t  q u ’il sera jà à Blois, où il avoit faict 
enscheminer  sa court.

1 Aujourd'hui Mexique.
* Ce fui Amédée, bâlard de Savoie, fils naturel du feu due Emmanuel-Philibert,  qui négocia ce

mariage.
s l/infantc Isabelle.
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Cl.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A DON JUAN DE IDIAQUEZ.

(L ellres de G ranvcllf, n la U ihliolheqw  rnyale lie Bruxelles, Ms. SH71, t. II, fol. 271.)

Madrid, le 15 scptcmbrc 1S84.

A Vuestra Sefioria doy infinitas gracias del cuydado que por  su carta de
12 dize tiene del negocio del pobre Antonio de Rojas. Lastima es saber  la 
necessidad que passa su casa, y ha servido bien largo l iempo y con niucho 
travajo. Devole toda buena obra por lo que  me sirvio y se ocupo despues 
por  aca en mis cosas, fasta que  le lomaron en palacio, que por  ocupacion 
lan conl inua no pudo entender  mas en ello. Lo de la visita esto en mano 
de Su Magestad. Exclaman los que  aqui solicilan por  los suspendidos por 
ser despachados;  ay los reinito, pues sin orden de lo que  se ha de hazcr, 
no podemos passar mas adelanle. Razon seria que oyesse Don Lope, que 
dixo que  brevemenle l lamaria;  no querr io  quedasse olvidado.

Creo que Vuestra Senoria acertara en divinar  de que  hablara el emba-  
xador  de Venezia. Sempre son biejos sus avisos; lodavia no es malo retener 
esta possession que  los den, y  no devran faltar las quexas.  De Malta y  Flo-  
rencia van los cosas de mala manera.  Deve de razon el papa andar  en ello 
por  excusar majores rumores .

Va ya m uy  publico lo de Savoya, como (lira el embaxador  y passar 
adelante  en t ractar  del camino y de la part ida y del accompanamiento. 
Otros  dizen que verna el Duque,  otros que tardara tanto la execucion como 
el t ractar  dello porque vea que  opinion tiene el mundo  de nosotros.

Razon seria que  Su Magestad mirasse el remedio de lo que conviene a la 
salud de Vuestra Senoria y a encani inar los negocios condarle layuda y 
comodidad necessaria para ello, pues a su proprio servicio tanto ymporta ,  
y sea como quiere.  Vuestra Senoria por  amor  de Dios mire por  su salud, 
que  no es el hom bre  obligado a hazer  mas de lo que puede y acuerde 
tambien de su casa, y de la obl igation que a esta tiene.

Mantenga Dios la buena salud de Su Magestad y del Pr incipe Nuestro
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Senor y nos los guarde.  Floxos somos en muclias cosas, y fuera Lien saber  
la or igen de la mala nueva que  sembreron del dicho Principe,  de la muerte  
de Mondragon y rota de nuestra gente  con lanlo dano della en llassalto de 
Lilloo que  no fue, y lo del pasquelo.  Pero todo se <;ulTre y ygualmenle 
vale aqui  el bien y el mal. INo se como nos sostenemos con tanto descuydo 
en lodas cosas. Tal fue el pr incipio de los lumultos  de FranQi'a y de Flan
dres. El a lmiranle  Chastillon hallo esle carnino por  mas facil por  commover  
los pueblos. Dios nos guarde,  que bien es menester  al passo que andamos. 
Guarde, etc.

Cl.

A N A L Y S E .

Le cardinal de Granvclle rem ercie  le secrétaire d’État, Don Juan Idiaquez, d'avoir 
liien voulu lui promettre, dans sa lettre du 12 dernier, de s ’intéresser à l'affaire 

d ’Antonio de Rojas, dont la famille est dans le dénuem ent .
Les pièces concernant la visite  de  Don Lopez de Guzman dans l’Etat de Naples sont 

dans les mains du Roi. Les défenseurs des fonctionnaires napolitains suspendus font 
de vives instances pour connaître les résultats des enquêtes et voir expédier les dépèches  
des résolutions prises. Il conviendrait d ’entendre Don Lopez, qui promet de s'expliquer  
en termes brefs et précis. 11 ne tient pas à être oublié.

Il faut en effet s ’attendre à des plaintes de l’ambassadeur vénit ien, toujours si tar

d ivem ent informé d ’ailleurs.
Les affaires vont mal à F lorence et à Malte. Le Pape devrait intervenir pour e m p ê 

cher une plus grande effervescence des esprits.
La nouvelle du mariage de Savoie se répand de plus en plus. D ’aucuns disent que  

le D u c  viendra bientôt, d’autres prétendent q u ’il traîne l’affaire en longueur à cause du 
discrédit de l’Espagne.

Que Sa Majesté fasse soulager et aider Idiaquez pour permettre au secrétaire d ’Etat 
de rétablir sa santé. Et que D ieu  garde le Roi Ini-mèm e, ainsi que le Seigneur Prince

1 Voyez à l'Appcndicc la lettre de Robert de Mclun du 10 août 158 i .
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(l'i)érilier de la cou ron n e).  A  ce propos Granvelle se dem ande ce que signifient et à 
quoi il faut attribuer les m échants bruits répandus sur ledit Prince, la nouvelle  de la 

mort du colonel Mondragon et de la déroule des troupes espagnoles à l’assaut du fort 
de Lilloo, assaut qui n’a jamais eu lieu.

Cil.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A DON JUAN DE IDIAQUEZ. 

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. M7I,  l. II, fol. 274 v°.)

Madrid, le 13 septcmbre 1884.

De lo que  propone Alonso Gutierez se podria  sacar algo de bueno.  En lo 
del sal, m uy  enlerado ent iendo que esta Antonio del Rio. Algunos hay que 
ban t raclado y traclan la hazienda de Su Magestad, que  no le que rr i an  
verrico. ny a mi  fuera de travajos y descansado, qui<;a lemiendo que  mas 
de proposi lo se rniraria en como han caminado.  Tan necessario es el hazerse 
Su Magestad superior  en la mar ,  que sin esto se hallara en Iravajo ny  aca-  
bara de aquietar  Flandes, que consume quan ta  hazienda hay. Huelgome 
que  a los que  tractan de galeras se liaya remetido esle punto de la marina 
y que  de nuevo se despierle lo de las 15,000 toneladas de Biscaya, y  que  
en los expedientes de hazienda que  propone Gutierres  se empleen con el 
comendador  mayor ,  Garnica y el factor del Campo. Bien lo enlenderan,  si 
de veras se quieren emplear  en ello. Tandem ayer publ icaran lo de las 
minas. No se aun la pa r t icu la r idad ; qua lro  afios han esludiado los de la 
Hazienda  las instruct iones de Juan Scheldre,  que  lo entiende mejor  que  
todos ellos. Plegue a Dios con glosar y emendar  no lo hayan gastado todo. 
Guarde,  etc.

T ome XL 29
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Cil.

A N A L Y S E .

Il y a quelque chose  de bon à tirer des projets de Gutierrez. D u  reste, c ’est à 
exam iner. Idiaqucz s’cst laissé dire qu’A nlonio  del Rio était compétent dans la question  
du se l .  Il est absolum ent nécessaire que l’Espagne ait la suprématie sur m er;  sinon  
l’embarras sera toujours le m ê m e  et l’on ne viendra jam ais à bout de la Flandre, où  
s’en va tout l’argent du trésor royal.

Granvelle est heureux de voir que le projet de Gutierrez concernant la marine a été 
déféré à l ’examen de  la jo in te  des galères (la junta de galeras), ainsi que l’affaire des 
navires de Biscaye.

Il approuve aussi que le côté financier des projets de  Gutierrez soit étudié par le 
grand com m andeur Garniea et le facteur del Campo.

cm.

DON JUAN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 276.)

S a in t-L a u re n t, le 15 sep tem b re  l S 8 i .

Mil dias ha que  aplaze a Vueslra Senoria Illustrissima para un  negoçio 
mio, y era suplicarle que  tomasse t rabajo de leer una carta qui  mi ‘ hijo me 
scriviô desde Genova. Despues me pareçio esperar  a ver  si aquellos p ropo-  
sitos eran de convalescencia solamenle. Agora me escrive de Napoles ral i-  
ficandose en lo mismo.  Supl ico a Vuestra Seîioria Illustrissima vea la una 
carta y  la otra y me las mande  bolver, y  se huelgue de lo que Dios obra;

1 A lonzo de Id iaquez . Voyez p lus h au t, page 75 .
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y que quando  aya occasion para , sin dar  a entender  esto, p rocura r  que  su 
nieta se case lo adelante Vueslra Senoria Illustrissima, que  sera hazer un 
gran bien a la una  par te  y  a la otra;  y  dizen me que ay buenas ocasiones.

cm.

T R A D U C T I O N .

Il y a assez longtemps que j ’ai entretenu Votre Sérénissim e S e ign eurie  d’une affaire 
à m o i .  Je l’ai suppliée de vouloir bien prendre la peine de lire une lettre q ue  mon  

fils m ’écrivait de Gènes. D epu is  j ’ai attendu pour voir si ces propositions n ’étaient  
pas s im p lem en t  l'effet de la convalescence. A ujourd’hui il m ’écrit de Naples pour  
les confirmer. Je  supplie Votre Illustrissime Seigneurie  de voir l’une c l  l ’autre lettre 

el de m e  les renvoyer ensuite .  P u is se -t -e l le  se  réjouir de ce que D ieu  fait, et si l ’occa
sion se présente, qu’Elle se hâte , sans en avoir l ’air, d ’en profiter pour essayer de  
marier sa petite fille. Ce sera un grand bien pour l’un et pour l’autre. Au reste,  
on m ’assure que l’occasion est favorable. .

CIV.

DON JU AN DE ID IA Q U EZ AU CARDINAL DE G R A N V E L L E .

\L c llre s  de Granvelle, & la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, L II, fol. 278.1

Saint-L aurent, le 15 septem bre 1584.

Esta es solo por  encaminar  a Vuestra Seïioria la consula de nuestro 
consejo sobre la différencia que  agora sc offresce entre el Duque de Savoya
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y el Senor  de Monaco que  ha tardado, porque  cada uno de los regentes 
ha tenido en su casa los escr ipturas  por  verlas y  estudiar  sobrellas antes 
de dar  I’aviso; y  con esto dezimos jun tamenle ,  como Vuestra Senoria vera,
lo que  sentimos de las tracfas que han tenido los de Monaco en Sicilia, y 
pares<;e que fue cosa personal,  mas que  otra cosa, por  los servicios del tio 
dellos que  era obispo. La suma de las traclas cadafio es grande y ecces- 
siva, y por  la guardia  del Castillo tiene salario baslante en Milan y  en 
Napoles prenda bastante, por  que no nos haga burla;  no importa  aquel 
fuerte ny el puerlo es de servicio, ny tiene en el caslillo gente, ny  desto 
testigo de vista;  querna  cargar 30,000 escudos, a color de dote de una 
hermana,  sobre el marquesado que  tiene en INapoles; no ha pares^ido 
darle I’assenso po r  tenerle attado, quiera  aiio en servicio de Su Magestad. 
Las escr ipturas  que Vuestra Senoria embio,  vuelven.

CIV.

T R A D U C T I O N .

Celle-ci est à seu le  fin de faire parvenir à Votre Seigneurie  la consulte de notre con
seil (d ’Italie) sur le différend actuel entre le duc de Savoie et le se igneur de Monaco.  
La consulte est en retard, parce que chacun des régents a retenu les pièces chez lui 
pour les exam iner et les étudier avant de donner son avis. C om m e Votre Seigneurie  
le verra, nous lui disons en m êm e temps notre sentiment sur les traités passés en Sicile  
par ceux de Monaco. Affaire personnelle, ce  sem ble , plutôt qu’autre chose, étant donnés  
les services de leur oncle, qui était évêque. La som m e annuelle  portée aux traités est 

forte, excessive. Pour la garde du château le subside accordé à Milan est suffisant, et n 
Naples le gage donné suffît égalem ent pour q u ’on ne se jo u e  pas de nous. Le fort 

n ’importe pas et le port ne rend aucun service, le château n'a pas de garnison, et il n’y 
a personne qui puisse témoigner de la situation de visu. Il voudrait être autorisé à

'  C harles 11, q u i occupa la p r in c ip a u té  de  M onaco de  1581 à 158 9 . P en sio n n a ire  de P h ilip p e  II, 
ro i d ’E spagne, il repoussa  les F ra n ça is  lo rsq u ’ils a tta q u è re n t la fo rte resse  de M onaco, en 1584.
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grever de 3 0 ,0 0 0  écus un sien marquisat au royaum e de Naples, sous prétexte de doter 

line sœur. On n’a pas été d’avis de lui accorder cette autorisation. Il faudrait, pour se 
l’attacher, l ’em ployer  au service de Sa Majesté. Ci-joint les pièces que votre seigneurie  
m ’a envoyées.

CV.

DON JU AN DE ID IA Q U EZ AU CA R D IN A L D E G R A N V ELLE.

(Leltres de Granvelle, 4 la Biblioiheque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 279.)

S a in t-L a u re n t, lc 13  se p tem b re  1584 .

Tengo que rest i tuyr  a VuestraSenoria  l l lustr issima la carta de Richardot ;  
hare Jo y  escrivire largo en aquella materia.

El embaxador  de Venecia 1 ha estado oy aqui ;  dio avisos de la enfer- 
madad y convalescencia del Turco ,  y  nueva de que Luchali  saldria al 
Arcipielago con 20 galeras demas de las guardias.  Este mismo aviso llego 
a Napoles y  hizo passar al Pr incipe Doria con las galeras j untas  a Sicilia, 
que antes las pensava d i v id i r ; y  a Su Magestad le ha parez<jido que  tomo 
buena resolution.

El embaxador  de Saboya verna el domingo,  y  ya deve ser publico el 
negocio, y  pare^eme que  el Duque  embia a su he rmano  Amadeo ’ a d a r  los 
gracias a Su Magestad de la merced que le ha hecho. De alia pregunta  el 
Varon 5 donde y quomodo fiet istud? Su Magestad dize que  luego lo resol- 
vera y  avra de ser presto, pues el embaxador  es de creer que entrara  con 
la misma demasida. Avisare de lo que  huviere, y  agora me dan prissa por  
esta.

1 Z iane. V oyez p lus h au t, page 21 8 .
! A m edee, f re re  n a tu re l du  due de Savoie. Voyez p lu s h au t, page 22 2 .

* Lc b a ro n  de  S fo n d ra to . V oyez p lus h a u t, page  184.
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CV.

A N A L Y S E .

Idiaquez renverra à Granvelle la lettre de Richardot et lui écrira longuement au 

sujet de l’a (Ta ire qui y est traitée.
L’ambassadeur de V en ise  est venu aujourd’hui à Saint-Laurent. Il a donné avis de  

la maladie et de la convalescence du Sultan, et transmis des nouvelles  de  Luchali,  qui 
se prépare à entrer dans l’archipel avec vingt galères. Le m êm e  avis est parvenu  
à Naplcs et a été envoyé  au prince Doria avec toutes les galères réunies en Sicile, qu’on  
voulait diviser antérieurement. Sa Majesté a approuvé la résolution.

On attend l’ambassadeur de Savoie pour d im anche.  L’affaire du mariage est connue  

m aintenant, c l  il paraîtrait que le D u c  envoie son frère A m édée  pour remercier le 
Roi d’Espagne de la faveur qui lui est accordée. Le baron (Sfondrato) se dem ande  
com m ent cela se fait. Quant au R o i ,  il dit q u ’il se  décidera im m édiatem ent et qu’il 
faut être prêt, vu que l’ambassadeur (de  Savoie) sera sans doute porteur de la m êm e  
dem ande. Idiaquez avisera Granvelle de ce qui va se passer, car on pousse à la chose.

CVI.

DON JU AN D E ID IA Q U EZ AU CARDINAL DE G R A N V ELLE.

(Lettres de Granvelle, à la bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 0471, I. II, fol. 281.)

S a in t-L au ren t, le 15 se p tem b re  1384.

Al présidente  Foncq  escrivo por  orden de Su Mageslad lo que  se vera 
por  essas copias que  van para que  Vucslra Sefioria Illustrissima este infor- 
mado de todo.

Para lo de Italia dize Su Mageslad que holgara que  Vues Ira Senoria l llus- 
trissima avise las personas que  le pareçe sera bien honr ra r  con el Tuson,  y 
no es esta para otro efecto.
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CVI.

T R A D U C T I O N .

J’écris au président F onck , par ordre de Sa Majesté, ce qui se  verra par les copies 
ci-jointes, afin que V otre Illustrissime Seigneurie  soit informée de  tout.

Pour ce qui concerne l’Italie, Sa Majesté dit qu’E lle  sera heureuse d ’apprendre de  

Votre Illustrissime Seigneurie  les nom s des personnes dignes à son avis d’être honorées  

de l’ordre de la Toison d’or. La présente n’est pas à autre fin.

cvu.

DON JU A N  D E ID IA Q U EZ AU CA RDINAL DE G R A N V ELLE.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 283.)

S a in t-L a u re n t, le 18 se p tem b re  1584.

Su Magestacl me ha niandado que  embie a Vuestra Senoria esta lista de 
los propuestos  para  la orden del Tuson,  que  Vuestra Senoria le avia 
embiado;  y  dize que  liene por  bien de hon r ra r  con ella a los ocho pr i 
meros que  el Pr incipe de Parma nombra  por  los Payses Baxos, y  que  el 
otro que  cerrava la lista sele acuerde Vuestra Senoria quando  se t rate de 
los de Italia.

Para  los dichos ocho cavalleros dize Su Mageslad que  se hagan carias 
en la forma acostambrada y  seles embicn por  mano del mismo Principe de 
Parma,  avisandole la rcsoluçion y advir liendole que sino huviere  por  ella 
tanlos collares como seran menesler,  los haga labrar  entretanto que  ellos 
responden acceptando,  y  que  despues seles embien como se suele, de 
manera  que  a su l iempo de orden  que  no faite nada, y  que  lambien se
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advierla al Pr incipe que  si el Conde de Mansfelt sintiere que  no sea agora 
de Ios noinbrados el Conde Carlos, su hijo, le enlrelenga y salisfaga, mos- 
t randole como pocas vezes se da al hijo en via del padre y que es cosa 
desusada y le diga las demas buenas palabras  que el sabra.

El breve para poder  supldr el numéro  de Ios desta orden dize Su Magestad 
que  no esta perdido y que  piensa que  le liaIlara en algun scritorio destos 
que aca liene, mas con todo esto ha mandada  que se saque otro en Roma 
del registro, y assi po r  una via o por  olra no dexara de parezcer presto, y 
desto este Vuestra Senoria descansado.

CYI1.

A N A L Y S E .

Idinquez renvoie à Granvelle, par ordre du Roi, la liste des propositions pour la 

Toison  d’or. Sa Majesté approuve les choix faits par le prince de Parme, et conférera  
l'ordre aux huit premiers candidats q u ’il a proposés. Au regard de l’autre, le Roi s’en  

réfère au Cardinal pour quand il s’agira de l’Ilalie.
Les lettres patentes seront envoyées par l’entrem ise dudit Prince. Celui-ci fera co m 

prendre au com te de Mansfelt que si le  comte C harles ,  son fi ls ,  ne figure pas au 
nom bre des nouveaux titulaires, c’est que le coll ier de la Toison d’or n ’est guère donné  

au fils du vivant de  son père.
Le bref autorisant à augm enter le nom bre des chevaliers de l’ordre n'est pas perdu,  

mais si le Roi ne le retrouve pas dans l’un ou l’autre m eub le  de son cabinet, il en  

fera demander à R o m e un extrait du registre. E l a insi, dans tous les cas ,  il ne tardera 

pas à être publié.
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CVIII.

L IS T E  DES P R O P O S IT IO N S  PO U R LA TO ISO N  d ’0 R .

(Pièce jointe à la lettre précédente de Don Juan de Idiaquez au cardinal de Granvelle.)

S a in t-L a u re n t, le 18 se p tem b re  1884.

Propuestos  por  el Pr incipe de Parina para el Tuson en los Payses-Raxos : 
El conde de Champly te  — El marques de W a ra m bon  *. —  El marques 

de Rubays  s. — El marques de Renti *. —  El conde de Aramberg  s. —

1 F ra n ço is  d e  V ergy, p re m ie r  com te de C h am plitte , etc ., g o u v e rn e u r généra l de  la com té de B o u r

gogne, c réé  ch ev a lie r de  la  Toison d ’o r  le 9 o c to b re  158 4 . V oyez P i n e d o  y  S a l a z a r ,  Hist aria de la 
Orden del Toyson de oro, I. I, p. 27 1 , e t Le Mausolée de la Toison d’or, p. 2 6 1 . Il est c ité  p lu s ie u rs  fois 

d an s  les vo lum es p récéd en ts  de  n o tre  Correspondance du Cardinal de Granvelle.
* M arc de  Hye, m arq u is  de  V aram b o n , com te de V arax  e t de la Roche, successivem ent am b assad eu r

d ’E spagne à V ienne, g o u v e rn e u r  de la G u eld re  et de  l’A rto is, nom m é chevalier de la T o ison d ’o r  le 
27 a v r il  1 886 . V oyez P i n e d o  y S a l a z a r ,  Historia de la Orden del Toyson de oro, t. I, p. 26 6 , e t  nos 

vo lum es p récéden ts .
1 R o b e rt d e  M elun, v icom te de  G and , m a rq u is  de  R ouba ix , g én éra l de la cavalerie  espagnole  aux 

P ay s-B as, tué  au  siège d ’A nvers le 4  av ril 1588 , san s av o ir  reçu  le co llie r de  la T o ison d ’o r ;  so u v en t 
c ité  dan s nos vo lum es p récéd en ts . Voyez P i n e d o  y  S a l a z a r ,  Historia de la Orden del Toyson de oro, 
t. I, p . 2 6 9 .

* E m m an u e l-P h ilib c rt de  Lalaing, m arq u is  de R cn ty , v icom te de B ourbourg , b a ro n  de M ontigny,

se ig n eu r de C h ièv res e t de C ondé, g o u v e rn e u r e t cap ita in e  g énéra l du  H ain au t e t a m irau té  de F lan 
d re , c réé  ch ev a lie r de la Toison d ’o r  le U o ctob re  1 5 8 i ,  m o rt à Mons le 2 7  octobre 1 890 . Voyez 
P i n e d o  y  S a l a z a r ,  Historia de la Orden del Toyson de oro, t . 1, p. 2 6 9 ,  et Le Mausolée de la Toison 
d’or, p. 2 5 7 . 11 est so u v e n t c ité  dans nos vo lum es p récéd en ts .

‘ C harles de L igne, p rin ce  d ’A rcm bcrg  e t du  S a in t-E m p ire , baron  de Z evcnbergen , se ig n eu r d ’E n - 

g liien , de M irw art, de  N aaltvvyk, e tc ., re ç u t le co llie r de  la T o ison  d’o r le 9 o c to b re  1584 , e t m o u ru t 
à E nghicn  le 18 ju in  1016. Voyez P i n e d o  v  S a l a z a r ,  Historia de la Orden del Toyson de oro, t. I , p. 2 6 7 . 

—  G o o v a e r t s ,  Mirwart, p. 13. — Le Mausolée de la Toison d’or, p . 2 5 5 . S o u v en t c ité  dans nos tom es 
p récéden ts .

Tome XI. 30
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El condc de Barlamon —  El conde de Egmont  *. —  El conde de Dou-  
vembde  s. — El principe de Sulmona ‘ por  ser or iginario de los Payses- 
Baxos.

CV1II.

T R A D U C T I O N .

Propositions transmises par Je prince de Parme pour les nominations de chevaliers  

dans l’ordre de la Toison d’or aux Pays-Bas.
Le comte de Champlite. —  Le marquis de V aram bon. —  Le marquis de Roubaix.  

—  Le marquis de Renty. —  Le comte d’Aremberg. —  Le comte de Bcrlaymont. —  Le 

com te d’Egmont. —  Le comte d ’Overembden.
Le prince de S u lm on e com m e étant originaire des Pays-Bas.

1 F lo ris  ou F lo re n t, com te de  B crlaym on t e t  de L alaing , b a ro n  de H ierges, se ig n eu r de Péruvi clz, 
H au tep en n e  e t F loyon , successivem en t g o u v e rn eu r e t so u v e ra in  bailli du  com te de N 'am ur, e t g ouver

n e u r  e t cap ita in e  général d u  com te d ’A rto is , nom m é chevalier de la Toison d’o r  le 9 octob re  1581, 

m ort en 1G20. Voyez P i n e d o  t  Salazaii,  llistoria de la Orden del Toysan de oro, t. I, p. 206, et Le 
Mausolée de la Toison d’or, p. 25C. S ouven t c ité  d an s nos volum es p récéden ts .

* P h ilip p e , com te d ’E gm ont, p r in c e  d e  G avre  et de S tcenhuyse , b a ro n  de  G aesbeek, F ien n cs ,

H am aidc, e tc ., etc. Il reçu t le co llie r de la Toison d ’o r  en 1586 , e t fu t tué  à la b a ta ille  d ’Y v ry  le 14 m ars 
1 590 . V oyez S i s m o n d  d e  S i s m o n d i ,  Histoire des Français, t. X IV , p. 5 8 0 . — P i n e d o  v  S a l a z a r ,  Hisloria 
de la Orden del Toysan de oro, t. I, p . 2C 8. — Le Mausolée de la Toison d’or, p . 2 5 7 . —  S ouvent c ité 

dan s les tom es p récéden ts .
’ M axim ilien , com te d 'O o s t-F rise , de  D u rb u y  e t d ’O verem b d en , nom m é ch ev a lie r  de la Toison d’or 

l e  27  a v r il  158 6 , m o rt e n  1 6 0 0 . V oyez P i n e d o  y  S a l a z a r ,  llistoria de la Orden del Toysan de oro, 
t. I, p . 2 6 6 . —  Le Mausolée de la Toison d’or, p . 2 5 8 . —  Correspondance du cardinal de Granvellc,
t . X , p. 572.

* H orace d e  L annoy , q u a tr iè m e  p rin ce  de Sulm one, com te  de  V enafro , se ig n eu r de  Senzeilles; re ç u t

le co llie r de l’o rd re  de la T o ison d ’o r  à  B arcelone le 2 0  ju in  158 5 , e t  m o u ru t en 1597 . V oyez P i n e d o  y

S a l a z a i i ,  llistoria de la Orden del Toysan de oro, t. I, p . 2 6 5 . —  Le Mausolée de la Toison d'or, 
p. 2 5 4 . —  M o b é r i ,  Dictionnaire historique, v erbo  Lannoy, t. V, p. 51 .
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CIX.

LE CARDINAL D E G RA N V ELLE A DON JU AN DE ID IA Q U EZ .

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 282.)

Madrid, le 18 septem bre 1584.

Con esta vuelvo las dos cartas del Senor  Don Alonso que  me ha dado 
infinito contentamiento,  assi por  la buena nueva de su tan entera conva-  
lescentia del cuerpo, porque  le veo tambien sano el spirito, con tan buena 
ressolution, confirmada con la segunda carta;  de que  me alegro mucho 
con Vuestra Senoria, a la qua! doy infmilas gracias po r  haverme communi-  
cado este tan justo su contentamiento.  Yo no faltare de buscar  occasion por  
hazer  el ofTicio a i o n d e  conviene; sospecho que  espera la salida de la visita, 
esperando con ello mejor  part ido, digo la madré,  y  plegue a Dios ne se 
engagne en ta rdar ;  quanto a la hija como moça sospecho que  queda 
firme en sus pr imeros amores, aunque  calla; pero enfin tengo por  cierto que 
hara  Io que quisiere la madré ;  gran cura destos maies suele ser la absentia.

CIX.

T R A D U C T I O N .

A vec la présente je  renvoie les deux lettres du Se igneur  Don Alonso. J ’ai été heureux  
d ’apprendre sa convalescence  et de voir que l’esprit est sain. Je constate avec plaisir 
ses bonnes réso lutions , que m e confirme sa seco n d e  lettre. Je  m ’en réjouis avec Votre  

Seigneurie ,  et je  la remercie  infiniment de m ’avoir fait part de la satisfaction qu'elle

1 Don Alonso de Idiaquez, fils de Don Juan de Idiaquez. Voyez plus haut, pages 75, 89, 226.
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éprouve et qui est si légitime. Je ne manquerai pas de chercher l ’occasion de lui rendre  

service partout où de besoin. Je présum e qu’on attend la fin de la visite dans l’espoir 
q u ’on a d'en tirer un meilleur parti ; je  veux parler de la mère. Q uanta  la fille, com m e  
toutes les jeu n es  filles, elle restera, je  le suppose, fidèle à son premier attachement,  
bien qu'elle continue à se taire. Enfin elle fera, je  n’en doute pas, ce que voudra la 
mère. L’absence est le grand rem ède à de tels maux.

ex.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A DON JUAN DE IDIAQUEZ.

(L e ttre s  de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 200 v*.)

M adrid , le 1 ü sep tem bre  1584.

Conmigo ha estado el nuncio *, y me lia mostrado las carias que  le 
escriven sobre la instancia que de nuevo le liazen en lo de las jurisdic-  
ciones, lo del Conde de Montorio 3 y  arcobispado de Monreal y  se 
espania Su Sant idad que  haviendo acceplado,  lanto ha, Su Mageslad de 
bolver  a la plalica, en lanlo t iempo no baya resuelto de la mancra,  y  a 
quanfo se nos ha pedido en este negocio, havemos satisfecho por  bia de

’ Le nonce qu i ré s id a it p e n d an t ce lle  an n ée  en E spagne é ta it Louis T av ern a , évêq u e  de Lodi, 

1 5 8 0-1016 , m o rt en 1617 . Voyez H e r r e r a ,  Historia general del Mundo, t. I l ,  p. 505 , e t G a m s ,  Scries 
episcoporum, p . 7 9 4 .

* A la da te  de ce tte  le ttre , c’es t-à -d ire  le 15 se p tem b re  1584 , A lphonse C aralïa, six ièm e e t d e rn ie r  
com te de  M ontorio, de  la b ran ch e  lég itim e, tu é  en duel au  m ois de m ars p récéden t, avait laissé son 

ti tre  à u n  d escen d an t de  D iom ède C araffa, g o u v e rn eu r du  ch â teau  de Sain t-A nge, c l b â ta rd  de Jc a n - 

A n to ine  Caraffa, p re m ie r  com te de  M ontorio . Voyez M o r e r i ,  Dictionnaire historique, t. I I ,  verOu 
CaraiTa, p . 100, e t I m i i o f f ,  Historia Italiœ pcnealogica, pp. 555  e t 56 5 .

“ Louis de T o rre s , né à M aluya, le 6 n ovem bre  1535, occupa le siège de M onreal du  10 d écem 
b re  1573  au 9 du  m êm e m ois 1584, d a te  de sa m o rt. Voyez G a m s ,  Series rpiscoportim, p. 1151. La 
b io g rap h ie  com plète  de T o rre s , e s t  im prim ée dan s L u i g i  L e l l o ,  Historia délia chiesa di Monrealc, 
pp . 121 et su ivan tes. Cette b io g rap h ie  ne donne aucu n  ren se ig n em en t co n cern an t le com te de 

M ontorio.
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nuestro consejo de Italia, y buelve el nuncio a dezir que le digan en 
todo, o si, o no;  a la verdad mueho  lardamos, y  en esto de las jur isdic-  
tipnes nos podriamos despues a rrepenl i r  de no havernos servido de la 
occasion a la qual con tantas inslantias nos concudan.

Tocome tambien en que  a Su Sanl idad paresce m uy  mal que  haviendo 
dicbo que  Su Magestad proveeria buena siima por  la Reyna de Escocia y 
por  su hijo el nuncio que  en Francia * reside, afirma que  dello no se ha 
hecho nada, y que  Su Sant idad de su parte ha m ucho ha embiado el dinero,  
pero no le he podido sacar quanta  s u m a : serrase con dezir  que no lo sabe.

ex.

ANALYSE.

Granvelle a reçu la visite du nonce (en  Espagne),  lequel lui a montré les nouvelles  
lettres qu’il avait reçues au sujet des ju rid ic tion s  et des affaires du comte de Montorio 
et de l’archevêque de Monreale. Le Pape s’effraie de voir traîner ces affaires en lon
gueur, ainsi que toutes les autres.

Le nonce a représenté au Cardinal q u e  Sa Sainteté trouvait très mal q u ’après la 
promesse du Roi de pourvoir à une bonne so m m e pour la R ein e  d’Ë cosse et son fils, 
l’on n ’en avait rien fait, au rapport du nonce en France. Le Pape avait, pour sa part, 
envoyé  pas mal d ’argent, mais Granvelle n ’a pu savoir combien.

1 Jacq u es  V I, ro i d ’Ecosse.

1 Le nonce  qui ré s id a it  p e n d a n t ce tte  an n ée  en F ran ce  é ta it Jé rô m e R agazoni, évêque de  B ergam e, 

1 5 7 7 -1 5 9 2 . Il a v a it succédé en  1884 , à t i t re  de  nonce en F ran ce , à Jean -B ap tis te  de Bologne, évdquc 
de R im in i, m o rt à  P a ris  le 17 ao û t 1583 . Voyez T b e i n e r ,  Annales ecclesiœ, t. I II , p. 45 5 . —  T e i l e t ,  

Relations de la France et de l’Espagne avec l’Écosse, t . V , p. 5 3 3 . —  G a m s ,  Sériés episcoporum, p . 778 .
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CXI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A DON JUAN DE IDIAQUEZ.

(Lettres de Granvellc, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 200 v \)

M adrid, le 18 se p tem b re  1884.

Acompano con esla una caria del Pr incipe de Parma para Su Magestad, 
que me ha dado Ruyz. Dize que  es sobre los 37 mil escudos que  se devian 
pagar en Sevilla a Balbani '. Han le burlado y a a lgunas vezes embian por  
le paga y no bay cumplir .  Hazen pe rder  el credito al dicho Principe,  que 
nos podria  un dia coslar  m uy  caro; ya no bay quien nos créa ny  que quiera 
traclar  con nosotros con palabra s ino con buenas prendas, que es harto  mal.

CXI.

T R A D U C T I O N .

Je joins à la présente une lettre du prince de P an n e  pour Sa Majesté; c’est Ruyz qui 
m e l’a rem ise. II dit  q u ’e lle  concerne les 5 7 ,0 0 0  écus à payer dans Sévil le  à Balbani. 
On lui a joué  un tour plusieurs fo is;  on envoie l’argent pour la solde, et il n’y a jamais  

la som m e suffisante. On fait ainsi perdre son crédit au P rince ,  et il pourrait nous en 
couler cher un jou r  ou l’autre. D éjà  il n’y a personne qui aie confiance en nous, ni qui 

veuille traiter avec nous sur parole; on exige de bonnes garanties.  C’est très fâcheux.

'  M athieu ou T h o m as B a lb an i. V oyez le tom e V III, pages t 2 9  et 2 6 8 , et le tom e IX , page 112.
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CXII.

DON JU A N  DE ID1AQUEZ AU CARDINAL DE G RA N V ELLE.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 0471, t. Il, fol. 286.)

S a in t-L au rcn t, le 15 sep tem b re  1584.

Quatro cartas de Vuestra Senoria  l llustrissima tuve ayer  con el ordi-  
nario, y  lo de Menton y Rocabruna  tengo apunto  para quando Su Magestad
lo pueda ver, y t ratare a este proposi lo lo demas que toca al de Monaco, 
que  cosa es de mucho inleres y digna de la consideracion que se haze sobre 
ello, en t iempo de tantos y tan urgentes necessidades.

Quisiera sacar  inas nierced a la viuda de Lazaro de Isla de lo que  vera 
Vuestra Senoria l llustrissima por  olra carta, pero no pude passar la renta 
de lo que  luvo su mar ido;  la ayuda de cosla fue como Vuestra Senoria 
l llustrissima la t raço; la brevedad ha sido alguna.

Todo quanto pude hize por  sacar tanlbien rcsoluçion en lo de Rojas ', 
pero viendo consulta de Italia y  que  se avia mandado  ver  alli, quiso Su 
Magestad se entregasse al Conde de Chinchon,  despues de aver me oydo 
todo el buen oflicio que  supe hazer, y assi di la consulta al Conde de mi 
mano, enterandola del negocio y pidiendose le por  propio,  y me ha pro-  
met ido de ayudar  lo.

Si es publ ico en Madrid lo de Saboya,  aca aun  anda a medio ayre ;  
marïana con la venida del embaxador  ’ se acabara de publ icar,  y  presto

1 Don A lonso d e  R ojas ou  R oxas, c ité  p lu s h a u l au x  pages 2 0 8 , 2 1 7 , 22 3 , se rv it  dan s la seconde 
ex p éd itio n  d irig ée  p a r  le m arq u is  d e  S an ta  C ruz, co n tre  les lies T c rc è re , en 1H85. V oyez C a b r e i i a ,  

Doit Felipe I I ,  t. III, p p . 17 e t 25 , e t H e r r e r a ,  Historia general del M undo,  t. II, p. 124.
1 L ’a m b a s sa d e u r  d u  duc  de  Savoie, envoyé en E spagne à l’effet de t r a i te r  d u  m ariage de  l’in fan te  

C a th e rin e , é ta it, n o u s  l ’avons d it  dans le tom e IX , page 4 0 8 , C harles, m a rq u is  de  P a llav ic in i. Il fit les 

p rem iè res  o u v e r tu re s  c o n c e rn a n t ce tte  u n ion , e t le b a ro n  S fon d ra to , la conclusion . Le ré su lta t  de 

ce tte  m ission  fu t p u b lié  à C ham béry  le 18 ao û t 1 584 , p e n d a n t le sé jo u r d u  d u c  de  Savoie en  cette 
v ille . C elu i-ci envoya en m êm e tem ps en E spagne A niédée, b â ta rd  de Savoie. V oyez G u i c h e n o n ,  Histoire 
de la maison de Savoie, t. I, p . 71 3 .
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segun pareçe tendremos por  aca a Amadeo pues escrive el embaxador  
que avia de pa r t i r  a los très deste por  la posta, aunque  con muchos caval- 
los podia hazer poca diligencia. En Roma dize que andavan grandes pro-  
nosticos y prodigios tocantes al Papa y  que el se reja dellos. Plega a Dios
lo pueda hazer  muchos aïios, que  en verdad tenio el dia en que ha de 
faltar por  mil respectos, y el de la poca prevencion nuestra no es el menor .

En  Madrid pueden d iscurr i r  quanto mandaren  del modo del casamiento 
y lugar  y las demas cosas que  aqui  hasta la hora en que estamos, ni se sabe 
ni creo que ay ninguna resolucion fixa sino es de que el Duque  venga a 
casarse en Espafia; el coino y quando  y donde  no lo esta aun  a lo que 
pienso, mas de razon no puede tardar  y  como se sepa avisare. Llegando 
aqui  me dan una  m uy  buena 'nueva  de ser venida la flota del Piru,  que  era 
bien menester  para lo qu e  de todas partes apr ie tan neçessidades ; bendi to 
sea Dios que  assi socorre in opporlunitalibus.

CXII.

A N A L Y S E .

ld iaquez a reçu la veille de Granvelle quatre lettres, apportées par le courrier  

ordinaire.
Il entretiendra le Roi des affaires de Menton, R oquebrune e l  Monaco au premier jour, 

quand Sa Majesté pourra s’en occuper.
Il aurait voulu faire davantage pour la veuve de Lazaro de Isla, co m m e le Cardinal 

le verra par une autre lettre; mais il n’a pu lui obtenir un e  rente supérieure à 
celle dont jouissait son mari. Quant à la gratification, e lle  a été fixée au chiffre proposé  

par le Cardinal.
Pour Rojas il a fait tout ce q u ’il pouvait, mais à cet égard Sa Majesté lui a donné

1 A m édce, fils n a tu re l d ’E m m a n u e l-P h ilib e rt  d e  Savoie, e t  m arq u is  de S ain t-U am bert. 11 a rr iv a  à 
Saragosse au  m ois de se p tem b re . E n su ite  le ro i le re ç u t au  ch âteau  du  P rado , pu is il p r i t  congé e t s’en 
re to u rn a  & B arcelone, accom pagné d u  m arq u is  de P a llav ic in i. Voyez Guicuenon, Histoire de la maison 
de Savoie, t. 1, p. 713.
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ordre de (ransmettre la consulte  du Conseil d ’Italie au comte de Chinchon. Idiaquez a 
vivem ent recom m andé l’affaire au Comte, qui a promis ses bons offices.

Si l’affaire du mariage de Savoie est connue à Madrid, elle n’avance pas trop à la 
Cour. Mais l’ambassadeur du duc Charles-Em manuel arrivera demain pour tout ter
miner. On annonce en m êm e temps l’arrivée du prince A m éd ée ,  qui serait en route 

depuis le 3  du mois. Il est vrai qu’on ne peut voyager vite avec tant de chevaux.

A R om e on fait beaucoup de pronostics sur la mort du Pape, qui se contente d’en  
rire. Puisse-t-il le faire encore longtem ps; il y va à tous égards de l’intérêt du roi 
d’Espagne.

En arrivant k la Cour, Idiaquez a appris l’heureuse nouvelle  du retour de la flotte 
du Pérou. D ieu  soit loué, elle revient fort à propos.

C X I I I .

DON JUAN DE IDIAQUF.Z AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Lettres de C.raiivfllo, à la l.ihliolhèque royale de Bruxelles, Ms. 9171, t. Il, fol. 288.)

Saiul-Laurent,  le 16 septembre 1581.

Me visto lo que  al présidente Foncq  se lia escriplo en lo de los cavalleros 
del Toison, y a Vuestra Senoria doi infinitas gratias por  ello. Quanlo a los 
de llalia se que  embie inuclio ha una  lista de todas partes y  no lo tengo, 
haviendo dexado este cuydado al dicho Foncq que es el chancelier ;  dire 
aqui los que se nie offrescen al présente y  son :

El Duque de Florent ia el de Urbino el Duque de Terranova para

'  FrançoisMarie-Cosme de Médieis, troisième duc de Florence et second grand duc de Toscane, 
né le 25 mars 1541, mort le 19 octobre 1587. Reçut le collier de la Toison d ’or le 14 juil let  1585. 
Voyez P i n e d o  y  S a l a z a r ,  Historia de la Orden del Toysan de oro, p .  250.

1 François-Marie de la Rovère, cinquième duc d’Urbin, de Pesaro et de Sinigaglia, né le 20 février 
1519, mort le 25 avril 1631. Nommé chevalier de la Toison d’or le 15 septembre 1585. Voyez 
ibidem, p. 256.

‘ Charles d ’Aragon el de Tagliavia, créé duc de Terranova en 1561, depuis Grand d'Espagne, gou
verneur  de Milan, ambassadeur de Philippe 11 auprès de l’empereur Rodolphe en 1578, vice-roi de 
Catalogne, conseiller d ’Ëtat. Il reçut le collier de la Toison d'or  le 26 décembre 1588, et mourut 

en 1599.

T o m e  X L  3 1
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tanto mas autor izarle  en cl cargo;  Paulo Jo rdan  Ursino a quien se pro-  
met lio;  Vespasiano Gonzaga \  si no le tiene, que  no me acuerdo;  el Pr in 
cipe de Sulmona 3 que es de los Flamencos y  le tuvieron los suyos;  el P r in 
cipe de IMolfelta *, hijo de Don Ferranle  de Gonzaga, hcrcde de su casa, pero 
es moço. Si quisiesse del Reyno de Napoles diria el Duque  d’Àlri s, que no 
fueron los de su linea rebeldes sino s iempre leales; y  es docto y m uy  esti- 
mado. El Pr incipe de Venosa °, l iermano del Cardenal Gesualdo, rico y de 
antiquissima casa; Duque de INocera 7, Pr incipe de Squilaci ’; Pr incipe de 
Slellano °, y Duque  de Bovino '°, que es de la casa de Guevara;  pero eslos

1 Paul-Jourdain Orsino ou des L'rsins, comte d’Anguillare, né vers l'an 1541, fils de Jérôme (des 
Ursins), seigneur de Bracciano, fut créé duc de Bracciano en I860  par le pape Pie IV, et mourut en 
1885. Voyez M o r e r i ,  Dictionnaire historique, t. VIII, p. 105, et S a n s o v i n o , Famiglie itlustri d’Italia, 
p. 244.

* Vespasicn-Gonzague Colona, premier duc de Sabioneta et de Trajeto, comte de Fondi, prince du 
Saint-Empire, vice-roi de Navarre et de Valence, et ambassadeur à la cour de Vienne. Il reçut le collier 
de la Toison d 'o r  le 29 septembre 1588, et mourut le 1er mai 1895; souvent cité. Voyez sa notice 
dans notre tome X, page 598, et P i n e d o  y  S a l a z a r ,  llistoria de la Orden del Toysan de oro, t. I, p. 287.

5 Horace de Lannoy, quatr ième prince de Sulmona, comte de Venafro, seigneur de Senzeillcs. Reçut 
le collier de la Toison d ’or le 20 ju in  1585, et mourut en 1597. Souvent cité dans le présent volume. 
Voyez ibidem, p. 205.

4 César de Gonzaguc, prince de Guastalla, d'Ariano et de Molfctta, fils de Ferdinand, blessé à la 
bataille de Saint-Qucntin, mort à Bruxelles en 1587. Voyez P i n e d o  y  S . v l a z a r ,  I/istoria de la Orden 
del Toysan de oro, t. I, p. 278. — M o r e i u , Dictionnaire historique, t. IV, p. 148. — I I ü b n e r , Geslacht 
Tafelen, t. CCCV1II, verbo Guastalla-Gonzaga.

s Probablement Albert d’Aquaviva d’Aragon, onzième duc d’Atri, qui épousa Beatrix de Lannoy, 
fille d ’Horace, prince de Sulmona. Voyez I m i i o f , llistoria ttatice et tlispaniœ Geneatogica, tabul.  98, et 
M o r e r i , Dictionnaire historique, t. I, p. 148, verbo Aquaviva.

“ Fabrice II Gesualdo, prince de Venosa. Il élait frère du cardinal Alfonso Gesualdo, et avait 
épousé Geronyme Borromée, nièce du  pape Pie IV. Voyez notre tome X, page 66. et M o r e r i ,  Diction
naire historique, t. IV, p. 100.

7 Ferdinand, quatrième duc do Nocera, comte de Soriano, marquis de Sanl-Angelo, mort en 1593. 
Voyez I m i i o f , llistoria Italiœ et tlispaniw Geneatogica, labul. 528.

4 Jean ou peut être même François Borgia, prince d ’Esquilache ou de Squilaci, vice-roi du Péroi^ 
m ourut  à Madrid, en 1088, extrêmement âgé. Voyez M o r e r i ,  Dictionnaire historique, t. Il, p. 555.

* Luigi Carrufla de Marra, quatrième prince de Stigliano ou de. Stillano et du Saint-Empire, Grand 
d'Espagne, petit-fils de Marc-Antoine Colonna, épousa plus tard Doüa Isabel, fille de Vespasien de 
Gonzague. Tout  jeune en 1584, il reçut seulement le collier do la Toison d’or en 1606, et mourut  
e n  1650. Voyez P i n e d o  y  S a l a z a r , llistoria de la Orden del Toysan de oro, t. I, p. 292. —  S a n s o v i n o , 

Famiglie illustri d’italia, p. 86.  — M o r e r i ,  Dictionnaire historique, t. Il, p. 105.
‘° Jacques de Guevara, duc de Bovino, ou son fils Jean, mort en 1622. Le duché de Bovino avait
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dos poslreros son mo^os, y temo que  si entramos en Neapolitanos, lodos lo 
quc rran ser y  havra invidia. En  Sicilia el Pr incipe de Butera el mas p r i n 
cipal de aquel reyno, no que  lenga edad.

El marques del Gasto ! es moco pero qual  Su Mageslad le conosce, y  le 
tuvo su padre.

No liabla del Duque  de Ferra ra  porque  deve tener el de Francia ,  ny  del 
de Mantua, ni del liijo, que es ya par ienle tan eslreclio, po r  no saber  si 
padre o liijo lo dessean. Holgaria le tomase el hijo por  ottarle, pero mal 
seria offrescerle sin saber  si lo acceplaria. Bien creo que Su Mageslad por  esta 
vez no querra  tanlos, eomo yo nombro ,  pero eligira los que  quisiere. Digo 
nada del Pr incipe de Bisignano 5 por  ser tal que  le conoscenios, aunque  
nm y  principal , y muy rico y de casa muy antigua,  y  le tuvo su padre.

CXII1.

ANALYSE.

Idiaquez a vu la Icllre au president Fonck au sujet des nominations dans l’ordre de  
la Toison d’or, et il en remercie v ivem ent Granvelle. Il sait qu’il a envoyé, il y a long
temps, une lisle des titulaires à nom m er en Italie, mais il ne l’a plus, l’ayant transmise 
au m êm e Fonck, qui est chancelier.

11 se  bornera à donner ici les noms qu’il se rappelle : le duc de Florence, le duc

clc créé dans le royaume de Naples cil I5G5, en faveur de Jean de tïuevara, père et grand-père des 
précédents. Voyez Imhof, Genealogiw viginli iUustriutn in Uispania familiarum , p. 98, et Grosses 
Universal Lexicon, t XI, p. 1502, verbo üuevara .

1 Don Francisco de Santapau-Varcsi, second prince de Butera. Itcçut le collier de la Toison d ’or 
à  Naples le juin 1587 des mains du prince de Sulinona, souvent cite. Voyez P i n e d o  y  S à l a z a i i , 

Hisloria de la Orden del Toyson de oro, t. I, p. 271.
’ Le marquis del üuaslo  ou Vaslo. Voyez noire tome X, page 5.
8 Nicolas-Bernardino Sanseverino, cinquième prince de Bisignano. Son père, Don Pedro-Antonio, 

dont il est question dans la présente lettre d ’Idiaqucz, avait reçu le collier de la Toison d’or. Voyez 
P i n e d o  y  S a l a z a r ,  llistoria de la Orden del Toysan de oro, t .  I ,  p .  170.
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d'Urbin, le duc de Terranova, dont la nomination dans l’ordre augmenterait le prestige 
de gouverneur du Milanais; Paul Jordan des Ursins, à qui le coll ier a été promis;  

V espasien  Gonzague, s’il ne l ’a pas déjà; le prince de Sulm ona, qui est des candidats 

flamands et dont les pères l’ont eu; le prince de  Molfelta, fils de D on Ferrand de  

G onzague, hérit ier présomptif de sa maison, mais tout jeune.
Pour le royaume de Naplcs, le prince de Stigliano et le duc de Bovino, de la maison  

de Guevava, mais ces deux derniers sont fort jeu n es ,  et Idiaquez craint que s’ils sont  
nom m és,  tous les Napolitains voudront l’être, et il y aura des envieux.

En Sic i le ,  le prince de Butera, le seigneur le plus important de ce royaume, bien  

qu’il n’ait pas l’àge; le marquis del Gasto, jeune aussi,  mais dont le père a eu le collier  

de l’ordre.
Il ne parlera pas du duc de Ferrare, qui doit tenir l ’ordre de la France, ni du duc  

de Manlotie, ni de son fils, ne sachant trop s’ils le désireraient. Il voudrait q u ’on le 
donnât au fils pour se  l’attacher, mais encore faudrait-il savoir s ’il l’accepterait.

Il pense bien que Sa Majesté ne voudra pas n om m er autant de chevaliers de l ’ordre, 
mais il choisira ceux qui lui conviendront. Il ne dit rien du prince de Bisignano. Il est 

assez connu, fort riche et de très ancienne maison, et son père a reçu le collier de la 

Toison d’or.

CX1V.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A DON JUAN DE IDIAQUEZ.

(Lettres de Grauvclle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, l. II, fol. 290.)

Madrid, le 16 septembre IH84.

Huelgo me de lo que veo por  la caria de Vuestra Senoria, que  ha via 
recebido aquellos papeles de Rocabruna  con la consulta;  ambos puntos,  
este y  la Irata de Monaco son importantes.

Fastngora no siente dezir Io que trae la flola del Peru,  que no tengo a 
bueno senal, pero lo que  fuere servira, y es m u y  necessario dende agora 
p rocura r  embiar  nuevo dinero.  Digo la pasta sin batirle en Sevilla por  
a hor ra r  t iempo y gasto. Considéré Su Magestad lo que podria  hazer  el 
Pr incipe si tuviesse dinero de respeclo por  ganar  gente entre  los rebeldes
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que  nos ayudassen en tal occasion, y  que freno la prebencion y provision 
puede da r  a todos. Lo de la m ar  no puedo olvidar. Se an dadas gracias a 
su divina bondad que  tanto nos lavoresce y  ayuda,  convidandonos a que 
tanibien nos ayudemos.

Corla sera la merced de la pobra viuda de Lazaro de Isla, pero lia sido 
de mucha  consideracion la brevedad paraque  se vaya. Esperare la carta 
a que me remite Soy cierto bavra hecho lo que  ha podido y es obra de 
grande caridad, y a Vuestra Senoria doy muchas gracias y  de lo bien que 
ha encaminado lo de Rojas. Plegue a Dios succeda bien. Vuestra Senoria 
por  su par te  no podra hazer mas.

IVIuy publ ico esta aqui  lo del casamienlo y discurren mae adelante.  
Como escrivi, venga Amadeo que  dira algo y todo lo deve ya saber  el 
e inbaxador,  quequi<;a lo declarara oy, y a Vuestra Senoria doy gratias por  
la parte que  me haze de todo.

Muy bien haze Su Santidad de burlarse  de astrologos y adevinos, y dello 
escriven harto  los menantes  de Italia el a tende a vivir. Dios nos le guarde 
por  todos respeclos. Verdaderamente quedo conl'uso quando pienso en 
nuestros descuydos y que en cosa que tanto importa  coino de haver  un  buen 
Pontifice miremos tanpoco, viendolo que procuran  otros, para que sea tal 
y que  ha poco que nos vimos aflligidos por no haver prevenido.

CXIV.

ANALYSE.

Granvclle est heureux de voir qu’Idiaquez a reçu les pièces concernant R oquebrune,  
ainsi que la consulte  e t  le traité de Monaco. Ce sont des documents de toute im por

tance.
11 n e  sait pas encore ce qu’apporte la flotte du Pérou, mais quoi que ce soit, cela 

servira et l’on en avait besoin pour envoyer prom ptem ent de nouvel argent aux Pays-  
Bas. 11 viendra en aide au prince de Parme pour payer bien des défections parmi les 

rebelles.
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La gralificalion de la pauvre veuve de Lazaro de Isla sera d ’aulant plus m odique,  
qu’il a fallu précipiter les choses. Quoi qu’il en soit, le Cardinal remercie  Idiaquez du 
vif inlérèi qu’il a pris à ce lle  affaire, co m m e à celle de Rojas.

L’affaire du mariage de Savoie es l  connue  à Madrid, et fail l ’objet de loute sorle de  

com m entaires.  V ien n e  A m éd ée  et l’on en saura davantage. Quant à l’ambassadeur, il 
doit lout savoir et peut-être dira-l-il tout aujourd’hui. En tout cas, Granvelle remercie  
Idiaquez de l’avoir inslruit de tout ce qui était à sa connaissance.

Le Pape a bien fait de se m oquer des prédictions des astrologues et des devins.  
Puisse D ieu  conserver le plus longtemps possible à l’Espagne un pontife aussi bien  
disposé pour cc pays et son Souverain.

CXV.

LE SECRETAIRE MATIIEO VASQUEZ DE LECCA AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Lettres de Granvellc, a la Bibliotlieque rojale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 293.)

Saint-Laurent, Ic 19 scptcmbrc 1H84.

La consulta inclusa es de la conladoria de quentas  de Castilla. Havien-  
dola Su Mageslad vislo, ha mandado embiarla a Vuestra Senoria l l lustris- 
sima para  que se le avise lo que  ay en aquello.

CXV.

T R A D U C T I O N .

La consulte  incluse est de la conladorie de Caslillc. Sa Majesté, après l’avoir vue, a 

ordonné de l ’envoyer à V otre  ll lus ir iss i ine  Seigneurie pour l’examiner et lui faire 
connaître le résultat de son e x a m e n .
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CXVJ.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A DON JUAN DE IDIAQUEZ.

(Lellres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 291.)

Madrid, le 19 septembre 1884.

Yo no se si havre hecho e rror  y  si error  sera podra cargar sobre mi solo. 
Mi fin ha sido prévenir,  pensando con esto prepara r  la materia para  de 
sembaraçar  Su Magestad. Ha benido a mi  el embaxador  de Toscana 1 con 
color de otros negocios, y despues de nmehas platicas vino a dezir inci- 
dentemente y como cosa acaso que  entendia que  se hablava en esta corle 
de mudar  litulos con occasion del nuevo casamiento,  pero que  el esperava 
que  sciendo su amo tan affeclionado servidor  y benemeri lo,  que no haria 
cosa Su Magestad en su prejuyeio.  Entendi  luego a que venia, y  le res- 
pondi  que fastaqui yo no havia entendido que se tracasse de lo que  dezia 
de los litulos, y que si lo dezia por  la precedencia del Duque  de Savoya, 
que  como tan servidor  y  amigo de su amo yo le hahlaria  claro y de mio, 
por  no saber  en esto la voluntad de Su Magestad, aunque  con lo que yo le 
diria ternia razon de tenerme por  sospechoso. Pues yo le diria quai  séria 
mi voto si me lo pidiessen; que séria pr imero que yo suplicaria al Duque  
considérasse que  de la Serenissima Emperatr iz  nascio el Duque padre del 
moderno y que agora casava el moderno con hija propria  de Su Magestad 
y  de la hermana Serenissima del Rey de Francia,  y  que en la Savoya 
adonde  hay tanta tan pr incipal  nobleza, era Seîior absoluto y soverano, no 
reconosciendo superior  y  que  sus mayores havian sido reyes, y  que  por  
esto su amo no entrasse en estos pretentiones.  Dixo que su amo ténia mas 
hazienda y  tambien muchos feudatorios pr incipales  y  que  la republ ica  
f lorentina era m u y  antigua ; a que  yo le respondi  que del dinero no se 
tomava el fundamento en las precedencias  y que  se enganava si pensava

1 II semble que ces réclamations se rapporten t  à la nomination de l’ordre de la Toison d’or ou bien 
à une question de préséances.
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que mas y mas p r i n c i p a l s  vassallos luviesse su amo que en la Savoya, y 
(jue la republ ica ya no lo era, y que  lo era debaxo del l inperio,  aun que 
haya havido sobre esto conliendas,  y que  de la antiguedad del litulo y 
de la descendencia de las casas se fomava, siendo la del Duque  de las 
Saxonicas de los Electores; y de titulos reales se tomaria fundamento en 
que hay gran differencia y que no aconsejaria al Duque que se veniesse a 
esta conlienda. Que el titulo de gran Duque es m uy  nuevo y que yo jurar ia  
si fuesse menester  que el gian  Duque Cosmo me dixo quando le dieron el 
litulo, que  esto no prelendia contender  con el Duque  de Savoya, y que lo 
mismo nos dixo Papa Pio V° a 23 cardenales en una congregation que 
jun to  por  justificar lo que havia hecho. Vino a dezir que atenlo los servi- 
cios de su amo,  seria bien dexar  la cosa como fastaqui indecisa, a que yo 
respondi  que los servicios estimava Su Magestad como el sabia quanto  es 
razou. pero que  yo le pedia por  merced mirasse como podria Su Magestad 
negar con buena cara a su hierno lo que  de todo drecho le pertenescia, 
haviendo en ello todo lo que yo le havia dicho;  y yo le dezia faini l iannente
lo que  yo sentia, por  responderle  sin saber  qual  seria la boluntad de Su 
Magestad por  no haver entendido t ractar  desto; pero que no aconsejaria a 
su amo ponerse en esta pretencion porque creha que a muchos no pares-  
ceria ny bien ny con razon fundada. A esto ni consintio ny replico. Si 
passa adelante a t ractar dello con Su Magestad respondera lo que fuere 
servido. Qui<ja que haviendome oydo,  antes de hazer  otro motivo, consul- 
tara su amo;  y no creo se havia perdido nada en esta platica.

CXVI.

A N A L Y S E .

Granvelle a reçu la visile de l’am bassadeur du due de T oscane, qui était venu le trou
ver sous prétexte d ’autres affaires. L’ambassadeur lui a dit, com m e en passant, qu’il avait
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entendu parler à la cour de nouveaux titres à conférer à l’occasion du prochain mariage 
(de  Savoie). 11 espérait que Sa Majesté ne ferait rien au préjudice de son maître, un 
serviteur aussi méritant et aussi allaehé au Roi. Le Cardinal ayant compris où il vou

lait en venir, lui a répondu que ju s q u ’à ce jour  il n’avait rien appris à ce sujet, et que  
s'il faisait allusion au duc de Savoie, lui Granvelle, en serviteur et ami du grand duc  
de Toscane, ferait connaître à l’ambassadeur de ce prince sou propre sentiment, ig n o 
rant du reste la volonté du Roi. Le Cardinal prierait le grand D uc de considérer les 

liens de parenté du père du duc de Savoie avec la sérénissime Impératrice. Ensuite le 
présent duc de Savoie épousait la propre fille du roi d’Espagne et de la sérénissim e sœ ur  
du roi de France. D ans la Savoie, où la noblesse était si considérable, le Duc était so u 
verain absolu, et ses ancêtres avaient porté la couronne royale. Par conséquent, le  
grand-duc de T oscane ne devait pas élever la prétention de s ’égaler au duc de Savoie. 
L’ambassadeur toscan avait répondu que son maître possédait de grandes richesses et 

avait sous sa suzeraineté de grands letidataires ; aussi bien la République florentine était 
fort ancienne. Granvelle lui avait répliqué que l’argent n’avait rien à voir dans la 
suprématie reconnue aux princes. Puis c’était une erreur de croire qu’il y avait plus de 
grands vassaux en T oscane q u ’en Savoie. La République (florentine) n’était pas un état 
souverain, puisqu’e l le  relevait de l’Empire, en dépit de toutes ses protestations. Le titre 
de grand-duc de T oscane était plus nouveau, et Granvelle aflirmerail sous serm ent, s ’il 
était besoin, que le grand-duc Cosme lui avait dit à l’époque où on lui avait donné ce  

litre, q u ’il ne prétendrait pas de ce ch ef  rivaliser avec le duc de Savoie. Le Pape  
avait déclare la m ê m e  chose  à vingt-trois cardinaux, dont Granvelle, dans la congréga
tion réunie par Sa Sainteté pour justifier sa décision; alors l ’ambassadeur florentin 
avait représenté que, vu les services de son maître, on ferait bien de continuer à laisser 

la chose en suspens. Le Cardinal avait fait observer que le Roi appréciait ces ser
vices à leur juste valeur, mais l’ambassadeur devait comprendre que Sa Majesté ne 
pouvait dénier à son gen dre  un droit acquis. Quant à lui, Granvelle, il conseillait au 
grand duc de T oscane de renoncer à sa prétention, car il était à supposer que plusieurs  
ne la trouveraient ni juste, ni justifiée. L’am bassadeur n ’approuva, ni ne répliqua. S'il 
devait pousser l’affaire plus avant, jusqu’à vouloir la traiter avec le R o i,  Sa Majesté 
répondrait ce  qu’il lui plairait. P e u t-ê tre  l’am bassadeur, après avoir entendu le 
Cardinal, avant de tenter une autre dém arche, consultera son maître. Rref, Granvelle  

ne croit pas qu’on ait rien perdu à cet entretien.

T o m e  X L 52
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CX VI I.

DON JUAN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque rojale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 295.)

Saint-Laurent, le 19 scptcmbrc 1K84-.

Muy bien vino lo de los Tusoncs y assi parecio a Su Magestad, aun que 
basta agora no ba tornado resolucion. Guardara se le para su tienipo, y 
avisarc a Vuestra Senoria Illustrissima de Io q u c s c  hiziere.

Quanto a lo que pregunla  el nuncio,  ya V uestra Senoria  Illustrissima sabe 
que  lo del conde de Montorio lo remitio Su Mageslad al consejo de Italia. Lo 
del ar^obispado de Monreal no me acuerdo si ul t imamentc se remitio 
tambien alia, o que se ba de hazer, pero sabre lo. Lo de las jurisdicciones 
dize Su Mages lad que  vera un dia destos. Ocupaciones lo estorvan, aunque  
la dcste negocio no es de las menos iniportantcs.  Lo que Su Sanl idad provee 
a Francia  para las cosas de Escosia, es mas tenue socorro del que creo que 
seria menester , a lo que  ba podido penetrar  Juan Baptisla de Tassis; y  lo 
que Su Magestad avia d e e in b i a r ,y a  esta en Francia ;  y assi se lo escrivo al 
nuncio,  el qual  sc ba alegrado con Su Magestad del casamiento de la Sere-  
nissima Infanta, y  se le agradesce.

La flota del Piru dizen que trae mas de un millon y 200000 para Su 
Mageslad, fueia de lo de particularcs. Todo viene a parecer poco quando 
se bincben lanlos vazios coino ay.

El aver rel’rescado el l iempo y la visila de Saboya y que passado el dia 
de S. I l ieronimo,  se avra cumplido con esta casa, y aun  ya lo esta con aver 
asistido el de S'-Lorenco, haze discurr ir  que ya  no se ha de estar inucho 
aqui ,  pero mas acierlan asli ologos con quanto j e r r a n  que eslolros ponde-  
radores  de indicios. Yo cumplire  con poner  me a cavallo quando me 
llamaren.

P. S. Suppl ico a Vuestra Senoria Illustrissima se acuerde de emplear  en



buen  officio y de assienlo en Napoles al doclor  Miguel de Aguirre,  que  
enl iendo que Io merezee y  que agora puede aver  ocasiones que  sera para 
mi grandiss ima merced.
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CXVII.

ANALYSE.

L’affaire des nominations dans l ’ordre de la T oison  d ’or est venue à propos. C’est  
l ’avis du Roi, bien que Sa Majesté n’ait pas encore pris de résolution à cet égard. Elle  
la prendra en temps opportun, et Idiaquez avisera Gravelle  de ce  qui aura été résolu.

En ce qui concerne les dem an d es  du nonce, le cardinal sait déjà que Sa Majesté a 
remis l’affaire du comte de Moulorio au Conseil d ’Italie. Idiaquez ne se rappelle pas si 
l'affaire de l’archcvèque de Montreale a é lé  déférée depuis au m êm e Conseil , ni ce qui 
a été décidé, mais il le saura. Pour l’affaire des juridictions, Sa Majesté dit q u ’Elle s ’en  
occupera un de ces jours, bien que ce ne soit pas une des moins importantes.

Le subside que Sa Sainteté envoie en France pour les affaires d’Ecosse, est moins  
considérable qu’il ne le faudrait, à ce  q u ’a pu comprendre Baplisie de Tassis. La part 
à fournir par Sa Majesté, est déjà parvenue en France. On l’a écrit au nonce, qui s’est 

réjoui avec Sa Majesté du mariage (de Savoie) .
On dit que la (latte du Pérou apporte plus de un million et deux cent mille (sic) 

pour Sa Majesté, indépendam m ent de ce qui est à l’adresse des particuliers. T out cela 
sem ble  peu de chose, si l’on considère q u ’il y a tant de vides à combler.

Le temps qui s’est refroidi, le retard apporté à la visite du duc Charles-Em m anuel,  
alors que tout avait é lé  conclu avec la maison de Savoie ,  le fait q u ’après la Sa in l-  
Jérôm e, la Saint-Laurent s’esl passée sans rien de nouveau, tout cela fait jaser, et il 
faut déjà si peu de chose  en Espagne pour délier les langues. Quant aux astrologues,  
ils se  trompent aussi souvent qu’ils pronostiquent. En attendant le Cardinal finira par 
se résoudre à monter à cheval quand il y sera invité.
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CXVIII.

DON JUAN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Lellres de Granvelle, & la Bibliotlieque royale de Bruxelles, Ms. 9471, 1. II, fol. 296.)

Saint-Laurent,  le 19 septcmbre 1584.

De parte del general que  era de las galeras de Malta quando ies suctjedio 
el desaslre con los de Venecianos, se han dado a Su Mageslad essos papeles 
por uno que  dize ser su sobrino,  que ba venido a s o l i c i t a r lo N e g o c io  es de 
embarasQo. Marco Antonio Colona d iosien ipre  m uy  bien testimonio deste 
cavallero de ser m uy  afficionado al servicio de Su Mageslad, y esto pare^e 
le t rae a quere r  se valer del favor de aca. Su Mageslad quiere  saber  lo que 
a Vuestra Senoria l l lustrissinia parece que se podra responder  y  liazer en
lo que  pide

CXVIII.

ANALYSE.

Un individu échappé au désastre des galères de Malle de Venise a remis ces papiers à 
Sa Majesté. Le quidam se  dit neveu du général qui com m andait les galères maltaises.
Il est venu implorer la bienveillance du Roi. L'affaire ne laisse pas que d’étre em bar
rassante. Marc-Antoine Colonna a toujours donné un bon tém oignage de ce gentilhom m e  
et attesté son d évouem ent à son Souverain. C’est ce qui le porte à solliciter la fav< ur 
royale. Sa Majesté voudrait savoir ce que Son É m inen ce  lui conseille  de lui répondre  

et de décider au sujet de sa requête.

’ Ce passage sc rapporte à un procès fait en janvier  1584 au Chevalier, frère Avogadro, général 
des galères de Malte. Il avait été privé de sa charge et condamné à un an de prison. Les Vénitiens 
s’étaient emparés de deux galères de l'ordre à titre de représailles de marchandises prises par les 
■Maltais sur  des vaisseaux turcs et réclamées par des marchands de Venise. Un vaisseau vénitien fut 
a rrê te  à son tour par  les galères de la Religion. Voyez V euto t,  Histoire des chevaliers de Saint-Jean, 
t. V, p. 153.
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CXIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A DON JUAN DE IDIAQUEZ.

(Lellres tie Granvelle, a la Bibliotbeque royale de Uruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 300.)

Madrid, le 20 septcmbre 1584.

He visto los papeles que se han dado de parte del general que  era de las 
galeras de Malta quando  succedio el desastre con los VeneQianos, y  como no 
le conosco ny he enlendido cosa de las que Marco Antonio 1 devia aclarar,  
hallome embara$ado de dezir lo que en este caso se ha de hazer. Si es vas- 
sallo tan benemeri to ,  y que  p or  haverle o rdenado un minis tro de Su Mages
tad que por  su servicio retuviesse el cargo, paresce da alguna obligacion, 
de que se saiga por  el en ayudarle  en lo que se pudiese,  pero esto que  cosa 
se podra,  a la verdad yo no lo sc, po rque  lodo este negocio esta en ombra,  
ny da la luz que seria menester.  Assombra mucho y declaro poco. La quexa 
aunque  diga que es de pr incipales,  sospecho que deve ser contra el gran 
inaeslre. Si tuvo culpa y qual  sea esta, si se le ha hallado, no lo sabemos. 
Pedir  el processo al vice-canQiller, si es hombre  de bien, no le dara sin 
orden expressa. Pedirle al gran maestre porque  se reconozca si ha juzgado 
bien, o, mal, no me acuerdo exemplo que se haya usado con ellos deste ter- 
mino, aunque  este supl icante dize que  si. Oponeise  Su Magestad a la exe
cut ion  de la sentencia sin saber  si esta es buena, o, mala, es preverti r 
mucho  las ordenes de aquella religion, y poner  la mano en lo que  en 
alguna manera podrian dezir que  no nos toca. Inindarnos sobre la sola rela
t io n  de la parte  sin mas, no me paresceria conveniente. Pero por  sacar el 
negocio mas a luz, y por ver  si se trasluzira a lguna cosa sobre que  podamos 
a rm ar  y tomar fundamento por  hazer  por  el mas viva instancia, yo seria 
por  agora de parescer (salvo otro mejorj que se le diesse solamenle una carta 
de recommendacion al gran maestre, pidiendole que po r  ser este vassallo 
de Su Magestad y  haver  bien servido le quiera tener por  m uy  encomen-

1 Marc-Antoine Colonna, suuvcnl cite dans le present volume.
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dado,  y no comporte que  se le haga en alguna manera agravio, con anadir  
que cn eslo rccibira Su Magestad muclio contento; con que verisimilmente 
no passaria el gran maeslrc a mas rigor  contra el, y podria ser que por  jus- 
tificarse escriva algo de donde se tome mas fundamento y luz, por  lo que 
adelanle se huviere de hazer. Lo que me pesa es, que  esto tardara , y que  las 
cartas por  quanto  veo, son del ines de enero, y lia ya muclio t iempo que 
padesce; pero debaxo de emienda,  yo no estaria a que  Su Magestad sin mas 
fundamento se embaracasse tan adelanle hasta pedir  que le embien el pro-  
cesso y los volos y motivos de los que han juzgado,  que esto se pide a los 
tribunales de Napolus, Sicilia y Milan, pero no al grand  maestre de Malta 
y a olros desta qualidad,  no haviendo mas fundamento que  lo que  dize la 
parte,  sin entender  pr imero la respuesta que el grand maestre hara a la 
recomendacion.

CXIX.

A .\ A L Y S E .

Granvelle a pris connaissance des papiers remis de la pari du général qui co m 
mandait les galères de Malte à l’époque  où eut lieu le désastre avec les Vénitiens.  
Comme il ne le connaît pas et qu’il n ’a rien appris des affaires que Marc-Antoine  
(Colonna) devait éclaircir, il est embarrassé de dire ce q u ’il y a à faire, si le général n 

suivi ou enfreint les ordres q u ’il avait reçus. Il parait se plaindre du grand maître.  
Mst-ce une raison pour dem ander à celui-ei ou au vice-chancelier les pièces du procès,  
pour voir si l’a (Ta ire a été bien ju g é e ?  Cela ne se peut pas plus que de s’opposer à l’exé
cution de la sentence, sans savoir si e lle  a été bien ou mal rendue. T o u t  ce que le Cardi • 
nal conseillerait au Roi de faire, ce  serait de recommander au grand maître le susdit  

général com m e ayant toujours été un fidèle et dévoué  sujet de Sa Majesté. Mais il ne  
faut pas que le Roi s’embarrasse de celte  affaire au point de  demander qu'on lui envoie  

le dossier de la procédure avec les votes des juges  et l’exposé des motifs qui ont dicté  
leur décision. Q u ’on dem ande cela aux tribunaux de Naples,  de Sicile et de Milan, et 
non au grand maître des chevaliers de l’ordre de Malle. En (oui état de cause il con
viendrait d ’cnlendre au préalable la réponse de celui-ci.
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c x x .

LF. CARDINAL DE GRANVELLE A DON Jl 'A N DE IDIAQUEZ. 

f Lettres de Giaiivelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. ÎU7I, l. Il, fol. 298.)

Madrid, le 20  septembre 1881.

No hé estado bueno estos dias. Deve ser la mudança  del t iempo y la 
vejes; procurare  de mejorar  por  servir a Vuestra Senoria, pero escriviré 
agora poco, pues tambien me occupa al présenté el ordinar io.

Las de Vuestra Senoria de 19 lie reçebido. La que  loca a Don Pedro 
d ’Aragon 1 llevare al pr im er  dia, plaziendo a Dios, al consejo por  ber  la 
traça que se devra tomar por  cumplir  lo que Vuestra Senoria manda. Lo 
de Fray Hieronimo Avogadro4 dexare para despues de ydo  el ordinar io por  
ver lo mas de espaçio. Huelgome que haya parescido bien lo de las Tois-  
sones. Lo mejor  sera lo que Su Magestad resolviere, y me holgare de 
entenderlo Dize el embaxador  Kevenhüler  que si tardan los de Alemana, 
que bay algunos viejos que podran mor ir  àntes que  los bean. Yo creo que 
ya deven ser encaminados.

Un mes havra a lo menos que  sobre lo de Montorio se embio la con
sulta del consejo de llalia bien dislincta y  part icular ;  ny sobre Mon real 
tenemos que  dezir, pues Su Magestad sabe el valor y qualidad d e là  Yglesia 
que es la mejor de la Chr i s t i an idad .de  mucha renta y bien poca carga;  
conosce las qualidades y partes del que querr ia  renunciar  y  del sobrino 
a quien dessean por  successor. Farnes su vida du ran te  coge y adminis t ra  
los fruclos para si exceplo 3 mil escudos reservados al arçobispo,  mientras  
Farnes  vive, por  grat ia de Su Magestad, ny se que  en el lo se pueda dar  mas 
inl'ormaçion. Lo de las juridict iones es lo que  importa  porque se pierde la 
occasion y con esto vaca lanto t iempo Messina y otros beneliçios de Siçilia. 
y  alla Su Sant idad con el Duque  de Ossuna, y  cada dio nascéran nuevos

' Pedro d ’Aragon, général des galères. Voyez plus haul, pages 190 et 202.
1 Avogadro était chevalier de l’ordre de Malte el général des galères dudit ordre.
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embaraços. Em biando  persona,  se cumplir ia  con Su Sanl idad y no despero 
que  110 se pudiesse hazer  algo de bueno.

Ruen os que baya ydo el dinero para Escoçia a Françia,  y que dello se 
baya dado aviso al nunçio.  Bien creo que lo que Su Sanl idad havrâ pro-  
veydo sera menos de Io que séria menesler,  aunque  es negoçio en el quai 
no es bien descuydarse,  pues podria  importai* tanto mal, o tanlo bien. 
Quanlo viene de las lndias, es poco para lo que séria menester  y es lanto 
menos por  la mala manera que lenemos en grangear  lo, y servir nos del a 
t iempo y con bentaja,  y no proveyendo contra los liurlos que se nos hazen, 
que son lanto mas intolérables,  quando los que son puestos por  guardar  la 
I lazienda,  son los que  hazen el dailo. l lar lo ha descubierlo dello el visita- 
dor  de Milan. No se si lambieu el de* Napoles que se esta uqui como vino. y  
la gente exclama y solicita el Duque de Ossuna que se bea porque sepa de 
quien se liavrà de servir, y t ienegran  Talla de gentes. Aqui  ban des, o 1res 
haziendo todos los malos ollicios que pueden,  por diflerir que no se beau 
sus fai las, y  dizen mil locuras de los tracas de como se liavra de ber, y por  
gente nueva y no plaliea de Napoles, porque se liaga todo nochc.y t ienensus 
fautores que lienen el mismo lin. Se que va mucho en el serviçio de Dios 
y de Su Mageslad que este negoçio se liaga bien. Yo callo y dexo dezir, 
reservandome para en su tiempo. Espeiando lo que Su Magestad sera ser- 
vido mandar ,  fuera bien oyr  al visilador Don Lope '. Diga lo Vueslra Sefio- 
ria todo a Su Mageslad por  hazer  me merçed y por  obligacion que liene a 
su servicio. que  no es bien que dos o très ruynes lo eslorban todo; menos 
mal séria perdonar  les sus culpas y p rocéde ra  lo demas en que va mas a 
Su Mageslad de consçiencia y de provecho de lo que quiça piensan.

Yo no quiero ser muy astrologo ny adevino de los viages que  querra  
hazer  Su Magestad, que sabe lo que conviene. Se que  holgaria quedar  me 
aqui  con el consejo de Italia, pues la inquielud no es para los biegos y con 
todo sere prompto para obedescer. Rio me de los barios discursos sobre 
eslos biages. Para emplear  el doclor  Aguirre, importar ia  harto que viniesse 
nombrado de Napoles por  ser  aqui poco conoscido.

’ Don l.opcz de Guzman, souvent cité dans le présent volume.
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cxx.
ANALYSE.

Granvcllc a été indisposé, ces jours derniers, sans doulc à cause du mauvais tem ps.
Il a reçu des lettres d’Idiaquez en date du 19. Il emportera au Conseil (d ’Ilalic),  si 

son étal de santé lui permet de s’y rendre, la lettre concernant Don Pedro d ’Aragon, 

pour voir ce qu’il y a à faire. Il s’occupera de l'affaire de frère Jérôm e Avogadro après  
l’arrivcc de l’ordinaire.

Pour les nominations dans l’ordre de la Toison d ’Or, le Roi fera ce q u ’il lui plaira. 
L’ambassadeur Kcvcnliüllcr  dit seulement que si l’on larde trop pour l’Allem agne,  
beaucoup, qui sont déjà vieux, mourront avant d ’avoir rien vu. Quand à Granvcllc, il 
présum e que les lettres patentes ont été expédiées.

Il y a un mois qu’on a dépêché la consulte du Conseil d ’Italie, relative à l’affaire de 

Montorio. Il ne dira rien de Monrcale. Sa Majesté sait à quoi s’en tenir. Le Roi connaît  
les qualités de celui qui voudrait se démettre du siège et les litres du neveu qu'on  
désire lui voir succéder. Farnèse, sa vie durant, a administré les biens e l  revenus de 
l’archevèché, sauf une rente de trois m ille  écu s  réservée à l’archevêque.

Il im porte de régler l’affaire des juridictions, afin de pourvoir aux bénéfices vacants 

de Messine et autres, el mettre fin aux conflits entre le Pape et le duc d ’O ssunc. Il faut 
envoyer quelqu'un sur place pour éviter d’aulres complications et satisfaire Sa Sainteté.

U ne bonne chose , c’est q u ’on a exp éd ié  en France l’argent pour les Catholiques  
d ’Fcosse. S eu lem en t,  Granvcllc craint que la provision envoyée  par le Pape pour le 

m êm e objet, ne soit bien au-dessous de la som m e nécessaire à une entreprise aussi 
im portante.

Ce qui cs i  arrivé du Pérou est réellement peu de chose , mais ce qui réduira celte  

ressource presque à rien, c ’esl le mauvais usage que l’on en fera, et surtout le défaut 

de vigilance pour em pêcher les friponneries de ceux qui, par état, sont chargés de  
l'administration des finances. Le Visilador a découvert à Milan, et peut-être aussi à 
Naples, de graves abus dans la matière. Deux ou trois personnes fortement inculpées  
mettent tout en œ u v re  pour annuler  l’effet de la visite. Il faut p a r 'Conséquent insister  
plus que jamais auprès du Roi, pour que la justice suive sou cours dans celle affaire;
il y va pour Sa Majesté de sa conscience et de son inlérèt personnel plus q u ’Elle 11e 

saurait le croire. Il y aurait, à la r igu eu r ,  m oins d'inconvcnienis à pardonner aux deux  
ou trois fripons mis en cause, —  sauf à aller de l’avant, —  qu’à temporiser et biaiser  

ainsi avec ions.

Tome XI 33
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Granvelle ne voudrait rien présum er des voyages que le Roi se propose d ’en tre
prendre. Sa Majesté sait ce qu’Elle a à faire. Pour lui, il n ’ignore point qu’on aimerait 
bien le laisser à Madrid avec le Conseil d ’Italie. On ne s’inquiète pas des vieux.  
Toujours est-il qu’il se tiendra prêt à obéir aux ordres de départ, s’il en reçoit. Il don 

rire des comm entaires qu'on fait sur les voyages projetés.
Quant à em ployer le docteur Aguirre, il faudrait qu'il arrivât de Naples avec une  

réputation bien établie, car il est peu connu à Madrid.

CXXI.

FRÉDÉRIC PERRENOT, SEIGNEUR DE CHAMPAGNEY, AU CARDINAL DE GRANVELLL.

(.Mémoires (If Gr.iuvelle, l. XXXIII, fol. 252 à 250.)

Beveron, le 21 septembre 1584 ’.

Monseigneur, comme j’avois assez recongneu, par  diverses lettres inter
ceptées qui  furent  monstrées p u b l iq u e m e n t ,  bonne  part  des inclinations 
du  feu Seigneur  Don Juan  d ’Austricbe, du moins telles que j ’adverly à 
Vostre Seigneurie  Illustrissime avoir  ouy aultrefois du Grand Commandeur  
de Caslille, estant  à tous député des Estatz, à la réquisit ion du conseil 
d ’Eslat  (qu’est la première  fois que je l’ai veu oneques), tous ceux qui  s’y 
treuvèrent, demeurèren t  si mal satisfaietz de luy, que le conseillier Gayle*, 
député  de l’E m p e m i r ,  en présence de l 'évesque de Liège, de Monseigneur 
de W innenbourgl i  et des déléguez par  le Duc de Clèves, ses collègues, ne

1 Voici le jugement du cardinal de Granvelle sur  ce mémoire fort long et fort présomptueux, mais 
plein de vivacité cl de fiel. (Lcllrcs au prieur de Belle-Fontaine, tome 11, fol. 557.) « Je lui compren
drai volontiers en toul ce qui sera raisonnable;  mais j ’aurois bien à faire de satisfaire à tous ses 
appetilz, à quoy aussi ne veulx-je m’obliger, ni à lire et respondre aux bibles qu’il vcull cserire ... s’il 
pense me faire partial ni pour luy ni pour aultre, il se forcompte, ny veulx cslrc ici son agent pour 
aller lire au roy ses lettres, comme il semble qu’il prétend ... Il n’est pas bien informé de Testai pré
sent de ceste cour, ni de la forme comme l’on y négocie, ny de l'humeur du maistre, uy de si s 
ministres. »

* Le docteur André Gahll, conseiller impérial et chancelier de t ’archevéché de Cologne, né en 
mort en 1587. Voyez Algemeine Deutsche Hiographie, t. VII, p. 507.
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se sceul tenir de dire : Quod nunquam viderai lam ineplum nec lam shipi-  
dum  hominem. Ce que  ceulx du conseil d ’Estat,  Privé, Finances et aultres 
députez de pa rdeça ,qu i  s’y t reuvirent,  ouyren l  comme moy en une retraicte 
que le dict Seigneur  Don Juan  nous avoil faicl faire pa r  ensemble,  pendant  
q u ’il consultoil  avec le conseil q u ’il avoit lors, ores que celluy-là luy fit 
très-peu de service, ou pour  mieulx dire, pensant  nous aguetter  derr ière  
une tapisserie, où il fut descouvert  de feu Monseigneur  de Sweveghem fort 
s implement ,  et non sans grande confusion : car  cela le fil juger  de tous plus 
finart, qu ’accort. Ainsi s’eslant relire depuis  l’édict perpétuel  au chasleau 
de Namur,  donl  le par ty ,  plus cor rom pu  vint  à faire le progrès que  j ’avois 
prédict  à Son Allèze mesme, ung jou r  q u ’il me dict, comme confidemment ,  
q u ’il vouloit  habandonner  les pays à l’improviste,  pour  ce q u ’il ne véayt 
moyen  de s’y conduyre,  j ’escrivy quand  et quand à Vostre Segneurie Illus
trissime, luy suppliant  de ne me plus faire addresser  aucune  lettre dezlà 
en avant,  estant  résolu de n’en plus envoyer  à icelle, sçacbant  assez com
bien et voz escriptz et les miens seroient aguettcz à tous les deux couslelz : 
si que  ne pouvant  escr ire l ibrement,  se fut esté plustôt  amuser  Vostre 
Seigneurie  Illustrissime que  l’in former;  nous exposant  aux interprétations 
q u ’on debvoi t  a t tendre de cette cour  pa r  les propos que  moy-mesme j ’avois 
ouy tenir  de Vostre Seigneurie Illustrissime;  et du couslé du Prince 
d’Oranges,  et luy et ses fauteurs s’estoient déclairés en ung million de 
choses si grands  calomniateurs,  q u ’en failloit pas a ttendre mieux.

Cependant ,  quoy que  je m ’aye abstenu d ’escrire à pas un des miens pour  
les causes susdictes, si n ’ay-je esté sans extrême danger  pour  quelques 
lettres interceptées de Vostre Seigneurie  Illustrissime à aultres, qui  sont  esté 
imprimées,  sur  lesquelles on a tousiours pensé donner  depuis icy quelque 
légitime couleur  à ma détention, qui  avoil jusques lors défaillie; de sorte 
que je  m ’ay veu quasi dois celle heure à tous momenlz en hazard eslre mis 
à la torlure ,  voyre n’at pas tenu à plusieurs  q u ’on ne m ’oslat la vie publ ic-  
q uem en t ,  leur  semblant  le contexte des dictes lettres suffire pour  cest 
eflect. Et  si ce n ’heut  esté que je me prévailu de ce q u ’en celles à 
Vostre Seigneurie  Illustrissime disoit le long-temps q u ’il y  avoit que  je ne 
luy avois escript,  ce que  me rend i t  moins suspect à quelques uns, sans 
faulte j ’eus pieçà achevé mes jours  et la misère de ma pr ison, veu que  ce 
fait-là m ’al esté relevé à tous coups jusques à la dernière heure.
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En celles-là mesmes Voslre Seigneurie Illustrissime se plaingnoit  que je 
n’avois suivy son conseil, combien que  je  ne me souviens en avoir  heu 
au lire d ’elle pardeçà,  fors q u ’aullrefois elle ne trouvai bon de ce que  j ’avois 
demandé  mon congé au Roy pour  me ret i rer en ma maison, voyant  là du 
temps du duc d’Albe, et depuis  soubz le Grand Commandeur ,  en quoy 
pareroit  la tragédie excilée de leur saison en ces pays. Et mes lettres furl 
sincères doivent  avoir faict foy à Voslre Seigneurie  Illustrissime que ce 
n’estoil su r  légiers argumens  que  je faisois ceste conjecture, qua nd  bien 
l’yssue ne l’heul approuve comme elle hat.

Lors je me relins, m’iinaginans louiours que  vous debviez eslre acertené 
de l ' inst ruct ion de Sa Majesté, et q u ’elle n’endureroi t  jamais  que  les choses 
vinssent  à si grandz désordres,  èsquelz me t rouvant  embarequé  sur  cesle 
oppinion, j ’ay tenu bon et faict tous devoirs,  sans avoir aull re but  que  le 
maintenement  de l’honneur  de Sa Majesté, ores que  ses ministres en abu-  
soient, rejectans maintefois ses exprès commandemens ;  ce que n ’at pas 
causé le moindre mespris  universel lement  quasi  de celle-là.

Depuis, ce que  j ’ay voulu soubstenir  son auctorité,  m’at faict aqui l ter  en 
toutes sortes par  le Pr ince d ’Orangcs.

Et  pour  les debvoirs que j ’ay faict au maintenement  de noslre saincle 
religion, les prédicans sectaires, et par  rapportz  supposez,  et par  violence 
et par  poyson, n’ont  cessé de procurer  tous moyens pour  meclre fin à mes 
jours .  Dieu soit loué q u ’ayant  de quoy  me chast ier  très-justement pou r  mes 
aultres péchez, il l’hat voulu faire de sorte pour  sa bonté, que quand  aux 
hommes on ne t reuverat jamais aul lre cause que les susdites de la haynne  
que  l’on m ’at porté  touchant  le publ icq,  tant  entre  les Espagnols et aultres 
eslrangiers,  que  les héréticques.

Or, je  luy rends grâces, s ignamment  (à qui  seul je  les doibs  de ma 
liberté), pu isqu’il m ’al laissé la vie pour  en donner  compte,  si besoing faict: 
ce que  j ’estime plus que ma délivrance de tant d’autres angoisses, les
quelles ne m’ont  esté peu accreues cependant ,  ayant  entendu ce que Vostre 
Seigneurie  Illustrissime avoit respondu à Monsieur  de Blangerval ’, lorsqu’il 
allai en Espagne, et que de soy-mesme il recommandai  mon pauvre estai 
à Vostre Seigneurie Illustrissime, combien que quand  j ’eusse esté culpable

‘ Capitaine d’une compagnie de clicvau-lcgcrs au service de l’Espagne. Voyez tome X, page 530.
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des choses advenues pardeçà.  La réconciliation des provinces qui  me firent 
lors comprendre  en celle-là, liât suffy largement  pour  infiniz qui  de vray 
avoient raison de dem ander  pa rdon,  sans que je fusse tenu à quelque  satis
faction ou purge plus grande que les aullres.

Et si on m ’at précipité et condamné,  sans estre ouy, au par lement  où 
j ’avois le second lieu la détent ion mienne pa r  les ennemys de nostre foy 
et du Roy pour  les occasions susdictes, comme il a esté notoire à tout le 
monde,  devoil  assez respondre pour  l’ynnocence  de mon intension ; avec 
ce que j ’estoy détenu de si près, que j ’ay sceu ma condamnation aussitosl 
que  mes adjournemens;  d ’autant  q u ’il n’estoit permis à personne d ’avoir 
accès vers moy,  ny mesme ne me fui consenty d’avoir  quelcuns de n u s  
familiers pour  me servir;  ce q u ’a esté si manifeste, que  nul ne l’ha t  scru 
ignorer.

Et  Vostre Seigneurie  Illustrissime l’heust  fort bien peu sçavoir et mes 
debvoirs,  tant  de l’archevesque de Malines à présent,  que du  curé de la 
Chappel le,  qui  fut sulTragant, que  de colluy de Saincte-Goulle, lesquelz 
j ’allègue pour  ce que  t rès-ver tueusement  et constantement  ilz ont  exposé 
leurs âmes p ou r  Jésus-Chrisl. Et Dieu voulsit q u ’il y  heul  heu beaucoup de 
semblables de leur  profession, en constance, vertu,  sçavoir et exemple,  se 
monstrans vraiz ecclésiastieques, poslposans toutes choses séculières pour  
vacquer de corps et d ’âme à leur vocation

Car certes, ainsi que j’ay aultrelois escript  au lioy, telz debvoirs  q u ’ilz 
ont  r endu  estoient ceulx qui  vr aymenl  pouvoient  maintenir  la religion et 
son auclor ité pour  l’expugnat ion de laquelle les infidelles se sont  convertiz 
de leur  faulx Dieux, et ses ministres (que si j ’ose dire s’en sont  souciez bien 
peu pour  aultres dessains très pernicieux)  n'ont ce r ta inement  tenu aucun 
compte,  n’y en ce q u ’esloit requis pour  expugne r  cette hydre,  ny pour  bal-  
lancer debuement  ce que  l’assiète, les m œ urs  et pollice receues de tout 
temps pardeçà requéroient pour  le bien des affaires du Roy et pour  son 
propre honneur ;  voire n ’ont  faict compte d ’ouy r  ceulx qui ,  pour  l’acqui t  de 
leurs consciences et charges, y ont  largement travaillé et seur  en ont  assez 
représenté.

Mais je  ne m ’esbeys de ces choses, ayant considère  pa r  tant  d ’autres le

* 11 était chevalier d’honneur au parlement du comté de Bourgogne. Voyez G o lu j t ,  col. 1760.
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crédi t  que la passion liai heu, laquelle souvent  s’est si. peu soucié de la 
vérité pour  mieux collorer ses aclions, que mesme par  l’exlraict d ’une lellre 
ou dict feu Seigneur  Don Juan,  que  Vos t re^e igneur ie  Illustrissime m’en
voyai,  il mandoi l  que j ’eslois des premiers avec mon régimenl  preslanl  
le siège q u ’on vouloil  mectre sur  JNamur, pendant  q u ’il y  estoit; combien 
q u ’au contraire  je ne me Ireuvay oncques en ce camp là, lequel je  impro-  
vay louiours pour  beaucoup d ’aullres raisons encores, me tenanl  aux  Estalz 
exprès pour  solliciter (comme tous ceux qui  y  sont  estez sçavenl) q u ’on se 
servit des forces du pays, pour  affranchir les suffrages des diclz Estais plus 
su icères ,  et que  lors heussent  peu empor ter  la vogue;  car oslans tous les 
chiefs calhol icques,  et que ledict Seigneur  Don Juan  n’avoit encore nulles 
forces, c’estoit le vray chemin pour  résister aux  calomnies des estrangiers 
et menées du Pr ince  d’Oranges,  contre lesquelles il n’y a faulte de gens par  
deçà, qui  sçavenl à la vérité avec quelle sollicitude je me suis employé, 
mesmes en ma prison, sans craindre tant  de très évidens inconvéniens 
pour  inoy, que  tous jugen l  j ’ay miraculeusement  eschappé.

Cecy soit dict en passant, par  ce que  si je puis recouvrer  le double  d ’un 
escr ipt  que  j ’envoyay dez la pr ison à Jehan  d ’Embize ', quand il vint de r 
nièrement  à Gand pour  premier  eschevin, m ’efforceant de le convert ir  à se 
reconcilier,  comme j ’avois faicl encores passez cinq ans, voire à y  atl irer 
tous les confédérez, avec ruyne  de Prince d ’Oranges,  j ’en ferayt cu r  copie 
à Vosti e Seigneurie  Illustrissime, d ’autant  qu ’il me semble qu ’on l’hat voulu 
faire impr imer en quelque pari,  où je  prins  mon argument  selon les gens 
ausquelz nous avions affaire; toutesfuis de sorte que je servois du tout à 
res labl ir  l’es limation de Sa Majesté et de Monseigneur le Pr ince de Parme,  
excusant  l’intent ion du Roy tant  décriée par  l im prudence  d’aulcuns,  m on-  
s l ranl  la différence que  chacun devoil  a ttendre en ce gouvernement  auprès 
des passez, et faisant piedt  par  indirect , pour  mieulx m’insinuer sans affet- 
terie s u r a u l c u n s  livres qui  ont  estez publ iez à Gand contre moy pour  me 
faire assommer par  faict de communaul lé ,  fondez en partie sur  les lettres 
susdites; lesquelz livres je ne scaÿ si Vostre Seigneurie Illustrissime 
aura veu.

Et  si cela ne luy suffit, et que les mauvaises impressions ayent plus de

' Jean de Hembyze. Voyez plus haut, pages 82 et 171).
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vigueur  en celle cour  que  la raison si manifeste, je descouvriray encore des 
choses, commenceant  dez la source, par  lesquelles on congnoisl ra t  plus à 
plain que je  ne cherchez oncques,  n ’y prolïil ,  n’y estatz en ces pays pour  
m ’en parer ;  représentant  au contraire ce que  les ault res ont  faict, afin que, 
selon la reigle, les contraires s’esclaircissent les uns les autres, pu isqu’il 
semble que  le sens persuade plus au jourd’huy  que  nulle ault re  chose.

Et ores que le reste de ma vie fut inutile au surplus , je désire l’employer  
en cecy bien à cestes du tout, afin q u ’on ne die pa r  cy après que  quelcun 
des enfans de feu Monsieur de Granvelle (qui a esté si fidelle à ses souve
rains et secourable,  voire d’une paternelle prévoyance à leurs subjects) j ’aye 
mancqué au publ icq.  D’autant  que j ’ayme mieulx me conserver en cecy 
bonne renommée  à la postérité (que possible jugerat  plus désapassionne- 
ment, car  la vérité à la fin l’illustre soy-mesme) que  d’avoir laissé grands 
biens, et que  plusieurs  bons la recongnoissent  que  plus grand nombre  
d ’aultres. Et  s’il y  en a qui  ont  obtenu les deux, vivans très desloyallement, 
je suis content  que  l’on die si noz successeurs (pu isqu’il est notoire de quelle 
façon et pa r  quelles gens j’ay esté spolié de mon propre patr imoine) que 
j ’ay perdu l’un et l’aul tre à faulte de la protection et légitime faveur du Roy, 
qui possible plus justement  me debvoit  procurer  mieux pour  sa propre 
réputat ion,  puis q u ’ault res,  à bien divers tiltres, se sont sentus et sentent  
encore aucuns si largement de ses bénéfices et honneurs ,  desquelz je pour-  
rois dire et prouver  choses q u ’on ne sçauroi t icy par  ombre soupçonner  
de moy.

Avec ce q u ’on verrat  par  cela que  de vray, s’il heul  pieu à Sa Majesté 
donner  crédit  à la vérité d 'embrasser  les expédiens que gens syncères  et 
pu rem ent  zéleux de son service et de l’honneur  de Dieu, ont  mis en avant, 
(desquelz Vostre Seigneurie Illustrissime a veu partir,  et Monsieur le prévost 
Fonck  en peult  estre aussi tesmoing s’il luy plaict). Sa Majesté heut  peu faire 
grandes conquestes  allieurs sans une, peut-on dire, incompréhensible  des
pense pe rdue avec les ravages q u ’on a veu pardeçà, que évidentement  n ’ont 
servy q u ’à affoller quasi du  tout nostre saincte religion avec l’auctor ité du 
Roy, et à peu près tout  l’a m our  tout singulier que ces peuples souloient 
d ’une révérense rare  porte r  à noz princes.

Or, Dieu voulsit  q u ’on commençât  à appercevoir , après  tant de misères, 
que lque chose don t  on peut  espérer plus d ’asseurance que  je ne me sçay
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persuader quelque  bon progrès que  on aye lieu; mais comme cela ne me 
louche, je ne suis pas délibéré d ’en d iscourir  plus avant, ny me mesler 
doiresenavant. que sim plem ent de ce que me concerne, combien que j ’ose- 
rois me faire fort de proposer choses par lesquelles il seroit très-facille à 
restaurer le tout avec bien peu, comme il semble encores à d ’aultres, avec 
lesquelz j ’en ay touché quelques poinetz incidemment, radm enant l’ordre, 
justice cl pollice, quasi posüiminio , après tan t  d ’années qu ’on les a veu 
n’avoir non plus de lieu pardeçà, que si elles en fussent esté bannyes à 
propos, je dis entre  ceulx mesmes desquelz moins où ledebvois  et debvroit 
allencJre, et |>our le nom de Chrestiens et pour l’obligation qu’ilz ont à l’ac
qu it  que le Roy doibl à Dieu pour la m arque q u ’il porte de sa justice entre  
ses subjeetz: ores que jam ais ne soit que je veulle estimer que ce aye eslé 
de l 'intention de Sa Majesté, combien que générallemenl la plus grande 
part icy se persuade le contraire , encores voire les meilleurs. El ce que  je 
dis est tant nécessaire, que ce pendan t que (pour se trop occuper à choses 
de plus spécieuse m onstre, on n’y en tendrai, je  double  q u ’on ne la veera 
q u ’en vain.

Mais je  suis saoul de chan ter  aux sourds, voyant mes bonnes intentions 
n’estre seulement ressorties inutiles, ains préjudiciables à moy-mesme, que 
me Ireuve, oultre  les spoliations et violences soufTertes, intéressé pour plus 
de douze mil cscuz de denier s que j’ay fourny de ma boursse pardeçà pour 
secourir aux affaires de Sa Majesté en choses que ne concernoient mon 
gouvernem ent; tant loiug suis-je d ’avoir este recongneu des despenses si 
grandes que j ’ay faicl pour me m ain ten ir  en l’auctorité  qui esloil requise 
pou r  celluv-la. A quoy je  n’ay voulu employer le rude  baslon 1 et escorche- 
îiez communes à plusieurs aullres, qui cependant parm y tout cela sont 
a u j o u r d  huy  les meilleurs enfans, et ausquelz on donne encores à escumer 
la gresse du pol.

Car j ’ay arm é cinq enseignes à mes despens du temps du Grand Com 
m andeur  1 pour luy tenir la ville d ’Anvers avec moins de garnison, el luy 
désenbarasser les gens de guerre  qui y esloient, don l  il avoit grand besoing 
par tout, parce que les im pertinentes garnisons destruyren t lors les affaires,

'  Allusion à un liro i l  féodal ainsi nom m é.
* I tcqucsens.
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ruynans  les villes, alliénans la dévolion des subjects envers Sa Majesté et 
m ancquans à la campagne. J ’allay aussi en Angleterre en très urgente 
nécessité des affaires du Roy *, soubz le mesme Com m andeur, l 'ayant refusé 
aultrefois au duc d ’Albe que m ’y vouloit envoyer avec grande pom pe pour  
réparer  les arrests. qui n ’avoient cédé q u ’au proffit de ses m ignons; mais 
comme je n’avois envoyé d ’y partic iper ny le conniver, je  m’en excusoy; 
ce que je ne voulu faire depuis (nonobstan t l’hazard évident auquel je  
m’exposois), voyant le Grand Com m andeur en détresse pour les advertisse- 
mens si chauld que nous avions de tous couslelz au conseil de guerre, suy-  
vanl lesquelz j ’allay comme à la désespérade, et treuvoy celle Royne là tant 
résolue à la guerre, que ce fut esté le paraclieuvement de Testât perplez 
auquel on se treuvoit. Toutesfois, contre l’espoir et expectation de tous, je 
l’appaisay de sorte, que mesme je  la disposay à telles ouvertures pou r  tran- 
qu isle r  ces pays, que  Voslre Seigneurie Illustrissime ayan t veu ce que je 
luy en m anday, si elle s’en souvient, m’escrivil q u ’elle se doubto it  que  si 
le Roy les refusoit, il luy pourro it  advenir, comme on dict, que tel refuse 
qu ’après muse.

Encores osay-je ven ir  si avant au faict de la religion, en mon nom et 
divises particulières, que je  ne laissay les Catholicques là, sans espoir de la 
réduction de la Royne, ou du moins de g rand  allégement pour ceulx de 
nostre Eglise.

Voyre au contraire  de ce q u ’on m a t  faussement calomnié, je  luy discouru 
tellement les faultes commises pardeçà l’an soixante-cinq, q u ’elle et tou t son 
conseil se treuvans m ieux imforniez, Aldcgonde avec ses collègues démeurè- 
ren t  confuz et se retirèrent, sans rien effectuer de ce qu ’ilz avoient jà  obtenu 
jusques là, que la Royne retirâ t de la secrétairie les signatures q u ’elle 
avoit jà  donné, et les fît déch irer  par  Valsenghien 4 en sa présence, après 
l’avoir très-aigrement tensé, comme celluy qui estoit le plus grand et le plus 
appassionné instrum ent que le Prince d ’Oranges heut en ce royaulm e là.

• R equesens  env o y a  Cliainpagncy en A ngle terre  afin d ’y p rév en i r  le m auvais  effet des agen ts  de la 

I r a n e e  et  du p r in c e  d 'O rangc .  Il pa r t i t  dans  ce b u t  le 1 6  j a n v ie r  1 8 7 6 .  Les le t tres  q u ’il adressa p e n 

d a n t  ce  voyage à Hequesens e t  a u  conseil  d ’É ta t ,  son t  im prim ées  dans les Mémoires de Frédéric 
Pcrrenot,  p a r  d e  R o u b a i l x  d e  SOI'MOY, pp. 5 4 1  et  suivantes.

* W als ingham .

T ome  XI. 54
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Pour  récompense me sont demeurés su r  les bras la plusparl des fraiz que 
je  y fis, là où le Marquis Vitelly qui n’avoit servy que de jouet  et de moc- 
querie  à celle Royne, fut deffrayé jusques aux ardillons de ses sangles, si 
près apportat-il tout en com pte; et dressat-on eslat extraordinaire à Don 
Bernard in  de Mendoça * qu ’allat à chose faicte, ou pour m oustarde après 
disner, ou, comme me diet le mesme G rand Com m andeur, pour le sacquer 
d’une m élancholie; car il se r ioy t de ce que y besongnat, ayan t mis en avant 
(comme il me diet aussi) ceste commission p r in c ip a lem en t  pou r  occasion 
d ’entretien de correspondence, et pour éviter q u ’il n’eschappat au diet Don 
Bernard in  ung  esclat de son cerveau aux  cercles de la lune, de quoy les 
médecins s’estoient treuvez fort empeschez. Ce que fut notoire à toute la 
Cour de Son Excellence, par ce q u ’on pensoit que Don Bernard in  devoit 
fratrizer. Moy, pour toutes mes paynes, n’ayant voulu donner  tant de part 
à Gueras ’ de mes besongnes q u ’il heut voulu, ce que ne convenoit d ’au lan t 
q u ’il estoit abhorry  générallement de tout la cour d ’Angleterre, comme il 
m érito it  fort bien pou r  divers actes arrogans et indiscrclz, voire dangereux, 
car il fut pou r  causer la mort de la Royne d’Escosse, je suis esté desclaré 
de ce gentil papegoy pour ennem y de la nation espagnolle, et pour ce que 
j ’escrivy au Grand C om m andeur, sans dissimuler, comme ilz entendoient et 
prenoient là les désordres des Espagnolz, suyvant ce q u ’il m ’en avoit 
adjuré.

Si est-ce que je remis le dit Grand Com m andeur en grâce de la Royne, 
nonobstan t q u ’elle jectat feug et flamme contre luy p o u r  une  lettre q u ’il 
luy avoit escript en son privé nom, la plus im pruden te  et insolente que l’on 
sçauroit imaginer, laquelle elle me m onstrat  appostillée et notée en tous les 
endroietz qu i la piquoient et son conseil. Mais Roda ', qui vouloit q u ’on 
envoyai renirla  (car ce fut le mesme mot q u ’il diet au conseil, q u e  je  rejec-

'  üh iap in  Vitclli, m a rq u is  de Cetona. Voyez no tre  tome IV, page 270.

’ Cilé p lu s  hau t ,  pages 12, 107,  121, etc.
1 Antonio de  G uaras ,  chargé  d ’afl'aires en  Angleterre ,  e n  1 5 7 6 ,  avec lequel Champagney sc mi t  en 

re la t ions  dès son a r r iv ée  à L ondres .  Voyez Mémoires de Frédéric Perrenot, p. 348.
* Jé rô m e  de  Iloda, l icencié-aud i teur  à Valladolid. Il fu t en v o y é  p a r  Ph i l ippe  II aux  Pays-Bas p o u r  

se rv i r  le d u c  d ’Albe, qu i  le nom m a au  Conseil  des troub les ,  p u is  il passa au  Conseil  d 'É ta t .  Au 
m o m en t  de  l’a r re s ta t ion  de  ce corps, en 1570, il sc r end i t  à Anvers ,  où il voulai t  s’a r ro g e r  le pouvoir  

de  ce Conseil, et  l’au to r i té  de g o u v e rn eu r  général .  Voyez no t re  to m e  VI, page 132.
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toy fort b rusquem en t pour ce q u ’il en traicloit comme s’il lieul heu affaire 
à quelque sien clercq) treuvat très mauvaises tant de vérilez, d ’au tan t que, 
sur mon honneur, je croy q u ’il y véoit en sa p ropre  conscience son naturel 
el ses inclinations paincles au vif. Toutesfois. q u o y q u ’on aye dict de ma 
mauvaise volonté contre les Espagnolz, je suis eerlain q u ’on ne treuverat 
hom me de quelque  qualité  q u ’il soit, qui puisse d ire avec vérité que je  luy 
aye faict tort d’un poil en ce qui ce louche mes charges ou les leurs, ains 
les ay assisté tous et cherché studieusem ent de leur faire toute adresse où 
la raison l’hat permis.

Aussi n’entreprins-je oncques sur eulx. combien qu ’ilz Payent faict su r  
moy plusieurs fois Irès-bestiallement, et non seul les nouveaux, mais ceulx 
qui plus debvoient à Voslre Seigneurie Illustrissime, comme je le puis 
prouver de Mondragon en infinies choses, si sa condition incompatible 
n ’estoit assez congneue, voire de sa propre  nation, el soit pour seaul 1 q u ’il 
souflletlat le secrétaire du Roy, la Torre, d’une arrogence et insolence telle 
et si mal à propos, q u ’il m ériloit q u ’on luy tranchai la teste, el pour la 
charge en laquelle l’aullre  estoit, et pour la réputation de Sa Majesté au 
nom duquel Monseigneur de Hassenghien 1 avec aultres l’avoienl pour 
secrétaire en la com m unication de Rreda. Certes, c’est g rand  cas quand  
ces hommes mélancolicques preignent une appréhension; car au contraire  
de ce qu ’ilz on t semé, je puis asseurer franchem ent que j ’aye esté plus rude 
sans comparaison aux gens du  pays (sans toutesfois faire lort à personne) 
q u ’au m oindre petit (si j ’osois dire ju if)  qui se soit Ireuvé pardeçà de celle 
nation, lesquelz j ’ay supporté  el souvent avec indignité. Q uand aux ver- 
lueulx, je  puis donner encores exemples et tesmoingnage des caresses 
extraordinaires que  je  leur ay faict sans rien espargner; car sans obliga
tion aucune, j’ay soubslenu deux ans et plus à mes fraiz feu le maistres de 
camp Ju lien  Romero 5 en mon logis, qui a souvent dict à ma table à ceux 
de sa propre  nation, que sans le secours que je  luy faisois, il ne sheul sceu 
m aintenir.

1 Preuve.

'  Maximilicn Vilain, b a ron  de l iassenghicn ,  com le  d 'I senghicn ,  souven t cité.
* Ju l ien  I lomero, m a î t re  de cam p d 'u n  tercio de  Sicile dans  l 'a rm ée  espagnole. Voyez sa notice dans 

n o tre  tom e III, page 24.
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J ’ay logé trois sepmaines le Duc de Medina-Celi son filz et son cousin, 
tenant plat à Son Excellence et à sa cour. Je  l’accommoday de mulet/, et de 
lentes tout le temps qu ’il fut au camp, et je luy fis aultres présents et ser
vices à son partem ent et pendant q u ’il fut pardeçà, non de petite considé
ration que  je  ne me veulx am user  à réciter, Icsquelz plusieurs Espaignolz 
sçavenl très-bien, ayant lousiours honnoré singulièrem ent tous les gens 
d ’entre eulx qui l’ont mérité.

L’injure que  les désordonnez de celte nation ont faict au Roy, il ne le 
peull  ignorer, sinon qui le faict à droict propos, et de ce que ceulx d’An
vers avec moy en avons enduré. Si le Seigneur Don Juan  lieul Ira ic lésyn-  
cèrement, il heul cherché d’en faire quelque démonstration comme il s’en 
esloit obligé par led ic t  perpétuel, quand  bien il n ’y lient heu aultre  chose 
que  cela em portoil  pou r  la redresse de la réputation et des affaires de 
Sa Majesté.

Aussy voyant sa \o lub ili lé ,  je  ne me voulu laisser achepler par ses 
faveurs, comme il p ra licqua l d ’aultres qui luy faillirent légèrement; car je 
refusay la place de chef des finances q u ’il me fil offrir et ses adresses pour 
parvenir  au conseil d ’Estat, d’au lan l que, selon que, je dis lousiours, je  pré-  
tendois qu ’avant toutes choses on me fil droict su r  le désordre commis en 
Anvers, et q u ’il fut esclaircy si j ’avois admis félonnie, recepvant les gens 
que  le conseil d’Estat me com m andoil par trois lettres expresses que je 
dheusse meclre dans celle ville; ores q u ’à d ire vray, je  le fis m aulgré moy 
cependant; toutteffois je ne pouvois délaisser d ’obéyr à ceulx ausquelz le 
Roy avoil décerné le gouvernem ent général, et par  toutes ses lettres depuis 
a monstre q u ’il les tenoit encores en celle charge.

Q uand à Roda, ny le président Viglius à qui je  m ’adressay, ny nul des 
légistes et aultres personnes d’estat avec qui j ’en sceu consulter, n’a p p ro u 
vèrent son entreprise; mesmes il estoit accusable de faulx, s’ayant servy du 
cachet du Roy, lequel ou il avoit conlrefaict ou il avoit soubstraict au 
conseil d’Estat, qui le devoit avoir en com m ung, par la commission que le 
Roy envoyât, que j ’ay veu lire au mesme conseil et non lue à part. Ses 
contraclz in terceptés , faietz avec les amutinez pour les faire venir  à

1 Medina Ccli, g o u v e rn e u r  des Pays-Bas p e n d a n t  que  le duc  d ’Albe occupait  cet te  position. Voyez 

n o tre  tome IV, pages 25B et  suivantes, et la notice que  nous lui avons consacrée dans  la Préface de ce 
volume, page x x m .
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Anvers, me furent aussi exhibez de la part  du dict conseil d ’Estat, nonob
stant la lettre minulée de la main dud ict  Roda dedans le conseil d’Estat, 
qu i fut m onstrée à luy au Seigneur Don Juan , par laquelle et le Conte de 
Mansfeldt 1 et Assonville et tout le conseil déclaraient les diclz amutinez 
rebelles, et tous ceulx qui se jo ind ro ien t  à eulx ou les favoriseraient; 
suyvant quoy  fut depuis  faict le placcart, sans que oneques je  m’aye meu 
pour aultre  chose, que pour ce que pa r  le conseil d ’Estat m ’en fut ordonné.

Et pour revenir  au Seigneur Don Ju an , je  vis des contradictions et légè- 
retez telles et si peu équitables par luy commises, que  certes je  n’en attendy 
oneques m ieux que ce que  nous en avons veu; mais ces choses croistroient 
en un volume, si je m ’y voulois arrester. P a r tan t  je  le remect à meilleure 
occasion, et d iray  seul en un mot, avec Phocion \  q u ’en ma conscience de 
tou t ce qu i s’est passé concernant le publicq , et le debvoir  que  j ’ay au Roy, 
si je  me treuvois dérechef en la mesme carrière, je ne changerais en mes 
actions rien de ce que j ’ay faict du passé, lors que je  vouldrois user de plus 
de ferveur à p rie r  Dieu q u ’il les voulut seconder de m eilleur succès, et plus 
légitime interpréta tion. Or, oultre  les fraiz susdietz souslenuz ex traord i
nairem ent par moy pour le service du  Roy, j ’engageay, après la m ort  du 
Grand Com m andeur, à la réquisition du conseil d ’Estat, de ma vaisselle 
dorée et ciselée pour bonne somme, de laquelle je suis encores au blancq et 
du poidz et de la façon. Voilà comme je  n ’ay failly en nulle occasion de 
rend re  tout debvoir  p o u r  secourir  les nécessitez qui se sont présentées par 
deçà aux  affaires de Sa Majesté.

E t paravant, n ’ayan t  aucune  charge de mon propre  motif, j ’en treprins 
la lieutenance de feu M onsieur le Conte de Cantecroix 8 en sa cappitainerie 
de Besançon, dont il me sceut très-grand gré et m’en a rem ercié souvent. 
Car je  désenterroy * l’usage du d ro ic t que  le Roy y pouvoit avoir, tant à 
raison de la dicte capitainerie, que  dé l’office de juge; de quoy , ny le gou
verneur du  conté de Bourgoigne, ny  personne vivante du parlement, ny

1 P i e r r e - E m e s t  de  Mansfeld, souve n t  cite.
* H om m e d ’é ta t  e t  généra l  a thén ien ,  d o n t  P lu t a rq u e  et Cornélius Nepos on t  écri t  la vie.
* T h o m a s  P e r re n o t ,  s e igneu r  de C hantonay ,  comte de Cantecroix. Voyez Mémoires de Frédéric 

Perrenoty p. 5.

* D écouvris .
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aultre  officier royal ne m en sceut oncques donner  compte. Et ayant treuvé 
m oyen, par  ung  expédient fort extraordinaire , de sacquer doubles des 
originelz bors des mesmes archives de Besançon, je tins telle correspon
dence en Allemaigne, qu ’avec les debvoirs que je fis en la dicte lieutenance, 
l’em pereur Maximilien dernier heut moyen de secourir cette ville sur mes 
advertissemens; de sorte que je  l’ém ancipoy de devenir  une aultre  Genève, 
comm e elle y alloit jà  le grand gallop.

Ce que le g rand  doyen de Vezet ' me pourro it  tesmoingner entre  aultres 
et combien il me coustat d’en tre ten ir  à mes fraiz ung  diacre calviniste qui 
me servit d’espie, non seul dans les consistoires de Besançon, mais jusques 
dans le sein de l’admirai de France 4, de Théodore de Beze 8 et du Palatin *. 
par qui je descouvry des choses fort estranges en nostre conté, et je  donnay 
des advertissemens au Duc d’Albe si certains pour les choses de pardeçà, 
que ne s’en sceut assez esbeyr.

Et le aiant treuver par le com m andem ent du Roy, comme Assonville 
sçait encores, je luy m onstray par les escriptz que  j ’apportay  avec moy, 
que  luy et tout le conseil d ’Estat estoil icy abusé et que  l’Em pereur avoit 
très-bien addressé par mes debvoirs où eulx s’imaginoient tout le contraire, 
voire dem eurai le président Viglius confus, qui s’estoit advancé à asseurer 
choses desquelles il vit combien mal il estoit informé.

E l dez là en avanl, par les recherches que l’on fit aux Chartres de 
Sa Majesté su r  les instructions que je  donnay, l’im portance de ces charges 
est venue en évidence, dont aultre  à présent jouy t  du fruict que je pensois 
avoir procuré  (oultre  le zèle qui m ’y avoit meu) pou r  l’honneu r  de nostre 
maison et bénéfice de feu Monsieur le Conte nostre nepveu. Et sans faulte 
si j ’eu pensé que les dictes charges luy heussent dheu eschapper, j ’en faict

1 François  de  (Jranmiont,  de  la b ra n c h e  de Vczel, g rand  doyen de Besançon. Voyez noire  
tome IX, page 427 .

* G aspard  de Châti l lon, se igneur  de Coligny, qui ,  après avoir  rem pli  un  rô le  im p o r ta n t  d u ra n t  la 
g u e r re  de religion en F rance ,  fut assassiné p e n d a n t  la nu i t  d e  la Sa in t -B ar th é le n iy  1572, p a r  Bëroe.

1 T héodore  de  Bèze, l’un des p r inc ipaux  chefs des Réformés, né à Vézelay en 1519 ,  m o r t  en 1605.
Il est a u t e u r  en tre  au t re s  de P oem ala ju v e n ilia ,  de la t raduc t ion  en  vers  français  des psaumes de 
David, d ’une  H istoire des églises réform ées en prance de 1521 à  1565 ,  et  d ’une  t raduc t ion  d u  N ouveau  
testam ent,  etc. Il est so u v e n t  cite dans  ne Tuou, tomes III, I V e t  VI ; voyez  aussi  Biographie nouvelle, t. V.

1 Jcan -C asim ir ,  é lec teur  pa la t in ,  souvent cité.
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instance pour les ob ten ir  comme celluy que  les avoit rendu en leur v igueur 
à Sa Majesté, laquelle je  tiens ne m’heut voulu priver de telle recongnois- 
sance en la ville de nostre résidence, où il n ’y a chose qui plus sceut con
venir à nostre maison.

Et comme depuis on en hat usé, j ’ayme mieulx que Vostre Seigneurie 
Illustrissime le scache, ainsi que je  sçay à la vérité d ’au lires que  de moy, 
afin q u e lle  ne pense que je parle  pa r  passion. Mais, comm e on dict, il vault 
mieux naistre de bonne heure  que  de bonne mère, mesmes en un m onde 
que l’on voit évidemment ne se régir  que par oppin ions; et plaît à Dieu que 
les fausses ne fussent com m uném ent plus recueillies que les aultres en 
noslre cour, q u ’est le plus grand  m alheur  du Roy que je sçache.

CXXII.

LE CARDINAL D E G R A N V E L LE  A M A R G U E R ITE  DE PARM E.

(Archives Farnésienncs à Naples, fascicule 173G.)

Madrid, le 21 se p te m b re  1584.

Madame. J ’ay receu la lettre de Vostre Altesse du x  d ’aoust, avec le d up li
cata de celle du  x im  de juillet, à laquelle j ’ay jà  respondu. E t je  sentz très 
fort que ny encoires m ain tenant je  ne puisse donner nouvelle certaine à 
Vostre dite Altesse de la résolution du  chasteau mais b ien  que Sa Majesté 
nous entretient soubz le mesme bon espoir; et ne voys, ny ne dit chose 
que lconque sur  quoy ne puisse fonder ceste dilation si longue et fas- 
clieuse. Dieu sceit que je  y  faiz ce que je  puis, et ainsi le peuvent tesmon- 
gner Aldobrandino ', Guillamas 11 et aultres. Je  diroie encoires que  je c ra in -

1 Le châ teau  de P la isance .  Voyez plus hau t ,  pages 5, 6, 66 ,  186,  202 .

* Agent ou  en v o y é  de  la duchesse de P a rm e  à Madrid ,  souven t  c ite  dans  n o tre  tome IX.
* F rancisco  Guil lamas,  sec ré ta ire  de  langue espagnole,  envoyé à M adrid  p a r  le p r ince  de Pa rm e .  

Voyez p lu s  h au t ,  page 5.
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droie que le trop soliciter ne retarda ladite résolution, n ’esloit que je  vois 
en toutes choses ceste longueur, si pernitieuse et en tant de manières pré
judiciable  aux propres affaires, et les plus importans de Sa Majesté, que 
se perden t à veue d ’œul par tant de longueur. Et est pour ce que Sadile 
Majesté veult tou t faire et veoir tout, sans se fier de personne, s’occupant 
en tan t  de menutez q u ’il n’y ha temps pour résouldre ce q u ’emporte le 
plus Je  y ray  con tinuan t les offices jusques à en veoir le bout, avec espoir 
q u ’il soit impossible q u ’il tarde jà beaucop, que l’on n’en aye bonne réso
lution; et voulroie que Sa Majesté, sans nous en riens dire, escripvit pour 
son contentem ent la résolution à Vostre dite Altesse, comme il faict sou
vent d ’au lires affaires de la conclusion desquelz il veult luy mesme d o n 
ner le p rem ier advis. El le progrès que faict Monseigneur le Prince en cette 
saison, luy debvroil  donner grand  esguillon pour se résouldre, ayant, comme 
Voslre dite Altesse aura en tendu, si vaillantment combaptu et rendu la 
ville de Termonde, et déffaicl en plusieurs endroitz plusieurs trouppes de 
rebelles, et de leurs gens, avec ce qu ’il faict au mesme temps des fortz 
près d ’Anvers, pou r  y  serrer le passaige de la rivière, travaillant continuel
lement avec si grande vigilance, valeur et p rudence  que  hum ainem ent il 
ne se pourro it  plus faire; don t je ne d iray les particularitez, ny de la m ort 
d’Oranges, puisque ce seroient nouvelles jà  vielles pour Voslre dite Altesse, 
à laquelle ledit Signeur Prince  debvra avoir donné de tout advertissement 
bien particulier.

L’on l’a tenu en g rande penne, à faulle de provision, dont je solicite le 
remède, et jà  s’est escripl à Jehan  de Lastur q u ’a conduyl dois tiennes  les 
deux milions au chasteaul de Milan, q u ’il ne face difficulté aud it  Signeur 
P rince  de livrer les mesadas ! q u ’ilz appellent, que sont cent c încquante 
mil escuz par  moys, commençans dois le prem ier de janvier, ju sq u ’au 
p rem ier  d’aoust. Et je  solicite aussi que  l’on envoie en Italie plus 
grandes sommes. A quoy pourra  servir, s’il plail à Sa Majesté, ce que

* l i ra n v e l lc  n 'a  jam a is  cessé de fa ire  des réc r im ina t ions  a u  suje t des lenteurs  avec lesquelles les 
affaires é ta ien t  expédiées cil Espagne.  L es  vo lum es p récéden ts  ren fe rm en t  souven t  des observations 

su r  ce point .
* Ju a n  de L astur ,  na t i f  de Biscaye,  t r é so r ie r  généra l  de  l ’arm ée,  jouissant  d ’une  g ran d e  répu ta t ion  

d ’in tégr ité  et d ’activité. Voyez Documentas inéditos, t. LXX11, p. 2ôü ,  e t  t. LXX1V, p. 417.
“ Mcsada, sa laire d ’un  mois, payem en t  p a r  mois, mensualité.
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incquant-deux navires venues de la Nueva Spagna 1 des Indes, ont 
apporté. E t despuis la flotle du Péru, q u ’est arrivée riche, l’on voit que 
Dieu miraculeusemenl nous ayde. Tout y ro it  bien, si de nostre coustel 
nous nous aydions aussi comme il conviendroil. Aux provisions ayderont 
aussi cy-après les m innes d ’Espaigne, ayant Sa Majesté faict pub lie r  la 
permission que chacun les puisse sercher et y  besongner. Il y a plus de 
cinq ans que je  suis après, et que  l’instruction se fit par le facteur du 
Fouchre, fort entendu en telles choses; et si dois lors l’on y  eust besongné, 
je  liens que l’on en lireroit m ain tenant plus que des Indes, car il y  a en 
Espaigne plus de mines, plus abondantes et plus riches. Ceulx de la 
Mazienda l’on entretenu, et en fin ilz y ont voulu apposer à l’accoustume 
des conditions de peu d ’importance à Sa Majesté, que rendron t touleffoys 
la practique plus dilïicille; mais enfin il s’en tirera quelque  chose. Certes 
lesditz de la llazienda procèdent de sorte que véritablement il semble 
q u ’ilz ne vouldroient veoir Sa Majesté riche, ny hors de travail. Ils doivent 
sçavoir pourquoy.

Vostre dite Altesse aura  pieça entendu le trespas du feu sieur Marco 
Antonio Colona \  q u ’aura  par sa m ort  mis fin à beaucoup .de choses.

Les affaires de Cologne vont bon chem in; car en une assemblée, que 
s’est faicte à Mayence des Electeurs, p our s’eslre trouvé près de là aux bains 
celluy de baxe et celluy de Brandem bourg, ilz se sont unanim em ent résoluz 
d ’accepter en leur compagnie, pour Electeur, le nouveaul de Cologne de 
Bavière, q u ’est le vray chemin pour excluer Truchses du tout, n ’estant sa 
maison pour com pter avec celle de Bavière, estant assistée de ceulx qui la 
favorisen t.que  sont si grands p rinces '.  El les proleslans se garderont bien de 
despendre  le leur pou r  faire riche ledit Truchses. Les provinces rebelles ne 
se sont, au moings que l’on aye entendu, rassemblées depuis la m ort dud it  
O ranges, el louteffoys inconlinant après son Irèspas les conseilliers,que sont 
ceulx q u ’ilz appellent les Eslatz, qu ’estoient à Delf, où il ha esté..........pro-

1 Mexique.
■ M are-A n to ine  Colonna, duc  de Pall iano, qu i  com inaudail  douze  galères  pontificales à la batai l le  

de L cp an lc .  E nsuite  il dev in t  vice-roi  de Sicile au nom  de Ph il ippe  II, cl m o u ru t  en 1584. Voyez 

plus h a u t ,  page 24.
* N o tre  tonie X ren fe rm e  un g ran d  n o m b re  de  docum en ts  con ce rn an t  les affa ires d e  Cologne e t  de  

T ru ch sses .

T ome XI. 35
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curoient par lettres que l’on appella Mauris, pour leur chief, filz de celle de 
Saxe; mais je ne m’assheure pas q u ’il le soit du Prince d ’Oranges. puis
qu ’elle esloit telle que Vostre dite Altesse sçeit Il est, comm e l’on escript, 
de XV ans, et pourtan t  seroit pour  m ain tenant de peu de substance. Hz ont 
aussi envoyé au Roy de F rance pou r  lui ouffrir Hollande et Zeelande, s’il 
se veult desclarer contre le Roy nostre maistre, et les ayder. Et quan t l’on 
parle  audit  Roy de France et à sa mère de ces communications, ilz respon
dent que  les Princes oyent tout ce que l’on leur propose, sans se plus des
clarer *. Si est-il apparent que les François ne se fieront aux rebelles, que 
su r  bon gaige; et je ne pense pas que lesditz conseillers puissent accom
plir  ce qu'ilz ouffrent, ny que ces pays soient pour se fier des François, 
qu ’ilz ont tousiours tant hay, et beaucop plus despuis ce que  Alançon fit 
en Anvers, ou lire ce que  la Royne d ’Anglelerre n’aura  faulte de jalousie en 
cecy contre les François, que ne les vouldroil veoir là; laquelle quan t elle 
vit croislre Alançon aux Pays d ’Embas, commença faire soubz main offices 
pou r  le traverser; car son deseing n’est, synon d’en tre ten ir  la discorde, pour 
avec icelle se m aintenir  en ses plaisiz, ausquelz elle continue plus que 
oneques. Le Roy nostre maistre et tous ceulx du sang se porten t fort bien, 
Dieu m ercy, et sont tous resjouyz aprésent pour la conclusion du mariaige 
de Madame l’infante Catherine avec le Duc de Savoie, estant le dot de 
cinq cens mil escuz pou r  maintenant, et oullre ce grandz espoirs. E t l’on 
actend icy déans cinq ou six jou rs  Amadéo ' ,  frère dud it  Duc, que vient

1 Le cardinal  de G ranve l le  fait ici al lusion à la conduite  im m orale  d ’A nne  d e  Saxe, p r e m iè re  femme

du  T ac i tu rn e .  Voyez plus hau t ,  page 221 .
• A la su ite  de la m o r t  du  d u c  d ’Anjou,  les É ta ts  généraux  ch a rg è re n t  le se ig n e u r  de  la Mouillerie 

e t  Asselicr ,  secré ta ire  du conseil d 'É ta t ,  de se r e n d re  en F rance  e t  d ’offr ir  la souve ra ine lé  des Pays-
Bas à H enri  III, aux mêm es condit ions q u ’elle avai t  é té p résen tée  à Anjou.  Ils d e m a n d è re n t  d ’envoyer  

im m éd ia tem en t  dans  les p rovinces insurgées un  chef capable de  r em p lace r  feu le p r ince  d ’Orange.  De 

p r im e  a bord ,  ce tte dém arche  n e  fu t  pas accucill ic. Enfin les délégués c u re n t  un e  aud ience  de  C a the
r in e  de Médicis, qui les reçu t  d ’une  m aniè re  très convenable.  Ils o b t in ren t ,  p o u r  réponse  finale, que  le 
roi e n v e r ra i t  le se igneur  des P ru n e au x  aux  É ta ts  p o u r  s’e n ten d re  su r  tous les détails. Tous  les r e n se i 
gnem en ts  à ce su je t  son t  ind iqués  dans  W a g e n a a r , Vaderlandsche gcschiedenis, t. VIII, pp. 50  et su i

vantes .  En jan v ie r  de la di te  année ,  les mêm es dépu tés  ava ien t  déjà en tam é  des re la t ions  avec le duc  

d ’A njou,  qui  donna  au pr ince  d ’O range l 'a s su rance  q u e  le ro i  de France  avait  les m eil leurs  in tentions 
p o u r  sou te n ir  les Étals. ( G r o e n  v a n  P r i n s t e r e h , lornc VIII ,  pages 30 2 ,  520,  522 .  Voyez aussi à  l 'Appen- 

dicc, l’acte d u  16 octobre  1584.)
5 Amcdée, b â ta rd  de Savoie. Voyez plus hau t ,  page 215.
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avec quarantes posies, po u r  en faire le remerciement, ny ne se parle d ’au l-  
tre chose à présent que  de où, quant et comme se feront les nopces En 
quoy  il n ’y ha encoires riens de résolu. Il y a six ans, que l’on conmença 
la négociation de ce mariaige. mis en avant par le com m andem ent de Sa 
Majesté par Antonio Pères, que je  diz afin que  Vostre Altesse voye si en 
cecy aussi, que ne nous emportait pas peu, il y ha heu de la dilation. Sa 
Majesté ha repart)  les charges des Iroys généraulx des galères, ayant donné 
celle d ’Espaigne à Landelan tardo  Don Martin d ’Acunea ', celles de Naples 
à Don Pedro de Toledo, filz de feu Don Garcia *, et celles de Sicile à Don 
Pedro de Leyva ', frère de Don Alonso, qui les ha laissé, et six d’icelles, 
que sont à la charge du Royaulme de Sicile, à Don Pedro d’Aragon filz 
du duc  de Terranova, gouverneur de Milan.

Je  rem ereye très hum blem ent Vostre dite Altesse du soing qu ’il luy 
plaît tenir de ma santé, de laquelle et de ma propre  personne Vostre dite 
Altesse pourra  tousiours disposer, louhant Dieu qu ’elle se trouve hors des 
douleurs de la gou tte ..........

Pour  ceulx que  Vostre dite Altesse reconm ande en particulier, tant pou r  
eslre employez en offices, que  ceulx à qui l’on ha donné accusation en la 
visite de Naples, je  feray voulentiers tous les bons offices que  je  pourray. 
La reste est du m ais tre ;  mais je ne faulray du moings à ce que  je  doibz 
d’obéyr à Vostre Altesse. Le visitaleur avec sa visite esl piéça arrivé; mais 
encoires n ’a heu Sa Majesté temps pour lui donner audience, ny n ’a résolu 
comme il luy plaira que  ceste visite se voie et examine; en quoy  il fault 
actendre son bon plaisir ; et ce pendant ceulx que sont visitez et suspen- 
duz crient jusques au ciel contre la dilation.

'  Don Mart in d ’Acunea, adelan tado  m a y o r  de Casti lle. Voyez p lus  hau t ,  page 190.

* P ed ro  d i  Toledo, fils de  feu  Garcia  de  Tolède .  Voyez plus hau t ,  page 190.

• Don P ed ro  de  L eyva .  Voyez plus hau t ,  page 190.
4 Don Pedro  d ’Aragon. Voyez plus hau t ,  page 190.
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CXXIII.

LE CAR DINAL D E  GRA NVELLE A M A RG U ERITE D E PARM E.

(Archives Farnésiennes h Naples, fascicule 1736.)

Madrid, le 22  se p tem b re  1584.

Madame, Je  travailleray encoires Vostre Altèze de ces deux motz pour 
satisfaire à ce q u ’elle me commande, que je responde à une sienne lettre 
du vie de juillet, escriple en faveur de Galeazzo Visconti ', à présent séna
teur de Milan, q u ’auparavant y a servy de fiscal, lequel Vostredite Altèze 
recom m ande pour la place de régent que tenoit le feu régent Simonetla \  
Ce que  je  luy puis dire est que l’on m ’a adressé la lettre de Vostredite 
Altèze lard ; car jà  avoit pourvoi! Sa Majesté ladite place à la personne du 
comte Petrom artire  Ponsont, nom mé et approuvé pour le plus suffisant 
par le gouverneur et par le Sénat; et pourtan t  n’a peu avoir lieu, pou r  ce 
coup, la recom m andation de Vostredite Altèze, comme j ’eusse désiré, pour 
luy satisfaire, en ce que m ’eust esté possible, conforme à l’obligation que 
je  y  recongnois.

1 Galeazzo eu  Galeas Visconti,  ju r isconsu lle  en 1566, avocat fiscal en 1570,  depuis  sé n a teu r  de 
Milan, podes ta t  de Pavie en 1581, fut envoyé plus la rd ,  en 1590, à Rom e, p a r  le Séna t  m ilanais  pour  
con p l im cn le r  le pape Grégoire  XIV , à son avènem ent ,  il m o u ru t  en 1607.  Voyez L i t t a ,  l'atniglie 
celebri di Ita lia , t. VIII , verbo Visconli,  tavola XI.

* Voyez p lus  hau t ,  page 2 3 ,  la le t t re  du cardinal  d e  G ranvel le  au  Roi, du  10 mai 1884-, m a n u 

sc ri t  9 4 7 1 -7 2  de la B iblio thèque royale  h Bruxelles ,  fol. 156.
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CXXIV.

DON JU A N  D E FDIAQÜEZ AU CA RDINAL DE G R A N V ELLE.

(Lcllres de Granïelle,  à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 0471, l 11, fol. 301.)

Sain t-Laurcri t ,  le 2 2  sep tem bre  1584.

Si va a dezir verdad, perdonara a Vuestra Senoria lllustrissima la merced 
que me ha hecho tan cum plida con dos cartas de su mano, a trueque de 
que estando indispueslo, no convirliera en cansancio el regalo que  era 
menester. De Dios a Vuestra Senoria lllustrissima la salud que tanlo es 
menester.

Y  començando por el coloquio passado con el em baxador de Toscana, 
digo que  m uchos pesadum bres  se escusarian a Su Magestad si assi se las 
desviassen todos. No se que  aya acudido por aca n inguna tentativa suya, y 
si es buen  en tendedor, bastale lo que ha oydo. En suma lo he apuntado  a 
Su Magestad que ha gustado del lo, y mafiana ha de ver la carta, que  ayer, 
por aver asistido a las visperas y oy al aniversario de su padre, y  esta tarde 
andado al campo, no la ha vislo. Con la misma ocasion le dire lo que 
Vuestra Senoria llliislrissima m anda  de Don Lope de Guzman ’ y visita, 
y  avisare lo que responde, y para las respuestas deslo y de consultas del 
consejo de Italia no deve de ayudar  nada laausencia del conde de Chinchon.

Tam bien aca son grandes los discursos, en materia de jornada. Veo tra tar  
de ju ra r  al Principe, Dios le guarde, en Castilla y  despues passar a las 
cortes de Aragon y ju n ta r  esto y  lo del casamiento, y si assi fuére no creo 
podra escusar Vuestra Senoria lllustrissima cl trabajo por que se honrre  
con su presencia la jo rnada. Cosas son que no pueden lardar  en saber 
po rque  el em baxador de Saboya aprieta por resolucion en lodo esto; y  es 
menester dar  le alguna y responderle, y yo espero papeles sobre esto que 
tiene Su Magestad en su poder y que  salgan de hora en hora. Dios le haga 
acertar  en todo. lndicios veo de lo que  he dicho m uy probables, quando

1 Voyez p lu s lian t, page (5 2 .

’ V oyez p lus h a u t, page 103.
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aya respondido a su yerno  que es de lo que  se vera lo cierto. Lo avisare a 
Vueslra Senoria Illustrissima, y  agora no quiero  ser mas largo pnr que 
Vueslra Senoria Illustrissima, no se fatigue cou larga respuesta, y  aun le 
supplico no sea de su mano, y lanipoco puedo mas por el ordinario  y  otras 
mil cosas, y  assi quedara  lo del Vignolo 1 y Abogadro * para olro dia.

CXX1V.

A N A L Y S E .

Idiaquez rem ercie G ranvelle  îles deux lettres autographes qu'il lui a adressées.
Il loue fort le Cardinal d ’avoir parlé, com m e il l’a fait, à l’am bassadeur du grand duc  

de T oscan e. A bon entendeur salut, et l’envoyé toscan se le tiendra pour dit. En som m e, 
le  Roi approuve le langage tenu par Son E m in en ce.

Idiaquez ne lui a pas encore donné à lire la lettre de G ranvelle au sujet de son 

entrevue avec l’agent florentin . Il la lui remettra dem ain et il l’entretiendra en m êm e  

tem ps de ce que G ranvelle lui a m andé à propos de don Lope de G uzm an et de sa visite, 
m ais l’absence du com te de C hinchon n’est pas faite pour hâter les réponses à donner à 
cette com m unication et aux con su ltes du C onseil d’Italie.

A  la Cour on com m ente beaucoup les projets de voyage du Roi (pour aller au-devant 
du duc de Savoie). Idiaquez se propose de passer en C astille pour le serm ent à prêter 

au prince héritier. D e  là il se  rendra aux Cortès d’A ragon. Il m ènera de front cette  

besogne avec l’affaire du m ariage (de Savoie). Et, le cas échéant, il pense que le  Car
dinal ne pourra se refuser à honorer le voyage du Roi de sa présence. On saura b ientôt 
à quoi s’en tenir, car l’am bassadeur du duc C haries-E m m anuel insiste pour avoir une  
résolution sur tous les points. Sa Majesté ne peut la refuser plus longtem ps à son futur 
gendre.

Le secrétaire d ’tètat term ine sa lettre en exprim ant le regret de devoir rem ettre à un 
autre jour l’affaire de V ignolo  et d’Abogadro.

‘ P ro b a b lem en t  le neveu r t ivoyé a u  Roi p a r  Abogadro. Voyez p lus  haut ,  page 252 ,  la le t t re  de 
don  Ju a n  de  Id iaquez au  card inal  de G ranve l le ,  d u  19 se p tem b re  1584.

’ Voyez p lus  h a u t ,  page 25 2 ,  Abogadro ,  généra l  des galères  de Malte.
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CXXV.

LE CAR D IN A L  DE G R A N V EL LE  A AL EX A N D RE  FA R N E SE.

(Archives Farnesiennes a Naples, fascicule 1736.)

M adrid ,  le 22  se p te m b re  1884.

Haviendo sabido que  Melchor Medrano, el qual dara la presente a Vuestra 
Excellencia, ha servido en el escritorio de Don Pedro de Tassis; y  despues 
de su m uerle  po r  orden de Vuestra Excellencia lodavia sirve; parescien- 
dome que deve de ser persona conveniente para  el servicio de Su Magestad 
y  a ruegos de algunos parientes suyos, le encoiniendo a Vuestra Excel
lencia suplicandole sea servido tener cuenta con el, favoresciendole, y  ade- 
lantandole adonde se offeresciere la occasion, segun su habilitad y  meritos, 
porque creo sera bien empleada la merced que se le hyziera, y  yo la res- 
cibire de Vuestra Excellencia, cuya Ulustrissima y Excellentissima persona, 
y  estado nuestro  Seiior guarde  y acresciente, y  en sus impresas prospera, 
como sus servidores desseamos.

CXXV.

A N A L Y S E .

L ettre de recom m andation du cardinal d e G ranvelle en faveur d e M elchior M edrano, 
porteur de la présente. L e solliciteur a été em ployé dans les bureaux du V eedor gén éral, 
feu don P edro de T a ss is , et a servi depuis le  prince de Parm e. Son E xcellence obligera  
le  Cardinal en vou lant bien s’occuper de procurer à son protégé l’em ploi que m éritent 

ses services et ses  capacités.
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CXXVI.

DON JU AN D E  IDIAQUEZ AU CARDINAL DE GRA NVELLE.

(Lellres de Grauvelle, 4 la Bibliolheque royale de Bruxelles, Ms. 9171, t. II, fol. 303.)

S a in t-L au ren t, le 23  se p tem b re  1584.

Estc padre  de la orden de Sanlo-Domingo, que parezce m uy buen  reli- 
gioso, ha venido a p rocura r  merced para Ios herederos de Andrea Albici. 
sobrinos suyos, y dado sobre ello a Su Magestad esse memorial, que me fue 
remilido a m i;  y por ser la materia, on que pide la merced, ecclesiaslicu y 
los servicios en Italia, ha querido  Su Magestad que se vea alia en consejo 
y  que para eslo vaya a manos de Vueslra Senoria Illustrissima. Cosas son 
algo antiguas para acud ir  agora, pero el solicitador que parezce muy buena 
cosa, y ha venido con buena fe tan largo camino, merezce llevar algun con- 
suelo. Desconsolose al principio de ver que yba de mi a otra parte, pero 
ha se anim ado con ofl'rezcerle yo que lo supplicaria a Vuestra Senoria 
Illustrissima. Assi lo hago, y  recebire m uy particu lar  merced en el buen 
despacho deste padre . ,

CXXVI.

A N A L  Y S E .

Le secrétaire d ’É tal, D on  Juan de Idiaquez, recom m ande v ivem ent au cardinal de 
G ranvelle, président du C onseil d’Italie, un M émorial présenté à Sa Majesté par un 
pere dom inicain  et tendant à obtenir une merced, ou faveur royale, pour scs neveux, 

héritiers d ’Andrea A lbici. C om m e il s ’agit d ’une affaire ecclesiastique et de services 
rendus en Italie, le  Roi a décidé de la soum ettre au C onseil suprêm e de ce pays à 
M adrid, et de renvoyer par conséquent le  m ém oire au Cardinal. Idiaquez espère un 
avis favorable, dont il sera personnellem ent ob ligé à G ranvelle.
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CXXVU.

LE CA ltD IN A L DE GBA NVELLE A DON JU AN DE 1DIAQUEZ.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 5)471, i. II, fol. 30o.)

Madrid, le 25 se p tem b re  1884.

Tengo la de Vueslra Scnoria de ayer. Yo a la verdad no esperava n in -  
guna desla data, y quedara  dello bien dcsculpado, tanlo mas con loccupa- 
cion del ordinario , verdaderam enle liene Vueslra Sefioria poca ctienla con 
su salud, que me liaze temor; yo le pido por me que  en ello mire mas.

Yo me hallo, gracias a Dios, mejor con haver hecho un poco de exercicio, 
andando y volviendo a pie a los dcscalços y ayer  atochc en coche. Espero 
que me ayudara  de haver esta mnïiana mascado un poco de reubarbaro . 
Rien va que  no haya parescido mal Su Mageslad lo que  me alrevi respon
der y aconsejar al hom bre  del gran Duque. Pienso que  con este officio con- 
sullarà su amo anles de acomoler, sino liene comission m uy  expressa; a lo 
menos de razon assi devra ser

Ruena obra hara Vueslra Sefioria de acordar  a Su Mageslad lo de don 
Lope de Guzm an y la visita de Napoles. Muchos eslan exelamando y algu- 
nos procurando por sus desiiios, y cu b r ir  sus faltas proprias, excusar olros, 
y que sea d’esta visita, coino de la passada en la quai vi, que  en la senlencia 
con un principio contra  uno  tan sub ido , que  havia robado mas do 18 0 0 0  
escudos; acaba la sentençia en condcnarlc a 1res escudos por la yglesia de 
Santiago en Napoles. Si assi va, a que  sirven las visitas, sino de licetiçia para 
que hu r ten  todos, y si quieren pe rdonar lo passado hagan lo que quisiercn, 
pero hay  que  rem ediar m ucho por lo venidero, que  no se puede excusar sin 
gran cargo de consciençia y  gran daiîo de la hazienda; y  en esto mal pue-

1 Le roi, s u iv a n t  u n e  le t t re  de  la veil le,  écrite p a r  don  Ju a n  de  Id iaqucz,  ava i t  fort  a p p r o u v e  la 
réponse  d u  ca rd ina l  de  G ran v e l le  à l’am bassadeur  de T o scan e .  Le secré ta ire  d 'E la t  déc la ra i t  même 

q u ’on épa rgne ra i t  b ien  des e m b a r ra s  à Sa Majesté, si l ’on agissait  to u jo u rs  ains i. Voyez plus hau t ,  

page 27 7 ,  la le t t re  de don  Ju a n  de Id iaqucz au card inal  de G ran v e l le ,  d u  22  sep tem bre ,  fol. 501 du 
m an u sc r i t  0 471 ,  tome II, de la B iblio thèque royale  à Bruxelles .

T o m e  \ l .  30
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den ayudar, sino los que  tienen cognition de aqucllos negocios. Si quieren 
que  assista alguno por  que  se vea como se ptocede, en liora buena, y  sobre 
todo que assista el conde de Chinchon porque veo lo que hay y  si ha havido
o hay passion, o si hay culpas, y graves y m ucha malitia mczclada en 
algunos con grande arrongantia  y locura.

Muchas consultas se despachan de parliculares, pero hay algunas de 
ofliQio que im porlan  como lo de nom brar  revisores de cuenlas, lo de la 
reform ation  en los hom bres d ’arm as y cavallos ligeros de Milan, no plati- 
cable sino con m ayor irreparable  dano, desarm ando el mas principal 
m iem bro de la militia, y algunas obras que no se si adrede no se proponen 
a Su Magestad, cum plo con p roponer y solicilar y  con esla consciencia me 
aquieto, haziendo lo que puedo con zelo, y  cuydado. Q uanto  a los viages 
esperaremos ser m andados;  digo lo que querr ia ;  lo que se hara  sera lo que 
Vuestra Senoria de si escrivio, de calcarse los votos, quando  lo que  la trom - 
petta entendido el m andado.

Aqui va un  escripto latino hecho en Delft 1 de un  catholico sobie  la 
m uerte  de Orange, que podra ver despa^io quando  sera desocupado, que 
sabe dios quando  sera. La carta del presidente Ricciardot no se me ha 
buelto.

CXXV1I.

A N A L Y S E .

Le cardinal de Granvelle accuse au secrétaire d’État, Don Juan de Idiaquez, la 
réception d’une lettre de la veille.

Il le  prie de continuer à travailler m o in s; c ’est dans l ’intérêt d e sa santé qu’il lui 
donne ce con seil. Q uant à lu i, il se  porte m ieux dep u is qu’il fait un peu d ’excrcice; il 
va souvent 5 pied ch ez  les carm es déchaux; il se trouve bien aussi de m âcher de la 

rhubarbe.

'  Voyez p lus  loin, sous le n° C X X X I,  les rense ignem ents  co ncernan t  cet écrit .
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Il est satisfait que le Roi ait approuvé sa réponse à l’am bassadeur d e T oscan e, qui 
réclam ait la préséance sur ce lu i du duc de Savoie . L e Cardinal lui avait répondu n éga 
tivem ent. La déclaration de G ranvelle engagera ce  diplom ate à prendre les ordres de 
son m aître avant de ren ou veler  sa tentative, s'il s’est avancé sans avoir à ce  sujet des 
instructions bien p récises.

Le Cardinal recom m ande, avec de n ou velles in stances, de donner su ite à la visite  de  

N aples et surtout de ne point faire com m e la dernière fois. A insi, après avoir je té  feu 

et flam m es contre un m alversaleur qui avait détourné à son profit p lus de quinze  

m ille ducals, l’on finit par le condam ner à une am ende d e  trois écus au profit de  
l’ég lise  de Saint-Jacques à N aples. S ’il en  est ainsi, à quoi bon faire les visites. E lles  ne 
servent plus qu’à encourager les larrons. S i l ’on passe toujours l’éponge sur le passé, 
les prévaricateurs feront tout ce  qu’ils voudront. Il faut faire des exem ples pour em p ê 
ch er les concussions à l’avenir et confier les enquêtes à des fonctionnaires com pétents. 
Il conviendrait de leur adjoindre le  co m te  de C hinchon .

D ep u is q uelques tem ps, on présente beaucoup de m ém oires sur des questions 
im portantes; on dem ande la nom ination d e réviseurs des com ptes, la réform ation des  
gen s d ’arm es et des cbevau-légers de Milan. L’exécution de ce lte  dernière m esure  
serait grandem ent préjudiciable au service du R oi ; néanm oins, pour rem plir son devoir, 
G ranvelle ne peut se d ispenser de la soum ettre à Sa M ajesté.

Q uant aux voyages, il faut espérer qu'il se feront, e t chacun se taira dès que les 

ordres de départ auront été donnés.
Le Cardinal jo in t à sa présente lettre un écrit en latin fait à D elft par un C atholique  

sur la m ort du prince d ’O range. Idiaquez pourra l ’exam iner tranquillem ent quand il 
en aura le loisir, c ’est-à-d ire D ieu  sait quand.

La lettre du président R ichardot n ’a pas été renvoyée à G ranvelle.

CXXVIII.

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE  A DON J UAN D E IDIAQ UEZ.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9-171, t. II, fol. 506.)

Madrid, le 2 5  se p tem b re  1584.

Ilerum Crispinus adesl : puedo lo dezir como el otro. Vuelve Inghelfilt 
con la caria que va con esta, que escrive a Vuestra Senoria por rem ediar a
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su necessidad. Dizenle que en l’arca adonde le remiten no hay nada. Si eslo 
es, no hay para que  o Ilavcs pues abierta  segura esla. El se m ucre de harnbre 
y pidc remedio. Ecce quem amas infirmatur. Si se puede ajudar, se ganaran 
las obras de m isericordia.

CXXVIII.

A N A L Y S E .

E nghelfield  revient à la charge avec la lettre ci-jointe qu’il écrit 5 Idiaquez pour 
qu’il so it porté rem ède à sa détresse. Il m eurt de faim  et dem ande à être secouru. Co 

sera faire œ uvre de m iséricorde q ue de lu i ven ir en aide, si c ’est possible.

CXXIX.

DON JU AN D E ID IA Q U EZ AU CARDINAL D E CR A N V ELLE. 

(L ettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 94-71, t. Il, fol. 307.)

Sain t>Laurcn t ,  le 26  se p tem b re  l S 8 i .

Essa caria del Conde de Briatico que  vino aca entre’ ofras, se embia a 
Vuestra Seiloria Illustrissima para que ordene se vea en el consejo de 
] la lia de donde pareçe, la materia.

Los memoriales que aqui van de Don H ernando de Mendoça *y Angelo 
Spanoqui, m ando  Su Magestad em biar  a Vuestra Seiloria Illustrissima

1 Aifonso Bisballo, comte de  Brialico, l ieu tenan t  g o u v e rn e u r  de  Sicile. Voyez p lus  h a u t ,  page 89.

• Fcrdinar .d  de Mendoza, chevalier  de  l’o rd re  d ’A lcan tara .  Voyez M o r e m , Dictionnaire historique, 
t. VI, p. 208.
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para  el mismo consejo. Don Hernando es cavallero de la qualidad que 
Vuestra Sefioria Illustrissima s a b e ;y  cosa del Marques de Alma^an ' ,  yo no 
puede dexar de suplicar a Vuestra Sefioria Illustrissima que  le m ande favo- 
res^cr.

Tam bien van para el Consejo por  orden de Su Magestad estos memoriales 
de la Duquesa de Lorcna, de cuya parte, dernas dessos p a r t ic u la r s ,  se le ha 
dicho que ella y sus agonies estan dcsconsolados de que no seles reciben 
los memoriales quo dan llamandosc Reyna de Dinam arca y pares^e le a 
Su Magestad que  como en los despachos y respueslas que  se le dieren de 
su parte el no se lo llame, que  esotro importa poco disimularlo si dello 
gustan.

CXXIX.

A N A L Y S E .

Le secrétaire d ’État D on Juan de Idiaquez en voie  au cardinal G ranvelle une lettre  
du com te d e D rialico, avec prière de la transm ettre à fin d’avis au C onseil d'Italie.

Sa M ajesté fait adresser à Son É m inence, pour les transm ettre au m êm e C onseil, les 

m ém oriaux ci-jo in ts de D on  Fernand de Mcndoza et d ’A ngelo  Spanoqui. D on  F e r 
nand est un gen tilh om m e dont la qualité est connue du C ardinal. P our l’affaire du 
m arquis d ’AImnçan, Idiaquez ne peut faire autrem ent que de la recom m ander à la 

bienveillan ce de G ranvelle. Il lu i fait parvenir en m êm e tem ps, par ordre du Roi et 
pour le C onseil prérappclé, les m ém oriaux d e la d u ch esse  de Lorraine. La D u ch esse  

et scs agents sont au désespoir , d it-on , de ce qu’on ne veut pas recevoir les m ém oriaux  
dans lesquels la princesse prend le litre de R eine de D anem ark. Q uant au R oi, il estim e  
qu e du m om ent qu’il ne lui reconnaît pas ce  titre dans ses d ép êch es et réponses, il 
im porte peu d e paraître ne pas s’apercevoir qu’elle  aim e à le prendre.

'  D on  F rancisco  I lu r ta d o  de  Mcndoza, m a rq u is  d ’A lmazan et  comte d e  Monteagudo. Voyez M o b é r i , 

Dictionnaire historique, v e rb o  Mcndoza, I .  VI, p .  2 7 1 ,  e t  B e b x i ,  Tilulos de Castilla, p .  1 7 9 .

’ Chr is t ine ,  fille d e  Clir isl icrn 11, ro i  de  D an em ark ,  qui,  d ev en u e  veuve de  François-M arie  Sforce 
do Milan, épousa  en secondes noccs F rançois  I, duc  de  L orra ine .  A la m o r t  de  celui-ci, son fils 

Charles  II lui succéda  sous la tutelle  de  sa mère.
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CXXX.

DON JUAN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE GRA N V EL LE.

(L ettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, l. I l, fol. 309.)

S a in t -L au ren t ,  le 2 0  se p tem bre  1584.

Vio Su Magestad la carta cn lo que Vuestra Sefioria lllustrissima passo 
con el em baxador de Toscana que se cale y sin dexar palabra, y pareciole 
tambien el officio que Vuestra Senoria lllustrissima hizo, que  me m ando 
que  de su parte  diesse a Vuestra Senoria lllustrissima m uy particulares 
gracias para ello, y  el em baxador ni cosa suya no ha asomado por aca 
nada de aquello.

Ley tam bien lo que  en olra carta se tocava de la visila, y dize Su 
Magestad que  como esta tan cerca la partida de aqui, no ha podido mas, 
pero que todo lo m irara  y  ordenara  con brevedad. Dixe le tambien los 
discursos de Madrid en hecho de partida para Aragon, y  lo que  Vuestra 
Senoria lllustrissima de que  caminos holgaria de escusarlos, pero que 
eslaria m uy  prom pto  para loque se le ordenasse. Dixo que el lo creya 
m uy bien, y que es assi que va pensando que la jo rnada  de Aragon por
lo que  ha que  no estuvo alia y  jun ta rse  la occasion del casamiento, y  que  
quan to  esto sea, no podria Vuestra Senoria lllustrissima escusar el y r ,  ni el 
consejo de Italia por que assi se acostum bra que no se <;ufre acercandose 
Su Magestad a Italia dexar  el consejo mas lexos y aver los de rem itir  aca, 
como se «jufrio en el jo rnada  de Portugal que quedo en el camino para 
alia el consejo y con esto bien, de m anera que segun esto todo el consejo 
avra de y r  a su (iempo.

Esto es lo que agora lengo que avisar y em biar  a Vuestra Senoria Illus- 
trissima esse pliego de Roma, que vino con el correo que ha traydo la 
dispension para la Senoria Infanta dona Catarina, de quien y de su he r-  
mana y herm ano vea Su Magestad m uchos nietos plega a Dios, y el 
guarde, etc.
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cxxx.

A N A L Y S E .

Le Iloi a lu la lettre de G ranvelle concernant son entrevue avec l ’am bassadeur du 
Grand D u c de T oscan e , et Sa M ajesté a chargé le secrétaire d’Etat de féliciter le  Cardinal 
d e son altitude e t de ses déclarations. Q uant à l’am bassadeur, il n’en  a pas soufflé m ol 

à la Cour.
Le Roi a prom is de s’occu per bientôt du rapport de D on  L opez de G uzm an, le 

visitador  de N aples.
Q uant au prochain voyage en A ragon (pour aller au-devant du duc d e Savoie et de 

sa su ite), le  Souverain  espère bien que le Cardinal y assistera avec le  C onseil d’Italie.

Idiaquez envoie à G ranvelle un pli que le courrier de R om e a rapporté avec la d is
pense pour l’in fante C atherine. L e m inistre souhaite que cette princesse a insi que sa 
sœ ur et son frère d on n en t à Sa M ajesté des petits-enfants, s'il plait à D ieu .

CXXXI.

DON JUAN DE ID IA Q U EZ  AU CARDINAL D E  G R A N V ELLE . 

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. 11, fol. 311.)

S a in t -L au ren t ,  le 2 6  se p tcm b rc  1584.

Bendilo sea Dios que se halia Vuestra Seiioria lllustrissima con tanta 
m ejoria ; plega a el da r  entera salud desterrados todos los achaques.

Esta m anana avise lo que Su Mages lad me avia dicho en algunos puntos 
de lo del em baxador de Floren^ia y  otras cosas.

Despues remanezcio aqui Don Lope de G uzm an y entretuvo a Su Mages
tad menos de loque la gente temia. Ya le he dicho y  el se lo sabe la quenta
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que Vueslra Scnoria llluslrissiiua lieue con hazer le merced; agora le veo 
y r  en un coche de Vueslra Sefioria llluslrissima

El papel lalîno hecho en Delf 1 enlrelienc lodos estos frayles; como le 
pueda cohrar dellos le res l i luy re ,  y cierlo si aqucllo passa assi, es de 
m ucha consideraçion.

La dispension es venida, como creo que  dixe esla maïïana. Su Mageslad 
me ha m andado que  emhie a Vueslra Scnoria llluslrissima essa copia para 
que avise si se le conlenla, que pareçe que esla bien. La parlida de aqui se 
liene po r  cierla para cl lunes; desseo lo por  besar los manos a Vueslra 
Sefioria llluslrissima.

CXXXI.

A N A L Y S E .

Idiaquez félicite G ranvelle de son rétab lissem ent.
Il lui a m andé ce m atin ce  qu e le R oi lui a d it au su jet de l'am bassadeur de 

F lorence.
Don Lopcz de G uzm an est resté à Sa in l-L au rcn t. 11 en  a dit à Sa M ajesté m oins 

qu ’on ne le craignait. Il sait tout le cas que G ranvelle fait de lu i. Il le  voit passer 

aujourd’hui dans un carrosse du Cardinal.
Le m anuscrit latin de Dclft a c lé  com m un iq ué aux frères du couvent. Idiaquez le 

renverra dès qu’on le lui aura rendu.
La d ispense est arrivée, com m e il croit déjà l’avoir dit dans sa lettre du m atin. 

Sa M ajesté en  fait envoyer une copie au Cardinal pour savoir si Son  É m in en ce en est 

satisfaite.
Le départ de Saint-L aurent aura lieu certainem ent lundi. Idiaquez le souhaite pour 

pouvoir aller présenter ses respects à G ranvelle .

1 Ce m an u sc r i t  la l in  es t p rob ab lem en t  celui do n t  la t raduc t ion  fut publiée à Paris  en 1884, sons le 
t i t re  <lc : a Les cruels  et  h o r r ib les  to r tu re s  de  Dal tliazar G éra rd ,  bou rgu ignon ,  vrai m a r ty r ,  souflertz 

en l’exéculion  de sa glorieuse et  m ém orab le  m or t ,  p o u r  av o i r  tué  Guil laum e de  Nassau, prince 
d 'O rangc ,  cnnen iy  de  son ro y  e t  de  ('Église ca tho l ique ;  mis en françois  d 'u n  d iscours lalin envoyé 

de la ville de  Dclft  au comté de Hollande ». Paris ,  chez J e a n  d u  C o r r o y ; 1584, in-8*.
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CXXX1I.

LE CA RDINAL DE G RA N V ELLE A DOX JU AN DE ID IA Q Ü EZ .

(Leltres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 313.)

M adrid , le 27 se p tem b re  1884.

Tengo la de Vuestra Senoria cscripla ayer. No hay para que darm e 
gracias po r  lo que passe con el em baxador de Toscana, pues devo quanto  
puedo hazer por  servir. A me basla que  no baya errado, ny baya paresçido 
mal lo que  Iiize con buen zelo por evitar a Su Mageslad el embaraço en 
que  el olïicio que pensava hazer nos pusiera, y por  si le hiziessc, hallasse 
el camino ya algo p reparado , para que  se pudiesse negar, y mostrarle  que 
era im pertinente  su prelençion, como a la berdad es insolente, y fuera dp 
todo lerm ino; y a Vueslra Senoria doy infinitas gracias por el olïicio que 
en esto (como siem pre por mi suele) ha hecho.

Tam bien se las doy por baver leydo a Su Mageslad lo que  escrivi de la 
visita. Verguenca es verlo que  aqui passa con m ucha desverguenca de los 
que por encub rir  sus culpas, hazen ju n ta s  y hablan sueltamenle contra 
quien seles antoja, diziendo mil menliras, pero que fio en que  la verdad 
de ordinario  bence, aunque  hallan sus faulorcs que  promelieron ayu- 
darlos, sea eslo como quisieren y seles perdone, no se me da nada con que 
como escrivi se provea para adelante que en Napoles haza justicia  derecha 
y sin interesse y passion, y  que  aquellos buenos subditos no sean tiran i-  
dados, como lo ban sido tanlos afios, no se pudiendo sostener los estados 
sin justicia, y  que se ponga mejor recando en la hazienda, que va m uy  mal, 
como cada dia lo escrive el duque  d e ü ssu n a ,c o m o  yo conosce lo ha passado 
y passa; y  a esto por procurar el remedio no nos pueden ayudar sino em ba- 
raçar los que  no son platicos de la l ierra ; y por ser tantos oiïiciales de 
Napoles suspensos, se halla el Duque em b a raç a lo  por que  le faltan personas 
que  le ayudcn, y  po r  esto importa poner brevemente la m ano a la obra  y 
resolver; y ha ydo  Don Lope de Guzman llamado del Conde de Chinzon 
que  le escrivio que  ayer le daria Su Mageslad audiencia: del podra en len- 

T ome X I .  37
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der algo Vuestra Seiioria de lo que passa y la necessidad que hay <le breve 
remedio. Quanto al biaje de Aragon no hay que dezir olra cosa sino obe
descer a quien puede y deve mandar.

He recebido el pliego de Rom a; quedava suspensa la provision del arco- 
bispado de Besancon, por  que queria melo dar Su Santidad como cosa que 
esla a su provision por bacar por m uerte del Cardenal de la Baume, y  no 
querian  adm ilir  que  fuesse electivo;atcmliose a sostener el derecho del elec
tion. Nomination no la tiene Su iMagestad, que pluguiesse a Dios la tuviesse, 
que  a el la no ayudaria  nadie mas que yo; ello es como lo de Liege sin qu i ta r  
ny poner.

CXXXII.

A N A L Y S E .

Le cardinal de G ranvelle a reçu la lettre que D on Juan de Idiaquez lu i avait écrite 

la veille . Il n ’y a pas à le louer de ce qu’il a pu dire à l’am bassadeur de T oscan e; il 
n’a fait que son devoir. P our lu i, il lu i suffit de ne pas s'etre trom pé et qu e Sa M ajesté 

ait approuvé son a ttitu d e; du reste la prétention de l’envoyé florentin était aussi 
im pertinente q u ’extravagante. G ranvelle rem ercie Idiaquez de l’avoir soutenu en cette  
affaire com m e dans la plupart des autres.

il  le rem ercie égalem ent d'avoir lu au Roi sa lettre au sujet de la v isite de N aples. 
C’est une honte de voir l’im pudence des prévaricateurs qui vont ju sq u ’5 calom nier  
leurs ju ges. Il im porte qu’il y ait une ju stice à N ap les, u n e justice  ferm e, im partiale, 

et qu e les loyaux sujets du Roi ne so ien t pas opprim és com m e ils l ’ont été pendant 
tant d ’an nées. Les états ne peuvent se  m aintenir sans ju stice . Il est nécessaire aussi 
que les finances soient m ieux adm inistrées. E lles vont aujourd’hui très m al, com m e 

ne cesse  de l’écrire le duc d 'O ssunc. Il faut à la tète de l ’adm inistration des gens c o m 
pétents et connaissant le  pays. C om m e il y a tant de fonctionnaires napolitains s u s 
p en d u s, le V ice-R oi (le  duc d 'O ssune) est em barrasse de trouver des auxiliaires 
capables. Il est donc urgent de parer à cctle  situation ém in em en t fâcheuse. D on Lopez 
de G uzm nn, le  visitador de N ap les, est allé chez le R oi, où l’avait appelé le  com te  
de C hinchon de la part de Sa M ajesté. Il devait avoir une audience du R oi hier.
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Idiaqucz saura de lui un peu de ce qui s ’est passé et l’urgence q u ’il y a de couper  

court aux abus.
P our le voyage d ’A ragon, G ranvelle n ’a rien à dire, sin on  qu’il obéira aux ordres 

de Sa Majesté.
11 a reçu les lettres de R om e. Il reste toujours à pourvoir au siège  archiépiscopal 

de B esançon, depuis q u ’il est vacant par su ite de la m ort du dernier titulaire, le cardinal 
de la B aum e. Le Pape en tend  disposer de ce siège, et le  donner au cardinal de 
G ranvelle. A R om e on ne veut adm ettre ni l’élection  par le chapitre, ni la nom ination  
par le  R oi, m algré toutes les représentations de G ranvelle. L’affaire reste en suspens  
com m e ce lle  de L iège.

("XXXIII.

DON JUAN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE GRA NVELLE.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale à Bruxelles, Ms. 9471, t. Il, fol. 314.)

S a in t-L auren t ,  le 27 se p tem bre  1584.

Esta mafiana lia rcsuello Su Magestad lo de la consulta que aqui va, que 
Vueslra Senoria llluslrissima me embio, y  conformandose con ella tiene 
por bien de hazer merced a Marco Antonio Colona, nieto del agora def- 
functo, del olficio de Gran Condeslable de Napoles, y de la compania de 
genle de armas, y la otra de cavallos ligeros que su ayuelo gozava, en la 
forma que el lo lenia, y  me lia inandado lo avise a Vueslra Senoria lllus-  
trissima para que ordene se le liagan los despachos.

CXXXI1I.

T R A D U C T I O N .

Ce matin le Roi a pris une résolution au su jet de la con su lte  ci-jo in te que V otre  
Illustrissim e Seigneurie  avait envoyée. E l conform ém ent à cette con su lte , Sa M ajesté
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trouve bon d e gratifier Marc A n to in e  C olonna, petit-fils du Seigneur du m êm e nom , 
récem m en t décédé, de l’office de grand connétable de N aples et de la com pagnie de 

gen s d’arm es et de ce lle  île chevau-légers que possédait son aïeul. Il les tiendrait dans 
les m êm es conditions, et Sa M ajesté m ’a ordonné d’en  aviser V otre Illusirissim e S ei

gn eu rie , afin qu’e lle  fasse faire les dépêches en conséquence.

CXXXIV.

LE CARDINAL DE G R A N V ELLE A DON JUAN DE ID IA Q U EZ .

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 0471, l. Il, fol. 5 t3 bi*.)

Madrid, le 2 8  sep tem bre  1584.

Yo tenia y a hecho respuesla a las de Vueslra Senoria de ayer que me 
dieron a noche, quando  me han dado otras dos, una de Su Mageslad con 
la copia del breve de la dispensaçion, que me paresce m uy buena y en 
buena forma. Dios de del m atrim onio  (odos los fructos y  provecbos que 
se pueden esperar si nos sabemos y querem os aprovecliar.

Mi salud gracias a Dios va m ejorando y espero ver brevemente como le 
ba a Vueslra Senoria de la suya pues lan presto sera la parlida; de la Dios a 
Vuestra Senoria siempre quai puede dessear.

No es m enester bolver el papel de la bistoria de aquel baleroso marlire, 
pues tengo olra, y quan to  dize el latus dizen escriplos flamencos de bereges 
escriptos a los de Bruxelas y Enveres ', que de tanta conslancia quedan  ato- 
nitos; podria ser por  ello se reconoscan algunos; assi lo liaga dios.

1 Ces pub lica tions son t  : « D iscours de l’assassinat commis en la personne du  p r ince  d ’O range,  

s u iv i  de la copie de la sentence prononcée  contre  l ia l lhazar  G é ra rd ;  Delft, 1ÎS84. —  Copie u i t  Delft  van  
h e t  claglielyck feit to Delft  gcschiet  ... m et  ecncn  Balthazar  S erack ,  bem ve rs tou t  hccft o m  ons te 
b e ro v en  van  onsen b c sc h c rm e r ;  im p rim é  en  I5 8 4 .  — Historié  van  Ba lthazar  G crard t ,  al ias Scrach,  
d ie  den  ty r a n  van  ’t N cder land t ,  den p r in ce  van Orangie, doo rseb o ten  beeft ende is daerom  du e r  

g rouw eli jck  ende  vele to rm e n trn  b innen  de s tad t  van Delft  o p e n b ae r l i jk g o d o o d t ;  im p r im é  en 1584. — 
Cort vc rhae l  van  de m oort  gedaen aen den persoone van den sccr  doorluebt .  p r ince  van O rangien .  —
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Don Lope havra dicho lo que  le havra parescido ser necessario-, harto 
le encomende la brevedad-, queda que Su Magestad resuelva lo que  fuere 
servido. Los memoriales que  ban venido con la seconda carla de mano de 
su hom bre se van en conscjo como Su Magestad manda. Su Magestad y 
Vuestra Senoria saben que nunca he hecho dillicullad que  a Madama de 
Lorrena no se pudiesse dar  el titulo de R eyna; solo havria reparado en 
que como liene sumos, querra  tener estado de reyna, y  le costara, y  porque 
si quiziesse p re tender  a recnperar lo suyo, seria mejor menos ruydo tener, 
la possession seria lo que hiziesse al caso. El consejo lo hazia en adm itir  
estos titulos, fasta que  Su Magestad se los diesse, por que  assi se usa en 
Napoles y en este consejo y aun en los de Castilla y Aragon, pero si Su 
Magestad manda que se adm itan, se liara; ay solo que  en las relationes de 
los memoriales se havra de poner el mesmo, y los decrelos que  se escriven 
sobre los memoriales que cl la da, daran una manera de aprobacion quasi 
tanto como dar  sele.

Hara se para el Senor Don Hernando 1 lo que se pudiere, demas que ya 
se ha hecho no poco por el considerado todo.

CXXXIV.

A N A L Y S E .

G ranvelle a déjà fait réponse aux deux lettres q u ’Idiaquez lui a envoyées hier avec 
la copie du b ref de la d ispense pour l ’in fante C atherine. C elui-ci lu i parait bon et en 
due form e. P laise à D ieu  que le m ariage (d e  S avo ie ) donne tons les résultats qu’on est

La m o r t  d u  p r in ce  d ’O range ,  tue e n  t rah ison  d ’un  coup de pistolet.  Ensemble la dép lo ra t io n  d e  la 
p r incesse  d ’Or.inge s u r  le corps de son é p o u x ;  P ar is ,  1584. —  Les cruels e t  ho r r ib les  to r tu r e s  de 
Ba lthazar  G érard ,  bou rgu ignon ,  vrai  m a r ty r ,  souffcrlz en l ’exécution  de  sa  glorieuse et  m ém orab le  
m o r t ,  p o u r  avo ir  tu é  G u il laum e de Nassau, p r ince  d ’O range ,  en n em y  de  son roy  e t  de  l’Églisc ca tho
l ique ,  m is  en  françois  d ’un d iscours  latin envoyé  de la ville de  Dclft;  Par is ,  1 5 8 4  ».

1 P ro b a b le m e n t  H ern an d o  de Mcndoça. Voyez plus hau t ,  page 284 .
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on droit d ’en  espérer, mais il faut pour cela qu’on sache et qu’on en veu ille  tirer parti.
La santé du Cardinal est m eilleu re , e t il esp ère  qu e ce lle  d'Idiaquez ne tardera pas 

égalem en t à s ’am éliorer, pu isque le départ pour l’Aragon aura lieu bientôt.
Il est inutile de renvoyer le m anuscrit relatif au supplice de Balthazar Gérard ; 

Granvellc en possède un autre. A ussi bien les lettres flam andes des hérétiques à ceux de 
H ruxcllcs et d ’A nvers d isen t la m êm e ch o se  ; toutes attestent la ferm eté du martyr. 
Peut-être feront-elles revenir d ’aucuns de leurs erreurs.

Les derniers m ém oires envoyés au Cardinal seront transm is au C onseil d’Italie, 
suivant l’ordre de Sa M ajesté. L e Hoi et Idiaqucz savent que G ranvclle ne s’est jam ais 
opposé à ce qu’on donnât le  titre de H eine à Madame d e Lorraine. Au reste, le  C onseil 
se conform era à la décision  de Sa M ajesté, si E lle  ordonne d’adm ettre les prélen lions  

de la D u ch esse . S eu lem en t il faudra alors en tenir com pte dans les rapports sur les 
m ém oriaux de la prin cesse, et, le  cas échéant, les résolutions royales qui seront tran
scrites dans ces rapports, constitueron t par leur lib e llé , une sorte d e reconnaissance  
du titre revendiqué.

On fera pour Don F ernando tout ce  q u ’on pourra, étant donné q u ’en som m e on n ’a 

pas déjà peu fait pour lui.

cxxxv.

LE CARDINAL I)E GHAN V ELLE A MATIIEO VASQUEZ DE LECCA.

( Le lires rie G ranvclle , à la Bibliothèque royale d e  Bruxelles, Ms. 18 0 1 ), t. II. fol. 591 . )

Madrid,  le 28  se p tem b re  1884.

La de Vueslra Merced de 19 deste lie recebido, y conferido en consejo 
el memorial incluso, que buelve con esla. Mu y bien ha parescido lo que el 
dicho m emorial contiene, y que el que ira por reveer las cuenlas en Napo- 
les, podra de un  camino ped ir  cuenta alos que han quedado deviendo à 
Su Mageslad de sus adm inistraciones, assi de provisiones de arm ada y 
galeras como por qua lqu ie r  olra via; y  ha m uchos dias que se embio la 
consulta con nom inaçion de porsonas, para que se vaya entender a las 
d ic lm  cuenlas, sobre que esperamos la rcsoluçion de Su Mageslad.
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Copia del memorial.

Madrid ,  le 14 sep tem bre  1584.

En esla coutaduria  m ayor de cuentas hay muchas resultas y cargos 
contra personas, que se hallan en Italia, «Je muclia suma de dineros, basti- 
mientos y  municiones y otras cosas que  en ella se distr ibuejeron y  fueron 
a su cargo que deperftlcn de losgastos del arm ada de la liga y de otras oca- 
siones antes délia, y de dineros procedidos deslos reynos, de que ban de 
dar  cuenta; y para la buena infelligencia délia y brevedad del despacbo, 
convernia em biar persona de la satisfaction que alla los tome, y porque 
havemos entendido que por el consejo de Italia se trata de em biar una a 
tom ar  otras cuentas que alla se bail de dar, y siendo tal la que se eligiere 
para  ello, y dandole un ayudan te  de confiançia y abilidad de los que  han 
servido en esta contadoria, paresçe que podria acud ir  a ambas cosas con 
mas satisfaction y menos Costa, ha paresido que siendo Vuestra Mageslad 
servido se devria m andar  que se correspondan en esto el consejo, y la 
contadoria, y  que vean los negoçios y cuentas que por ambos vias se 
ofïrescen que  tom ar en Italia, y la persona que para ello convierna, y 
se podra acud ir  a lo uno  y a lo otro sin inconveniente, a lo que en esto 
paresciere, y Se de cuenta  a Vuestra Magestad dello, paraque m ande lo que 
mas servido fuere. Vuestra Magestad lo ordenara como mas lo sea.

cxxxv.
T R A D U C T I O N .

J ’ai reçu la lettre de V otre G râce du 19  de ce  m ois, ci j’ai conféré avec les m em bres  

du C onseil (d ’Ita lie) au sujet du m em orial qui accom pagnait voire dite lettre, et que  

je  vous renvoie avec la présente. On a approuve le contenu du m ém orial et que le 
fonctionnaire dép êch é à N aples pour revoir les com ptes, pourra les dem ander aux 
agents qui do iven t encore en rendre à  Sa M ajesté, tant de leur adm inistration et de 
l ’em plo i des fonds rem is pour l’arm ée de m er et les galères, que de tous autres services 
p u b lics . Il y a p lusieurs jours qu’on a expéd ié la Consulte avec la nom ination des per-
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son nes, afin qu’on s’occupe de revoir lesd ils com ptes. N ous attendons la résolution  de 

Sa M ajesté.

Copie du mémorial.
Madrid, le 14 septem bre 1584.

Dans ce lte  contadorie (la  conladoria ma>/or de cuentas, la grande cham bre des 

com ptes), il y a un grand nom bre de faits à charge de personnes qui se trouvent en  
Italie. Le tout à raison de fortes som m es d’argent, de provisiôns de v ivres et de m u n i
tions et d’autres d istributions faites sous leur responsabilité. Cela ressortit aux dépenses  

faites pour la flotte de la ligue et pour des affaires antérieures. Il y a aussi des fonds 

provenant des m êm es états, dont les personnes précitées ont à rendre com pte. P our la 
bonne et prom pte apuralion de ces com ptes, il conviendrait d’envoyer un agent capable. 
Or, n ous avons appris que le C onseil d ’Italie s’occupait d ’envoyer là un d é légu é  pour 

exam iner d’au lres com ptes. Etant d onné ce  d élégu é et qu’on lui adjoindrait un auxi
liaire habile c l de confiance, choisi parmi les anciens fonctionnaires d e cette contadorie, 
il sem blerait qu’il pourrait s’acquitter de sa double tâche d ’une m anière plus con ve
nable et à m oins de frais. S ’il plaisait à Votre M ajesté, E lle  devrait ordonner qu e le 
le  C onseil (d ’Italie) e t  la C ontadorie correspondent à ce sujet. Ils exam ineraient les 

deux sortes d'affaires et les com ptes qu’il y »  à contrôler en Italie, d iscuteraient les 
titres et capacités de l’inspecteur qui serait com m issionn é à cet effet, e l s’occuperaient 

de ces deux points ou de celui qu’on trouverait bon de leur indiquer. Rapport serait 

ensu ite fait à V otre M ajesté, qui prendrait la résolution qui Lui plairait. Bref, V otre  
M ajesté donnera ses ordres au m ieux de ses intérêts.

CXXXVI.

DON JUAN DE IDIAQUEZ Ali CARDINAL DE GRA N V ELLE .

(L ettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. !)47l, t. Il, fol. 316.)

Sain t-L auren l ,  te 29  sep tem bre  1584.

Holgado se ha Su Magestad de saber que parece bien a Vuestra Senoria 
llluslrissima el brève de la dispension. Dize el Conde de Olivares que  llego
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a tan buen liempo el pedilla, que el dia antes le avia dicho Su Mages tad 
que era ya liempo de acordarse Su Magestad de colocar a las Senoras 
Infantas

Pesa me de que aya cncuentro en el modo de la provision de l’ar<jobis- 
pado de Besancon y buen despartidor fuera a poder en lra r  de por  medio 
nominacion de Su Magestad, mas pues no puede, no ay que tra tar  deslo, y 
es de creer que se avra ya averiguado la forma, aunque  quica no avra 
mucbos exemplos de aver vacado por cardenal.

Creo que Vueslra Sefioiia Illustrissima avra tenido cartas de F rancia . 
Las que aca ban llegado de 2d deste, dizen que el Principe de Parm a 
alendia a cerrar la estacada del rio de Anvers, que ya le avian llegado 
diputados de Gante que estava el Conde de Mansfelt para ba tir  a Vilborde 1 
y que cl coronel Verdugo avia des<jercado a Zutfen y hecho relira r  al cne- 
migo, que lodo es bueuo y ' l o  que promote. Dios lo baga coino se dessea, 
y guarde, etc.

CXXXVL

AN A L Y S E .

Le lto i e s l charm é de voir que le Cardinal est satisfait du bref de la d ispense. Le 
com te d’O livarès estim e qu’on l’a dem andé à propos. La veille  le  Pape lui avait dit 
qu’il était tem ps pour le Roi d e m arier les Infantes.

Idiaquez regrette les difficultés qu’on rencontre à pourvoir au siège  archiépiscopal de 

B esançon . Mais puisque la nom ination  d e l’archevèquc ne peut se faire par le R oi, il 
faut en prendre son parti.

Il présum e que G ranvclle a reçu des lettres de F rance. C elles qui sont parvenues à 
Saint-L aurent et qui portent la date du 15, d isen t que le P rin ce  de Parm e s ’occupait de 

bloquer le port d ’A nvers et qu’il avait reçu des députés de G and. Le com te de M ansfeli

1 Voyez au su je t  de lu réconcil ia t ion  de la ville de G and , à l’Appcndice, l 'acte dti 19 avr i l  1Î584.
’ Voyez au su je t  de la prise  do V ilvordc ,  les lettres des G et 8 sep tem bre ,  publiées à l’A p p en 

dice.
T o m e  X I .  5 8
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se préparait à battre en brèche les m urs de V ilvorde; le colonel V erdugo avait dém an
telé Z utphen et repoussé l’en n em i. T ou t va aussi b ien  qu’on l’espérait.

CXXXVII.

LE CARDINAL DE G RA N V ELLE A DON JU AN DE ID IA Q U EZ.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t .  I l ,  fol. 318.)

' M adrid , le 50 se p tem b re  1584.

Bueno es el b rev ea  mi parescer y sospecho que  lo que dixo Su Santitad 
al Conde el dia antes que  se le pidiesse, fuesse por saber si algo se diria 
de la prim era en que lodos tienen los ojos.

Lo de Besançon creo que  passara bien. Propuso la Yglesia Su Santitad 
propria que  en llegando la nueva de la postulacion dixo luego que me la 
dava, pero que suo ju r e  y  no por la postulacion, y  todo el collcgio fu en 
mi favor, pero como el Cardenal de Como veniendo a su voto dixo que un 
aud ito r  pretendia que sed iesse  en vertud de la postulacion, se reparo. Han 
me embiado la copia de los concordados, por donde se vee claro que por 
esta bez es a provision de Su Santitad po r  no baver el Cardenal defunto 
tornado breve que en esto dispensasse, como hizieron los cardinales de 
Mogontia, Augusta, Trento, Liege y Salsburg de nuestro liempo. Plugiesse 
a Dios luviesse Su Magestad nom inacion, pero para el lo no veo funda- 
mento alguno, de que me pesa; creo que todo passara bien y sin dilli- 
cultad.

De Francia  bicnen las mismas nuevas que Vuestra Seüoria me da de lo de 
F landres, de que doy a Vuestra Seüoria infînitas gralias. iWonsignor de la 
i\lota me lo escrive y afiade que el Conde de Mansfelt dévia y r  sobre 
Ostende, pero que se considero que no ténia tanta gente como fuera 
menester para tal empresa, alexandose tanto de las otras fuerças que  son 
en campaîia, y que po r  no perder tiempo se podra em prender lo de Vil-
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vordc, pues la genic que esta en lo que se labra en el rio de Enveres, en 
Dermonde y A lost y  en el pays de VVaes lo mos lexos 110 lo esta de seys 
léguas. Dios le de buena ventura. Temo que hayan fortificado m ucho Vil- 
vorde, que no le era. El sito para forlifiearla es a proposilo. Otra cosa no 
entiendo de aquellas parles ny de otras.

CXXXVII.

A N A L Y S E .

( îran velle  e st toujours satisfait du bref de d isp en se . Il soupçonne seu lem en t que les 
paroles adressées par le Pape au com te d'O livarès, la ve ille  du jour où l ’am bassadeur  
espagnol lui dem anda l’acte , avaient pour but de provoquer quelque confidence tou 
chant les projets de m ariage pour la fille ainée du R oi, l’in fante Isabelle , car tout le 
m onde a les yeux fixés sur ce lte  princesse.

11 croit que l ’affaire de B esançon se passera bien , mais le pape veut le nom m er  
archevêque suo ju re  et non en vertu de la postu lation . G ranvelle est seu lem en t fâché  
qu’il ne puisse tenir sa nom ination du R oi.

Les n ouvelles qu’il a reçues de France confirm ent ce lles q u ’Idiaquez lui a transm ises 
concernant les P ays-B as. M onsieur de la M olle lui a écrit que le com te de M ansfelt 
devait m archer sur O stende; m ais celu i-ci a reconnu qu’il n’avait pas assez de m onde  

pour tenter une opération sem b lab le , à une telle  distance des autres forces espagnoles. 
Il s ’est rabattu alors sur V ilvorde, d ’où il n’est pas bien é lo ig n é  des corps de troupes 

qui opèrent à six lieues de là seu lem en t, aux abords d ’A nvers, à T erm onde et à A lost. 
Q ue D ieu  le favorise; toutefois le  Cardinal craint qu’on n’ait pu issam m en t fortifié 
V ilvorde. Cette v ille  était sans défense, m ais la position est excellen te  à fortifier.
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CXXXVIII.

DON JUAN DF. ID IA Q U EZ AU CARDINAL DE G RA N V ELLE. 

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. !U 7I, t. Il, fol. 319.)

De la T o r r c  de Lodoncs, le 2 octobre 1884.

Quanto yo podria dezir de Flandes por los despachos que oy ban 
llegado, terna Vuestra Senoria llluslrissima en esse pliego del Principe de 
Parm a Lo que en suma dize es que  Vilborde ’ se rendio, que  los de Ganle

’ Cette let tre  du  p r i m e  de  Pa rm e ,  datée d u  18 se p tem bre  1884, es t im prim ée  dans les Bulle
tins de la Commission royale d ’histoire, 5 '  s é r ie ,  t. XI I I ,  p. 102. M. G a c h a r d  y a pub l ié  une 
par t ie  seu lem ent ,  que  nous complétons ici en note.  Cette par t ie  se r a t tach e  à O s tende  e t  à Vilvorde :
• S ire  . . .  T ost  ap rès  j e  me résoluz, puis que je  voiois ma présence  es tre  requise  p o u r  s e r r e r  la 
r iv iè re  (l’Anvers, d ’e n v o j c r  les mesmes t rouppes ,  soubz la condui t te  du conte de  Mansfclt, vers  la 

ville d e  Oostende,  po u r  ne  sem bler  lors la saison assez p ro p re  p o u r  effectuer ce que je  jugeois  du  
to u t  nécessa ire  p o u r  la scu re lé  et  conservation  t a n t  de la ville de  Bruges ,  que de  toutte  la basse 
F landres ,  qui d em eu re  m ervei l leusem ent  t ravai l lée  par  ladictc ville d 'Ostemle. E t  de faict j e  fiz ten i r  

toutes les dictes t rouppes  en o rdre ,  po u r  y es tre  conduic tcs  par  le conte Charles  de Mansfclt, ap rès  

que  j ’auro is  nouvelles  du  père, que j 'avo is  faict passer  devan t  comme il avoit  dés iré  po u r  c o m m u n i 
q u e r  avccq le Sr d e  la Motte, e t  e n ten d re  son  adv is  s u r  ceste e n t re p r in s e .  Mais com m e je  m ’apperccuz 

q u ’il y  m ello it  de la difficulté et  qu e  v é r i tab lem en t  la chose n ’estoit  pas sans d oub le  si elle n ’esloit  

v iv em en t  et  chau ldcm cn tcxé cu lce ,  et  po u r  non p e rd re  la rép u ta t io n  que ecsle a rm ée  avoit  acquis, réso luz  

m esmes,  avccq la par t ic ipa t ion  d 'aucuns  du  Conseil qui  cs l iont  au p rès  de moy, de changer  d ’advis et 

faire  au  mesme ins tan t  m arch e r  Icsdictcs t rouppes  avccq lcdict conte Charles , a t te n d a n t  la v e n u e  de 
sondic l  père  ve rs  V ilvorde, qui me seniblo it  de m o ind re  difficulté e t  fort  à p ropos po u r  m oles ter  et 
presser  les vi lles  de Bruxelles  e t  de Malyces. E t  en som m e qua torze  ou quinze  jo u r s  après,  l’ar t i l le rye  

es tan t  p lan tée ,  se son t  ceulx de  ladictc v i l ’c renduz ,  sans  a t t e n d re  b a t te ry e ,  au x  condit ions e t  c a p i tu 
lations que  V. M. voira  p a r  l’esc r ip t  icy joint.

» Cependan t ,  com m e j ’ay  dcsjà dit ,  j e  m ’en su is  venu  s u r  ces d igues p o u r  d o n n e r  ch a leu r  aux 

affaires, q u e  j 'a y  t ro u v é  beaucoup  m oins advanchees  que  j e  ne  pensois,  q u a n d  je  me partiz vers Den- 
dc rm o m le .  Seu lem ent  y  vois- je loulte  povre té  e t  m isè re ,  la saison jà fort avanchéc,  la p lus  p a r t  des 
soldatz  malades et la fam yne si g rande,  que  je  ne  sçay quasi  à que l  Sain t  me vouer ,  n ’a ian t  u n g  seul 
d en ie r  po u r  m e  rem éd ier .  E t  si bien il me desplaist ,  que  je  ne puis jam ais  d onne r  bonnes nouvelles 
à V. M. qu e  q u an t  et  q u a n t  j e  ne say d o n n e r  de quoy  se eo n t r i s te r  po u r  les m a lheu rs  c l  misères que 

j e  voies pardeça.  Si fault-i l  que,  p o u r  mon acquit , je  luy dyc encoires f ranchem en t  Testât d ’icy, afin
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a prim ero pidieron salvo conducfo para sus dipulados. El Principe se lo 
embio. A los 1res embiaron dipulados con su poder. A los cinco les embio 
el Principe los capitulos que  les concederia. A los 8  respondieron ellos 
pidiendole los modificasse. À los H  se los embio mas blandos, y desto 
esperava respuesla con opinion que séria b u e n a '.  Pide algunos sediciosos 
a discrecion 500,000 escudos para los gaslos, libertad de los prisioneros y  
en parl icu la r  de Monscnor de Çampaigni. Plega Dios presto venga esta 
y  olras muchas nuevas de gusto. Açcrcando nos vamos alla; Su Mageslad 
viene bueno y sera m aüana en la larde en el Pardo.

q u ’elle ne  m 'im pu te  le mal q u e  i>pparamment a d v ie n d ra .  Mon but es to it  d ’em ployer  ga i l la rdem ent  

eest année  e t  com m encher  à b onne  heure ,  po u r  non laisser  inutilles les t rouppes  nouvelle» que  V. M. 

nVcnvoioil , avccq les den ie rs  que  j 'a l ten d o is  au  re to u r  du  p ré s id en t  R icba rdo t .  La réso lu tion  de 

V. Mme eonforlois à l’avenan t  p a r  les provisions q u ’elle me fit en tend re  y  avoir  d o n n é  (ores q u ’elles 
fussent m oindres  q u ’il ne convcnoit  p o u r  l’av an ch e m e n t  de son royal  service).  Cest  a rg en t  a eslé si 
longuem en t  en  chemin, a v an t  q u ’a r r iv e r  en I talye, que j ’ay esté cons tra inc t ,  à mon très-grand regrel,  
d e m eu re r  aveeq les b ras  croisez, sans m e t t re  si lost  en cam pagne que j'eusse bien  voulu, et  que  la mort  

du feu duc  d ’Anjou m ’en donnoil occasion depu is ,  sçaehant que  Ju a n  de l’A s tu r  estoit  en chemin.  

Soubz la conf idence q u c j 'a v o i s  q u ’il ne povoit  longuem ent ta rde r ,  je  me suis em b a rq u é  e t  avccq a p p a 

rence  de faire  de  t res-g randz  oxploitz rncsines, a ianl  suvv iz  la m o r t  d’O ranges,  J u a n  de  l ’A s tu r  est 

a r r iv é  à Milan aveeq l’a rg en t  Mais il m e  l ien t  des term es que  j e  pu is  mal e n te n d re ,  ne v ou lan t  inc 
d o n n e r  u n e  maille,  combien  que V. M. m ’avoit cscrip t  et faict d ire  p a r  ledict R icha rdo t  que  les p ro v i 
s ions o rd ina i re s  co u rro ien t  dois le mois  de jan v ie r ,  et  que j 'en  rocepvrois  p ro m p te m e n t  tout  ce qui 

en  sc ro i t  escheu. Dont j ’ay desjà piéçà ad v e r ly  V. M., et  veulx bien cro ire  q u ’a v an t  qu e  ceste arr ive ,  
clic y au ra  rcm édyé,  mais trop  ta rd  à mon Irès-grand regret.  E t  po u r  lui d i re  f ranchem ent  ce qu'il  

m ’en semble, j e  ne vois au l l rc  app a ren ce ,  s inon  que  je  se ray  cons tra in t  h a b a n d o n n e r  e t  ce puesle cl la 
pa l i2adc  que  j ’avois desjb com m enchce  s u r  ceste r iv iè re ,  ne  sçaehan t  p lus  de  quel bois faire flesche, 

p u isque  je me trouve sans a rgen t  e t  sans crédit ,  ap rès avoir  em ployé  e t  engaigé le peu  qui s’est peu 
sacquer  de ma misère et  de mes se rv i teu rs  et amis.  Ce q u e a v e n a n l ,  V. M. peu l t  bien cons idére r  l’in 
te res t  q u ’en recevra son se rvice et  le peu de moyen  qu 'i l  y  au ra  depu is  après  do m p te r  I t  ville 

d ’A nvers .  En quoy, comme j 'ay  jà  dit , j e  n 'a n ro y  eoulpe quelconque,  n ’es tant  obl igé à faire ce qui  est 
imposiblc,  combien qu e  ju sques  à m a in ten an t  l’on p e u l t  veoir  s 'cslrc  faict plus que  h u m ain em en t  ne 
sc povoit  espére r .  Ceste mesme nécessité es t cause que  je  n 'av  peu pou rsu y v re  la v icto ire  de Vilvorde, 

et  de t a n t  m oins,  qu e  j ’avois adver tence  de p lus ieu rs  end ro i lz  q u e  l’en n cm y  assem bloit  scs forces 
mesmes avccq ap parence  de  h ab an d o n n er  Z u p th e n ,  p o u r  se j e l l e r  s u r  tel q u a r t i e r  de  ces te a rm ée  
q u ’il ju g e ro i t  es tre  le p lus  faible. P our  à quoi r e m e d i r ,  j e  faiz ren fo rce r  les t ro u p p c  celles que  y 

cs lo ient  p a r  tel les qui  v ie n n e n t  de Vilvorde d ’tmg coslel  c l  d ’a u l l r e  de la r iv iè re ,  e t  y  feray tou t  ce
q u ’il se ra  possible,  s u rm o n ta n t  les difficultés le plus q u e  je  p o u r r a y .......... » (Pap ie rs  d ’Ela t,  L ettres
du  p r ince  de  P a rm e  à P h i l ip p e  II.)

* Voyez p lus  haut ,  page 215 ,  note 5, où la dale  de  la prise  de cette  ville est d é te rm inée .
1 Voyez p lus  h au t ,  page 213 ,  note  0, con ce rn an t  la red d i t io n  de la v i l le  d e  G and .
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CXXXVI1I.

A N A L Y S E .

T ou t ce qu’Idiaquez a appris des affaires d e F landre par les dépèches reçues ce jour, 
G ranvelle le trouvera dans le pli c i-jo in t du prince de Parm e. Il y verra en som m e que  

V ilvord c s ’est ren d u e , que ceux de Gand ont dem andé le 1"  septem bre un sau f-con 
duit pour leurs députés. Le P rince le  leur a expéd ié. L e 3  ils  ont envoyé les députés 

avec p leins pouvoirs pour traiter. Le b le Prince leur a fait savoir les conditions q u ’il 
leur accordait. Le 8  ils  l’ont prié d e les m odifier. Le 11 il leur en  a consenti de plus 

douces. E t, aux dern ières n ou velles, il a exigé que certains séditieux sc  rendissent à 
discrétion et qu’on payât un e som m e de 5 0 0 ,0 0 0  écu s pour les frais de guerre. Il a 
réclam é aussi la m ise en liberté d es prisonniers et en particulier ce lle  de M onsieur de  

C ham pagncy. P u isse-t-e lle  être accordée bientôt.
Le secrétaire d’État term ine sa lettre en  prévenant G ranvelle qu’il se  rend au-devant 

du R oi, qui arrivera dem ain soir au Prado.

CXXXIX.

• DON JUAN 1)E IDIAQUL'7. AU CARDINAL DE G RA N V ELLE.

(L ettres do Grauvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t .  11, fol. 521.)

Du P rado ,  le 5 oc tobre  1584.

Sea nniy en hora buena la reduccion de Ganle como cosa lan im por
tante  al servicio de Su Alageslad,y m uy  para bien .la liberlad de Monseïior 
de C ham paigni que mediante eslo se consigue. De ambas eosas me cabe

'  F rédér ic  P c r rc n o l ,  se igneur  de C ham pagncy ,  ob tin t  s e u lem en t  la l iberté  ap rès  la réconciliation 
de Gand, qu i  fu t  signée le 7 septem bre  1584. Voyez R o b a u l x  d e  S o u j u o y ,  Mémoires de l'rcdcric Pcrrc- 
twl, p .  l x x x v i i i .
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la parte  de conlentam ienlo que Vuestra Sefioria Ilustrisima creera; y  pues 
cmbia un pliego ciel Principe de Parma a Vuestra Senoria Ilustrisima, 
no tengo para me alargar.

CXXXIX.

A N A L Y S E .

Idiaquez sc  réjouit de la reddition de Gand com m e d’un fait des plus im portants pour 
le  service du R oi et pour la m ise en liberté de M onsieur de C ham pagney. Il ne s’étendra 
pas davantage su r ce d ou b le  et heureux résultat, puisqu’il transm et au Cardinal une  
lettre du prince de P arm e relatant la grande nouvelle.

CXL.

DON JUAN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE GRA N V ELLE.

(Lettres de  Granvelle, à la Bibliothèque ro ja le  tle Bruxelles, Ms 9471, L II, fol. 323.)

Du P rado ,  le 3 octobre 1581.

Viene Su Magestad m uy  bueno y  despues de llegado aqui, me ha dicho 
que  ha m ucho  que  las cortes de Aragon requieron por alla su presencia, 
y  que  aunque  estos aîlos passados por justos impediincntos no ha podido 
hazer la tornada con desscarlo, agora que parle dellos cessan y que el y r  
puede ser a proposito y para lo del casamiento de la Seîiora Infanta Dona 
Calalina, jun tandose  estas dos cosas, ha delerminado de hazer el camino 
con esta ocasion y parlirse con brevedad. Todo lo quai me ha m andado 
que  avise a Vuestra Sefioria de su parle, y  que se tenga por aperçebido 
para  la jo rnada , como tambien ha de ordenar  que se aperciba el consejo 
de Italia quando  Su Mageslad aya m andado pub licar  esto, y  avisado lo al
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conscjo de Aragon, que en tretanto  dize que sea para Vuestra Senoria 
Iluslrisima solo. Esto es lo que  me acaba de decir y  ya desde el otro dia
lo sabe Vueslra Sefioria Iluslrisima, enliendo que anda la voz por essas 
calles m uy verlida, mas hasla agora por orden del Rey 110 se ha dicho.

El dia de oy se ha passado bien, aunque  con agua que desbaralo un 
ojo. Sospecho aun que no lo se de cierlo que recibira aqui Su Mageslad la 
visita de Saboya.

CXL.

A N A L Y S E .

Idiaquez annonce à G ranvelle que le R oi esl arrivé en bonne san lé au Prado. Il a dii 
au sociéta ire d’Etat qu’il élait venu pour les C orlès d’Aragon et que son voyage se  

faisait à propos à la veille  du m ariage de l’infante C atherine. Sa M ajesté o chargé 
Idiaquez d’inform er le Cardinal du d oub le m otif de ce  voyage, et de lui recom m ander  
de se tenir prêt à su ivre la Cour avec le  C onseil d ’Italie. Le m inistre ne sait pas encore  
si le Roi recevra le prince A m édée de Savoie au Prado.

CXLI.

L E  CARDINAL DE G R A N V EL LE  A M O R ILL O N , ÉVÊQUE D E T O U R N A I.

(L ettres de divers, t. IV, p. 298.)

M adrid, le 4  octobre 1384.

Monsieur, le Sieur de Broissia, q u ’est pieçà par delà ensuylle de l’ouffre 
q u ’il vous ha faict, m’a sheurem ent addressé voslrc 'lellre du huictiesme 
d ’aoust, que à l’accouslumé de ce que  vient par l’ordinaire, q u ’est lousiours 
fort chargé, est arrivé fort tard, et seullement m aintenant; et par lettres
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miennes, que j ’espère vous aurez receu, vous aurez peu veoir que nous 
avons pièça entendu le recouvrem ent de Dermonde et la perd te  regrettable 
de Don Pedro de Tassis et Pedro de P a z 2, ausquelz Dieu, par  sa grâce, 
face mercie. Nous avons sceu despuis, le recouvrem ent de Vilvorden et 
que  ceolx de Gand solicitent pour appoinctem ent, que  de raison debvroit 
estre tel que vous désirez; mais l’on ne faict pas en telles choses tout ce 
que l’on veult, et en tendent mieulx ceulx q u ’ont les affaires entre leurs 
mains ce que convient, que ceulx que ne les veoyent par dehors. Dieu, 
par  sa grâce, nous veuille bien garder Monseigneur le Prince de P arm e;  
car si nous le perdions, tout iroit mal, comme vous dictes, et n’estoit rien 
du tout à propoz pour luy seconder, ny pour guerre, ny p o u r  paix, ny 
pou r  gouvernement, le Duc de Montallo \  bon Seigneur: mais cela estoit 
tout. Marco Antonio Colonna fut esté plus à propos, et de prudence et 
d ’expérience, mais je  ne sçay si le gouvernem ent a esté tel que Sa Majesté 
luy eust confié les Pays d’Embas. Il eust rempli le pays de Romains comme 
il avoit faict en Sicile; et, pour le vous dire en ung  mot, ce n’estoit nostre 
cas; et je considère assez en quelle opinion l’on ha par  delà les Espaignolz; 
et c’est la cause pou r  quoy  j ’ay tant résisté afin que Madame ne pa rt i t ;  et 
fut mon dern ier  advis que, pour avoir air plus p ropre  à sa santé et com 
plexion, elle s’alla tenir à Besançon, que fut esté bien pour  tous respect/.

Or, laissons ce poinct et ne nous figurons ce m alheur de si loing, et 
espérons que  Dieu nous aydera, qu’a si bien commencé, si nous avons 
recours à sa clémence, nous réconcilians à luy. Le tout vad m aintenant, 
grâces à Dieu, bon chem in depuis la m ort d ’Alançon et d ’Orangcs, et le 
progrès si grand q u ’a jà faict ledit Seigneur Prince dont se peult  espérer 
beaucop, et se do ibvent les rebelles vraysem blablem ent treuver estonnez, 
quelque  bonne migne q u ’ilz t iennent. Si Gand tombe, Bruxelles et Malines 
sont bien malades. Dieu doin t que  ces deux  villes évitent le sac, et si les 
fortz de la r ivière s’achèvent, et l’impallizade, Anvers musera, que  se ser
rera  par  te r re  de plus près et q u ’on en viendroit au boult, don t je ne d ’es- 
espère, avec tant d ’advantaiges. Si Cambray ne bouge, l’on porroit renforcer

' T u é  p e n d a n t  le siège de T e rm o n d e .  Voyez plus haut ,  page 1 H .
* T u é  p e n d a n t  le siège du T e rm o n d e .  Voyez p lus  haut ,  page H l .
* Don F ra nc isco  de Moncada, duc  de Montalto. Voyez sa notice d a n s  notre  tome X , page 583.

T o m e  XL 39
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le colonel Verdugo, et vous sçavez ce que en ces costelz là se peult l’hyver 
inesmes, s’il y lia gelées. Resteroit de serrer le commerce à Hollande et 
Zeelande, que  je solicite il y  at si long temps. Ilz auroient de la besongne 
et les gens de guerre  seroient mal payez. Si l’on se treuve sans armée aux 
pays, hormis celle de Sa .Majesté, faisant sortir  les ministres et dogm ati- 
seurs, bannissant les malvais livres et deffendant les conventicules, pres- 
chant les catholicques fréquentem ent, comme du passé, tout se rhabillera, 
faisant les ecclésiasticques leur debvoir ; et plusieurs sont jà d ’esabusez, 
congnoissans la meschanté des sectaires et leur fin, et qu ’il n’y ha entre 
eulx religion quelconque, mais se servent de cesl artifice pour instrum ent 
pour tenir abusé et obstiné le povre peup le ;  et les calamilez passées le 
feront saige pou r  non se laisser si facilement abuser cy-après; et y  trouve
ront les pe rtu rbateurs  peu de crédit, su r  lesquelz il fauldroit charger du 
commencement, devant q u ’ilz croissent, et non comme du passé que l’on 
vouloit tem poriser opinione f^iglii, qui se rioit quan t  je  disoie q u ’il failloit 
cbastier les pasquilles ;  et déchassant Saincte-Aldégonde, Villers et jusques 
à xvm ou xx des conseilliers et pensionnaires, les aultres deviendroient 
saiges et recongnoistro ient en fin la bonté et clémence de leur Prince Sou
verain.

L’on procure  icy de faire grand amas d ’argent par  bons et faciles moyens, 
si ceulx que l’on y emploiera seront à propoz. Les mines d ’Espaigne ayde- 
ront aussy, et ce q u ’est venü des Indes de Portugal et de Caslille, que sont 
grandes richesses, et l’on est après pou r  se forlilfier aux  deux mers J\Iédi- 
lerrannée et Occéane pour tout ce que  porro it  survenir.

Icy l’on est tou t  en pensem ent de la célébration des nopces de Madame 
l’infante Catarine avec le Duc de Savoye, poijr déterm iner le temps et le 
lieu. Plusieurs veuillent que à Barcelone, et aulcungz que  le Roy y voise 
et nous tous à sa suylte ; mais de ce poinct dernier, il n ’y ha rien d ’asseuré, 
ny ne me sem blerait  bien, si ce n’estoit avec résolution de passer jusques en 
Italie. L'on verra ce q u ’en sera. Je  m ’accommoderay ad ce que l’on vouldra.

. .  . Dieu doint que  Madame la Comtesse d ’Egmont ‘ et Madame de Selles *

* Marie de H o m es ,  femme de Phil ippe d ’Egmond. Voyez le tome X, page 01 ô, et dans  les Annexes 
du p ré se n t  vo lum e,  la Ic l lrc  du  2 7  m ars  1581.

* C a therine  de Tisnaci], femme de  Je an  de Noircarmes,  se igneur  d e  Selles.  Voyez le tome IX, 
page 653.
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négocient avec Madame de La Noue 1 chose que puisce servir à la délivrance 
de noz prisonniers;  mais je  me double  que la dite de la Noue est trop fine 
pour noz dames de pa r  delà. Je  liens que les François feront ce q u ’ilz 
po rron t pou r  la délivrance dud it  la Noue, et il n’y aura mal de faire parler  
de ces m eneurs de practiques qui sont prisonniers ....

Je  ne pense pas que  l’oncle que vous dicles succède au nepveu, ny que 
là l’on luy donne l’aultre  charge pour  craincle des jalousies. Vous vous 
souviendrez comme il en partit ,  et ne sçay que l’on fera de luy pour celluy 
que l’on luy ha envoyé q u ’a grand désir de luy succéder, que ne se fera pas 
par  mon advis, sans lequel il faict le voyaige, et si je  ne me furcomple, 
assez mal fondé et su r  maigre occasion.

De l’ingeniaire de Bruxelles !, que s’est venu rendre, je  n’avoie rien 
en ten d u ;  je  ne sçay de quelle nation il est. L’on fera saigement d ’avoir 
l’œil sur luy, qui que ce soit : quand ilz ne sont loyaulx, ilz peuvent estre 
fort dangereux.

Monsieur d ’Assonleville faict fort bien de pracliquer ce de IMutarque, 
quomodo quis ab inimicis vtilifalem capiat. Je  vouldroie en aultre  chose 
pouvoir prac licquer le mesme envers ceulx qui oderunt me gratis;  je  luy 
ay faict tousiours plaisir  en ce que j ’ay peu, hormis quand il traversoit 
Mansfeld, et quan t  par  avarice il gasloit, et peut-cstre pour non entendre, 
les affaires de Bourgoigne.

L’on verra ce que dira Foncq. Il ne s’est faict aulcune mention contre 
c»j des éveschés nouvelles, ny du traiclé m alheureux de pacification de 
Gand. Dieu, par sa grâce, nous veuille ayder, afin que les pays puissent 
re lorner  aux anciens termes de prospérité. Il fauldra aussi traicter de
l évesché d ’Anvers, si Dieu nous rend la ville, et de celles que  n’ont evesques, 
comme par mon advis se fust pièça faict 5. Le bieu de voslre évesché vad 
esclaircissant, et j ’ay jà  parlé à Monsieur Fonch pour par la provision 
de Berghes-Sainel-Vinocq vous descharge de ce que reste de la pension

' Voyez p lus hau t ,  pages 112 e t  158.
* P ro b a b le m e n t  m a î t re  Georges. Voyez plus hau t ,  page 115.

* • Vous povez penser  le con ten tem ent  que  j ’ay J e  veoire Monsr de Cliampaguy hors des mains de 
gens si d an g e reu x  .. J e  confie qu e  Mons*' le P rince  le favorisera,  su iv a n t  l’as surance  q u ’il m ’en  
donne.  Rcslc  q u ’il sc co m p o r te  p ru d em m en t  et  m odes te m e n t  ... Octobre  1584.
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dehue à levesque de iMiddelbourg, avecq lequel ledict S ieur Fonch 
m ’assheure que  vous avez convenu et réduict icelle de son contentem ent 
à seullement six cents florins. Il m ’ha prom iz qu'il fera ce q u ’il porra.

Il m ’a parlé  de donner  l’abbaye au p r ieu r  de Renty *. J e  luy  ay dicl 
que  Monseigneur le Prince p rendra  fort mal tout ce que se fera pour 
luy. Il allègue promesses que  l’on luy ha faict.

L ’on at faict ce que  l’on ha peu en Bourgogne pour contenter Mon
sieur de Billy \  Il vad bien q u ’il l’aye aggréable, et Monsieur de Ras- 
senghicn 3 le receuil que  l’on luy  at icy faict. Tous ne sont pas si recon- 
gnoissanlz les plaisirs que l’on leur ha faict; mais il ne faut pas p o u r
tant de laisser de bien faire.

Poste date. Despuis ce que dessus escript, nous sont venues les bonnes 
nouvelles de la reddition  ou réconciliation de Gand ‘. Hz m éritoient bien 
plus rudes conditions; mais tout considéré et les termes ausquelz l’on se 
treuvoit, la saison tant advancée, les traverses des François, la besoingne 
que l’on ha en m ain , que continuant le siège s’empeschoit du tout, à 
mon advis, l’on doibt ten ir  pour bon ce que  s’est faict, pu isqu’il n’y ha 
exercice d’aullre  religion que la catholicque, ny s’est mis b ryde  spéciale 
à Sa Majesté, luy estant rendue  auclorité comme devant ces troub les ,  
et que les ecclésiasticques re tornent rondem ent en leure biens immeubles, 
nonobstant les aliénations et vendilions, et j ’ay jà parlé pou r  y  metfre 
ung évesque.

a

' R o b e r t  Bien-Aimé. Voyez sa notice p lus  h a u t ,  page 201.

’ G aspa rd  d e  Iloblcs, se igneur  de Billy, souven t cité dans  les volumes p récéden ts .
* Maximilicn Vilain , b a ron  de  Rassenghien, comte d 'Isenghien .  Voyez p lus  h au t ,  page 267 .
* Voyez plus hau t ,  page 297 .
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CXL1I.

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE  A DON JUAN D E ID1AQUEZ.

(L ru re s  tie Granvelle, à la Bibliolbèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. Il, fol. 325.)

M adrid ,  le 4  oc tobre  <584.

Ayer noche recebi una de Vuestra Serioria escripta à Galapagos 1 y oy 
dos escriptas en el Pardo. A seguîmiento vienen las buenas nuevas una 
tras olra, gratias a nuestro Senor. La entrega de Gante es im portan ti
sima y demas de la causa publica me va m ucho en ella por  q uedar  libre 
M onsieur de Champaney, mi herm ano, que prendieron en Bruselas por 
haver querido  estorbar que  huviesse predicadores hereges. Y ha estado 
tantos anos en manos de aquellos barbaros con conlinuo peligro y trac- 
tado inuy mal, y Oranges ha hecho quanto  ha podido por despacharle. 
Los capitulos embio por si por otra parte  no los huviesse tenido Vuestra 
Senoria. Se han m oderado en la suma que es solo de 200,000 escudos 
y de las personas que  queria a su discrecion el Principe. Pero la podo- 
mos tom ar por m uy buena teniendo consideracion al estado en que se halla 
el Principe, y a lo que queda que hazer, y a la sospecha de Frances que 
s iem pre procuran  de alraversar nos. Y han dado los de Gante la carta de 
creencia del Rey de Francia  y  de Pom ereau * q ue  en vertud de la creencia 
los animava, con lo que pensava negociar en Del ft. Y tam bien y ran  con 
esta, que me podra volver todo Vuestra Senoria con su com odidad; enfin 
no havra  exercicio de otra religion que  de la catholica, ny se otare las 
manos a Su Magestad en el govierno sino como antes de las rebueltas y 
puede rehazer el castillo, si q u is ie re ,  o hazer o t ro ,  y  se reslituye la 
hazienda a los ecclesiasticos no obstante que  fuesse enajenada y bendida,

1 B ourg  p rès  de  G uada la ja ra ,  dans  la Nouvelle-Casli l lc . Voyez M a d o z ,  Diccionario gcografico de 
Espaha, t. VIII ,  p.  2C7.

* Sic. Il fau t  l i re  des P ru n a u x  : Rocb ou Roche de  Sorbics ou de Sobriè rc ,  se igneur  des P ru n a u x .  

Voyez sa notice d a n s  n o tre  tome IX, page 029,  el  p lus  loin, la le t t re  cotée,  n* CLV.
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ny hay mention de confirmar el maidito edicto de pacificacion de Gante, 
que el Seiior Don Juan  hizo ap robar  por Su Magestad

Quexaseme extremamvnte el Senor Principe de la falta de d inero y de 
que Don Juan  de Lastur 1 no le dexa llevar las mesadas. Espero por lo que 
me escrivio Vuestra Senoria, que se havra remediado, y anade que yo no 
sabe ny que dezir ny que hazer de que no hasten tanlos servicios para 
que  le consuelen del Castillo, y que queda corridissim o, padesciendo 
tanto en todo el m undo  por esto su reputacion. Cierto, Senor, no es bien 
poner la gente in disperacion, y tanpoco se yo que  me diga mas en esto.

C X U I.

A N A L Y S E .

G ranvelle a reçu hier d’Idiaquez une lettre écrite à Galapagos et aujourd'hui deux  
datées du Prado.

Les bonnes n ou velles se suivent.
La rcddilion de Gand est un fait des plus im portants. Le Cardinal s ’en  félicite non 

seu lem ent dans l’intérêt d e la ch ose  publique, m ais parce qu’il lu i doit la m ise en liberté  
du sieur de C ham pagney, son frère. Il avait é té  arrété à B ruxelles pour s’être opposé  
î i u x  prédicateurs hérétiques. 11 est resté un grand nom bre d’années en prison, où il a été  
l’objet de fort m auvais traitem ents. Sa vie a m êm e été m enacée, et le  prince d’Orange 
a fait tout ce qui lu i était possib le pour se débarrasser de lui.

G ranvelle en vo ie  à Idiaquez les articles de la capitulation. L’indem nité de guerre a 
été réduite à la som m e d e 2 0 0 ,0 0 0  éc u s; on a dim inué égalem ent le nom bre des in d i
vidus qui seraient livrés à la d iscrétion du vainqueur. C’est un résultat des p lus avan
tageux, étant données la situation du prince de Parm e et les intrigues des Français 
pour contrecarrer ses projets. Les G antois ont rem is deux lettres du Roi de France  

leur adressées, dont l’une accréditant des Prunaux à D e lft ;  Idiaquez les lui renverra à 
l'occasion. L’exercice de la religion catholique sera seu l perm is dans la v ille  de G and.

1 Jean  de L astu r .  Voyez sa notice p lus  h a u t ,  page 272 .



Le R oi fera gouverner la cité com m e il l’entend et dém olir  la citadelle ou en construire  
une autre à son gré. Les bénéfices, m êm e a liénés ou vendus, seront restitués aux 
ecclésiastiques. Mais de cet exécrab le édit de pacification de Gand, qu e D on Juan ( d ’A u 
triche) fit approuver par le R oi, il n’en est plus q u estion , et il n’en a pas été fait m ention  

dans l’acte de capitu lation .
Le P rince de Parm e se plaint beaucoup du m anque d ’argent. Les m ensualités ne lui 

sont pas en voyées régu lièrem ent par la faute de Lastur. G ranvelle com pte sur Idiaquez  
pour porter rem ède à ce lte  situation. 11 term ine sa lettre en exprim ant le v if regret que 
l’on n’ait pas encore payé les services d ’A lexandre Farnèse de la restitution du château  
de P laisance à son père O ctave, duc de Parm e.
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CX-LJII.

LE CARDINAL DE G R A N V EL LE  A DON JUAN DE IDIAQ UEZ.

(Leltres de Granvelle, & la Bibliolheque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 326.)

Madrid, le 4 octobre  IJS84-.

Yo estare a punto, plazienclo a Dios, para seguir Su Magestad qnando 
m andare, y  a los del consejo avisare a su tiempo, aunque  aqui no se habla 
ya de otra cosa; y dizen que a los de Aragon no paresce bien que  agora 
baya quando  hay tanta penuria , y me ha dicho el Nuncio, ha mas de scys 
d ias , que  uno deputado de Aragon le ha cerlilicado que tiene orden 
de dezir  lo a Su Magestad. No se si es berdad. Al consejo y a mi devia 
dar  Su Magestad layuda de costa ordinaria  que  sobre la voz que del 
viage hay, me han hecho los del consejo instancia para ella. Lo de y r  
Su Magestad para Ilevar la Seiiora Infante al m arido, temo que a m uch os 
no parescera bien y  que mas decente seria embiarla a Barcelona con hazer 
la acompafiar de un grande y  un  prelado. No hallandose Su Magestad 
presente se Quffren mejor todas faltas con dezir que son del pueblo, o de 
los que acompaflan. Podria se ber lo que  dize Phelipe de Comines de los 
successos que tienen ordinariam enle  bisitas de Principes, y quantos sen-
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limienlos dan y zelosias por  los que acompanan de una parte  y  otra, y si 
viene el Duque con la corte  que yo ve en Turin  del ahuelo antes que le 
echassen de su estado, mas luzida sera que  I’antigua sino la renfuercan, y 
si se haian por regozijar pasatiempos de armas, mas diestros y mas exer- 
cilados seran los del D uque que nuestros mo<;os, y  seria m enester I la mar 
los viejos, y temo mas dano de las bislas que provecho demas de la costa. 
Ilazer venir el D uque fasta a (^aragoca, sera travajoso por las posadas 
falla de todas cosas y esterelidad; y r  Su IVlagestad fasta Barcelona, seria lo 
menos mal, sino se atravesasse la reputacion de llevar tan lexos su hija al 
marido. Si fuesse por  jun tam en te  passar a Italia y visitar Milan, bien 
paresceria y daria calor a las cosas de Flandes y otras; mas yo no lo 
oso esperar. Y r  Su Magestad personalmente a las bodas tan lexos dara 
a Su Magestad propria m ucho embaraco y a mucbos no parescera bien. 
Si se tomasse por fundam enlo bazer en Barcelona el capitulo del Toison 
como alii otra vez se hizo. lernia mejor color, y  entonces havria muy 
luzida compania, pero no me paresce conviene differir tanto las bodas, 
liaviendo tanta necessidad de succession, y  tardaria m ucho la llegada de 
los cavalleros que no tienen aun su orden, y passarian dias antes de la 
llegada dellos, aunque  dende agora se les escriviesse, que no convernia 
antes que acepten. De todo este use Vuestra Senoria como le parescera 
mejor convenir.

CXLII1.

A N A L Y S E .

G ranvelle assure à Idiaquez q u e, s’il plaît à D ieu , il sera prêt à suivre le R oi quand  

il l ’ordonnera. Il préviendra en  tem ps opportun ceux du C onseil (d ’Ila lie), bien q u ’ils 
.sachent à quoi s’en tenir, puisqu’on ne parle plus d ’autre chose à M adrid.

On dit que ceux d’A ragon n e trouvent pas bien que le R oi se  m ette en  voyage quand
il y a tant de détresse. L e nonce a dit à G ranvelle, il y a six jours, q u ’un député d ’Ara-
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gon devait le  déclarer à Sa M ajesté. Le Cardinal ignore si ce député a réellem ent tenu  
ee propos et si le  fait est exact.

Le Roi devait donner à G ranvelle et au C onseil (d ’Italie) l’indem nité ordinaire, que 
sur l’annonce du voyage les conseillers avaient prié le  Cardinal de dem ander à 

Sa M ajesté.
G ranvelle craint que beaucoup n’approuvent pas le départ du Roi à l ’effet de con 

duire l’Infanle (C atherine) à son mari. N e serait il pas p lus convenable de l’envoyer à 
B arcelone en  la faisant accom pagner d’un grand d’E spagne et d ’un prélat? En l’absence  
du R oi, les plaintes auxquelles pourrait donner lieu le voyage ne s ’adresseraient qu’au 
peuple ou aux gens form ant la su ite de la princesse. Il faut voir dans P h ilip p e de C om - 
m ines les ja lou sies et les passions éveillées parmi les courtisans par les entrevues des 
princes. D ’ailleu rs, si le  duc de Savoie est accom pagné de la cour que G ranvelle a vue  

jadis à T u rin , e lle  sera plus brillante que celle  d ’E spagne, et pour soutenir la com pa
raison il faudra faire appel à la v ieille  noblesse espagnole. Bref, pour le  Cardinal il y a 
plus à perdre qu’à gagner à ces entrevues, sans com pter la d ép en se . Faire venir le D u c  
ju squ ’à Saragosse sera onéreux pour les habitants de ce pays pauvre et stérile . Le 
m oins désavantageux serait que Sa M ajesté allât au-devant du D u c ju sq u ’à B arcelone, 
à m oins qu’on ne lui reprochât de conduire aussi loin sa fille à la rencontre de son  

m ari. P asser en  Italie et visiter Milan par la m êm e occasion ferait bon effet et serait 
généralem en t approuvé, surtout au point de vue des affaires de F landre, m ais G ran
velle n’ose  espérer q u ’on prenne ce  parti. B eaucoup n’adm ettront pas que le  R oi, pour 
assister aux noces, en trep renn e un voyage aussi lon g  et aussi fatigant. Si l’on m ettait 
la circonstance à profit pour tenir à B arcelone le  chapitre de la T o ison  d ’or, com m e on 
l’a fait naguère, cela aurait m eilleure apparence et, le cas échéant, la su ite du R oi serait 
plus brillante. Mais on ne p eu t retarder à ce  propos la célébration des noces au point 

de vue de la question de succession . E nsu ite, il se perdrait trop de tem ps avant qu’on 

ait écrit aux futurs ch eva liers, qu’ils aient répondu et accepté, et qu’ils so ient arrivés. 
Enfin, Idiaquez fera de l'avis du Cardinal ce  qu’il lui conviendra.

T o m e  XI. 40
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CXLIV.

LE BARON JE A N  DE K IIE V EN H Ü LL ER  *, AMBASSADEUR DE L’EM PER EUR A M A D R ID , '  

AU CARDINAL DE G R A N V ELLE.

(Let t res  de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. Il, fol. 327.)

Madrid, le 4  octobre 1584.

Esta tarde dy cuenta a la Em peratriz  !, m y Seïlora, de los buenas nuevas 
que Vucstra Seïioria Ilustrisima fue servido m andarm e comm unicar. Ha se 
holgado mucbissim o délias, y no menos de la liberacion de Monsieur de 
Cham pagni; y assi me m ando diesse à Vuestra Sefioria Ilustrisima el 
poca bien dello. Assi lo liago, no solo por parte  de Su Mageslad mas tan- 
bien de la mya conio tan criado de Su Mageslad catolica como qualquier 
olro, y no menos servidor de Vuestra Ilustrisima Seïioria y  de Monsieur 
Cham pagni, y de todos los que  de Su Ilustrisima casa dependen. Tengo 
m uy conoscido el valor que  en aquel Seiior concurre  con las demas partes 
inuy a proposito al servicio dé Su Mageslad, y  para  baser lo que soy obli-  
gado, pues no podra baser R. R. mafiana personalmenle por  la salida que 
base la Em peratriz , pero cuor mi menos falta; quiso cum plir  entretanto 
con Vuestra Seïioria Ilustrisima con estos pocos renglones mal escriptos.

CXLIV.

A N A L Y S E .

Le baron d e K h evenhü ller, am bassadeur de [’E m pereur à M adrid, a é lé  ch argé par 
l’iinpéralrice de iransm ellre ses félicitations au cardinal de G ranvelle à propos des

1 Voyez p lus  hau t ,  pages 90 ,  99 ,  125 e t  255 .

’ L ’im p cra tr icc -doua ir iè rc  Marie,  s œ u r  de P h i l ippe  II.
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bonnes nouvelles de F landre et de la m ise en liberté de M onsieur de C ham pagnny, 
frère du prélat. L’am bassadeur jo in t ses congratulations à celles de la souveraine; il 
proteste de son estim e et de sa sym pathie pour M onsieur de Cham pagney et toute la 
fam ille G ranvelle.

CXLV.

DON JU AN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE G R A N V ELLE.

(Lettres de Granvelle, & la liibliolh£que royale de Bruxelles, Ms. 9-471, t. II, fol. 330.)

Du P ra do ,  le 6 oc tobre  1584.

Las carlas tan bien escristas como la que tuve ayer de mano de Vueslra 
Senoria llustrisima sobre la jo rnada  de Aragon, no es bien estragar las 
con relaciones, y assi la puse en las manos a Su Magestad, que la leyo y 
considero; y despues dixo que  estava todo m uy  bien dicho, aunque estas 
vistas no podian tenerse por  de las que dize Comines, sino que podian ser 
a proposito; y que si antes desla ocasion convenia y r  a Aragon por las 
cortes y ju ra r  al Principe, no desconvenia agora por  estotro que se avia 
aiiadido; que  lo que Vuestra Senoria l lustrisim a dize del Capitulo de 
Tuson en Barcelona, era de ver si se podria por  ventura convocar para 
despues de celebrado el m atrim onio  en £arago<ja, de donde se podria passar 
a essotro a Barcelonas que mire Vueslra Senoria llustrisim a en esto y
lo m ande platicar con Foncq, y despues se avise a Su Magestad lo que  en 
ello pareciere. Vio incidentemente en la carta lo que  Vuestra Sefioria 
llustrisima dize que  y los del Consejo de Italia acuerdanlo de su ayuda 
de costa y  que  tambien se suele da r  al presidenle; y  como ha dias que  
no ay cortes para  tener fresca la merced, no sera malo que Vuestra Senoria 
llustrisima me avise la ayuda que es y se acostum bra.

Los capitulos de la reducion de Gante buelven aqui por que aca ay 
otros. De la carta del Rey de Francia y P runeau lx  1 no avia copias, aunque

1 V o y cz  p lu s  h a u l ,  p ag e  SOU.

i
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el Principe de Parm a acusava averse escrito estas; bien m uestran las buenas 
in tenciones; plazera a Dios que  no las cumplan.

No es possible que no aya llegado buen golpc de d inero al Principe, 
segun las ordenes precisas que se han embiado a Milan; y assi espcro 
que avra podido proseguir sus intentos el Principe, que cierto con razon 
mcrezce nom bre  de m uy gran capitan y a cuyo se le deve lodo quanto  
puede dessear. Espero en Dios que  Su IMagestad se andara con el como es 
razon, y desto estoy m uy confiado m uchos dia que ba. Aqui lo im porlunan  
sus agentes, y  yo los ayudo quanto  puedo, y guarde, etc.

El lunes esperamo9 la visila de Saboya, y  a diez deste cumple anos la 
Seiioria Infanta Dona Catalina.

CXLV.

A N A L Y S E .

Idiaquez a rem is au Roi la lettre de G ranvelle, en date d'h ier, au sujet du voyage 
d ’A ragon. Sa M ajesté a trouvé que l'affaire du m ariage (d e  S avoie) ne changeait rien à 
l’u tilité qu’il pouvait y avoir d’ouvrir les cortès d ’Aragon e l de faire prêter serm en t au 
seigneur prince (h éritier). Il faudrait voir s ’il ne serait pas possible de tenir le chapitre  

des ch evaliers de la T oison  d’or à B arcelone après la célébration du m ariage à Sara- 

gosse . Le Cardinal discuterait la question  avec Fonck et donnerait son avis en  con sé

q u en ce. '
Idiaquez dem ande ensu ite  à G ranvelle quelle  serait, eu  égard à la règ le  établie, l ’in 

dem nité  de voyage à lu i accorder en sa qualité de P résident du C onseil d ’Italie.
L e M inistre renvoie à G ranvelle les articles de la capitulation de G and; on en possède 

d ’au lres au Prado, m ais on n’a pas les cop ies des lettres du Roi d e France et d e P ru - 
neaulx , b ien  que le prince de Parm e en ait annoncé l’envoi.

Il n ’est pas possib le qu e ledit P rince n’ait pas reçu une bonne som m e d ’argent en  

conform ité des ordres précis, donnés à M ilan. 11 faut donc espérer qu’il a pu poursuivre  
ses projets. E t à ce  propos le Cardinal estim e que le prince de Parm e m érite, à juste  
titre, le renom  de grand capitaine. Et il convient d e lu i donner tout ce qu’il désire. Au
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reste, G ranvelle a confiance dans les dém arches des agents du P rin ce et il les appuie  

de tout son pouvoir.
P . S. On attend pour lundi la visite du prince A m édée de Savoie. Le 1 0  du m «is, 

l'in fante Doïia C atherine aura atteint l ’âge (d e  se m arier).

CXLVI.

DON JU AN DE IDIAQ UEZ AU CARDINAL D E G R A N V EL LE .

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. il, fol. 352.)

Du P ra do ,  le 6 oc tobre  1884.

Con esta sera la carta del présidente R ichardot para Vuestra Senoria 
Ilustrisima, que ha tantos dias que tengo aca, y holgara de tener a mano 
la que rccebi del Principe de Parm a en la misina conform idad para em biar 
la jun tam ente , pero hallo que  ha ydo a Madrid entre papeles aparlados de 
que yo tengo la Have; d ire  aqui la substançia de todo.

Quando Don B ernardino de Mendoça vino de Inglalerra por Françia, 
Juan  Baptisto de Tassis se recato de que p'odra bolver alla por embaxador 
y escriviome una carta en creencia de Don Juan , su sobrino ; elme dixo este 
reçelo y lo que merezeia su tio, y que  si por algun respecto conviniesse 
salir de alii, avia de ser honrrando  le m ucho con hazerle en Flandes, chef 
de finanças y del consejo de Estado, y  si avia de quedar  en Françia, que 
tam bien se le embiasse cl titulo. Yo me encargue de hazer le toda buena 
amistad. Vi que Don B ernardino la brava, y que Su Mageslad con tener 
m ucha satisfaction de Ju an  Baptista no se resolvia en dar  le el titulo, por 
que de alla no le embiassen por el m ismo caso a Longlet ’. Dixe que si avia 
de salir Ju a n  Baptis ta , conbenia h o n rra r  le y hazer le m erced . aunque  lo 
de officios de Flandes que tocan a naturales entendia que  no estaria bien 
Vuestra Senoria Ilustrisima en que se diessen a olros y mas que a el le

1 Longlce.  Voyez sa notice dans  no tre  tome IX , page 547 .
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tenian oferiza por  que assi entendi de Vuestra Senoria llluslrissima lo uiio 
y lo otro. Para  m ayor satisfaction escrivo unos ringlones al P rincipe  de 
Parm a, sabiendole Su Mageslad, apuntandole  que si Juan  Baptista huviesse 
de salir de Fran^ia , aunque  con gran satisfaction que Su Magestad tenia 
del que quedaria  en aquellos estados en que hon rra r  le como el Rey, lo 
avra heclio hasta aqui, que alguno de sus deudos me avia apuntado  lo que 
he dieho. El Principe respondio  como amigo de Juan  Baplisto loando 
m ucho su persona y con gusto de tener le cabe si. pero que anteponiendo 
el servicio del Rey a todo, estava obligado a dezir que aquello no convenia 
por que seria gran desgusto para todos los naturales por melerseles en lo 
que les toca y la qualidad de los que  ban tenido y tienen aquellos cargos 
y lo que es malquisto  por alia Juan  liaptisto. Dize a Su Mageslad esta res- 
ponsa y tambien lo que Vuestra Sefioria Ilustrisima tenia de Richardot, 
y assi esluvo en silencio el negocio. Murio en esto Don Pedro de Tassis y 
aunque  m uchos piden aquello cargo, accuerdo me que Vuestra Senoria 
Ilustrisima me escrivio proponiendo a Don B ernardino y el proponia a 
Juan  Baptisto. Su Mageslad lo quiso m irar, y despacho a Don Bernardino 
con su comission scncilla y aun hizo rehazer una ^edula en que por con- 
sejo do Ordenes le llamavan em baxador en Francia  emendandolo, y  esto 
quedo todo quielo. Agora vistos los buenos su<;essos de Flandes, lo que 
le aprielan por dinero, lo que ha embiado y lo que ha de em biar como 
me dize que ya de se enliende en ello, m ando me ju n ta r  los que  piden lo 
de veedor general, y n inguno dellos es lal como los de quien hablam os 
que no lo piden, los quales demas de ser tales le pare(je que los ticne alii 
a la mano para poder h in ch ir  aquellos dos lugares, y para dezir la verdad 
a Vuestra Sefioria Ilustrisima para la embaxada de Francia  lialia los 
yguales a los dos, para la veeduria general tiene por mejor a Juan  Bap
tista, y como esto le pare<je que le va gran golpe de hazienda y que su 
buen recado m ucha parte  de los buenos suijessos de Flandes y este es 
negocio tan propio mi fe ha se resuelto oy Su Mageslad en querer  que  Juan  
Baplislo vaya a Flandes, pues este no es cargo de que  se pueden agraviar 
los naturales, ni de que tenga con el consejo de guerra  de alia en pro- 
priedad, quiere  que se lo fundemos en lo que import» a su servicio y en 
que le elige por confian^a. lie  le dicho que es inlimo amigo y dependienle 
de Principe de Parm a que no se suelen buscar tan unidos para eslos car
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gos, dize que siendo Ju an  Baptista tal como es, assi es lo m ejor por que si 
huviere que adverlir  al P rincipe, Io que de otro tomaria mal del lo reci- 
bira bien, y lo que otro havia por term ino que  ofondiesse y  desguslasse. 
Este lo sabra hazer suavemente y como de caso. Enfin esta determ inado 
$u Magestad en esta elecion, y  quiere  que Vuestra Senoria Illustrissima por 
su parte de a en tender  a Ju an  Baptista que  heeho por el m odo que  se haze 
le viene a ser honrra  y  favor. Yo no le he negado esto pues hemos de 
servir a nueslro amo como el qu iere  ser scrvido, pero he le suplicado 
mire la differentia del sueldo del un puesto al olra, y que a quien toma 
para que le ahorre  hazienda es justo  dar le parte  della que Juan  Baplisto 
le ha servido tan bien que  lo meiece todo, y que el hazer le mcrccd en 
este tiempo es cosa de Su Magestad y que  al otro le imporla m ucho, que 
vea si ay en que hazer se lo p o r  su orden, o, de otra m anera. Ha me res- 
pondido  bien a esto de suerte  que  espero que terna Su Magestad quenta 
con ello, mas por que si una vez el sale, de mas de que suclcn ostras cosas 
enfriarle no sera tan con son. Tengo por de m ueha im porlaneia  que 
en la respuesta desta carta a bueltas de satisfazer Vuestra Sefioria l luslri-  
sima a lo del officio que quiere  Su Magestad que  haga, ayude a esto de 
la merced por ‘la via que a Vuestra Sefioria Illustrissima m ejor le pare- 
ciere, pues eslan suyo favorezcer a quien assi lo meiece. Desto quiere 
Su Magestad que  no sepa nadie nada hasta que venga de retorno de 
Flandes y Franqia como otras cosas, y assi creo que es lo mejor y aun 
que  haze quenta  que  ha de quedar  Don B ernardino en Francia por 
embaxador tampoco le qu iere  em biar el titulo hasta que  Juan  Baptista 
sea partido para Flandes. Esta larga historia basta para esta noche.

CXLV1.

ANALYSE.

Idiaquez jo in t 6 la présente une lettre du président R ichardoi pour le C ardinal. 11 
aurait voulu lui com m uniquer par la m êm e occasion celle  qu’il avait reçue du prince
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de Parm e, mais e lle  se trouve à Madrid parmi d’aulres papiers, renferm és dans un 

cabinet, dont il a du reste la clef. Force lui est donc de se borner pour le m om ent à en  

donner la substance.
Q uand D on  B ernardino de M endoça passa d ’A ngleterre en France, Jean-B aptiste de 

T assis s’inquiéta de savoir qui pourrait aller là com m e am bassadeur, et il dépêcha à 
ld iaqucz D on Juan, son n eveu , avec une lettre de créance. Le dit Don Juan fit part 
à Idiaquez des préoccupations de son on cle  et lui exposa les litres de celu i-ci. Il lui 
représenta que si, pour qu elq u e raison particulière, on voulait rappeler Jean-B aptiste de 
F rance, il conviendrait de reconnaître hautem ent ses m érites en le nom m ant aux P ays- 

Bas, ch ef des finances et conseiller  d’État. D ans le cas où il resterait en France, la dignité  
d’am bassadeur lui serait conférée. Idiaquez prom il ses bons offices, mais il constata que  
Don Bernardino le bravait. D ’autre part, le R oi, tout en étant satisfait des services de 

Jean-B aplistè, ne se  décidait pas à lui donner le titre d ’am bassadeur en France; pour 

que le Roi H enri III ne nom m ât pas L onglée, son am bassadeur en Espagne, Idiaquez 
dit à D on  Juan de T assis q u e, clans le  cas où il y aurait lieu de rappeler Jean-Baptiste,
il conviendrait de l’honorer d ’une faveur spécia le. Seu lem ent le secrétaire d’Etat tenait 
du Cardinal lu i-m êm e qu’il fallait accorder les charges et d ign ités en Flandre de préfé
rence aux in d igèn es, d’autant p lus que, dans le cas présent, Jean-B aptiste de T assis 

n’é la il gu ère  aim é des F lam ands.
Dans ces conditions, Idiaquez crut devoir en écrire au prince de P arm e, au vu et su 

de Sa M ajesté. Le prince lui répondit que, m algré toute son am itié et son estim e pour 

Jean-Baptiste de T assis, il ne trouvait pas bon de l’envoyer aux P ays-B as. Le service  
du Hoi n’avait rien à gagner au m éconten tem ent des gens du pays, qui d’ailleurs haïs

saient Jean-B aptiste.
Idiaquez avait com m u n iq u é à Sa M ajesté cette réponse du prince de Parm e, ainsi 

que les avis de R ichardotà  G ranvelle. Sur ces entrefaites, D on Pedro de T assis vint à 

m ourir, et bien que beaucoup sollicitassent son em p lo i (de veedor général), Idiaquez  
se  rappela que le Cardinal l’avait dem andé pour D on Bernardino de M endoça, mais 

celu i-ci proposa Jean-B aptiste.
Le R oi, après avoir voulu se  rendre com pte personnellem ent de l'affaire, dépêcha à 

D on Bernardino sa sim p le com m ission  (d 'en voyé), et Sa M ajesté fit refaire une céd u le  
du C onseil des ordres, cédule qu’e lle  corrigea e lle-m êm e et qui nom m ait M endoça am bas
sadeur d’Espagne en France. El tout en resta là.

A ujourd’hui, étant donné l’état des affaires aux P ays-B as, le Roi estim e que tous les 
prétendants à la succession  de Don Pedro de T assis, ne valent pas Jean-B aptiste de  
T a ssis , ni D on B ernardino de M endoça. Mais Sa M ajesté, si E lle  trouve à ceux-ci des 
titres égaux pour obten ir l’am bassade d ’Espagne en F rance, est d’avis qu e Jean-B ap- 
tiste convient m ieux pour la charge de veedor général aux Pays-B as. Aussi aujourd'hui
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m êm e a -t-e lle  décidé d’envoyer Jean-B aptiste en F landre. D u resle, il ne s ’agit pas là 
d’u ne nom ination dont les F lam ands puissent s’offenser, pas plus q ue de ce lle  au C onseil 
d e guerre à lui adjoindre.

Idiaquez a dit au Roi que Jean-B aptiste d e T assis était un ami intim e et un protégé  

du prince de Parm e. On ne pourrait pas trouver pour de telles fonctions deux hom m es  

aussi u n is. Sa M ajesté espère qu’ils s’entendront d ’autant m ieux, et e lle  a chargé Id ia 
quez de prier G ranvelle d’écrire à Jean-B aptiste que le  choix du Souverain  était tout 
à son honneur et à son avantage. Le secrétaire d’Elat, en  serviteur dévoué à son m aître, 
n’a pas d éclin é la com m ission , m ais il a fait observer au m onarque que les ém olu m en ts  
attribués aux deux charges respectives d’am bassadeur et de veedor général, n’étaient 

pas du tout les m êm es, et qu’il y avait lieu d ’accorder une indem nité à Jean-B aptiste, 
eu égard à ses excellen ts services. Sa M ajesté s’est rendue à ces raisons. E lle a seu le 
m ent recom m andé le secret sur toute celte  affaire et d écidé de ne donner le titre d ’am 
bassadeur à D on Bernardino Mendoça q u ’après le départ de Jean-B aptiste de T assis  
pour les P ays-B as.

CXLVII.

LE  COM TE D E CHINCHON AU CA RD IN A L D E G R A N V ELLE.

(L e t tre s  d e  G ran v e lle , à la b ib lio th è q u e  royale de  B ruxelles, Ms. 9471, t. I l, fol. 335.)

D u P rado , le 6 octob re  1584.

Ya Su Magestad a sido servido de tom ar resolubcion en lo de los a rche
ros, como Vuestra Senoria Ulustrisima lo vera po r  este papel, el quai a 
a de entregar Vueslra Senoria llustrisima al Senor proboste Foncq, para 
que le liaga Iraduçir en lengua françesa y embialle a firmar de Su Mages
tad. Quitose lo del subilles los gajes, y bajar el num éro, por que anssi 
selo paresçio al diclio Senor probosle, como por via de a juda de costa se 
les socorriese con lo que montase el aum cnto , y  darse les a, y  aun  mas. 
Tam bien se an m udado algunos otras cosas, como las apunto  en Sant 
Lorenzo el dicho Senor proboste, y en verdad que  que  entiendo que  esta 
todo m uy bien ordenado, y  que era mas que  neçesario no diferillo mas. 
El entenderse lo mismo con el que  sirve por  el teniente, que  con el raesmo 

T o m e  XI. 41



t in icnte , no quiso Su Magestad que se pusiese en la çedula por algunas 
consideraçiones buenas, pero m anda que de palabra se diga a los Arche
ros, y anssi se hara. (Supplico a Vuestra Senoria llluslrisima que  me 
m ande avisar del rescibo, por que  la brevedad importa.)
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CXLV1I.

A N A L Y S E .

Le Roi a bien voulu prendre une résolution dans l’affaire des archers, com m e le 

Cardinal le verra par la pièce ci-jointe q ue Son E m inence transmettra au prévôt F onck  

pour la faire traduire en français et l’envoyer à la signature de Sa M ajesté. On a renoncé  
à augm enter leur solde et à réduire leur nom bre parce que tel a été l’avis du m êm e  
F onck. On leur donnerait, sous form e d ’indem n ité , une som m e au m oins équivalente. 
Q uelques autres affaires ont subi des rem aniem ents à la su ite  des indications donn ées à 
Saint-L aurent par ledit prévôt. T ou t a été  bien réglé , et il en était plus que tem ps. 
Mais le Roi ne veut pas qu’il soit question  dans la cédu ie d'allouer au suppléant du  
lieutenant le traitem ent de ce lu i-c i; on pourra le faire savoir aux archers de v ive voix.

CXLVIII.

LE DOC D’OSSÜNA 1 AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(L ettres de Granvelle, à  la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, l. Il, fol. 337.)

N aples, le 6 octob re  1584.

La carta de m ano propia de Vuestra Senoria llustrisima, de 24 de 
agosto, reçebi en fin de setiembre, y  luego hize d a r  a Camila de Genaro

1 P ed ro  G iron , d u c  d 'O ssu n a . Voyez p lu s  h a u t, pages 10 5 , 107 , etc.
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los mil y quinientos ducados que Su Mageslad m anda que  se le den. 
Conque queda cum plida  la deuda del Sefior Don Ju a n ,  que  Dios tiene. 
En  la ida de su hija no me a escrito el Rei nada por via del eslado; como 
me respondio que  lo harra , ella deve estar mui olvidada, y  Vuestra Senoria 
llustrisima no lo esta del testimonio del arcobispo Garafa ', ni yo dejo de 
saber parte  de lo que  en esto paso, y  buenas cosas que  con la ocasion se 
dijeron; Vuestra Senoria llluslrissima lo acerto en andar  m uy  recatado, 
mas agora no le pedimos que  baga confusion general ni aun particu lar;  
mui contento esta carta de tener a la Duquesa de Sem inara a, donde a estado 
a la m uerte ; yo fui m andado en esto, y en lo que  se a hecho con groto la 
como y lo mas harra  si fuese menester. Digolo a Vueslra Senoria Illustr is-  
sima, por  que no ym agine  de mi otra cosa; m uchos consejos deve aver de 
campo i de villa; guarde  quien es m andado de todos, y  guarde, etc...

CXLVI1I.

A N A L Y S E .

Le duc d’O ssum a a reçu fin sep tem bre la lettre autographe du cardinal de G ranvelle, 
c l im m édiatem ent il a fait donner à C am ille Gennaro les 1 ,5 0 0  ducats par ordre du  
R oi. A insi se  trouve acquittée la dette du prince D on Juan. Sa M ajesté n’a rien écrit 
d ’officiel au D u c  au sujet du voyage de la Glle du feu P rin ce. C om m e le R oi avait 
répondu au D u c qu’il le  ferait, il faut croire qu’il l’a ou b lié . Q uant à G ranvelle, il se 

rappellera sans doute le tém oignage de l’archevéque Carafa. Le D u c lu i-m êm e n’est pas 
sans savoir q u elq u e chose de ce  qui s’est passé à cet égard. Le Cardinal sait à quoi s ’en

1 Mario C araffa , a rch ev êq u e  de N aples de 1S 63 à 1S76. Voyez G a u s s , Sériés episcoporum, p . 90S .

’ La duchesse  de  S em in ara , p ro b ab lem en t la fem m e de C arlos Spincllo , d u c  de  S em inara , m a ître  
d e  cam p d 'u n  tc rc e  n ap o lita in , qu i se rv it d an s  l 'ex p éd itio n  du  P o rtu g a l, passa en 158S  d 'E spagne aux 
P ay s-B as, e t fu t du  C onseil d e  g u e rre  d ’A lex an d re  F arn cse , p rin ce  de P arm e. Voyez C a d r b i u ,  Don 
Felipe I I ,  t. III, p. 117 , e t Documentas inédites, t. LX X IV , p . 4 2 0 .
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ten ir , et son silen ce  m êm e le prouve. O ssuna se  contente de la lettre à la D uchesse de 
S em in a ra ,e t il espère que G ranvclle ne verra pas dans sa conduite autre chose que le 

désir d’être utile à la fille de D on Juan.

CXLIX.

LE C A R D IN A L DE G R A N V ELLE A DON JUAN DE ID IA Q U EZ .

(L ettres de Granvelle, à I» Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9-171, t. II, fol. 529.)

M adrid , le 7 octob re  1584.

Sobre la em baxada de Francia  y  oflîcio de veedor general en lugar de 
Don Pedro de Tassis.

He visto la larga carta de Vueslra Senoria escripta ayer dénias de la otra. 
iVlucho trabajo ténia su salud, por el servilio proprio de Su Magestad. 
Muy parlicu larm ente  desm enuza lodo lo que  toca a los cargos de la 
em baxada de F rancia , y del de veedor que ténia Don Pedro de Tassis. 
Mejor pienso que se sufTrira por  los de F landes el cargo de veedor que 
com prende tanlo  los Espanoles y vaca po r  espaüol y se fonda sobre los 
dineros que  van de Espana, que lo de chief de finanças, y  consejo preten
didos por  los de alla; pero todavia, como dara tam bien como veedor sobre 
la desorden que  ay en los de la tierra, quiça m ucho m ayor, que  en los 
Espanoles; los aquien dolera verissimilmente procuraran  de tom ar a ab r ir  
las llagas viejas, que  podria d a r  embaraço; y  si ha de dexar  el cargo de 
Francia  Ju a n  Ëaptista  po r  el de veedor, que  es de menos salario, y  quedo 
despojado de toda su hazienda, séria conveniente, haviendo servido tan- 
hien Juan  Baptisla, que, por  no afrontarle  por  a lguna via, esto se rem é
diasse, y  n inguna m ejor ny  mas expediente via veo que, pues tiene habito, 
darle  encomienda, con que  le autorisaria tanto mas, y  séria de buen  exem- 
plo; y con otra m anera  de gente havra de negociar Don Bernardino en 
Françia que  con Ingleses. Plegue a Dios acierte, que  yo dudo del lo aunque 
sea tan buen cavallero y tenga algunas letras, etc., etc. ...
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CXLIX.

A N A L Y S E .

G ranvelle a pris connaissance de la lon gu e lettre qu'Idiaquez lui a écrite la ve ille  au 
sujet des charges respectives d ’am bassadeur d ’E spagne en  France et de veedor général 
aux Pays-Bas. P ou r ce dernier em p lo i, devenu vacant par la m ort de D on  P edro de  
T assis, il a de tout tem ps été payé par le trésor de l’E spagne et tenu par un E spagnol; 

de m êm e les em ployés ou les officiaux de la veedorie furent toujours pour la plupart 
des E spagnols. A ussi les F lam an d s com prendront-ils m ieux que la p lace de veedor soit 
donnée à un E spagnol que ce lle  d e chef des finances (c ’est-à-dire président du C onseil 
des finances) et de conseiller  d ’Ë tat, fonctions briguées par les nationaux. Ce n’est pas 

à d ire que le nouveau veedor ne rencontrera pas de difficultés aux P ays-B as. Il y trou
vera peut-être plus de désordres à réprim er parmi les troupes indigènes que dans 

l ’arm ée espagnole, et ceux qui profitent des abus ne laisseront pas qu e d e lui causer  
des em barras. D ’autre pari, si Jean-B aplistc de T assis doit quitter son poste en France 
pour celu i de veedor aux Pays-Bas, il sera m oins bien payé. Il faut considérer enfin  
qu'il a perdu tous ses  b iens. Il conviendrait donc de lui donner une position qui lui 
perm ettrait de sou ten ir  son rang.

G ranvelle passe ensu ite  à D on  B ernardino de M endoza, qu’il tient pour un parfait 
gen tilh om m e, m ais il ne se  d issim ule pas que l’ex-am bassadeur en A ngleterre, aura à 

rem plir à Paris une m ission  d élica te; il ne pourra pas traiter avec les Français de la 
m êm e m anière q u ’avec les A nglais.

CL.

LE CA R D IN A L D E G R A N V ELLE A DON JU A N  DE ID IA Q Ü EZ .

(L e ltre s  de  Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 539.)

M adrid, le  7  octob re  1584 .

Agora me dan  la de Vuestra Senoria escripta oy. El D uque de Gandia 1 
es a la verdad tal como Vuestra Senoria le pinta y siempre le he tenido por

1 C ésar de B orgia, d u c  de C andia ou G andia . V oyez n o tre  tom e IX , page 3 9 8 .
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tal, y  por su respecto favoresci en quanto  pude al Principe d ’Esquilache 
su pariente, todo el tiempo que estuve en Napoles; y de la satisfaction que 
el P rincipe tuvo dello, tengo muchas cartas. Havra un  ano, o mas, que  
m ueslra pretender el cargo del eslratico de Messina, que no se si conver- 
nia. Titulo grande es para tal ofiicio; y algunos le han administrado que  
por ser de qualidad  pensando que no se les podia y r  a la mano, se han 
atrevido a m ucho, con daîio de la consciencia. Temo que la visita de Sicilia 
dira algo dello y  quiça dara causa a que convenga cercenar algo con que  
podria ser que  despues el principe no lo pidiesse. Entendio Marco Antonio 
el desseo del Principe de  bén ir  aca que  deve haver dado a en tender  so 
mano a los de Messina que haria  el m ucho en sus negocios, especialmente 
en crescer sus previlegios, que son ya lantos y  fan exhorb itan tes  que se 
puede quasi dezir que el yno sea Rey y aqui embiaron un  volumen de 
cosas que  querian  nuevas tan exhorbitantes y ynsolenles que es berguença 
verlo, y se estan assi. Que a esto venga el P rincipe  no paresce que  con- 
viene, y  Marc Antonio p rocuro  de estorbar esta venida, y  el duque  de 
Ossuna esta encargado de diestram ente y  so m ano estorbarlo. Bien creo 
que como otros querr ia  con cosla de la cuidad venir a hazer sus negocios 
que  si de suyo quisiesse venir  a besar las manos a Su Magestad y ver sus 
parietes sin empacharse con los de Messina, m uy bien séria y  biage hon- 
rado. Quanto al m atrim onio  de su hija con el nieto del Duque, pluguieese 
a Dios fuesse hecho con que no tenga el despues hijo baron, que  séria 
buena cosa. Los d ineros que  los de Messina offrescen los com praria  caro 
Su Magestad porque querr ian  se quitasse l’imposition de un tarin sobre las 
mercançias que salen, que  puso Don Garcia * sobre que ha afios que  se ba 
tractando, y  no se si de todo se pudo poner con buena conciencia. En ello 
no me querr ia  resolver sin reveer las escripturas, que no las tengo en tan 
fresca m em oria ny sin collocar al consejo. Pero es negocio que  es mejor le 
tracten los visorreys con expedienles que  no que  sobre ello em bien Messi- 
neses, con m ucha cosla, hom bre  de tal qualidad a costa de la cuidad en 
que  m uchas bezes contribuyen  mas los pobres contra su voluntad, y  
Vueslra Senoria sea cierto y  en lo que podre servir al D uque de Gandia y

1 Je an  B orgia, p r in c e  d ’E squ ilache . Voyez p lu s h a u t, page 2 4 2 .

'  Don G arcia  de  T o lède, v ice -ro i de  Sicile. V oyez p lus h a u t, page 190.
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a los suyos, lo hare  s iem pre con toda voluntad y tanto mas por ber  el 
desseo de Vuestra Senoria en ello. Guarde, etc. 

Mas de ano creo havran provado essos seas los chapines po r  be r  si 
podrian  cam enar con ellos.

CL.

A N A L Y S E .

G ranvelle îi reçu la lettre q u ’Idiaquez lui a écrite ce  jou r m êm e.
Le prince d’E squilache, parent du duc de G andie, et que le  Cardinal par considé

ration pour celui-ci a favorisé de tout son pouvoir à l’époque où il adm inistrait le royaum e 
de N aples, so llic ite  depuis un an au m oins la charge d 'E stralico  de M essine. Ce seign eu r  
a un trop grand nom  et des titres trop considérab les pour un tel office. L’expérience  
du passé a prouvé qu’il y avait un notable in convén ien t à confier de sem blab les charges 

à des hom m es qui par leu r  rang se  croient supérieurs à tous les autres. Fort de cette 

supériorité, ils se sont portés aux excès les p lus criants, com m e le prouveront les docu
m ents recu e illis  pendant la v isite faite en  S ic ile . O n se  verra dans l’obligation d e res
treindre l’autorité accordée aux titulaires de la charge que le Prince so llic ite , et cette 

circonstance pourrait bien le  déterm iner à y renoncer. M arc-A ntoine (C olon na) a su 
son dessein  de ven ir en E spagn e pour faire accu eillir  sa dem ande. Il a offert sous m ain  
aux habitants de M essine d ’appuyer leurs nou velles réclam ations, surtout en m atière de 

priv ilèges. Or, ceux-ci sont déjà si exorbitants, q u ’en vérité à M essines le peuple est 

presque roi. A ussi bien M arc-A ntoine et le duc d ’O ssuna ont reçu l’ordre de s’opposer  
h ab ilem en t à l'accom plissem ent de ce voyage, q u i, du reste, ne pourrait s ’effectuer  
qu’aux frais des M essinois. On com prend facilem ent que le prince d’E squilache, com m e  
tant d ’autres, s’accom m oderait volontiers d ’un voyage entrepris aux dépens d ’autrui. 
Il s’occuperait bien m oins de faire les affaires de M essine qu e les sien n es, tout en pro
filant d e l’occasion  pour présenter ses h om m ages,à  Sa M ajeslé e l voir ses parents.

Q uant au m ariage de sa fille avec le petit-fils du duc d’O ssuna, plût au ciel qu'il fùl 
déjà accom pli. Ce serait une excellen te chose pourvu qu’il n’eut pas par la su ite d ’enfant 

m âle légitim e.
Les n ouvelles prétentions du peuple de M essine sonl excessives, voire insolentes.



328 CORRESPONDANCE

L’argent q u ’ils offrent au R oi lui coûterait cher, car ils m ettent pour condition  à ce 

prêt l ’abolition de l’im pôt sur les m archandises exportées. A vrai d ire, cet im pôt 
établi par D on Garcia, et d’a illeurs très contesté, ne paraît pas très ju ste . G ranvelle ne 
veut pas se prononcer sur ce  point avant d ’avoir exam iné le dossier de l’affaire et déféré  

ce lle -c i au C onseil (d ’Ita lie). Mais il vaut m ieux que celte  affaire soit traitée sur place  
par le V ice-R oi (d e  N aples et de S ic ile ) que par un personnage de haut rang com m e le  

prince d’E sq u ilach e, et envoyé à Madrid aux frais des M essinois. Les pauvres, com m e il 
arrive toujours en pareil cas, payeraient la dépense m algré eux. Q uoi qu’il en  soit, 
G ranvelle se déclare prêt à servir les intérêts du duc de Gandie et des siens, d’autant 
plus qu'il voit Idiaquez aussi bien d isposé en leur faveur.

CLI.

LE  CA RD IN A L DE G RA N V ELLE AU PR É V Ô T  FO N CK .

(L ettres  de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. Il, fol. 340 .)

Le 7 octob re  1584 .

Monsieur, avec ceste vad la lettre originale que  m ’a escript le Comte 
de Chinchon *, avec la réformation de la garde d ’archiers de Sa Majesté afin 
que  vous faictes ce que  Sa Majesté ordonne, que  vous entendrez tant 
m ieulx  pu isque  I’escript est dressé, su r  ce que  à Sainct-Laurens vous avez 
consulté  comme dict ladicte lettre, à laquelle je  me tiendrez me recom - 
m endan t  cordialem ent à vostre bonne grâce.

Je  vous prie  me renvoyer après la lettre du  Comte de laquelle vous 
porrez re ten ir  copie.

1 D on D iego de  C abrera , com te  de  C h inchon . Voyez p lu s  h au t page IBS.
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CLI1.

LE C A R D IN A L DE GRA NVELLE A DON JU AN DE ID IA Q U EZ.

(I.e ltres de Granvelle, a la Bibliolheque royale tie Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 342.)

M adrid, le 7 octob rc  1584 .

Tengo la de Vuestra Senoria de vi, y quanto  a la jo rnada , lo que escrivi, no 
era con intencion que Su Mageslad lo viesse sino que se havia algo que 
conveniesse, en las occasiones lo (ocasse a Su Mageslad. No es el caso m uy 
differenle, salvo mejor parescer, de lo que dize Comines, sino quan lo  a las 
personas principales, por los que acompanan de una parle  y  otra, y lo que 
despues m u rm u ran ,  con que suelen algunas vezes salir m uy  malos eflectos; 
y esle viage, acompafiado de fieslas, coslara m ucho, si se ha de liazer bien, 
y dara, sino me engafio, mil embara^os que b o  tenemos gente a la mano 
lan plalica como yo qucrria  para cosas semejanles y para ganar voluntades 
de exlrangeros; y  qua lqu ier  cosa sera mas nolada en presencia de Su 
Mageslad como se notara que  aun con la ocasion de las corles y de ju ra r  
el Principe, INuestro Senor, llevar su liija al m arido, pero sera lo tnejor lo 
que Su Mageslad resolviere. Quanlo a passar a Barcelona por lo del Toison, 
Iraclare, como m anda, con F uncq  para adverlir  despues a Su Mageslad de
lo que resullara de la plalica.

Tam bien  tractare con los regentes sobre 1’ayuda de costa que pretenden 
se suele dar  a ellos y al presidenle quando  se haze viage, saliendo de Cas
tilla. Dieron me por exemplo lo que se dio quando fueron a Cordova y que 
y  a los del conscjo de Aragon se dio quando  con los aposentadores los 
em biaron a MonQon poco ha.

Muy buena cosa ha sido lo de Ganle, y  no es poco im porlanle  lo de 
Vilvorde por facililar lo de Malines y de Bruxelas. La cap itu la tion  de 
Ganle que me ha vuello Vuestra Sefioria, tengo. La carta del Rey de F ra n 
cia y  de P runeau , lodavia tiene Vuestra Sefioria, que me podra em biar  una 
copia. Franceses seran siempre los mesmos conlra nosotros, con quan 

T o s ie  A I. 42
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variables y imulables sean en otras cosas deslas cartas ru llana  por agora, 
fasta a su tiempo, pues no se devria bablar on ello sin obras.

Nccessarias son las provisiones sino queremos perder ol juego quo en 
aparencia sc pucdc quasi lener por g a n a d o ;y  si tuviesse el Principe alguna 
siima extraordinaria  prompla por  cncam inar plaficas. podria hazer niucbo 
en esfa occasion; y  esto se vee claro, sino quilaruns el comercio, caro nos 
coslaran llollanda y Zeelanda, y quilando  le todo se nos caeria de golpe 
en la mano sin derram ar  tanla sangre y d inero, pnes sin acabar esto no 
bay quc pcnsar de salir de los gaslos de Flandres, que  consmnen Su Mages
tad, y no se por  este camino que sera en fin; procuro de no pensar en ello 
por la congoxa y dano que me baze. No se que me diga del Castillo. Las 
respueslas son las mcsmas que antano, y  veo el Principe discontentissimo 
y afligido; es compassion verlo que escrive v los discursos que le van de 
Italia le tu rban ;  todo no querr ia  se tentasse tanto la paliencia; la despera- 
cion en hom bre  de coracon y resolulo pucdc ob rar  niucbo mal. Lnlro aqui 
el Sefior Arnadeo, muy gentil moco, como lo veran mafiana.

CLI1.

A N A L Y S E .

G ranvcllc accuse à Idiaquez la réception de sa m issive du 6 , c’est-à-d ire de la veille .
D ans la prem ière partie de sà lettre il revient sur les inconvén icn ls du voyage que le 

lto i com pte entreprendre pour conduire sa fille à son futur m ari, le duc de Savoie. iNon 
seu lem en t il sera coûteux , m ais le prestige de la Cour d ’E spagne n e gagnera pas à la 
com paraison avec la su ite du D uc. E nfin , Sa M ajesté doit savoir m ieux que personne 

ce qu’E llc  a à faire.
Le Cardinal traitera avec F onck  la tenue du chapitre de la T oison  d’or à B arcelone, 

quitte à inform er le R oi du résultat de leurs pourparlers.
Il traitera égalem en t avec les régents du Conseil d ’Italie la question de l ’indem nité  

qu’ils prétendent leur être due à eux et à leur président, chaque fois qu’ils doivent 
voyager hors de la C astille. II y a des précédents.



DU CARDINAL DE Gl iANVELLE. 331

La reddition de Gand a c lé  une excellen te affaire et ce lle  de V ilvorde n’a pas peu 
facilite les opérations d irigées contre .Mnlines e l  B ruxelles.

G ran vcllea  bien reçu le texte de la capitulation de G and, lequel lui avail été envoyé  

par Idiaquez, mais ce lu i-c i est en possession des lettres du Roi de F rance et de 
Pruneaux. Le Cardinal en dem ande une copie. D u reste, il se m éfie de la versatilité des 

Français. On ne doit pas laisser le prince de Parm e m anquer d ’argent, si l’on veut qu’il 
entreprenne des opérations im portantes. Au su rp lus, pour en finir d’un coup avec la 

réb ellion , il faut frapper au cœ ur la puissance m aritim e de la H ollande et de la Z élande. 
En attendant, il est dangereux de lasser la patience, de provoquer le découragem ent 

d’A lexandre Farnèse par ces in cessantes fins de non recevoir à propos de la restitution  
du château de P laisance. A la fin de sa lettre, le Cardinal annonce à Idiaquez l'arrivée 
à Madrid du prince A m édée de Savoie , dont il v ient de recevoir la visite. C'est un 
charm ant jeu n e  hom m e, com m e on le verra dem ain à la Cour.

CLIII.

LE GRA ND COMMANDEUR DE C A ST IL L E  1 AU CARDINAL DE G R A N V ELLE.

(L ettres de Grauvelle, à la liibliotlit-que royale à liruxelles, M.=. 0471, I. II, fol. 343.)

M adrid , le  10 o ctob re  1584.

Ya Vuestra Senoria lluslrisima conoce la condicion de nueslro aino, que 
de lo que anda publico por las calles, quiere  que  se gnarde  secrcto. Yo no 
tengo licencia aun de pub licar  la mereed que Su Magestad me ha heclto 
con m andarm e servir al Principe, nuestro Sefior, de ayo y mayordom o 
m ayor: y ansi liuve de responder como lo hizo a su m ayordom o de Vuestra 
Senoria lluslrisima, cuyas m anos bcso cien mil vezes por cl oiïicio que 
fue servido hazer conmigo, y cierlo se deve a la voluntad que he tenido y 
terne siem pre de servir a Vuestra Sefioria l luslrisima. Yo estinio m ucho la 
mereed y confiança que Su Magestad de mi haze, aunque  trae consigo 
una pension trabaxosa que  es aver de servir por ahora a la Scriora l’in 
fante, pero como sea cum plir  con la voluntad de Su Magcslad, creo se 
llevara con buen animo.

1 Don Ju a n  de Çufiiga ou de  Zufliga A vellancda c l C ardenas, g ran d  co m m an d eu r d e  C astillc. Voyez 

sa notice d a n s  n o tre  tonic X, page 30. _________
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CLIII.

A N A L Y S E .

L é Grand C om m andeur de C astille, D on Juan de Z uniga, annonce au Cardinal, sous 
le  sceau du secret, que le  Roi vient de l’appeler aux hautes fonctions de gouverneur et 
grand m ajordom e du prince héritier d’E spagne. Il est très reconnaissant à Sa M ajesté 
de cette in signe faveur, ainsi q u ’à G ranvelle de ses bons offices.

CLIV.

LE CARDINAL D E G R A N V EL LE AU GRA ND COMMANDEUR D E CASTIL LE.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9171, t. Il, fol. 54 t.)

M adrid, le tO  octob re  1584.

Cuerdamentc haze en esto de seguir la voluntad del amo, como en lodo 
lo demas, Vueslra Excelencia. El officio hize, convidado de que el Senor 
présidente  Conde de Barajas 1 deve, por  lo que entiendo, haver dicho al 
Senor don Juan  de Borja * lo que passa y  aun el billete que  sobrello le 
escrivio Su Magestad, del quai mostrava todo contento; pero supplico a 
Vuestra Excelencia sea para si. Demas desto lo dize toda la corte y  aun 
que Vuestra Excelencia ha aceptado la en hora buena; y  pues a mi me 
cabe no menos parle, quea Vuestra Excelencia, proprio  del contento, no 
quise ser el poslrero, y  sabe Dios si holgara mas de hazerlo personalmenle 
si me fuesse licilo. Confiesso que  el cargo es travajoso, a lo menos por

1 D on F ran c isco  Z apata  de C isneros, p re m ie r  com te de  B ara jas . Voyez sa notice dans n o tre  tom e X , 
page 27 7 .

’ Je a n  B orgia. Voyez p lus h a u t, page 242 .

\
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agora, pero es m uy  honroso, y espero sera ‘provechoso. Gozelo Vuestra 
Excelencra con conlento y viva prospéra con el crescimiento que puede 
dessear.

CLIV.

A N A L Y S E .

G ranvelle approuve D on Juan de Çuniga d ’avoir observé la discrétion qui lui a été 

recom m andée par le Roi au sujet de sa nom ination com m e gouverneur et grand m ajor
dom e du prince d ’E spagne. Si le  Cardinal a prêté en cette occasion  ses bons od ices au 
Grand C om m andeur, c ’est qu’il a eu connaissance d ’une lettre écrite par Sa Majesté 

au président, com te de Barajas, et d ’une com m unication faite par celu i-ci à D on Juan  
de Borja. Mais ceci doit rester secret entre lui et le  Grand C om m andeur. Au reste, 
toute la C our applaudit à cette nom ination . G ranvelle en est particulièrem ent heureux. 
Le poste est fatigant, du m oins pour le m om en t, m ais il est très considéré, e l le C ardi

nal espère qu’il ne sera pas m oins lucratif.

CLV.

LE  CARDINAL D E GRA N V ELLE A DON JU AN DE ID IA Q U EZ.

(L ettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471-72, I. II, fol. 34b.)

M adrid, le H  octobre 1 884 .

Con el prevoste Funcq  he conferido, como me han m andado, sobre lo 
del capitulo del Toison; y concurrim os en que, si se ha de hazer en 
Espana, n ingun  lugar nos paresce mas a proposito que  Barcelona, adonde 
podran  venir los cavalleros extrangeros por  mar, y  por m ar bolverse sin 
c&minar en Espana por tierra con las incom modidades que hay, ny cargar



5 5 4 CORRESPONDANCE

los de los gastos, que forçosamenle harian en Barcelona para caminar, por 
tierra, adonde fuesse en olra parte  seflalado el lugar, y se excusaria el des- 
conlenlo con que buelven los que vienen en Espafia por las incom m odi- 
dades y moleslias que passan en la lierra. Mucho bavemos plalicado sobre 
las cosas necessarias para celebrar el capilulo, que  110 son pocas. El se ha 
encargado de hazer la nota coino cosa tocante a ollicio, y para  hazerlo 
mejor révéra algunos anolamienlos hechos por Viglius, su predecessor, y 
porna las diligencias que es menester hazer antes que se venga a la cele- 
braçion No creo que todo se acabara en un afio.

Quanto a las ayudas de cosla para los regentes por hazer el viage, se 
a trnclado dello de nuevo en consejo, y me aiïirman todos que es cosa 
usada quando salon de Castilla, y que por y r  a Cordova se d ieron a cada 
uno mil ducados. Pensavan que  al Duque de Francavilla 1 huviessen dado 
dos mil, no haviendo havido otro présidente; pero dizen que 110 los huvio 
enlonces sino despues le dieron doze mil escudos de ayuda de cosla. Por 
mi 110 querria  se hiziesse cosa que  para adelante l’uesse de consequencia a 
daüo de Su Magestad. Podram e Su Magestad dar por otra via ayuda de 
cosla quando fuere servido, que ny por y r  a Napoles adonde puse casa de 
nuevo, ny quanto  yo fue a Roina al conclave y gastos que alla se haze por 
adreçar cada uno su eslaneia, ny por bolver a Napoles y despues a Roina, 
ny por haver hospedado a mi cosla tantos en tiempo de la liga, el Senor 
Don Juan , cl Principe de Cleves 5 y cl de B aviera3 dos meses en Gaela, 110 
se me ha dado alguna ayuda de cosla, y veo cada dia a quanlos se dan 
que ny ban gastado ny servido mas. Layuda de cosla para los regentes 
se podra lom ar sobre el officio de prolonotario  que vaca en Sicilia. Al 
secretario Vargas * se dieron por ayuda de cosla 4,000 escudos. Razon sera

1 l)iég»  l lu r la d o  do M endoza e t de  la Corda, p rin ce  de  Molito, duc  de  F ra n cav illa , m arq u is  d ’Alge- 

cilla, com le d 'A lcano, g ran d  d ’Espagne, p ré s id en t du  conseil su p rêm e  d 'I ta lie  avan t le card inal de 
G ranvelle , moi t le 18 m ars 1 578 . Voyez G a c h a i i d , Correspondance de Philippe U ,  P réface, p. tx ix , 

e t M o h e r i ,  Dictionnaire historique, verbo  Mendoza.
’ C h a rles -F réd éric , fils de  G u illaum e, duc de  Clèves e t de Ju lie rs , q u i, pen d an t un voyage en 

Ita lie , m o u ru t n Home le 9 fév rier 1S7H. Voyez n o tre  tom e V, pages 2 9 6  cl 300.

‘ P ro b a b lem en t G u illau m e, p rin ce  de B avière, fils d ’A lbert 111. _

* Diégo de V argas, se c ré ta ire  de  P h ilip p e  II. V oyez D a n v i i . l a ,  El poder civil en Espana, t. V, 

p. 695 .
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da r  a los secrelarios que  agora son, alguna, y es elaro que por sus gaslo.s 
y embara<jos que Ilevan y gentes proprias que llevan para ayudarlos a 
escrivir y  olras cosas, a que los regentcs no lienen obligacion y pro Ira- 
vajar mas, que la razon querria  que 8u Mageslad los ayudasse lanlo mas.

Eslos dos punlos me quedavan a que dcvia respuesla Con eslo cumplo 
y anado que por am or de Dios mi rest* como se haze esla viage para p ro 
veer a lo que conviene, para que  lo de aqui quede en buen eslado, y  que 
no sea parlida arrebatada eomo la de Portugal, que  sabe Dios como fue 
todo juzgado y lo que dello se escrivio a lodas paries, siendo las actiones 
de Prineipes sopuestas a ju y z io d c  lanlos.

CLV.

A N A L Y S E .

G ranvelle, pour se conform er aux ordres qu’il avait reçus, a conféré avec le prévôl 
Fonek au sujet de la tenue du ch ap itre de la T oison  d’or. Ils ont trouvé que si ce  cha
pitre devait se  tenir en Espagne, nul endroit ne paraissait plus conven ab le à cet effet que  
B arcelone. Les se ign eu rs étrangers pourraient y arriver et s ’en retourner par m er, sans 
s ’exposer aux inconvén ien ts ni aux d ép en ses d ’un voyage par terre en Espagne, si l’on 
choisissait un autre lieu . On éviterait de la sorte les plaintes qu’ils pourraient faire à 
leur retour. E nsuite G ranvelle et F onek  ont lon gu em en t traité la question des m esures 
nécessaires à prendre pour cé léb rer  la tenue du chapitre. E lles sont nom breuses. 
F onek s’e s l chargé du rapport ad hoc, com m e ressortissant à ses fonctions; et pour 
m ieux le faire, il reverra les notes de V ig liu s, son prédécesseur, et s’occupera des pré
paratifs indispensables de la cérém onie. Le Cardinal ne croit pas que tout cela se  fera 

en un e année.
Q uant aux indem nités de voyage à a llouer aux régents, e lle s  avaient fait l’objet d’une  

nouvelle  délibération  du conseil d ’Italie. T ou s les conseillers assurent qu’il est d’usage 

de les leur accorder quand ils sortent de C astilie. A insi, pour aller à C ordoue chacun  
d'eux avait reçu m ille  ducats. Ils croyaient que le duc de Francaville en  avait obtenu  

deux n u lle , mais il ne les avait pas touchés sur le m om ent : 011 lui avait donné depuis 
douze m ille  écus sou s form e de gratification. Q uant à G ranvelle, il ne voudrait pas
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q u ’on fit pour lui quelque chose qui pùl ê lre  par la su ite préjudiciable au R o i; Sa 
M ajesté pourrait trouver un autre m oyen de lui donner, quand E lle le trouverait bon, 
u n e indem nité, q u ’il n’avait ob ten ue ni pour aller  à N aples, ni pour se rendre à R om e  
au conclave, ni pour s ’installer et séjourner dans ces deux v illes, ni pour avoir hébergé  

à ses frais tant de seign eu rs du tem ps de la L igue, le  prince D on Juan, le prince de 
C lèves et celu i de B avière pendant deux m ois à G aële. Et aujourd’hui tant de gratifi
cations se donnent à ceux qui n’ont rien d épensé, ni servi davantage. L’indem nilc pour 

les régents pourrait se  prendre sur la charge de pvotonotaire, qui est vacante en S ic ile . 
On a d onn é au secrétaire V argas une indem nité de 4 ,0 0 0  écus. Il serait convenable  

d’en d onner une aux secrétaires actuels, et Sa M ajesté devrait allouer une indem nité  
d'autant p lus forte aux régents q u ’ils ont plus de travail, d’em barras et d’em ployés à 

payer, dont ils n’auraient pas besoin autrem ent.
E nfin, le C ardinal dem ande que l’on prenne m ieux ses m esures pour ce voyage que 

pour ce lu i du Portugal, afin que les résolutions de Sa M ajesté ne risquent plus de 

donner lieu  à des com m entaires fâcheux.

. CLVI.

LE CARDINAL DE G RA N V ELLE A DON JUAN DE ID IA Q U EZ.

(L ettres de (ïrauvelk*, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. Il, fol. 346.)

M adrid, le 14̂  o c tob re  1S84.

La de Vuestra Senoria escripta ayer he reçebido, y haviendo hecho a 
Su Magestad relacion de los puntos que dize sobre los quales quizo Su 
Magestad pensar, no me queda que dezir sino suplicar a Vuestra Senoria 
que a lum bre  Su Magestad que se offrescen la lome buena.

Vueslra Senoria acuerde a Su Magestad el aresto de los navios y  el qu ita r  
el comerlio a Hollandeses y  Zelandeses, si liene gana de acabar lo de F lan 
dres. Todos los buenos de aquellos estados escriven que sin eslo lardaria 
m ucho el qu itarnos aquel cancer y  voragine que todo lo destos Reynos 
vora ; y para  los Irigos si asseguramos los mercaderes del pretio del trigo
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y quo torlo se toinara a la tassa razonable que  se converna con ellos, no 
fallara trigo, assegurando los tambien que sus navios no seran contra su 
volurulad embargados ny enibarcados.

Aqui quedo, no se como, con la prissa de la parlida de aqui de Vuestra 
Seüoria y mi dcscuydo cl escriplo en Francos que saque de aqucllos Esco- 
ceses. que es el fundam ento  del parescer, y va con esto.

Quanto a las personas para el cargo de Sicilia que dize Vuestra Seüoria 
que Su Mageslad mande que yo nom bre  los de aca, m eyor las conosce 
Su Mageslad, y Vuestra Seüoria le puede m eyor dar en esto paresçer que 
yo. Dire de los que lie vislo ser en consideration y de los qualcs que a lgunos 
prclenden.

Kl Comendador Mayor si no le estorvasse el cargo de m ayordom o 
m a jo r  y ayo que le dan.

El Conde de Cliinclion *, si no liiziesse falta a Su Magestad en cl cargo 
que ticne.

El P rio r  Don Hernando s, si le quiziesse acceptar.
El D uque de Medina-Sidonia pero no quizo y r  a Milan; pienso que 

menos querra  Siçilia.
El Conde de A y to n a 5, si ha provado bien en Valenlia; deque algunos 

dudan ; no se la parîicularidad.
El m arques de Almaçan *. si del ticne Su Mageslad satisfaction, haviendo 

le provado en Navarra, no le lie visto.
El Almiranle si no tuviesse tanta hazienda en Siçilia.
El D uque de Sessa % que pienso provaria bien en qualquierc  parte.
El Duque de Bejar °.

1 Don Ju a n  d e  Z ufiiga, g ra n d  co m m an d eu r d e  Cast i ! le. Voyez p lus h au t, page 55 1 .

'  Don Diego de  C ab rera  y B ubadilla , com te  d e  C liinclion. V oyez p lus h au t, page 433.
* D on F e rd in a n d  de M cndoza. Voyez p lus h au t, pages 2 8 4  e t  29 3 .
'  Le duc  de  M edina S idonia, qu i fu i g énéra lissim e de  la flotte espagnole, d ite  l'invincible Armada.
* F ranço is de M oncada, second com te d 'A y lo n a , g ran d  m aréchal d ’A ragon, v ice -ro i de  C atalogne et 

de V alence. Voyez M o i ieri, Dictionnaire historique, t. VI, p. 5 7 2 , verbo Moncada.
* D on F ra n c isc o -I lu r ta d o  de  M cndoza, m arq u is  d 'A lm azan  et com te de  M ontcagudu. V oyez plus 

h a u t, page 2 8 b
’ P ed ro  de Lcyva ou L eiva, » m ira n te  de  S icile . V oyez p lu s  hau t, pages 9 0 , 27 8 .
* G onzales de  C ordoue, d u c  de  Sessa. V oyez n o tre  tom e V I, page 47 .

* Francisco-D iégo  L opcz de Z uniga y  So lom ajor, d u c  de  D cjar. V oyez n o tre  V I, page 47 .

Tome XI. 43
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El Duque de Medina-Celi que ha eslado en tiempo con su padre  en 
Sicilia, pero liene en el Rcyno deudos cercanos, que no es bueno.

El Conde de Alba de Lisla que  m uchos aprueven.
Vespasiano Gonzague si Su Mageslad quiziesse eslrangero, y bavien- 

dolo provado en Navarra y Valentia, sobra si es para cl.
Prelenderan el D uque Krico de Brunswick ‘ y Paulo Jordan Ursino 

que  se queria  siempre ygualar  con Marco Antonio 4, pero Su iMagcstad los 
conosce. Con esta va la consulta de don Hernando de Mendoza, podra la 
Vuestra SiTioria dar  a Su Magestad si quiere vaya por su niano o a Malhco 
Vasquez.

CLVI.

A N A L Y S E .

T ous les fidèles su jets du Roi dans les P ays-B as s ’accordent à dire que, si l’on ne se 

décide prom ptem ent à en lever le com m erce aux reb elles et à saisir leurs vaisseaux, l’on 

ne réussira que d ifficilem ent et à la longue à extirper ce chancre qui dévore le royaum e. 
En offrant des blés un prix raisonnable aux m archands étrangers et en leur donnant 

toute facilité et toute sécurité pour leur trafic, on en obtiendra tout ce qu’on voudra.

1 Ju a n  de la C crda , duc  de M cdina Celi, m arq u is  de Cologado, c i-d cv an t g o u v e rn eu r des P ay s- 

Bas. Voyez p lus Iiaut sa notice, page 208 , e t les Documenlos ineditos, t. X X X V , p. 4 0 2 .
• Le choix du  roi tom ba s u r  cc se ig n eu r. Mais selon sa cou tum e, il p re sc riv it le p lus g ran d  

se c rc t, o q u ’il v eu t m êm e que l’on g ard e  lo rsque cc qui en fa it l’ob je t co u rt déjà  les ru es  ». (E x tra it 

d ’u n e  le ttre  du g ra n d  com m an d eu r de C astillc au  ca rd in a l de G runvelle , d u  10 octob re  1584.) Voyez 
plus h au t, page 5 3 1.

• V espasien  de G onzague Colonna. V oyez sa notice d an s no tre  tom e X , page 398.
4 E ric , d it  le je u n e , (ils d ’E ric , duc de  W o lfen b u lte l. É levé dans la re lig ion  p ro lc s tan lc , il em b rassa  

le ca tho lic ism e. Cc p rin ce  m o u ru t à Pavie le 15 décem bre  1584. 11 av a it passé p re sq u e  tou te  sa vie 
en F lan d re , en Ita lie , en F ran ce  e t  en E spagne. M arié deux  fois, il n e  laissa po in t de descendants.

f P a u l-Jo u rd a in  d is  U rsin s . V oyez sa nu licc  p lu s h au t, page 2 4 2 .
• M arco-A ntonio  Colonna, duc de P alliano . V oyez p lu s h a u t, page 24.
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Le cardinal d e G ranvellc passe en su ite  en revue la liste des candidats à la V ice- 
R oyauté d e S ic ile , avec les observations su ivantes :

Le grand com m andeur de C astillc (D on  Juan de Z tin iga), s’il n’en est pas em p êch é  
par sa charge de grand m ajordom e et de gouverneur (du prince d ’E spagne); le  com te  

de C hinchon, s ’il ne fait pas défaut à Sa M ajesté dans la charge qu’il occupe (d e  Con
seiller d ’E tat); le prieur don Fcrnand (d e  M cndoza) si Sa Majesté veut l’accepter;

Le duc do Mcdina S id on ia ; m ais puisqu’il n’a pas voulu aller à M ilan, encore m oins 
acccplcra-t-il le  gou vern em en t de la S ic ile ;

L e com te d ’A ytona, s’il a fait ses preuves de capacité à V a lence. Il y en a qui en  
doutent, m ais G ranvellc n’en  sait r ien;

Le m arquis d’A lm azan , si Sa M ajesté en est satisfaite. Il parait qu’il aurait été un bon  
adm inistrateur dans la Navarre, m ais le Cardinal n ’en a rien v u ;

L’am iranlc, s ’il ne possédait pas tant de b iens en S ic ile ;
Le duc de Sessa, qui est hom m e à bien gouverner n’im porte quel état;
Le duc de Béjar;
Le duc de M cdina-Coeli, qui a été dans le tem ps en S ic ile  avec son  père, mais il a 

des proches parents dans ce royaum e, ce  qui ne vaut r ien ;
Le com te d’A lbc d’A liste , dont la candidature est généralem ent approuvée.
V espasicn G onznguc, si Sa M ajesté veut d ’un étranger; il a fait scs preuves dans la 

Navarre et en V alence.
Restent deux com pétiteurs, le d uc Eric de B runsw ick et Paul Jourdain d es U rsins, 

qui s ’est toujours prétendu l ’égal de M arc-A ntoine (C olonna), m ais G ranvellc n’en  dira 
rien, Sa M ajesté les connaissant.

Le Cardinal joint à la présente lettre la consu lte de don Fcrnand de M cndoça ; 
ldiaqucz la remettra d irectem ent au Roi ou la lu i fera soum ettre par Matthéo V asquez.

CLVII.

DON JU A N  DE ID1AQUEZ AU CA R D IN A L DE G R A N V ELLE.

(Lettres de  Granvelle, à h  Bibliothèque royale de Bruxelles, Mf. 0471-72, t. Il, fol. 347.)

Du P rad o , le 17 octobro  1 8 8 i.

Ha vislo Su IVlagestad los que Vueslra Seiloria Iluslrisima le lia pro- 
pucslo para el cargo de Sicilia, y, hecha considcracion sobre todos los que
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se ofrczcian, se ha resuelto de elegir p o r  su v irrey  en aquel Reyno al Conde 
de A h a  de Lisle, por  la satisfaction que liene du sit persona, y  cntcnder 
quo Ic acerlara a servir como conviene; y  despues de aver plalicado de la 
forma que sc le haria saber. Dize Su Magcslad que Vucslra Senoria llus- 
trisiina sc lo escriva de su parte  y le pida respucsla con brevedad, y  que 
alia y aca sc guardesecre to  dello hasla que sea venida la respuesla.La misma 
dissimulacion sera m enesler usar en cl cm biar del despaclio para que  los 
d iscurridores no den en ello antes de licmpo.

CLVII.

A N A L Y S E .

A près avoir vu et exam in é la liste d es candidats proposés par G ranvelle, Sa Majesié 
a résolu  de choisir pour V ice -R o i de S ic ile , le com lc d’A lb e  d’AIiste. Le Roi désire  
que le  Cardinal lui écrive d e sa part c l  lui dem ande une prom plc réponse. La chose  

doit rester secrète ju sq u ’à ce que le com lc  ail répondu, c l la dépêche s’expédiera avcc la 
m êm e discrétion , afin que les discoureurs n’en parlent pas avant le tem ps voulu.

CLV1II.

EON JU A N  E E  ID IA Q U EZ AU CARDINAL DE G RA N V ELLE.

(L ettres de Granvelle, à la Bibliothèque ro ja le  de Bruxelles, Ms. 0471, t . II, fol. 349.)

Du P rad o , le 17 o ctob re  1584.

Creo muy bien que  si se diesse bastanlc satisfaecion de consignaciones 
a los Fucares se podria traer m uy gruessa quanlidad  de trigo a Espaüa,

* Les F u g g crs, financiers a llem an d s, so u v e n t ciles.
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por la via que Vuestra Sefioria llustrisima dize, mas no se si lo espere 
segun en materia tic hazicnda veo embarascarse las cosas.

Para lo dc larresto de navios vco quo Su Magestad no dexo de a probar  lo 
que Vuestra Sefioria llustrisima le acucrda , peio  liene dificullad en la 
execuciou y falla de m anlenim ienlo  en Portugal, aun que por la forma de 
a rriba  se remediaria esle daiio. Diga me Vuestra Sefioria llustrisima que 
tiempo seria el mas a proposilo para la rcdada, y si Vuestra Sefioria Jlus- 
trisima ha entendido de que  parecer es en esto el Principe de Parma, para 
que de todo me ayude en cosa que  lanlo parece a Vuestra Sefioria l lus
trisima que  importa, y lo lornc a poner dclante a Su Magestad mas vezes. 
Aca ay algurios indicios do no aver de d u ra r  m uchas semanas esta estada, 
pero suelen salir mas incierlos que los juizios de un ruyn  astrologo, y  assi 
remitirlo a la vista es lo seguro.

CLVIII.

A N A L Y S E .

Idiaquez estim e que si l'on faisait une consignation suffisante aux F u gger, l’on 
pourrait im porter une p lus grande quantité de blés en E spagne, m ais il ne sait si les 

em barras d’argent le perm ettront.
Pour ce qui concerne la saisie d es navires, Sa M ajesté ne laisse pas que d ’approuver 

la proposition du Cardinal. S eu lem en t Idiaquez craint que l’exécution  du projet ne 
rencontre des difficultés en Portugal; il y aura pénurie dc grains dans ce pays, à m oins 

q u e d c nouveaux arrivages n’y suppléent. Le secrétaire d’Etat désirerait savoir ce  que  

G ranvelle p ense à cet égard, et si le  prince de Parm e ne lui a pas fait connaître sa 

m anière de voir sur le m êm e sujet. Le m inistre se prévaudrait auprès du Roi de leurs 
avis dans une m atière à laquelle le Cardinal attache autant d'im portance.

La situation parait devoir s’écla ircir, mais les ind ices sont souven t trom peurs; m ieux  
vaut attendre pour la ju ger  que les évén em en ts se  dessinent.
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CLIX.

DON JUAN DE IDFAQUEZ AU CA RDINAL DE GRA NVELLE 

(Leltres de Granvelte, à la Ribliotbèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 350.)

Sans date .

Per Madama di Lorena si suplica Vueslra Sefioria lllustrissima a dar  
licentia que le sue scrillure  si diano cosi corne sono stampate col nome di 
Rcina.

CLIX.

T R A D U C T I O N .

M adame de Lorraine fait prier V otre Illustrissim e Seigneurie de perm ettre que ses 
lettres se  délivrent telles qu elles avec l’estam pille de son sceau portant le titre de 
H eine.

CLX.

LE CA RDINAL DE G RA N V ELLE A DON JU AN D E ID IA Q U EZ.

(Lettres de Granvelte, i  la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 0471, l. Il, fol. 352.)

M adrid , lu 18  octob re  1584.

Conforme a lo que  Vuestra Seiïoria me ha escripto con la suya de ayer, 
lie despachado por otra via que por la posta al Conde de Alba de L is le 1 por

1 Cotte le ttre  é ta it jo in te  à la p récéd en te  du  se c re ta ire  d 'é ta t D on Ju a n  de  Id iaqucz  au card in a l de 
G ranvelte .

* D iego H cnriqucz  de  G uzm an, com te d ’AIba de L ista, qu i d e v in t g o u v ern eu r de la S icile en re m 

p lacem en t de M arco-A ntonio  Colonna, d u c  de  Tagliacozzo. I lc n riq u e z  conserva cette position  p en d an t 
six  an s c l e u t p o u r su ccesseu r, en 1 5 0 2 , H enri de G uzm an, com te d 'O liv a rès . Voyez ce Biricnv, 

Histoire de Sicile, t. II, p. 581 .
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‘ dar  menos materia a discursos, y y o  se que la carta de Vuestra Seiloria no 
I’ha visto persona alguna y que  de mi m ano propria  he escripto al Conde y 
hecho yo mesmo el p l ig o ; y  todavia mas de dos me han pcdido si era 
verdad que  le ayan dado el cargo. He respondido quo no lo sab ia ; y m uy 
bien podria ser que  los que perguntan , scan sus amigos, y  que  sus pc rgun-  
tas sean por lentativa; pero de mi no han sacado nada. Muy bien podria 
ser que  dello no se hablasse maiiana nada. Esperemos lo que  respondera.

CLX.

T R A D U C T I O N .

C onform ém ent à ce  q u e V oire  S eign eu rie  m'a écrit dans sa lettre d'hier, j'ai dépêché  
au com te d’A lb e  de L iste  par une autre voie que la poste, afin de donner m oins de prise  
aux com m entaires. A ussi bien je  sais q ue personne n ’a vu la lettre de V otre S eign eu rie , 
et que j'a i écrit de ma propre m ain au C om te, en  ayant soin  de ferm er m oi-m êm e ma 

lettre. N éanm oins plus d’un m ’a dem andé s’il était vrai qu’on lui ait donné la charge. 
J ’ai répondu que je  l’ignorais. Au reste, il serait fort possib le que les questionneurs  
so ien t de ses am is et leurs q uestions un m oyen d e savoir, m ais ils n ’ont rien tiré de 
m oi. Il se  pourrait très bien qu'on ne parlât pas du tout de la ch ose  d em ain . A ttendons 

la réponse du C om te.

CLX1.

L E CA R D IN A L D E G RA N V ELLE A DON JU AN DE ID IA Q U EZ.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. Il, fol. 555.)

M adrid, le 18 o ctob re  1S84.

Mala burla  hazen en Roma al Iluslrisimo Cardenal do Castro 1 entre te-  
niendole el capello, y todo proçede de los Espanoles, que  procuran  quanlo

1 R odrigo  d e  C astro , d e  Lcm os, archev êq u e  de S eville, c a rd in a l en 1583 , m o rt en IGOO.
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pueden que  sc diffiera eslo del capello, po r  diflerir el indullo, que de razon 
vcrnia en conscquencia; y a u n q u c S u  Sanclidad d iga,que  no sc lia embiado, 
sino a los que son occupados necessariamenle en cosa de la sede aposlolica, 
o. a los de la sangre real, 110 sc lia observado por sus predecessores tanta 
eslrcchcsa, y  de fresca mcmoria se cmbio al Cardenal de Liege 1 y  al de la 
Baulma *, como assi mismo se embio al Cardenal Kspinosa \  al Cardenal 
Birago ‘ y a m i;  y sieiulo la Yglesia de Sevilla tan principal, y  la absençia 
della del prelado de (anlo prejuyzio, razon paresçe que liavria porque en 
esto no sc le hiziesse cli(licitI lad ; pero siendo pueslo Su Sanctidad en lo que 
esta, despucs de haver tantos vezes rchusado, temo que si no sc loma algun 
expcdicnle y  causa nueva, que quedara (irme. Podria se m irar si séria a 
proposilo que cl diclio Cardenal mostrasse de querer  y r  a Roma, y que se 
pusiessc en camino, veniendo hasla aqui con colar de liçenciarse de Su 
Mageslad y que  Su Mageslad le detuviesse por la necessidad que  liene su 
Yglesia de su presentia, encargandose Su Mageslad de p rocura r  todavia 
con Su Sanclidad a conlentarse que no fuesse, y que le embiasse cl capello, 
siendo verisimil que  Su Sanclidad (que prelende lan preçisamenle como se 
deve la obediençia) movido desto y liaziendo cl embaxador el ollicio con 
las veras que  convicne, que podria ser se dexassc persuadir  a venir a lo que 
sc dessea, y lanlo mas que entrelanlo  que en eslo se eslara, passai an a lgu- 
nos (lias, denlro  de los quales quiça llcgaran a lloma (pues lia refrescado) 
algunos de los quales Su Santidad piensa que con el exemplo de lo que se 
hiziesse con Sevilla, pretcudiessen tain bien se lesem biasse el capello.

1 G érard  de G rocsbcck , nom m é en J5 7 8 , m ort en 1S7U.
* C lüude de la Baum e, a rch ev êq u e  de B esançon, nom m é c a rd in a l en 1578 , m ort en 11>8i.

‘ D iégo E spinosa , p ré s id en t d u  conseil de C astille, évéque de S iguença, nom m é en 1508, m ort 

en 1502.
‘ H eue de liirague , m ilanais, evéq u e  de l .a v a u r , ca rd in a l en 1578, m ort eu 1585.
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CLXI.

' ’ ' " *■ l : r*r >r> j  !. ' j

A N A L Y S E .

Le cardinal de G ranvelle écrit au secrétaire d’État don Juan de Idiaqucz qu’on joue  
un m auvais tour à R om e au cardinal de C astro, en  ne lu i envoyant pas le  chapeau. La 
faute en est aux E spagnols; ils cherch en t par tous les m oyens à en faire ajourner  
l’envoi pour différer celu i de l'indu ite , qui devrait s’ensu ivre. Sa Sainteté dit b ien que  
le  chapeau n’a jam ais é lé  envoyé qu’aux cardinaux en  m ission  pour le Saint-S iège ou  
aux autres de sang royal, n ia is scs  p réd écesseurs n’ont pas observé une règle aussi 

ponctuelle, e t l'on se rappelle parfaitem ent q ue le chapeau fut envoyé au cardinal-évèquc  

de L iège et au cardinal de la B aum e com m e nu cardinal de Biraguc et au cardinal de 
G ranvelle, signataire de la présente lettre. Le d iocèse de Sév ille  étant aussi im portant 
et ayant tant à perdre à l’absen ce de son titu laire, il sem blerait que ce serait une raison  

pôur ne pas faire difficulté d ’envoyer le chapeau au cardinal de Castro. Mais vu les d isp o

sitions du Saint-P ère, G ranvelle craint qu 'il ne s’obstine dans son  refus réitéré, si l’on ne  
trouve pas qu elq u e expédient nouveau pour le faire revenir sur sa déterm ination . On 

pourrait voir s ’il ne conviendrait pas q ue le cardinal de Castro fit q u elq u e dém onstration  
de vouloir aller à R om e cl se m it en  route. Il irait seu lem en t ju sq u ’à Madrid sous pré
texte de prendre congé du R oi, et Sa M ajesté le retiendrait alors en prétendant q ue son  
diocèse ne peut se  passer d e lu i. E n su itc llc  souverain  lâcherait d’obtenir du Pape qu’il 
dispensât le cardinal de Castro d e continuer son voyage ju sq u ’à R om e, c l  lui fit rem ettre 
le chapeau en  Espagne. On verrait si, sur l'intercession  d e Sa M ajesté, le  Saint P onlife  
ne se  contenterait pas de ce com m encem ent d ’ob éissance de la part du cardinal de Castro 
cl ne consentirait pas à lui envoyer le chapeau.

L’am bassadeur d ’Espagne à R om e em plovcrait au reste tous scs bons offices pour 
obtenir ce  résultat. Et le Pape voudrait d’autant plus con d escen d re à cxaucct1 le désir  

du R oi, que dans l'intervalle des pourparlers, les autres cardinaux d isposés à invoquer  
l’exem ple du cardinal de Castro, seraient déjà arrivés à R oine, et n e pourraient dès lors
se prévaloir d ’une faveur qui n ’aurait pas encore été aecordéei’ :

'I .ii d i ■ ■
ii * if* ; j tj ■ , • .

T ome XI. 44
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CLXII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AD COMTE d ’a LBE ü ’a LISTA.

(L ettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, L II, fol. 355.1

Madrid, le 18 octobre 1S84.

Vacando por  m uerte  de Marco Antonio Colona el govierno del Reyno 
de Sicilia, Su Magestad, por acudir  a la necessidad que ay de proveer aquel 
cargo tan im portante, por  eslar aquel Reyno en la parte  que  esta frontera 
con el Turco, y  por la comodidad que deste se hara, ha puesto los ojos en 
la persona de Vuestra Senoria llustrisim a para servirse del en aquel puesto, 
siendo cosa de tanta confiança, y  me ha m andado  que  dello avise luego a 
Vuestra Senoria llustrisima, a laquai suplico que con la m ayor brevedad 
que  pudiere, me responda  a esto, teniendo secreto fasta tanto que  yo avise 
Su Magestad de lo que  me respondera; y  con esto quedo rogando a Vuestra 
Senoria llustrisima que guarda la llustrisima persona de Vuestra Senoria 
con el acrescentamiento destado que  puede dessear.

CLXII.

A N A L Y S E .

Le gou vern em en t ou la V ice-R oyauté d e S icile  étant devenu vacant par su ite de la 

m ort de M arc-A ntoine C olonna, et Je R oi voulant pourvoir à l'adm inistration aussi 
im portante d’une province rapprochée de la T u rq u ie , Sa Majesté a je té  les yeux pour  
ce poste sur le com te d’A lb e  (d ’A liste), en qui E lle  a toute confiance. Le cardinal de 
G ranvelle a été chargé d’inform er le C om te de la décision  royale; il le  prie d e lui 
envoyer sa réponse le p lus tôt possible, e l de lui garder le secret jusqu'à ce  qu’il l’ait 
transm ise au R oi.
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CLXIII.

LE CA R D IN A L DE G RA N V ELLE A DON JU A N  DE ID IA Q U EZ.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, I. Il, fol. oSS“ '.)

M adrid, le 18 octob re  1884 .

La de Vuestra Senoria de \ 7  lengo. Suplico a Nuestro Senor inspire 
Su Magestad a la execucion de qu ita r  el coinerçio a los de Holanda y 
Zelanda, que nos hazen la guerra  del provecho que sacan d ’Espaila y  de 
Portugal ’. Muchas vezes ha escripto el Principe de Parm a y Madama que 
era el bueno remedio, pero yo no lengo las carias a la mano. De una  que 
postreram ente  he reçebido del présidente R ichardot, he sacado las pala
bras formales que  me escrive, que  sino fuesse tal la opinion del Principe, 
no las escriveria. Cien vezes ha escripto lo misino Assonleville y  m uchos 
otros principales, pero yo me fundo mas sobre la evidencia, y  se toca a la 
mano el provecho que, en m uchas maneras, délia resulteria. El tiempo 
séria quando  mas navios huviesse y eslo no puedo yo saber. De Sevilla y 
Laredo se podria  saber y  de Lisboa, y  por saberlo dessas partes tiene 
Vuestra Senoria m ejor comodidad que yo. Para el arresto de los engleses 
no tocaria sino quando  huviesse muchos, que  se sabra por  la misma via, 
y no differiria por esto lo de arres tar  los hollandeses y  zelandeses decla- 
rados por enemigos, o, por mejor dezir, rebeldes; y  no tocando a Ingleses, 
presto terniam os nuestros puertos llenos dellos que vernian a negotiar por 
hollandeses y zelandeses y  por su provecho; y quando  huviesse m uchos 
Ingleses, a rres tar  los todos con el color que  tantos vezes se ha dicho de 
cobrar lo que ha robado D racq’, siendo remedio tantas vezes usado assi en

1 V oyez, au  su je t de  la d ise tte  en P o rtu g a l, n o tre  tom e X , pages 8 e t 22 4 . Le card in a l de G ranvelle  
s ’y  félicite de l ’a rr iv é e  des n a v ire s  h o llandais, chargés de céréales. Voyez aussi dan s n o tre  tom e X , 

page 3 3 2 , la le ttre  où le ca rd in a l de G ranvelle  e x p rim e  à don  Ju a n  de  Id iaquez  à peu p rès les m êm es 

idées et les m êm es faits.
* F ra n ço is  D rak e , cé lèb re  m arin  ang lais, né  v ers  1840 , p o rta  à l’E spagne les coups les p lu s  rud es 

d an s  scs possessions d ’o u tre -m e r  en 1872 , 1877 à 1580 , 1 8 8 5  el années su iv an te s. Il m o u ru t en 1595.
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tiempo desto misma reyna 1 como de sus predecessores; y sin rolura 
alguna, solo por  remedio, arrestavan los de los micslros, lo qual no podrian 
hazcr agora quo no negotian al presenlc con ellos sino los rebeldes. Y 
quanto  a la provision de trigo para  Portugal, esta se cierto que no faltaria 
por la via que tantas vezes lie cscripto, y  si esta no se puede cum plir , que 
séria razon se hiziesse, y  recibiendo los trigos por parte de Su Magestad, o 
de los deputados de la villa de Lisboa, no solo no se perderia nada sino que 
se sacaria provecho, y  no quedaria  el d inero  m ucho tiempo ocioso, pucs 
la comida no çuflrc dilation. Podria  se tractar dello por  medio de los m er- 
caderes alemanes que  estan en Lisboa para que se scriviessen a sus corres- 
pondientes de Alemaua luego y  que poniendo el precio m oderado, tomassen 
ellos lodo el trigo, con consen tiras  que  le vendiessen 1 real, o medio real 
por fanega mas del ordinario , y  que  librem ente pudiessen sacar d’Espana 
el d inero del preçio de los trigos, como a los Genoveses se consienle agora 
por cl que querran  llevar a la costa d ’Espaïïa, y  assegurando los que  sus 
baxeles no serian arrestados, la ganançia propria los combidaria a aceptar 
el partido; y  con los que  estan en Lisboa podria  trac tar Antonio del Rio 
platico en estas cosas y especialmente del tralo de las lierras m aritimas de 
Alemana1; y arrestando los navios hollandeses y zelandeses este ano, saca- 
riamos el provecho que  sc puede esperar de reduzir los con quilarles  el 
comerçio, que  es degollarlos; y  sino succediesse bien, tornar le a abril el 
ano siguiente, pues no hay que  tencr quo no volviessen de buena gana, 
pucs sin Espaila y Portugal buena parte  de aqucllas lierras no podria 
vivir; y por  a lguna de las vias que  arr iba  digo, no faltaria Irigo el afio 
que  viene; pero estas cosas es menesler t rac tar  los con prom pta  correspon
d e n t  y no a boffetados; sino siguiendo las con diligencia y  pensando 
siem pre y en tendiendo en eslo, o no se puede esperar de hazer cosa 
buena.

1 E lisabeth  a v a it fa it a r rê te r  cn 1 ÜC8, les v a isseau x  espagnols chargés de  fonds co nsidérab les 

destinés à l 'a rm ce espagnole d an s les P ays-B as. Ces fails so n t re la té s  dans n o tre  Vlaamscfte kronijk, 
pp . KG6 e t su iv a n te s ;  dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. II, pp . 55 , ü i ;  d an s le Calender o f  
State papers, forcing series o f  the reign o f  Elizabeth, 1 3 6 9 -1 5 7 1 , n "  G2, 125, 129, 15(i, 199, 1000, 

1 2 2 5 , HSli; et dan s n o ire  éd itio n  de  R e s o m  d e  F r a n c e , t. I, p p . 579  e t su ivan tes.
* Selon u n e  le ttre  du  c a rd in a l de  G ranvcllc  adressée  au  p révô t F o n ck , A nto ine del Rio s’occupait 

de la nav igation  des h o llandais. V oyez n o tre  tom e X , page 8.
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Tan diversamentc se habla aqui de la venida de Su Magestad aca y de 
viages y tiempo de partidas que  me resuelvo de creer lo que  viere.

Los visilados de Napoles. digo los mas, gritan al cielo de que  no se haze 
nada. Yo rom po los memoriales por no saber ya que  responderles; y en 
Napoles hazen peor los offiçiales que antes; y esta el virey sin m inislros; 
succederan desordenes con la tardança, a que  no se podria rem ediar des
pues; diga lo Vueslra Seïioria a Su Mageslad d e m i  parte, que con eslo me 
descargo.

CLXIII.

A N A L Y S E .

R épondant à une lettre qu’Idiaqucz lu i a adressée la veille , G ranvelle constate que 
le prince d e Parm e partage en tièrem ent son avis. Il s’agit de l’idée ém ise  par le Car
dinal de saisir le s  vaisseaux des rebelles et d’anéantir le  trafic m aritim e de la H ollande  

et de la Z élan d e. C es provinces révoltées font la guerre au R oi avec l’argent retiré de 

la vente des m archandises qu’e lles im portent en E spagne et dans le Portugal. A plusieurs 
reprises le P rin ce et la D u ch esse , sa m ère, ont répondu au Cardinal que le m oyen  pro
posé par lui était le  m eilleur pour m ettre lin 5 cette situation désastreuse. Il n’a pas 
leurs lettres sous la m ain , m ais depuis le président R ichardot lui a écrit dans ce sens  
au nom  d’A lexandre F arn èse, et certes ce fonctionnaire n e se serait point aventure à 
attribuer gratuitem ent au prince de Parm e une pareille op in ion . Au reste, A sson lcv ille  

et d ’autres personnages im portants pensent de m êm e, ils l’ont déclaré plus d e cent fois. 
M ais G ranvelle  s’en  rapporte m oins à ces tém oignages q u ’à l’évidence m êm e de la chose, 
car l’utilité de sa proposition saute aux yeu x . Q uant au tem ps le plus convenable pour  
la sa isie  d es navires, ce  serait ce lu i où ils se trouvent réunis en plus grand nom bre. 
Q u elle  serait ce lte  époque? C’est ce  qu’il n e saurait préciser. M ieux que lu i, Idiaquez 
pourrait prendre à ce  su jet des inform alions à S év ille , à Larcdo ou à L isbonne. D e  
navires anglais, l’on n'en saisirait que lorsqu’il y en  aurait un grand nom bre. O n en  
recevrait du reste la n ou ve lle  par la m êm e voie. Mais ce  ne serait pas une raison pour  
différer la saisie des vaisseaux hollandais et zélandais, déclarés en n em is, ou , pour m ieux  

dire , reb e lle s . Mais du m om en t qu’on ne toucherait pas aux navires anglais, ceux-ci ne  
m anqueraient pas de ven ir , tant pour leu r  propre com pte que pour celu i des reb e lles ,
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encom brer les ports d ’E sp agn e. E l, lorsqu’il y en aurait beaucoup, on les saisirait tous 
à la fois à titre d e représailles, com m e on l’a d it aussi souvent, pour se  payer des prises 
faites par D rake. Ce serait, le  cas échéant, su ivre sim p lem ent l ’exem ple donné par les 
A nglais sous la reine E lisabeth  et ses p réd écesseurs. Sans m êm e le prétexte d 'une rup
ture, seu lem en t com m e revanche, ils sa isissaient les navires espagnols. Ils ne pourraient 

plus le faire, n e trafiquant aujourd’hui qu’avec les rebelles.
En ce qui a trait à la provision de b lé pour le Portugal, on pourrait recourir aux 

m archands allem ands établis à L isbonne, en leur recom m andant de se  concerter avec  
leurs correspondants d’A llem agn e. On les laisserait vendre leur blé un dem i réal ou 

m êm e un réal par fanègue au-dessus du prix ordinaire. Ils seraient autorisés à faire sortir 
d’E spagne l’argent q u ’ils auraient retiré de la vente, ainsi qu’on le perm et aux G én ois. 
On leur donnerait de plus l’assurance que leurs vaisseaux seraient parfaitem ent libres. 
D e la sorte, l’appât du gain les déterm inerait in faillib lem ent. A u reste, on pourrait 
charger A ntoine del Rio de s'entendre avec ces m archands allem ands de L isb onn e; il 
a l’expérience de ces sortes d ’alïaires, et est habitué à traiter avec les pays m aritim es de 

l'A llem agne.
Bref, en lever  le  com m erce à la H ollande et à la Z eelande, cette année ou au besoin  

au m ois d ’avril de l’ann ée su ivante, c’est leu r  donner à choisir entre la soum ission  ou 

la ru ine, car il est notoire qu’une grande partie de ces provinces ne sauraient subsister 
sans le trafic avec l’Espagne et le Portugal. D ’autre part, si l’on em ploie l ’un ou l’autre 
des m oyens indiqués p lus haut, le  blé ne fera pas défaut l ’an prochain. S eu lem ent ces 

m esures d oivent être prises et exécu tées d ’un seu l coup et non d’une m anière inter
m ittente; autrem ent on en com prom ettrait le  succès.

L’arrivée du Roi à M adrid, le  fait de son voyage et la date à laquelle il l’entreprendra, 
sont l’objet de com m entaires si d ivers dans la capitale, qu e G ranvelle ne croira à rien  

avant d’avoir tout vu.
Les sujets napolitains de Sa M ajesté, ou du m oins la plupart d’entre eux, se p laignent 

qu’on les n églige et que la visite  (d e  don Lopez de G uzm an) reste sans effet. Le Car
dinal ne sait que leur répondre. L'adm inistration est encore pire à N aples aujourd’hui 
que p récédem m tnt. L e V ice-R oi se  trouve sans m in istres. Il ne peut résulter de ces 
retards que des désordres irrém édiables, ld iaquez, en sa qualité de secrétaire d ’État, 
fera bien d ’en prévenir Sa M ajesté de la part du C ardinal, qui par cet avertissem ent 

m et sa responsabilité à couvert.
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CLXIV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A DON JUAN DE IDIAQÜEZ.

(L ettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, l. II, fol. 556.)

M adrid, le  18 octob re  1584.

No me ha respondido Vuestra Senoria sobre lo que yo répliqué quanto  
a recibir los memoriales de la Senoria Duquesa de Lorrena con cl titulo 
de Reyna de Denamarca *, pues apostilando los y poniendo sobrellos el 
decreto, no veo m ucha defferençia entre esto y  darle  el titulo, pues a otros 
que  usurpa»  titulos que  no les vienen suelen en este Consejo y aun en 
Napoles mandarles que reformen sus memoriales, y yo entiendo q u e  han 
sus agentes hecho algunas consultationes en sus negocios y puesto los en 
estampa en los quales le dan el titulo de Reyna. Vuestra Senoria m ande 
lo que  se havra de hazer.

CLXIV.

A N A L Y S E .

Le cardinal d e G ranvelle représente au secrétaire d’É tat don Juan de Idiaquez qu'il 
ne lu i a pas répondu au su jet de la réception des m ém oires où la d u chesse de Lorraine 
prend le  titre de R ein e  de D anem ark. P u isq u ’on apostille  ces p ièces et qu’on y inscrit 
(en  m arge ou au bas) la décision  du R oi, le  Cardinal ne voit guère  d e différence en tre  
ce fait e t ce lu i de donner à la D u ch esse  le  titre de R eine. En effet, lorsque d’autres 
usurpent des titres qui ne leur appartiennent pas, à Madrid et à N aples, on leur ordonne 
d ’ordinaire de réform er leurs m ém oires. A u reste, G ranvelle a appris que des agents  
du gou vernem ent ont estam pillé des consultes relatives à des affaires d e la D u ch esse  

el dans lesq uelles on lui donne le  titre d e R eine.

’ C h ris tin e , fille de  C bris tie rn  II, ro i de D an em ark . V oyez sa notice p lu s h a u t, page 2 8 8 .
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CLXV.

DON JUAN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(L ettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 0471, t. I l, fol. 357.)

Du Prado, le 20  octobre 11584.

A Su Magcstad le lia parecido m uy bien cl aver dado secretamente 
aquel aviso y no dudo que la respuesta sera buena. Esta cierto que los 
que lo dizen hablan a lienlo, mas poco les d u rara  el trabajo de ignorallo 
que  de alla verna derramado.

Ha vislo lo que escrive R ichardot, y esto y las vivas razones que  Vuestra 
Seiloi-ia lluslrisiina pone , le ban hecho liarla im pression, pero todavia 
quicre  saber lo que siente cl Principe de l’arma, enlre tanto  que aca se 
m ira en que  liempos acude mas num éro, y  se comunica en Portugal lo de 
la provision del pan. •

Ya lengo dada o rden  para que se hagan las cadenas para el coronel y 
capilan Escoçescs; cllos dizen que  estan pobres. Vea Vuestra Senoria l lus-  
trisima si se les dara  alguna ayuda  de cosla y  que tanta. Juan  Margliani 
lia dado esse m em orial, y paresçe que  pidc justo , y desde cl principio me 
acuerdo que dixo Vuestra Senoria llustrisim a que se le avia de liazer de 
fruclo. Su Magcstad me ha m andado embiarlo  a Vuestra Seïloria l lus
trisima m uy encomendado.

CLXV. ,

I ■( -.-•••li) •» i ' ■
,1 ; - I I »  l i i i n  . :.*»* :

-ï t -l  . i  - l . l i l J I  i ■ ' i! I 1

. ‘ ; I H  |!

■ ; I ■ .h ' A N A L Y S E .

• • " ■ : il ■ _____  I. 'IJ ■ ■ I ■

'! ’ ■’ 'I- . I -1 •
Le Roi n fort approuvé l’avis donné, sous le sceau 'du 'seeret, au c o m fed ’A lb e d ’A liste  

q u e Sa Majesté voulait le nom m er V ice-R oi de S icile. Idiaquez ne doute pas qu e le

1 O n lit en m arge  de la Ic tlrc  dc D on Ju a n  dc  Id iaqucz : • A1 condc d c  A lba d c  List» por cl govicrno 
dc  Sicilia ».
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C om le n ’accepte. Ceux qui le d ésignent pour ce poste, en parlent à tout hasard, mais 
ils ne tarderont pas à être tirés d ’incertitude.

Le Roi a pris connaissance de la lettre du président R iebardot. Cette lettre et les 
argum ents pressants du Cardinal ont fait une vive im pression sur Sa M ajesté .T ou tefo is  
le  Souverain désirerait savoir l’opinion du prince de P arm e, en attendant que l ’on 
exam ine à S a in t-L aurent à q u e lle  époque les navires des reb elles se  réunissent en 
plus grand nom b re, et que les Portugais so ient instruits des m esures prises par le Roi 
pour approvisionner de blés leur pays exposé à la d isette.

Idiaquez a d onné l ’ordre de faire faire les chaînes pour le colonel et le  capitaine 
écossais C om m e ils se d isent pauvres, le Cardinal verra s ’il y a lieu d e leur accorder  
une indem nité et de com bien.

Juan M argliani a rem is ce m ém orial. Sa dem ande sem b le juste . D u reste, Idiaquez se  

rappelle que le C ardinal, de prim e abord, voyait d e l’utilité à l’accueillir. A ussi b ien  
Sa M ajesté a ordonné à son secrétaire d ’É lat de déférer l’affaire à G ranvelle en la lui 
recom m andant spécialem ent.

CLXVI.

DON JU AN D E ID IA Q U EZ AU CARDINAL D E  G RA N V ELLE.

(L ettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9171, t. II, fol. 559.)

D u P ra d o , le 2 0  o c to b re  1884.

Q uando Vuestra Senoria llustrisima propuso  los otros dias personas de 
Italia para el Tuson, fueron entre  ellos D uque y el P rincipe  de M an tua9, y  
porque a Su Magestad le parecio esto m uy  bien, mas no querria  a ven-

1 Ces JÉcossais so n t : R oland  d ’Y orck e t les deux  Selon, q u i, a p rè s  av o ir  é té  au  se rv ice  des É ta ts -  
g é n c ra u x , e n trè re n t  d an s  la co n sp ira tio n  de  Ilem b y ze , en vue de se réco n c ilie r avec l ’E spagne. A lexan 
d re  F arn èsc  reco n n a issan t le u r  fit cadeau  de  chaînes. V oyez D e J on que , Gendsche geschiedenisscn, 
t. II, p . 5 6 1 , e t à {'Appendice, la  le ttre  de M anuy du  26 m ars 1884.

* G u illaum e, duc de  M anlouc, à p a r t i r  de 1850, m ort le 14 ao û t 1 887 . Sou fils V incen t q u i lui 

.succéda, épousa M arguerite  F arn èsc , q u ’il ab an d o n n a  à cause d ’un défau t co rp o re l. E nsu ite  il s’allia 

à É léonorc  de  M édicis, e t m o u ru t le 18 fév rie r  1612.

T o m e  XI. 4 5



354 CORRESPONDANCE

tu ra r  a com bidar  sin en lender  eomo se ha de recebir. Holgara que  Vuestra 
Senoria Ilustrisima procure  con destreza sentir desse su em baxador algo 
p o r  donde se pueda colegir a quai dellos y Io que  converna, y  q u e q u a n d o  
Vuestra Senoria Ilustrisima aya descubierto  tierra, lo avise.

En lo de la Duquesa de Lorena dize que en los decretos que se assen- 
taren en los memoriales de parte  de Su Magestad y del consejo se puede 
nom brar  la Duquesa, o, darle  las respuestas y decretos en papeles a parte, 
que sera mejor, y  que con esto se puede no dexar de recebir sus m em o
riales en la forma que los diere.

CLXVI.

A N A L Y S E .

A propos du D uc et du P rince de M antoue, proposés par G ranvelle pour la T oison  
d’or, le R oi désirerait que le Cardinal tâchât de savoir adroitem ent de l’am bassadeur 
m antouan auquel des deux il conviendrait de donner le collier.

Pour ce qui concerne Madame de Lorraine, le  R oi dit que dans les décrets à inscrire  
au bas de ses m ém oriaux de la part de Sa M ajesté et du C onseil, on pourrait l ’appeler  

D u ch esse , quitte à lui rem ettre au besoin  les décrets et les réponses sous form e d’ex p é
d itions séparées. D e cette m anière il n’y aurait plus lieu  de ne pas recevoir ses m ém o
riaux tels qu’elle  les présenterait.

CLXVII.

LE CARDINAL D E G RA N V ELLE A DON JÜAN DE ID IA Q U EZ.

(L e ttres  de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 363.)

M adrid , le 21 octob re  1S84.

Las dos de Vuestra Senoria de 20 me han dado oy; ya no se habla aqui 
de aquello; veniendo la respuesta se d ira  de todos y  aca, y  alla.



DU CARDINAL DE GRANVELLE.

Veamos lo que dira el P rincipe de Parm a del arreslo. Creo que sera lo 
inesmo, pero sino se dan prissa a resolver, o en Lisboa, a aca, en lo delà 
provision de trigo, sera como antano, que no sabemos ny resolver ny 
executor ny seguir negocios, y por esto en m uchos callo por  no hazer peor. 
Vueslra Senoria vee lo que passa en el assienlo de galeras y en lo demas 
de la m ar y  cavallos ligeros de Siçilia.

A lo que  veo, conosce lo mesmo en los colonel y  capitan escoces que  yo. 
Mejor hiziera el Principe de lenerlos y escrivir aca su parescer. E n tonan  
su interes, perdidas y pretentiones tan alto que no se que  me diga, no 
viendo otra cosa sino lo que  dizen, y  una recomendaçion que el Principe 
da general. Las cadenas me parescen bien y  dar  les tanto d inero que con 
el puedan  sin vender las hazer su viage al dicho Principe con d a r  les 
cartas para  que alla las de contento el Principe, o que sin que buelvan 
escriva claro lo que le paresciere se deva hazer, con embiarle copia de 
aquel su memorial Françes que yo les saque porque sobre el diga lo que 
sabe de lo contenido.

Bien sabe Vuestra Senoria que de buena gana ayudo a los que  sirven y 
en lo que  loca a Ju an  d e M ar l ia n o 1 lo ha podido conoscer; Ilevare su m em o
rial plaziendo a Dios al consejo, pero no se si Su Magestad guerra de rogar 
a las ordenes, que  en ello es m uy  duro , y en no resolver lo de hazer cessar 
la reformaçion de los hom bres d ’armas cavallos ligeros de Milan, que mas se 
larda mas dana ,y  sino se provee dinero para encavalgar los,quando podrian 
ser menester 110 se hallaran, en que  va lanto que quando  pienso en ello 
quedo confuso, y  bay m uchas consultas de ollicio y no de partes sino del 
serviçio de Su Magestad de las quales el differir la reso luçiones  de harto 
dano, cumplo con acordar y hazerlo que  puedo pero no puede sino con- 
goxarm e el dano.

Con lo de la Duquesa de Lorrena se seguirà lo que Su Magestad m anda; 
p rocurare  de saber diestramente por  persona interposita si los de Manlua, 
padre , o, hijo pretenden, y de loque entendiere  avisare.

1 Un p erso n n ag e  d u  nom de M arliano ré s id a it à C o n stan tin o p le . Voyez n o tre  tom e V II, page 3 0 4 ;  
un  a u t r e  p erso n n ag e  du  nom de  Louis M arliano , m ajordom e, figure au  tom e V III, page 540 , e t un  
tro is ièm e  d u  nom  de Pau l-C am ille  M arliano, se tro u v e  dan s D e  Tiiou, tom e IX , page 5K7.
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CLXV1I.

A N A L Y S E .

G ranvelle a reçu les deux lettres qu’ld iaquez lui a écrites le  2 0 , soit la veille.
Le Cardinal se plaint de n’entendre déjà p lus parler de l’affaire qui y est traitée, 

c ’est-à-dire de la saisie à l’im proviste des navires m archands hollandais et zélandais 

dans les ports d ’E spagne et de P ortugal. R este  à voir ce que dira le prince d e Parm e  

d ’une sem blab le insouciance. Sans doute, toujours la m êm e ch ose . Si l’on ne presse  
pas, à L isbonne ou à Madrid, les app rovisionnem ents de blé pour le P ortugal, il sera 
établi une fois de plus que les E spagnols ne savent ni prendre, ni exécuter à tem ps les 
m esures nécessaires. A ussi en  beaucoup de circonstances le Cardinal prend le parti de 
se taire, pour ne pas avoir à faire pis. D ’ailleurs Idiaquez voit ce  qui se passe dans 

l’affaire des galères, dans l'adm inistration de la m arine et à propos des règlem ents  
touchant les chevau-légers de S ic ile .

G ranvelle constate qu’ld iaq uez sait com m e lui à quoi s’en tenir sur l ’affaire du colonel 
et du capitaine écossais. Le P rince ferait m ieux de les garder et de donner son avis à 
M adrid. Ils font sonner haut leurs intérêts, leurs pertes et leurs litres. Le Cardinal ne  

sait q u ’en d ire, ne connaissant que ce q u ’ils d isen t eu x-m êm es. Il y a, il est vrai, une  
recom m andation du P rince, m ais e lle  est générale . G ranvelle trouve les chaînes bien, 
et il approuve qu’on fasse rem ettre aux É cossais assez d ’argent pour ne pas les obliger  
à les ven dre, afin de pouvoir continuer leur voyage au cam p de Farnèse. Il faut qu’on 
leur d onne des lettres d e recom m andation pour le prince de. Parm e et qu’on en vo ie  à 
celu i-ci une copie de leur m ém orial, rédigé en français. Avant leur retour, il im porte  
q u ’il d ise nettem ent son avis sur ce  q u ’il y a à faire pour les contenter.

Idiaquez le sait, le Cardinal s’in téresse à tous ceux qui servent le R oi, et le secrétaire  

d ’É lat en a eu  la preuve à propos de Juan de M arliano. Le m ém orial présenté par 
ce lu i-c i, sera rem is au conseil d’Italie, à Madrid. S eu lem en t G ranvelle doute fort que  
Sa Majesté consente à déroger à la m arche étab lie, étant très du r en la m atière.

Le retard apporté au retrait de la m esure relative à la réform ation de la so ld e des 

h om m es d’arm es et ch evau -légcrs de M ilan, est très nu isib le . S i l’on ne s’occupe prom p
tem ent de la rem onte d es chevaux, ces troupes deviendront inutiles, lorsqu’on en aura 
besoin . Le Cardinal n ’y peut songer sans confusion . Il y a beaucoup de consu ltes en 
souffrance, non seu lem en t au sujet d’affaires particu lières, mais aussi concernant le 
serv ice du R oi. L ’ajournem ent des résolutions, qui en est le  résultat forcé, porte le  plus 
grand préjudice aux in téressés.
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Le Cardinal, lu i, fait b ien , pour sa part, tout ce qu’il peut, mais il est réduit à se 
désoler des tristes con séq uences de cette incurie.

Pour la duchesse de L orraine, on (le  C onseil d’Italie, présidé par G ranvelle) procé
dera conform ém ent aux ordres de Sa M ajesté.

G ranvelle lâchera de savoir ind irectem ent si le  duc de M antoue ou le P rince, son  
fils, prétendent au co llier  de la T oison  d’or, et il avisera Idiaquez de ce qu’il aura 
appris.

CLXVIII.

DON JU AN DE ID IA Q U EZ AU CARDINAL DE G R A N V EL LE .

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 365.)

Du P ra d o , le 2 4  octobre IH84.

Lo que Vuestra Senoria Iluslrisima me exagera en la carta de 21 de lo 
que convenia que  cessase la reformaeion de la gente de armas y  cavalleria 
de Milan, he representado muchas vezes a Su Magestad de parle  de Vuestra 
Senoria llustris im a y del D uque de Terranova, que le ha escrito cartas y  
hablado en ello otras tanlas al Conde de Chinchon que  en m ateria de 
hazienda me tiene a mi por m uy perdido. Nose en que  esta este misterio, 
haziendose tantos olros paslos de différente conveniençia.

Ya avra Vuestra Senoria l lustrisim a sabido el nuevo consejero de Estado. 
Contento esta con esto y la en consideracion de su hijo y alla tam bien se 
avra acabado de pub licar  lo del Com endador m ayor de Castilla. El correo 
de ayer de Milan fue con ocasion de unos avisos de chimeras de Don 
Antonio ' po r  via de Turcos y  de Moros, de quienes quiere valerse cosas de 
poco fundam ento , pero quiere Su Magestad que esten m uy  sécrétas. Digo
lo por que  Vuestra Senoria lllustrissima sepa la causa de! extraordinario .

1 D on A nton io , le p ré te n d a n t au  trô n e  de  P o rtu g a l, so u v en t c ité  d an s les volum es p récéden ts .
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CLXVII1.

ANALYSE.

Idiaquez a sou m is, à p lusieurs reprises, au R oi, les raisons exposées par G ranvelle  

dans sa lettre du 21 sur l’u rgen ce d ’arrêter la réform ation des gen s d ’arm es et de la 

cavalerie de M ilan. Il a présenté ces observations à Sa M ajesté de la part du Cardinal 
et du duc de T erranova, qui a d ’a illeu rs traité suffisam m ent la question dans ses lettres 
au com te de C hinchon .

L e Cardinal aura sans dou te appris le nom  du nouveau conseiller d’État. La prom o
tion du Grand C om m andeur de C astille à sa nouvelle  d ign ité  est tout à fait connue  
m aintenant.

Le courrier d e Milan a apporté h ier des nou velles de D on A nton io , qui rechercherait 
l’appui d es T urcs et des M aures. C es nouvelles n’ont guère de fondem en t; néanm oins  

Sa M ajesté ne désire pas qu’e lles soient d ivu lguées.

CLXIX.

DON JU AN DE ID IA Q U EZ AU CA RD IN A L DE G RA N V ELLE.

(L eltres de Granvelle, & la liil)liolh£que royale de Bruxelles, Ms. 1)471, t. II, fol. 367.)

Du P ra d o , le 24 o c to b rc  1884.

El capitan Diego Osorio que liene en guarda en Arevalo al Conde de 
Buren, escrivio a Su Mageslad essa carta y embio con ella la inclusa por 
donde Vuestra Seiioria 11 lustrissima vera el rodeo po r  donde pare^e que 
lia venido a saber el Conde la m uerte  de su padre; y aviendo preguntado 
a Diego Osorio si es verdad, el respondio que no sabio tal y se lo nego, y

* G ard ien  de P h ilip p e  de  N assaut com te de B urcn , in te rn é  à A revalo , en E spagne.
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p o r  no ponerle en mas sospecha dixo que se informaria de nuevo. Embio 
aqui un hijo suyo con esto, a quien yo he dicho por orden de Su Magestad 
que  pues el negocio esta en aquel estado le digan, que  es verdad que fue 
herido y por  esto al princip io  se dixo que era m uerto, pero que  no salio 
assi, sino que  le yvan curando y que  no puede ta rda r  aviso de lo que  avra 
sucedido, yo con essto se ha ydo adverlido de no darsele por  m uerto  ni por 
sano sino tenerle en disposicion para  lo que conviniere dezirle.

Quiere Su Magestad saber lo que  al Vueslra Seiioria Hustrisima pareije 
en esto y en que el principado de Orange de que  ellos pretendian no 
reconocer a nadie es de ver a quien tocara agora, pues no cayendo en tier— 
ras de Su Magestad, esento quedara  de ser confiscado sino fuesse provision 
del Papa po r  la herezia, y que para  aver de caer en manos de Franceses, 
estaria mejor en las deste, ni de los otros sus herinanos, a que  el impedii le 
sus diligencias encubriendo le la m uerte  del padre, le podria prejudicar, y 
avisarse la y  la forma de hazellos le podria ser de provecho, y  en todo 
qu iere  saber Su Magestad lo que a Vueslra Seiioria Hustrisima parece se 
deve hazer y  dezir  al conde.

CLXIX.

A N A L Y S E .

Le capitaine D iego  O sorio , qui a la garde du com te de B u ren , à A revalo, a donné  
avis de la m anière dont ce jeu n e  se igneur a appris la m ort du prince d ’O range, son  
père. L e com te, ayant dem andé au capitaine si cette n ou velle  était vraie, celui-ci lui 
répondit q u ’il ne le  croyait pas, m ais qu’il enverrait son fils prendre des ren seign e
m ents à ce su jet. Idiaquez écriv it, par ordre du R oi, que le prince d’O range avait été  
b lessé  grièvem en t et qu’on l’avait m êm e d it m ort dans le prem ier m om ent, m ais qu’il 
n’en  était rien , et q u e G uillaum e de N assau se trouvait actuellem ent en voie de conva
le scen ce . D e  cette m anière on lient le jeu n e  com te dans l’incertitude, en  se  réservant 
de tirer à l’occasion parti du m eurtre. Le R oi dem ande l’avis du Cardinal sur ce q u ’il 
faut faire d e la principauté d ’O range, que G uillaum e de N assau prétendait ne relever  
de personne. N e se  trouvant point en clavée dans les états de la couronne d ’E spagne,
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elle  n e pourrait être confisqu ée, à m oins que le Souverain pontife ne déclarât le prince  
déchu  de ses  droits pour cau se d ’hérésie .

Il vaudrait d ’a illeurs m ieux q u ’elle  tom bât entre les m ains du com te d e B uren que  

dans ce lle s  des F rançais; m ais, com m e ce jeu n e  se ign eu r, ignorant encore la m ort de 
son père, ne pourrait faire les d iligences nécessaires pour s’en assurer la possession , il 
conviendrait peut-être d e lui donner avis de l’événem ent, en lui indiquant en  m êm e  
tem ps les m oyens à em ployer pour atteindre ce but. Le Roi désire connaître l’avis du 
Cardinal sur ces différents points.

CLXX.

LE GRA ND COMMANDEUR DE C A S T IL L E , DON JU AN D E ZU N IG A , AU CARDINAL

DE G RA N V ELLE.

(L e ttre s  de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 369.)

M adrid , le 24 octob re  1584.

Ya Su Magestad ha dado licentia de publicarse la merced que me ténia 
hecha con eligirme para ayo y m ayordom e m ayor del Principe nuestro 
Seïior; y  ansi como di cuenta a Vuestra Senoria lllustrissima de lo que 
avia quando me m andavan gu a rd a r  secreto, se la doy ahora, pues en todos 
lugares y  liempos le he de servir.

CLXX.

T R A D U C T I O N .

Sa M ajesté a autorisé la publication de la grâce qu’Ë lle  m ’a faite en m e choisissant 
pour gouverneur et Grand M ajordom e du P r in ce , notre Seigneur. Si j ’ai inform é

1 Le p r in c e  h é r itie r  d 'E spagne , p lu s ta rd  P h ilip p e  III.
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V oire Illustrissim e S eign eu rie  de ce dont il était question , alors qu’on m’avait recom 
m andé le secret, à plus forte raison dois-je lu i annoncer aujourd’hui ce qui est fait, 
puisqu’il est de m on devoir de La servir partout et toujours.

CLXXI.

LE CA RDINAL D E G RA N V ELLE A DON JU AN DE ID IA Q U E Z .

(L eltres de Granvelle, ii la Bibliolbeque royale de Bruxelles, Ms. 9471-72, t. II, fol. 302.)

M adrid , le 2 5  o ctob rc  1584.

He visto la carta de Vuestra Senoria con laqua! venia la de Diego Osorio l, 
y la o lra que  no se de quien es. Yo no se porque al Conde B ura  ’ se haya de 
encubrir  la inuerte de su padre  sino fuesse por la inslan<;ia que  luego hara 
por su libertad, en que se havra de mirar. Pero ya la sabe aunque  no 
cierta. No se si conveniene mostrarle  lanla desconfian<ja; por  mi voto se le 
diria claro, y  es assi que  el principado de Oranges le viene como a primo 
genito y  tanto mas siendo estado que no reconosce de nadie. Pero es m uy 
poca eosa, que  no pienso llegue a 1,500 escudos de renta, y es de m ucho 
gasto y travajo. A nadie convernia mejor que  a Su Santitad por ser tan- 
cerca de Avinon. Pues no nos toca, no mas po rn ia  en eilo. Haga el Papa lo 
que quisiere. Podria  po r  tercera persona el em baxador 5 ab rir  los ojos al 
papa y en tender como lo toma. Al Conde consintiria  que  a W ilsperg  que 
esfa en Flandres, escriviesse cartas abiertas para que  mirasse en que  estado 
quedan las cosas, y que es de los herederos y quales son sus prelenciones, 
para que  consullando ay contra los herederos, herederos y  viuda adver-

'  Le cap ita in c  Diego O sorio . Voyez p lus hau l, page 55 8 .

* Lc com ic dc  R u ren , fils a ln e  du p rince  d ’O range. Voyez p lus h au l, page 358.
* H enri G uzm an, com ic d ’O Iivares, a m b a s s a d o r  d ’E spagne a R om e. Voyez Ic Ionic V III, page  509.

* Lc c a rd in a l de G ranvelle  en teud  sans dou le  p a r le r  de II. de  W ilp u rg , W y lp u rc h  ou W illp e rg li, 
m aicre d 'bo le l du  com ic de B ure» a A lcala. V oyez G r o e n  v a n  P r i n s t e r e r ,  lom e V, pages 3 7 0  ct su iv .

T ome XI. 4 6
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tiesse al Conde y que  todo fuesse en cartas. Indinarle contra los lierederos, 
que qui«;a no lo son, haviendo sido las otras mugeres de su padre, exepto 
su niadre, qualcs sabemos, nos podria verissimilmente servir para adelante. 
Las cartas buelven. No me parescen bien despachos que den al conde encu- 
biertos como parescelo es esta del aviso; si lo que  dize el alcalde, entiendo 
que es m uy  mala via.

CLXXI.

A N A L Y S E .

G ranvelle a reçu la lettre d'Idiaquez avec ce lle  de D iego  O sorio, et une autre, il ne 

sait de qui.
Le Cardinal ne voit aucune raison pour cacher au com te de Buren la mort de son  

père, si ce n'est peut-être parce q u ’il ferait des instances pour obtenir sa liberté- C ’est 
du reste là une ch ose  qu’il faudrait regarder à deux fois de lui accorder. Q uant au fait 
de la m ort du prince d’O range, il s ’en  doute probablem ent, sans en être sûr. Mais il ne  
vaut rien de lui tém oigner tant de défiance; G ranvelle , pour sa part, lui apprendrait la 
n ou velle .

Pour la principauté d'O range, e lle  lui revient à titre d’ainé des fils, m ais e lle  est 

d ’un m in ce revenu et dem ande beaucoup de travail et de d ép ense. E lle  ne convient à 

personne autant q u ’au Souverain pontife, à cause du voisinage d ’A vignon; et pu isqu’elle  
n ’in icresse pas l’Espagne, il faudrait ne s’en point m êler. Il conviendrait que l’am bas
sadeur du R oi fil d on ner cet avis à Sa Sainteté; le  com te enverrait de son côté à W ils-  
perg, en F landres, des lettres ouvertes pour savoir où en sont les affaires de sa fam ille  

et connaître les prétentions, tant de ses frères et sœ urs que de la veuve de son père. 
R ien n e  servirait probablem ent m ieux la cau se du R oi à l’aven ir que d ’indisposer le  

com te contre les autres enfants de son père, qui d ’a illeu rs ne le sont pas, chacun  
sachant ce qu 'on t été , à l'exception de sa m ère, toutes les fem m es du prince d'O range. 
M ais le Cardinal n ’approuve pas qu’on rem ette au com te de Buren d is  lettres ferm ées.
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CLXXIL

LE CARDINAL DE G RA N V ELLE A DON JU AN DE ID IA Q U EZ .

(L e llre s  de Granvclle, 4 la Bibliolbeque rovale de Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 363bl‘.)

M adrid , lc 28 octob rc  188 4 .

Ya tenia escripta la que  va con esta quando me vino la de Vueslra 
Senoria escripta ayer, y  por  esto no se espante si en ella vera nueva 
inslancia sobre lo do quiter  la refo rm ation  del sueldo de los hom brcs dar- 
mas, y  cavallos ligeros tan perniliosa y de poco fruclo, con quan to  pueden 
dezir el Conde de Chinchon y el que  servidor J uan-A nlon io  Dancora como 
lantas vezes se ha escripto. Y si im porta tener cavallos, o no, digalo quien
lo en tiende; y  como estamos, podemos hazer cuenta que n inguno tenemos 
y son poco platicos los que piensan que  hay poco que  hazer en form ar 
companias de cavallos en breve liempo como sehaze  de infantes. Yo cumplo 
con dezirlo que siento y rogar a Dios que  nos ayude. Domino salva nos, 
perimos. El duque  de Terranovu me remitia quan to  a la causa del despa- 
cho del correo con tanta prissa, a lo que escrivia por via del estado, conde- 
zirme lo que  Vueslra Senoria llustrisim a vera po r  mi carta. Doy gracias a 
Vuestra Senoria de lo que  me dize de la dicha causa. Yo la callare ny dire 
mas por no saber el fundainen le ;  solo dire que sino m iramos de proveer 
a nueslras cosas mas de proposilo , teniendo tanla com odidad por hazerlo, 
si de veras y  como conviene se enlendiesse en ello, no me espanlare de 
que qualquiere  se nos atreva y de qua lqu ie r  discurso que se haga contra 
nosolros.

El renfueiQo del consejo de Estado, y la encomienda dada a don Ju an  
Capata y los nuevos cargos del Comendador m ayor y por aca se ban lam - 
bien declarado; de todo les de Dios buen gozo.
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CLXXII.

A N A L Y S E .

L e Cardinal croit devoir faire de nouvelles instances pour qu’on renonce à la réfor- 

m alion de la so ld e des gens d ’arm es et des ehevau -légers. C’est une m esure m auvaise et 
inutile en dépit de toutes les affirm ations du com te de C hinchon et de Juan A ntonio  
D ancora. F aut-il ou ne faut-il pas de chevaux? Q u’on le d ise . Il ne faut guère avoir 
d ’expérience pour croire à la possib ilité d ’organiser d es com pagnies de cavalerie aussi 

vite que d ’infanterie.
G ranvelle rem ercie Idiaqucz de ce q u ’il lui a dit touchant l’envoi du courrier dont 

lui a écrit le duc de T erranova. Il tiendra celte com m unication secrète . T ou t ce 

q u ’il en  dira, c’est que, si le gouvernem ent espagnol ne s ’occupe pas des affaires de 

l’E spagne, il risque d ’étre l’objet de com m entaires m alveillants et m êm e hostiles.
Le renforcem ent du C onseil d ’Etat, la com m ission  donnée à D on Juan Çapata et les 

n ou velles charges du G rand-C om m andeur sont choses connu es m aintenant à Madrid. 
P uissen t les nouveaux titidaires jouir des faveurs qu’ils ont reçues.

CLXXIII.

LE CARDINAL DE G RA N V ELLE A DON JUAN DE ID IA Q U EZ.

(L ettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, I. II, fol. 363bl* v".)

M adrid, le 25  o c to b re  1584.

Con esta y ra  una moneda de las que hecharon  en Cam bray al pueblo el 
dia que la Reyna m adré  tomo la possession de Cam bray, o en su nom bre, 
como protectrice; y  me escrive quien  me la embia, que  se hizo gran rego- 
zijo, laneron las campanas y despararon larlilleria y  canlaron el Te Deum 
laudam us, y ella dice que toma esto a b . .  . . cuenla de su prelension de 
Portugal, y unos versos y ran  tam bien impressos en Paris sobre la m uerte
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de Oranges compuesfo todo de grandes mentiras al solito dellos y  destas 
mentiras françeses dezia la buena mem oria de Pio IV0 : Est mos gentis.

CLXXIII.

A N A L Y S E .

Le Cardinal envoie avec la présente à Idiaquez l’une des p ièces de m onnaie distri
buées au peuple, à C am brai, le jour où la R eine-m ère prit possession de cette v ille , ou 

ém ises en son nom , à titre de protectrice. D es  réjouissances publiques ont célébré  

l’évén em en t au son des c loch es et des salves d ’artillerie. On a chanté un Te Deum. La 
R eine a déclaré qu’E lle  prenait Cambrai com m e garantie de ses  prétentions sur le  
Portugal. On annonce la publication prochaine à Paris d’une pièce de vers sur la mort 
du prince d ’O range. C om m e tout ce  qui parait en France, ce serait un ram assis de 

m en son ges, ce  qui faisait d ire au pape P ie IV  : c ’est la coutum e du pays.

CLXXIV.

L E  COM TE d ’a LBA d ’a LISTA  1 AU CA R D IN A L D E G R A N V EL LE .

(LeU res de Granvelle, 4 la Bibliotheque royale de Bruxelles, Ms. 9471-73, t. II, fol. 570.)

Lc 26  octob rc  1584 .

Ninguna otra voluntad e tenido ni terne jam as sino seguir la de 
Su Magestad, y  con lanto contento y tanto onrrado, si fuera su servicio, 
que yo fuera a ser correg idor como virrey de Napoles y  de Sicilia; y  asi la

1 D ieg o -llen riq u ez  de G uzm an , com te d 'A lba d ’A lista . V oyez p lu s h au l, page 542.

\
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m ayor merced que  yo puedo rrec ib ir  es que Su iM ages tad se aya acordado 
de em plearm e en lo que sea mas servido, y  suplicare a Dios me ayude para 
que  yo pueda llegar con la obra al gran desseo que tengo de serville. Eslo 
es lo que  tengo que rresponder a lo que Su Magestad manda, y besara a 
Vueslra Senoria Ilustrisima las manos por la merced que yo se en esta 
ocasion y en todas Vueslra Senoria Ilustrisima. Plega Dios valga yo para 
podelle servir como doy en lo que Vueslra Senoria Ilustrisima m anda 
del secrelo. Eslo Vueslra Senoria Ilustrisima se ya que por mi nadie lo a 
sabido y que lo dice todo e mas por las congeluras que a ellos se les antoja 
y parece . . . .  a todos che mas secreto por lo que . . . .  asienlo; nuestro Senor 
la I. y Rm* persona de Vuestra Senoria guarde, etc.....

CLXXIV.

A N A L Y S E .

Il proteste de son dévouem en t inaltérable au Roi, qu e Sa Majesté veu ille  le nom m er  
C orrégidor, V ice-R oi de N a p le so u  de S icile . En attendant il rem ercie G ranvelle de son  

appui et prom et de garder le secret qui lui a été dem andé sur ce sujet.

CLXXV.

DON JUAN DE ID IA Q U EZ AU CARDINAL DE G R A N V ELLE.

( l.e llre s  de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Rruxelles, Ms. 9471, l. Il, fol. 372.)

Du P rado , le 27 o ctob re  1884.

Por ocupaciones y ruynes ojos no hare esta noche mas de rem itir  essos 
papeles de Milan, para que  Vuestra Senoria Illustrissima, passado el ban-
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quete y  cumplimientos, los m ande ver de su espacio y avise o que le pare- 
^era que deve Su Magestad responder y  resolver sobre ello; y  quica con 
esta ocasion acabaremos de form ar la Cavalleria, anulando su reform ation  
en.el nom bre y destruyQion en el hecho.

CLXXV.

A N A L Y S E .

Ses occupations et la faib lesse de ses yeux ne lui ont pas perm is de transm ettre au 

Cardinal d’autres papiers que ceux de M ilan. II le prie de donner son avis sur la réponse 

à faire par le R oi. E l, le cas éch éan t, l’on pourra peut-être organiser la cavallerie, 
quitte à annuler les m esures de réform ation prises antérieurem ent.

CLXXVI.

LE C A R D IN A L DE G R A N V ELLE AU COM TE CHA RLES D E M A N SFELD .

(M anuscrit de la Bibliothèque royale de Bruxelles n° 18011.)

M adrid , le 27 octob re  1584.

Monsieur, Vostre lettre du d9 d ’aoust arrive seullement m ain tenant entre 
mes mains. Nous avons sceu despuis le recouvrem ent de Gand et la déli
vrance de Mons. de Champagney, mon frère, avec espoir de continuation

1 V oyez les le ttre s  éc rites  p a r  P h ilip p e  11 à A lex an d re  F a rn è sc , le 12 décem b re  1884  et le 

7 m ars 158S , au  su je t d u  reco u v rem en t de la v ille de G and, dans le tom e X li l ,  page 124, des Bulle
tins de la Commission royale d ’histoire, 3« sé rie , t. X III, pp . 1 H  e t 126. V oyez aussi dan s le m êm e 
vo lum e, pp. 102 e t 104, les le ttre s  d ’A lexandre  F arn èsc  co n cern an t ce tte  v ille , et l’A ppendice.
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d’avoir bonnes nouvelles, et mes ni es s’achevant l’impalisade de la rivière 
d’Anvers, que t iendra  ladicte cité (se servant des places que nous tenons 
a lentour) bien courte, pour les faire recongnoistre, veullent, ou non. Et 
Malines et Bruxelles 1 au ron t  aussi bien peu de moyen de se soubstenir, 
n’ayant espoir de secours, pour m aintenant, si prom pt, comme ilz auroient 
de besoing, p o u r  se m aintenir, jusques au prin tem ps. Et j ’espère que les 
bourgeois niesmes, recongnoissans dont vient le mal q u ’ilz souffrent, pour- 
roient bien faire quelque massacre des au theurs  d ’icelluy:, et ils seront esté 
si bien chastiez pour ceste fois, que s’il plaît à Dieu, se garderon t bien de 
re troub ler  le pays, quelque  persuasion que  les voisins leur veullent faire. 
Ce de Hollande et Zélande est à mon advis facile de renger, si nous leur 
ostons le commerce d ’Espaigne et de Portugal;  à quoy je  me double  q u ’à 
la fin, après avoir tout débattu , il fauldra venir. J ’actendray que vous me 
dictes vouloir m ettre  par  escripl des affaires que vous voullus proposer. 
Et jusques lors, su r  ce, je  ne vous sçauroie que dire, m ’offrant tousiours 
prom pt p o u r  dyre  que je pourray vous faire audict toute entière affection 
service.

CLXXV1I.

LE CARDINAL DE G RA N V ELLE A DON JUAN DE ID IA Q U EZ.

(L ettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 0471-72, l. I l ,  fol. 301.)

M adrid , le 28  octob re  1584.

Despues de baver oydo el em baxador de Manlua ’ de su confidente que 
se traclava de dar el l 'o ison al E m perador y su herm ano s y otros, y que 
tainbien se daria quiça a algunos prinçipes de llalia, vino otro dia â mi à 
dezirme, lo que havia enlendido que desto se tractava y que lo sabia el

1 Ces v illes sc  re n d ire n t  en 158b  seu lem en t, nous le v e rro n s  p lu s loin.
* Voyez p lu s h a u l, page 583 .
* L’a rch id u c  M othins, souven t c ité .
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D uque pero que sobre ello no le liavia escripto nada; pero como era del 
consejo destado del dicho Duque sc acordavo quel el Marques de Aya- 
inonte 5 en su tieinpo liavia propuesto  al dicho duque  el dar  le el Toison y 
una compafiia de hom bres d’armas, o para el o para el principe 3. su hijo, 
en la manera, que la lenia el duque  de Savoya ‘, y que el duq u e  despues 
que huvo bien pensado en ello, aunqiie estiinava el Toison y lo de la com - 
pafiia quanto  es razon que considerando quan to  le importa (en aparençia 
a lo menos) en tre tener  neutralidad por tener tan vicino su estado de Mont- 
ferrat a Françeses, que no osaria acceptar sino l'uesse con condicion de 
pedir  olro tanto al Rey de Françia 5 por lener ygualidad, aunque  en lo 
enlrinsico era lodo de Su Magestad por correr la misma fortuna; pero que 
haziendo qualquier  demostraçion publica contraria  a la neulralidad, los 
Françeses le podrian occupar alguna tierra, que en recupcrarla  luviesse 
Su Magestad travajo. Lo que dize va claro por qu i ta r  a Su Magestad la 
obligaçion de dar  se le, sino lo vicne despues a procurar. Y yo me holgara 
que  esto d ixera  el de parte del duque  y no de la suya. como dixo que  lo 
dezia, porque con esto se séria pueslo el freno que podemos dessear para 
que ny el ny  su hijo lomen partido con Françia ; que  nos pueda dar som bra 
por no salir dësla neutralidad, que tan expressam enle huviesse professado, 
ny veo, salvo m ejor parescer, que en esto por agora se deva hazer otra 
cosa.✓

El D uque deT erranova  r' me escrive en çifra, pidiendome haga instançia 
por quitarlo  de la reformaçion de los gages de los hom bres darm as y caval-

'  G uillaum e J e  G onzague, Iro is ièm c J u c  J e  M antoue, 1 5 5 0 -1 5 8 7 . Voyez n o tre  tom e IX , page 165.

* A n to ine  de G uzm an y  Z uïiiga , m arq u is  d ’A yam ontc, g o u v e rn eu r J e  M ilan de 1573  à 1580, m ort 

. uu m ois d ’a v r il de  cette d e rn iè re  an née . Voyez A n g e l o  T o i v d i n o , Sloria d i Milano, t. 1, p. 140. —
M o r e i u , Dictionnaire historique, v e rb o  Zunitjn , t. V III, p. 122. — Correspondance dit cardinal de 
Granvetle, t. V I, p. 2 9 , e tc ., e t t. V III, p. 54 , etc.

* V in cen t de  G onzague, p rince  de  M antoue, fils du duc  G u illaum e, au quel il succéda en 1587 , av a it 
épousé  M arg u erite  F arn èse , fille d ’A lexandre, de laquelle  il se sé para  en 1580.

‘ C h a rles-E m m an u e l 1er, d it  le G ran d , 1580 1650 , épousa en 1585 l’in fan te  C a th e rin e , fille pu înée  
île P h ilip p e  11, ro i d ’E spagne. Voyez p lus h au t, p a g e .149.

* H enri III, ro i de F rance .

6 D on C arlos d ’A ragon , duc de T e rra n o v a , g o u v e rn eu r de  M ilan de 1583 à 1592. Voyez A n g e i .o 

T o n d i n o , Sloria di Atilano, t. 1, p. 140, el le p résen t volum e, page 109.

T ome XI. 4 7
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los ligeros; y que las compafiias destos de Espafioles 110 lienen mas de 1(> 
o SO soldados, por que  venden sus cavallos y se pone» en la infanteiia , 
por no m anlener  eavallo con lan poco salario; y  que en las compafiias l la- 
lianas hay pocos mas, y eslos por tener en su casa alguna comodidad; y 
que los hom bres darm as estan de manera que  dellos no se puede liazet 
cuenta alguno, porque en liempo de necessidad no serial) de algun ser- 
vicio; ny esla I’arlilleria en lermino que pueda scrvir; pidiendo rernedio 
con liempo y resolution en lo que toca lartilleria, en lo que ha escrij lo 
sobre e llo : y Vueslra Sefioria tiene los papeles, o los del consejo do guerra 
Y dize plalicas de Franceses para que nyudamlo se de los Iuoraxidos de 
lodas partes y ocupando tiorras sobre el lago de Como y en Monferral y 
Piemonte con inleligen^ias (|ue procuran on Genova y con algunos polen
tados de Italia, haviendo embiado persona a Ferrara que  passu de Genova 
p rocura r  nos travajo. senlidos lanlo mas por el m atrim onio  de Savoya, del 
(jual sinos sabemos ayudar  mas miedo lernun que no pod ian  d a r ;  pero no 
alendiendo de veras en ello, nuestro podria ser el dafio. Bien podi a ser que
lo que dize el duque  scan discursos (|ue le soplan en las cosas, y que el 
por  ser proveydo los escriva, no se entendiendo por otras partes lanlo: y 
mas callentarara larina si entendiera los desinos de Osman Bassa, hecho 
p rim e visir, siendo Turco de na tion , no esclave, que procura arm ada y 
invasion en tieiras de Christianos, ha/.iendo paz con el P e rs ia n o ;y  le soli- 
cila Luchali por  su interesse y quica Franceses. Sera bien pensar lo (odo 
y p rocurar  espius y  haver d iI igenqias y prevenciones, por 110 ser cogidos a 
la improvisa, sin a rro ja r  nos lodavia a nada sin buen I'undamento.

No se si Vueslra Sefioria havra de nuevo hablado a Su Aiagestad sobre lo 
del capelo del Reverendisimo Cardenal de Caslro Vueslra Sefioria havra 
visto lo que  en ello he escripto; si el expediente contenta seria bien adverlir  
le con liempo para  que  imcominalle antes que las aguas y frios den para 
su via^e mas embaraco.cj *

Con esta yra  un  pligo de Antonio del Rio que se va quasi m uriendo de 
congoxay necessidad,y verdaderam ente es hom bre  de servigio si le empleas-

1 llo d rig u e  dc C astro  dc  Lem os, espagnol, evdque de  Z am o ra , pu is de  Cuenca, en su ile  a rch ev eq u e  

do S ev ille , p ro m u  c a rd in a l cn 1585 , m o rl en 1000. Yoyez M orkhi, Divtionnuire hislorique, I. II, 

p. 157.
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sen conforme a su lalento y en las cosas que enliende, que son inuchas y 
especialmcnte en materia de liazienda y expediente para ella, como del su 
especeria, provisiones de trigo y otras, si le dan aticnto y cotnodidad con 
que pueda servir.

CLXXVII.

A N A L Y S E .

G rnnvelle a eu , l'antre jou r, un entretien confulentiel avec l'am bassadeur de M antoue. 
Au rappport de l'envoyé, le duc de M antoue avait appris qu’il était question de co n 
férer l’ordre de la T oison  d ’or à l’Em pereur, à son frère et à d’autres, peut-être à q u e l
ques princes d ’Italie. A la vérité, le D uc n’en avait rien écrit à son am bassadeur. Mais 

ce lu i-c i, ancien con se iller  d’Etat dudit duc, se  rappelait que le m arquis d'A yam onte  

avait offert naguère à son  m aître le collier de la T oison  d ’or et une com pagnie d ’hom m es 
d ’arm es pour lui ou le prince, son lils. Cela s ’était lait déjà pour le duc de Savoie. Le 
duc de M antoue, après avoir pris le tem ps de rélléeh ir, avait fini par répondre q u ’il 
estim ait beaucoup l’ordre de la T oison  d ’or, m ais qu’il devait considérer scs devoirs de 
neutre; il était ob ligé d ’observer, du m oins en apparence, entre les Français et les 
E spagnols, la neutralité com m andée par la_situalton de son état du M ontferrat, voisin  
de la France.

Il n ’osait donc accepter la T oison  que lu i faisait offrir le Itoi d ’E spagne, si ce  n’est à la 
condition de pouvoir solliciter en  m êm e tem ps du llo i de France une faveur équivalente. 
Le tout, sim plem en t pour ne dép laire, ni à l’un, ui à l'antre m onarque, q u oiqu’il fût inti
m em ent attaché à P hilippe 11, dont les intérêts étaient les siens. En effet, pour peu qu’il 
fit quelque dém onstration contraire à la neutralité, les Français pouvaient m ettre la 

main sur q uelques-uns de ses états, que le Roi d’E spagne aurait bien de la peine à lui 
/aire recouvrer par la su ite. Ces raisons sont assez nettes pour dispenser Sa M ajesté de 
donner l’ordre de la T oison  d ’or au duc de M antoue, à m oins que ce lu i-ci ne fasse 

instance plus tard pour l’obtenir. T ou tefo is G ranvelle désirerait que l’am bassadeur ne 
présentât pas ses observations, en son nom propre, m ais de la part du Duc, son  
m aître.

Le due de T erranova vient d’écrire à G ranvelle  pour le supplier de faire en sorte 

q u ’on revienne sur la réform ation de la so lde des hom m es d'arm es et c lievau -légers.
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Déjà les com pagnies espagnoles de ces corps ne com ptent pas plus de 16 à 2 0  soldats; 
les hom m es ne pouvant entretenir leurs chevaux avec une aussi faible paie, les vendent 
et s’en gagen t dans l’infanterie. L es com pagnies ita liennes ne sont pas plus fournies. 
D ans ces conditions, ces troupes ne pourraient rendre aucun service en cas de besoin. 
L 'artillerie n'est pas m ieux organisée. Le duc de T erranova dem ande un prom pt rem ède  
à un tel état de ch oses, et réclam e une résolution  de Sa Majesté au sujet du m ém oire  

qu’il a présenté à cet égard. Les p ièces sont entre les m ains d ’Idiaquez ou des m em bres  

du C onseil d'Etat.
Terranova d énonce aussi les tentatives des Français sur le lac de C ôm e, le M ont- 

ferrat et le P iém ont. Ils se  servent d’un tas d’aventuriers chassés de partout. Ils ont 

des in te lligences à G ènes et avec p lusieurs princes d’Ita lie; un de leurs agents est allé  
n Ferrare pour exciter à la haine des E spagn ols et leur créer des difficultés. Ce qui 
exaspère surtout les Français, c’est le prochain m ariage du duc de Savoie, un fait p o li
tique dont ils ont raison d’appréhender l'in fluence sur les évén em en ts, si tant est que  
l’Espagne sache en tirer parti. Mais il se peut que le duc de T erranova ne fasse que  
répéter des bruits qui ont frappé son ore ille . C ertes, il répandrait bien plus l’alarm e 
s'il connaissait les projets d ’Osm an Pacha contre les C hrétiens, depu is qu’il est devenu  

Grand Vizir et l’allié du P ersan; s’il savait que Luchali et peut-être m êm e les Français 
ch erchent à se le rendre favorable. On fera bien d’y songer, de prendre des renseigne
m ents et des précautions, afin de ne pas être surpris à l ’im proviste, com m e aussi pour 

ne pas s ’inquiéter sans sujet.
G ranvelle ignore si Idiaquez aura reparlé à Sa M ajesté de l’envoi du chapeau au 

cardinal de Castro. Sans doute le secrétaire d ’Élat aura lu sa lettre à ce  sujet. Si l’on 

approuve l’expéd ien t qu’il a proposé, il sera bon de prévenir ledit cardinal de Castro 
avant que la saison des p lu ies et des froids rende le voyage p lus d ifficile. G ranvelle  
finit sa ledre en recom m andant à Idiaquez A ntoine dcl R io, qui se  trouve dans la 
m isère. On pourrait chercher à l’em ployer selon  ses capacités, qui le rendent propre à 

u ne foule de ch oses , mais surtout aux affaires de finances.
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CLXXVIII.

LE CARDINAL DE G R A N V ELLE A DON JU AN DE ID1AQUEZ.

(L ettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 0471, t. II, fol. 374.)

M adrid , le 28 octobre 1584.

Muy Illustrissime» Senor, pena me ha dado verdaderainente la de Vueslra 
Senoria de ayer, en tendiendo el trabajo  que le dan los ojos, que procédé 
de que Vueslra Senoria demasiadam ente los trabajo, y siento tambien lo 
que  me dixo ayer el secretario Françisco de Idiaquez, que havia algunos 
dias que se hallava indispuesto ; por am or de Dios tenga mas cuenta con su 
salud, pues esla importa tanlo.

Por haver me sido dado el pliego de Vuestra Senoria tem prano y levan- 
tarse mis convidados tan tarde, me han dado tiempo por ver los papeles 
que Vuestra Senoria me ha embiado, que buelven, y lo poco que sobre todo 
salio m ejor paresçer se me offresçe, vera lo con su eomodidad por em en- 
darlo, y con esto voy a dar de comer a los dichos mil comedados, por hazer 
tambien de mi parte  lo que  puede por tener los gratos.

Parescer del Cardenal de Granvelle sobre algmias cartas del Üuque 
de Terra-N ova â Su Mageslad, en materia de Vallelina y  Grisones, y  
Correggio.

He visto las carias del D uque de Terranova, de x de oclubre, y  las 
escripturas y  copias qué con ellos venian, la relaçion de todo y lo que ha 
escripto Pompeo de la Cruz ' ; la misma que escrive el dicho Pompeo de la 
Cruz, tengo yo por via de Borgono, y que los cantones calhôlicos daran 
esperança que  los grisones se dom arian  îi venir a la razon, y que con occa- 
de lo que piden de confederarse con todos. y renovar la antiqua  liga, fuesse 
con condiçiones taies que la religion cathôlica no se prejudicasse, antes

’ Pom peo de la C ioce, so u v en t cité.
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rocil)i<*sse \en la ja . Lo que en csla me paresce, salvo n u jo r  pare>çer. e> que 
Su Santidad por su parle, y el Duque de T e rran o \a ,  c o n tin u a i  los ofïiçios 
que hasta aqui lian liecho cou los canloncs calliôlicos, por medio del diclio 
Pompeo de la Cruz, sin exceder de los lerminos que hasla aqui ha usado. 
\ que con los Grisones Iiaga el dicho Duque olliçio favorable por los 
calhôlicos, diziendo que guarden ygualidad conforme â sus estatulos en 
lo de la religion, y que admitan clerigos eslrangeros, pues consienlen à 
herejes que 110 son naturales, de \ iv i r  en sus licrras con lanlo favor, como 
lo m ueslra el edicto. que poco h<i hizieron sos comissarios; aii tdiendo que 
.si, por no querer venir en eslo, conoscicsse el Duque que se antiaviesse 
mas con umpioinlo li> de los \  ailes Tellina y Chavena en la religion, séria 
forçado, por no infeclionar los vassallos de Su Mageslad, serrarles absnlu- 
lameiile el comeiçio, por no rccibir dailo delà conversaçion de acjuellos 
\alles, \ que este olliçlo de ameuaza bastaria por agora, sin hazer olras 
amenazas: que querrian  que  se hiziessen algunos cou mas vehemençia. 
porque sospcdio  que no servirian a olra cosa. sino po r  dar causa â que 
lemieudo eslus v los herejes de Alamana que huviesse inlelligençia para 
dar sobre elIos, succediosse el mismo elTeclo que succedio quando, à lieuipo 
del Duque Guillermo de Baviera y de su consejor Echio, y del vicc-can- 
çiller de! Impet io Seldl. \  del arçobispo de Conslançia, olim Londense, en 
Denamnrca, que era em baxador de Su Mageslad à los Principes de Ale- 
niiina, (jue cmno couimensaron â pm poner  algunos tie hazer liga por la 
dcfeusion cathôlica, no se sacô otro fruclo, sino que los hereges tomâron 
luudam iento  por hazer la liga de Smaclialt por rom per la quai gaslô Su 
Mageslad Cesaria. de gloriosa memoria, lo que se sabe; y cuanlo â consenlir  
que aquellos calhôlicos de la Valtelina que ban acudido al Duque, liagan à 
su cosla ) en su nom bre, en la m anera que el Duque apunla, la jun la  
delos 800(0; mil homhres del eslado de Milan, no me paresceria en ninguua 
manera conveniente por agora, pues eslos mismos confiessan que no pue- 
den ygualar  sus fuerças con los olros (Jrisones desviados de la fee, y diriau 
que Su iWagestad los huviesse embarcado. por obligarle, como de razon 
séria, â ayudar, los, si algo se moviesse con mayores fuerças contra el los, 
y por nuiy facil lengo occupar los valles, pero tengo por peligrosa la con-

1 Srnalkade.
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sequençia, como ya lo toqué otra vez, en esta misiiia materia, sefialada- 
nienle en este liempo; y si se dan prissa de parle  de Su Sanfidad \  del 
diclio Duque rn  hazer lus ollicios eon los Suyços cathôlicos, paraquc ven- 
gan, al liempo ailles que  se tenga la dicta de Santa-Calalina, lengo espe- 
rança que aprovecharân, pues ya veemos et f n n lo  que del prim er ofîicio 
se ha sacado; y al cardenal Rorrumco ' se puede hazer inslançia, para que 
procure  de hazer do su parle  aquellos ofliçios espirituales que offresce, siuo 
quanlo  »piisiesse. à lo mono« quanto  le luére pormitido. pues vee el p r in -  
çipio del fruclo que se ha sacado de lo ya heoho en la valle Misolçina, a 
quieu pudiesse instiluyr escuela en el cslado de Milan de jesuilos, quanlo  
mas ccrca se pudiesse de aquellos valles, no podria ser que no hiziesse 
algun fructo, quando  no fuesse sino inslruyem lo los que van y v icm n  
de los dichos valles, que despues de bien instruydos enst narion â olros 
dentro  de sus proprios valles, y que se imprimiessen librillos que  enseüas- 
sen la sana doclrina. breves y siu palabra ninguna conluni: liosa ny onniia 
los del magislrado ny eotilra los heregos, poi no darles causa de vedar los. 
ny à sus hereges predicadores de t^nrivir subrc elles coa sus o ïdiuaiios 
convicios, 110 me paresciendo que sea liempo de rom per con aquella gen le 
pur via de los armas, mientras S i  Mageslad liene lantas ofias occupaçio- 
nes, y â que  forçosamenle ha de acud ir  por  lo proprio, differiendo eslo de 
las armas, para quando, plazieado à Dios, baya accomodado sus cosas y 
puestas las en inejor termino. y que  tenga mas comodidad para snplir  à 
los gaslos, siendo m uy verisimil que dariamos gran conlentam ienlo â las 
Franceses si de nos otros mismos viniessenios à hazer lo que cou lanla 
soliçilud elles p rocuran  de embolvernos â lodas partes, y lo que ha cseriplo 
Joan-Baplista  de Tassis al D uque, de occupai’ aquellos lugares que tuvo el 
Marques de Marinan y otros azia el Tridenlino , son cosas que nos podemos 
acordar  que m uchos vezes ban in tendado Françeses, por abrirse el passo 
à la Miràndula, y  â rebolver Ralia; sobre que no creo que séria fuera de 
propôsito advertir  el duque  que  se informe mas particularm enle  y nom bre  
los lugares, y porque  via desinan sobre ellos Françeses, ô sea por compra,

1 Le ca rd in a l C harles B orrom ée a v a it dé jà  rem pli une  m ission  sem blab le  en 1579 . Voyez F lk u ry ,  
Histoire ecclësia»tique, t. X X X V , p p . 4 6 6 , 4 6 7 . D an s le  b u t  d ’av o ir  to u jo u rs  un  nonce aposto liq u e  en 

Suisse, led it c a rd in a l in s titu a  à Milan u n  collège de Suisses. Io ., ibidem.
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6  por otro camino, porque se puedan intenlar y a rm ar  contrarias platicas. 
si se vee que sea menesler.

Quanto a la plalica que lian movido al Duque, para a traer al servi^io 
de Su Magestad la Vallesina, o de Sion, represenbm do la facilidad que hay 
para passar genie a Borgona y a Flandes por aquellas paries, mas breve 
camino que por la Savoya, yo he liecho el camino y vislo loda aquella 
tierra; el passo es eslreclio para llevar genie de guerra y cavallos, y antes 
de llegar al condado de Borgona se pass-a por cerca de Lauzana y por lierras 
delos Berneses y de Genova, que por mi no lernia aquel passo, aunque  es 
mas breve, ny por tan comodo ny por tan seguro como el de Savoya, pero 
la comodidad que  dizen que se puede haver de en lan breve liempo traer 
genie a 1 eslado de Milan, serrar esle passo a Franceses, tener en freno los 
de Geneva y  de Berna; lengo para mi que seria obra sanla y buena. de 
no haviendo de costar la liga mas de 2"' y aunque fuessen 5m escudos, 
hazerla, por fortificar la que con ellos mismos liene ya el Duque de Savoya. 
y las condi^iones no me parescen mal apunladas.

La sospecha que liene el Duque de Terra-Nova de que Franceses podrian 
revolver, ny es tan propinquu ny tampoco lan remota, que no sea bien 
m ira r  en ello en la manera que en esla incertitud conviene, y lo que el dize 
del peligroso eslado en que esto el eslado de Milan es cosa tan cierta que 
pluguiessc a Dios no fuesse assi, porque puede Su Magestad hazcr cuenla, 
que ny liene hoinbres d ’arm as ny cavallos ligeros, que es la fuer^a mas 
im porlanle  por lo de Italia, y con que los Reyes de INapolcs y los Duques 
de Milan ban dado la ley a toda la llalia, y que los castillos y presidios son 
flaquissimos y la m ayor parte  en entera ruyna, el caslillo de Milan abierlo, 
la arlilleria desencavalgada y sin orden alguna al presente, los pueblos 
muy descontentos, de manera que temo que siuo re<;ibimos dano, sea mas 
por no ser acometidos, que porque podemos dezir que si nos acomeliessen, 
fuessimos seguros, y lo que pican Franceses en todos partes para ganar 
gente y inquie larnos y revolvernos el m undo, nos debria abrir  los ojos con 
toda razon, paraque no dormiessemos, y que po r  nueslro parte correspon- 
diessemos a reparar  contra sus malas inlen<;iones, y procurarles el m ayor 
dano que pudiessemos, como ellos a nosotros lo liazen.

Los Infantes Espanoles, acompanados de cavalleria, quo el Duque de 
Terranova ha embiado a Correggio me pares<;e m uy bien, y  no como antes
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se liazia, de enibiar 18 ô 2 0  cavallos ligeros, y que no se devrian qu ita r  
de adonde estan, con quanta instançia puedan liazer Fabrilio ' y  Camillo* de 
Corregio, que las differençias que lienen estos dos contra A le x a n d ro 5, bijo 
del cardenal Correggio ‘ defunto, tan bcnemerito sean compuestos y  execu- 
tados las sentençiâs, que  por au thoridad  imperial se ban dado en las dichas 
sus differençias., y lia sido m uy à propösito coino el Duque dize para poner 
freno al de Ferrara, y paraque  puede sospechar que si mueve, se cargara 
sobre él con m ayor num éro con que se aprelarâ tanto mas â la pacifica- 
çion con los Luqueses, y â que  se someta como ellos â ârbitros, sobre que 
barâ  Su Mageslad buena obra de, â su liempo, que sera quando  se en ten-  
derâ lo que  havrâ hecho Don Jorge Manrique \  que  ha empeçado m uy bien 
hazer liablar m uy claro al gentil bom bre  que aqui tiene cl D uque  de F e r
rara, porque entienda que no se lia de comportai1, ny â él ny  â otro polen- 
tado de Italia el lu rba r  la quielud que es color y  prelesto tan honrado  para 
poder bravear, que  no bay bom bre  cuerdo en toda Italia que no le deva 
aprobar.

'  Fab r i l io  Correggio, é tu d ia  le d ro i t  et  la philosophie ,  p r i t  le g rade  de  doc teur  à Pise  en 1 869,  passa 
ensu i te  à Rome, où le pape Pie  V le nom m a p ré la t  honora ire ,  e t  fu t  envoyé  en mission en Espagne 
e t  en Allemagne. Voyez S a n s o v i n o ,  Famiglie illuslri d 'Ita lia , p. 436 .

* Camillo Correggio, fu t  dans  sa jeunesse  « gentilhomme de la bouche » du  ro i  d ’Espagne, assista 
au x  guer re s  d ’Ital ie  e t  de F lan d re ,  com m anda  la cavaler ie  légère de Cosmc de Médicis, due  de F lo 
rence ,  ensuite  l’in fan te rie  d e  P h i l ip p e  11, et fut chargé  p a r  la l l ép u b l iq u e  de Venise d u  go u v e rn em en t  

de Corfou.  Il p r i t  un e  p a r t  g lor ieuse  à la célèbre  bata i l le  l ivrée,  en 1571, con tre  l’a rm ée  tu rq u e  de 
Selim. Voyez S a n s o v i n o ,  Famiglie illustri d ’Italia, p. iô ( i .

* A lexandro  Correggio, fils n a tu re l  du  card in a l  Giro lamo Correggio et de Paola Pilosa. légitimé 
en  1553 ,  et  p a r  conf irm ation  im p ér ia le  en 1571. Il fu t com pris  dans  l’inves ti tu re  im pér ia le  accordée,  le
5 m a r s  1580,  à la famille Correggio, e t  m o u ru t  le 23  octobre 1591 .  Voyez L u t  a , Famiglie celebri di 
Italia, I. VIII, ve rbo  Correggio.

* Jé rô m e  Correggio, fils de  G ilber t .  Après avo ir  é té envoyé à Par is  en 1 5 4 0  p a r  le pape en quali té  

de  nonce en  F rance ,  il r ev in t  à Home au p rès  du  card ina l  A lexandre  Fa rnèsc ,  et  fut dépéché en E spagne 

p o u r  y t r a i te r  avec P h i l ippe  II de la res t i tu t ion  de  Plaisance à Octave Farnèsc ,  du c  d e  Parm e.  

Celui-ci lui d o n n a  Correggio, q u ’il dé fendit  con tre  le duc  de  F c r ra re .  P lus ta rd ,  Pie IV le n om m a 
card inal  en  1561, e t  h u i t  années  plus ta rd  a rch ev êq u e  de  T aren tc .  Il m o u ru t  le 8 oc tobre  1872.  Voyez 
F l e i  r y ,  Histoire ecclésiastique, t .  X X X V , pp. 1 9 3  e t  suivantes.

‘ Don Georges Manrique,  souvent m en t ionné  dans  les Documentas inéditos, t. L X X III ,  pp. 34 7 ,  
348 ,  351,  35 2 .  Il éta i t  p roveedor  général de l'Arm ada invincible en 1588.

T o m e  X I . 48
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CLXXVIII.

A N A L Y S E .

Il a appris avec peine que D on Juan de Idiaquez souffrait toujours des yeux. C’est 

l'excès de travail qui en est cause; le secrétaire François d e Idiaquez le lui a fait c o m 

prendre h ier. Il supplie Don Juan de so igner davantage une santé a u ss i.p réc ieu se .
Il fait connaître à Juan de Idiaquez son avis sur les lettres que ce lu i-ci lui a com m u 

n iq u ées et qu’il lui renvoie.
A vis du cardinal de Granvelle su r quelques lettres écrites au R oi p a r le dite de 1 erra- 

nova, relativem ent à la Valleline, aux Grisons el à Correggio.
Il a vu les m issives du duc d e Terranova en date du 10 de ce m ois avec les pièces 

jo in tes; et il a reçu de la B ourgogne les m êm es renseignem ents que P om pée de la Croix 
a donnés dans ses lettres. Les n ou velles des cantons catholiques perm ettent d ’espérer 
que les G risons (protestants) entendront raison. Ils dem andent à se confédérer avec tous, 
e l à renouveler l’an cienne ligue à des conditions telles que la relig ion  catholique n’en  
recevrait aucun préjudice, m ais en tirerait au contraire un avantage m arqué. L’avis du 
Cardinal à ce sujet est que le Pape et le  duc de Terranova laissent P om pée de la Croix 

continuer à traiter avec les cantons catholiques. D e  son côté, Terranova recom 
m anderait aux G risons de m aintenir l’égalité en m atière de relig ion , conform ém ent à 

leurs statuts. P ourquoi n ’adm ettraient-ils pas des prêtres étrangers? Ils permettent 
hien à des hérétiques d’autres pays de vivre en parfaite liberté, com m e le dém ontre  
l ’éd it que leurs com m issaires ont publié il y a peu de tem ps. Le D uc ajoutera que 
s’ils travaillent à pervertir davantage la V a lle lin e  e l C hiavenne, il sera forcé de leur  

in terd ire le  com m erce, afin de préserver de la corruption les su jets de Sa M ajesté. Cette 

m enace doit suffire pour le m om ent, parce qu’une dém onstration catholique p lus én er
g iq u e donnerait lieu peut-être à une répétition de cette ligu e protestante de Sm alkade, 
qui occasionna dans le tem ps de si grands em barras à C harles-Q uint. Le Cardinal n’ap
prouve point le projet des C atholiques de la V a lle lin e , qui voudraient faire en leur nom  
e l à leurs frais u ne levée de 8 0 0  à 1 ,000  hom m es dans l’état de M ilan, attendu que, de 
leur aveu m êm e, ils ne peuvent m ettre en  lign e des forces égales à ce lles  des Grisons 

hérétiques. P lus lard, se voyant attaqués par des forces supérieures, ils "réclameraient 
du Roi un appui justifié , car le consen tem ent exprès ou tacite qui leur aurait été d onné, 
les autoriserait à accuser Sa M ajesté de les avoir engagés dans ce m auvais pas. Il serait 
facile, à la vérité, de s’em parer des vallées, m ais G ranvelle redouterait les conséquences 
de cette m esure, ainsi q u ’il l’a déjà expliqué à l’occasion. 11 trouverait p lus utile, com m e



on l ’a déjà vu une prem ière fois, de conseiller  au Pape et au D uc de T erranova d’in 
viter instam m ent les Suisses catholiques à s’entendre avec eux avant la D iète de Sainte- 
Catherine. On pourrait aussi prier le cardinal Borrom èe de rendre, d e son côté, les 
services spirituels qu’il offre, sinon  autant qu’il le  voudrait, du m oins autant que les 
circonstances le perm ettraient. On établirait dans le M ilanais, aussi près que possib le de 
ces va llées, des éco les pour l'instruction des jeun es gens qu’e lle s  enverraient dans cet 

état et q u i, à leur tour, instruiraient leurs con génères. On im prim erait et l’on répan
drait des livres qui vulgariseraient la saine doctrine. Il faudrait des écrits succincts, sans 
trop de développem ents et ne renferm ant rien qui put offenser les m agistrats ni les 
prédicants, afin que ceux-là n’eussen t pas de raison pour les prohiber, ni ceu x -c i de  
prétexte pour les com battre par leurs injures ordinaires. II n’est pas tem ps encore d’en 
venir à une rupture à main arm ée avec ces gen s; le Roi a d ’autres affaires à r ég ler ; il 
faut attendre que Sa Majesté les ait arrangées et soit en  état de supporter les frais de 
l’expédition . Agir autrem ent serait donner une trop grande satisfaction aux Français, 

qui ne désirent rien tant que de voir l’E spagne en  arriver spontaném ent là où ils tra
vaillent si fort à l’am ener. P lus d’une fois, Jean Baptiste de T assis l’a écrit au duc de 
Terranova : ils ont cherché à s’em parer des terres que posséda le m arquis de Marignan 1 
et de q u elq u es autres ju sq u ’au T ren tin , pour s ’ouvrir un passage vers la Mirandoh- et 
sou lever  l ’Italie. L e duc de T erranova ferait bien de se renseign er sur le pays, afin de 

contrecarrer à l’occasion les desseins des Français.
On a proposé au Duc d ’attirer le  Valais au service du Roi. Il serait plus facile d ’in 

troduire par là que par la Savoie des troupes en B ourgogne et en F landre; c’est du 

m oins ce que l’on prétend. Mais le Cardinal connaît le pays, et il ne lui sem b le  pas 

qu’il en est tout à fait a insi. Le passage est étroit pour des gen s de guerre et des che
vaux et, avant d’arriver en B ourgogne, il faudrait passer près de L ausanne et par les 

territoires de B erne et de G enève. A ussi ce trajet, bien que plus court, est m oins com 
m ode e l m oins sûr que celu i par la S avoie. C ependant la proposition m érite un sérieux  

exam en, car il offre l’avantage particulier de perm ettre à l'E spagne d’introduire prom p
tem ent des troupes dans l’état de M ilan, de couper le chem in aux Français, de tenir en  
bride ceux de B erne et de G enève. La ligue avec le Valais et Sion ne devant guère  
coûter plus de 2 à 5 ,0 0 0  écus, G ranvelle trouve qu'il serait bon de la conclure pour 
fortifier ce lle  que le duc de Savoie a form ée avec les m êm es cantons.

1 Je an -J a e q u e s  de Médicis, m arq u is  de M arignan, de la b ran ch e  des Médicis de Milan, l’un des p lus 
g ran d s  cap i ta ines  de son temps,  com m anda  en 1542 les t roupes  qu e  C har les -Q u in t  envoya en Alle
magne au  secours de F e rd in a n d ,  son frère ,  et  en  1554,  les t ro u p e s  de  l’E m p e reu r  en Italie. Il p r i t  
S ienne  le 2 av r i l  1555, e t  m o u ru t  à Milan la m êm e année ,  à l’âge de  58 ans. Voyez Mor biu , Diction
naire historique, verbo  Médicis; A rt do vérifier les dates, t. XVIII ,  verbo Florence; et Grosses U ni
versal Lexicon, verbo Médicis.
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Les soupçons du D u c à l'endroit des m anœ uvres, p lus ou m oins avouées des Fran
ça is, m éritent une attention particulière, d’autant plus que son avis sur la situation  
précaire du M ilanais est l’exacte vérité. Il n’y a là ni gens d’arm es, ni cavalerie légère, 
troupes qui font la force principale en Italie et avec lesquelles les rois de N aples et les 

ducs de Savoie y ont dicté la lo i. Les forteresses sont en m auvais état, les garnisons très 

fa ib les; la c itadelle de Milan est ouverte de tous les côtés, l’artillerie sans chevaux et 
dans un désordre com plet, la population m éconten te. Les tentatives m ultip liées des 
Français pour gagner du m onde et inquiéter l’Espagne devraient ouvrir les yeux aux 

E spagnols et les pousser à prendre des m esures efficaces, à rendre le mal pour le m al.
Le duc de Terranova a eu raison d ’envoyer à C orreggio des troupes d’infanterie ei 

de cavalerie esp agnole, et non, com m e on a fait auparavant, 18  à 2 0  chevau-légcrs. En 

outre, il ne faudrait pas les en retirer m algré les instances que pourraient faire F abrice  
et C am ille de C orregio, avant que leurs différends avec A lexandre, fils du défunt cardi
nal C orreggio, n ’eussen t été réglés conform ém ent aux jugem ents rendus de par l’autorité 
im périale. D e m êm e, et en tem ps opportun, com m e le dit le duc de T erranova, c ’est-à- 
dire quand D on  G eorges M anrique aura accom pli sa m ission , si bien com m encée, il 
faudra ob liger le duc de Ferrare à s'arranger avec les Lucquois et à accepter l’arbi
trage proposé. On devra faire en tendre nettem ent à l ’agent du duc de Ferrare en 

Espagne qu’il n’est perm is, ni à son  m aître, ni à tout autre prince italien de troubler la 
paix de l’Italie. E l, le  cas échéant, tout hom m e de cœ ur dans ce pays approuvera  

Sa M ajesté d’agir de la sorte.

CLXXIX.

L E  CARDINAL D E GRA N V ELLE A DON JU AN DE IDIAQ UEZ.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 0471, l. Il, fol. 576.)

Madrid, le 2!> octobre 1K84.

Paraque  Vueslra Seiioria vea la esperança que podemos tener de nuestras 
galeras tenidas en administraçion, embio a Vueslra Senoria copia de un 
capitulo de carta escripla de Cartagena al regente Léon, y yendo assi, quan 
mal empleadas son las gratias del subsidio y escusado se puede ver. El 
liempo corre y a este camino el ano que viene, sera como el présenté para
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tlar las d ’Espana en assienlo. No hay mas breve via que la que yo propuse 
de tractar con uno, o sea caslellano, o catalan, o de otra parte que sea trac
table, porque liecho bien el assiento con uno con el mismo olros en tra ran ;  
pero los ministres proprios a quienes se commete, son las que  lo estorban 
y se sufîre. D irân que  sera m ucho ocho o nueve mil v dos por  galera, y 
costan en adm inistraçion 15 y I4m, y no bay galeras, de mas de los salarios 
de los que ponen la mano en ello, y lo que roban ; y  al cabo del term ino 
las bavrian de volver los que  los tomassen por assiento como lasreçibiran. 
Las condiçiones ponen asperas que  al serviçio de Su Magestad no hazen 
al caso solo por eslorbar por  no perder  la comodida de proveer tantos sus 
criados y dependientes en officios de ladrones. Ala verdad es gran cargo 
de consciençia y  de que  a Dios se devra algun dia dar cuenta. Lo de los 
minas resolvio el Rey y firmo el despacho, y aqui se publicô, pero nolo 
impriinen po rque  venga a notiçia de todos y  se busquen minas, tanto des- 
cuydo hay en todo lo que es servicio del Rey. Temo que no le querr ian  
ver rico ny desem baraçado ; a Vuestra Senoria toca acordarlo todo.

He m andado tradazire d ’Alleman an Espafiol un capilulo de nuevas que 
me escriven d ’Allemafia pesar me baya que fuessen verdaderas y  que el 
Rey de Polonia por  baver p rocurado  de hazer buena obra se hallasse 
embaraçado. No entiendo aun esto por  otra via. Supplico a nuestro Senor 
nos de dello mejores nuevas y que  guarde, etc.

(X X X IX .

A N A L Y S E .

Par la copie ci-jointe d ’un passage de la lettre adressée de Carthagène au régent 
Léon, Idiaquez verra ce q u ’on peut attendre de la régie du service des galères royales. 
Il constatera ainsi le m auvais em ploi qui est fait du subside accordé par le Pape au Roi 
sur les b iens du clergé esp agn ol. Le tem ps s’écou le , et du train qu’on y va, il en  sera 
l’an prochain com m e celte  année. Le m oyen le plus expéditif de rem édier à la situa-
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lion , c’est celu i proposé par le C ardinal, d ’afferm er, par un contrat particulier, la con 
struction et l'entretien des galères d’E spagne à un Castillan, un Catalan ou tout autre 
convenable. Ce traité une fois conclu  et réd igé, servirait de m odèle pour les suivants. 
M alheureusem ent les m inistres que l’on charge de sem blables affaires, sont tout juste  

ceux qui en em pêchent le succès. C’est une dépense énorm e, diront-ils, que 8  ou 9 ,0 0 0  

écus par galère. E lles en coûtent pourtant 13 à 1 4 ,0 0 0  par voie de régie , et encore pour  
n’avoir rien de bon, sans com pter ce que gagnent tous les em ployés de l’adm inistration  
et ce  qu’ils volent. Au contraire, à ceux avec qui il serait fait un traité particulier, l’on 
im poserait l’obligation de rendre, à l’expiration du contrat, les galères dans l’état où ils 
les auraient reçues. 'Les bureaux de la m arine s’opposent à cette m ise en adjudication  

particulière du service des galères, parce que les agents de l’adm inistration seraient bien  
fâchés de ne pouvoir plus, grâce au systèm e officiel de la régie , placer leurs créatures. 
Il s ’agit ici d’une affaire de conscien ce, puisque les deniers destinés à la m arine, pro
viennent des biens de l'E glise. Au reste, la plus grande incurie règn e dans tout ce qui 
concern e le service du R o i. 11 sem blerait que certaines gens craignent de voir Sa Majesté 

s ’enrich ir et surm onter ses em barras. Il appartient à Idiaquez de m ettre ordre à tout 
cela.

CLXXX.

LE CARDINAL DE G RA N V EL L E  AIJ DIJC DE T ERR A N O V A .

(L e ttre s  de  Oranvelle ,  à la B ib lio thèque  royale  de  Bruxelles, Ms. 0471, I. II. fol. 57JU

M ad rid , le 3 0  o c to b re  1584 .

Con esta respondere a la que Vuestra Excelencia me ha escripto de su 
m ano muy senlida de los i I deste, por haver empeçado el visitador lomar 
inforniaçion sobre el fundam enlo da la mala faina que bay contra el secre- 
lario Canales ‘ con dezir que  el mismo visitador se le baya confessado, y  el 
fundam enlo  principal de la quexa es pretender que esto toque a Vuestra 
Excelencia en la reputaçion, y que con Vuestra Excelencia se deve procé
der  differentemente que  con otros, por baver servido tan limpio. assi en

1 Secré ta ire  de Don Carlos d ’Aragon,  duc  de T e rra n o v a  c l  g o u v e rn e u r  de Milan.
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lo de la hazienda. como en la recla administraçion de la justicia , en lodo 
el largo corso de su vida hasta aqu i;  que suplico a Nueslro Senor se la de 
la m uy larga y de niuy m uchos anos; y siendo assi, como yo creo que  es, 
no deve a mi parescer sentir  Vuestra Excelencia tanto que  contra el dicho 
Canales se procéda, im portandole  que siendo tan limpio lo sean sus cria- 
dos, que si en ellos hay falta, esla se descubra, pues no la teniendo, con 
tau to mas anclio eoraçon se pueda servir dellos; y  sepa Vuestra Excelencia 
que me es cosa nueva lo que  en esto haze el visitador sino conforme à sus 
comissiones y instruciones, hechas antes que  Vuestra Excelencia fuesse 
nom brado para esse cargo, y del todo sernejantes a las que  han tenido y 
tiene Don Lope de Guzm an 1 y  el auditor Gregorio Bravo; y en presencia 
del Com endador Mayor se ha processado Balthazar Lopez *, que a su her-  
mano el Com endador Mayor Don Luys de Requesens, y  a el mismo liavia 
servido, y servia de secretario; y  en presencia de Marco Antonio Colona 5 

tomava el auditor Bravo informaçion de como se havian havido in tr in 
secos criados suyos Campana y otros, como tambien se hizo informaçion, 
aunque  no fuesse con visita de la manera que havian procedido Mahoma 
Faucino  y Gazino, criados del senor Don Ferran te  de Gonzaga *; y el 
haverlos querido  defender le causo su ruyna, como gana m uy poco honra 
el D uque de A lburquerque  5, predecessor de Vuestra Excelencia, en haver 
quer ido defender Fruica 6, su secretario, que  si viviera, quica le hizieran dar 
mas cuenta dello. Y vee agora Vuestra Excelencia que se procéda contra 
Juan  del Barco 7, secretario del Marques de Ayamonle, y lo mismo se 
hiziera si el Marques viviera; por donde vee Vuestra Excelencia que  no es 
cosa nueva ny de la quai con tanto exlremo y con tanlo sentimiento deva

'  Voyez plus h a u t ,  page 103.
* B althazar  Lopcz, s e rgen t-m ajo r  d ’un  tercio napoli ta in  de Don Alonzo de Luçon. Il fut fait  p r i 

sonn ie r ,  en 1588, s u r  les côtes d ’I r lande  p a r  les Anglais.  Voyez Duno, La Arm ada invincible, 
t. Il , p. 45 3 .

1 Voyez no t re  tom e IX, page 194.

* Don F e r ra n te  de Gonzaga,  g o u v e rn e u r  de Milan, 1546-1558 .  Voyez A n g e l o  T o n d i n o ,  Sloria di 
M ilano, t. I, p .  136.

e Don G abrie le  de la Cueva,  duc  d ’A lbuquerquc .  ( A n g e l o  T o n o i n o , Storia di Milano, t. I, p. 139.)
* Secrétaire  d u  d u c  d ’A lbuquerquc ,  g o uve rneu r  de  Milan de 1564 à 1571.
7 Secré ta ire  d u  m arqu is  d ’Ayamonte, g o u v e rn e u r  de Milan de 1573 h 1580.
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resenlirse; y Vuestra Excelencia sabe quanlas  vezes le he escripto que yo 
no conoscio a Canales, pero que lenia m uy mala faina; y si sus proprios 
hijos dc Vueslra Excelencia y los tie su casa le osassen tlezir libremente lo 
que passo y la opinion en que esla con todos, miraria, como yo creo, Vues
lra Excelencia m uy dilTcrenlemente esle punto  de como le mira; ny es 
bastanle argum ento  tlezir, que su probeza de lestimonio de su limpeza, 
pues tales son o rd inariam ente  tolos los lahures, que debaxo de lierra bus-  
carian dinero p o r ju g a r  y cngarian a Vueslra Excelencia si le dan a cn len
der que  no es tabu r  jugando  las nochos cnleras, no me lo haviendo podiilo 
negar el Senor Don Pedro, hijo tie Vueslra Excelencia 1; y el daiio que esto 
puede hazer a los negocios, y  las faltas en que por esle via puede caer, 
muy bien lo puede considerar Vuestra Excelencia, que no dira que muchas 
vezes no le haya preadvertido que mirasse en esto tie la mala lama y de lo 
que tan presum ptuosam enle  oso tlezir del credito que tenia con Vueslra 
Excelencia, sientlo hom bre  que en lodo pone la mano, no haviendo nin- 
guno de todos los de la case de Vueslra Excelencia que tanta parte lenga 
cn los negocios, assi en provision de officios como de beneficios, y espe- 
c ialmente en los officios bienales y en las nom inafioncs;  y  aunque  las 
nomina^iones deven venir secretas, y por esto se escriven de propria  
mano, por evitarlo en algunas vezes, hazen los secrelarios, tie vender funio. 
Aqui se dize, no se si es verdad, que Canales le vende, moslrando que con 
su credito lo puede hazer nom brar  los que  quiere, que no puedo creer sea 
verdad, pero si fuesse, harto  mal seria. Dezir que solamente toma pre
sentes de comer, eslo menos mal seria, aunque si estos se toman con 
excesso, cosa reprovadissiina es y lan dina de casligo, como si lomasse 
dinero, o olras cosas. Sobre esto de Canales no ha ydo ninguna carla de 
Sn Magestad, por via a lo menos del consejo dc Italia mia si, escripta a 
17 tie jun io ,  y  del capilulo que de Canales esta habla embio a Vueslra 
Excelencia copia, y me hara  plazer Vueslra Excelencia de pedir al dicho 
visilatlor que  le m ueslre todas las carlas que lo he escripto, que con mos- 
trarle eslo que escrivo, lo podra hazer libremente porque vea Vueslra 
Excelencia mas claro como yo procetlo, ny era menester que Su Mageslad 
escriviesse mas en esto, pues el poder y instruction del visilatlor hablan

1 Don l’cdro  d'Arufio», (ils dc Cliurlcs d 'A ragon,  duc de T e i ra n o v a .  Voyez plus h au t ,  page (ÜO.
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claro, y tanto mas recibiendo Canales salario de Su Magestad, y pido por 
merced a Vuestra Excelencia, que  mire este nego<jio como conviene, y que. 
como yo le he escriplo, considere, que  no nascio en Caslilla, y que  por 
esto fanto mas seran m iradas y juzgadas sus actiones, y lo que  yo escrivi 
que tan a rrogantam ente  dixo Canales, que no osaria pensar  Vueslra Exce
lencia m ucho menos hazer sino que  el quisiesse, so lo soslerna en la cara 
persona de mas auloridad, y aprobacion que  no es el; y por  mi parescer, 
aunque  no tiene m enester Vuestra Excelencia que  yo se lo de, sera bien 
que deve seguir al visitador su inform ation , y si no se halla nada contra 
Canales, tanto m e jo ry  mas satisfaction devra ser de Vuestra Excelencia, v 
si hay culpa a nadie toca mas hazer viva instancia para el castigo que  11 

Vueslra Excelencia p ropria , que por faltas de un criado no ha de aventu-  
rar  su repu ta tion , como seria, si con sin razon le quisiesse defender. Con 
aprobacion de los del consejo es lo que yo escrivi al dicho visitador, y 
Vueslra Excelencia tenga cierlo que por dar la pressa que se deve al visita
d o r  para que  acabe y porque no Irate sino de lo que es a su cargo ny 
escriva lo que Vueslra Excelencia loca de escrivir de mas de lo que  mas de 
dies vezes se le va tocado en cartas de Su Magestad. Esle punto , si haze 
Vuestra Excelencia lo que  digo de ped ir  que le m ueslre mis cartas vera 
claro la instancia que tantas vezes sobre esto le hay hecho. El ha escriplo 
que  dara brevem enlam ente  los cargos. Otra cosa d ire a Vuestra Excelencia 
que  de Milan se escrive, no se si por passion, que  Bayarl ha com prado 
trigo por mas de seys mil escudos, y que convernia mirarle  a los manos, 
y que es Gascon y no subdito  de Su Magestad. No se lo que en esto hay.

En lo que  toca a la adm in is tra t ion  de la justicia y  lo de suspender y  dif- 
ferirse la exped it ion  de algunas causas por respeclos, en mis postreras 
escrivi lo que  yo podria agora dezir;  y quanto  a no dar  tratos contra las 
inslrucliones. aunque  fuesse aquella sola que dize Vuestra Excelencia haver 
dado a un pobre doctor espafiol, bien ha sido advertir  Vuestra Excelencia 
antes que  la cosa passasse adelanle, pues no se acceptaria por  justification, 
como ya se lo he escriplo, que lo hayan hecho sus predetesores, pues por 
las desordenes, como escrivi poco ha, se loma el fundam ento  de hazer los 
ordenes, que Su Magestad quiere y manda que inviolablemente se obser-  
v e n ; y  a este proposito d ire a Vuestra Excelencia, besandole las manos 
por el favor que  por mi respecto ha querido hazer al hijo del portero del 

T ome XI. 19
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consejo de Italia, que si los quatro  escudos que le ha m andado dar  de ven- 
taja en tran  en los seys mil escudos que  Vuestra Excelencia puede repartir  
como governador, que la merced es grande ; pero que si fuesse de los que 
Su Magestad ha de dar,  yo le suplico que se los quite, porque en ninguna 
m anera querria  de esto se me cargasse, como hizo Don Sancho 1 lo que  yo 
le enconiende la paga del capitan Bernardo Ribieri. antiguo servidor de 
Su Magestad y del P rincipe Juan  Andrea *; y  si el dicho Don Sancho ha 
excedido en el tiempo que governo, tambien se vee que  a los a quien ha 
dado contra los ordenes se va quilando ; y crco que no olvidara el visita- 
dor, si quiere  hazer lo que deve, de si hay fundam ento de cosas malas 
hechas por sus criados, tom ar inform ation  contra ellos, pues se ha hecho 
y haze como arriba digo de Joan  del liarco, y  si sera servido Vuestra 
Excelencia entenderle assi, sera a mi parescer lo que conviene a su proprio 
servicio.

CLXXX.

A N A L Y S E .

G ranvelle répond à la lettre très v ive que le duc de T erranova lui a écrite, le \ \  du 

m ois, au su jet de l’inform ation com m en cée par le v isiteur. C ette inform ation v ise  les 

m échants bruits répandus sur le com pte du secrétaire Canales.
A u rapport du visiteu r, la réputation du D u c n ’aurait pas laissé que d ’en  souffrir, et 

il conviendrait de faire l’inform ation en con séq u en ce. Il ne sied pas de procéder à
I cgard de Son E xcellen ce com m e avec d ’autres gouverneurs, étant donnés ses longs et 
loyaux services tant en  m atière de finances que de ju stice  et d’adm inistration. Le gou 
verneur d e M ilan ne doit donc pas s’ém ouvoir de l’inform ation ordonnée à propos des 
plaintes form ulées contre Canales. L e m aître a tout intérêt à voir son serviteur reconnu

' Don Sanclio de  Guevara ,  g o u v e rn e u r  du  Milanais, p a r  in té r im ,  ap rès  la m or t  du  m arqu is  d ’Aya-  
m onte  en 1880, e t  j u s q u ’à l’a r r iv ée  à Milan du  d u c  de T e r r a n o v a  en m ars  l b 8 3 .  Voyez A n g e l o  

To.ndino, Storia di M ilano ,  t. I, p. 140.

'  Le p r in ce  J u a n  A ndrea  Doria , souve n t  cité.
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aussi honnête que lui. S'il y a faute, autant savoir à quoi s ’en  ten ir; s’il n’y en a pas, le 

serviteur n'en inspirera que plus de confiance. Au reste, le visitador accom plit une 

m ission qui lui a été départie avant la nom ination du duc de T erranova à titre de gou 
verneur du M ilanais. Sa com m ission  et ses instructions sont en tout sem b lab les à celles  

qui furent d on nées à D on  L ope de G usm an et à l’auditeur G régorio Bravo. Balthazar 
L opez, ancien secrétaire de D on Luys de R eq uesen s et de son  frère le Grand C om 
m andeur, avait procédé à son inform ation en présence de celu i-ci. L ’auditeur Bravo 
avait agi de m êm e en présence de Marco A ntonio Colona à l’égard de gen s attachés à 

la m aison de ce lu i-c i, c ’est-à-dire de Cam pana et autres. U n e inform ation eut lieu éga 
lem en t, quoique sans en q u ête, pour M ahon F ancino  et G azino, serviteur de D on  
Ferrand de G onzague, qui se  perdit pour les avoir défendus. D e m êm e le  duc d ’A lbu - 
querque, prédécesseur d» duc de T erranova, ne s’honora gu ère en  prenant la défense  

d e F ru ica, son secrétaire. Il serait procédé contre ce lu i-c i, s’il n ’était pas m ort. Le D uc  

voit aujourd’hui qu’on inform e au sujet de Juan del B arco, secrétaire du m arquis 
d’A yam onle. Et l’inform ation aurait lieu de la m êm e m anière, si le m arquis vivait 

encore.
L e D u c reconnaîtra donc que ce ne sont pas là des procédés nouveaux, et q u ’il ne 

doit pas s'en affecter aussi v ivem ent. Au surp lus, Son E xcellen ce  doit se  rappeler 
com bien de fois le  Cardinal lui a écrit q u ’il n e connaissait pas C anales, m ais que celui- 
ci avait une m auvaise réputation . S i les propres fils du D uc et les gens de sa m aison  
osaient parler librem ent, dire ce qui se  passe et exprim er leur opin ion  à tous, Son  
E xcellence envisagerait l’affaire bien autrem ent qu’e lle  ne le fait. Il ne suffit pas de 
dire que la pauvreté de Canales prouve son intégrité. T ou s les jou eu rs sont ordinaire
m ent pauvres. Ils déterreraient de l’argent pour jouer. On trom pe Son E xcellence si on 

lui donne à en tendre que ledit Canales n’est pas un brelandier jouant des nuits 
entières. D on  P edro, le fils du D u c, n ’a pu le contester à G ranvelle. Le dom m age  
causé aux affaires p u b liq u es, les fautes qui en peuvent résulter, Son E xcellence peut 
bien les con sid érer.T erran ova ne pourra pas d ire non plus que le Cardinal n’a pas bien  

d es fois appelé son attention sur la m auvaise réputation d e C anales, sur sa prétention  
hautem ent affichée de jouir du plus grand crédit auprès du D u c. C’est un hom m e qui 
se m êle de tout. A ucun des serviteurs de Son E xcellence ne prend une telle part aux  
affaires, à la collation  des bénéfices, à toutes les nom inations aux divers offices.Q uoique  
celles-ci doivent rester secrètes, on dit à Madrid que le C anales les fait connaître pour 
m ontrer à q uel point e lle s  dépendent de lu i. E st-ce vrai? G ranvelle n e le  sait trop; 
m ais s’il en était a insi, ce serait v io lent. P rétendre q ue le susd it Canales accepte seu le
m ent des présents en nature, ce  serait m oins grave pour lu i, à m oins q u ’il n’abu se du 
procédé. La faute serait alors tout aussi repréhensib le  et m ériterait le m êm e châtim ent 
que s ’il avait pris de l’argent ou tout autre chose. Au sujet de l’affaire de C anales, le
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Roi n’a d épêch é aucune lettre, du m oins par l’en trem ise du C onseil d ’Italie. 11 y a eu  
une lettre de G ranvelie au visitador, en date du 19 ju in , et te Cardinal a envoyé au 
duc d e T erranova copie du passage de cette lettre qui concerne Canales.

G ranvelie prie le D u c de dem ander com m unication  au visitador de cette lettre et des 

au tres. Le D u c verra alors la m anière d’agir du Cardinal. D ’a illeurs, il est inutile que  
Sa M ajesté écrive davantage à ce sujet, car le visitador a reçu des instructions et des 

pouvoirs précis touchant C anales, qui est un agent salarié de Sa M ajesté. Le D uc vou 
dra donc bien envisager cette affaire com m e il lui appartient de le faire. Il considérera  
que ledit C anales n’étant pas C astillan, c’est une raison de p lus pour avoir l’œ il sur ses  

ag issem ents. E t, si tant est que le Cardinal ait besoin  de le lui d ire, il laissera le v isi
tador accom plir sa m ission . T ant m ieux , encore une fois, si l’on ne trouve rien à la 
charge de C anales; et, s’il est coupable, il im porte à Terranova plus q u ’à personne de 

le faire châtier, car il y va de la réputation dudit G ouverneur, s'il persistait sans m otif 

à le défendre. C’est avec l’approbation dit Conseil (d ’Iia lie) qu e G ranvelie a écrit au 
visitador ce qui l’a pressé de rem plir les devoirs de sa charge et de term iner son infor
mation ; ce  que cet agent a prom is de faire à bref délai.

On a écrit de Milan au Cardinal à propos d ’une autre affaire. Il ne sait trop pourquoi 
Bayart a ach eté pour p lus d e six m ille  écus de blés. Il conviendrait d’avoir l’œ il sur  
lu i, car il est Gascon et n u llem en t su jet de Sa M ajesté. G ranvelie ne sait de quoi 

retourne cette affaire.
Pour cc qui concerne l'adm inistration de la ju stice  et la question  de su spendre et 

d ’ajourner l ’expédition de quelques affaires à raison de certaines considérations, le Car
dinal ne saurait que répéter ce  qu’il a écrit à cet égard dans ses dernières lettres.

Il ne doit pas être donné de traitem ents qui ne seraient pas autorisés par les instruc
tions royales. Si le D u c de Terranova a fait une exception pour un pauvre m édecin , il 
a eu  raison de prévenir et de ne pas pousser les ch oses plus lo in , car on n ’admettra 
pas q u ’il excipe de l’exem ple des gou vern eu rs, ses devanciers. Ce sont ju s icm en t les  

désordres de ses prédécesseurs qui ont fait prendre au Roi des m esures pour en éviter  
le retour.

A ce  propos, le Cardinal dira au D uc de Terranova q u ’il accepte les quatre écus de  

gratification pour le fils du portier du C onseil d’Italie, si celte  indem nité est prise 

sur les G,0 0 0  écus dont Son E xcellen ce  peut d isposer en qualité de gouverneur du 

M ilanais; m ais si elle doit être prélevée sur le trésor royal, il prie le D uc de ne rien  
donner, car il ne voudrait assum er aucune responsabilité de ce chef. D on Sancho agit 
de m êm e, sur la recom m andation de G ranvelie, à propos de la paie du capitaine B er
nard R ib ieri, ancien serviteur du Roi et du prince Juan A ndréa. Si ledit D on  Sancho  
a outrepassé ses pouvoirs, à l’époque de son gou vern em en t, l’on voil qu’on a supprim é  

les traitem ents à ceux à qui il les avait accordés en dépit des ordres du Roi. D u reste,
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le Cardinal pense que le V isitador, s’il veut faire son devoir, n'oubliera pas d’inform er  

contre les fonctionnaires coupables de m alversations, puisqu’il a été procédé ainsi à 
l’égard de Juan del B arco, prénom m é. Le D uc de T erranova, s’il daigne l’entendre de 

la sorte, agira dans son propre intérêt.

CLXXXI.

DON JU AN DE IDIAQ UEZ AU CARDINAL DE GRA N V ELLE.

(L ettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, l. Il, fol. 380.)

Du P ra do ,  fin d ’octobre 1884.

Con 1res de Vuestra Senoria Ilustrisima nie hallo, la prim era con el 
parecer sobre las cartas de Ilalia, a que a su tiempo se respondea, y  aquello 
es lo que  conviene y lo seguro.

La otra con el aviso de Cartagena del mal alino de nuestras galeras, de 
que  no se tiene noticia hasta agora por  otra via, y  aquel que  le da no tiene 
pepita en la lengua, mas si tal ha passado cosa es digna de proveer en ella, 
y y r  in lroduziendo las P. P. que Vuestra Senoria ilustrisima suele dezir, 
como creo que se hara en este caso verificado lo que  ha avido.

La lercera es con la respuesta del despacho secrelo que  Vuestra Senoria 
Ilustrisima tuvo. Su Magestad la tiene agora en su poder, y ha holgado de 
q uevenga  tan buena, y de queV ueslra  Senoria Ilustrisima viesse encomen- 
dado el secreto, y assi agora veo callada la voz de los dias passados.

Dira Su Magestad la forma que se ha de tener en publicarlo o lo que sera 
servido, y luego lo avisare.

Otra carta tam bien me ha dado Alonzo Gutierrez en su recommendaçion, 
por quien hare todo buen  ofliçio, coma Vuestra Senoria Ilustrisima m anda, 
y lo lie hecho siempre y en hecho de a judas de costa no es el de los peor- 
l ibrados, que ha llevado muchas y gruessas en su tanto, pero ajudare  le 
como digo.
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Ya por m ucho que se prolongue esta estada del Pardo no podra dexar 
de ser presto la yda a Madrid, pues San Martin se açerca.

CLXXXI.

A N A L Y S E .

D on Juan de Idiaquez a reçu trois lettres de G ranvelle.
La prem ière sur les m issions d ’Italie. Il y sera répondu en tem ps opportun, c ’est le 

plus con ven ab le  et le  plus sûr.
La secon d e avec un avis de C artliagène annonçant que pour ce qui concerne l’éq u ipe

m ent des galères esp agnoles, l’on ne fait pas de préparatifs sérieux. S ’il en  est rée lle 
m ent ainsi, il faut rem édier à cette incurie en  ayant recours aux m esures proposées par 

Son E m in en ce.
La troisièm e accom pagnée de la réponse faite à la dépêche secrète du Cardinal. L e  

Roi a été satisfait de cette bonne réponse du com te d ’A lbe d’A liste et de la recom m an
dation de G ranvelle au C om te d’avoir à ne pas ébruiter la chose. Sa M ajesté dira u lté
rieurem ent com m ent e lle  devra être publiée.

Sur la recom m andation du Cardinal, Idiaquez continuera à prêter ses bons offices à 
A lonzo G utierrez, dont il a reçu u n e nou velle  lettre. C elui-ci a déjà reçu des gratifi
cations.

P our peu qu’on reste encore au Prado, il sera b ientôt tem ps d’aller à M adrid, car 
la Saint-M artin est proche.

CLXXXII.

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE A DON JUAN D E ID IA Q U EZ.

(L ettres de Granvelle, à la Bibliolhèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. Il, fol. 383.)

M adrid, le I er novem b re  1884.

En la de Vuestra Senoria de ayer no me dize nada de su salud. Tengo lo 
a buena sefial, a unque  me holgara que nie asegurara dello. Esta encomiendo
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a Vuestra Senoria quan to  puedo, y en esta tengo poco que dezir por ser en 
respuesta de très mias, y  me huelgo que  las haya recebido. Sobre las cartas 
del Duque de Terranova digo lo que  seme offresce, rem etiendome a m eyor 
paresçer.

Se m uy bien que el de Cartagena liabla y escrive m ucho por persuadir  su 
buen zelo, y  fundaria  menos sobre lo que escrive al regenle Léon 1 si por 
mil otras vias no huviesse ententido, y visto yo mesmo que el m undo  va 
assi y que por no baver ny uno solo de los P. P. en su lugar nuestras 
cosas van como van ; y  en lo de las galeras dénias del dano tan im portante  
que en muchas m aneras se recibe, es gran cargo de consciençia, gastar tan- 
tos dineros que salen dedonde salen, tan malgastados.

Lo de las galeras me da acuerdo del Principe Juan  Andrea que pide 
resolucion sobre lo del officio, o a juda de costa, con que repare lo que  ha 
hecho en hospedar y traer a Espana la serenisima Em peratriz  y  muchos 
otros extraordinarios que le m andan  hazer.

El secreto * se guardara  por mi parte quanto  Su Mageslad m andare  y 
espere la orden que q uerra  dar  por la exeçucion, que no sera bien larde des
pues de publicado. Bien responde

Ha me callado Alonzo Gutierrez las ayudas de costa que ha tenido y p ro
fessa necessidad. No se si la tiene. Hara Vuestra Senoria buena obra  de ayu-  
darle en lo que buenam ente  se pudiere ; solicitome m ucho para le diesse la 
carta quai a Vuestra Senoria escrive. Lo que trahe en las manos es de 
m ucha importançia ; si se sale con el lo y  tengo por cierto que  saldra sino 
nos dananlos estorbos ordinarios que  me lastiman.

Aqui nos (detiene) el ju ram en to  por Sant Martin despues à S a n t ..............
16, y  agora a Santa Cathelina 25. A este passo no me paresce haver tanto 
prissa para  que nos calcemos las espuelas Las bodas no creo séria bien se 
differiessen, pues no nos importa menos y al D uque que tenga hijos; y séria

1 Le d o c teu r L éon, ap rè s av o ir  c té  en Sicile e t  à N aples, fui proposé p o u r  le conseil sup rêm e 

d ’Ita lie  à M adrid  en m ai 1584. Voyez p lus hau t, page 3 8 0 , l’av is du c a rd in a l de  G ranvclle  du

10 m ai 1584 .
1 Le secre t d em andé p a r  o rd re  du  Roi au ca rd in a l de G ran v c lle  $ ^ r la n o m in a tio n  d e  Diego 

lle n r iq u e z  de G uzm an , com te d ’AILe d ’A liste, en q u a lité  de  v ice-ro i de  Sibtte. (V oyez c i-ap rè s la le ttre  

de don  Ju a n  de Id iaquez  au  c a rd in a l de G ranvclle  en d a te  d u  3 n ovem bre . M anuscrit de  la B ib lio 
th èq u e  ro y a le  à B ruxelles , fol. 38 0 , e t p lus h a u t, pages 3 5 8 , 340 , 54 2 , 346.)
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bien hecho esso luego por quedar  mas desembaraQados por a tender  a lo que 
converna a la prim a vera quando  podria ser nos diessen mas en que 
en tender  de lo que pensamos que otros no duerm en, y las platicas andan 
vivas y quanta  licrra ganan con su diligen<;ia por hazer mal, la perdem os 
nosotros con descuydarnos.

CLXXX1I.

A N A L Y S E .

G ranvelle, après s ’étre inform é de la sanlé d'Idiaqtiez, lui déclare qu’il n’a p lus rien  

à d ire pour le m om ent au sujet des lettres de Terranova.
Q uant à ce lu i de C arthagène, il ne lui inspire guère de confiance, et l’on ne peut pas 

faire beaucoup de fondem ent sur sa lettre au régen t L éon. Il parle et écrit surtout 
pour faire preuve de zèle . Au reste, l’on d ép en se  beaucoup d’argent in u tilem en t pour 

les ga lères, qui ne sont pas m ieux entretenues pour celà .
L’affaire des galères lui rappelle la requête du prince D on Juan A ndréa pour ob te

nir une indem nité à l’effet de sc couvrir des frais que lu i a occasionnés le voyage de  

l’im pératrice en E spagne.
Il gardera le secret que le Roi lui dem ande sur la nom ination du com te d’A lbe 

d’A liste au poste de v ice-ro i de S icile.
A lonzo G ulierrez lui a caché les gratifications qu’il avait reçues. 11 se  dit m isérable, 

niais G ranvelle  ne sait s ’il l ’est rée llem en t; seu lem en t Idiaquez fera une bonne œ uvre  

en l'assistant autant que possib le .
Il ne croit pas q u ’il faille retarder le m ariage de l’infante C atherine. Il im porte au 

R oi, non m oins qu’au duc de Savoie, que la princesse ail des enfants.
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CLXXXII1.

DON JUAN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(L ettres de Oranvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. I l, fol. 384.)

Du Prado, le 5 novembre 1584.

Despues de escrita olra carta y  aun dada al correo, me embia Su Majestad 
esse pliego y a Vuestra Senoria Iluslrisima m andandom e se le embie a 
recando ; para sola cubierta  del serviran essos ringlones no se ofreziendo 
cosa nueva.

cLxxxm.

ANALYSE.

Sim ple b illet d’Idiaquez accom pagnant l'envoi d’une lettre de Sa M ajesté au cardinal 
de G ranvelle.

CLXXXIV.

DON JUAN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(L ettres de Granvelle, in la Bibliotb6que ioyale de Bruxelles, Ms. 9471, t. 11, fol. 386.)

Du Prado, le 3 novcmbre 1884.

El secrelo que  Vuestra Senoria llustrisima dize en la de prim ero  deste 
que  guardara  p o r  su parte, anda publico por estos campos, y  los que  vienen 
de Madrid nos dan  por liana la provision del Conde de Alva. Manana sabre 

T ome XI. 5 0
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de Su Magestad lo que manda, y  creo que querra  se de prissa al despaeho y 
el proveydo a gozar del p r im er  passage degaleras.

De alargarse el ju ram ento  del Principe nuestro Sefior no ay aca ninguna 
mençion, sino de abreviar la yda, y que la ju ra  sea el dia de San Martin. El 
esta, Dios le guarde el mas bonito del m undo ;  vera le Vuestra Senoria llus- 
trisima y cobrara grandes esperanças.

Razon liene el principe d ’Oria ' en lo del officio, o, otra merced, y  quanto  
de costa no lo sera bueno la de los passages que para la venida del Duque y 
yda suya de la Sefiora se le encarga, aun que el lo sabra hazer tan bien como 
suele; ya yo lo he representado y Su Magistad dize que tendra la quenta  
que es razon y m uestra inclinacion a hazer le alguna merced.

Beso a Vuestra Senoria Ilustrisima los manos por el cuydado de mi salud; 
assi ando, alcançado mas en pié, y ayer me dieron nuevas de aver visto a 
Vuestra Senoria Ilustrisima hazienrio exercicio camino de Sant Bernar
dino.

CLXXXIV.

A N A L Y S E .

Le secret que veut garder le C ardinal, au dire de sa lettre du 1er novem bre, court 
les ch am ps; les gens qui sont arrivés de Madrid au Prado donnent pour certaine la 
nom ination du com te d’A lbe d ’A liste. td iaquez saura dem ain les ordres du R oi. 
Sa M ajesté ordonnera sans doute qu’on d ép êch e au plus tôt la com m ission , et que le 
bénéficia ire profite du prochain départ des galères pour se  rendre à son poste (en  
Sic ile ).

Il n ’est pas question de retarder la prestation de serm ent en ce qui concerne le 
prince héritier. Il sera prêté le jour de la Saint-M arlin.

Le Roi tiendra com pte au prince D oria des gratifications e l indem nités qui lui sont 
dues à raison de sa charge, pour avoir conduit le  duc de Savoie et pour le reconduire ii 
bord de ses galères avec l’infante (C atherine).

' Le p rin ce  Ju a n  A ndrea  D oria , so u v en t cité.
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ld iaquez rem ercie G ranvelle de l’intérét q u ’il porte à sa san lé; il a appris avec plaisir 
que le  Cardinal, de son cô té , com m ençait à se donner de l’exercice et qu’il s ’ctait 
rendu à Saint-B ernard .

CLXXXV.

LE CARDINAL D E GRA N V ELLE A DON JUAN DE IDIAQUEZ.

(I.ellros de Granvelle, a la Itibliotheque royale de Uruxelles, Ms. 9471, I. II, fol. 388.)

Madrid,  le 4 novcm bre  1584.

Con las dos me hallo de Vueslra Senoria escriptas ayer. Bien se que el 
secrelo anda muy publico y ay y  aoa. pero yo por mi parte  le he guardado 
como me ha sido m andado; y lo que conv ienesera  lo que  Vuestra Senoria 
dize, acordar  a Su Magestad para que se hagan brevem ente los despachos y 
que  use el novio de la prim era ocasion de galeras por y r  a su nueva 
esposa.

Mucho nos dizen de quan  bien paresce el Principe, nueslro Senor. en su 
nuevo habito, y es me de gran contentam iento  lo que Vuestra Senoria me 
dize que lanto inejore de salud. Dios nos le guarde. Buelven a assegurar 
todos que el ju ram en to  sera el dia de Sant Marlin. Ya furia veo preparatio- 
nes de vestidos galanes con que tienen embaracados quantos saslres y bo r-  
daderes hay; yo me estare esperando lo que por aquel dia me m andaran  
por no exceder ny hazer mas, o, menos.

Razon sera con ten tare l  Principe Juan  Andrea Doria en la pretencion tan 
justa  que  pide, o del officio, o ayuda de costa, o paga de la que  ha hecho, y 
hartas ocasiones terna de gastar cada dia y por esto seria bien en esto lener 
le sabroso.

Con m ucho razon lengo m ucho cuydado de la salud de Vueslra Senoria 
por  el publico  y por  el particular de sus amigos. Plegue a Dios tenga aqui 
un  poco mas descanso )  liempo por atender a su salud, de que dubdo  pues 
a los negocios se anadiran  las visitas vacantes, y m uchos vezes deven cansar 
mas que los negocios. Las vezes que  yo puedo hago el exercicio que  Vuestra
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Senoria dize; ire y  a pie a los descalços de Sant Bernardino, y  holgaria de 
poder lo hazer aun mas vezes.

CLXXXV.

A N A L Y S E .

G ranvelle sait b ien que le secret (au  sujet de la nom ination  du com te d’A lbe  
d’A liste) a été  d ivu lgué de côté et d ’autre, m ais, pour sa part, il l’a gardé et le  garde 

com m e on le lu i a ordonné. M aintenant il n’y a plus, com m e l’estim e Sa M ajesté, qu’à 
dépêcher au plus tôt les lettres patentes du nouveau Vice-Roi d e S icile  et à presser le 

départ du titulaire.
L e Cardinal a été heureux d’apprendre q u e le  P rince héritier était en b onn e santé et 

que son nouveau costum e lu i seyait b ien . T ou t le m on de lu i assure que le serm ent sera 

prêté le  jour de la Saint-M artin.
On fera b ien  de satisfaire le prince D oria et de l’indem niser des d ép en ses qu’il s’est 

im posées.
Il se  préoccupe beaucoup d e  la santé d’Idiaquez dans l’intérêt de ses  am is et du bien  

public. Il craint seu lem en t que toutes ces nou velles affaires ne fatiguent beaucoup  le 
Secrétaire d ’État, alors qu’il aurait tant besoin de repos. Q uant à lu i, il prend autant 
d ’exercice qu’il lu i est p ossib le; il est, en effet, a llé  à pied au couven t des C arm es- 

D éch au ssés de Saint-B ernard, et il voudrait pouvoir faire cette course p lus souvent.
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CLXXXV1.

DON JU AN D E ID IA Q U EZ AU CA RDINAL DE G R A N V ELLE.

(Leltres de Granvelle, a la Bibliotheque royale de Bruxelles, Ms. 9471-72, t. II, fol. 389.)

Le 8  novcm bre  1584.

Ayer fuy a besar las manos a Vuestra Senoria llustrisima, y  por  aver hal- 
lado a la puerto  el coche del Almirante cedi al mayor. Oy lo hare  p la- 
ziendo a Dios, y  embio delante esso del conde de Alva 3, que Vuestra 
Senoria l lustrisim a me embio el ollro dia, a quien dize Su Mageslad que 
puede Vuestra Senoria llustrisima escrivir agradezciendole lo bien que  res-  
ponde y diziendo le que  se prevenga para  y r  en el p r im er  passage, y  que 
podra accudir  a Barcelona, donde se le daran  sus despachos.

Va tambien la que me escrivio para que Vuestra Senoria llustrisima 
la vea.

CLXXXVI.

A N A L Y S E .

Idiaquez était a llé  h ier baiser les m ains à Son É m in en ce, m ais il s ’est retiré, ayant 
vu à la porte de l ’hôtel du Cardinal la voiture de l’A m irante. Il ira présenter au jour
d’hui ses hom m ages au prélat, s’il plaît à D ieu .

' P ro b a b lem en t D on Louis l lc n r iq u e z  de  C a b re ra , tro is ièm e d u c  d e  M edina d e  R ioseco, com te de 
M elgar e t de  M odica, sep tièm e a m ira n te  de C astille. Il accom pagna P h ilip p e  II en  A n g le te rre , lo rs du  

m ariage de cc p rin ce  avec M arie T u d o r, e t p lu s ta rd  à Saragosse, à l'occasion  du  m ariag e  de  l’in fan te  
C a th e rin e  avec le d u c  de  Savoie. Il re ç u t le co llie r de l’o rd re  de la T o ison  d ’o r  le  31 m ars 188 5 , et 
m o u ru t à M adrid  le 27 m ai 1 896 . Voyez P in e d o  y S a i.a z a b , Historia de la Ordcn del Toyson de oro, 
t. I, p. 2 4 8 . — C a b r e r a ,  Don Felipe / / ,  t . III, p. 112. — P i o t ,  Voyage des Souverains,  t. IV , p. 22 .

* D iego H cnriq u ez  de  G uzm an , com te d ’AIbe d ’A liste. Voyez p lu s h au t, pages 3 3 8 , 3 4 0 , 3 4 2 , 34 6 .
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Il lui ren voie , au préalable, la lettre du com te d ’A lbe, lettre que G ranvelle lui avait 
com m uniquée.

Sa M ajesté prie le Cardinal d ’écrire au C om te en  lui dem andant une prompte 
réponse. G ranvelle lui recom m andera éga lem en t de se préparer è profiter du prem ier  
départ (d es galères de S ic ile ) . On lui remettra ses dépêches à B arcelone.

CLXXXVII.

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE AU COMTE D’ALBE d ’a L IS T A .

(L ettres de Grauvelle, ü la Bibliolheque royale & Bruxelles, Ms. 9471, t. II, fol. 390.)

’ Madrid, le 9 novem bre  1881.

A Su Mageslad enibie la respuesla que  Vuestra Senoria llustrisima hizö 
a la carta que por m andado de Su Magestad le escrivi, con loqual se holgö 
mucho. Agora me la vuelve con m andarine de a Vuestra Senoria llustrisima, 
las gracias por la prom plitud con la qual offresce quererle  y r  servir en 
Sicilia con tan buena y honrada  reso lu tion  y el zelo y affection que  offresce 
su servitio. y que demas desto le diga que Vuestra Senoria luego se pre- 
vengo para y r  en el p r im er  passage y que pod ia  acud ir  a Barcelona, adonde 
se le daran sus despachos. El estilo m udare  como se deve quando  se le 
em biaran sus despachos, y eslo por g uardar  la regia que Su Magestad da de 
guardar  el secreto, aun en esto que no ay cosa mas publica en esta 
corte.

CLXXXVII.

A N A L Y S E .

Le C ardinal a envoyé au Ilo i la réponse du C om te à la lettre que G ranvelle lui 
avait écrite  par ordre de Sa M ajesté. C elte réponse a fait grand plaisir au souverain, 
qui l ’a renvoyée au prélat en le chargeant de rem ercier le C om te d’une offre aussi
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em pressée d’aller servir le Roi en  S icile . Sa M ajesté fait prier le  C om te de vouloir bien  

se  ten ir prêt à prendre passage au prem ier jour sur les galères à destination de l’île. 
S e s  dépêches lui seront rem ises à B arcelone.

CLXXXVII1.

LE CA RDINAL D E G RA N V ELLE A DON JU AN DE ID IA Q U EZ .

(Leltres de Granvelle, a la liibliolheque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t  II, fol. 391.)

................ ..  le 9 n ovem brc  1584.

Dos papeles y ran  con esta, por los quales pido a Vuestra Senoria por 
m erced  quera passar los ojos, y  ped ir  a Su Magestad resolucion sobre el 
ayuda de costa de los regentes y del secretario para que tengan alguna 
comodidad por hazer el viage, y que quera  m irar  si sera razon que se me 
de ayuda de costa en Sicilia con el exemplo, que se hizo con mi predeces
sor, pues soy for^ado llevar mas embara^o y mas gente que no hizo jam as 
el dicho mi predecessor, y  que m ande se me de passaporte en la mesma 
forma que quando  yo vine, pues lo que he servido y travajado despiies en 
cinco anos y medio de que es Vuestra Senoria buen testigo, no meresce 
m enor favor, y procure  Vuestra Senoria por hazer me merced, y desto le 
suplico que  liaza respuesta para que con forme a qual fuere, el hom bre se 
pueda resolver.

No puedo dexar  de acordar  olra vez a Vuestra Senoria, para que lo diga 
a Su Magestad, sea servido considerar que las actiones de Principes son 
m uy juzgadas por todo el m undo universalmente, y quan to  son mayores 
los Principes, mas, y lo sera llevar Su Magestad su hija al marido y el 
color de y r  a las cortes de Mon<jon podran aprobar  los que son cerca de 
Su Magestad po r  cumplazerle, mas que universalm ente  no sera assi en ten
dido. Como tam bien sera juzgado aventurar  en esta viaje de ynvierno su 
unico hijo baron, que parescer ser tentar Dios, por  ver si vivira, o no. 
Vuestra Senoria vio, poco ha,‘ el camino de aqui a CaragoQa por de Roca y 
los lugares que hay  quales son; fuera quica mejor aceptarlo que  offrescie- 
ron los Aragoneses que  por Catalana azia £iguen£a adressarian el camino
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fasta la raya de Castilla, con que  Castilla los adre<je fasla la raya de 
Aragon. Ternian mejores posadas por  tanla genie que se deve m irar, que 
aunquc  passo bien el ensayo que dize el Conde de Chinchon de haver 
traydo aqui dende el Pardo  el Principe, Nuestro Senor, que no me pares^io 
bien en tan mal l iem po; vino a hazer noche en el palatio de Madrid, y 
fueron solas dos leguas, pero cam inando jo rnada  y posando en tan ruynes 
posadas podria acontescer olra cosa. Tam bien devemos considerar, como 
Christianos que Christo m urio  por red im ir los minimos como por  los 
mayores y que  Dios pidira cuenta m uy estrecha de mil personas que 
podrian m orir  de achaque desta jo rnada  voluntaria  y no nada for^ada cn 
tal liempo y por tales lugares, pues aunque algunos pocos principales terna 
alga comodidad que haran los pobres criados de su iMajeslad que  le seguiran 
y los criados de los que  haran  el viage, que no es como si se caminasse 
fuera del rigor del invierno que entonces aun en campana se puede eslar. 
Hay demas deslo la dillicullad de proveer para el camino pan, carne, cevada 
y paja que  un  alcalde no acabara de proveer bastanlemente en dos meses, 
ny es odicio de alcades sino de gente platica en hazer provisiones para 
cam po; que  olra cosa fue proveer un alcade quando  vino la Serenisima con 
poca gente en mejor sazon y en liempo mas abundante . No entienden el 
daiio que reciben los vassalos en estos (ransitos sino los que ban cuffrido el 
dafio; se como nos va en Borgofia de los que por alia ban passado para 
Flandes, y anadir  este peso a genie lan aflligada y poco contenla por 
m uchas cosas en tiempo de tanla falta do pan, cevada y paja, no me 
paresce buen consejo. En prim a vera la muestra y  esperanza de buen  ano 
haria  que los que tieneu provision destas cosas la sacarian a vender por su 
provecho, pero lo que venderan agora sera condesollar el m undo, y  como 
haran los pobres con que proveerse de lo necessario, vendendose caro. Si 
hay tassa lo asconderan y havra falta y m urirau  hombrcs y bestias y  como 
se puede parlir, o, senalar dia de partida que  no se sepa que la provision 
este hecha, sino queremos que se diga que vivimos acaso; y se devria consi
derar  que hara  un pobre Christiano llegando a la noche mojado a su posada 
sin fuego, sin cama y quiqa, sin lener que  comer. Los que facilitan estos 
caminos, no ban caminado con campo de ytivierno ny  se hallaron en la 
jo rnada  de Melz en Lorrena ny en la guerra  de Alamana ny en la de 
Gueldres y todavia havia paja para hazer sus cho^as y cama. Una corle tan
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grande no da m ucha  m enos embaraço que un campo. Ny veo porque nos 
damos tanta prissa. Los adreços del D uque de Savoya escriven de Italia 
que no se acabaran antes de nalividad y suele ta rdar  mas, y  el m ar es 
peligroso en esta sazon y por el duque y por la Serenisima novia, y  nos 
deviamos acordar que en jun io  estuvimos en las pomas de Marsella 
28 dias, y considerar el naufragio del Com endador m ayor Don Luys de 
Requesens y que très meses y mas estuvo en la Torre  de Bucari el Duque 
de Sessa, y que  no m andam os a la m ar  y  a los vientos. No repilo los incon- 
venienles de las vistas de los Principes, que son lodos tan aparentes y  mas 
en este caso que los que dize Comines, y que aventuram os a perder  y no a 
gannr. Plegue a Dios me engafie. Digo lo que siento y  con esto me des
cargo, presuponiendo de mi parte  lo representara a Su Magestad, y  de todo 
el dafio que podra succeder y dc nuestros arepentimientos despues, el 
presentem epistolam leslem invoco, y  como P lu larcho  al gran E m perador 
Trajano en el principio de su polifica.

CLXXXVIII.

ANALYSE.

G ranvelle prie Idiaquez de dem ander au Roi une résolution au sujet dc la gratification  
pour les régents et le secrétaire (d u  C onseil d’Italie) à l’occasion de leur voyage en 
Aragon.

Le Cardinal dem ande en  m êm e tem ps pour lui une gratification à prendre sur le 
trésor de la S ic ile , com m e il a été  fait pour son prédécesseur.

Il craint fort q u e, en  dehors des courtisans, l’on n’approuve pas le R oi de vouloir  

conduire sa fille à son m ari, et son  fils un ique et héritier aux Cortès de M ouzon en  

plein  h iver, au risque d ’exposer leur santé et la sien n e. Au m oins conviendrait-il de 
prendre les m eilleu rs ch em in s. E ncore les m échantes auberges qu’on y rencontre en 
petit nom bre, n e pourront-elles profiter qu’aux grands officiers de la m aison du R oi. 
T ou t le reste d e la su ite souffrira beaucoup du m auvais état des routes et de la pénurie  

T ome XI. 51
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des abris q u ’elles peuvent offrir à une iroupe aussi nom breuse. Il sera d ifficile aussi dr 
pourvoir a i x vivres pour tant de m onde.

On ruinera le pays par où l’on passera; les .pauvres gens de l’endroit n’y trou
veront plus des m oyen s de subsistance. U n e cour avec u ne suite aussi nom breuse  
donne aulant d’em barras qu’une arm ée. D u reste pourquoi se  presser a insi?  Le D uc de 
Savoie n ’arrivera pas avant la N oël, et encore. E nsuite la m er est trop m auvaise en 

cette sa ison; le voyage offrirait bien des dangers pour le D u c  et l’Inlànte. Q u’on se 
rappelle le naufrage du grand C om m andeur D on  L ouis de R cquesens et l’aventure du 
duc de S essa , qui fut retenu trois m ois et plus à la T ou r de B ouc ' .O n  ne com m ande 

pas à la m er ni aux vents.
Le Cardinal n e reviendra pas sur les inconvénients que présentent les entrevues des 

princes; on a tout à perdre et rien à gagner à ces visites. G ranvelle voudrait se trom per 

dans ses appréhensions, m ais il d it ce q u ’il pense et aura m is ainsi sa responsabilité à 
couvert. 11 com pte au surplus sur Idiaquez pour représenter de sa part au Roi tous les 
en n u is et le s  dangers d’un voyage entrepris dans de telles cond ition s, et les regrets 

qu'on en pourrait avoir par la suite.

CLXXXIX.

DON JUAN DE 1DIAQUEZ AU CAH DINA I. DF. GHA N V EELE.

(L e tlre s  <le G ranvelle, 4 la B ib lio lb^que royale  de B ruxelles, Ms. 0471. t .  II, fol. 3fl3.)

................ ..  If fl n ovem brc  t o 8 i .

Servira eslo de tlos avisos. El uno  que se me oivido oy, y es que se des- 
paclta correo secreto para Milan con aquello do los Valles Telina y Cliavenu 
y la Valesia, que Vueslra Senoria lluslrisima acordo el olro dia por  que 
pucdan llegar a liempo los officios a la jun ta  que  dize Pompeo de la Cruz; 
vea Vuestra Senoria lluslrisima si m anda algo.

Lo olro  que  despues he lenido orden de dezir al conde Hieronimo de 
Lodron que Su Magestad le elige por su capitan de la guarda, que  ju re  
maiiana, y comience a servir essolro d ia ;  de que doy quenla a Vuestra 
Senoria lluslrisima a proposilo de lo que  oy tralamos, y se lo acabo de 
dezir.

* I .a to u r  de Bouc, dan s l'île  de ce nom , dan s la M éditerranée.
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CLXXXIX.

ANALYSE.

La présente servira de d ouble av is.
L e p rem ier, ou b lié  la ve ille  par G ranvelle, est à seu le  fin qu’on dépêche un courrier  

secret à Milan pour ceux de la V altelin e, de C hiavenne et du V alais, de telle  sorte q u e , 
su ivant les d ispositions arrêtées l’autre jou r par le  Cardinal, les ordres puissent arriver 
à tem ps à la jo in te dont parle P om p ée de la Croix.

Le second  avis est que Id iaquez a été chargé d ’annoncer au com te Jérôm e de Lodron  
q u e sa M ajesté le choisit pour capitaine des gardes et q u ’il ait à prêter serm ent dem ain  

et à com m encer ses fonctions.

cxc.
DON JU A N  DE ID IA Q U EZ AU CA RD IN A L DE G R A N V ELLE.

(L ettres de Grauvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 0471, t. 11, fol. 394.)

M adrid , le 18 n ovem bre  1584.

Esse memorial ha dado el em baxador de Sabova 1 quexandole  de que del 
todo se aya proh ib ido  la moneda del Duque, su amo, en Milan. Su Magestad 
me ha m andado le embie a Vuestra Seîîoria Ilustrisim a y no sabiendo yo 
pensar la causa que pueda aver avido para la prohibicion general, no con- 
lentandose consenalar le sus quilales con la baxa que luviere, sino fuesse 
quiça alguna en consideraçion del d inero  que en Milan se bénéficia y 
rem ite  de alli para  Flandes. Em bio jun tam en te  copia de un assienlo de 
lab ra r  escudos que alli tomo Ju an  de L a s lu r 2 los dias passados para  que 
Vuestra Sefioria Ilustrisima lo pueda m andar  ver todo y o rdenar  lo que 
mas convenga.

1 l’a llav ic in i. Voy ez p lu s hau t, page 25 5 .
* J e a n  de  L aslu r . V oyez p lus h a u t, pages 27 2 , 510.
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CXC.

ANALYSE.

L’am bassadeur de Savoie a rem is ce m ém orial pour se plaindre de la prohibition  
dans l’É tat de M ilan de toutes les p ièces de m onnaie frappées à l’efligie du D u c son 

m ailre. L e Roi a ordonné à Idiaquez de transm ettre ledit m ém oire à G ranvelle. Le 

secrétaire d’Etat ne sait que penser de la cause de cette prohibition générale. Cela 

pourrait tenir à la baisse du cours de la m onnaie ducale à raison de sa va leur intrin
sèqu e, ou peut-être à l’agio qui se  pratique à M ilan sur l’argent exp éd ié en  F landre.

A vec le m ém orial de l’am bassadeur du duc de Savo ie, Idiaquez fait parvenir à 
G ranvelle u n e cop ie de l’ordre de battre m onnaie d onné ces  jours derniers à Milan par 
Juan de L aslur. L e Cardinal pourra ainsi faire exam iner cet ordre et donner des 
instructions en conséquence.

CXCI.

LE COM TE d ’a LBE D A L IS T A  AL CARDINAL DE G R A N V ELLE.

(Lettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 5)471, l. II, fol. 395.)

Le. 16 novem bre

Beso las manos a Vuestra Senoria llustrisima por la mereed que  en su 
car ia me hace, que cierlo el deseo que  yo lengo de valer algo para poder 
servir a Vuestra Seïïoria iluslrisima bien merece que  Vuestra Senoria llus
trisima me la baga en todas las ocasiones, y en esta espero a de ser la p r in 
cipal parte paraque acierte a servir a Su Magestad como deseo la que Vuestra 
Seïïoria Iluslrisima me a de liacer, advirtiendom e y encam inandom e para
que yo acierte, pues sera la principal parte  que  yo terne ser hechura de 
un  tan gran m in is lro ;  y  asi me p rec ia reyo  siempre desto y del m ayor ser- 
vidor que Vuestra Senoria Iluslrisima terna en el m undo. La mereed que
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Su Magestad me hace en tener en servicio mi voluntad y quererse  servir 
della tengo yo  en lo que  es rraQon; y  assi partire  lo mas presto que pueda 
a besar a Su Magestad las manos por esta merced porque hasta tener hecho 
esto y  abellas besado a Vuestra Senoria Iluslrisima y  traslado, ay muchas 
cosas sin las cuales yo no podria y r  como devo al servicio de Su Magestad 
ni darm e la priesa que  deseo, que puede Vuestra Senoria llustrisim a creer 
sera toda la que yo pudiere  sin perder  un dia de tiempo, seria imposible 
despacharme. Mucha merced me liico Vuestra Senoria llustrisima con tan 
buen mensajero como Mario, a quien tengo yo p o r  un bom bre  m uy 
onrrado , y por m ucho ya pienso valerme del para mis negocios, y aunque  
no tuviera mas partes que  la aficion, que el tiene al servicio de Vuestra 
Senoria llustrisima y la merced que  Vuestra Senoria llustrisima le hace 
bastava por tenelle yo en lo que es rraQon, y pues placiendo a Dios yo 
besa le las manos a Vuestra Senoria Iluslrisima tan presto no tengo mas 
que  decir  en esta, sino que  Vuestra Senoria llustrisima hace m uy biene 
asi en el estilo como en todo lo demas guardarlo  que Su Magestad manda 
auii que el secreto esta ya tan publico que tengo una carta de Don Diego 
de Cordova que  me da la nora buena por tam bien estilo como el siempre 
acostumbra.

CXC1.

ANALYSE.

Le com te d ’A lb e exprim e lon guem ent sa reconnaissance au R oi pour son élévation  
à la d ign ité  de V ice-R oi d e S ic ile . Il rem ercie égalem ent G ranvelle de ses  bons offres 
dans la circonstance. Il ira, sans p lus tarder, présenter ses hom m ages à Sa M ajesté et 
au Cardinal et s’em barquera le plus tôt possib le . 11 a gardé et gardera le secret sur sa 
nom ination , b ien  que la n ou velle  en ait déjà été  rendue publique. D on D iego de 

Cordova lu i a m êm e écrit pour le féliciter.



406 CORRESPONDANCE

CXCIl.

LE CARDINAL DE G RA N V ELLE A M A RG U ERITE I)E  PARM E.

(A rch ives E a rn é s ie n n rs  à N aples, fascicu le  1733.)

M adrid, le  16 novem bre Itf84 .

Madame, Puisque Vostre Allèze h aura jà, comme je  présuppose, pieça 
en tendu en quel terme est le point du  chasteau de Plaisance, je  ne 
travailleray icelle par luy en faire plus long discours. Seullement luy 
d iray-je  que  je  suis en moi-mesme bien satisfaict de n 'avoir  riens obmis 
de mon coustel en ce q u ’il m ’a semblé pouvoir faire, pour correspondre à 
l’infinie obligation que je  recongnois à Vostre dite Allèze, et à toute la 
maison, la pouvant assheurer, que je n ’ay moings sentu la dilation de ce 
que elle mesme la peut avoir sentu. J ’ay sçay bien que  les solicitations que 
j ’ay faict, j ’en au ray  heu du malvais g rey ; mais ny pour  cela doibz-je 
laisser de servir à Voslredite Allèze en tout ce que je ,puis. Et à la vérité 
la dilation a esté par  trop grande, en chose si justem ent dehue; mais c’est 
au moings mal, q u a n ta  la fin l’on en vient au bout.

Les nouvelles des Pays d ’Em bas con tinuent bonnes, Dieu mercy. Et aura 
Voslredite Altèze entendu le recouvrem ent de Gand, et la nouvelle obliga
tion que je doibz à Monsigneur le Prince, puisque, par la reconciliation, 
s’est délivré [Monsieur de Cham pagney, mon frère, q u ’avoit esté retenu 
prisonn ier  six ans entiers et xx  jours , fort mal et rudem ent traicté, el 
souvent aux fers, avec la goûte que o rd ina irem ent luy donne travail, et en 
continuel dangé de sa vie, n ’ayant tenu au P rince  d ’Oranges que l’on ne luy 
aye faict passer le pas. De quov  ledit d ’Oranges ha faict souvent instance. 
Et le traicte ledit S igneur Prince despuis sa délivrance, de sorte q u ’il 
m’accroist en ce de beaucop l’obligation. Par  les dernières lettres de par 
delà, ledit S igneur Prince conlinuoit, avec très g rande diligence, son 
ouvraige en la rivière d ’Anvers, et espéroit d ’en venir au bout, pour tout 
le moys passé, si que lque  malvais temps et tempeste de celles que ord inai
rement régnent par delà en ceste saison, ne luy donnoient empeschement.
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Cela faict, j ’espère q u ’Anvers, Malines et Bruxelles parle ron t aultre  langage, 
et peult estre plustost, voians que  audit  Signeur Prince tout succède pros- 
pèrement. E t au regard des prac tiques  des François avec les rebelles, j ’en 
ay jà  adverty Vostredite Altèze. El ne s’oblie la Royne d’Angleterre à 
p rocurer  aussi de son couslel rem uem en t de mesnaige, envoiant gens soubz 
main aux rebelles. Si est-ce que  j ’espêre que la jalousie des François et 
Anglois nous aydera de quelque  chose.

Je  continue de solliciter la provision d ’argent, et que  à temps l’on 
renforce ledit S igneur Prince  de gens, et que l’on oste le commerce 
d ’Espaigne et de Portugal aux Hollandois et Zeelandois. En quoy  l’on 
me confesse p la inem en t que  j ’ay raison; mais pour  ce ne s’en faict riens. 
J e  continuera ) 7 d’en estre im portung , quoy  q u ’en puisse advenir.

Voslredite Allèze aura  sceu, aussilost que nous, la conclusion du 
mariaige de Madame l’infante Catherine avec le Duc de Savoie; car la 
conclusion s’en rem it au Baron Sfondrato, quant l’on luy envoia les articles 
que ledit Duc accepta sans difficulté, et lors se donna audit  S igneur Duc 
congé d ’en donne r  advertissem ent par to u t ;  ce q u ’il ha faict. E t la solicila- 
tion de la dispense à Rome a esté cause que  tant plustost s’est le tou t publié  
par delà. Du mariaige de Madame l’infan te  l’aisnée il ne s’en Iraicte a u c u 
nem ent pour m aintenant, ny  est jusques à oyres arrivé le courr ier  de 
l’Em pereur.

Monsigneur nostre Prince se ju ra  pour  successeur au Royaulm e de 
Castille fort solennellement, d im anche dernier, icy à Sainct-Hiérosme, et 
entre aultres le ju ra ren t ,  comm e Infantes, l’im pératrice  elles deuxseurs  dudit  
S igneur Prince. Le signeur Amadeo de Savoie se trouva présent à veoir 
la solennité, qui à la vérilé fut belle. E l au jou rd ’huy se doibt part ir  vers 
Barselone pou r  aller rencon tre r  ledit S igneur Duc, ayant escript Sa Majesté 
au prince Doria qu ’il l’am m ènne  en Espaigne, bien accompagué de galères. 
L’on haste tant que  l’on peult  le temps des nopses, que  aulcuns pensent 
seront audit  Barselone, que p o u r  mon advis seroit le meilleur, aullres que 
à Çaragosse, aullres que icy. Touteffoys je  vois l’inlention de Sa Majesté 
plus inclinée à ce de Çaragosse. Et faict icelle tout ce q u ’elle peult, pour 
p a rt i r  tost d’icy le chem in dudit  Çaragosse. Ce que à la vérité ne me semble

1 L 'in fan te  Isabelle.
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bien en ceste saison, pour ce que je  scay quelz sont les lougis d’icy là, et 
q u ’il y lia grande faulte de froment, d 'orge et de paille. Et aura  bien à faire 
l’Alcade, que  l’on ha envoie po u r  adviser s’il y  aura  moyen de faire les 
provisions, de rencontrer m oyens que soient apropoz. El je ne puis trouver 
bon que  Monsigneur nostre Prince, q u ’a esté nourry  tant enserré, se parte 
m ain tenant par les grandes froidures et lougis forl incom m odes; que seroit 
le mectre en grand hazard, combien que (grâces à Dieu) il se porte  beaucop 
mieulx que  du  passé; et l’ayanl veslu de court, avec chaulses longues, pour 
la cérémonie du  serement, se m onstre  plus gaillard et plus vif. Aussi se 
porte Sa Majesté mieulx que  je  ne l’aye veu despuis que je  suis en 
Espaigne, comm e aussi font tous ceulx du sang. Dieu en soit louhé. Aussi 
ne me semble il bien, pou r  d ire le tout à Voslre Allèze, que Sa Majesté 
m enue sa fille au gendre, combien que la couleur du voiage soit pour les 
courtes d ’Aragon, et pour faire ju re r  ledit Signeur noslre Prince en Aregon, 
Cathelogne et Valence. Si suis-je certain que  en F rance el ailleurs, l’on en 
jugera  peu à noslre advantaige. et m oindre réputation nostre de ce que je 
vouldroie. n’ayan t fally de d ire el escripre à Sa Majesté ce q u ’il m ’en 
sembloil. l lng  point y ha. que  je  ne perdz espoir que l’impossibilité de 
pouvoir pourvoir  à ce q u ’est de besoing, ne soit pour empescher ceste 
déterm ination. Toutlefoys Sa Majesté presse fort, afin que l’on s’appreste, 
veu liant que dois a u joun i’huy cessent les cunsaulx d’Italie el d’Aragon, afin 
que les regens ayenl m eilleur moyen de s’appiesler  pour le voiaige. De 
France nous n’avons riens dois bien longtemps. Je  tiens que la cause soit 
pour ce que l’on ha envoie Don Bernard ino  de Mendoce 1 devers le Roy de 
France, pour condouloir le trespas du feu Duc d ’Alançon, que m ’Iia semblé 
hors de propoz, puisque jà  avoit faicl soufiisantmenl l’office Jean-Baptis te  
de Tassis, cl que l ’ollice du couslel de Fiance, pour adverlir  iey dudit 
Irespas, se fil seullement par leur agent, le S igneur de Longlé s: mais l’on 
ha pensé, par ce chem in, entabler quelque aultre  négotiation, et donner 
entrée aux affaires de France audit Don Bernardino, que aussi ne me 
semble b ien ;  car à ce que j ’ay veu de son besongné en Angleterre, il estoil 
plus propre  pour les Anglois,que peull eslre il ne le seroit pour les François.

1 D on B e rn a rd in o  de M endoza. Voyez p lus liau t, page 107.

* Le se ig n eu r de Longlé, am b assad eu r du  ro i de F ra n ce  en E spagne. Voyez p lus h au t, page 87 .



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 409

Il parle beaucop. Je  prie à Dieu que  bien en advienne. Et comme ilz se 
trouvent m ain tenan t ensemble, luy et Jean-Baplis te  de Tassis, je  me double  
q u ’ilz s’empescheronl l’ung l’aultre, et que pourtan t  ny l’ung, ni l’aultre 
escripvenl... Avant h ier  le Comte de B ara jas1 fit, entre mes mains, le serement 
pour son entrée au Conseil d’Estat. E t combien que le Com endador m ayor 
aye jà pieça, devant que  Sa Majesté vint icy, baisé les mains à icelle, et à 
M onsigncur noslre Prince et à mes Dames les Infantes, pour sa nouvelle 
charge de grand maistre d’hostel et daijo, louteffoys il n’en sert pas 
encoires, et continue le mesme service le dit Comte de Barajas. Je  ne sçay 
pourquoy.

CXCIII.

LE COMTE DE CHINCIION AU CARDINAL DE G R A N V ELLE.

(Lettres de Granvelle, 4 la Biblioth&qui' royale <)e Bruxelles, Ms. 9-171, t. II, fol. 397.)

Madrid, Ic 17 noverabrc 1584.

A Su Mageslad le parescio m uy bien lo quc Vuestra Senoria llustrisima 
acordo en el consejo del viernes, de que no se tuviese mas en palacio, sino 
en casa de Vueslra Senoria para ver carlas de ministros y  o rdenar  las res- 
puestas.

Manana saldra aviso a Vueslra Senoria de la m erced; a me m andado que
lo avise a Vuestra Senoria l lus tr is im a; Su Magestad holgara de que Vuestra 
Senoria llustrisima se halle en palacio a las 8  y  media.

1 D on F rancisco  dc C isneros, com te de B arajas. Voycz p lus h au l, page 352.

T ome XI. 52
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CXCIII.

A N A L Y S E .

Le R oi a trouvé fort bien les d ispositions arrêtées par G ranvelle, dans le conseil de 
vendred i, pour exam iner, au palais, ou en  l'hôtel de Son  E m inence, les lettres des 

M inistres et les réponses à y faire.
Le Cardinal recevra dem ain l ’avis de la merced  qui lui est accordée.
Le com te de C hinchon a reçu l’ordre de l’en prévenir, et Sa M ajesté sera h eu reu se  de 

recevoir son  Illustrissim e S eigneurie  dem ain à 8 heures et d em ie au Palais.

CXCIV.

DON JUAN DE ID IA Q U EZ AU CARDINAL DE G RA N V ELLE.

(L ettres de Granvelle, à la Bibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, t. Il, fol. 598.)

M adrid, le 22 n ovem bre  1884.

Han llegado cartas de Francia y  creo que no ay nada de nuevo sino 
averse salido de Blel la corte por  achaque de peste. Aqui van las que  han 
venido para Vuestra Senoria Ilustrisima, y unos avisos que leydes; los avre 
m enester para dezir a Su Magestad lo que contienen, y m andem e Vuestra 
Senoria Ilustrisima dezir si difiere, o, en que, la religion vrede que dizen 
que querr ian  los de Anvers de la Freid.

En lo de Juan  Baptista deT assis  yre  despues a hablar a Vuestra Senoria 
ilustrisim a para  ayudar  nos de su favor.
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CXC.IV.

T R A D U C T I O N .

II est arrivé des lettres de France. Je crois q u ’il n’y a rien de nouveau, sinon  que la 
Cour a quitté B lois à cau se de la peste. C i-joint les lettres arrivées à l’adresse de Votre 

Illustrissim e se ign eu rie  et quelqu es avis dont E lle prendra lecture. J ’en aurai besoin  
pour en faire connaitre la teneur à Sa M ajesté. Je prie Votre Illustrissim e Seigneurie  

de vouloir bien  m e faire d ire s ’il y a une différence, et laq u elle , en tre la relig ion  Vrede, 
dit-on , que voudraient les A nversois, et ce lle  de la Freid.

Q uant à l’affaire de Jean-B aptiste T assis , j ’en parlerai u ltérieurem ent à Votre I llu s
trissim e Seigneurie pour nous appuyer de Sa faveur.

cxcv.

LE CARDINAL D E GRA NVELLE A DON JUAN DE ID IA Q U EZ .

(L ettres de Granvelle, à la B ibliothèque royale de Bruxelles, Ms. 9471, l. Il, fol. 399.)

M adrid , le 22  n ovem bre  1584.

He recebido mis carias que solo tractan de la m udança de Ju an  Battista. 
Plegue a Dios hayamos acertado; en lo que pudiere ayudare  de buena gana. 
Los avisos buelven.

Deven se hallar los rebeldes de tierra firme en gran confusion. En n in -  
guna manera se deven ju n ta r  para tractar los de Anveres, Malines y Brusse
las con Hollanda y Zelanda ny consentir que se Iracte de! tractado de Gante 
y  edicto de pacificaçion, por ser cosas perniçiosas, ny  consentir la religion
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vrede, que es paz en la religion y perm ilir  am bas, que séria perder  la 
Calholica enleram enle y lenerlos estados en perpetua inquietud, como vee- 
mos de la Francia. Freid  significa paz, puesta la palabra assi sola. Plegue a 
I)ios que  la dolençia de la de Inglalerra la lleve a hazer compania à Alan- 
çon y Oranges; acomodaria esto harlo  nueslra juego.

El discurso de Enveres, dize lo que lemen, que  es lo que devemos pro- 
curar  por hazer lo que el encmigo no quiere.

cxcv.

T HA D U C T  I O N .

J'ai reçu m es lettres qui traitent seu lem en t du changem ent (de fonctions) de Jean -  

Baptiste. P la ise  à D ieu  que nous y réussissions ; j ’y aiderai de bon cœur.

Je renvoie les avis.
Les rebelles de terre ferm e doivent se  trouver dans une grande confusion. D ’aucune  

façon il ne faut pas qu’ils se  réunissent en  a ssem b lée  pour que ceux d ’A nvers, de 
M alines et de B ruxelles traitent avec la H ollande et la Z élande. Il ne faut pas non plus 
perm ettre qu’on parle du traité de Gand et de l edit de pacification. Ce sont là choses  

pernicieuses. On ne doit pas autoriser la relig ion  vrede, ce  qui veut dire la paix re li
g ieu se , ni adm ettre l’exercice d es deux (re lig io n s); ce serait la perte com plète de la 
catholique. Il im porte d e tenir les états dans un e continuelle  inquiétude com m e nous 
le voyons en F rance. F reid  signifie paix, quand le m ot est em p loyé seu l.

P la ise  à D ieu  que l’étal d ’abattem ent d e ce lle  (d e  la R e in e) d ’A ngleterre lui fasse 
rejoindre A lençon  et O ranges. Cela ferait bien notre jeu .

Le d iscours (d e  ceux) d’A nvers exprim e leurs craintes. C’est ce qu’il faut; l’on doit 
toujours faire ce que l’ennem i n e voudrait pas qu’on fit.
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CXCVI.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE AU PR E V O T  FONCK. 

tL e tlre s  de  G ranvelle , à la B ib lio thèque roya le  de  B ruxelles, Ms. 9471-72 , t. Il, fol. 400.)

Le 6 décem bre  1584.

Monsieur, Je  tiens que vous aurez receu une requeste de François van 
der  Stepen, détenu p risonnier  en Aflïique par  le Roy de Maroc dois le 
temps de la desfaicte du feu Roy de Portugal Sébastian, et que  Monseigneur 
le Prince en aura  escript à Sa Majesté. Je  ne le congneus ny  ses parens, 
mais aulcungs de là me font instance pou r  luy, afin que  enverz je  veuille 
estre intercesseur. L’œ uvre  est pieuse, et peult eslre l’on le porro it  ayder  par 
le m oyen des religieux de la merced, qui sont (instituez) su r  la redemplion 
des captifs entre  les mains des infidèles. Et pour accom plir ce don t l’on m ’a 
requis, je  le vous recommande, vous donnan t le bonjour.

CXCVI I.

LE CARDINAL DE G R A N V ELLE A M A R G U ER ITE DE PARM E.

(A rch ives  F a rn é s ien u es  à N aples, fascicule  1735.)

|

Madrid, le 15  décem bre  1584.

Madame, Le contentem ent que je  vois par la lettre, q u ’il lia pieu à Vostre 
Altèze m ’escripve du ni du moys passé, elle ha de la résolution p r in s e s u r  
le faict du  chasteaul de Plaisance, me donne une joye  incroiable. Et n’a 
tenu à moy que Voslredite Allèze n ’aye heu plustost ce contentement. Je 
luy  en escripviz par  mes dernières en novembre, pou r  ce que  l’on ha voulu, 
et veult l’on encoires, tenir cecy secret, actendant le personnaige que  doibt
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icy venir, que  je  liens ne tardera d ’arr iver  plus de quatlre  ou cinq jours, 
avec lettres de Monsigneur le Prince. J 'ay  heu grande compassion de veoir 
tant d’années Vostredite Altèze en ceste actente, de tant juste  et tan t  dehue 
résolution. El si de mon couslel je y ay rendu tout le debvoir que m ’a esté 
possible, A ldobrandino ‘, Guillamas et aullres en peuvent donner bon 
tesmoignaige. Mais je  confesse que a yan t faict tout ce que j ’ay peu, tout est 
peu, au respect de l’obligation que je  luy doibz, la pouvent assheurer que 
la dilalion ne m ’a pas donné moings de peunne que à Elle mesme; et Elle 
sceit qu'il y ha plus de xxn ans que  je  commença d ’en faire poursuyle. 
Rem erciant bien hum blem ent et très affeclueusement Vostre Altèze ce que  
sur  ce point, par sa bonté, et oultre mon mérite, il luy plaît me dire, et 
ouffrir tant libéralement et aim ablem ent, à laquelle et à toute la maison 
j ’ay tant d’obligation, que tout ce que je  pourray  jam ais faire pour leur 
service, n’arrivera à ce que je debvroie et vouldroie faire; mais du moings 
recongnoistra elle lousjours on moy la gratitude, et verra que je  n’obm ec- 
tray jam ais riens que je  puisse po u r  leur service.

Q uant aux affaires des Pays d ’Embas, iceulx con tinuent encoires,grâces à 
Dieu, en bon chemin, avec la prudence et valereuse conduyte  dudit  Signeur 
Prince, lequel à la vérité n ’y travaille que trop ;  et crains mervelleusement 
que, par tant travailler, il n’outraige sa santé. Ce que souvent l’on luy ha 
escript el exhorté  q u ’il se modère, évitant de se mectre aux hazardx, 
pu isqu’il n’a besoing faire preuve de sa vallance. jà tant congnue... Il nous 
advertit. par lettres du xvi du moys passé, que lors l’on av o itp r in s  xi bap- 
toaulx, que pensoient s’advenlurer  pour, avec la faveur du vent propice, 
en tre r  en Anvers, chargez de gens, vivres el aultres m unitions, et que  en 
l’un d ’iceulx s’est faict prisonnier le Signeur de Teligny \  fils de la Noue, 
que ne fut pas noyé, comme l’on pensoit, au rencontre près de Liloo, l esté 
passé. Ceste provision renfreschira nostre camp, et désespérera beaucoup 
cculx d’Anvers, que de raison se doivent trouver estonnez pour la néces
sité q u ’ilz souffrent à présent; mais Sainte-Aldegonde, Jun iu s  et aultres les 
forcent à tenir bon avec ceulx d ’IIollande et Zeelande, ayans le com m an-

1 P ie r re  A ldobrand ino ,  agen! de Margueri te  de Pa rm e ,  souve n t  ci té.
’ Ode de la Noue, se igneur  de Teligny.  Voyez plus haut ,  page H ’i ,  le b ru i t  qu i  s 'é ta i t  r é p a n d u  au  

su je t  de sa m ort.
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dem enl su r  les gens de guerre, que sonl. Et à ce que l’on entend, par 
lettres interceptées de la ville d ’Anvers à ceulx d’Hollande, ils m onstrent 
faire grand fondement su r  les promesses, soit faulx ou véritables, que leur 
donne dois Hollande le S ig n e u rd e  P runeau  '.envo ié  celle part par  le Roy 
de F rance et sa mère et les Anglais; tenant pour certain ce que Vostredite 
Altèze dit, que les François et Anglois ont plus de voulenté de mal faire, 
que de m oyen pou r  les exécuter. Mais en fin, entretenans les rebelles en 
espoir, ils nous traversent noz négociations. Je  ne laisse de crier tous les 
jours  pou r  les provisions, et ne sçay ce que font ceulx de la Hazienda de 
tant de deniers que  v iennent des Indes, synon q u ’ilz procurent, à ce que  je 
vois, de tenir tousiours le Roy eu nécessité. Et est miracle que l’on ne se 
soit trouvé en cent mil inconvéniens par leurs faultes. Au regard des 
minnes d ’Espaigne, ilz n’achèvent de publier  par  impression les pe rm is
sions et ordonnances, lesquelles ilz ont reslreinct tout ce q u ’ilz ont peu, 
p o u r  m onslrer q u ’ilz font quelque chose: et par ce viennent à empescher 
que plusieurs n ’y meclent la main. Je  y fais ce que  je puis, mais il n ’y ha 
correspondence, ny exécution, (et le Roy est trop bon, souffrant par trop

1 Roch <le Sorbics, se igneur  des P ru n a u x .  Voyez plus haut, pages 309,  51b,  329.  Ces promesses 
faites aux  É ta ts  sont  les su ivantes :

« Aulcuns poincts qui seront dedans l’instruction de Al. des Pruneaulx venant de la part du roy
aux E sta lz gènéraulx.

(P ièces du  X VIe sièc le , ms. !83 , aux  arch ives du R oyaum e, p. 836.}

1884.

» P re m iè rem en t  qu e  le roy  dés ire  sçavo ir  comme le to u t  se passe depu is  le décès de M. le P rince .  —  
Item , ju sques  à quel  temps les p rovinces p lus  pressées pourro ien t  a t t e n d re  d ’es tre  secourues, aflin 
q u ’on ne l e u r  p rom ccte  r ien  que  ne soit  tenu .  —  D ’avoir  p a r  acte auc ten t icque  l’in ten tion  des 

p rovinces, p a r t ic u l iè re m e n t  l’a u th o r i té  q u ’ilz v o u ld ro n t  d onner  pour  avoir  ung  gouve rneu r ,  affin q u ’on 

l’envoye souda inem en t .  — E t  q u a n t  au r e g a rd  de l’Escluse et  Ostende,  s’ilz en p o u r ro n t  d isposer  
a s seu rem en t  à leu r  vo lonté  de  les m e t t re  en mains du roy q uand  sera besoing.  — M. des P ru n e a u x  
p r ie  que  MM. les Estatz  v c u l len t  incon t inen t  là dessus adv iser  et, si fa ire  se peult , luy  en v o y e r  leur  

réso lu t ion  a u d e v a n t  avecq ung  bat teau  exprès,  e t  que ne fau ld ra t  de l’incon tinen t  fa ire  t e n i r  a u  roy ,  

p o u r  tan t  p lus  h a s te r  le secours en cas que  ladicte résolution puisse es tre  conforme à l’in tention  du 
roy .  —  D és ire  aussy  ledit  des P ru n e a u lx  q u e  les Estatz  se voulsisscnt a p p ro ch e r  ju sq u e s  en Zélande,  
p o u r  es tre  t a n t  p lus  p rès  de  la F rance ,  B raban t  e t  F land res .  — Item , que  l’am b a ssa d e u r  de  la royne  
d ’A ng le te r re  a d ic t  de la p a r t  d ’elle au ro y ,  en cas q u ’il veulle em brasser  nostre  cause,  q u ’elle fornira 
à u n e  par t ie  des depens  et  frais de  guerre .  »



CORRESPONDANCE

à ceulx de la Hazienda, et à aultres malvais ministres, que font plus de 
mal que de bien). Je  n’obm etz de faire ce que je puis pour ceulx que 
Vostredite Altèze me recommande; mais en ce de la visite, soubz couleur 
que  le conseil d ’Italie doibt suyvre Sa Majesté au voieige d ’Aragon, sadile 
Majesté lia remis la vision et relation d’icelle à Monsieur l 'illustrissime et 
Révérendissime Cardinal de T o le d o 1 et à cinq conseilliers de Castille, q u ’elle 
ha choisy de divers consaulx, desquelz je  tiens que plusieurs y entendront 
peu; mais l’on lit jà de mesme de la précédente visite. Et tout cecy se vad 
procuran t,  alin q u ’il s’ensu ive  le mesme succès Par  où l’on ne lire aultre  
f ru y td e s  visites, que de desreputer les minisires, et vois peu d’apparence 
que en aulcunes années, l’on achève d ’en veoir la fin. si aultres n’y meclent 
la main ; q u ’est ce que aulcuns prétendent.

Sadicte Majeste nous continue encoires l’alarme du voiaige d ’Arragon, 
et parle de part ir  le vu du moys que  vient; que me semble, à dire la vérité 
à Voslredite Allèze, fort m al;  mesmes que l’on y veult m ener Monsigneur 
nostre Prince, si délicat, par si malvais pays, et d ’extrêmes froydures. et 
fort malvais lougis; et mesmes q u ’il fauldra faire nuy t en troys vilaiges, où 
il n’y ha maison que vaille, que des cures, et icelles encoires bien malvaises ; 
nv se trouvera ausditz vilaiges que le seul lict du curé, oullre  une  chierté 
extrême pour la faulle si g rande q u ’il y a ceste année en Espaigne de 
bledz, orges, et paille. Et ne sçay comme il sera possible pourveoir pour 
tant de gens par le chemin A quoy l’on ha envoyé ung  alcade, que sonl 
bien nouveaulx en tel les besongnes, que ne sont de leur gibier, estant la 
court comme ung  camp rom pu. Ce voiaige en ceste saison couplera la vie 
à plusieurs, que me semble mal, pu isqu’il se laicl par élection, et non par 
constraincle. Je  n’ay failly de le rem onstrer, et q u ’il ne convient que Sa 
iMajesté mène sa fille au m ary, el l 'incommodité qu ’il donnera au Duc de 
Savoie el à sa suyte, si l’on veult faire, comme aulcuns dient, les nopces à 
Çaragoce; car il faudra q u ’ilz se pourvoient à Barcelone de m onture  et 
cariaige, avec bien grande incommodité. Le vray seroil d’envoier Madame
l lnfante bien accompagnée à Barcelone, et que  là se fissent les nopces, 
sans ce que Sa Majesté y aille, laquelle je suis certain se trouvera bien

1 Gaspard Quiroga,  évêque de Cuença, pu is  a rchevêque de Tolède,  g rand  chancell ier  de Castille, et 

g rand  inqu isi teur ,  ca rd ina l  en t i l rc  de Sain le-Balbanie.
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empeschée avec la suyte  du Duc de Savoie, ne congnoissant si bien que je 
faiz, les Savoiens et leurs hum eurs, lesquelz il trouvera bien im portuns ;  
et ne leur donnan t satisfaction, et retornans mal contens, ils feront à leur 
re tour bien malvais offices. Et je  congnois ceulx de pardeça m alpropres 
pour  gaigner les bonnes voulentez des estrangiers; me doub lan t  que l’on y 
pourro it  perdre  plus que d’espérer grand fruyl cesle alliance, j ’ay protesté 
et faict mon débvoir ;  et p o u r  obéyr en treprendra) ' le voiaige, puisque Sa 
Majesté le veult, après q u ’il me semble mal, comme aussi de mectre ledit 
Duc en m er au cueur de l'hiver, et ruyner  les galères au temps q u ’elles 
debvroient estre au port pou r  se refaire, et les té  elles seront inutiles quan t 
l’on en pourro it  bien avoir besoing. Je  ne puis dire aultre  chose, quan t  aux 
nouvelles de ce constel, si non le mesme que par mes précédentes, et luy 
conferiner que, grâces à Dieu, Sa Majesté se porte fort bien, comme aussi 
font tous ceulx du sang. Mais je  crains extrêmem ent le travail que  de nou
veaul la goûte ha donné à Vostre dite Altèze. Combien q u ’elle me dit estre 

* en chemin de convalescence, si ne puis-je  délaisser de sentir  extrêm em ent 
la penne q u ’elle en ha heu ;  supplian t sa Divine Bonté, q u ’il luy  plaise l’en 
exem pter à ladvenir, et luy donner tousiours parfaicte santé, longue et 
très heureuse vie. Je  rem ercy bien hum blem ent et très affectueusement 
Vostredile Altèze le contentem ent q u ’elle me d it  avoir, de la délivrance de 
Monsieur de Cham pagney, lequel est à icelle très hum ble  et très affectionné 
serviteur. Il ha beaucop souffert en six ans et xx jou rs  de prison, n ’ayant 
pas esté peu q u ’il en soit eschappé la vie saulfve, selon les offices que  le 
feu prince d ’Oranges et les ministres hérétiques ont faict, pour le faire 
depescher. Monsigneur le Prince luy est tout plain de faveurs, et j ’espère 
q u ’en tout ce q u ’il luy plaira l’emploier, il y  rendra  tout debvoir  requis.

T omk  X I . 53
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i.

DON JUAN DE 1DIAQUEZ AU CARDINAL DE GRA NVELLE. 

(Archives générales de Simancas. —  Secréiairerie d ’é ta l ,  liasse n° 2855.)

S a in t-L auren t ,  le 2 0  j u i n  1584.

La prim era consideracion que  sale a plaça en leyendo la carta de Ju an  
Baptista de Tassis, que  aquiva, es de quien  nos esta b ien  que  suçeda en el 
reyno de Francia, y  lo que  a proposito desto po r  servicio de Dios y  bien 
publico y provecho particu lar se deve encam inar  y  desviar, y  en esto 
como materia honda podra Vuestra Senoria llustrisima dezir o tra  vez a 
parte  su parezer a Su Magestad lomandolo mas despacio.

Agora ay  algunos puntos en que quiere  Su Magestad saber luego lo que 
pareçe a Vuestra Senoria l lustrisima.

Que si este Rey que oy Reyna en Francia  inuere sin hijos legitimos, 
pareçe que  el Ducado de Bretana pertenezçe a la Senora Infanta Dona 
Isabel, y le viene de derecbo, porque aviendose pegado por hem bra  a la 
corona aquel estado, no ha de aver lugar en el la ley salica como lo ha en
lo demas, aunque no se si in troduzida cou mas violencia que  justicia , 
ni tampoco se puede dezir que el Ducado se incorporo en la Corona, sino 
que  se unio en la linea de Madama Claudia de Bretana y del Rey Francisco
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de Valois por d o n d e o n  falta de los lios sin légitima sucession. loca a la 
Senora Infanta.

2. No dudando desto es de ver si viendo que el Key de Francia da oydos 
a los pretensores. y admite platicas de déclarai- suçessor en el reyno, si 
po rque  no puedan  dezir que el silencio nos perjudicô, conviene pedirle 
tambien que  declare la verdadera heredera del Ducado de Bretana para 
en caso que el 110 tenga hijos, que esto siempre se presupone, o si es mejor 
callar agora por no los despartar  y aperçebir  contra este fin.

3. Considerar en particular si el liablar podria servir para la restitucion 
de Cam bray podiendose en trar  por  «qui en platicas de que la prenda que 
trata la Reyna m adré de hazer de lo de Cam bray alla por sus imaginarias 
pretensiones de Portugal la saltasse, y se contentasse de com utar esta 
p renda y disistir de lo de Portugal por alguna parte  de Bretana, que en 
consideracion de todo le çediesse la Senora Tnfanta. Pues si el Rey Chris - 
tianisimo se vee sin esperança de hijos, séria possible consentir esto en 
favor de su madré, y ella inclinai1 a el lo por ser mas que lo de Cambray, 
mas facil de sustenlar, buen retiradero para si si alcançase de Dios o su 
hijo, buena pieça para heredar en ella a la Prinçesa de Lorena *, y para 
con este casamiento, o con la golosina desta herencia poder lener en el 
ptino a qualquiera  que suçeda en la corona de Françia sea Bandoma, o, sea 
qui en se fuere, en que aya consideraciones proprias del hum or de aquella 
Reyna, que ha hecho siempre profession de contrapesar los agenos, que-  
dandose con aparejo de poder arb i lra r  entretodos.

4. Ver si caso que esta propuesta se aya de poner en platica, se ha de 
en tra r  a la descubierta, 0 , colandose por rodeo y que rodeo sera mejor.

5. Si sera bueno en tra r  prim ero pidiendo la restitucion de Cam bray 
atento que çessa ya la intrusion de Alanson, con cuya desobediencia disc.ul- 
pavan su m adré y herm ano aquella injusticia en su vida, y quando la

’ Anne, duchessc  de Bretagne, épousa en p rem ières  noces Charles VIII,  roi  de  F rance ,  e t  en 
secondes noces Louis XII,  d on t  el le eu t  Claude, qui  d ev in t  l’épouse de F rançois  de Valois, eomle 

d 'A ngoulèm c, p lus  ta rd  roi de France ,  sous le nom de F rançois  Ier. I . 'union  de la Bretagne à la cou
ronne  de France  eu t  lieu en 1832, à la dem ande  des É ta ts .

* Don J u a n  de Id iaquez  en ten d  p a r le r  d ’Antoinette ,  princesse de Lorra ine ,  fille de  C laude de 
F rance ,  qu i  avai t  épousé Charles II, duc  de L orra ine ,  et m o u ru t  en 1873. Elle étai t  p a r  conséquent 
la petite fille de  Ca the rine  de Médieis.
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mailre saliere con dezir que haze repressalla por lo de Portugal en Cam- 
b ray , salirle con dezir que  si ella desentierra derechos tan rnuertos como 
son los de que se ase, favorezca los tan claros y  vinos como es el de la 
Senora Infanta, su niela, y de aqui venir a caer en lo de arriba de Hretana.

6 . Ver si absolulam ente  es bien hazer esta demanda de Cam hray, pues 
caso que  ellos la rehusen con la desenvollura que lo haran, nos mete en 
obligacion de rom per, y de procurar  por fuerça deshazer lo que aISi padez- 
çemos, so pena de desreputacion si una vez se los pide la plaça por el tono 
que sera menesler si se han de mover a darla.

7. Si sera mas desreputacion callar del todo y no pedirla, dandoles con 
esto ocasion a m ayores atrevimientos, con pensar que quan to  pudieren 
aranar. se les ha de consentir.

8 . Si nos esta bien la guerra estando Flandes como esta, pues en lo que 
mas conviene se halla al cabo la reputacion.

9. Si ay otro color alguno para rem over estas platicas, que pueda ser 
mas à proposito.

1 0 . Si se ha de encom endar esto al em baxador ord inario  con quien se 
meten menos prendas de obligacion para  aca y de instancia para alla, o 
encargarlo  a embaxada de comission, con la quai se meten mas para todo.

Y a estos punlos se podran aîiadir los que mas occurrieren.

I.

A N A L Y S E .

La prem ière question qui se  pose à la lecture de la lettre ci-jo in te de Jean-B aptiste  
de T assis , c'est de savoir quel serait, au point de vue esp agn o l, le  m eilleu r successeur  
du Roi de France, e t ce  q u ’il conviendrait de faire et de ne pas faire à cet égard pour 
le srrvice de D ieu , le bien public et l’intérêt particulier du Roi d ’E spagne. Et com m e  

la m atière est d ifficile, le  cardinal de G ranvelle pourra soum ettre une autre fois son  
avis à Sa M ajesté en  traitant l’affaire plus à tête reposée.

A ujourd’hui il y a q u elq u es points sur lesquels Sa Majesté voudrait avoir l’avis 

im m éd iat du Cardinal.
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1. Si le  R oi, qui règne aujourd’hui en F rance, m ourrait sans laisser de fils légitim es,
il parait que le  d u ch é de B retagne devrait appartenir à la Seftora Infante Dona Isa
belle et lu i reviendrait de droit, parce q u ’ayant été réuni à la couronne par les fem m es,

il n’y a pas lieu  de lui appliquer la loi salique com m e aux aulres provinces (d e  la 
F rance). E ncore le Cardinal ne sait-il pas si cette province n ’a pas été acquise plutôt par 

la v io lence que par la ju stice . On ne peut pas d ire non plus du duché qu'il ait été incor
poré à la cou ron n e; il y a été  réuni en la lignée de M adame C laude de B retagne et du 

roi François de V alo is, d ’où il résulte qu’à défaut d ’oncles sans héritiers lég itim es, il 
revient à l'in fante.

2 . Cela étant m is hors de doute, il faut prévoir le cas où le Roi de France écouterait les 

prétendants et adm ettrait qu’on d iscutât le  choix de son successeur. Le cas éch éant el 

pour em pêcher que le s ilen ce  de la cour d’E spagne ne fût interprété à son désavantage,
il faudrait voir s’il ne conviendrait pas de dem ander à Henri III de d ésigner la véri
table héritière du duché de B retagne. Le Cardinal parle dans l'hypothèse que le Roi 
de F rance n ’aurait pas de fils, ce  qui est à présum er. Ou bien il y aurait à exam iner  
s ’il ne vaudrait pas m ieux pour l ’Espagne de se taire m aintenant, pour ne pas éveiller  
la défiance des prétendants ni les prévenir contre ses desseins.

3 . Exam iner particu lièrem ent s ’il y aurait intérêt à parler de la succession  au trône 
de F rance quand ce ne serait que pour obtenir la restitution de Cambrai. On pourrait 
traiter ici la question  de savoir si la R eine-M ère abandonnerait ce gage de ses pré
tentions im aginaires sur le P ortugal, en échange d’une partie de la B retagne, que lui 
céderait l ’infante. E nsu ite, si le Roi T rès-C hrétien  renonçait à tout espoir d ’avoir des 
enfants, il serait p ossib le de faire la cession  de ce dom aine à sa m ère, et de la d isposer  

à l’accepter com m e étant une possession  plus im portante que ce lle  de Cambrai et plus 
facile à défendre. Ce serait une bonne retraite pour e lle , si D ieu  venait à appeler à lui son  
Iils, et un bon héritage pour la princesse de Lorraine. On pourrait alors se  servir de 
l ’éventualité du m ariage de ce lle -c i ou de la convoitise éveillée  par son héritage, pour 
contenir quiconque succéderait au Roi de F rance, soit V end ôm e, soit tout autre. Il y a 

là des considérations tout à fait du goût de la R eine-M ère, qui a toujours fait profession  

de contrebalancer l’in fluence des étrangers, d ésireuse q u ’elle  est de rester l ’arbitre de 
tous.

4 . Au cas où il conviendrait d ’engager des pourparlers sur ce lle  proposition , voir 

s’il faut entam er la d iscussion  ouvertem ent ou em ployer des détours, et lesquels seraient 
les m eilleurs.

5 . S’il serait bon de com m encer par dem ander la restitution de C am brai, attendu  
qu’on n’a plus à com pter avec l ’intrusion d’A lençon , dont la désobéissance servait de 
prétexte à sa m ère et à son frère pour, de son vivant, lui im puter cet acte in juste (de  
retenir C am brai). Et si la R eine-M ère venait à dire qu’e lle  détient Cambrai à sim p le  titre
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de représailles de l'affaire du P ortugal, on lui répondrait qu'en exh um ant des droits 

aussi périm és (à propos du P ortugal), e lle  donne un e n ou velle  v ie  et lin e  p lus grande  

vigueur à ceux de la Senora Infante, sa petite fille . Et l’on partirait de là pour en 

arriver à l’affaire prérappelée de B retagne.
6. V o ir  s’il est absolum ent bien de faire cette dem ande (de restitution) de Cam brai, 

puisque, dans le cas où les Français la rejetaient avec leur d ésinvolture habituelle, 
ce  refus m ettrait le  roi d ’E spagne dans l’obligation de rom pre et de chercher à détruire  
par la force l’état de choses qu'il endure là-bas. A utrem ent le  Roi serait perdu de répu
tation, surtout après avoir réclam é la p lace dans les term es requis, si, bien en tendu , les 
Français avaient l'intention de la rendre aux Espagnols.

7 . S ’il y aura plus de déconsidération  à garder com plètem ent le  silen ce  et à ne pas 
dem ander la restitution de Cam brai, au risque d'enhardir les Français et de leur donner  
à penser q ue les E spagnols seraient prêts à tolérer toutes leurs agressions.

8. S’il e s l dans l’intérêt des E spagnols de faire la guerre, étant donnée la situation  

actuelle de la F landre, pu isque le parti le plus avantageux à prendre est en définitive le 

plus honorable.
9 . S ’il y a une autre raison p lus p lau sib le  pour écarter en ee m om ent ces p ou r

parlers.
10 . S ’il faut charger de cette m ission  un am bassadeur ordinaire, qui engage m oins le 

R oi (d ’E spagne) et n e doit pas insister autant auprès du Roi d e France, ou la confier à 

un am bassadeur com m ission n é pour la circonstance, qui a plus d’engagem ents à 

prendre et d ’instances à faire.
A ces points à traiter, l’on pourra en  ajouter d’autres à l’occasion.

II.

LE  CARDINAL DE GRA NVELLE A DON JU AN I)E 1DIAQUEZ, EN R ÉPONSE AUX  

QUESTIONS POSÉES AU CARDINAL PAR L E D IT  SEC RÉTA IRE d ’É TA T  DANS SA 

P R É C É D E N T E  L E T T R E  DU 2 6  JU IN  1 5 8 4 .

(Archives générales de Siniancas. — Secrétairerie d ’Ëtat, liasse n° 2855.)

M adrid ,  ap rès  le 26  ju in  1884.

1. Yo he visto eslos puntos, sobre los quales se me pide parescer, y que  le 
ponga en la margen, como lo hago, y dexando, para otra vez. lo que  esta
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puesto en el pream bulo, coino nie lo mandan, respondo sobrel prim er 
punclo, del quai depende buena parte de lo demas, que no soi tan infor- 
mado de la maleria en lo de Bretana, sobre que 110 se que se aya jamas 
contendido de 50 anos aca de nuestra parle con Francia, ny teniamos, para 
que yo me pudiesse resolver a dezir si tenemos dereclio. Bien nos dezia 
claro el cardenal de L o rena1, quando  Iractavamos la paz, que por una hija 
de Francia, no darian tanta tierra, quanta  es una nifia, y séria m enester ver 
si podemos tener derecho a la Bretana, y  sino nos excluye la ley salica 
que ellos sostienen, para todo lo que pretenden ser applicado a la corona, 
y si las remoslraliones que havia la Beyna üona  Ysabel nuestra Senora 
que esta en gloria, casandose, y  despues, como se suele la havra excluydo de 
todo derecho que en el ducado de Bretana pudiesse pretender y su posteri- 
dad, y séria menester m andar  estudiar eslo m uy bien por letrados. antes 
que hazer sobrello fundamentos, presuponiendo que Franceses son gente 
con lengua, saben muy bien soslener su derecho, y Iraclar con ellos deslo, 
sin buen fundam ento  se burlar ian  y no sacariamos olro fructo dello.

2. No veo de que aprovechara pedir dende agora a Franceses esta decla- 
racion, pues es cierlo que no la daran, aunque  declarasen quien succedera 
en el reyno caso que no tuviera hijos el Hey pues vive el, no le podemos 
de razon pedir  uada, tanto mas que dira que no pierde esperança de tener- 
los, siendo el moço, y no vieja su m uger y m uy bien podra ser, le persua
dai» algunos de repudiar  la Beyna a la francesa y tomar otra que le haga 
hijos, y en este peligro estuvo su madré, aunque muchos, se le dissuadaran 
po rque  110 dexe hijos ninos por el fructo que de lo semejante, ha provado, y 
|>ues assi nos puede excluyr, de la declaracion que le podriamos pedir, con 
responder que vivo el nadie puede pretender en su succession, no veo que 
nos haga pcrjuyzio al derecho que podemos lener el callar agora, como aqui 
se dize, podria el hab lar  en ella, d isperlar  y  apercevir â daiio nueslro.

5. No quieren Françeses Cam bray que por inquietar nos con favorescer 
nuestros rebeldes, y creo séria engano pensar que por ceder nosotros laction 
de Bretana, de que se burlaran , nos volveran Cambray, ny que la m adré por

1 Charles de Lorra ine ,  card inal  de  Guise, d i t  card inal  de Lorra ine ,  1824-1574 .
’ En français E lisabeth .  Il s 'agit  d 'É l isabe lh  de  France ,  fille de H enr i  II et de C atherine  de Médiois, 

«•I qui  avai t  épouse P h i l i p p e I I ,  roi d 'E spagne ,  le 22 ju in  1889. Elle étai t  m orte  le 50  octobre 1568.

l
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csto sea por aquielarse, de la pretension tie Portugal, porque dira que  su 
action esta en pie, y  que  la de Bretana o es nulla, o que el caso esta aun 
lexos, y  sabe m uy bien la dicha madre, que de la de Portugal no deve p re 
tender otra cosa ny mas fruclo, que de loner color con que nos inquiete.

4-. Ny a derechos ny por rodeo pienso que  saqueremos fruclo desto.
5. Pedir  la restilucion da Cam bray, dios ha que  soi en opinion que  se 

deve hazer, y lo escrivi bien claro, sobre lo de los represallos, y que  deve- 
mos pedir que  contra la hazienda de Alanson agora que es muerto, nosadm i- 
nistre justicia, assi en la restilucion de Cam bray, como en la reparation 
de daiios y costas que  nos ha hecho; pero que lo hagan porque offrescamos 
ren u n tia r  al derecho de Bretana, aun tan verde, y  obscuro, no lo creo.

6  et 7. Digo que sera de reputacion de pedir, con el tono que conviene, 
Cam bray, como dize el capilulo, sino la volviendo Franceses, no haze Su 
Magestad la dem onstration que el caso roquiere, y no menos de no pedirla, 
y de suffrir lo que suffrimos y que no se alreveran a mas, y nos embara- 
ceran quan to  pudieren, y que  lo hazen a su salvo, y con verguenca, dano, 
y desabantaja nuestra y con esto respondo al que  sigue.

8 . Por mejor, mas honrosa, y  mas de provecho ternia la guerra  abierta, 
que  hazen buena diversion, que guerra encubierla  como nos la hazen F ra n 
ceses tan a su salvo, y  estariamos como ellos a venlura tam bien de ganar, y 
quedarian  ellos obligados a gaslar, a guarrlar sus fronleras, como somos 
nosotros, ny veo que  no luviesemos tanta ventaja en esto, como ellos, y mas, 
y no se nos desperarian  los de Artois, y Henault, con ver vender en Francia 
sus haziendas, en sus ojos, y que no les sea licilo en tra r  a cobrarla , y harla 
de reputacion, y  mengua en la opinion de la gente recebimos, por suffrir
lo que suffrimos, y dello se burlan  los Franceses mesmos; pero po r  venir a 
ello, seria menester traclar las cosas con mas resolution, y brio, y con mas 
prom pta  y viva correspondentia, a lodas paries, y hazer election de per
sonas po r  toilo, que entendiessen en ello; las barbas mojodas, ven^en los 
enxutas.

9. Otro color n inguno al presente se me ofTresce, conosciendo con quien 
la havemos, sino que  lomando esta resolution, se adverliesse Su Sanctidad 
dello, con dezirle, que  de su parle  haga con. Francia  los effectos que  le 
paresciere por poner Franceses con razon, por ser Su Magestad resoluta, de 
cobrar  lo suyo, por qualquiera  via; pero no se puede venir a esto, sin ser

T ome XI. 5’4
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resoluto de executar lo que con harto dano nueslro se ha differido, y  per
dose occasiones, con harto dolor m io; el olfrece con el papa, no lo haria  
sino despues de estar apunto  v prevenidos aunque  tarde algo mas, y 
despues de hecho el olficio con Su Sanctidad y hecho el, el suyo con 
Francia , en toncesy  no antes hazerlo Su Magestad con Francia, y veremos, 
entrefanlo que camino lomaran las cosas en Francia que pueda ser mas 
a proposilo con esta m uerle  de Alanson, y si de la India verna algo, de 
que nos podamos aprovechar.

Si haze el em baxador los ollicios como fasta aqui, se burlaran  dello y 
veemos lo que  de los precedentes havemos sacado de fructo; si se toma la 
cosa con la resolution queconviene , embiaria persona expresa.

Mucho nos podriamos agora ayudar  de nueslras galeras en Proventja, y 
poner Frances  en gaslo lodo elle hinvierno, y  de la Savoya nos podriamos, 
ayudar, con poco gasto m ucho, y haziendo gastaran Franceses inlinilo; pero 
en lodo me somello a mejor parescer, proteslando que desseo de paz me 
haze dessear guerra, y  que no veo otro camino mejor.

II.

ANALYSE.

1. Le Cardinal a pris connaissance des points sur lesquels son avis e st dem andé avec  
prière de le m eltre en m arge (d e  la lettre d’Ididiaqucz), ce  qu’il a fait. C onform ém ent 

aux instructions qui lui son t données, il rem et à un autre jour de s’occuper du préam 
bule, et il répond, au prem ier point, d ’où dépendent une b onne partie des autres. II 
n ’est pas trop au courant des affaires de Bretagne, et ne sait si depuis cinquante ans 
elles ont jam ais fait l’objet d’une d iscussion  entre l’E spagn e et la France. Il ne peut 
donc affirm er si la fam ille royale d’Espagne a des droits à faire valoir sur le  duché. Le 
cardinal d e Loraine disait bien nettem ent, à l’époque où les E spagnols traitaient de la 

paix, qu'on ne donnerait pas une aussi grande province à une fille  de F rance. Il faudrait 
voir si les souverains d ’Espngne peuvent é lev er  des prétentions sur la Bretagne, s’ils ne
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so in  pas frappés d’exclusion  de par la loi sa lique, dont les Français se réclam ent en  tout 
ce qu'ils prétendent relever du dom aine de la couronne, et si les droits éven tuels de la 

(eue reine Isabelle (É lisab eth , en français) et de ses descendants n ’ont pas été  abolis par 

le fait de son m ariage. Il serait n écessaire, avant de se prévaloir des dits droits, d’aviser 
à les faire exam iner par des légistes, car les Français, qui ont la langue bien pendue, 
soni gens à défendre leu r cause. T raiter l’affaire avec eux, sans que l’Espagne soit fondée 
en droit, ne servirait qu’à fournir aux m êm es Français le  m oyen de tourner les E spa
gnols en rid icule; c ’est tout le fruit qu’on recueillerait de ce débat.

2 . Le Cardinal ne voit pas ce qu’on aurait à gagner de dem ander d’ores et déjà à 
Henri III de designer l ’héritière de Bretagne, m êm e s ’il désignait son successeur au 
trône de France pour le cas où il m ourrait sans laisser de fils. Il serait, du reste, difficile 
de lui dem ander cela alors qu’il e st en p leine vie. D ’ailleurs, il pourrait répondre qu’il n’a 
pas perdu tout espoir d’avoir des enfants, d'autant plus qu’il est jeu n e  et que sa fem m e  
n’est pas âgée. E nsuite d ’aucuns pourraient lui persuader de répudier la R eine à la 

m ode française, et d'en prendre une autre qui lui donnerait des fils. Ce serait exclure  

com plètem ent la fam ille royale d’E spagne. Pour toutes ces raisons, le Cardinal estim e  
qu’on n’a rien à perdre en se  taisant pour le m om ent; le contraire pourrait arriver, si 

l’on parlait trop tôt.
5 . En ce qui concerne C am brai, la France ne veut cette v ille  que pour inquiéter 

l’Espagne en  favorisant sous m ain les rebelles des Pays-B as. Ce serait une erreur de 
de croire que les Français rendraient la place aux E spagnols, pourvu que ceux-ci se  

désistassent d e leurs prétentions sur la B retagne. Ils se  m oqueraient d'une sem blable  

proposition. La R ein e-m ère n’entendrait pas davantage abandonner ses prétendus droits 
sur le P ortugal, qui ne so in  pour elle  qu’un m oyen d ’alarm er l’E spagne.

4 . L e Cardinal pense qu’il n’y a aucun profit à tirer d ’une proposition, soit directe, 
soil indirecte, tendant à abandonner les droits de l’E spagne sur la Bretagne m oyennant 

la restitution de Cam brai.
5 . Il y a longtem ps que le Cardinal est d ’avis de réclam er la restitution de Cambrai, 

que détiennent aujourd’hui les gens de la m aison du feu duc d ’A lençon . Il convient 
m êm e de dem ander des d om m ages-iruérèis pour les pertes que ce prince a fait subir  
aux E spagnols. Mais que la France satisfasse à cette dem ande parce que l’E spagne  
renoncerait à ses droits si vagues sur la Bretagne, cela  sem ble bien invraisem blable à 
G ranvelle.

6  et 7 . Le Cardinal trouve qu’il y aurait déshonneur pour le Roi d’Espagne à ne faire 
aucune dém onstration effective s i, après avoir réclam é la restitution de Cambrai dans les  

term es convenables, il n’obtenait nu lle  satisfaction des Français. A la vérité, il n’y en 
aurait pas m oins à ne rien réclam er et à prendre son parti de la situation actuelle , au 
grand profit des Français et au détrim ent des Espagnols.



4 2 8 Sim,ÉMEiNT.

8 . Le Cardinal trouverait p lus honorable et plus avantageux pour l’Espagne de 
déclarer franchem ent la guerre h la F rance. C ela vaut m ieux que la guerre sourde et 
cachée faite aujourd'hui par les Français aux E spagnols et tout au détrim ent de 
ceu x -ci. En cas de guerre ouverte, les E spagnols auraient à défendre leurs frontières 
com m e les Français aujourd’hui. S eu lem en t pour faire cette guerre, il faut une action  

et des hom m es plus énergiques et plus expérim entés.
9 . Pour le Cardinal il n’y a pas d ’autre considération que la guerre qui puisse faire 

écarter les pourparlers au sujet de la succession du Roi de France. M ais si l’on veut 
s’entendre avec le Roi de France, il sera bon de prévenir le  Pape et de le prier d’in 
tervenir auprès de ce  m onarque pour faire entendre raison aux Français. Le Roi 
d'E spagne ferait représenter qu’il désire rentrer en possession de ce qui lui appartient. 
T outefo is pour tenir ce langage, il faut être prêt à le soutenir au besoin par les arm es. 
Q u’on attende donc le résultat de l'intervention du Saint-P ère, avant de prendre un parti 
conform e à la nouvelle  situation créée par la m ort d ’A lençon. D ’ici là on sera peut- 
être p lus en m esure d ’agir, surtout si la flotte des Indes apporte q uelqu es ressources.

10 . Si l’am bassadeur d ’Espagne en F rance continue à faire son service com m e il l’a 
fait ju sq u ’ici, l’on se m oquera de lui. A quoi a-t-il servi? Si l’on veut agir sérieuse
m ent, il faut envoyer en  France un am bassadeur extraordinaire.

L’Espagne peut s ’aider beaucoup de ses galères en P rovence et occasionner aux 
F rançais de fortes dépenses au cours de l’h iver. E lle peut com pter aussi sur l'assistance 
de la Savoie  à peu d e frais.

D u  reste, le  Cardinal donne tous ces conseils sau f m eilleur avis. Et s’il désire la 
guerre, c ’est pour avoir la paix; il ne voit pas de m eilleur m oyen de l’obtenir.

III.

AVIS DU CARDINAL DE G R A N V ELLE SUR LA SUCCESSION DE FRANCE.

(Archives générales de Siroancas. —  Secretairerie d ’Elal, liasse t r  285o.)

Madrid, le 28  ju in  IK84.

A la pregunta, quien nos esta mejor que succéda a la corona de Francia, 
m uriendo el Rey moderno sin hijos, y lo que al présente podriamos hazer 
que  fuesse a proposito, digo :

Que no podemos esperar que alguno sea bueno, y que  qualquier  Françes
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que tenga aquella corona nos sera enemigo intrinseco, por su ambicion y 
pretensiones, pues claro es que son celosos de la grandeza qua Su Magestad, 
y  que dellos en ninguna manera nos podemos fiar.

Los pretensores inas aparentos oy son, el Principe d e B ia rn e ' ,  el Cardenal 
de B o r b o n \  y el Principe de C onde!. Lo que devemos mas dessear es, que 
por qua lqu ier  via haya discordia enlre  ellos, pues su concordia no nos 
puedo ser sino danosa. Quien tiene el mejor derecho claro es que es el de 
Biarne, pero como es, moço y liviano, verissimil es que liolgara mas la 
Reyna m adré  de procurai- que  el Cardenal de Borbon, que  es su gran 
amigo, al presente sea declarado por persona mas proxim a, porque le 
paresçera que  entretanlo  podra hazer del, lo que  quisiere, y  que lo devra, 
çuffrir menos pesadam ente el de Biarne, por ser el dicho Cardenal su tio, 
y  viejo, aunque  robusto, que a mi paresçer puede tener l x  anos, y lanto 
mas paresce que  le devria çuffrir el dicho de Biarne, mientras vive aun el 
Key de Françia, que virissimilmente podria aun  vivir algunos anos, con 
quan  danada sea su complexion.

Si el Duque de Guisa pudiesse pretender, como ban tenido algunos vezes 
este h u m o r  los de la casa de Guisa, y deslo los accusava en sus escriptos 
sembrados, por la Francia  el alm irante  Chastillon \  por ser calholico y 
cabeça de los que  son, menos mal séria. Pero no veo que tenga tanta cos
tilla, y el Rey de Francia  y su m adré y los minones los son todos contra- 
rios, y los Hugonotes. Por donde no veo que parte  pudiesse tener que 
fuesse de sustançia. Lo que devriamos hazer agora, salvo mejor parescer, 
es esperar que cara lom aran  las cosas de Francia con esta m udança, por
que  dello podremos mas claramente ver que cosa nos podra cum plir  que 
se haga, y adonde nos podriamos mas a rr im ar, pues in ten ta r  algo sobre

1 H enr i  le Béarnais ,  qui d ev in t  roi de  F rance ,  sous lu nom de Henri  IV.
' Charles  de  Bourbon,  a rchevêque  de  Rouen, oncle de Henri  IV, auquel  le duc de Guise avait  p r o 

mis la c o u ro n n e  s i  H e n r i  III e t  son f rère ,  le d u c  d 'A njou ,  m o u ra ien t  sans  enfan ts .  Voyez d e  Tbou ,  
tome VIII, page 853 .  Le p a r le m e n t  le déclara  p lus  ta rd  ro i .  Voyez le même, tome XI,  pages 54 ,  109.

Il m o u ru t  le 4  mai 1590, a p rès  avoir  e tc inca rcé ré  p a r  Henri  III.
* H enr i ,  p r ince  d e  Condé, fils de Louis , dévoué au par t i  p ro tes tan t ,  né  en 1 5 52 ,  et  m o r t  en 1588.

Il é ta i t  cousin de  H enr i  IV.
4 G aspa rd  de  Coligny, am ira l  de F rance ,  1517-1572 ,  b rou i l lé  avec le du c  de Guise en 1550, après 

la r u p t u r e  de  la t rêve  de  Vauxelles .
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conjecturas de poco fundam ento  antes podria danar que  aprovechar. Por 
el Cardenal de Borbon hara  verissimilmente el Papa lo que pudiere, m ien- 
tras el de Biarne no diere mas clara mueslra de catholico, y siendo el 
Principe de Conde tan declarado herege, y  pues pudo la Reyna m adré 
tanto con Su Santidad en favoresçer la pretension del dicho Cardenal de 
Borbon, por hazer Cardinal el liijo del Principe de Conde m uerto, veris- 
similtnente podra algo con el la, para que  ayude al Cardenal de Borbon, 
tanto nias que a el la misma le viene bien. Esto dende agora hara  nascer 
celos entre  ellos pues el reyno no quiere  compania, y cada uno pretendera 
por si, y sobre el fundam ento  que  arr iba  digo que qua lqu ier  que  succe- 
diere a la corona podemos presuponer que  nos sera enemigo, devemos 
en tender que  tanto mas lo sera el Principe de Biarne, porque llegado a la 
corona, luego saldra con la querella de la recuperacion de Navarra; y con 
todo esto séria yo de parescer, rem iliendom e pero a otro mejor, que  hasta 
tanto que veamos otra cosa, devemos conlinuar  las plalicas de amistad que 
con el havemos tenido y con memorarse, quando no l'uese po r  otra cosa 
que  por m ostrar  constancia, y que entiendan que  accidentes que  sobrevie- 
nen, no nos m udan , pues podrian nascer occasiones con las quales desto 
nos pudiessemos servir, y  sino, a tiempo seremos siempre para aparlarnos 
quando nos paresciere assi convenir, y esto sin dexar de tener con el de 
Ciuisa la inteligencia que hasta qui, y si, conio sospecha Juan-Battista de 
Tassis, a rm ara  la Reyna m adré sobre el P rincipe de Biarne, para hazerle 
gallo. por sostener la parte de nuestros rebeldes, y defender Cambray, 
veamos conio lo em p ren d e ,  y  pensar que para esto le sera freno la 
hazienda que  tiene en Anguien ‘ y en D unquerque; no veo que en cosas 
desta qualidad cinco, o seys mil escudos de renia hagan m ucho al caso.

El tractar con Balagny ! por ver si nos quisiesse res tituyr Cambray lo 
apruevo m ucho  y tengo por cierto que el P rincipe de Parma advertido del 
dicho Juan-Baplista  no havra dexado como tan vigilante y sol ici lo de 
in tentar en ello lo que pudiere, ayudandose del desconlento de los de la

1 La se igneurie  d'Kngliicn avait  passé, on 1568, à Henri le Béarnais.  Voyez M a t u i k u ,  Histoire 
it'En<)hien,  p. ( 3 2 .

’ Le s ire  de  Balagny, b â ta rd  de Pévêque de Valence , co m m a n d a n t  de  Cambrai ,  et  agent du duc 
d ’Anjou. Voyez notre  tome IX, p. 7 5 0 ,  et  le tom e X, page 8 i 2 .
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tierra, y de los que con ellos. y con el diclio Ballani pueden tener algun 
credito, y qua lqu ier  d inero  que en eslo se empleasse ternia por bien 
empleado a (rueque de lo que  coslaria la empresa, si de proposito quisies- 
semos acorncter Cam bray, pues es claro lo que el dicho J u a n -B ap l is ta  
escrive, que de Françia con exercifo formado nos eslorbarian la empresa, 
y de alli nos hazen la guerra  como si esla fuesse declarada, y  no veo mejor 
camino para cobrar Cam bray, si esta plalicn nos l'alta, que el de la d iver-  
tion y el hablar claro, con hazer, diziendo.

Las plalicas de la Ueyna de Inglalerra con Françia, con la y da alla del 
Conde de R o l lan l1 verissimil es que con el miedo que fiene el la las apretara 
quanto  pudiere, y  que la Heyna madré no dexara de ayudarla, pero no les 
faltara diificultad en concertar las condiciones, y  havemos vislo las salidas 
que basta qui ban lenido sus plalicas de liga. Poco* dinero  liene la de Ingla- 
terra sino es el que  nos ha robado, mal quista en su reyno, a donde bay 
tantas divisiones y variedad de religïones, y picale lo de Escocia, y  si arres- 
lassemos los navios, quando  vernan por la vendija, gran alborolo le procu- 
rariam os en su reyno a nueslro provecho, y su dano y acuerdo que para 
esto séria menester dende agora m irar  de tractar por via del Fucar 5 de 
assegurar los mercaderes de Dansich y de toda la Hansa de precio cierto, 
por el quai se tomaria todo el Irigo que  atraxessen a Lisboa, con hazer los 
ciertos con esta responsion que llegando el Irigo luego lernian su dinero y 
que esto assi se cumpliesse, pues por esta via vernian los trigos ny los osa- 
rian estorbar los rebeldes ny los Ingleses, por el dano que dello podrian 
recebir, y  pensar que  com prando alla los Irigos por  Su Magestad los 
podriainos traer seguram ente  séria error, Pero por esta via, o, solo respon
sion de los Fucares, encargando a alguna persona que  lo négociasse nos 
podriam os assegurar con gran  provecho, y no havria porque dexar de 
arrestar  los navios de Olanda y Zelanda con que  serrariamos y a ellos. y a 
los otros rebeldes del todo el comercio.

A Su Sanlidad tocaria hazer officios en Françia para afearles las inteli-

1 P ro b a b lem en t  E do u ard  M anners  ou Mnneri, comte de R ut land .  Voyez Calender o f  slate papers, 
domestic series Elizabeth, 1 5 8 1 -1 5 9 0 ,  p p .  I 56, 206, 218 ,  etc. Il étai t  fils de Henri  Mancri , m en t ionné  
d ans  ns T h o u ,  t o m e  IV, p a g e  650.

’ Voyez la le t t re  d ’Elisabeth au  due  d ’Alençon a u  tome X , page 51 8 ,  de n o ire  publication .
* Les Fugger, ban q u ie rs .
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gencias )T ligas con la Ingiesa. y que para esto se valiesse del ayuda de los 
de Guisa y  de todos los Calhoiicos, sobre que se podria escrivir al Conde 
de Olivares 1 paraque con Su Santidad y con quien mas le paresciesse, 
hiziesse ollicios, yendo el tiempo mas adelante, mas claro se podra ver que 
otras cosas y officios se podran hazer de parte de Su Mageslad, o en Framjia 
o en olras partes, que verissimilmenle puedan aprovechar.

111.

A N A I . Y S F . .

A la question de savoir quel serait pour l’Espagne le m eilleur «successeur du Ilo i de 
F rance actuel, s’il venait à décéder sans enfants, et ce  que les Espagnols auraient 
de m ieux à faire présentem ent, le  Cardinal répond ce qui su it :

On ne peut espérer qu’il y en ait un de bon, ni que quel que puisse être le  Français 
qui portera cette couronne, il ne so it un en nem i pour l ’E spagn e, étant données son  
am bition et ses prétentions; car ils son t tous jaloux de la grandeur de Sa M ajesté et 
l’on ne saurait avoir aucune confiance en eux.

Les prétendants les plus en  vue sont à cette h eure : le  P rince de Béarn, le  cardinal 
de Bourbon et le  P rince de Condé. Ce que les E spagnols doivent souhaiter le  p lus, 
c’est qu e n’im porte com m ent la discorde se n ie lle  entre ces prétendants, puisque leur  
union ne peut q u ’être préjudiciable à l’Espagne. Le Béarnais est celui dont les droits 
sont les p lus nettem ent établis. Mais com m e il e st tout jeu n e  et inconsidéré, la R ein e- 
Mère cherchera plutôt à faire reconnaître le cardinal de B ourbon, son grand am i du 
m om ent, com m e le plus proche parent du R oi, dans l ’espoir d’en faire, en attendant, 
tout ce qu’e lle  voudra. P our e lle  le  Béarnais supportera cela , d’autant plus que le dit 
Cardinal est son on cle  et qu’il est âgé, tout en  étant robuste. Il fait à G ranvelle l’effet 

d ’avoir 60  ans et, suivant le  C ardinal, le dit Béarnais devra d ’aulant plus le souffrir, 
que le Roi de F rance vit toujours et vivra encore p lusieurs années m algré le m auvais  
élat de sa santé.

1 A m bassadeur  d 'Espagne ,  à Rom e. S o u v en t  ci té dans  le p résen t  volume.
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Il faudrait que le duc de G uise pût se  poser en  prétendant, fidèle en cela à l ’esprit de  
sa m aison, esprit d énoncé en p lusieurs écrits répandus dans toute la F rance par l'amiral 
d eC hâtillon . C om m e le dit D uc est catholique et c h e f des C atholiques, il y aurait m oins 
de danger. Mais il ne paraît pas être en situation, et il a contre lu i, non seu lem en t les 

H uguenots, m ais le Roi de F ran ce, sa m ère, C atherine de M édicis, et les m ignons. Il 
faut voir, du reste, com m en t tourneront les choses en France. A ller de l'avant sur d es  

conjectures peu fondées, pourrait ê tre plus nuisib le q u ’utile.
Le Pape fera sans doute tout son p ossib le pour le cardinal de B ourbon, tant que le 

Béarnais ne se déclarera pas nettem ent en  faveur de la religion  catholique. Q uant au 
prince de C ondé, c ’est un hérétique avéré. La R eine-M ère, e lle , peut beaucoup auprès 
de Sa Sainteté et favorisera le  cardinal de B ourbon. E lle  l’appuie déjà dans sa dem ande  
de la barrette pour le fils du prince de C ondé.

Q uoi q u ’il en soit, le  prétendant le p lus à redouter par l’E spagne, c ’est le prince de 
B éarn, qui, s’il arrivait jam ais au trône, com m encerait par réclam er la Navarre. En 
con séq uence, le Cardinal estim e que l'E spagne doit se tenir dans l’expectative, quitte à 

profiler des circonstances favorables qui pourraient se  présenter. A insi il convient d ’en 
tretenir des in te lligen ces avec le duc de G uise, sans toutefois perdre de vue le  prince 

de Béarn, dans le cas où , com m e le soupçonne Jean-B aptiste de T assis, la R eine-M ère  
voudrait le  faire tout puissant et s ’en servir pour assister les reb elles des Pays-B as et 
défendre C am brai. Le Béarnais est à tenir par les biens qu’il possède à E n gh ien  et à 
D unkerque : S à (5,000 écu s de rente ne sont pas pour lui une affaire à dédaigner.

Le Cardinal approuve beaucoup aussi l’idée de traiter avec Balagny la restitution de 
Cambrai. D u reste, le  prince de Parm e, averti par le m êm e T assis, n’aura pas négligé  
de su ivre l’affaire sur place et d e faire faire des ouvertures à Balagnv. Les d istributions 
d ’argent pourraient beaucoup dans ce lte  affaire.

G ranvelle se  préoccupe des pourparlers engagés en ire la H eine d’A ngleterre et celle  
de F rance par l'entrem ise du com te de R utland . 11 s’agirait de détacher C atherine de 
M édicis d ’E lisab eth , qui en  attend d es secours. Le peu d’argent q u ’e lle  a, la reine d ’A n 
gleterre le lire des prises faites par les corsaires anglais. Le jou r où tous les navires 
anglais seront saisis par l'E sp agn e, la R eine Elisabeth n’aura plus de quoi entretenir la 

guerre, et e lle  aura assez à faire d ’apaiser le  m écontentem ent de ses  su jets, déjà divisés 
par des d issen lion s relig ieu ses. Les affaires d’É cosse la tourm entent aussi beaucoup.

S eu lem en t, avant de décréter la saisie des navires anglais, il faut s’entendre avec les 
Fugger pour traiter par leu r interm édiaire de l’achat des b lés à D an lzig  et dans tous 
les ports hanséatiques. T ou s les blés transportés à L isbonne seraient payés com ptant. 
Q uant aux rebelles et aux A nglais, ils n’oseraient attaquer en  roule ces  convois de 
vivres pour ne pas s’a liéner les m archands du Nord, avec lesq u els ils trafiquent. T out 
autre ch ose serait de faire transporter ces blés par des navires espagnols, qui ne seraient
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pas resp ectés. La m esure se  com pléterait par la saisie de tous les navires de H ollande 

et de Z élande.
D 'autre part, le  Pape devrait intervenir en France pour aider à détacher cette p u is

sance de la R eine d’A ngleterre, grâce à l’appui des G uise et d e tous les C atholiques du  
royaum e. Il faudrait écrire à cet effet au com te d ’O livarès à R om e de faire ses m eilleurs  
offices auprès de Sa Sainteté. P lus tard l’on pourrait voir ce  q u ’il y aurait de m ieux à 
faire en F rance ou ailleurs dans l’intérêt du Roi d’Espagne.




